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NOUVEAUX ÉLÉMENTS

D’HISTOIRE NATURELLE
MÉDICALE.

MONOCOTYLÉDONES

.

Nous ne croyons pas qu’il soit nécessaire de résumer les carac*

tères des plantes de cet embranchement. Le nombre des familles

étudiées sera suffisant
,
pour nous dispenser de ce travail prélimi-

naire. La structure des tiges

a été examinée déjà
;

les

feuilles sont recti- ou pen-

ninerviées, rarement réti-

culées
;
les fleurs sont cons-

truites sur le type ternaire,

et le calice y est rarement

distinct de la corolle (fig*

410
,
411 ).

lig. 410. *— Tulijia Gesneriana, d’après

P. Ducliartre.

Fig. 411. — Commelyna Virgin ica

d’après P. Ducliartre (*).

MONOCOTYLÉDONES APÉR1SPERMÉES.

OVAIRE SUPÈHE.
Ce groupe renferme des végétaux aquatiques, ordinairement réunis

en deux familles : les Naïadées et les Alismacées. La famille des

Àlismacées fournit seule quelques plantes assez peu employées.

(*) 6*) Folioles calicinales. — c) Folioles pétaloïdes*

CAUVET. II, 1



O MONOCOTYLÉDONES APÊRISPERMÉES.

ALISMACÉES.

Périanthe à 6 divisions, dont les 3 intérieures sont généralement

pétaloïdes
;
prélloraison imbriquée; 6 à 30 étamines, quelquefois

quadriloculaires (.Butomus); carpelles plus ou moins nombreux,
libres ou soudés par la base, contenant un ou plusieurs ovules dres-

sés ou pendants, à placentation

axile ou pariétale diffuse
(
Buto-

mus)
;

fruits déhiscents ou in-

déhiscents
;

embryon droit ou

courbe; feuilles alternes et en-

gainantes
;
fleurs hermaphrodites,

rarement unisexuées
(
Sagitta-

via), •

Fluteau ou Plantain d’eau

(Alisma Plantago L.). Feuilles

toutes radicales, longuement pé-

tiolées, engainantes, ovales, en-

tières
,
un peu cordiformes

;
fleurs

très-nombreuses
,

hermaphrodi-

tes, petites, rose pâle, disposées

en une sorte de grande panicule
;

6 étamines
;
carpelles nombreux

,

libres, monospermes.

Cette plante renferme un suc

âcre et caustique
;

ses rhizomes

ont été employés contre la chorée,

l’épilepsie
,

la rage
;

ils provo-

quent souvent des nausées.

Le Jonc fleuri (Butomus um-
bellatush . ,

fig. 412) a été préco-

nisé comme apéritif et alexétère.

Le rhizome de la Sagittaire ou Flèche d’eau (
Sagittaria sa -

(jittifolia L.) sert, dit-on, de nourriture aux Kalmouks du Volga.

Fig. 412. — Ombelle du Butomus umbella-

tus

,

d’après P. Duchartre.

OVAIRE IVFEUE.

ORCHIDÉES,

Cette famille renferme environ 3000 espèces réparties dans plus

de 400 genres; elle constitue un groupe très* naturel, dont voici les

caractères : Plantes terrestres ou épidendres, vivaces, à souche tu-

berculeuse ou rhizomatique, acaules ou caulescentes
,
le plus souvent



ORCHIDÉES. 3

herbacées; feuilles simples, alternes, engainantes à la base; inflo-

rescence indéfinie (épi, panicule etc.); fleurs de forme très-variable-

périanthe à 6 divisions : 3 exté-

rieures généralement pétaloïdes,

3 intérieures
,
dont la supérieure

(Labelle), souvent éperonnée, est

devenue inférieure par la torsion

de l’ovaire, et présente, selon

l’espèce, les formes les plus diver-

ses
;
3 étamines, dont généralement

les deux supérieures avortent,

quelquefois au contraire celles-ci

existent
(
Cypripedium), tandis que

l’inférieure avorte : ces étamines

(une ou deux) se soudent avec le

style, en une masse appelée le Gy-

nostème ; anthère sessile
,

très-

grosse
,

bi - multiculaire
;

pollen

pulvérulent
(
Epipactis), ou sectile

(
Orchis ), ou enfin solide (Malaxis),

et toujours aggloméré dans chaque

loge de l’anthère
,
en une ou plu-

sieurs masses nommées Polli-

nies. Ges masses se prolongent

fréquemment en un appendice,

appelé Caudicule
,
qui se termine

souvent par une glande visqueuse

de forme variable, le Rétina-

cle. L'es étamines avortées sont

remplacées par des Staminodes.

Ovaire 1-loculaire
,
souvent tordu

,

composé de trois carpelles à pla-

centation pariétale
,

et dont la

déhiscence s’effectue en 6 ou en

3 valves, qui portent les ovules sur

leur milieu
,
comme dans la déhis-

cence loculicide; style simple;

stigmate oblique concave, mutila-

gineux. Graines très-petites, con-

tenant un embryon apérispermé

,

que recouvre un tégument lâche

et celluleux; cette structure leur

donne l’apparence de sciure de bois,

Fig. 413. — Orchis mascula

,

d’après

Moquin-Tandon.

d’où leur nom de Scobiformes .



4 MONOCOTYLÉDONES APÉKISPERMÉES.

Les Orchidées fournissent trois produits à la médecine.
Salep. Cette substance se présente sous forme de petits bulbes

ovoïdes
,
souvent enfilés en chapelets

,
grisâtres, durs, cornés, demi-

transparents
,
d’odeur faible et de saveur mucilagineuse. Autrefois

on retirait le salep de la

Natolie
,
«de la Turquie et

de la Perse; maintenant
on en récolte aussi en
France. Beaucoup d’Or-

cliidées de la division des

Ophrydées peuvent en four-
nir

;
tels sont les Orchis :

bouffon
(Orchis Morio L.),

mâle (Or. mascula L.
,
fig.

413), militaire (Or. mili-

taris Jacq.), brun (Or.

fnsea Jacq.), à deux feuil-

les
(
Platanthera [ Orchis

L.] bifolia Rich.), à feuilles larges (Or. latifolia L.), pyramidal

(.Anacamptis [Orchis L.] pyramidalis Rich., fig. 414), taché (Or.

maculera L., fig. 415) ;
le Lorogrosse à odeur de Bouc (Loroglossum

[Satyrium L.J hircinum Rich.)
;
quelques Oplirys : Araignée

(
Ophrys

[Orchis Ail.] Arachnites

Lam.), Abeille (Oph. ajji-

fera Huds.), Homme pen-

du (Aceras [Ophrys L.]

cmthropophora R. Br.)

etc.

Le bulbe de c.es Or-

chidées est ovoïde
,

ar-

rondi ou palmé (voy. fig.

413, 414, 415); on le

récolte aussitôt après que

la végétation extérieure

de la plante est terminée.

On trouve alors deux bul-

bes à la base du végétal

,

l’un ridé et flétri, l’autre

gros et ferme
;
ce dernier

est recueilli
,
plongé dans

l’eau bouillante
,
jusqu’à ce que son tissu se ramollisse

,
et puis

séché à l’étuve ou au soleil. Le Salep ainsi préparé renferme une

matière mucilagineuse abondante
,

qui résulte
,

probablement
,

Fig. 415. — Bulbe de VOrchis maculata
,
d’après

Moquin-Tandon.

Fig. 414. — Bulbe de VAnacamptis pyramidalis

,

d’après Moquin-Tandon.
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d’une modification des parois cellulaires
;

il se gonfle beaucoup

dans l’eau bouillante, sans s’y dissoudre sensiblement. On le pulvé-

rise
,
après l’avoir fait tremper dans l’eau

;
la poudre ainsi obtenue

étant délayée à froid dans du lait
,
de l’eau

,
du bouillon ,

fournit une

sorte de gelée après une longue ébullition.

Le Salep est analeptique
,

et non aphrodisiaque
,
comme on le

croyait autrefois.

Vanille. La vanille est un fruit siliquiforme
,
lisse

,
plus ou moins

ridé longitudinalement, brun foncé, long de 15 à 20 centimètres,

épais de 6 à 12 millim.
,
atténué à ses extré-

mités. Ce fruit s’ouvre en trois valves (fig.

416) portant chacune un placenta médian
;

il

renferme un nombre considérable de graines,

très-petites
,

globuleuses
,

lisses
,

noires

,

plongées dans un suc épais et brunâtre. On
récolte la vanille avant sa maturité complète,

et on la fait sécher d’abord au soleil
,
puis à

l’ombre
;
on l’enduit ensuite avec une légère

couche d’huile.

On attribue généralement la vanille du
commerce au Vanilla aromatica Swartz,
plante qui croît au Brésil

,
et qui

,
selon

Martius fournit la vraie vanille . Il est pro-

bable que plusieurs autres espèces concou-

rent à la production de cette substance; on

la retire du Mexique, de la Colombie, de la

Guyane, du Brésil. Voici, d’après Pereira,

le nom des espèces qui paraissent fournir

des vanilles :

Le F. planifolia Andrews
,
qui produit

probablement la meilleure vanille du Mexi-

que. A cette espèce appartiennent sans doute

les V. sativa et sylvëstris de Schiede; elle Fig. 416.— Capmie

croît aux Indes Occidentales (Aiton)
,
au de VaniUe (*)•

Mexique (?) et au Guatemala (?). On la cultive anx Antilles et elle

paraît fournir beaucoup de vanille à l’Europe. Dans les serres

chaudes de la France et de la Belgique
,

cette espèce donne des

fruits très-odorants.

Le V. guianensis Splitberger, qui croît à Surinam et paraît four-

nir la vanille de la Guayra et la vanille grosse de la Guyane.

Le V. palmarum Lindl.
,
qui croit à Bahia et fournit une grosse

vanille de qualité inférieure.

(*) «) Coupe transversale de la capsule. — b) Graine.
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Le V. pompona Schiede, qui produit la Baynilla pompona des

Mexicains, la Bova de quelques auteurs, le Vanillon du commerce
français.

Voici, selon Moquin-Tandon
,
les caractères du Vanillier officinal

( Vanilla aromatica Swartz
,
Epiclendrum Vanilla L.).

«Tige sarmenteuse, pouvant s’élever à des hauteurs considérables

en s’accrochant aux arbres voisins, de l’épaisseur du doigt, cylin-

drique, noueuse, verte. Feuilles alternes, distantes, sessiles, ovales-

oblongues, aiguës, entière?, légèrement ondulées sur les bords,

lisses, luisantes, épaisses, charnues, un peu coriaces. Inflorescence

en grappes axillaires, pédonculées et pauciflores. Fleurs grandes,

odorantes. Calice articulé avec l’ovaire, d’un vert jaunâtre exté-

rieurement
,
blanc intérieurement

,
composé de 6 sépales

;
3 exté-

rieurs égaux et réguliers, et 3 intérieurs
,
dont 2 plans, ondulés sur

les bords, et le troisième roulé en cornet et soudé avec la colu-

melle. Columelle dressée, sans appendices latéraux. Anthère ter-

minale, operculée, biloculaire, mais trivalve. »

On trouve
,
selon Guibourt

,
trois sortes de vanille dans le com-

merce :

1° La Vanille leg ou leg (Vanilla sativa Schiede), qui est brun

rougeâtre foncé
,
un peu molle et visqueuse, d’une odeur suave,

analogue à celle du baume du Pérou. Elle est presque toujours cou-

verte de petits cristaux blancs (Vanilline Gobley) et prend alors le

nom de Vanille givrée .

Cette variété est la plus estimée.

La vanilline (C20 H 6 O 4
)
est fusible à 78°, soluble dans l’eau bouil-

lante, qui rougit alors le tournesol. C’est à sa présence, selon

M. Gobley, que la vanille doit son odeur. Elle diffère de la couma-

rine, qui fond à 68°
;
de l’acide benzoïque, qui fond à 120°

;
de l’a-

cide cinnamique, qui fond à 129° (Vée).

2° La Vanille simarona
(
Vanilla sijlvestris Schiede) est plus

petite
,
plus sèche

,
rougeâtre et ne se givre pas.

3° Le Vanillon ou Vanille pompona ( Vanilla Pompona Schiede)

paraît être une vanille trop mûre
;

elle est presque noire
,
molle

,

visqueuse, large de 14 à 21 milim.
,
presque toujours ouverte, d’o-

deur moins agréable et présente souvent un go.ût de fermenté. Elle

vient de l’Amérique méridionale.

La vanille est excitante
;
on ne s’en sert guère que pour son arôme.

On la cultive actuellement à l’île de la Réunion.

Feuilles de Faham. Ges feuilles sont longues de 8 à 16 centim.,

larges de 7 à 14 millim.
,

entières, coriaces, rectinerviées
;

leur

odeur est très-agréable, et leur saveur très-parfumée. M. Gobley y

a trouvé de la Coumarine (C 18 H 8 O4
). Elles viennent des. îles Mas-
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careignes et sont dues à YAngrœcum fragrans Pet. Th. On les em-
ploie en infusion.

Les feuilles de VAceras anthropopliora R. Br., étant soumises à

une légère fermentation
,
jouissent de propriétés analogues à celles

de Faham. Elles renferment aussi de la coumarine et sont répu-

tées sudorifiques.

MONOCOTYLÉDONES PÉRISPERMÉES.

OVAIRE SUPERE.

Une à six étami-

nes
;
fleurs apé-

rianthées ....

I réunies sur un spadice enveloppé dans une spathe.

Un seul stigmate pour chaque loge de l’ovaire.

| ( Une seule écaille pour
chaque fleur

;
tige

pleine
;

feuilles en
général tristiques à

Fleurs
thées

;

tlie à
sions

;

mines.

perian-

périan-

six divi-

six êta-

non reunies sur un spa-

dice. Deux ou trois stig-

mates pour un ovaire

uniloculaire

gaine entière

Deux écailles pour
chaque fleur; chau-

me
;

feuilles disti-

ques à gaine fendue.

AROÏDÉES.

Cypéracées.

Graminées.

Trois styles distincts I

Inflorescence en spa-

dice ramifié
;

tige

ligneuse
;

carpelles

monospermes .... PALMIERS.

{ Inflorescence non en

(

spadice
;
tige herba-

cée; carpelles poly-

spermes à déhiscen-

ce septicüle COLCHICACÉES.

Un seul style, stigmate trilobé; fruit : baie ou
capsule polysperme à déhiscence loculicide;

feuilles à nervures parallèles ou réticulées . LlLIACÉES.

AROÏDÉES.

Plantes vivaces
,
dont la tige souvent souterraine est constituée

par un rhizome ou par un tubercule
;
feuilles pétiolées

,
simples ou

lobées, sagittées ou cordiformes, plus fréquemment pédinerves

(voy. p. 357, fig. 268), parfois peltées, à nervures transversales

anastomosées
;
fleurs unisexuées

,
réunies sur un meme spadice (les

femelles à la base
,
les mâles au-dessus), rarement hermaphrodites,

toujours nues
;
fruit:.baie globuleuse, uniloculaire, renfermant de

2 à 8 graines.

Le genre Arum L.
,
type de cette famille

,
est à peu près le seul

qui fournisse des produits actifs
;
voici ses caractères ;
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Spatlie peu ouverte, roulée en cornet; spadice nu à sa partie su-

périeure, portant vers son milieu des étamines nues, que l’on re-

garde comme autant de fleurs mâles, et à sa base des fleurs fe-

melles également dépourvues de périanthe
;
baie globuleuse.

On désigne, sous le nom de racine d’Arum
,

le tubercule du
Gouet ou Pied-de-veau {Arum vulgare Lamk.). Le Gouet offre

les caractères suivants : feuilles pétiolées, sagittées
,
souvent tachées

de noir, entières
,
radicales

;
spadice pour-

pre
,

renflé en massue
;

spathe d’un vert

jaunâtre; baies rouge écarlate, polysper-

mes. Le tubercule est jaunâtre en dehors

,

blanc en dedans; il renferme un suc âcre

et caustique
;
la torréfaction et la fermention

détruisent son âcreté.

La racine d’Arum du commerce est blan-

che
,
ovoïde

,
grosse comme une petite noix

;

sa saveur est âcre
,
son odeur -nulle

;
on

l’employait comme purgative et hydragogue.

On lui substitue généralement le tubercule

de la Serpentaire commune
(
Dracuncu -

lus vulgaris Schott,, fig. 417), qui est plus

gros, et coupé en rondelles plates ou hémis-

phériques, blanches au dedans. Cette racine

est moins active que celle du Gouet.

On vend, en Angleterre, la féculq de YA-

rum vulgare
,
sous les noms de Portland

sago et de Portland arrow-root. Les gra-

nules constitutifs de cet arrow-root se rap-

prochent assez par leur forme de ceux de

la fécule de Manioc.

En Amérique
,
on a préconisé la racine

de YArum triphyllum Willd. contre la

phthisie
;

elle paraît d’ailleurs avoir les

memes propriétés que la précédente.

Le Colocasia antiquorum Schott et le

Caladium esculentum Yent. sont employés

comme comestibles.

Quelques Aroïdées sont vénéneuses
;

tels

sont: le Bieffenbachia Seguinæ Schott, plante d’une odeur re-

poussante et dont le suc est âcre et corrosif; YArum musciuorum

L., qui a une odeur cadavéreuse etc.

Fig. 417. — Dïacunculus

vulgaris
y d’après P. Du-

chartre (*).

(*) sp) Spadice, — b) Spatlie,
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On rapporte également à cette famille un certain nombre de

plantes hermaphrodites et périanthées. L’une d’elles
,
l’Acore vrai

,

mérite de nous arrêter.

Acore vrai. {Acorus Ca-

lamus L., fig. 418). Cette

plante
,
type de la tribu de§

Acoroïdées, diffère des A-

roïdées proprement dites

par ses feuilles alternes,

distiques
,

équitantes
,
on-

dulées sur les bords, étroi-

tes, ensiformes, à nervures

parallèles
;
par sa tige com-

primée
,

ses fleurs herma-
phrodites, composées d’un

périanthe à 6 divisions, de

6 étamines et d’un ovaire

triloculaire
,
polysperme.

Comme dans les Aroï-

dées
,
les fleurs sont portées

sur un spadice; la spathe

est ensiforme.

L’Acore vrai croît dans

les lieux marécageux; son

rhizome sec est souvent dé-

signé sous fe nom de Ca-

lamus aromaticus. Dans

le commerce, ce rhizome

(racine d’Acore vrai, Gui-

bourt) est spongieux, un

peu aplati, généralement

pourvu de son épiderme,

famve en dehors, rosé en

dedans
;

il présente des an-

neaux irréguliers, indices

de l’attache des feuilles
,
et

sa face inférieure porte des

ponctuations
,

indices de

l’insertion des racines
,
qui

sont tombées.

L’Acore vrai renferme
,
selon Trommsdorff

,
une huile volatile

,

de la résine etc. C’est un stimulant énergique trop peu employé.

Cet Acore ne paraît pas être le Calamus aromaticus des anciens,,

Fig. 418.
—

’ Acorus Calamus

,

d’après Guibourt.
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au sujet duquel on ne possède aucun renseignement certain, et qui

pourrait bien être un Andropogon inconnu aujourd’hui,

CYPÉRACÉES.

Plantes à tige cylindrique ou triangulaire, pleine; feuilles tris-

tiques à gaine entière ; fleurs hermaphrodites ou unisexuées, mo-
noïques ou dioïques

,
formant de petits épis écailleux; chaque fleur

se compose d’une écaille, portant le plus souvent à son aisselle

3 étamines, et un ovaire uniloculaire, monosperme, surmonté d’un

style à 3, rarement 2, stigmates filiformes. Get ovaire est souvent en-

touré de soies hypogynes, ou d’une sorte d’utricule formé par une
feuille, dont les bords exactement soudés regardent récaille-mère.

Le fruit est un akène nu ou inclus dans l’utricule
;
l’embryon est

placé à la base d’un périsperme farineux.

Cette famille ne renferme guère de plantes réellement utiles. On

jpig. 419. — Carex arenqria, d’après Guibourt (*).

(*) A. Fleur femelle. — B. Fleur mâle.
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trouve dans les droguiers, sous le nom de Souchets

,

deux rhizomes

et un tubercule. Ce dernier est fourni par le Souchet comestible
( Cyperus esculentus L.); il est ovoïde, de la grosseur d’une olive,

marqué d’anneaux circulaires
,
jaune au dehors

,
blanc en dedans

,

sucré et huileux comme la noisette. Les deux autres sont : le Sou-
chet long produit par le Cyperus longus L. et le Souchet rond
produit par le Cyp. rotundus L.

Le premier est noirâtre
,
gros comme une plume de Cygne, renflé

de distance en distance
,
rougeâtre à l’intérieur, de saveur astrin-

gente et amère
,
un peu aromatique

;
il a une faible odeur de

violette.

Le second est formé de tubercules ovoïdes
,
unis par des prolon-

gements radiciformes ligneux. Ces tubercules sont noirs au dehors

et marqués d’anneaux circulaires
;
blancs, spongieux et comme su-

béreux à l’intérieur
;
leur saveur est un peu aromatique

,
et leur

odeur assez douce.

Ces trois souchets sont excitants et peut-être aphrodisiaques.

. Les rhizomes de la Laiche des sables (Carex arenaria L.

fig. 419), ont été employés, sous le nom de Salsepareille d’Alle-

magne, comme succédanés de la salsepareille, à laquelle ils ne

ressemblent en rien. Ces rhizomes sont rouges au dehors
,
blancs

au dedans
,

d’une saveur douce
,
un peu désagréable. Ils ont la

grosseur du gros chiendent
;
leurs nœuds ne sont point proémi-

nents et sont couverts de débris d’écailles foliacées.

Les souches du Scirpus lacustris L.
,
de nos contrées, et surtout

celles du Remirea maritima Aubl.
,
de la Guyane, sont réputées

astringentes et diurétiques.

Les Eriophorum L. d’Europe étaient autrefois administrés contre

la dysenterie
;
en Allemagne, la moelle fongueuse de leur tige est,

dit-on, employée par les paysans, contre le Ténia.

Enfin le Kyllingia triceps est préconisé, dans l’Inde, pour le trai-

tement du diabète.

GRAMINÉES.

Plantes herbacées
,
quelquefois ligneuses, annuelles ou vivaces, à

tige rarement pleine (Canne à sucre, Maïs), plus souvent formée par

un axe creux {chaume), fermé de distance en distance par des cloi-

sons
,
qui correspondent aux nœuds foliaires

;
feuilles distiques

,
à

gaine fendue
,
pourvues

,
au point où le limbe se sépare de la gaine

,

d’une membrane de forme variable
,

appelée Ligule, et qu’on a

comparée à une stipule intra-axillaire
;
inflorescence toujours com-

posée de petits épis
(
Epillets), qui portent une ou plusieurs fleurs, et

sont sessiles ou pédicellés.
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Fig. 421. — Épi du Triticum sativum,

d’après P. Duchartre.
. 420. — Particule de VAgrostis alla,

d’après P. Duchartre.
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L’inflorescence est très-rarement un épi véritable
;
presque tou-

jours elle forme une panicule tantôt lâche et vaste (fig. 420), tantôt

resserrée au point de devenir spiciforme : le Blé (fig. 421), l’Orge etc.

ont une panicule de ce genre.

Chaque épillet est entouré à sa base par deux bractées opposées

,

non insérées au même niveau
(
Glumes).

Une fleur isolée se compose des parties suivantes (fig. 422) :

R Deux folioles paléacées, ou bractées (Glumelles) : l’une externe,

aiguë ou surmontée d’une arête
,
continuation de la nervure médiane

;

l’autre interne, c’est-à-dire,

appuyée par son dos à l’axe

de l’épillet
,

plus molle et

pourvue de deux nervures

terminées chacune par une

pointe courte. La présence

de ces deux nervures avait

fait regarder cette foliole

comme formée de deux feuil-

les soudées
,

ce qui permet-

tait de considérer les glumel-

les comme un calice de trois

pièces. Cette hypothèse, émise

par Robert Brown et adoptée

par M. Schleiden, a été ren- rig. 422.

versée par M. H. von Mohl,

qui ht voir que les valves de la glumelle sont formées chacune par

une seule feuille, et appartiennent à deux degrés de végétation.

2° Deux paillettes collatérales
,
très-petites, molles, dont l’inter-

valle correspond à la glumelle externe
;
quelquefois il en existe une

troisième, qui se place à la base de la glumelle interne. Ces pail-

lettes
(Glumellules )

peuvent être plus aisément comparées à une

enveloppe périanthique
;
elles constitueraient la corolle

,
dans l’hy-

pothèse de R. Brown et de M. Schleiden.

3° Trois étamines
,
dont une opposée à la glumelle externe, deux

opposées à la glumelle interne. Quelquefois
,
les étamines sont ré-

duites à deux (Anthoxanthum
) ,

ou bien à une seule (Nardus).
D’autres fois le nombre en est augmenté : il y a en quatre dans les

Tetrarrhena

,

six dans les Oryzci
,
dix-huit à quarante dans les Pa-

riana.

4° Un ovaire simple, uniloculaire, monosperme, surmonté de

deux
,
rarement de trois styles

,
à stigmate plumeux. Ce fait de deux

(*) g) Foliole interne et parinerviée de la Glumelle (la foliole imparinerviée a été en-

levée). — g’) Glumellule. — a) Anthères, — p) Pistil. — st
,
st

) Stigmates plumeux

Fleur isolée de Lolium perenne (6/1),

d’après P. Ducliartre (*).
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styles portés sur un ovaire simple se retrouve dans une famille fort

éloignée
,
les Synanthérées.

Les Graminées sont le plus ordinairement hermaphrodites
;
quel-

ques-unes toutefois sont unisexuées, et alors en général monoïques

,

rarement polygames.

Le fruit est un caryopse. L’embryon est extraire et placé à la

hase d’un périsperme farineux
,
sur lequel il est appliqué au moyen

d’un expansion latérale de la tigelle. Cette expansion offre la forme

d’un écusson, d’où le nom de Scutellum
,
qui lui fut donné par

Gærtner
;
Richard l’appela Hypoblaste. La face antérieure ou ex-

terne de l’embryon présente deux extrémités libres : une supérieure,

qui est le cotylédon unique, au-dessous duquel se voit la Fente

gemmulaire

;

une inférieure, qui est la radicule.

Nous avons dit ailleurs que la radicule est en réalité un collet
;

ceci est surtout manifeste chez les Graminées
,
dont la radicule ne

s’allonge jamais en racine.

La famille des Graminées est cosmopolite
;
elle renferme un très-

grand nombre d’espèces, la plupart herbacées et servant d’aliment

aux herbivores : leurs fruits sont
,
en général

,
remarquables par la

quantité d’amidon et de matières azotées qu’ils contiennent. Le suc

inclus dans les cellules de la moelle est riche en sucre, surtout dans

la Canne à sucre
,
le Sorgho

,
le Maïs etc.

La famille des Graminées a été divisée, par Kunth
,
en treize tri-

bus
,
dont nous ne croyons pas utile d’exposer les caractères

;
nous

ferons connaître seulement ceux des plantes les plus importantes.

Froment (g. Triticum L.). Epillets multiflores, sessiles, solitai-

res sur chaque dent de l’axe; valves de la glume carénées, aiguës

ou mucronées
;
glumelle inférieure aristée ou mutique

;
cariopse

ovale
,
mousse par les deux bouts.

Ce genre fournit le Froment et une sorte de Chiendent.

Les espèces les plus communes du Froment sont : le Froment
ordinaire (Tr. sativum Lamk.), le gros Blé (TV. turgidum L.) le

Blé dur
(
Tr . durum Desf.), le Blé de miracle

(
Tr . compositum L.),

l’Epeautre (Tr. Spelta L.).

Le fruit du Froment, étant passé au moulin, se sépare en deux

parties : le Son
,
formé par les enveloppes; la Farine

,
qui est essen-

tiellement composée d'Amidon et d’un principe très-azoté, le Glu-

ten. Celui-ci, séparé de l’amidon par le lavage, retient une certaine

quantité d’albumine végétale
,

et consiste en une matière molle

,

collante, élastique, insoluble dans l’eau. Une bonne farine en ren-

ferme 10 à 14 °/o de son poids, et ne laisse, après combustion,

que 1 à 1,50 % de cendres, qui doivent à peine fournir à l’analyse

des traces de sulfates.
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Outre l’amidon et le gluten
,
la farine de Blé contient de la dex-

trine, du glucose, des matières grasses, des principes albuminoïdes

solubles etc.

Les semences fournies par les diverses variétés de Froment peu-

vent être rangées en 3 catégories : 1° les Blés durs
,

les plus riches

en gluten; ils sont demi-transparents, plus consistants, plus durs,

d’aspect corné. 2° Les Blés demi-durs
,
qui sont transparents en

dehors, moins consistants et opaques en dedans. 3° Les Blés tendres
,

qui sont entièrement farineux et blanchâtres. Les premiers don-

nent une farine moins blanche
,
mais plus riche en matières azo-

tées
,
grasses et salines

;
les Blés tendres fournissent une farine

très-blanche
,
mais moins riche en gluten et moins nutritive

;
les

Blés demi-durs tiennent le milieu entre ces deux sortes.

Les falsifications que l’on fait subir à la farine de Blé seront indi-

quées plus loin.

Chiendents. Le Chiendent est fourni par deux plantes : le Fro-

ment rampant ou Chiendent ordinaire
,

et le Chiendent Pied-de-

Poule.

Chiendent ordinaire
(
Trit . repens L., fig.. 423) : Tiges longues de

Fig. 423. — Rhizome de^Triticum repens
,
d’après P. Duchartre.

60 à lOOcentim.; feuilles planes, longues, à face supérieure scabre;
épi distique à glumes quadriflores, acuminées. Son rhizome (racine
de petit Chiendent

)

est grêle
,
assez droit, peu noueux, peu écailleux

;

il devient anguleux par la dessiccation. B est moins farineux et plus
sucré que le suivant.

Chiendent Pied-de-Poule
(
Cynodon Dactylon Rich.) : haut de

30 tà 40 centim.; rhizome à jets traçants (racine de gros Chiendent
),

très-longs, cylindriques, très-noueux, gros comme une plume de
Corbeau, et dont l’épiderme dur, jaune, vernissé, recouvre une
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substance farineuse, blanche et sucrée
;
feuilles roides, longues,

pubescentes
;
épis (3-5), en panicule digitée

,
d’un rouge violet,

portant des épillets uniflores, à glumes aiguës, scabres.

Les rhizomes de Chiendent sont employés en décoction
,
comme

adoucissants et apéritifs.

Ivraie enivrante (Lolium temulentum L.) : Plante annuelle, à

tiges toutes fertiles
;
épis distiques à épillets comprimés

,
sessiles

,

solitaires sur chaque dent de l’axe
,
composés de 6 fleurs

;
valve ex-

terne de glume ayant la même longueur que l’épillet
,
l’interne plus

courte
;
fruit petit, allongé.

Ses fruits, mêlés accidentellement au Blé, ont donné lieu à des

accidents graves. En Allemagne, on les emploie comme stupéfiant.

Selon MM. Filhol et Baillet, ils renferment une matière molle, jaune

orangé, insoluble dans l’eau, soluble dans l’alcool, l’éther, le sul-

fure de carbone etc.
,
neutre et incristallisable. Cette matière déter-

mine des tremblements généraux, sans narcotisme, et est très-véné-

neuse. Le résidu laissé par l’éther, étant traité par l’eau, fournit une

matière extractive narcotique. MM. Filhol et Baillet disent que le L.

linicola Sonder est au moins aussi actif que l’Ivraie enivrante
;

le L. perenne L. l’est à peine
;
le L. Italicum A. Br. ne l’est pas

du tout.

Quelques autres Graminées sont douées de propriétés actives. Le
Festuca quadridentata Kunth

,
des Andes de Quito

,
est très-véné-

neux; les rhizomes du Bromus purgans L. (Amérique sept.) et du

Bromus catharticus Vahl, du Chili, sont des purgatifs énergiques;

enfin la Mélique bleue
(
Molinia çoerulea Mœnch.) est, dit-on, dan-

gereuse à l’époque de sa floraison.

Seigle (/Secale cereale L.) : Épi simple, comprimé
,
long de 11 à

15 centim.
;
épillets composés de deux fleurs hermaphrodites et d’une

troisième fleur rudimentaire stérile; caryopse jaune grisâtre, poilu

au sommet.

La farine de Seigle renferme environ 9 % de gluten. Elle est un
peu bise et fournit un pain lourd, mais nutritif. Le gluten du Seigle

n’est pas élastique
,
comme celui du Froment

,
et il est impossible

de le séparer de l’amidon par le même procédé.

Orge
(
Hordeum vulgareh.): Épi à épillets biflores, dont la fleur

supérieure est réduite à l’état d’un filament
;
fleurs imbriquées sur

six rangs, dont deux latéraux plus prononcés; glumelles persis-

tantes autour du fruit, l’externe terminée par une arête très-

longue.

On cultive aussi l’Orge distique (if. distichum L.) et l’Escourgeon

(if. hexastichum L.).

On emploie l’Orge, en tisane, sous deux formes : YOrge mondé, qui
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est simplement privé de sa glumelle
;
YOrge perlé

,

qui est décorti-

qué, presque sphérique, blanc.

L’Orge renferme
,
comme le Seigle

,
du gluten

,
que l’on ne peut

séparer de l’amidon. Le pain que l’on fait avec sa farine est lourd

,

grossier, d’un brun violacé.

Ce fruit constitue
,
avec le Houblon

,
la base de la bière

;
étant

germée et ensuite légèrement torrifiée, l’Orge prend le nom de Malt .

Le malt renferme de la diastase, qui lui communique des propriétés

spéciales. On a administré les préparations de malt contre les ca-

tarrhes et les bronchites chroniques compliqués de dyspepsie.

Avoine (Avena sativa L.) : Fleurs en panicule lâche, à pédon-

cules semi-verticillés
,
portant 1-2 épillets pédicellés, pendants, et

renfermant chacun trois fleurs : une fertile
,
une stérile

,
une rudi-

mentaire
;
valves de la glume carénées

,
courtes

,
mutiques

;
valve

externe de la glumelle bifide et pourvue d’une arête dorsale géni-

culée
;

caryopse allongé
,
aigu

,
brunâtre

,
enveloppé dans la glu-

melle. Ce fruit, décortiqué en partie, constitue le Gruau
,
dont on

fait des tisanes adoucissantes et des potages.

M. Boussingault a trouvé dans l’Avoine :
gluten et albumine 12 °/0 ,

dextrine et amidon 61,5, matières grasses 5,5, cendres 3, etc.

Riz (Oryza sativa L.) : Tige haute de 60 à 100 centim.
,

à

feuilles larges, denticulées, très-rudes sur les bords, et très-

longues; panicule terminale à épillets uniflores
;
fleurs hermaphro-

dites à six étamines; caryopse comprimé, oblong, carré, étroite-

ment recouvert par les glumelles persistantes.

Cette plante, originaire de l’Inde et de la Chine, est actuellement

cultivée dans le midi de l’Europe, en Égypte et en Amérique. Le Riz

du commerce est toujours décortiqué. Le plus estimé nous vient de

la Caroline; il est blanc, un peu translucide, anguleux, inodore.

On tire du Piémont une espèce de Riz jaunâtre, plus court, arrondi

,

opaque
,
un peu âcre et légèrement odorant.

Selon MM. Payen et Boussingault, le Riz contient environ 7 % de
matières azotées. L’amidon constitue les 85/ioo de son poids. Le Riz

est employé en décoction, comme émollient, surtout dans la diar-

rhée
;
en délayant à froid sa farine dans l’eau ou dans le lait, et fai-

sant bouillir, on obtient le produit connu sous le nom de Crème de riz.

Maïs ou Blé de Turquie (Zea Mays L.) : Chaume haut d’en-

viron 2 mètres et rempli d’une moelle sucrée; feuilles longues et

larges; fleurs unisexuées, monoïques: les mâles disposées en une
panicule terminale, formée d’épillets biflores, à fleurs sessiles,

triandres
;
les femelles

,
placées au-dessous

,
et disposées en un épi

dense, cylindrique, enveloppé par plusieurs feuilles, d’où sortent
les styles filiformes, vert jaunâtre et pendants; les fruits sont, des
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caryopses jaunes, rouges, violets ou blancs, gros comme un Pois,

sessiles, arrondis supérieurement, appointis à la base.

Selon M. Payen, 100 p. de farine de Maïs renferment : amidon

71,2; gluten, albumine etc. 12,3; huile grasse 9, etc.

Le Maïs paraît originaire de l’Amérique méridionale.

On a proposé d’employer les styles de Maïs en infusion, contre

la goutte et la gravelle. D’après Réveil, ces styles renferment de

la mannite.

Canne de Provence (.Arundo Donax L.), tige haute de 2-3 mè-
tres

,
à feuilles grandes, fort longues

,
un peu rudes

;
panicule pur-

purine
,
grande

,
rameuse

;
épillets solitaires

,
triflores

;
glumes à

valves carénées
,
aiguës

;
valves de la glumelle couvertes à leur base

d’une touffe de poils persistants.

On emploie quelquefois le rhizome de cette plante, sous le nom
racine de Canne de Provence . Ce rhizome est couvert d’un épiderme

jaune, luisant, dur et marqué d’un grand nombre d’anneaux; à l’in-

térieur, il est blanc jaunâtre et spongieux. Son odeur et sa saveur

sont à peu près nulles.

On l’apporte du Midi de la France en rondelles ou en tronçons.

La Canne de Provence est réputée antilaiteuse et diurétique.

Le Roseau èt balais (.Arundo Phragmites L.) a, dit-on, les

mêmes propriétés
;

il a été vanté comme antisyphilitique.

Canne à sucre (
Saccharum officinarum L.) : Tige haute de 3

à 4 mètres, pleine, charnue, striée longitudinalement, à mérithalles

courts, un peu renflés; fleurs en panicule grande, étalée
;

épillets

triflores, géminés; glume couverte de poils soyeux, persistants; glu-

melle à une seule valve.

La Canne à sucre croît spontanément sur les bords de l’Euphrate.

On en cultive plusieurs variétés : 1° la Créole
,

originaire de

l’Inde
;
2° la Canne de Batavia

,
originaire de Java et qui sert prin-

cipalement à la fabrication du rhum; 3° la Canne d’Otahiti
,
que

Bougainville porta à l’Ile-de-France, et qui est maintenant la plus

répandue.

Le sommet de la plante renferme moins de sucre que le reste

de la tige
;

aussi le coupe-t-on avant la floraison
,
pour servir de

bouture.

Les divers procédés d’extraction du sucre se trouvent décrits lon-

guement dans les traités de chimie
;
nous croyons devoir les pas-

ser sous silence.

Selon M. Payen, qui a étudié avec soin la structure de la Canne à

sucre, les cellules épidermiques ont des parois très-épaisses, cana-

liculées
,
et recouvertes par une cuticule, protégée elle-même par une

sorte de cire nommée Cérosie. Le sucre n’occupe que les cellules



GRAMINÉES. 19

de la région médullaire
,
et celle-ci est séparée de la région corticale

par une double rangée de faisceaux fibro-vasculaires. Dans l’espace

compris entre ces faisceaux et l’axe de la tige
,
se trouvent d’autres

faisceaux d’autant plus pauvres en fibres ligneuses
,
qu’ils sont plus

rapprochés du centre.

Le Sucre se dissout en toutes proportions dans l’eau bouillante
;

l’eau froide en dissout le double de son poids. Il est soluble dans

l’alcool chaud, insoluble à froid; au feu il se fond
,
se boursoufle,

brunit et se transforme en Caramel; il brûle avec une flamme

blanche et laisse un charbon volumineux
,
qui renferme un peu de

carbonate et de phosphate de chaux. On le falsifie avec du glucose;

cette fraude est décelée par la potasse
,
qui, à chaud, brunit le glu-

cose et non le sucre de Canne. Il cristallise en prismes rhomboï-

daux à sommets dièdres.

La Cérosie (C 4-8 H 48
-f-H

2 O 2 Dumas) se trouve aussi à la base

des feuilles. Elle abonde surtout sur la Canne violette, et peut être

obtenue par le grattage des tiges, ou bien extraite des écumes

du Vesou non additionné de chaux. En la dissolvant dans l’al-

cool bouillant et laissant refroidir, on l’obtient en fines lamelles

nacrées
,
très-légères

,
qui ne graissent pas le papier, fondent à 82°

et brûlent avec une belle flamme blanche. Elle est insoluble dans

l’eau et dans l’alcool froid, soluble dans l’alcool bouillant, peu
soluble dans l’éther, difficilement saponifiable

,
et assez dure pour

pouvoir être pulvérisée dans un mortier.

Schœnanthe officinal. On employait autrefois, sous ce nom,
la touffe des feuilles radicales de YAndropogon eriopho rus Willd.,

plante très-commune dans l’Arabie déserte
,
et dont les feuilles ont

une odeur analogue à celle du Bois de Rhodes. On lui substitue

souvent une plante des Indes
,
YAndropogon Schoenanthus L.

,
qui

est moins aromatique.

A la Martinique
,
on trouve aussi un Andropogon à odeur de ci-

tron, que l’on regarde comme un abortif. Enfin, on envoie des

Indes, sous le nom de Vétiver, une racine très-fibreuse, d’un blanc

jaunâtre, douée d’une odeur forte, tenace, et d’une saveur amère,

aromatique. Elle sert à parfumer les appartements; elle est pro-

duite par YAndrop. muricatus Retz.

Amidon des Céréales.

A l’exemple de Guibourt, nous avons cru bien faire en réunissant,

dans un même chapitre, l’histoire des différentes espèces de fécules

fournies par les Graminées.

Amidon de Blé. Il est constitué par des granules arrondis ou
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Fig. 424. — A, B) Amidon du Blé rond de

Hongrie, vil de face et de profil. —
C,D) Amidon du Haricot panaché, d’après

P. Duchartre.

ellipsoïdes (fig. 424), ovoïdes et lenticulaires
,
les uns extrêmement

petits
,
les autres plus gros

,
mais dont le diamètre ne dépasse pas

0mni ,0325. Selon M. Grassi, son poids spécifique est de 1,529.

On l’extrait des Blés avariés,

que l’on moud grossièrement, et

que l’on met fermenter, pendant

quinze à vingt jours, dans de l’eau

à 15° ou 18°. Après ce temps,

on jette le tout sur un tamis, on

laisse reposer
,
on décante l’eau

,

puis on enlève la couche supé-

rieure
,
qui est formée de gluten

altéré et de son. L’amidon restant

est lavé avec soin et passé à tra-

vers un tamis très-fm
;
quand il

s’est précipité, on en sépare l’eau

par décantation : et on le fait sécher

rapidement. L’amidon ainsi préparé se présente sous forme de

prismes irrégulièrement quadrangulaires : c’est YAmidon en ai-

guilles du commerce. L’eau qui a servi à la première opération est

appelée eau sûre ; on la conserve pour une opération subséquente.

Quand l’amidon est délayé dans une faible quantité d’eau et sou-

mis à l’action de la chaleur, ses granules augmentent de trente fois

leur volume
,
adhèrent les uns aux autres et forment une masse de

consistance gélatineuse, appeléeEm-
pois; sa dissolution est alors par-

tielle
;

il reste toujours des tégu-

ments gonflés et irréguliers
,
que

l’iode décèle aisément. Par une

ébullition prolongée, l’amidon ne

laisse que de légers flocons bleuis

par l’iode. Chauffé à la tempéra-

ture de 200°, il se transforme en un
corps isomère

,
qui est soluble dans

l’eau et qu’on a nommé Dextrine.

L’amidon soumis à l’action de la

diastase, se convertit aussi en dex-

trine, avant de se transformer en

glucose.

Amidon d'Avoine (fig. 425). Il est formé de grains libres ou

plus ou moins agrégés, arrondis, fusiformes ou polyédriques, quel-

quefois réunis en amas ovoïdes ou sphériques, pouvant atteindre

jusqu’à 5 centièmes de millimètre.

Xi »

Fig. 425. — Fécule d'Avoine, d’après

Moquin-Tandon.
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Amidon de Seigle (fig. 426). 11 se compose de granules assez

semblables à ceux du Blé
,
mais présentant fréquemment une étoile

à trois ou quatre rayons
;
soumis à

l’action de l’eau bouillante, il laisse

un résidu plus considérable que ce-

lui du Blé.

Amidon d’Orge (fig. 427). Les

grains dont cet amidon est formé,

sont, les uns très-petits, les autres

un peu plus grands que ceux du

Blé, d’épaisseur inégale, bosselés

et comme ondulés
;
posés sur tran-

che, ils semblent parfois triangulaires, comme la fécule de Pomme
de terre, mais ils sont toujours plus petits. L’amidon d’Orge ré-

siste plus que l’amidon de Blé à l’action prolongée de l’eau bouil-

lante, et laisse un résidu dense, composé de grains semi-lunaires
,

réniformes ou circulaires : ces derniers étant entr’ouverts et coupés

jusqu’au centre.

Fig. 426 — Amidon de. Seigle

,

d’après

Guibourt.
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Fig. 427. — Amidon d’Orge

,
d’après

Guibourt.

Fig. 428. — Amidon de Riz

,

d’après

Guibourt.

Amidon de Riz (fig. 428). Cet

extrêmement petits, égaux entre

eux, triangulaires, carrés ou pen-

tagonaux; après une ébullition pro-

longée
,

il ne laisse que de légers

flocons formés de granules liés en-

semble par une matière muqueuse.

Amidon de Maïs (fig. 429). Les

granules de la zone cornée sont po-

lyédriques et offrent tous à leur cen-

tre un point plus clair [hile)
;
ceux

de la zone farineuse sont arrondis

et tantôt homogènes
,
tantôt pour-

vus d’un petit cercle ou d’une ligne

claire, qui occupe leur centre. *

amidon est composé de grains

Fig. 429. —- Fécule de Maïs, d’après
Moquin-Tandon.
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Falsification de la farine de Blé.

La farine de Blé peut être falsifiée par des substances végétales ou

minérales. Ces dernières seront décelées par la calcination de la fa-

rine et l’analyse du résidu, qui ne doit pas excéder 1 à 1,5 °/0 .

Les substances végétales sont la farine d’Orge
,
de Seigle, de Riz,

de Maïs, de Pois, de Haricots, la fécule de Pomme de terre etc.

L’examen microscopique, avant et après l’ébullition dans l’eau,

permettra de reconnaître les quatre premières. La farine des graines

des Légumineuses sera décelée : soit par la forme de la fécule de

ces graines (voy. fig. 424), qui est ovoïde et présente une sorte de

déchirure longitudinale
,
souvent pourvue de fentes transversales

courtes
;
soit en soumettant la farine frelatée

,
à l’action d’un soluté

de potasse (KO : 6; HO : 100), qui en dissout les matières albumi-

noïdes, rend l’amidon transparent, et laisse voir les mailles hexago-

nales du tissu réticulé propre aux graines des Légumineuses.

Le Maïs est aussi décelé par l’action successive de l’acide azotique

dilué et du carbonate de potasse
,
qui déterminent l’apparition de

flocons jaunâtres, tachés de points orangés.

Un des meilleurs moyens
,

le meilleur peut-être, consiste à re-

chercher le gluten. S’il y a du Seigle, le gluten est visqueux et noi-

râtre; si c’est de l’Orge, le gluten est désagrégé et brun rougeâtre.

Les Pois le colorent en vert
;
les Lentilles en brun, les Féverolles en

rose
;
avec les Haricots

,
le gluten est tellement désagrégé

,
qu’il est

presque tout entraîné par l’eau.

Dans tous les cas
,
le gluten est en

quantité d’autant moindre, que la

farine est plus adultérée.

Quant aux caractères de la fécule

de Pommes de terre (fig. 430), nous

les étudierons plus tard. La pré-

sence de cette fécule dans la farine

est très-rare actuellement
;
l’obser-

vation microscopique permet de

la reconnaître, surtout quand on

mouille le mélange avec une solu-

tion à 1,8 °/0 de potasse caustique,

qui gonfle les grains de fécule et

n’attaque pas les grains d’amidon de Blé.

La farine peut être rendue malfaisante par l’addition volontaire ou

présence accidentelle de substances étrangères
,

minérales ou

végétales. Ces questions sont du domaine de la toxicologie. Ce que

nous avons dit de l’action des Champignons inférieurs, de l’Ergot et
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de l’Ivraie
,

doit suffire pour montrer la nécessité de rejeter les fa-

rines moisies
,

et de nettoyer convenablement le blé
,
avant la mou-

ture.

PALMIERS.

Plantes vivaces, arborescentes et pouvant atteindre jusqu’à 60

mètres de hauteur, ou acaules
,
c’est-à-dire à tige courte et comme

bulbiforme
;
tige pleine, cylindrique, très-rarement ramifiée, quel-

quefois renflée vers le milieu de sa longueur
;

feuilles pennées ou

flabelliformes, disposées en une vaste touffe terminale
;
inflorescence

en spadice ramifié
,
enveloppée dans une grande spathe

;
fleurs ses-

siles, petites, blanchâtres ou jaunâtres; périanthe à six divisions

généralement coriaces
,
libres

,
rarement soudées en partie

;
six éta-

mines; ovaire à trois carpelles libres au soudés, mais surmonté
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par autant de styles distincts. Le fruit est une drupe ou une noix

,

ordinairement uniloculaire et monosperme, par avortement des deux
autres loges et de leurs ovules. L’embryon est très-petit et niché
dans une cavité du périsperme, qui est épais et souvent très-dur.

Les Palmiers sont quelquefois hermaphrodites
,
plus souvent uni-

sexués et monoïques ou dioïques. Ils appartiennent presque exclusi-

vement aux zones équatoriales.

Dattier (fig. 431, Phoenix dactylifera L.). Tige nue, cylindrique

,

haute d’environ 16 à 20 mètres, marquée d’anneaux très-rappro-

chés
,
indices des feuilles tombées; feuilles très-grandes, pinnatisé-

quées
;
fleurs dioïques

;
fruits ovoïdes

,
allongés

,
gros comme le

pouce
,
charnus

,
sucrés et connus sdus le nom de Dattes.

Les dattes ont une chair solide
,
un peu translucide et comme gé-

latineuse; elles renferment un épisperme membraneux
,
blanchâtre,

recouvrant un périsperme corné, convexe d’un côté, pourvu d’un

sillon profond du côté opposé. Les meilleures dattes viennent par

la voie de Tunis.

Le Dattier est l’arbre par excellence des Oasis du nord de l’A-

frique. Il croît aussi dans l’Inde et dans la Perse.

Arec (Areca Catechu L.). Cet arbre croît dans l’Inde, à Ceylan et

aux Moluques. Ses fruits renferment, sous un brou fibreux, une
amande très-dure, marbrée intérieurement de blanc et de brun.

Cett amande étant coupée en tranches, saupoudrée de chaux et en-

tourée d’une feuille de Bétel, constitue un masticatoire très-usité

dans l’Inde. Les fruits de l’Arec servent à préparer une espèce de

cachou.

Cocotier (Cocos nucifera L.). Le fruit de ce Palmier renferme

,

avant sa maturité
,
un liquide laiteux

,
doux et sucré. L’amande mûre

est comestible et donne par expression la moitié de son poids d’une

huile incolore, fluide au-dessus de 18°, solide au-dessous de cette

température et devenant alors blanche et opaque. Cette huile four-

nit des savons, qui moussent beaucoup, mais sont très-cassants;

elle rancit très-vite et dès lors ne peut servir qu’à l’éclairage.

Palmier Avoira, (Elœis guineensis Jacq. ). Son fruit, formé

par un sarcocarpe fibreux et huileux, contient une amande grasse,

incluse dans un noyau très-dur.

L’huile obtenue du sarcocarpe est jaune, odorante, liquide en

Afrique
;
mais, chez nous, elle est solide et de couleur jaune orangé;

sa saveur est douce et parfumée. Suivant sa consistance, on la dé-

signe sous le nom d'Huile ou de Beurre de Palme . Elle fond à 29°
;

l’alcool à 40° la dissout à froid
;
à chaud

,
elle s’y dissout en plus

grande quantité, mais se précipite en partie par le refroidissement;

elle est soluble en toute proportion dans l’éther
,
très-facilement sa-
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ponifiable et forme un savon jaune. Cette huile contient environ les

deux tiers de son poids d’un acide particulier, YAcide Palmitique

(C32 H32 O4
).

Céroxyle des Andes
(
Iriartea [Ceroxylon H. B.] andicola

Spreng.). Cet arbre produit une cire, dite Géra de Palma, qui dé-

coule spontanément des feuilles et du tronc, à l’endroit des anneaux.

A l’état brut, elle se présente sous forme d’une poudre blanc gri-

sâtre, qui recouvre l’épiderme du Palmier. Les Indiens raclent cet

épiderme, font bouillir les raclures dans l’eau, et séparent ainsi la

cire de ses impuretés. Purifiée par un traitement à l’eau jet à l’al-

cool bouillant, elle est d’un blanc jaunâtre sale, poreuse, friable,

inodore, insipide et fusible à 72°. Les Indiens y ajoutent un peu de

suif, pour la rendre moins fragile.

Selon M. Boussingault
,
elle est formée d’une résine jaunâtre, un

peu amère, soluble dans l’alcool froid, et d’une autre résine
(Céroxy-

line), cristallisable et soluble seulement dans l’alcool bouillant.

On trouve au Brésil un autre Palmier, le Carnauba
(
Corypha

cerifera L.), qui fournit une cire analogue à celle des Abeilles,

selon Brandes, bien qu’elle soit d’un blanc jaunâtre
,
sèche, dure,

fort cassante et à cassure lisse, luisante et non grenue. Cette cire se

laisse aisément pulvériser, fond à 83°,5, se dissout dans l’alcool

bouillant et, par le refroidissement, se prend en une masse cris-

talline.

Sang-Dragon. Cette substance est fournie surtout par un Ro-
tang, le Calamus Draco Willd., plante remarquable, comme les

autres Palmiers de ce genre
,
par la longueur presque indéfinie de

sa tige
,
dont la grosseur est relativement très-faible

;
ses fruits sont

ovoïdes, de la grosseur d’une noisette, et recouverts d’un péricarpe

écailleux.

Suivant Ramipliius
,
en secouant ces fruits dans une toile rude, on

en fait tomber une résine, qui est fondue à une douce chaleur et

roulée en globules. Ceux-ci sont ensuite enveloppés dans des feuilles

du Licuala spinosa Tliunb., et constituent la première sorte de

Sang-Dragon.
Ensuite on concasse les fruits

,
on les fait bouillir dans l’eau

,
on

recueille la résine qui surnage et l’on en fait des galettes : c’est la

deuxième sorte de Sang-Dragon. Enfin le marc lui-même est mis en

boules
,
grâce à la quantité de résine qu’il contient encore, et cons^

titue le Sang-Dragon commun ou en masse.

Le sang-dragon, quand il est de bonne qualité, est une résine

i d’un rouge brun foncé, opaque, fragile, à cassure luisante et rouge.

Il prend une belle couleur vermillon, quand on le râcle ou qu’on- le

pulvérise.
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.

On le trouve sous quatre formes dans le commerce : 1° en ba-

guettes

;

2° en olives ou en globules

;

3° en galettes ; 4° en masse.

Les deux premires espèces, nommées Sang-Dragon en roseau
,
cor-

respondent à la première sorte de Rumphius
;

la troisième cor-

respond à la deuxième sorte; la quatrième à la troisième. Cette

dernière sorte est d’un beau rouge et, sans les débris de fruit

qu’elle renferme, elle serait presque aussi bonne que les autres.

Le Sang-Dragon en baguettes est en bâtons longs de 30 à 50

centim.
,
épais comme le doigt, entourés de feuilles de Licuala

,
et

fixés toût autour au moyen d’une lanière très-mince de tige de

Rotang.

Le Sang-Dragon en globules est en boules de 18 à 20 millim.

d’épaisseur, enveloppées d’une feuille de Palmier, et disposées en

chapelet (Guibourt).

Guibourt trouve le sang-dragon inodore; il nous a toujours paru

doué d’une odeur balsamique, faible sans doute, mais agréable,

surtout quand on le frotte.

M. Herberger a trouvé, dans un sang-dragon en globules, 90,7 p. 100

d’une résine rouge, amorphe et acide, qu'il a nommée Draconine.

Chauffé jusqu’à 210°, le sang-dragon abandonne de l’eau, qui rougit

le tournesol et contient un peu d’acide benzoïque et d’acétone. Au-
dessus de 210°, il se boursoufle et fournit, entre autres produits, un

liquide oléagineux
,
rouge noirâtre

,
qui est un mélange (ïacide ben-

zoïque, de toluène, de métastyrol et d’un composé liquide donnant

du benzoate par l’action de la potasse.

Le sang-dragon (1 gr.) étant traité par l’alcool à 33° (10 gr.),

l’acétate de plomb détermine, dans le soluté alcoolique, un précipité

rouge briqueté, si la résine est pure. En évaporant à siccité un
soluté de même espèce et reprenant par la potasse caustique

,
si la

dissolution a lieu sans altération de couleur, et si elle noircit par

l’addition de quelques gouttes d’acide sulfurique, le sang-dragon
est de bon aloi

(
Pommier

,
cité par Dorvault). Le sang - dragon est

souvent falsifié par des matières terreuses ou des résines; projeté

sur des charbons ardents, il exhale alors une odeur désagréable.

On trouve dans le commerce
,
une falsification misérable du sang-

dragon. Ce produit, facile à reconnaître, est pourtant vendu sous le

nom de Sang-Dragon en roseau
,
bien qu’il soit enveloppé d’une feuille

de Maïs et que le Rotang soit remplacé par une ficelle. Ce prétendu J

sang-dragon donne une poudre blanchâtre et possède une odeur de
j

poix-résine très-manifeste. a

Les traités de matière médicale mentionnent encore deux sortes^ fe

de sang-dragon.

L’un est fourni par le Dragonnier
(
Dracœna Draco L.)

,
arbre
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de la famille des Asparaginées et qui atteint des dimensions colos-

sales.

Ce sang-dragon découle du tronc et se condense en larmes rouges.

Il se présente sous forme de fragments durs, secs, lisses, d’un

brun rouge ou d’un rouge de sang, à cassure presque terne, et qui

sont entourés des feuilles de la plante.

L’autre est fourni par un Ptérocarpe, le Pterocarpus Draco L.,

grand arbre de l’Amérique méridionale, et qui appartient à la famille

des Légumineuses. «Ce sang-dragon suinte naturellement et par

incision. Il se sèche en larmes rougeâtres. Le commerce l’apporte en

morceaux longs de 30 centim. et épais de 3, cylindriques ou irrégu-

liers
,
comprimés. Ils ne sont jamais enveloppés de feuilles

;
ils

contiennent souvent des corps étrangers» (Moquin-Tandon).

Ces deux dernières sortes de sang-dragon sont beaucoup moins

estimées
;
celle du Dragonnier est rare

;
celle du Ptérocarpe donne

une teinture alcoolique non précipitable par l’ammoniaque, qui pré-

cipite au contraire la teinture alcoolique du sang-dragon de Calamus.
Le sang-dragon est un astringent puissant, actuellement à peu

près inusité. On l’emploie comme hémostatique et dentifrice.

Sagous (fig. 432). Le sagou est une fécule fournie surtout par les

Sctgiis vinifera Pers. Raphia pe-

dunculata
,

Pal. Beauv.
,

Sag.

Rumphii
,

Willd. On cite aussi

comme pouvant le produire quel-

ques autres Palmiers : YAreca oie-

racea L., le Phoenix farinifera

Roxb., YArenga fariniferaLabiU .,

et deux Gycadées : les Cycas revo -

luta Thunb. et circinalis L.

La moelle de ces arbres est tel-

lement gorgée d’amidon, qu’un

pied, abattu au moment où il com-

mence à montrer son spadice

,

fournit la matière de 300 à 400

kilogr. de sagou. Cette moelle est

écrasée et délayée dans l’eau
,
puis on jette le tout sur un tamis, on

laisse déposer et on décante. La fécule obtenue est desséchée à

l’ombre, ou bien on la fait passer à travers un crible, quand elle a

perdu assez d’eau pour former une pâte ferme
;

elle se réduit

alors en granules
,
que l’on sèche d’abord au soleil et puis sur un

feu très-modéré.

Guibourt décrit trois espèces principales de sagou :

â° Sagou ancien : Globules arrondis, gris, blancs ou rosés ,
géné-

Fig. 432. — Fécule de Sagou

,

d’après

Moquin-Tandon.
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râlement sphériques
,
tous isolés, très-durs, élastiques, difficiles à

broyer et à pulvériser. Dans l'eau, ils doublent de volume, sans

adhérer entre eux. Sa fécule est presque toujours allongée
,
souvent

coupée par un ou plusieurs plans inclinés
;
son bile est dilaté

;
elle

est insoluble dans beau froide et laisse à l’ébullition un résidu con-

sidérable.

2° Sagou rosé des Moluques : Globules très-petits
,
peu réguliers

,

souvent soudés plusieurs ensemble
;
ils augmentent de plus du double

de leur volume dans l’eau froide. Sa fécule résiste moins à la coction

que celle de la première espèce, dont elle a d’ailleurs la forme.

3° Sagou-Tapioka. Celui-ci est sous forme de petites masses tu-

berculeuses
,
irrégulières

;
il se gonfle beaucoup dans l’eau

,
et se

prend en une masse pâteuse, blanche et opaque. Il est en partie

soluble dans l’eau
;

le résidu est composé de grains semblables à

ceux du vrai sagou et d’un grand nombre de téguments rompus et

déchirés. Évidemment ce sagou a subi l’action du feu
,
à l’état de

pâte humide.

On fabrique, avec la fécule de Pommes de terre, un sagou offrant

la forme et les nuances du vrai sagou.

Le sagou est plutôt un aliment qu’un médicament
;
on l’emploie

comme analeptique, cuit dans l’eau, le lait ou le bouillon.

COLCHICACÉES.

Plantes herbacées
,
à souche formée par un bulbe

,
par un tuber-

cule ou par un rhizome; feuilles alternes, radicales ou caulinaires,

entières
,

recti- ou curvi-nerviées
;
fleurs hermaphrodites ou poly-

games; périanthe pétaloïde à 6 divisions libres ou soudées; 6 éta-

mines; ovaire à 3 carpelles libres ou soudés, surmonté d’un style

trifide ou de 3 styles distincts ; fruit : capsule souvent tripartie au

sommet, à déhiscence septicide
,
plus rarement loculicide, et à pla-.

centation axile
;
semences à périsperme charnu et à embryon cylin-

drique,

Cette famille se divise en deux tribus : les Colchicées et les Fé-

ratrées,

Colchicées.

Périanthe très-long, souvent tubuleux; styles grêles très-longs
;

*

plantes acaules.

Colchique d’automne ( Colchicum autumnale L. fig. 433).

Bulbe solide entouré de tuniques brunes, foliacées, et sur le côté

duquel apparaît un nouveau bulbe
;
fleurs grandes

,
précédant les

feuilles, longuement tubuleuses, rosées, ou lilas, à divisions pro-

fondes
; étamines saillantes, soudées au tube. Les feuilles se mon-
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trent en hiver; elles sont dressées, luisantes, disposées en une

touffe, au milieu de laquelle, dès le printemps, apparaissent les

fruits
,
qui sont com-

posés de trois carpel-

les, libres au sommet,

soudés à la base.

On emploie les bul-

bes, les fleurs et les

semences du Colchi-

que. Les Fleurs, ac-

tuellement inusitées,

ont été vantées contre

le rhumatisme.

Bulbes (fig. 434).

Le bulbe du com -

merce est ovoïde, gros

comme un marron

,

ridé
,

convexe d’un

côté, qui porte vers

le sommet une petite

cicatrice, un peu apla-

ti et creusé d’une rai-

nure longitudinale de

l’autre côté, de cou-

leur gris jaunâtre

,

blanc farineux à l’intérieur, inodore
,
de saveur âcre et mordicante.

Il renferme de la Colchicine (C46 H31 Az O22
), alcaloïde (?) amorphe

ou cristallisé, fusible, so-

luble dans l’alcool, l’eau

et l’éther; coloré par l’a-

cide azotique en violet,

puis en vert olive, en-

suite en jaune. L’acide

sulfurique brunit la col-

chicine. Ses sels sont pré-

cipités par le tannin et le

bichlorure de mercure.

Elle est très-vénéneuse,

diminue et meme abolit la sensibilité cutanée
,

sur les muscles, qu’elle paralyse sans crampes ni secousses, et

n’agit pas sur le cœur. M. le professeur Oberlin a démontré que

,

sous l’influence des acides
,
la Colchicine se dédouble en une subs-

tance résineuse et en un corps nouveau cristallisable : la Colchi-

Fig. 433. -- Colchique d'automne, d’après Guibourt.

Fig, 434. — Bulle de Colchique, d’après Guibourt.

agit lentement'
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cêine. M. Oberlin avait d’abord regardé la Colchicéine comme un
toxique très-violent

;
mais dans une nouvelle série d’expériences

,

cette substance administrée à la dose de 5, 10, 20 et 50 centigr.

,

n’a pas déterminé d’accidents graves. M. Schroff la dit moins active

que la Colchicine.

Les semences de Golchique sont globuleuses
,

noirâtres, ru-

gueuses, petites, inodores, de saveur âcre et amère. On les pré-

fère aux bulbes, pour les préparations officinales du Colchique

(vin, mellite, oxymellite, teinture); elles renferment plus de col-

chicine. On les prescrit contre le rhumatisme, la goutte, et comme
diurétiques dans quelques hydropisies passives. M. Oberlin en a re-

tiré une huile verte, qui, donnée à des Lapins à la dose de 7 et 10

grammes, les a tués en moins de 24 heures.

A dose un peu élevée, le Colchique détermine des nausées et une

contriction de la gorge; les urines augmentent, et bientôt apparais-

sent des coliques suivies de déjections alvines.

On employait autrefois, sous le nom à'Hermodactes

,

les bulbes du

Colchicum variegatum L. Ces bulbes sont d’un blanc jaunâtre
,
non

ridés
,
cordiformes

,
plus aplatis que ceux du Colchique

,
auquel ils

ressemblent d’aille'urs beaucoup. Leur saveur est douceâtre et mu-
cilagineuse, puis un peu âcre. Ils sont moins actifs et inusités.

Vératrées.

Périanthe à divisions libres
;
styles courts.

Ellébore blanc ou Varaire (Veratrum album L.
,

fig, 435):

Tige dressée
,
glabre

,
striée

,
haute de 6 à

10 décim.
;
feuilles sessiles, amplexicaules

,

ovales
,
plissées

,
entières

;
inflorescence en

panicule terminale
;
bractées des rameaux

de la longueur des pédoncules
;
fleurs ver-

dâtres, hermaphrodites, et fleurs mâles

avec rudiment de pistil.

La souche est employée sous le nom de

racine cl’Ellébore blanc .

Dans le commerce, cette souche se pré-

sente comme une sorte de cône de 3 à 5

centim. de long, noir, surmonté d’un grand

nombre de feuilles engainantes, coupées

transversalement près de leur base, et gar- i

ni de racines cylindriques
,
ridées

,
grêles

, J;

ü7 . 7 Tr
brunes ou brun jaunâtre; parfois, au con-

j a ,

trum album, traire, dépourvu de racines. Le rhizome et /p,

d’après G-uibourt. les racines sont blancs ou blanc roussâtre à |j
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l’intérieur
;
leur saveur, d’abord douceâtre et un peu amère, devient

âcre et corrosive. La racine d’Éllébore blanc est un vomitif et un
purgatif drastique très-violents. Celle du Veratrum nigrum L.

paraît être aussi énergique, et lui est fréquemment substituée. La
souche d’Éllébore blanc renferme du gallate de vératrine et un
alcali nouveau découvert par M. Simon, la Jervine (C63 H* 3 Az 2 O 5

).

Selon M. Chevallier, « la racine d’Ellébore blanc est parfois mé-
langée avec la racine d’Asperge

,

qui s’en rapproche beaucoup par
ses caractères physiques. » Ces deux substances sont faciles à distin-

guer l’une de l’autre; il suffit, pour s’en convaincre, de comparer
entre elles les fig. 435 et 442.

Éllébore d’Amérique ou Ellébore des marais. Aux États-

Unis et au Canada, on emploie sous ce nom, comme sédatif arté-
*

riel
,

la souche du Ver. viride Aiton, qui ressemble extrêmement
•au V. album

,
celui-ci pouvant s’appeler tout aussi bien V. viride.

Le V. viride croît dans les contrées montueuses de l’Amérique
du Nord, du Canada à la Caroline. Longtemps confondu avec le

V. album, il en a été distingué par Aiton. Selon Bisclioff
,

il diffère

du V. album «par des fleurs plus grandes, presque campaniformes

,

verdâtres, à divisions aiguës, et par les divisions du périanthe on-

dulées, munies d’un onglet épaissi vers l’intérieur. »

Selon Pereira, la plante entière a une saveur âcre et brûlante, et

la souche a une odeur désagréable, qui se perd par la dessiccation.

La souche du V. viride se présente, dans le commerce, sous

forme de tronçons, coupés longitudinalement, encore couverts, à

leur face supérieure
,
de feuilles engainantes

,
réduites à leur base

,

et garnis de racines jaune clair ou jaune verdâtre, ridées, épaisses

de 2 à 3 millim., longues de 3 à 4 centim.

Vue sur une coupe transversale, la souche est nettement divisée

en deux parties: une interne ou médullaire, parcourue par de nom-
breux faisceaux ligneux; une externe ou corticale, qui présente

quelques rares faisceaux, presque tous perpendiculaires à la sur-

face de fécorce. Entre la moelle et l’écorce se montre une zone jau-

nâtre
,
que les Allemands désignent sous le nom de Kernscheide

,

ce qui répond à peu près à la désignation française de couche pro-
tectrice du corps central.

La moelle et l’écorce sont formées de cellules minces
,
ovales ou

polyédriques, remplies de fécule; les faisceaux ligneux se composent
de vaisseaux rayés, entourant plus ou moins* un amas de tissu cellu-

laire à éléments très-fins et très-minces, qui peuvent être rapportés '

au tissu cribreux. Ces faisceaux renferment parfois
,
surtout dans

l’écorce ou au voisinage de la Kernscheide

,

des fibres à parois

finement rayées en travers.



32 MONOCOTVLÉDONES PÉRISPERMÉES.

Les cellules de la Kernsclieide sont carrées
,
arrondies ou ovales

(fig- 436), pourvues de parois épaisses et jaunâtres; elles sont dis-

Fig. 436. — Coupe transversale d’une partie de la souche du Veratnm viride (32/1) (*)

posées en une couche généralement simple, irrégulièrement cir-

culaire.

La souche de l’Ellébore d’Amérique est à peu près inconnue dans

le commerce européen. On lui a substitué celles de l’Ellébore blanc

(Veratrum album L.), de l’Ellébore vert
(
Helleborus viriclis L.) et

de l’Ellébore noir (H. niger L); enfin, comme conséquence natu-

relle de la falsification habituelle de la souche de cette dernière

plante, on a donné également, à sa place, la racine (Souche) du

faux Ellébore noir
,
qui est fournie par YActœa spicata L.

La forme toute différente de la souche des Helleborus et de

YActœa
j
la présence de faisceaux ligneux plus ou moins développés

et disposés en cercle autour de la moelle, enfin l’absence de Kern-

scheide permettra de reconnaître immédiatement leur substitution

à celle du V. viride.

Il n’en est pas ainsi
,
lorsque l’on vient à comparer, dans leur

structure et leur aspect, les souches de l’Ellébore blanc et de l’Ellé-

bore d’Amérique. Le docteur Flückiger y a cherché en vain des

différences à l’aide du microscope; celles que le docteur Oulmont a

(*) ep) Épiderme, ou mieux couche cellulaire (subéreuse?) presque amorphe et très-

brune. — pc) Parenchyme cortical.— k
,
k) Kernscheide. — jf) Faisceau fibro-vasculaire*

— v
,
v

)

Faisceau vasculaire. — t. cr) Tissu cribreux. — pm) Parenchyme médullaire. —
k\

k'
1

'

1

) Cellules isolées de la Kernscheide, et v') Vaisseaux isolés plus grossis (190/1).
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signalées n’ont pas une assez grande valeur pour servir de carac-

tères.

L’étude longtemps continuée de la constitution histologique de

ces deux souches et de leurs racines, nous a permis de formuler

les conclusions suivantes :

1° Les distinctions entre le V. album et le V. viride
,
quoique peu

apparentes au premier abord
,
sont néanmoins assez tranchées, pour

empêcher de confondre ces deux substances.

2° La souche du V. viride est généralement formée d’un tissu

plus compacte et plus blanc que celui de la souche du Y. album ;

elle renferme moins de faisceaux
,
surtout dans sa portion corticale

.

3° Les cellules de la Kernscheide ont des parois plus minces, dans

le V. viride que dans le V. album (fig. 437).

4° Les fibres du V. viride sont minces
,
et leur cavité offre de

fines cloisons transversales incomplètes; celles du V. album sont

épaisses
,
et leurs parois sont coupées de canaux espacés.

5° Les racines du V. viride ont une couleur jaune verdâtre clair

ou jaune paille, et une épaisseur qui varie de 2 à 3 millim.; leur

écorce est formée d’un tissu extérieur lâche
,
à lacunes linéaires

,
et

d’une portion interne blanche
,
féculente

,
assez dense

,
qui

,
d’ordi-

naire
,
se sépare aisément du corps ligneux.

6° Les racines du V. album sont noires, brimes ou brun jau-

nâtre, épaisses de 3 à 5 millim.; leur écorce est très-développée

,

compacte, blanc grisâtre et difficilement séparable du corps ligneux.

7° Le corps ligneux du V. viride est blanc jaunâtre extérieure-

(*) k) Kernscheide. — k\ Æ”) Cellules de la Kernscheide isolées
,
pour montrer leurs

diverses formes (190/1). — ep) Epiderme (?). — ffv) .Faisceau fibro-vasculaire et tissu

cribreux — fv)
Faisceau vasculaire. — v’) Vaisseaux plus grossis (190/1). — cp, r.p’) Pa-

renchyme cortical, — pm, pm’) Parenchyme médulaire.
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ment
,
peu adhérent à l'écorce et épais d’environ 3 à 4 dixièmes de

millimètre
;
celui du V. album est brun jaunâtre extérieurement ,.

adhérent à l’écorce, et épais d’environ 5 à 6 dixièmes de millimètre 1
.

8° Les fibres ligneuses des racines du V. viride ne sont pas net-

tement séparées par une zone de matière intercellulaire
;
leurs pa-

rois sont peu épaisses, et leur cavité est proportionnellement très-

large . Ces fibres sont irrégulières (fig. 439).

9° Les fibres ligneuses des racines du V. album sont nettement
séparées les unes des autres par une zone mince et transparente de

matière intercellulaire; leurs parois sont épaisses, fréquemment
canaliculées

,
marquées de stries concen-

triques d’épaisissement, et leur cavité,

en général étroite, est arrondie ou étoi-

lée, selon l’âge de la racine. Ces fibres

sont assez régulières
,
arrondies ou po-

lyédriques (fig. 438).

M. H. Worthington, qui a étudié la

composition de la souche du V. viride
, y

a trouvé entre autres substances : une
matière huileuse, de l’acide gallique et

un alcaloïde (?) analogue à la vératrine,

insoluble dans l’eau
, à peine soluble dans

l’éther et entièrement soluble dans l’al-

cool absolu. Cette substance, étant ex-

posée à la flamme, se liquéfie d’abord,

se gonfle et brûle sans résidu
;
elle a une

saveur âcre, brûlante, persistante, et elle

constitue un sternutatoire violent. La na-

ture de cet alcaloïde n’est pas encore

connue.

M. Oulmont a conclu de ses expé-

riences comparatives avec le V. album
,

le V. viride

,

que le principe actif de ce dernier

438

r'

439

Fig. 438.—' Racine du Veratrum

album (190/1) (*).

Fig. 439.— Racine du Veratrum

viride (190/ 1) (*).

la Vératrine et

n’est probablement pas la vératrine, et que si, à certains égards,

le V. album produit les mêmes effets que le V. viride

,

il y a

cependant entre ces deux substances des différences assez tran-

chées. Selon M. Cutter, en effet, le V. album est un purgatif dras-

tique, tandis que le T7 , viride purge rarement.

(*) Je) Kernsclieide. — cc) Cellules corticales. — cl) Couche ligneuse. — fl) Filbres plus

grossies.

1 Ces dimensions n’ont pas été prises d’une manière très-rigoureuse, car en mesurant
la section du corps ligneux

,
sur un certain nombre de dessins pris à la chambre claire,

j’ai trouvé que la surface de section du F. viride est à celle du V. album comme 12 : 20,
en moyenne.
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Les effets physiologiques de ce Veratrum sont les suivants : « di-

minution de la fréquence du pouls et de la respiration
,
faiblesse

avec vertiges, nausées, vomissements, et alors prostration générale

avec refroidissement
,
augmentation des sécrétions et surtout de la

salive» (Reveil). Sous son influence, le pouls peut tomber de 140° à

30° par minute
,
sans que le système nerveux en souffre.

Cévadille (Veratrum officinale Schlecht.) : plante bulbeuse
;

feuilles linéaires
,
carénées

,
longues de 12 décim.

;
hampe haute

d’environ 15 décim.
;

inflorescence en grappe spiciforme
;

fleurs

hermaphrodites (Gray), ou polygames (Lindley), dressées, briève-

ment pédonculées
;
anthères réniformes

,
peltées après la féconda-

tion
;
périanthe herbacé, persistant.

Cette plante croît au Mexique.

Les fruits sont employés sous le nom de Cévadille (de l’espagnol

Cebada
,
Orge)

;
ce sont de petites capsules, à trois loges ouvertes supé-

rieurement, minces, rougeâtres, contenant quelques graines noires,

ridées
,
allongées

,
ensiformes

,
très-âcres

,
amères

,
excitant la sali-

vation, très-purgatives et irritantes.

Ges semences renferment un alcaloïde d’une extrême âcreté, la

Vératrine (G64 H 52 Az2 O 16
), et il ne faut les employer, meme à

l’extérieur, qu’avec une grande réserve. Leur poudre est fortement

sternutatoire
;
on l’employait jadis contre la vermine, sous le nom

de Poudre de capucin.

La Vératrine existe aussi dans l’Éllébore blanc
;
elle est pulvéru-

lente, blanche ou verdâtre, fusible à 115°
,
inodore

,
âcre et amère,

insoluble dans l’eau, peu soluble dans l’éther, très-soluble dans

l’alcool. L’acide azotique concentré prend à son contact une teinte

d’abord écarlate, puis jaune; l’acide sulfurique se colore en jaune

,

puis en rouge de sang, et enfin en violet. A l’intérieur et à dose

très-faible
,

elle purge violemment et produit une salivation abon-

dante
;
à dose plus élevée il y a prostration

,
abattement

,
diminu-

tion du pouls
;
enfin

,
à dose plus élevée encore

,
elle détermine

des contractions musculaires, avec tétanos, trismus et asphyxie.

On l’a surtout préconisée contre le rhumatisme articulaire aigu.

Elle irrite très-fortement la muqueuse nasale' et l’on ne peut la

pulvériser, meme avec précaution, sans éternuer violemment.

Les plantes de la famille des Colchicacées sont âcres, dras-

tiques et émétiques
;

elles doivent être administrées avec circons-

pection.

Dans l’Amérique du Nord, la racine de YHelonias dioica Pursli

est employée comme vermifuge
;

celle de YH. bullata sert contre

les obstructions des viscères abdominaux. Dans l’Inde
,
le bulbe du

Ledebouria hyacinthoides sert de succédané à la Scille.
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Fig. 440. — Bulbe du Lis,

d’après Moquin-Tandon.

ULIACÉES.

Tige constituée par un bulbe (Lis, fig. 440), un rhizome (Asperge)

ou un stipe tantôt simple (Yucca), tantôt ramifié (Aloe
,
T)racœna)\

feuilles simples, recti- ou curvinerviées (tou-

tefois
,
dans les Smilacées les feuilles sont

presque cordiformes et à nervures ramifiées);

inflorescence variable :

grappe (Lilium), om-
belle (Allium

) ,
pani-

cule (Yucca)
,
corymbe

(Hemerocallis),ovL fleur

solitaire
(
Tulipa

) ;
pé-

rianthe à six divisions

libres ou soudées (voy.

fig. 410) ;
six étamines

opposées aux divisions

périgoniales; ovaire tri-

loculaire
,
-à style sim-

ple et à stigmate trilo-

bé (fig. 441). Le fruit est

une baie ou une capsule à déhiscence loculicide et à placentation axile.

La plupart des botanistes réunissent aujourd’hui dans un même
ordre les Asparaginées, les Smilacées et les Liliacées vraies. Toute-

fois MM. Decaisne et Le Maoutont cru devoir en faire trois familles

distinctes, en faisant ressortir néanmoins leurs étroites affinités.

«Les Smilacées sont étroitement liées aux Asparagées baccifères

,

et ne s’en distinguent que par leur testa membraneux
,
leur albu-

men cartilagineux et le port de quelques genres
,
rappelant celui

des Dicotylédones... Les Asparagées ne se distinguent des Liliacées

que par leur fruit baccien
,
et tiennent surtout à la tribu des Hyacin-

thinées et aux Asphodèles par leur testa noir et crustacé. » (De-

caisne et Le Maout.)

Les Liliacées ont été divisées en sept tribus ou sous-familles : -

A. Fruit capsulaire (rarement charnu) à loges polyspermes (.Liliacées vraies).

a) Plantes bulbeuses.

Périantlie à divisions distinctes; épisperme membraneux
et pâle TULIPA CÉES.

Périantlie tubuleux; épisperme membraneux et pâle HyacikthÉes.
b) Plantes a racines tubéreuses ou fibreuses (non bulbeuses).

Périantlie tubuleux, atténué en un tube étroit; épisperme
crustacé noir, fragile AntHÉKICÉES.

*

Fig. 441. — Pistil du Tulipa
Gesneriana, d’après P. Du-
cliartre.

Périantlie tubuleux
;
épisperme membraneux et pâle Agapaatiiées.

Périantlie généralement tubuleux; épisperme membraneux
pâle et noirâtre; plantes herbacées ou arborescentes à
feuilles charnues ou coriaces, et à fruit parfois charnu . . AloÏNÉES.

B. Fruit bacciforme, à loges 1-2- (rarement poly-) pennes (Asparaginées).
Styles connés; stigmate trilobé; fleurs axillaires SMILACÉES.
Styles distincts, fleurs terminales PAKIDÉES.
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Liliacées vraies.

La tribu des Tulipacées ne fournit guère que les bulbes du Lis

blanc
(
Lilium candidum L.), que Ton emploie cuits sous la cendre

et en cataplasmes, commue émollients.

La tribu des Hyacinthées fournit quelques plantes à principes

énergiques
;
nous allons les étudier.

Ail
(
Allium sativum L.) : tige haute d’environ 50 centim., cylin-

drique, à feuilles engainantes, planes, étroites; fleurs blanches, en

ombelle terminale
;
périanthe à divisions profondes

;
étamines à

filets alternativement simples et tricuspides (chez ces derniers, l’an-

thère est portée par la pointe médiane)
;
bulbe composé de cayeux

réunis sous une enveloppe commune, et munis chacun de ses enve-

loppes propres.

Le bulbe de l’Ail est un rubéfiant énergique et un stimulant

puissant. Ses propriétés sont dues à une huile volatile
(Essence

d’Ail ou sulfure d’Allyle: GG H 5 S) incolore, limpide, d’odeur re-

poussante
,
plus légère que l’eau

,
où elle se dissout à peine

,
très-

soluble dans l’alcool et dans l’éther. Dans ces derniers temps
,
on a

beaucoup préconisé l’Ail, contre le choléra. Aux États-Unis, on

l’emploie sous forme de sirop.

Tout le monde connaît les propriétés excitantes du Poireau {AU
lium Porrum L.), de l’Oignon {Ail. Cepa L.), de la Ciboule {AU.

fistulosum L.), de l’Echalotte {AU. Ascalonicum L.), de la Civette

{AU. Schœnoprasum L.)
,
de la Rocambole {AU. Scorodoprasum

L.) etc. Les bulbes de ces plantes, une fois cuits, sont simplement

mucilagineux et adoucissants.

Scille officinale {Scilla maritima L.) : bulbe arrondi, gros

comme les deux poings, ordinairement saillant au-dessus du sol

,

formé de tuniques nombreuses et serrées : les extérieures, rou-

geâtres, sèches, minces, transparentes; les moyennes, épaisses, re-

couvertes d’un épiderme rosé, remplies d’un suc très-amer, très-

âcre et même corrosif
;
les plus internes

,
blanches, mucilagineuses,

à peu près inertes
;
feuilles toutes radicales

,
grandes

,
charnues

,

ovales-lancéolées
;
inflorescence en grappe nue

,
précédant les feuil-

les
;
fleurs blanches, placées chacune à l’aisselle d’une bractée réflé-

chie
;
étamines à filet subulé

;
style filiforme

,
stigmate obscuré-

ment trilobé
;
graines -subglobuleuses

,
à testa crustacé, noirâtre ou

d’un brun pâle.

La Scille croît sur les plages sablonneuses de l’Océan et de la Mé-
diterranée. Les tuniques moyennes de son bulbe, seules parties em-
ployées

,
sont coupées en lanières que l’on fait sécher, et qu’on dé-

Caxjvet. ii. 3
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signe sous le nom cle Squames de Scille. Ges squames sont à peu

près inodores; leur saveur est âcre et amère.

Le bulbe de Scille est blanc ou rouge, selon la variété. En France,

on emploie le bulbe rouge
,
que l’on croit plus actif

;
on le retire

d’Espagne et des îles de la Méditerranée. On prépare avec la Scille

une poudre
,
un extrait

,
une teinture, un mellite, un oximellite.

La Scille, donnée à faible dose, est un diurétique puissant
; à plus

faible dose, elle sert comme expectorante
;
à dose élevée, elle consti-

tue un poison narcotico-âcre. Elle doit ses propriétés à la Scillitine
,

principe incristallisable, insoluble dans beau, très-soluble dans l’al-

cool et dans l’éther. La Scille en contient environ 1 p. 100. L’acide

sulfurique dissout, la scillitine, avec coloration violette
;
l’acide azo-

tique la dissout avec coloration rouge vif très-fugace. Le tannin la

précipite en jaune pâle
,
le perchlorure de platine en jaune

,
le per-

clilorure de fer en -jaune orange. La scillitine est toxique à la dose

de 5 centigr., et détermine une vive irritation gastro-intestinale,

qui produit des vomissements et des selles
;

elle agit ensuite

comme narcotique et amène la mort, en paralysant les contractions

du cœur.

Suivant M. Naudet, la Scille devrait ses propriétés vénéneuses

à une substance particulière, la Shulêine.

Aloès
(
Aloe L.). Les plantes de ce genre appartiennent â la

tribu des Aloïnées
;
elles présentent les caractères suivants : feuilles

épaisses
,
charnues

,
dentées et piquantes sur les bords

;
fleurs tu-

buleuses,, quelquefois bilabiées, disposées en grappe sur une
hampe couverte d’écailles aiguës.

Le suc actif de ces plantes paraît contenu dans des cellules parti-

culières, situées entre l’écorce et le parenchyme central ou médul-
laire.

Les feuilles des Aloès offrent une structure spéciale
;
elles sont

formées des parties suivantes : 1° une couche épidermique simple,

â cellules généralement très - grandes
,

allongées radialement
;

2° un parenchyme cortical formé d’un petit nombre de rangées de

cellules remplies de fécule et de chlorophylle
;
3° une zone composée

de faisceaux fibro-vasculaires distincts
,
isolés

,
séparés les uns des

autres par une série simple ou double de cellules arrondies. Les
faisceaux sont de grandeur inégale, ovoïdes ou arrondis, quelque-
fois divisés, par les fibres extérieures protectrices, en deux parties :

une externe, dont le centre est formé de tissu cribreux, avec quel-

ques cellules remplies d’un suc jaune orangé
;
une interne presque

uniquement constituée par des vaisseaux (trachées !) de grandeur
variable. Les fibres sont colorées par une matière jaune, que la po-

tasse caustique rougit ou du moins avive beaucoup
,
et qui paraît
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cire de l’aloïne; 4° un parenchyme médullaire formé de cellules

très-grandes, extrêmement minces et délicates, remplies d’un liquide

mucilagineux très-abondant.

On en extrait le suc de plusieurs manières : 1° Selon quelques voya-

geurs
,
les Hottentots font des incisions aux feuilles encore attachées à

la plante
;
le suc, qui en découle

,
est recueilli sur des feuilles étalées

sur le sol. 2° On coupe les feuilles et on les place debout dans un
tonneau, au fond duquel le suc se rassemble. 3° Les feuilles sont

hachées
,
puis exprimées pour en tirer le suc

;
celui-ci

,
étant dépuré

par le repos, est mis au soleil dans des vases plats, où il se con-

centre. 4° A la Jamaïque, on coupe les feuilles en morceaux et on

les met dans un panier, que l’on plonge pendant quelques minutes

dans l’eau bouillante. Cette opération est continuée avec de nou-

velles feuilles
,
jusqu’à ce que la solution soit assez chargée

;
on

laisse refroidir et déposer
;
on décante et on évapore le liquide

,

puis on coule l’extrait dans des calebasses. 5° Dans quelques pays,

on fait simplement bouillir les feuilles dans l’eau. Les divers pro-

duits ainsi obtenus, ont reçu le nom générique d'Aloès.

Les aloès varient nécessairement, selon le procédé qui a servi à

leur préparation : on en connaît d'opaques et de translucides. Ces

différences paraissent tenir à ce que les aloès opaques ont été pré-

parés à froid, tandis que les aloès translucides ont subi l’action de

la chaleur. On conçoit donc que les premiers soient plus actifs, et

l’on s’explique pourquoi ils sont plus estimés.

Les plantes, dont on extrait principalement l’aloès, sont les sui-

vantes :

Aloe succotrina Lam., A. vulgaris Lam., A. spicata Tliunb., A.

linguœformis Thunb. etc. Nous ne croyons pas devoir donner leurs

caractères distinctifs
;
mais nous allons exposer ceux des principales

sortes d’aloès du commerce.

Aloès socotrin. Couleur rouge, variable de l’hyacinthe au gre^*

liât
;
cassure unie

,
glacée

,
conchoïdale

;
poudre jaune d’or

;
odeur

agréable
,
vive, analogue à celle de la myrrhe. Cet aloès est tantôt

transparent, tantôt opaque et traversé seulement par des veines de

matière translucide.

Ces deux variétés du même aloès arrivent parfois séparées
,
sous

les noms d'aloès socotrin ou translucide
,

et d'aloès hépatique;

elles se distinguent par les caractères suivants :

Aloès translucide ~ couleur rouge hyacinthe, en masse ou en

lames
;
transparence imparfaite

,
mais sensible dans des fragments

assez épais
;
cassure lustrée

;
poudre jaune doré

;
odeur douce et

agréable. Aloès hépatique — couleur de foie pourprée, rougeâtre
ou jaunâtre

,
soit en masse, soit en lames

;
transparence à peu près
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nulle
;
cassure lustrée

,
mate ou cireuse

;
poudre jaune doré

;
odeur

douce et agréable.

Selon Pereira
,
l’aloès socotrin arrive du Zanzibar et du royaume

de Mélinda, tandis que Yaloès hépatique vrai vient de l’Inde par

Bombay. Ce dernier aloès est opaque
,
de couleur hépatique

;
il -

possède une odeur analogue à celle de l’aloès socotrin, mais un
peu plus faible. Il est parfois encore mou ou même liquide et ne

;

peut alors être distingué de l’aloès socotrin opaque, qui arrive aussi J

quelquefois dans le même état.

L’aloès socotrin se dissout
,

par trituration
,
dans une faible

quantité d’eau
,
en formant un liquide sirupeux jaune foncé, qu’une f

plus grande quantité d’eau précipite en partie.

Aloès des Barbades. On expédie, sous ce nom, de la Jamaïque et

de la Barbade
,
une troisième sorte d’aloès

,
qui offre les caractères

|

suivants : couleur un peu hépatique
,
devenant noire à la longue

;

cassure terne
,
inégale et grenue

;
odeur assez forte et comme iodée

; j

poudre d’un jaune rougeâtre sale
,
brunissant à la lumière. Il est

plus soluble dans l’eau que l’aloès du Cap. Cet aloès est contenu

dans de grandes calebasses
;

il est fort estimé en Allemagne et en

Angleterre.

Il en existe deux variétés, selon Pereira : l’une de qualité supé-

rieure
,
obtenue à froid

;
l’autre inférieure

,
obtenue par décoction

;

celle-ci se distingue de la première, par son odeur désagréable, ?

que l’haleine exalte, et par la couleur de sa poudre, qui est jaune

olive terne.

Aloès du Cap. On vend, en France, sous le nom à
1

aloès succo-

trin
,
un aloès

,
qui vient du Cap de Bonne-Espérance, et qui est de

qualité inférieure, bien qu’on l’accepte comme excellent, en général.

Il a une couleur brun noirâtre
,
avec un reflet verdâtre

;
vu en

masses
,

il est opaque
;
en lames minces

,
il est transparent et offre :

une coloration rouge foncé. Sa cassure est brillante et vitreuse
;
sa

poudre jaune verdâtre
;
son odeur forte

,
tenace

,
peu agréable

;
sa

saveur, très-amère. Il est peu soluble dans l’eau.

On substitue également, en France, à l’aloès hépatique vrai, un !

aloès opaque et brun, qui vient aussi du Cap, et qui ressemble à

l’aloès socotrin opaque. Il s’en distingue toujours par son odeur

analogue à celle de l’aloès du Cap : cette odeur est surtout déve-

loppée par l’haleine.
(

L’aloès du Cap opaque paraît moins actif que les aloès socotrin et
^

des Barbades. Il est sec, fragile, et donne une poudre verdâtre.

Enfin on trouve, dans le commerce, des sortes d’aloès très-impures,
^

que l’on baptise du nom d'Aloès caballin
,

et qui paraissent être
(I

les produits d’une mauvaise préparation, ouïes résidus des aloès de



LIL1ACÉES. 41

qualité supérieure. On en exporte, dit-on
,
de l’Espagne et du Sé-

négal
,
qui seraient préparés par décoction.

MM. Shmitli et Stenhouse ont extrait de l’aloès une substance

cristallisée (.Aloïne}, jaune soufre, d’une saveur d’abord sucrée puis

amère
,
peu soluble dans l’eau froide

,
très -soluble dans l’eau boud-

ante et dans l’alcool. M. Groves a donné un moyen facile d’extraire

’aloïne cristallisée. M. E. Robiquet a obtenu de l’aloès un prin-

cipe amorphe, qu’il nomme Aloétine (G16 H 14 O 10
,
E. Robiquet), et

qui, dit-il, est une véritable matière colorante.

L’aloïne de M. Groves, étant séchée avec soin, ne paraît pas

susceptible de s’altérer
;
mais si ses cristaux sont humides et placés

|dans un air moyennement chaud, elle s’oxyde rapidement et prend
l’apparence de l’aloès d’où on l’a extraite. L’aloïne ne paraît purga-

tive qu’après avoir subi cette altération
;

elle ne semble donc pas

devoir remplacer
,
en thérapeutique

,
l’aloès de bonne qualité

,
et sa

préparation, comme médicament, n’a pas de raison d’être, au

moins jusqu’à ce jour.

L’aloès est un purgatif dont l’action paraît s’exercer sur le gros

intestin, qu’il irrite assez fortement, pour amener une distension des

vaisseaux hémorrhoïdaux. C’est sans doute à une action de voisi-

nage, que l’aloès doit d’agir comme emménagogue. On l’administre

en poudre, en pilules, en teinture. R entre dans un grand nombre
de médicaments composés.

Selon Pereira, l’aloès socotrin semble moins irritant que l’aloès

des Barbades.
Asparaginées.

Asperge
( Aspara-

gus officinalisL.) : tige

souterraine de laquelle

naissent des titrions

dressés, très-rameux
,

glabres, pourvus de

feuilles triangulaires

,

écailleuses
,
dont l’ais-

iselle est occupée par

des rameaux ou par

des fleurs. Les fleurs

!sont portées sur des

pédoncules articulés
;

C[uand elles avortent,

(*) 0 Tige. — /) Feuille. — dd) Cladodes,
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la partie inférieure et ramêale du pédoncule s’allonge
,
s’appointit

et prend l’apparence d’une feuille sétacée (fig. 442J. Ces organes
peuvent être considérés comme des cladodes; ils sont généralement
réunis et comme fasciculés à l’aisselle de la vraie feuille, que cer-

tains naturalistes ont eu le tort d’appeler une stipule.

Fleurs campanulées, pendantes, d’un

blanc jaunâtre
,

dioïques
;
baie globu-

leuse, rouge
,
à trois loges dispermes.

L’Asperge fournit à la médecine ses

rhizomes et ses turions. Ces derniers,

que l’on emploie comme comestibles,

ont la propriété
,
découverte par Brous-

sais, de ralentir les mouvements du

glisse etc.

cœur.

Le docteur Allen Dedrick attribue

cette action à un principe de l’ordre des

Amides
,
nommé Asparagine (G 8 H 8

AZ 2 O 6
-f- 2 HO); mais selon MM. Falck

et Jacobi, l’Asparagine n’exerce qu’une

action très-faible sur l’économie. On la

trouve, d’ailleurs, très-abondamment

dans la racine de Guimauve, la 'Ré-

el l’on n’a jamais signalé, chez ces végétaux, les vertus

sédatives des turions d’Asperge.

Le rhizome d’Asperge (fig. 443) ou

racine d'Asperge, est gros comme le

Fig. 443. — Rhizome d'Asperge
,

d’après Moquin-Tandon.

pouce, écailleux, charnu, rameux. Il

porte un grand nombre de racines fas-

ciculées, grises au dehors, blanches au

Fig. 444. — Rameau florifère de

Ruscus aculeatus (*).

dedans, molles, glutineuses et d’une sa-

veur douce.

La racine d’Asperge faisait partie des

cinq racines apéritives.

Fragon ou Petit-Houx (Ruscus acu-

leatus L., fig. 444). Arbrisseau pourvu

de rameaux de deux sortes
,
les uns cy-

lindriques, les autres (
cladodes

)
aplatis,

foliacés, alternes, ovales-aigus
,
portant

sur l’une de leurs faces une petite écaille

peu apparente, à l’aisselle de laquelle

naissent une ou deux fleurs (les vraies

feuilles sont semblables à celles de

(*) cld) Cladodes tordus à leur base (a). ff) Fleurs.
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l’Asperge et caduques); fleurs le plus souvent dioïques; 3-6 éta-

mines monadelphes; baie rouge, souvent monosperme.

Le rhizome (
racine de Petit-Houx) est blanchâtre, gros comme

le petit doigt, noueux, articulé, annelé, garni inférieurement de

racines blanches et ligneuses. La racine de Petit-Houx sèche a une

légère odeur térébinthacée
;

sa saveur
,
est douce et amère. C’est

une des cinq racines apéritives.

Les fleurs du Muguet (Convallaria maudis L.) servaient au-

trefois à faire une eau distillée, antispasmodique. Actuellement, ses

fleurs et ses racines sont employées comme sternutatoires.

Le rhizome du Sceau de Salomon (Polygonatumvulgare Desf.)

est légèrement astringent
,
vomitif; on l’a employé comme vulnéraire

et aussi comme anti goutteux.

C’est aux Smilacées qu’appartient le Dragonnier (Dracœna JDraco

L.), dont nous avons parlé.

g. Smilax L.

Plantes sarmenteuses
,
à souche plus ou moins épaisse et ligneuse,

de laquelle naissent des tiges (fig. 445) noueuses, souvent ai-

guillonnées, et des racines ordinairement simples, très-longues,

flexibles, grosses comme une plume d’Oie
;
feuilles alternes, cordi-

formes ou hastées
, p étiolées ,

à nervures réticulées et à gaine ter-

minée par deux vrilles
,
qui paraissent être des stipules modifiées

;

fleurs dioïques, axillaires
,
en sertules ou en grappes; périanthe

simple
,
à six divisions

;
six étamines à anthères linéaires dressées

;

ovaire à trois loges monospermes; style très-court, surmonté de

trois stigmates écartés; baie contenant de une à trois graines, blan-

châtres
,
globuleuses.

Les Smilax habitent les contrées chaudes de l’Asie, de l’Afrique

et de l’Amérique
;
on en trouve 3 ou 4 espèces dans l’Europe méri-

dionale.

Les racines de plusieurs Smilax de l’Amérique sont connues

,

dans le commerce, sous le nom de Salsepareille ;
la souche du

Sm. China L. constitue la Squine.

Salsepareille. Le nom de Salsepareille vient de l’Espagnol

Zarza (plante rampante épineuse) et Parilla (petite vigne).

Bien que les racines de ce nom soient entrées, depuis plusieurs

siècles, dans la pratique médicale
,
l’origine de la plupart d’entre

elles n’est pas encore bien connue
;
on ne sait pas davantage

,
d’une

manière absolue
,

quelle espèce de Smilax produit une Salsepa-

reille donnée; enfin la description des différentes sortes commer-
ciales n’est pas

,
en général, suffisamment précise. Aussi est-il par-

fois bien difficile de rapporter une Salsepareille quelconque à une
sorte commerciale bien déterminée.
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L’aspect extérieur, l’épaisseur relative de l’écorce et du bois
,
le

mode d’emballage etc.
,
ne fournissent pas toujours des caractères

bien tranchés. Gela se comprend- d’autant mieux
,
que les Salsepa-

reilles sont surtout

désignées par le nom
du port d’embarque-

ment. Gomme d’ail-

leurs il existe, en

Amérique, plus de

cent espèces de Smi-

lax
j

il est naturel

de penser que cha-

que sorte commer-
ciale est fournie par

plusieurs espèces du
meme genre. L’âge

des racines
,

l’épo-

que de leur récolte

,

le terrain dans le-

quel elles ont pous-

sé, les soins donnés

à leur choix, au tria-

ge, à la dessiccation,

à l’emballage, enfin

la bonne ou la mau-
vaise foi des gens

qui s’occupent de ce

commerce,telles sont

aussi les causes pro-

bables de la plupart

des différences ob-

servées.

Les racines de Sal-

separeille sont tantôt

dépourvues
,

tantôt

pourvues de leur

souche
,

et meme

,

dans ce cas
,
encore

munies de tronçons

de tige.

Ces racines sont cylindriques ou plus ou moins sillonnées, épaisses

de lmm,5 à 3 millim. : rarement leur diamètre transversal s’élève à

6 millim.
;
leur couleur varie du gris jaunâtre au rouge et au brun;

Fig. 445. — Salsepareille

,

d’après Moquin-Tandon.
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elles peuvent être nues ou garnies de radicelles. Examinée sur une

coupe transversale, la racine de Salsepareille, quelle que soit d’ail-

leurs son espèce, se montre composée de trois zones distinctes:

une extérieure ou corticale
,
une médiane ou ligneuse

,
une centrale

ou médullaire (fig. 446).

i 0 La zone corticale est bornée en dehors par une couche simple

ou multiple de cellules jaunes ou brun jaunâtre, rarement arron-

dies, plus souvent allongées

jdans le sens du rayon
,
à

lumen généralement excen-

trique et à parois surtout

très-épaisses du côté ex-

terne. Cette couche, que

les botanistes allemands ap-

pellent Epiblema
,
semble

pouvoir être rapportée à ce

que l’on a appelé le Col-

lenchyme. Elle est d’ordi-

cc<

nnaire nue, et constitue seule

la membrane protectrice de

l’écorce; rarement elle est

recouverte par les débris

d’un suber, qui n’existe

guère que dans le creux

des rides
,

et par quelques

cellules épidermiques assez

grandes, renflées et épais-

sies en dehors, très-minces

sur les cotés.

Les cellules du paren-

chyme cortical sont tantôt

arrondies ou ovales
,
gor-

gées de fécule
,
et laissent

entre elles de nombreux * cm
méats

;
tantôt plus ou moins

déprimées, irrégulières, à

peu près vides-, ou contenant de l’amidon désagrégé. Leur dimen-

sion est plus grande vers le milieu de l’écorce qu’au voisinage de

ses bords, soit interne, soit externe.

2° La zone ligneuse est séparée de l’écorce par une couche simple

Fig. 446. — Salsepareille Jamaïque allemande
;

coupe transversale (34/1) (*).

(*) c

)

Épibléma ou Collenchyme. — ce) Couche corticale. — 7c) Kernscheide. —
fi) Fibres ligneuses. — /’) Fibres ligneuses grossies (190/1). — v) Vaisseaux, —tl) Tissu

ligneux.— cm) Cellules médullaires pénétrant dans le bois et isolant presque un vaisseau.

3-
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de cellules jaunâtres, à parois tantôt uniformément épaissies, tantôt

plus minces en dehors
,
et alors plus épaisses en dedans ou sur les

côtés. Ces cellules, dont l’ensemble constitue la Kernscheide 1 (Schlei-

den)
,
sont tantôt à peu près carrées

,
tantôt à peu près rectangu-

laires et alors, soit tangentielles
,
soit radiales

,
quelquefois même

cunéiformes. Leur forme n’est pas constante d’une manière absolue

,

et parfois, sur une même coupe, quelques-unes sont carrées, d’au-

tres tangentielles, d’autres enfin sensiblement Radiales. Néanmoins

on constate même alors que l’une ou l’autre de ces formes prédo-

mine
,

et c’est ce qui permet de dire que
,
dans une Salsepareille

donnée
,
les cellules de la Kernscheide sont radiales

,
carrées etc.

Le bois proprement dit est formé de trois éléments : fibres, vais-

seaux, amas de tissu cribreux.

Les fibres sont généralement épaisses au voisinage des vaisseaux
;

au voisinage de la Kernscheide, elles sont tantôt assez minces,

tantôt épaisses
,
et marquées de stries transversales ou circulaires

;

leur forme est arrondie ou ovale et alors ordinairement tangentielle.

Les vaisseaux sont irrégulièrement cylindriques
,
plus ou moins

nombreux, toujours disposés en séries radiales.

Les amas de tissu cribreux sont arrondis ou ovoïdes allongés, et

situés dans l’intervalle des séries vasculaires; leurs éléments sont

d’autant plus étroits qu’ils sont plus extérieurs.

3° La moelle est constituée par des cellules arrondies
,
féculentes

,

laissant entre elles de nombreux méats. Elle renferme parfois

quelques vaisseaux isolés ou réunis en un petit groupe; ces vais-

seaux sont toujours entourés par une seule couche de fibres

étroites et à section à peu près linéaire.

Le tissu ligneux et la moelle ont des dimensions relatives, qu’il

importe de noter
;
ainsi

,
le rayon de la moelle peut être plus grand

ou plus petit que celui du bois
,
ou bien ces deux parties peuvent

être égales. Nous verrons plus loin que les Salsepareilles Garaque

et du Brésil se distinguent par la minceur de leur zone ligneuse
,

tandis que les Honduras, les Jamaïque etc. ont cette même zone

proportionnellement très-épaisse.

La classification des Salsepareilles en groupes a été tentée par

Pereira, Schleiden et Berg. Ges trois auteurs se sont basés sur les

caractères extérieurs et sur la structure anatomique
;

Schleiden a

pris, en outre
,
pour point de départ la provenance de ces racines.

Les Salsepareilles commerciales sont récoltées dans une zone, qui

s’étend du Mexique inclus à la partie du Brésil arrosée par le fleuve

des Amazones et ses affluents. A l’exemple de Schleiden, nous les

1 Ce mot, qui signifie gaîne du noyau
,
pourrait être traduit par la phrase : enveloppe

protectrice du corps ligneux. Nous avons préféré le mot allemand,en raison de sa simplicité.
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diviserons en Salsepareilles du Mexique
,
du Centre-Amérique et du

Sud-Amérique.
I. Salsepareilles du Mexique.

Vera-Cruz, della Conta ou de Tuspan. Cette sorte, que l’on

désigne en France sous le nom de Honduras
,
est rapportée au

Smilax medica Schlecht. Elle est composée de racines retournées

sur une souche épaisse
,
généralement pourvue de tronçons de tige.

Les tiges sont subcylindriques, géniculées, un peu épineuses, et

peuvent avoir jusqu’à 60 centim. de long. Les racines sont repliées

une fois sur elles-mêmes, noires ou gris jaunâtre, tachées de plaques

d’argile, très-profondément sillonnées et dures, rarement pleines,

plus souvent sèches et chargées de radicelles
;
les plus belles qua-

lités ont une écorce rosée. La zone ligneuse est souvent plus large

que la moelle.

Cette sorte est fréquemment moisie et de mauvaise apparence
;

elle arrive en bottes d’environ 1 mètre de long
,
disposées en balles

de forme cubique, pesant de 75 à 100 kilogr. Les balles d’ori-

gine contiennent parfois jusqu’à 33 % de tiges de Smilax, de

plantes étrangères, de pierres etc. C’est, de toutes les Salsepareilles

du commerce
,
celle dont la récolte a été faite avec le plus de négli-

gence
,
et dont l’emballage est le plus frauduleux.

La Salsepareille de Vera-Cruz offre la structure suivante (fig. 447) :

Couche corticale externe formée de

cellules affaissées, jaunâtres, défor-

mées, et recouverte par 2 ou 3 assi-

ses de cellules brun rougeâtre, cu-

néiformes
,
très-épaisses en dehors,

minces en dedans, à lumen étroit,

parfois garnies à leur face externe

d’une sorte de cuticule (?) brune
,

^ soas/v

informe; couche corticale interne à Fig. 447.- Salsepareille de Vera-Cruzi*).
cellules grandes

,
irrégulièrement

arrondies
,
minces

,
inégales

,
peu féculentes

,
ou contenant de l’a-

midon à grains plus ou moins désagrégés. Kernscheide à cellules

radiales, rarement cunéiformes, beaucoup plus souvent rectangu-

laires, minces en dehors, épaisses en dedans et sur les côtés. Fibres

ligneuses immédiatement appliquées contre la Kernscheide, ovales,

allongées tangentiellement, un peu épaisses et radiées
;
vaisseaux

assez nombreux. La zone ligneuse est, en général, plus large que
la moelle. Les cellules médullaires sont arrondies, un peu irré-

gulières, féculentes, et laissent entre elles quelques petits méats.

Six livres (3 kilogr.) de Salsepareille de Vera-Cruz ont fourni à

(*) k) Kernscheide. — cc) Cellules corticales. — /) Fibres ligneuses (64/1).
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M. Thubœuf 17 onces et 3 gros (546 gr.) d’extrait; ce qui correspond

à 18,2 °/0 . M. Dorvault (77 Officine , p. 488) indique, pour la même
Salsepareille

,
les rendements suivants : avec l’eau

,
14 °/0

;
avec

l’hydralcool, 12 °/0 . En comparant ces nombres, même celui donné
par M. Thubœuf, avec ceux du rendement de la S. Jamaïque anglaise

(33 à 41 °/o), on verra combien notre (fausse) Honduras est inférieure,

à la S. Jamaïque rouge.

Tampico. Cette Salsepareille est exportée du port de Tampico de

Tamaulipas. Selon M. Schleiden
,

elle ressemble absolument aux

meilleures Salsepareilles de Yera-Cruz; elle est jaune vif, orange

ou écarlate, dure et profondément sillonnée. O. Berg la représente

au contraire, avec une écorce épaisse, féculente, et un corps ligneux

peu développé.

Dans les coupes fournies par M. B.odig, de Hambourg, on la voit

pourvue d’une ou deux couches de cellules du collenchyme
,

re-

couvrant une écorce féculente à cellules minces, arrondies
,
un peu

^régulières. Les cellules de la Kernscheide sont quadrilatères, un

peu radiales, minces en dehors, épaisses en dedans, munies d’un

lumen plus arrondi et proportionnellement plus large que celui

des mêmes cellules dans la Salsepareille Yera-Cruz. Le bois est

assez développé
,
par rapport à la moelle

;
celle-ci ne renferme pas

de vaisseaux.

Jamaïque allemande. On vend en Allemagne
,
sous le nom de

rouge Jamaïque
,
une Salsepareille que Berg dit exportée de la cote

de Mosquito à la Jamaïque, et dont la structure ne ressemble en

rien à celle de la vraie Salsepareille Jamaïque.
Les racines de cette sorte sont dépourvues de souches, « longues,

lavées
,
jaune d’œuf ou rouge vermillon

,
profondément sillonnées

,

épaisses de 1 à 2 1/2 lignes; l’écorce est épaisse de 1 ligne, fari-

neuse, rougeâtre pâle, huit fois plus épaisse que la zone ligneuse.

La moelle est farineuse, large de 1/2 millim., et traversée par un
petit nombre de vaisseaux isolés» (Berg'.

M. Schleiden la croit identique à la sorte de Tampico, mais ces

deux sortes n’ont pas la même structure. Cette Salsepareille est

nettement caractérisée par la forme des cellules de sa Kernscheide

,

qui la distingue, comme sorte, des Salsepareilles Yera-Cruz, Tam-
pico et Jamaïque anglaise. Yoici quelle est sa constitution histolo-

gique (voy. fig. 446, page 45) :

L’écorce est entourée par deux ou trois rangées de cellules

arrondies, plus souvent ovales et cunéiformes, épaisses en de-

hors
,
de couleur jaune clair

,
jaune rougeâtre ou jaune brun

,

que recouvrent parfois les débris de la couche épidermique. Le
parenchyme cortical est généralement affaissé et composé de cel-
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Iules incolores ou jaunâtres; toutefois celles qui s’appuient à la Kern-

scheide sont épaisses
,
résistantes, rarement régulières et intactes.

Les cellules de la Kernsclieide sont quadrilatères, très-allongées

radialement; leurs parois sont inégales, peu apparentes et comme
nulles en dehors, très* épaisses en dedans et sur les côtés. Les pa-

rois latérales sont séparées des parois antérieure et postérieure par

une ligne nettement définie
,
qui part des angles de la cavité cellu-

laire. Il en résulte que les parois de ces cellules semblent divisées

en quatre parties: deux latérales saillantes, une extérieure très-

mince, une intérieure épaisse et comme déprimée. Le lumen est

linéaire ou présente la forme d’un triangle à base extérieure.

Les fibres ligneuses juxtaposées à la Kernsclieide sont souvent

plus grandes que les cellules de cette dernière couche, ovales, ar-

rondies ou quadrilatères
,
nettement distinctes les unes des autres

,

marquées de stries concentriques d’épaississement
,
et coupées de

canaux rayonnants, très -fins et très-nombreux. Leurs intervalles

sont occupés par des méats. Elles sont très-épaisses au voisinage

des vaisseaux, et pourvues alors d’un lumen très-étroit.

Les vaisseaux sont disposés en séries rayonnantes, et tantôt exac-^

tement superposés, tantôt séparés par des cloisons obliques. Les

plus intérieurs sont parfois séparés du bois par des cellules médul-

laires intercalées, mais toujours entourés d’une ou de plusieurs

couches de fibres ligneuses. Quelques-uns sont épars dans la moelle.

Celle-ci est formée de cellules arrondies
,
constituant un tissu assez

lâche. Les amas de tissu cribreux sont plus petits et plus rapprochés

de la Kernscheide
,
que dans la Salsepareille de Vera-Cruz.

Manzanilla. Suivant Berg, cette Salsepareille est exportée de la

côte orientale du Mexique, sur une aussi grande échelle que la Salse-

pareille de Vera-Cruz : <c Souche épaisse de 2 pouces
,
longue d’en-

viron 1/2 pied, garnie de tronçons de tiges obscurément hexagones,

épineuses, et de racines nombreuses, longues d’environ 4 pieds,

épaisses de 3. à 4 lignes. Racines brun fauve, repliées en arrière

sur leur souche, et pourvues d’arêtes vives, mais irrégulières,

avec des faces planes. Couche corticale farineuse, cornée, souvent

mince, désagrégée et se séparant aisément du bois. Celui-ci est

épais et présente de grands pores vasculaires. La moelle contient

des vaisseaux isolés. » (Berg).

Voici quelle est sa constitution histologique : cellules de l’épibléma

disposées sur quatre ou cinq rangées concentriques; cellules corti-

cales
,
minces

,
arrondies

;
Kernsclieide à cellules très-épaisses en

dedans, très-minces en dehors, carrées
,
parfois tangentielles ; lu-

,

wen tantôt grand, large, arrondi, tantôt, au contraire, assez peu
développé; fibres ligneuses juxtaposées à la Kernscheide, grandes,
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ovales- arrondies. Bois épais; vaisseaux nombreux, très-grands,

les plus internes entourés parfois par des cellules médullaires.

Berg représente les fibres ligneuses voisines de la Kernscheide

,

comme étant très-grandes, minces, tangentielles
,

et les amas de

tissu cribreux (.Kambiumstrànge Schleiden) beaucoup plus déve-

loppés que dans la S. Tampico et dans la S. Jamaïque (allemande).

Cette Salsepareille semble inconnue dans le commerce français,

du moins sous le nom de Manzanilla. Suivant Berg, elle est de

qualité inférieure.

Elle paraît constituer l’une des sortes de Salsepareilles goût-

teuses
,
que Pereira rapporte à la Salsepareille Caraque.

II. Salsepareilles du Centre-Amérique.

Pereira rapporte à ce groupe la Salsepareille Honduras, une sorte

qui vient du Guatemala à la Jamaïque
,
la Salsepareille de Costa-

Rica
,
que l’on vend généralement sous le nom de Salsepareille de

Lima
,

et celle que l’on appelle parfois, dans le commerce. Salse-

pareille de Truxillo .

Honduras. Cette Salsepareille vient de Belize et autres ports

de la baie de Honduras, par la Havane ou par New-York
,
et, selon

M. Schleiden, de la côte orientale du Guatemala.

Elle est rapportée par Guibourt au Smilax Sarsaparilla L.
;

mais M. Schleiden fait observer
,
avec raison

,
que cette plante croît

seulement dans les parties méridionales des États-Unis, et que sa

racine n’est pas exportée. Aucun autre auteur ne mentionne l’es-

pèce qui produit cette sorte commerciale
,
et nous devons avouer

que nous ne savons rien à cet égard.

La Salsepareille de Honduras a des caractères extérieurs variables.

Elle est tantôt pourvue de souches avec tronçons de tiges , tantôt

dépourvue de souches et disposée en bottes grosses ou petites
,
gé-

néralement en forme d’écheveau
,
et liées par quelques tours circu-

laires de l’une des racines. Les racines sont gris brunâtre pâle ou

brun rougeâtre, tantôt grosses
,
farineuses ou cornées, tantôt mai-

gres

,

pourvues de quelques radicelles. L’écorce est parfois beaucoup

plus épaisse que le bois, parfois à peine plus épaisse, et souvent

brunâtre pâle ou rougeâtre. Le bois est un peu moins épais que la

moelle ; celle-ci ne contient pas de vaisseaux
;
elle a une fois ou

une fois et demi l’épaisseur de la couche ligneuse.

Selon Pereira
,
cette Salsepareille donne une poudre fauve

;
son

goût est d’abord amylacé, puis un peu âcre, et cinq livres (1865 gr.)

de racines de bonne qualité fournissent environ une livre (373 gr.)

ou 20 °J0 d’extrait.

La Salsepareille Honduras présente la constitution suivante :
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(tig. 448) : Épibléma formé de deux ou trois rangées de cellules

arrondies, un peu plus épaisses en dehors, et recouvert quelquefois

par les débris de la couche épidermique
;
cellules corticales larges

,

tantôt ovoïdes ou irrégulièrement arrondies
,

tantôt polygonales

,

remplies de grains de fécule isolés ou agglomérés, et formant alors

de petites masses amorphes, mamelonnées.

Cellules de la Kernscheide quadrilatères
,
très-peu tangentielles

,

à peu près carrées, peu épaisses
,
plus

minces en dehors

;

quelques-unes sont

un peu radiales ou cunéiformes.

Fibres ligneuses juxtaposées à la Kern-

scheide
,
minces

,
ovales

,
allongées tan-

gentiellement
;
elles deviennent plus pe-

tites en se rapprochant du centre; leur

calibre est toujours beaucoup plus grand,

et leur paroi plus mince que dans la Ja-

maïque allemande, et elles passent in-

sensiblement à la forme arrondie des cellules médullaires, dans

l’intervalle des grands vaisseaux intérieurs. Ces fibres ne nous

ont montré, dans leur paroi, que des lignes transversales à peine ap-

parentes
;
la zone intercellulaire y est à peine marquée

,
et les cou-

ches concentriques d’épaisissement nous ont paru peu tranchées.

Les vaisseaux sont nombreux et très-grands
;

il n’en existe pas

dans la moelle. Les amas de tissu cribreux y sont plus développés

que dans la Jamaïque allemande.

La moelle est formée de cellules très-larges, arrondies et fé-

culentes.

La Salsepareille du Guatemala ne semble pas bien connue, du

moins sous ce nom
,
dans le commerce européen

;
on l’apporte par-

fois à la Jamaïque.

Jamaïque anglaise. Pereira rapporte que cette sorte est récoltée

abondamment sur la côte de Mosquito
,
dans l’Est du Honduras et à

Saint-Juan-de-Nicaragua
;
elle arrive en Angleterre par voie de Ja-

maïque; quelquefois aussi elle vient du Guatemala. Celle de Mos-
quito est portée à Truxillo par les Indiens, et c’est à cela qu’elle

doit sans doute le nom de Salsepareille de Truxillo
,
qu’on lui

donne parfois.

La Salsepareille Jamaïque vraie
(
Salsep . rouge barbue) est attri-

buée par Pereira au Smilax offlcinalis H. B. et Kunth.
Elle se présente sous forme de bottes, longues d’environ 1 pied

ou un peu plus, peu soignées et attachées lâchement. Racines lon-

gues, minces, barbues
,
c’est-à-dire garnies d’un grand nombre de

(*) Kernscheide. — cc) Cellules corticales. — /) Fibres ligneuses.

Fig. 448. — Salsepareille

Honduras (64/1) (*).
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Fig, 449. — Salsepareille

Jamaïque vraie (04/1) (*).

petites radicelles
;
écorce assez mince, brune, tirant sur le rouge

orangé en dehors, d’un brun rougeâtre intérieurement, et peu amy-
lacée. Bois proportionnellement très-développé

,
souvent rougeâtre,

surtout à sa face externe, qui a généralement une teinte brun
rougeâtre. La moelle est féculente

,
blanche ou un peu rosée, d’or-

dinaire plus petite que le cercle ligneux, rarement plus grande.

Cette Salsepareille teint la salive. Sa saveur, d’abord à peine mu-
cilagineuse, un peu amère, détermine bientôt une sensation d’âcreté

assez persistante; sa poudre est brun rougeâtre pâle.

La Salsepareille Jamaïque vraie présente la structure suivante

(fig. 449) :

Lpibléma formé de trois ou quatre rangées de cellules polyédriques

eo arrondies, à peu près régulières, de
couleur jaune clair ou jaune un peu bru-

nâtre
,
plus épaisses en dehors., surtout

dans la rangée la plus extérieure, et re-

couvertes parfois par une couche simple

de cellules épidermiques.

Les cellules du parenchyme cortical

sont minces, ovales ou arrondies, lâ-

chement unies entre elles; elles con-

tiennent un peu de fécule. Celles qui sont juxtaposées à la Kern-

scheide sont quelquefois arrondies, un peu tangentielles
,
et épais-

sies sur la portion interne de leur paroi
,
de sorte que la Kernscheide

semble alors formée de deux rangées de cellules.

Cellules de la Kernscheide quadrilatères, un peu radiales, égale-

ment épaisses
,

parfois, mais rarement, un peu plus minces en

dehors.

Fibres ligneuses juxtaposées à la Kernscheide, épaisses, arrondies

ou un peu ovales
,
tantôt aussi grandes

,
tantôt un peu plus petites

que les cellules de la Kernscheide; les fibres des couches plus inté-

rieures sont arrondies aussi
,
mais plus grandes.

Vaisseaux nombreux, séparés par des cloisons étroites, souvent

obliques; quelques-uns sont épars dans la moelle. Amas de tissu

cribreux ovoïdes, arrondis, peu développés.

Moelle à cellules arrondies, constituant un tissu lâche, et conte-

nant un peu de fécule.

Nous avons vu plus haut que la Salsepareille rouge est récoltée

probablement sur la côte de Mosquito. D’après le relevé officiel des

importations de Salsepareille à la Jamaïque
,
pendant les années

1840 à 1845, la majeure partie venait de la Colombie. Pereira fait

observer que ce fait est en accord avec les dires de Humboldt, que

(*) k) Kernscheide. — cc)
Cellules corticales. — /) Fibres ligneuses.
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Ton importe à la Jamaïque de la Salsepareille venant de Cartha-

gène et de Mompox (Colombie)
,
mais n’établit pas le pays où elle

est récoltée.

La Salsepareille rouge est de beaucoup la plus estimée.

Selon Pereira, 3 livres (anglaises = 1119 gr.) de cette racine,

de moyenne qualité, fournissent environ 1 livre (373 gr.) d’extrait

,

soit 33 °/0
;
la meme quantité d’une belle sorte en fournit jusqu’à

1 livre et 1/4 (466 gr.), soit 41 %. Selon M. Pope, l’écorce con-

tient cinq fois plus de matière extractive que le bois.

Salsepareilles de Sud-Amérique.

Les divers états compris dans la Colombie (Nouvelle -Grenade

,

Venezuela, Équateur) exportent de la Salsepareille.

Celle qui vient de la Nouvelle-Grenade est importée à la Jamaï-

que ou en Espagne, par Carthagène et Mompox, ou bien en Angle-

terre, par Sainte-Marthe et Savanille. Selon Humboldt etBonpland,

cette sorte provient du Sm. offiçinalis et est récoltée sur les bords

de la Madeleine.

Pereira rapporte qu’il arrive parfois, en Angleterre, de la Salse-

pareille de Guayaquil ; mais il ne sait si elle vient du Maynas ou du

Centre-Amérique.

Enfin, de La Guayra, port de Caraccas, on expédie aux États-Unis

et en Europe une Salsepareille bien connue sous le nom de Salsep.

Caraque.

La Salsepareille de la Nouvelle-Grenade 1 paraît être la sorte que

l’on connaît sous le nom de Jamaïque rouge. Celle de l’Équateur

constitue probablement l’une des sortes que l’on confond sous le

nom commun de Salsepareille du Pérou . Le peu de renseignements

que nous possédons à ce sujet nous empêche d’en dire davantage.

Caraque. Cette Salsepareille arrive en bottes de grandeur va-

riable
,
renfermant une ou plusieurs plantes avec souche

,
et re-

liées lâchement avec une belle racine. Les racines sont épaisses de

3à7millim., peu sillonnées, brun pâle ou brun rougeâtre; l’é-

corce est blanche ou blanc rosé
,
féculente

,
et trois ou quatre fois

plus épaisse que la couche ligneuse. Celle-ci est proportionnelle-

ment très-mince
;
elle se présente comme une faible zone brunâtre

,

entourant une moelle très-grande, blanche, farineuse.

1 Berg la décrit comme suit : Racines encore munies de leur souche et de tronçons de

tige courts, obscurément quadrangulaires
;
épaisses de 1 à 2 lignes, brun pâle, maigres

sillonnées, sinueuses, velues; écorce moyenne pulpeuse, brun chocolat clair, épaisse

depuis l’épaisseur du bois jusqu’à 1/4 de ligne
;
moelle blanche de 1/2 à 3/4 de ligne

d’épaisseur; cellules de la Kernscheide carrées, parfois un peu radiales, peu épaisses

à la partie interne.
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Pereira confond cette Salsepareille avec celle que les commer-
çants anglais appellent Vera-Cruz goutteuse ; aussi dit-il que les

cellules de sa Kernscheide sont radiales.

Cette sorte est attribuée au Sm. syphilitica H. B. et Kunth. Pereira

la rapporte aussi au Sm. officinalis

;

cette opinion paraît un peu ha-

sardée, si l’on songe que le Sm. officinalis produirait alors une
Salsepareille à bois très-mince (Sais. Caraque) et une Salsepareille

à bois très-épais (Sais. Jamaïque).

La couche épidermoïdale se compose de deux ou trois rangées

de cellules, dont l’épaisseur est assez faible, mais plus grande en de-

hors
,
surtout pour celles de la rangée externe

;
cellules corticales

minces, arrondies, féculentes, laissant entre elles de nombreux
méats.

Kernscheide à cellules carrées ou un peu cunéiformes, rhom-
biques, tangentielles, rarement un peu radiales, plus épaisses en

dedans.

Fibres ligneuses modérément épaisses, ovales-tangentielles près

de la Kernscheide
,
à lumen large et à parois peu radiées, marquées

de stries circulaires d’épaississement
;
vaisseaux fins et peu nom-

breux; on en trouve quelques-uns épars dans la moelle. Celle-ci est

féculente et formée de cellules arrondies.

O. Berg rattache à cette sorte la Sals. Fioretta d’Italie, dont les

racines sont plus minces et rougeâtres extérieurement.

Il y rapporte également la Sals. da Costa, qui est en bottes de

2 à 2 1/2 pieds de long et d’environ 3 pouces d’épaisseur, formées de

racines liées serré
,
coupées au couteau aux deux extrémités

,
très-

belles en dehors et remplies en dedans de pierres, de souches etc.

La Salsepareille Caraque a été d’abord fort estimée à cause de sa

belle apparence; elle l’est, au contraire, fort peu maintenant.

M. Tliubœuf a retiré de 6 livres (3 kil.) de cette sorte, onces

3 gros (470 gr.) d’extrait. Cette quantité (environ 16 °/0) n’est pas

en rapport avec l’infériorité réelle de la Sals. Caraque; tout porte à

croire que l’extrait obtenu renfermait beaucoup de fécule.

Para. Cette Salsepareille, que l’on a appelée également Sais, du
Brésil

^
de Lisbonne

,
du Portugal etc.

,
vient de Para et de Ma-

ranham; elle est récoltée sur les bords du fleuve des Amazones
et de ses affluents. M. Sclileiden lui donne pour origine les Smilax

officinalis H. B., Sm. syphilitica IL B., Sm. 'papyracea Poiret et

Sm. cordccto-ovata Persoon.

Selon Martius, la Salsepareille du Brésil est récoltée à toute

époque; les Indiens la sèchent au feu, rassemblent les racines en

bottes cylindriques, qu’ils entourent d’une liane, et qu’ils exposent

ensuite à la fumée, pour les préserver des insectes.

-

i

ç
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Cette sorte se présente donc en bottes cylindriques
, formées de

racines sans souches
,
entourées d’une liane, et coupées transver-

salement ci leurs extrémités . Ces bottes sont longues d’environ

1 mètre
,
et épaisses de 20 à 30 centim. On y trouve deux sortes de

racines : les unes minces, maigres, ligneuses
,
profondément sillon-

nées, barbues
(
Sarza fma) ,

que Pôppig attribue au Sm. syphili-

tica; les autres pleines, farineuses, un peu barbues, plus estimées

(Sarza gruesa)
,
que Pôppig rapporte au Sm. cordato-ovata. Ces

dernières sont cylindriques
,
ridées ou faiblement sillonnées et tou-

jours placées à ta superficie des bottes
;
leur écorce est féculente

ou cornée, brunâtre pâle, presque aussi épaisse que la moelle, et

de une fois et demi à trois fois plus épaisse que la couche ligneuse.

Celle-ci est d’un gris brunâtre et se distingue nettement de la moelle,

qui est blanche et farineuse. Toutes ces racines sont brun noirâtre

au dehors et épaisses de 2 à 5 millim.

Examinées sur une coupe transversale, les grosses racines offrent

la constitution suivante :

Epibléma formé de deux (rarement trois) rangées de cellules irré-

gulièrement arrondies : les internes jaune clair, plus petites; les

externes jaune brun, plus grandes, plus épaisses en dehors, et

parfois recouvertes par les débris d’une sorte de cuticule amorphe

,

d’un brun noirâtre. Cellules corticales un peu épaisses, féculentes,

ovoïdes - arrondies
;
celles qui sont juxtaposées à la Kernscheide sont

iangentielles, souvent plus grandes, mais plus minces que les fibres

ligneuses situées de l’autre côté de cette couche.

Cellules de la Kernscheide quadrilatères, un peu allongées radia-

lement
,
parfois cunéiformes

,
grandes

,
peu épaisses, plus minces

en dehors.

Fibres ligneuses à lumen large et à parois minces, avec des zones

d’épaississement peu distinctes ou nulles, faiblement striées trans-

versalement
;
les fibres juxtaposées à la Kernscheide sont tangen-

tielles et souvent plus grandes que les cellules de cette dernière

couche. Vaisseaux peu nombreux, souvent solitaires ou au nombre
de deux ou trois, rarement disposés en files radiales, et formant des

amas à éléments séparés par des cloisons obliques.

Cellules médullaires arrondies et remplies de fécule; la moelle

ne renferme pas de vaisseaux.

Lima. Cette Salsepareille se rapproche beaucoup
,
selon Pereira,

de la vraie Salsepareille rouge Jamaïque
;

elle est d’ordinaire

confondue avec celle de Costa-Rica, et probablement avec celle que
Pereira appelle Vera-Cruz maigre. Cet auteur dit, d’ailleurs, qu’il

ne voit pas de différence bien tranchée entre les sortes dites : Ja-

maëque, Lima et Yera-Cruz maigre. Perg paraît établir une distinc-
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tion entre les Lima et les Costa-Rica. Gomme l’on appelle de ce

dernier nom des Salsepareilles importées de Sainte-Marthe
,
de Sa-

vanille et de Garaque
,
l’on comprend combien les Lima sont diffi-

ciles à distinguer des Gosta-Rica et autres sortes voisines.

R est probable que le versant occidental des Andes ne produit pas

de Salsepareilles
,
et que les sortes importées par l’Océan Pacifique

ont été récoltées sur le versant oriental, et sont fournies par le

Sm. officinalis.

Voici, d’après Pereira, les caractères de cette sorte : la Salsepa-

reille Lima, en y comprenant la Sais. Gosta-Rica, est en bottes ou

écheveaux d’environ 2 à 3 pieds de long, sur 6 à 9 pouces de dia-

mètre
,
et pourvues de souches dans leur intérieur. Sa couleur est

brune ou brun grisâtre; parfois on trouve dans une bonne Sais, de

Lima, quelques racines d’une couleur d’argile claire; les tiges sont

carrées et garnies d’épines peu nombreuses, excepté dans la variété

«à couleur d’argile. En qualité, la Sais. Lima se rapproche beau-

coup delà Sais. Jamaïque, mais elle donne une moindre quantité

d’extrait.

Selon Berg
,
les cellules de la Kernscheide sont radiales dans le

Costa-Rica.

Nous allons résumer, sous forme de tableau
,
les principaux ca-

ractères des diverses Salsepareilles que nous avons étudiées, en

exceptant la sorte dite cle Lima

,

dont nous n’avons pas vu d’échan-

tillons authentiques.

A l’exemple de Otto Berg, nous diviserons les Salsepareilles en

deux groupes
,
selon la forme dominante des cellules de la Kern-

scheide :

I. Salsepareilles a Kernscheide formée de cellules surtout radiales :

lo Moelle parcourue par des vaisseaux
;
cellules de la Kernsclieide à lumen linéaire ou

triangulaire, pourvues de parois minces en dehors, très-épaisses en dedans et sur

les côtés
;
ces cellules sont :

a) coupées en 4 pans par 4 lignes aboutissant à leurs angles ^.parois latérales tres-

saillantes, paroi postérieure semblant déprimée. Racines lavées, jaune
d’œuf ou rouge vermillon, recouvertes par un épibléma de 2 ou 3 rangées de

cellules arrondies ou ovales JAMAÏQUE ALLEMANDE.

h) peu sensiblement coupées en 4 pans, moins minces en dehors que dans la sorte

'précédente. Racines non lavées, gris jaunâtre, recouvertes par un épibléma
de 2 rangées de cellules cunéiformes VERA-CitUZ.

2<> Moelle non parcourue par des vaisseaux
;
cellules de la Kernscheide à lumen large

,

subarrondi
,
pourvues de parois peu épaisses

,
plus épaisses en dedans qu’en

dehors, et :

a) peu radiales, presque carrées. Racines non coupées, jaune vif, orange ou écar-

late, couvertes par un épibléma de une, rarement deux, rangées de cellules
;

bois épais, moelle étroite TAMPICO.

h) radiales, souvent cunéiformes, plus grandes que dans la sorte précédente.

Racines brun noirâtre, enfumées, en bottes cylindriques, entourées d’une

liane, coupées à leurs extrémités et recouvertes d’un épibléma de deux, rare-

ment trois, rangées de cellules
;
bois mince, moelle large PARA.
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II. Salsepareilles a Kernscheide formée de cellules surtout carrées :

lo souvent tangcntielles
,
à lumen large, subarrondi ou un peu tangentiel

,
avec parois

très-épaisses en dedans, très -minces en dehors. Racines brun fauve, épaisses de

3 à 4 lignes, recouvertes par un épibléma de 4 ou 5 rangées de cellules très-épaisses

en dehors
;
bois assez épais

;
moelle parcourue par des vaisseaux . . MANZANILLA.

2o peu ou point tangentielles et peu épaisses
,
parois :

A. plus épaisses en dedans
;
lumen surtout arrondi. Racines de 3 à 7 millim. d’épais-

seur, brun pâle ou brun rougeâtre, peu sillonées, recouvertes par un épibléma

de deux ou trois rangées de cellules peu épaisses; écorce blanche ou rosée, 3 à

4 fois plus épaisse que le bois, qui est très-mince; moelle très -grande, par-

courue par quelques vaisseaux CARAQUE.

B. également épaisses
,
ou plus épaisses latéralement :

a) à peu près carrées, peu tangentielles, quelquefois légèrement radiales, un peu

plus minces en dehors qu’en dedans
;
lumen carré ou un peu tangentiel.

Racines gris brun pâle
,
ou brun rouge

,
farineuses ou cornées et maigres

,

recouvertes par un épibléma de 2 ou 3 rangées de cellules arrondies
;
bois un

peu moins épais que la moelle
;
moelle dépourvue de vaisseaux . HONDURAS.

b) carrées, un peu radiales, également épaisses, rarement plus minces en dehors
;

lumen un peu ovale. Racines minces
,
brimes ou rouge orangé

,
teignant la

salive, recouvertes par un épibléma de 3 ou 4 rangées de cellules polyé-

driques arrondies; bois très-développé, brun rouge en dehors, brun pâle en

dedans, généralement plus épais que la moelle
;
moelle blanche ou un peu

rosée
,
parcourue par des vaisseaux Jamaïque anglaise.

La Salsepareille renferme un principe ( Salseparine ou Smila-

cine = G 8 H 15 O 3
)
neutre, blanc, cristallin, insoluble dans l’eau

froide
,
mais qui

,
étant dissous à chaud

,
offre une saveur âcre et

amère
,
et communique à l’eau la propriété de mousser beaucoup

par l’agitation.

On n’est pas d’accord sur la valeur médicale de la Salseparine
;

quelques personnes attribuent une partie des propriétés de la Salse-

pareille à une huile brunâtre et odorante que M. Thubœuf y a

trouvée.

M. Dorvault
,
ayant distillé de la Salsepareille avec de l’eau

,
obtint

un hvdrolat très-odorant, comme lactescent, d’une saveur nau-

séeuse, qui laissa déposer, par le repos, des flocons jaunâtres

formés d’une huile fixe concrète
,
de Salseparine et d’huile volatile.

La Salsepareille est employée comme sudorifique et anti-syphi-

litique. On a généralement le tort de la prescrire en décoction;

la tisane ainsi obtenue est visqueuse, trouble, épaisse, peu sapide

,

surtout quand on la compare à l’infusé ou au macéré. Celui-ci est

amer, âcre, odorant, limpide, et doit être évidemment de beaucoup

plus actif; tandis que le décocté a perdu, par la vaporisation, une
grande partie de ses principes et a dissous beaucoup d’amidon.

Squine. C’est le rhizome du Smilax China L., plante de la Chine

et du Japon. La Squine est en morceaux tantôt un peu arrondis et

tuberculeux, tantôt plats et allongés, rougeâtres à l’extérieur, « dé-

pourvus de tout vestige d’écailles ou d’anneaux. A l’intérieur, elle

n’offre pas de fibres ligneuses apparentes » (Guibourt); son tissu

est tantôt léger et spongieux, d’un blanc rosé, facile à couper, tantôt
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.

compacte, très-dur, brunâtre et comme résineux. Elle est inodore
;

sa saveur est fade et farineuse.

La Squine a joui d’une grande célébrité, comme sudorifique, mais
elle est à peu près inusitée aujourd’hui. Elle entre dans les quatre
bois sudorifiques, avec le Gayac, la Salsepareille et le Sassafras.
Parisette (Paris quadrifolia L.). Plante qui croît dans les bois

couverts, et du rhizome de laquelle s’élèvent des sortes de hampes
Portant quatre feuilles verticillées, qui entourent une fleur solitaire

,

à segments périanthiques isolés, lancéolés, accumulés, verdâtres.
Baie noire. Le rhizome est vomitif; les feuilles sont purgatives; les
fruits vénéneux.

Aux États-Unis, on emploie, comme émétique
,
les rhizomes de

plusieurs Irillium
,
et la racine du Medeola virginica L., qui est

diurétique et vomitive, est vendue sous le nom de Indian-Cucum -

ber-root .

MOXOCOTYLÊDOMES PÉRl^PEHMÉEâ
A OVAIRE INFÈRE.

DiÛSCÛRÉËS.

Plantes â rhizome en

Fig. 450. — r

Bige d'igname

Balaie
,
d’après P. Ducliartre.

général volumineux, ligneux ou féculent et

à tige volubile
;
feuilles alternes ou oppo-

sées, souvent cordiformes, à nervures anas-

tomosées et réticulées
;
fleurs généralement

dioïques, petites, jaune verdâtre; fruit:

baie ou capsule triloculaire
,
quelquefois

réduite à une loge par avortement.

Cette famille a été établie par Rob.

Brown, pour les Asparaginées à ovaire in-

fère. Elle formait, avec les Smilacées et les

Taccacées, la classe des Dictyogènes de

Bindley.

Le genre Bioscorea Plum.
,
qui en est le

type, est important, au point de vue écono-

mique
,
par les rhizomes et les tubercules

féculents de plusieurs de ses espèces (Igna-

mes, fig. 450), qui servent à l’alimentation.

Le genre Tamus L. fournit une espèce,

le T. communis L.
;
connue sous le nom

Taminier, Racine de femme battue etc.

,

qui croît en Europe, dans les haies. Cette

plante est volubile
,
longue de" plusieurs

mètres, pourvue de feuilles alternes, pé-
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liolées
,
molles

,
cordiformes

,
luisantes

;
la base des pétioles porte

deux petits corps cylindriques et d’apparence glanduleuse
,
que l’on

doit regarder comme des stipules
;
Heurs dioïques

,
en grappes

axillaires
;
baies rouges, ovoïdes

,
triloculaires. Son rhizome est

gros comme le poing, très-amylacé, et possède une saveur âcre et

amère. On l’employait jadis comme purgatif.

Guibourt rapporte à cette famille
,
les Tctcca

,
plantes non volu-

biles, herbacées, à racine tubériforme, à feuilles radicales pédalées,

simples ou pinnatifides. Les genres Taccct Forster et Atciccia Presl.

forment la famille des Taccacées.

Le tubercule des Tctcca renferme beaucoup de fécule. Les An-
glais tirent de Taïti la fécule du Tavoulou (Taccapinnatifida L.).

Cette fécule, connue sous le nom d’Arrow-root de Taïti, est

blanche, pulvérulente, insipide, inodore, très-analogue à celle du

sagou, mais à grains plus courts, plus arrondis et souvent pourvus

d’un hile étoilé.

AMARYLUDÉES.

Cette famille ne diffère des Liliacées que par son ovaire infère.

Les fleurs sont enveloppées, avant l’anthèse
,
par une spathe sca-

rieuse.

Quelques Amaryllidées sont de violents poisons
;

telles sont 1A1-

maryllis Belladona L. des Antilles, YHœmanthus toxicarius Ait.,

du Cap. Presque toutes ont des bulbes âcres et émétiques
;
le bulbe

du Pancratium maritimum L. paraît avoir les mêmes propriétés

que celui de la Scille.

La plus importante de toutes
,
parce qu’elle est indigène et fort

active, est le Narcisse des prés (.Narcis&us pseudo-Narcissus L.

Cette plante est pourvue d’un bulbe tuniqué
;
ses feuilles sont al-

longées, aplaties, étroites, un peu plus courtes que la hampe;
celle-ci est glauque, très-comprimée, haute d’environ 20 centim.
et terminée par une fleur jaune

,
un peu penchée, odorante, qui

sort d’une spathe scarieuse, monophylle. La fleur est doublée in-

térieurement par une sorte de couronne tubuleuse, pétaloïde, à
bord frangé et comme glanduleux

,
dépassant la longueur des divi-

sions du périanthe et d’un jaune plus foncé.

Le Narcisse des prés croît dans les lieux humides et ombragés
;

ses fleurs et ses bulbes semblent en être les parties les plus actives
;

on y a signalé la présence d’un principe particulier, la Narcitine
,

qui aurait les mêmes propriétés. Le D r Jourdain, qui a découvert
la Narcitine, prétend que les squames desséchées du bulbe en
contiennent presque la moitié de leur poids.

Il est probable dès lors que la Narcitine n’est pas très-active,
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car le bulbe sec et pulvérisé, pris à la dose de 36 grains, n’a pas pro-

duit de vomissement.

Les fleurs en poudre ou leur extrait ont été administrés avec

succès, dit-on, contre les névroses. M. Michéa assure avoir guéri

des épileptiques, avec la poudre des fleurs, à la dose initiale de

3 décigr., que l’on augmente peu à peu jusqu’à celle de 15 décigr.

,

dose qu’il ne faut point dépasser, parce qu’il survient des vomisse-

ments.

Le Narcisse des prés est administré en poudre
,
en extrait

,
en

sirop, en vinaigre, en oxvmellite. On l’emploie d’ailleurs quelque-

fois comme émétique. | •

Les feuilles de YAgave americana L. fournissent un suc qu’on

emploie frais, au Mexique, comme révulsif cutané. Il produit une vive

douleur et des démangeaisons cuisantes
,
autour de taches proémi-

minentes
,
comme dans l’urticaire. Ce suc fermenté produit le Pulquê

,

dont l’usage immodéré occasionne un exanthème souvent très-re-

belle, et de même espèce que celui produit par le suc de la plante.

Le môme phénomène se produit après l’absorption du suc par les

voies digestives.

BROMÉLIACÉES.

Cette famille est formée de plantes toutes exotiques, qui diffèrent

des Amaryllidées par leur port et par les caractères suivants : divi-

sions du périantlie disposées sur deux rangées, l’externe presque

foliacée
,
l’interne pétaloïde

;
stigmates accolés et ordinairement

tordus en spirale; fruit généralement charnu; graines à périsperme

farineux.

La plante la plus importante peut-être de cette famille est l’A-

nanas comestible (Bromelia Ananas L.), dont le fruit si recher-

ché est, au dire des voyageurs, le meilleur des fruits connus.

(RIDÉES.

Plantes généralement herbacées
,
vivaces

,
à rhizome tubéreüx ou

bulbeux
;
feuilles étroites, comprimées latéralement, ensiformes,

distiques
,
équitantes, rectinerviées

;
hampes simples ou ramifiées

;

inflorescence variable
;
fleurs hermaphrodites, rarement solitaires,

enveloppées dans une spathe avant l’anthèse
;

périantlie à six di-

visions régulières ou irrégulières : trois extérieures
,

trois inté-

rieures
;
3 étamines

,

libres ou monadelphes, cxtrorses
,
opposées

aux divisions extérieures du périantlie. Ovaire infère à trois loges

polyspermes; style simple, terminé par trois stigmates opposés aux

étamines, quelquefois pétaloïdes et généralement très-développés.
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Le fruit est une capsule trigone à déhiscence loculicide, Les seuls

genres Iris L. et Crocus Tourn. fournissent quelques produits ac-

tuellement usités en médecine.

g. Iris L.

Rhizome horizontal; pèrianthe à six divisions, dont trois externes

réfléchies et trois internes dressées
;
style divisé supérieurement en

trois lanières pétaloïdes
,
recourbées en voûte au-dessus des éta-

mines
,
et présentant deux lèvres : la supérieure grande

,
bifide

,

l’inférieure très-courte, recouvrant la surface stigmatique.

Iris de Florence (Iris Florentina L.) : fleurs grandes, blanches,

odorantes
,
au nombre de 2 ou 3 sur la hampe

;
périantlie à tube plus

long que l’ovaire et à divisions extérieures munies d’une ligne

barbue.

Cet Iris est recherché à cause de son rhizome, qui a une odeui*

prononcée de Violette.

Le rhizome d’Iris ffig. 451) est gros comme le pouce, articulé,

rameux, horizontal, d’un blanc jaunâtre extérieurement, charnu et

blanchâtre intérieure-

ment. Sur une coupe

longitudinale, ce rhi-

zome se montre divisé,

par une ligne jaunâtre,

en deux parties inéga-

les : une inférieure,

blanche
,
étroite, de la-

quelle naissent des ra-

cines cylindriques
;
une

supérieure
,
beaucoup

plus grande
,
parsemée

de faisceaux. La face

supérieure porte ds

demi-anneaux, qui sont

les restes des points

d’attache des feuilles.

Dans le commerce
,
l’I-

ris de Florence est

mondé de son écorce
,

et ne présente plus, sur l’une de ses faces,

que des ponctuations, seuls restes de l’insertion des fibres radi-

cales
;

il est blanc, aplati, long de près de 10 centim.; sa saveur

est âcre et amère. On en fait des Pois à cautères; le rhizome lui-

même sert de hochet aux enfants
,
dès la première dentition

;
sa
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poudre est surtout employée comme cosmétique. Il doit son odeur

à une huile volatile
;
à l’état frais

,
il est violemment purgatif.

Iris commun ou Flambe (Iris Germanica L.) : fleurs grandes

,

d’un bleu violet et à divisions extérieures pourvues de poils glandu-

leux, jaunes. Son rhizome a une odeur faible de violette
;
il est émé-

tique et drastique
;
inusité.

Iris fétide ou Glayeul puant (Iris fœclitissima L.) : fleurs

assez petites, d’un bleu sale et violacé, à divisions extérieures dé-

pourvues de raie barbue
;
feuilles fort longues

,
étroites

,
d’un vert

foncé et d’une odeur désagréable, quand on les écrase. Son rhizome

présente une très-grande âcreté
;
on l’a employé contre l’hydropisie.

M. Lecanu en a retiré une huile volatile extrêmement âcre.

Iris jaune ou Glayeul des marais (Iris Pseudo-Acorus L.) :

Heurs jaunes, à divisions extérieures dépourvues de raie barbue
;

rhizome inodore
,
très-fort

,
devenant rougeâtre à l’intérieur par la

dessiccation. Récent, il est très-âcre et purgatif.

g. Crocus L.

Safran (
Crocus sativus L.), bulbes solides, arrondis et déprimés,

superposés
;
feuilles linéaires

,
à bords réfléchis

,
blanches en des-

sous
,
réunies en un fascicule par une gaine

;
fleurs à périanthe vio-

lacé
,
régulier, longuement tubuleuses, paraissant avant les feuilles,

en septembre et en octobre; trois étamines; trois stigmates, cré-

nelés
,

creusés en cornet et portés sur un style filiforme très-long

(fig. 452). Ges stigmates desséchés avec soin constituent le Safran

du commerce.

Un bon Safran doit être formé de filaments longs
,

souples

,

élastiques, de couleur rouge orangé foncée, pur de tout mé-
lange, bien sec, d’odeur forte, vive, pénétrante, caractéristique,

colorant la salive en jaune doré, et produisant une poudre rutilante.

Le Safran doit sa couleur à une matière spéciale
,

la Safcanine ou

Polychroïte
,

et son odeur à une huile volatile, qui lui donne ses

propriétés médicinales. On l’emploie en médecine sous forme de pou-

dre, de teinture, de sirop, d’alcoolé etc. Il entre dans la thériaque,

le sirop de Delabarre, le caustique safrané de Yelpeau (ou mieux
de Rust), le laudanum de Sydenham etc.

On falsifie le Safran avec plusieurs substances :

1° Le Safran
,

féminel
,
qui est constitué par les styles privés de

stigmates et colorés avec la teinture de vrai Safran.

2° Les fleurons de Garthàme également colorés par le Safran
;
les

fleurs de Grenadier hâchées
;
celles du Souci découpées en lanières

trilides et teintes en rouge. Ges dernières falsifications seront recon-
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nues à ce que les corolles sont minces et de largeur à peu près égale

dans toute leur étendue. On les évitera surtout, en examinant à

la loupe un peu du Safran, que l’on a étalé sur une feuille de papier.

« A l’exception de quelques étamines isolées de Crocus, qui peuvent

s’y trouver, tous les brins doivent être com-

posés d’un style filiforme partagé à l’une de

ses extrémités en trois stigmates aplatis

,

creux
,
vides à l’intérieur, s’élargissant peu à

peu en forme de cornet
,
jusqu’à l’extrémité

,

qui est comme bilabiée et frangée » (Gui-

bourt).

3° Des fibres musculaires desséchées, qui

donnent une odeur désagréable par la com-

bustion.

4° De l’eau, de l’huile
,
faciles à discerner,

en pressant le Safran dans ctu papier sans

colle.

5° Le Safran épuisé pressé entre les doigts

ne les tache pas et ne colore pas ou colore

peu la salive.

6° Le sable, le plomb etc. sont décelés en

soulevant le Safran
,
avec les doigts écartés,

et le secouant au-dessus d’une feuille de pa-

pier.

Il y a quelques années, on présenta, à l’hô-

pital civil de Strasbourg, un Safran absolu-

ment dépourvu des parties jaunes, que les

meilleurs Safrans présentent toujours. Ce Sa-

fran étant traité par l’acide sulfurique
,
une

bonne partie de ses filaments ne se colora

pas en bleu. En faisant chauffer ces filaments , ,

avec l’ammoniaque, M. Hepp les vit prendre Safran
,
d’après Moquiu-

la teinte jaune propre aux styles de Safran Tandon (*).

et reconnut qu’ils avaient été colorés en rouge

par le bois de Campêche. Après un triage attentif, on arriva à

constater que les styles ainsi colorés existaient dans le Safran

,

dans la proportion de 40 p. i 00.

La Safranine est peu soluble dans l’éther, aussi ce dernier ne

se colore-t-il pas au contact du Safran
;

l’acide sulfurique la colore

en bleu foncé, puis en violet, enfin en brun; l’acide azotique lui

donne une teinte verte, qui s’altère peu à peu. Ces deux acides se

comportent de la même manière au contact du Safran.

(*) a) De grandeur naturelle. — b) Grossis.
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En Amérique, les bulbes des Ferraria purgans Mart. et catliar-

tî'ca Mart. sont réputés purgatifs
;
ceux du Morœa collina du Gap

sont très-vénéneux, et agissent à la manière des Champignons,

MUSACÉES.

Plantes herbacées, souvent très-élevées, non ramifiées, vivaces;

feuilles engainantes, longuement pétiolées
,

finement penniner-

viées, quelquefois très-grandes
;
fleurs hermaphrodites irrégulières,

toujours enfermées dans des bractées avant Panthèse
;

périanthe à

six divisions souvent très-inégales
;

cinq (rarement six) étamines
;

ovaire triloculaire
;
style simple, surmonté de trois stigmates

;
fruit :

baie indéhiscente, ou capsule à déhiscence loculicide.

Les fruits des Bananiers
(
Musa sapientum L.

,
M. paradisiaca

L.), connus sous le nom de Bananes
,
sont très-estimés en raison de

leur saveur sucrée acidulé, très-agréable.

A M 0 M É ES.

Plantes vivaces
,
à rhizome ordinairement tubéreux ou charnu

;

feuilles engainantes, à nervures latérales et parallèles; fleurs en

grappe ou en panicule
,
rarement solitaires

;
périanthe double : l’ex-

terne formé de trois divisions égales, cour-

tes, peu colorées; l’interne à trois divisions

plus grandes, colorées, régulières
,
soudées en

un tube à la base. Au dedans du périanthe

,

on trouve trois appendices pétaloïdes, inégaux,

dont un généralement plus grand, appelé La-
belle

,

et qui représentent autant d’étamines

transformées
;
une seule étamine fertile à an-

thère uniloculaire ou biloculaire
;

filet staminal

plane ou cylindrique
;
style grêle

,
cylindrique

ou plan
,
à stigmate latéral, ou terminal et en

forme de coupe
;
fruit : capsule 1-3-loculaire

,

monosperme ou polysperme, à déhiscence lo-

culicide. Embryon droit ou courbé
,

inclus

dans un périsperme simple ou double.

On divise assez généralement les Amomées
en deux sous-familles : 1° les Cannées ou Marantacées : étamine

(fig. 453) latérale, à anthère uniloculaire
;
périsperme simple

;
2° les

Scitaminces ou JZingibéracêes : étamine antérieure, à anthère bilo-

culaire
;
périsperme double.

Fig. 453.— Etamine et style

du Canna pedunculata

,

d’après P. Duchartre (*).

(*) v) Stigmate. — a) Anthère. — fl) Filet.
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Arrow-root.

Les Amomées fournissent quelques fécules connues sous le nom
générique d’Arrow-root. La plus répandue de ces fécules est tirée

du Maranta arundinacea L., plante originaire des Antilles et

transportée par les Anglais dans l’Inde.

Cette fécule, appelée Arrow-root des Antilles (fig. 454), est

blanche, craque sous les doigts et donne à l’eau moins de consistance

que l’amidon du blé. Elle est généralement inodore
,
insipide

,
et sou-

vent aglomérée en morceaux irré-

guliers
,
qui se divisent à la moin-

dre pression. Ses granules sont

nacrés
,
transparents

,
égaux entre

eux
,
souvent fissurés

,
triangulai-

res comme ceux de la fécule de

pomme de terre, mais plus petits,

de même grandeur que les plus

gros grains d’amidon
;
leur hile est

punctiforme et entouré de zones

concentriques.

Les rhizomes du Canna coccinea

Mill. et du C. edulis Ker fournis-

sent une sorte d’Arrow-root
,
con-

nu sous le nom de fécule de To-

lomane. Cette fécule est remarquable par le volume de ses grains,

qui sont généralement elliptiques et très-minces.

L’Arrow-root de Travancore
,
produit par le Curcuma ru-

bescens Roxb.
,
est formé de grains assez gros

,
ovoïdes, ellipsoïdes

ou trigones arrondis
,
dépourvus de hile et de couches concentriques

(Moquin-Tandon)

.

L’Arrow-root de l’Inde
,
retiré du Curcuma angustifolia Roxb.

et du C. leucorrliiza Roxb., a ses grains un peu plus allongés que

ceux de l’Arrow-root des Antilles, plus grands et pourvus d’un hile

plus petit, arrondi, situé à l’une des extrémités, qui est appointie;

les zones d’accroissement sont unilatérales plutôt que concentriques.

Enfin l’Arrow-root de Calcutta, qui paraît être YIndian Ar-

row-root, est fourni par le Maranta indica Tussac,

Fig. 454. — Fécule d'Anovj-root

,

d’après Moquin-Tandon.

Galanga.

On trouve dans le commerce, sous le nom de Galanga
,

trois

sortes de rhizomes coupés en tronçons et qui se ressemblent assez.

1° Le Galanga officinal ou Galanga de la Chine, produit par
le Hellenia chinensis Willd., présente deux variétés (le petit et le
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moyen Galanga, fig. 455) : rhizomes cylindriques, ramifiés, brun

rougeâtre, et marqués de franges circulaires de couleur jaune

fauve; leur tissu est uniformément fibreux, d’un fauve rougeâtre,

et déborde
,
en général

,
dans

les surfaces de section
;
odeur

aromatique
;
saveur âcre e t

brûlante
;
poudre rougeâtre

,

colorant l’alcool et l’eau.

2° Le Galanga léger dif-

fère surtout du précédent par

sa plus grande légèreté
;
son

épiderme est lisse
,
luisant

,

d’un rouge jaunâtre
;
ses ar-

ticulations présentent des ren-

flements tubéreux
,
et il offre

des articles finis
,

ovoïdes
,

longs d’environ 27 milliiu. On ne connaît pas la plante qui le pro-

duit.

3° Le grand Galanga ressemble assez au Galanga léger
;

il est

plus gros que les deux autres espèces, rouge orangé, avec franges

circulaires blanches, assez tendre, blanc grisâtre à l’intérieur; sa

poudre est presque blanche
,
son odeur moins aromatique et plus

âcre que celle du vrai Galanga
;
il provoque l’éternuement

,
pourtant

sa saveur n’est point brûlante. Concassé et agité dans l’eau, il laisse

déposer de Vamidon
,
ce que le vrai Galanga ne produit pas. On l’at-

tribue au Marania Galanga L.
(
Alpinia Galanga

i

Swartz).

Gingembre.

On connaît dans le commerce
,
sous le nom de Gingembre

,
deux-

sortes de rhizomes, le Ging. gris et le Ging. blanc
,
qui parais-

sent être l’un et l’autre produits par le Zingiber officinale Roscoe

,

et sont peut-être deux variétés obtenues par la culture.

Selon Pereira, ces deux sortes diffèrent surtout par le mode de

préparation : la première {Ging. noir des Anglais, ou avec épiderme)

est obtenue en triant et nettoyant les rhizomes
,
qui sont ensuite

échaudés dans l’eau bouillante et puis séchés au soleil
;
pour la se-

conde sorte
,
les rhizomes sont choisis morceau par morceau

,
lavés

et râclés, puis séchés au soleil et à l’air libre.

Les rhizomes les plus foncés sont quelquefois blanchis
,
par un

lavage dans une solution de chlorure de chaux, ou par l’exposition

aux vapeurs d’acide sulfureux. Ce traitement donne au gingembre
une couleur blanc de chaux

,
mais rend sa surface plus ou moins

rugueuse. On l’appelle alors Gingembre blanc lavé .
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Dans le commerce anglais, on connaît sept sortes de gingembre
,

distinguées par leur qualité et leur provenance : 1° G. de la Ja-

maïque
,

sans épiderme: 2° G. des Barbades, avec épiderme;
30.40 (j ciu Malabar

,
avec et sans épiderme

;
5°-6° G. du Bengale,

avec et sans épiderme
;
7 0 G. de Sierra-Leone

,
avec épiderme.

En France, on ne connaît guère que les deux sortes ou types ci-

dessus mentionnés, et dont voici les caractères.

Le Gingembre gris (fig. 456) est formé de morceaux longs de

3 à 5 centim.
,
plats, articulés, couverts

d’un épiderme ridé, gris jaunâtre, man-
quant sur les parties proéminentes du rhi-

zome, qui sont alors noirâtres. Il est blanc

jaunâtre àl’intérieur; sa saveur est brûlante,

son odeur forte et camphrée.

Le Gingembre blanc est plus long
,
plus

grêle, plus aplati et plus ramifié
,
ordinai-

rement privé de son écorce fibreuse jaunâ-

tre
,
et alors blanc à l’extérieur et à l’inté-

rieur. Il est plus léger, plus tendre et plus

fibreux que le précédent
;

sa saveur est

beaucoup plus brûlante, son odeur moins

aromatique.

Le Gingembre et le Galanga sont des ex-

citants très-puissants.

Curcuma.

Fig. 456. — Gingembre gris

,

d’après Guibourt.

Le Curcuma ou Terra-merita (fig. 457) est le rhizome du Cur-
cuma tinctoria Guib.

(
G . longa L.).

Fig. 457. — A. Curcuma rond. — B. Curcuma oblong

,

d’après Guibourt.
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On en connaît deux variétés, dont Rumphius avait fait deux es-

pèces, sous les noms de Cure, domestica major et Cure, domestica

minor

;

ces deux variétés diffèrent seulement par quelques carac-

tères peu importants.

Ce rhizome se compose d’une sorte de souche plus ou moins ar-

rondie, d’où partent beaucoup d’articles allongés et digités. Il est

donc facile de comprendre l’origine des deux sortes de Curcuma
{long et rond) du commerce. Les Curcuma rond et oblong sont

jaunâtres à l’extérieur, compactes et d’un jaune brun à l’intérieur.

Le Curcuma long est à peu près cylindrique
;
gris ou verdâtre

,

rarement jaune
;
sa cassure est compacte et de couleur rouge brun

foncé.

Ces deux sortes de Curcuma ont une odeur analogue à celle du

Gingembre, et une saveur aromatique
,
un peu amère.

Le Curcuma est stimulant et diurétique
;
on l’emploie, dans l’Inde,

comme assaisonnement. Il est principalement usité à cause de sa

matière colorante
,
qui est de nature résineuse et nommée Curcu-

mine.

La curcumine est en lames minces
,
transparentes

,
de couleur

cannelle
;

elle donne une -poudre jaune. Les acides sulfurique,

phosphorique et chlorhydrique la dissolvent avec une couleur cra-

moisie
;
l’acide acétique la dissout, et l’acide azotique la décompose.

Les alcalis la dissolvent avec une teinte brun rouge. La teinture de

Curcuma étant additionnée d’acide borique
,
puis évaporée

,
laisse

un résidu orangé; le papier de curcuma prend une teinte orangée,

dans un soluté alcoolique d’acide borique.

La poudre de Curcuma est souvent falsifiée
;
quand on plonge un

morceau de tissu de soie dans une infusion de Curcuma, la curcu-

mine se fixe sur l’étoffe et la liqueur se décolore, si la poudre

essayée était pure; dans le cas contraire, la liqueur reste colorée,

Zédoaire.

On distingue trois substances du nom de Zédoaire : 1° la Zédoaire
ronde

,
qui provient du Curcuma aromatica Roscoe.; 2° la Zé-

doaire longue, fournie par le Curcuma Zedoaria Roscoe; 3° la

Zédoairejaune, dont Rumphius a décrit la plante-mère, sous le nom
de Tommon bezaar

,
et que l’on pourrait peut-être appeler Cure.

Bezaar. Cette plante est voisine du C. tinctoria
,
dont elle diffère par

l’énorme grandeur de ses feuilles
,
et par sa racine

,
qui a l’odeur

de la Zédoaire, avec la couleur affaiblie du Curcuma.

La Zédoaire longue est sous forme de tubercules de la grosseur

du petit doigt, allongés
,
cylindriques ou fusiformes

,
compactes, gris
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à l’extérieur et â l’intérieur. Odeur aromatique
;
saveur amère

,

camphrée.

La Zédoaire ronde est en tubercules ovoïdes
,
entiers ou divisés

par segments, garnis extérieurement de débris de radicelles, et sou-

vent pourvus d’anneaux circulaires peu marqués. Elle est compacte

et lourde
,
grisâtre en dehors

,
plus ou moins blanche à l’intérieur

;

elle a l’odeur et la saveur de la sorte précédente.

Amome, Cardamome et Maniguette.

DF .

— Petit Cardamome du

d’après Moquin-Tandon.

On trouve dans le commerce, sous les noms d 'Amome, de Car-

damome et de Maniguette
,
des fruits et des semences, sur l’ori-

gine botanique desquels on paraît ne pas être entièrement fixé.

Nous en décrirons quelques-uns seulement.

L’Amome en grappe
,
attribué à YAmomum racemosum Lamk.

(.4m. cardamomum Roxb.), est constitué par des fruits réunis en

grappes ou isolés, de la grosseur d’une cerise, ronds, paraissant

formés de trois coques soudées
, à pa-

rois fermes, minces, blanchâtres, et à

semences brunes
,
cunéiformes. Leur

odeur est pénétrante
,

térébinthacée
;

leur saveur âcre et piquante.

Petit Cardamome ou petit Car-
damome du Malabar (fig. 458). Co-

que ovoïde un peu arrondie
,
à trois cô-

tes
,
longue d’environ 1 centim.

,
blanc

jaunâtre
,

de consistance ferme
;

se-

mences brunâtres, irrégulières, d’odeur et de saveur très-fortes

,

térébinthacées. C’est le Cardamome officinal
;

il est produit par

VA Ipinia Cardamomum Roxb.

Moyen Cardamome ou long
Cardamome du Malabar (fig. 459)

simple variété du précédent, plus al-

longé
,
blanc cendré

;
semences rou-

geâtres très-aromatiques.

Grand Cardamome ou Gard, de
Ceylan (fig. 460). Sa capsule peut

avoir de 2 à 4 centim. de long et 7 à

9 millim. de large
;

elle est gris

brunâtre et rétrécie à ses deux extrémités. Les semences sont angu-
leuses, blanchâtres, irrégulières, de saveur et d’odeur plus faibles

que celles des précédentes. Tl est produit par VElletaria major
Smith,

Fig. 459. — Long Cardamome du Mala

bar

,

d’après Moquin-Tandon.
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Tous ces fruits étaient autrefois fort employés en médecine
,
en

raison de leurs propriétés stomachiques et sudorifiques. Ils sont

inusités aujourd’hui et servent seule-

ment en parfumerie ou comme condi-

ments.

La Maniguette ou Graine de Pa-
radis

,
nous vient de la côte de Gui-

née
;

elle est constituée par des se-

mences grosses comme celle de Fenu-
grec, anguleuses, rougeâtres, mais
contenant une amande blanche, âcre

et brûlante, très-odorante. Elle est due
#

à YAmomum Afzelii Rose.

La Maniguette et plusieurs de ses

congénères (71. ciiriodorum
, A. Mele-

rjueta Rose, etc.) servent à donner de

la force au vinaigre. Selon Pœppig, les

Péruviens emploient les feuilles odo-

rantes des Renealmia
,

en topique
,

contre les douleurs rhumatismale.

DICOTYLÉDONES.

APÉTALES DICLINES GYMNOSPERMES.

I

soudés par leurs extrémités et à radicule li-

bre
;
stipe simple

;
feuilles pinnatiséquées. CYCADÉES.

libres
;
radicule soudée au périsperme

;

tronc ramifié
;
feuilles simples CONIFÈRES.

CYCADÉES.

Végétaux ligneux à tronc arborescent, ou déprimé et comme tuber-

culeux
,
à moelle centrale volumineuse

,
entourée par un ou plu-

sieurs cercles ligneux (fig. 461) ;
le bois est composé de fibres uni-

formes, rayées, ponctuées ou réticulées, disposées en rangées rayon-

nantes et séparées par des rayons médullaires; écorce très-épaisse
;

feuilles de deux sortes : les unes dures
,
squamiformes

,
courtes et

appliquées sur le bourgeon terminal
;

les autres fermes ou même
coriaces, souvent très-grandes

,
pennées et divisées en une multi-

titude de folioles planes
;

fleurs mâles disposées en cônes ter-

minaux, très -volumineux, ovoïdes ou oblongs, formés d’écailles

épaisses, coriaces, oblongues ou claviformes, et tronquées ou acu-

minées; la face dorsale de ces écailles porte des anthères uni-

Cù 7s

Fig. 4G0. — Cardamome de Cey-

lan , d’après Moquin-Tandon.
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lo'culaires, nombreuses, éparses ou réunies par deux ou par quatre,

couvrant toute cette face ou groupées sur chaque côté de l’écaille.

Ges anthères sont vésiculeuses et s’ouvrent par des fentes longitu-

dinales. Les fleurs femelles présentent des dispositions différentes

,

dans les Zamia et dans les Cycas.

Dans les Zamia
,
les organes femel-

les forment des cônes composés d’é-

cailles peltées
,
sous lesquelles sont

suspendus deux ovules
,

réfléchis

comme ceux des Pins
;

dans les

Cycas
,
ces ovules sont portés sur

les bords de feuilles courtes, lan-

céolées
,
et occupent la place des fo-

lioles avortées
;
ces ovules sont nus,

droits, orthotropes. Le fruit est

formé par l’inflorescence accrue
;

ses graines ont un testa coriace ou

ligneux, qui renferme, au milieu

d’un abondant périsperme
,
un embryon à deux cotylédons inégaux

,

soudés par leurs extrémités.

Les Gycadés sont utiles en raison de la fécule qu’elles fournissent.

La moelle du Cyca,s revoluta Thunb. fournit le Sagou du Japon
;

celle du C . circinalis L. donne le Sagou de la Nouvelle-Hollande

et de l’Ile-de-France
;
celle du C. inermis Lour. produit le Sagou

de la Cochinchine
;
enfin le Sagou des Antilles est retiré du Zamia

integrifolia Th. La moelle des Encephalartos du sud de l’Afrique

est appelée Pain clés Ccifres
,
à cause de son usage. Les graines du

Dioon edule, du Mexique,.fournissent une farine que l’on en retire

par trituration.

CONIFÈRES.

Cette classe fournit un grand nombre de produits à la médecine.

Elle se compose de végétaux ligneux, les uns très - humbles

,

quelquefois même réduits, pendant toute leur vie, à leurs seules

feuilles cotylédonnaires (Wclwitschia Hook.), d’autres atteignant les

plus grandes dimensions (Séquoia Endl.), et pouvant s’élever jus-

qu’à 100 mètres de hauteur. La majorité des Conifères se compose

d’arbres élancés, de moyenne grandeur au moins.

Le tronc des Conifères est dépourvu de vaisseaux
,
sauf quel-

ques trachées, qui en occupènt l’étui médullaire
;
le bois se com-

pose de fibres ponctuées
, à ponctuations disposées sur deux séries

(*) m) Moelle. — h) Bois. —* ec) Écorce. —/) Bases de feuilles détruites.
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rectilignes, occupant les deux côtés opposés de la fibre. Ges ponctua-

tions sont dues à la présence d’un canal creusé dans l’épaisseur de

la paroi
,
et qui se rend à un vide semi-lenticulaire situé vers la face

extérieure de la fibre. Les vides semi - lenticulaires de deux fibres

contiguës sont exactement juxtaposés
;
ils résultent d’un épaississe-

ment en forme de bourrelet circulaire, qui se produit à la face in-

terne de la paroi, dans le point où doit se montrer la perforation.

Ce bourrelet grandit peu à peu, ses bords convergent l’un vers

l’autre, sans toutefois arriver au contact, et circonscrivent
,
entre

les parois propres du bourrelet et la paroi persistante de la fibre

,

un espace semi-lenticulaire ouvert du côté de la cavité cellulaire.

Gomme la meme production s’effectue sur la paroi voisine de la

fibre juxtaposée
,
on comprend que les deux vides semi-lenticulaires

soient séparés d’abord par une double cloison formée par la paroi

primitive de chaque fibre
,
non épaissie en ce point

;
cette cloison

se résorbe bientôt, et les deux cavités cellulaires communiquent.

Les ponctuations aréolées des Gonifères correspondent donc à une

perforation de la paroi.

Le calibre interne des fibres d’une meme couche est d’autant plus

étroit que la fibre est plus extérieure, et* d’autant plus large qu’elle

est plus intérieure.

On admet assez généralement que les feuilles sont de deux sortes:

les unes minces, très-courtes et membraneuses; les autres tantôt aci-

culaires(fig. 462) et plus ou moins longues, tantôt élargies, elliptiques,

ovales (Dammara, Podocarpus

)

ou meme réniformes et comme

Fig. 463. — Extrémité d'une Iranche fleune du Pinus Laricio

,

d’après P. Duchartrc.

bilobées (
Gingko). Dans tous les cas, ces dernières naissent toujours à

l’aisselle des premières
,
qui enveloppent leur base; elles sont pres-

que terminales, par rapport aux rameaux très-courts qui les portent;
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jamais elles ne présentent de dents, ni de nervures anastomosées, et

certains botanistes les regardent comme des feuilles réduites à leurs

pétioles. Ne pourrait-on pas y voir quelque chose d’analogue aux cla-

dodes des Asparagus ? Ces feuilles sont tantôt isolées, tantôt réunies

plusieurs ensemble ou fasciculëes; il est fort rare qu’elles portent des

bourgeons à leur aisselle
;
celles qui en sont pourvues sont opposées

ou verticillées ,.
aussi les rameaux présentent-ils cette disposition.

Les fleurs sont unisexuées
,
monoïques ou dioïques

,
et dépour-

vues d’un périantlie proprement dit.

Les mâles consistent en chatons cylindriques, dont chaque écaille

peut être considérée comme une étamine à une, deux ou un plus

grand nombre de loges. Le pollen des Conifères est jaune, très-

abondant et généralement formé de trois portions : une centrale

transparente* et incolore
;
deux latérales

,
symétriques, ovoïdes, opa-

ques, jaunes, réticulées à leur surface.

Les fleurs femelles sont disposées en épis
,
que la fructification

transforme en un fruit agrégé
,
appelé Cerne

,
Strobile ou Galbitle.

La nature des parties qui composent les fleurs femelles est encore

à présent un sujet de discussion entre les organogénistes
,
aussi nous

contenterons-nous d’exposer les faits observés.

A la face interne ou supérieure d’écailles
,
d’abord herbacées

,
puis

ligneuses ou quelquefois charnues, on remarque un, deux ou plu-

sieurs corps ovoïdes, amincis en un col vers une de leurs extré-

mités, qui est ouverte. Ces corps sont tantôt droits, tantôt renversés.

Pour quelques botanistes
,
ce sont des ovaires formés de deux car-

pelles et dont l’ouverture serait un stigmate
;
pour d’autres

,
cette

ouverture est un micropyle, et le corps qui la présente est un ovule

muni d’un ou de deux téguments. Dans cette dernière supposition

,

l’écaille protectrice serait un carpelle ouvert et étalé. Selon la pre-

mière, l’écaille serait formée de deux parties soudées: une exté-

térieure dénaturé foliaire, une intérieure de nature axile et qui por-

terait une ou plusieurs fleurs, à l’aisselle de bractées rarement

visibles et développées. Les remarques de M. A. Gris, relativement

à la fleur femelle des Conifères et des Cycadées, nous semblent

constituer un argument en faveur de l’opinion qui regarde les corps

reproducteurs des Conifères comme des ovules nus.

Le développement des diverses parties de la graine, avant, pendant

et après la fécondation, a donné lieu à des recherches intéressantes.

Quand elle est arrivée à son complet développement, la graine ren-

ferme un embryon, qui occupe l’axe d’un périsperme huileux, avec

lequel sa radicule est soudée
;
les deux cotylédons, simples d’abord

,

se divisent ensuite en un certain nombre de segments, de manière
à constituer un embryon en apparence polycotylédoné.

Cauvet. xi. o
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M. Carrière a proposé de diviser les Conifères en six sous-ordres

ou familles : les Cupressinées

,

les Abiétinées

,

les Araucariées
,
les

Podocarpêes
,
les Taxinées elles Gnétacêes. M. Duchartre les di-

vise en quatre familles : Abiétinées, Taxinées
,
Cupressinées et Gné-

tacées. Les trois premières seules fournissent des produits réelle-

ment utiles en médecine.

TAXINÉES.

Arbres ou arbrisseaux à feuilles alternes
;

fleurs dioïques : les

mâles en cliatons raccourcis, à anthères bi-quadri-multiloculaires
;

les femelles nues, solitai-

res
,

rarement agrégées

en épi : elles consistent en

un seul ovule dressé
,
en-

touré à sa base d’un disque

cupuliforme accrescent
,

qui devient charnu et

donne au fruit l’apparen-

ce d’une drupe. C: Taxus

Tourn^PodocarpushAlè-
rit.

,
Salisburia Smith

(Gingko Kæmpf.) etc.

îf (Taxus baccata L.

,

fig. 463) : Arbre de T 2 à

14 mètres de haut, très-

rameux
;
feuilles linéaires,

planes, aiguës, à peu près

distiques
;
fleurs dioïques;

chatons mâles fort petits

,

sphériques, solitaires, ses-

siles à l’aisselle des feuil-

les supérieures, et for-

més de 6 à 44 écailles

discoïdes, jaunâtres, qui

sont autant d’anthères

pluriloculaires
;
fleurs fe-

melles solitaires, plus pe-

tites et plus allongées que

les fleurs mâles, garnies

Fig. 463. — if
,
d’après Guibourt (*). inferieurement d écaillés

(*) A) Rameau d’If
,
portant des fruits. — IJ) Chaton mâle. — C , C’) Fleur femelle

entière et coupée longitudinalement. — D) Fruit entouré par sa cupule et coupé longitu-

dinalement. — D’) Fruit plus grossi et débarrassé de sa cupule.
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imbriquées : la plus intérieure de ces écailles est monophylle, cu-

puliforrnc, s’accroît après la fécondation, et devient charnue. Cette

sorte de baie est d’un beau rouge, visqueuse, de saveur sucrée

agréable; elle peut être mangée sans inconvénient. L’écorce, la ra-

cine et les feuilles de l’If sont, au contraire, vénéneuses et l’on pré-

tend même qu’il est dangereux de s’asseoir à l’ombre de cet arbre.

Arbres ou arbrisseaux à feuilles opposées (fig. 464) ,

verticillées.

CUPRESSINÉES.

ternées ou

rarement éparses, souvent squammiformes et imbri-

quées
;
écailles du chaton femelle en géné-

ral peu nombreuses, peltées
,
opposées ou

verticillées autour d’un axe raccourci
;

ovules dressés et en nombre indéterminé.

G : Juniperus L., Callitris Vent., Cupres-

sus Tourn., Thuia L. etc.

Cyprès
(
Cupressus sempervirens L.) :

arbre élevé à rameaux dressés
;

feuilles

squammiformes
,
persistantes

,
imbriquées

sur quatre rangs; fleurs monoïques : les

mâles, en chatons assez semblables à ceux

de l’If; les femelles, en cônes globuleux,

§|P^j£\

Eig. 464. — Hameau de Cyprès.

k

Eig. 465. — Fruit du Cyprès. — A. Entier.

B) Une écaille isolée.

formés de 8 à 10 écailles peltées (fig. 465) ,
qui portent chacune infé-

rieurement un certain nombre de fleurs femelles dressées. Les

fruits sont presque sphériques, d’abord charnus, et appelés alors

Noix de Cyprès ; on les emploie comme astringents.

g. Juniperus L.

Fleurs monoïques ou dioïques : les mâles en petits chatons ovoïdes,

composés d’écailles, dont la face inférieure porte des anthères

globuleuses, sessiles; les femelles réunies au nombre de trois, dans
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une sorte d’involucre charnu, formé de trois écailles soudées. Après

la fécondation, cet involucre devient succulent, globuleux et prend

le nom de baie (faisons observer ici que c’est là un vrai cône
,
com-

posé de trois fleurs et de trois écailles
,
que les écailles seules de-

viennent charnues
,
et que la prétendue baie est un fruit de même

genre que celui du Morus alba).

Genévrier commun (Juniperus commuais L., fig. 406). Arbris-

seau de 2 à 6 mètres de haut, à rameaux diffus; feuilles verti-

^ cillées-ternées, linéaires

,

très-aiguës et piquantes
;

fleurs dioïques. Ses fruits,

improprement nommés
baies de Genièvre

,
sont

charnus
,
d’un violet noi-

râtre et gros comme un
pois; ils mettent deux ans

à mûrir.

Les baies de Genièvre
renferment de l’huile vola-

tile
,
de la résine

,
du sucre

etc.

Leur emploi communi-
que aux urines une odeur
de Violette; on les prescrit

en infusion ou en fumiga-

tions.

On en prépare un ex-

trait, une eau-de-vie, une
essence. L’extrait doit être

lisse
,
sucré

,
aromatique

;

il constitue un excellent

stomachique. L’eau*de-vie

de Genièvre
(Gin ou Ge-

nièvre) est fort usitée en

Belgique
,
en Hollande

,
en

Angleterre
,
dans le nord de la France etc. On l’obtient en distillant

de l’eau-de-vie de grains sur les baies du Genévrier, ou en mettant

ces baies dans le moût en fermentation.

Selon Trommsdorf, l’huile volatile domine dans les baies non mûres
;

à mesure que celles-ci mûrissent, elle se transforme partiellement

(*) A) Rameau femelle. — B) Rameau mâle. — C) Chaton mâle. D) Rieurs femelles

entières et coupées longitudinalement. — E) Fruit entier et coupé en travers, pour mon-

trer les graines.

C w D
Fig. 4GG. — Genévrier commun (*).
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nn résine. L'essence est incolore, peu soluble dans l’alcool, iso-

mère avec l’essence de térébenthine
;
elle ne donne pas de camphre

solide, sous l’influence du gaz chlorhydrique. L’essence additionnée

peu à peu d’iode
(
essence iodée) ne réagit pas sur l’amidon

,
possède

l’odeur des baies de Genièvre et ne détruit ni ne jaunit la peau
;
mais

on trouve de l’iode dans l’urine
,
dans la salive et dans le mucus

nasal des malades qui en font usage (.Relier

,

cité par Borvault).

Le Cade
(
Juniperus Oxycedrus L.), qui croît dans le midi de

l’Europe, se distingue surtout du Genévrier commun par ses fruits

rouges
,
deux ou trois fois plus gros 3 dont les osselets sont renflés

à la base, comprimés supérieurement, tronqués au sommet et

pourvus d’une petite pointe au milieu. Son bois
,

brillé dans un
fourneau sans courant d’air, fournit un liquide noirâtre, fétide,

nommé huile de Cade
,
et d’une saveur âcre, presque caustique.

L’huile de Cade a été beaucoup préconisée contre les maladies

de la peau
;
elle agit comme le goudron

,
mais avec plus d’énergie ;

elle paraît efficace contre

plusieurs manifestations

de la scrofulose, parti-

culièrement contre les

ophthalmies chroniques.

Son emploi semble de-

voir être borné à l’usage

externe. C’est un excel-

lent parasiticide, mais
qui a le défaut de sentir

très-mauvais et de noir-

cir la peau.

On lui substitue la ma-
tière huileuse

,
qui sur-

nage le goudron, et plus
souvent encore l’huile du
goudron de houille.

La Sabine {Junipe-
rus Sabina L.

,
fig. 467)

est un arbrisseau dioï-

que
,
à feuilles ovales

,

petites, pointues, con-
vexes sur le dos, imbri-

quées SUl quatre rangs, Fig. 407. — Sabine
,
d’après Guib’ourt (*).

(*) A) Sabine mâle. — B) Sabine femelle. — a) Chaton grossi. — b) Fruit coupé en
Lasers, pour montrer qu’il renferme un seul osselet, par suite de l’avortement des deux
antres.



7S APETALES PICLINES GYMNOSPERMES.

les plus jeunes opposées, non épineuses; fruits pisiformes, char-

nus, d’un bleu noirâtre, portés sur des pédoncules recourbés.

Elle croît dans les lieux pierreux du midi de l’Europe. On en dis-

tingue deux formes ou variétés : mâle ou à feuilles de Cyprès
,
haute

3 à 4 mètres
;
femelle ou à feuilles de Tamarisc

,
plus petite. Leurs

feuilles sont d’un vert foncé
;

elles ont une saveur âcre et amère

,

et une odeur fétide très-forte.

La Sabine est réputée emménagogue et meme abortive
;

elle est

très-énergique. On l’emploie en poudre à l’extérieur, comme escha-

rotique, contre les végétations syphilitiques
;

à l’intérieur, elle ir-

rite fortement l’intestin
,

détermine de violentes coliques
,

des

selles sanguinolentes, l’accélération du pouls etc. On ne doit s’en

servir qu’avec une extrême réserve et à la dose de 1 à 3 décigr.

au plus.

On prescrit surtout l’huile volatile (2 à 10 gouttes, dans une potion

de 100 à 200 grammes).

Le Cèdre rouge (Junip. virginiana L.) paraît avoir les mêmes
propriétés que la Sabine. On l’emploie aux mêmes usages aux États-

Unis.

Le Callitris quadrivalvis Rich., arbre qui croît au Maroc, produit

la résine Sandaraque. Cette résine est en larmes ovoïdes, d’un

jaune pâle, fragiles, à cassure vitreuse, de saveur nulle et d’odeur

faible. On la mélange au Mastic; cette fraude est décelée facile-

ment.

La Sandaraque est en larmes plus allongées que celles du Mastic
;

elle se réduit en. poudre sous la dent, se dissout à peine dans l’é-

ther
,

et pas du tout dans l’essence de térébenthine
,
tandis que le

Mastic se ramollit sous la dent et se dissout en entier dans l’éther

et dans l’essence de térébenthine.

ABIÉTINÉES,

Arbres généralement élevés
,
à feuilles persistantes

,
aciculaires

,

alternes, éparses fasciculées
;

chatons femelles à écailles nom-

breuses
,
disposées en spirale autour d’un axe commun, et portant

chacune un, deux ou plusieurs ovules renversés (1 ,
2 collatéraux,

3-5, 5-9); cônes plus ou moins ligneux; graines souvent ailées.

G: Abies Tourn., Picect Link, Larix Tourn.
,
Cedrus Trew.

,
Pinus

Tourn., Séquoia Endl., Bammara Rumph. etc.

La famille des Àbiétinées fournit un certain nombre de substances

utiles, qu’il est bon d’étudier concurrement
;
aussi donnerons-nous

tout d’abord les caractères distinctifs des arbres les plus importants,

au point de vue médical.
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g. Pinus Tourn.

Fleurs monoïques: les mâles en chatons écailleux et ovoïdes,

réunis en grappes, dont les écailles constituent des étamines élar-

gies, à deux loges; les femelles disposées en cônes (fig. 468), «à

écailles imbriquées, portant à leur

base interne deux ovules renver-

sés
,
collatéraux : ces écailles de-

viennent ligneuses, épaisses, an-

guleuses et ombiliquées au som-

met. Feuilles persistantes, subu-

lées, réunies plusieurs ensemble

dans une même gaine La graine

est appliquée sur une sorte de

bractée aliforme facilement sépa-

rable.

Pin de Russie, Pinasse etc.

(Pinus sylvestris L.). Arbre de 20

à 40 mètres
,
à feuilles longues de

3 à 5 centim.
,
géminées, glau-

ques
,
roides

,
rudes

;
cônes réu-

nis par 2 ou 3 ,
ovoïdes

,
pointus

,

presque aussi longs que les feuil-

les
;

écailles à massue pyramidale

en losange, tronquée au sommet.

Ce Pin est commun sur les

montagnes de l’Europe, surtout

au Nord
,
où on l’exploite pour

son bois et sa térébenthine.

Pin à pignons (Pinus pinea

L.). Arbre en tête arrondie, haut

de 16 à 20 mètres
;

feuilles gémi-

nées
,
subulées, étroites, longues de 8 à 15 centim.

;
cônes très-

• gros, ovoïdes -arrondis, formés d’écailles serrées
,# anguleuses et

renflées au sommet; graines noirâtres, dures, osseuses, pourvues

d’une amande blanche, huileuse, agréable à manger.

Pin de Bordeaux
(
Pinus maritima Lamk.). Arbre de 20 à 40

mètres, à branches horizontales
;
feuilles géminées, longues de 12 à

25 centim.
,
roides, étroites

;
cônes oblongs, en toupie, roussâtres,

luisants, longs de 13 à 16 centim.
;
écailles à sommet renflé, terminé

par. une sorte de pointe ou de crochet.

(*) Ce cône est fendu longitudinalement dans sa moitié supérieure, pour montrer les

graines (g) à l’aiselle des écailles (sq, sq') : em)
embryon.

Fig. 468. — Cône de Pin

,

d’après P. Du-

chartre (*).
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Il est cultivé dans les Landes, entre Bayonne et Bordeaux
;
on en

retire la majeure partie des résines communes employées en France,

et la Térébenthine dite de Bordeaux.

En 1854, M. Lecoy, inspecteur des eaux et forets, proposa contre

les affections de la poitrine, et sous le nom de Sève du Pin maritime

,

le liquide qui découle des Pins soumis au procédé du docteur Bou-

cherie, pour la conservation du bois. Ce liquide est lactescent, de sa-

veur et d’odeur balsamiques et térébenthinées
,
non désagréables

;

selon M. V. Guibert, il «.détermine, dans l’arrière-bouche et dans

l’œsophage, une sensation de fraîcheur et meme de froid, analogue

à celle que l’on ressent par l’ingestion des limonades minérales
;

cette sensation persiste pendant près d’une demi-heure. »

A faible dose
,

la Sève du Pin maritime augmente l’appétit et fa-

cilite la digestion; à dose plus élevée, elle occasionne de la pesan-

teur à l’estomac. Elle a été préconisée contre la phthisie commen-
çante, et, comme l’eau de goudron, a paru s’adresser principale-

ment aux symptômes : douleur, toux, expectoration. Sous son in-

fluence, et dès le début, la toux et l’expectoration diminuent. M.

Kérédan l’administre dans les cas où la toux est sèche
,
l’expiration

prolongée
,
la respiration rude

;
quand le malade présente une op-

pression caractéristique et surtout un crachement de sang. M. Ké-

rédan dit qu’il n’est pas rare d’observer, en peu de jours, un
amendement considérable des symptômes.

La sève des Conifères a été analysée par M. Hartig, qui l’obtint

en décortiquait un arbre et raclant, avec un fragment de verre,

la surface du bois mis à nu. Le liquide filtré donna de l’albumine
,

du sucre analogue au sucre de Canne
,
par sa composition et son

pouvoir rotatoire, et des cristaux abondants d’un corps analogue à

la salicine.

g. Abies Tourn.

Ce genre diffère du précédent, par ses feuilles solitaires, éparses

ou distiques, par ses cônes à écailles lisses, minces, arrondies au

sommet, non anguleuses, et par son fruit dont l’aile membraneuse
est persistante.

Sapin argenté (Abies pectinata DG.). Arbre haut de 30 à 50

mètres, à feuilles linéaires, planes,coriaces, obtuses ou échancrées

au sommet
,
éparses

,
mais paraissant distiques

,
d’un vert foncé en

dessus, blanches en dessous, avec la nervure médiane verte; cônes

cylindriques dressés
,
très-allongés, rougeâtres

,
à écailles terminées

par une longue pointe sétacée.

Ce Sapin croît en France
,
sur les Alpes, les Cévennes, les Vosges,

le Jura. On en retire une Térébenthine, dite de Strasbourg.
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Il fournit à la pharmacie les Bourgeons de Sapin (fig. 470). Ceux-ci

sont réunis au nombre de 5-6, dont un médian plus gros et termi-

nal, coniques-arrondis, revêtus d’écailles rougeâtres agglutinées, et

gorgés d’une résine, qui exsude à leur surface, sous forme de larmes.

Ils ont une odeur et une saveur résineuses, lé-

gèrement aromatiques, et sont employés en in-

fusion, comme excitants, balsamiques et diuré-

tiques. En les faisant macérer dans de la bière,

avec des feuilles de Gochléaria et des racines

de Raifort, on obtient une bière anti-scorbu-

tique, dite Sapinette. C’est avec une bière peu

différente, que Cook préserva toujours ses équi-

pages du scorbut. Les meilleurs bourgeons de

Sapin viennent de Russie; ceux des Vosges sont

moins aromatiques et plus facilement attaqués

par les Insectes.

Epicéa ou Pesse (
Abies [

Picea Link.] excelsa DG.). Arbre d’en-

viron 40 mètres de hauteur, à branches verticillées et à rameaux
pendants de chaque côté des branches

;
feuilles très-aiguës, éparses,

subtêtragones
,
articulées sur un coussinet. Cônes pendants

,
ovoï-

des-cylindriques
,
bruns

,
à écailles largement ovales, planes, un

peu échancrées au sommet.

L’Epicéa est très-commun dans le Jura, les Alpes et les Pyrénées,

moins commun dans les Vosges. Il produit une térébenthine épaisse

et presque solide, appelée Poix de Bourgogne.
Baumier du Canada

(
Abies balsamea Miller). Arbre du Canada

et de la Sibérie, très-voisin du Sapin argenté, à feuilles distiques,

ascendantes, vertes en dessus, avec deux lignes blanches en des-

sous; cônes dressés, violacés
,
ovoïdes, ellipsoïdes-arrondis. Il four-

nit une résine, connue sous le nom de Baume du Canada, à odeur
suave et que l’on substitue trop souvent au Baume de la Mecque.

g. Larix Tourn.

Il ressemble au g. Abies
,
dont il diffère par ses feuilles caduques

,

d’abord réunies par touffes sur les jeunes rameaux
,
mais devenant

solitaires et éparses par l’allongement de l’axe
;
sur les rameaux an-

ciens, elles sont et restent à peu près fasciculées
;
cônes sessiles

,
à

écailles persistantes
;
écailles des fleurs femelles acuminées - cuspi-

dées au sommet.

Mélèze {Larix europœa D. C.). Arbre haut de 20 à 30 mètres, à
branches horizontales

,
disposées par étages irréguliers

;
feuilles li-

néaires, aiguës, assez molles, éparses sur les jeunes rameaux, fas-

Fig. 470. — - Bourgeons

de Sapin .
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ciculées sur les autres, caduques en automne; cônes dressés, ovoïdes-

oblongs, obtus, longs de 3 centim.
,
à écailles assez lâches, minces,

arrondies, avec une petite pointe à l’extrémité.

Le Mélèze fournit la Térébenthine de Yenise.

Pendant les jours chauds et secs de Tété, il découle des feuilles

et des jeunes rameaux du Mélèze, une matière sucrée, blanche, laxa-

tive comme la manne des Frênes, et que l’on employait autrefois,

sous le nom de Manne de Briançon.

Produits résineux des Conifères.

On retire des Conifères un certain nombre de produits résineux
,

que l’on obtient, soit directement, soit à l’aide d’opération spéciales.

Les plus connus sont ceux que l’on désigne sous le nom de Térében-

thines .

Les anciens appelaient seulement ainsi la résine du Térébinthe

(Pistacia Terebinthus L.). Aujourd’hui, on applique le meme nom à

tout produit végétal, coulant ou liquide, composé d’une résine et

d’une huile volatile, sans acide benzoïque ou cinnamique. C’est ainsi

que les baumes de Copahu, de la Mecque etc. sont rangés parmi les

Térébenthines.

M. H. von Molli a publié, sur la répartition des matières résineuses

dans les Conifères, une série d’articles, dont nous allons donner un
résumé.

Dans l’écorce, les organes sécréteurs de la résine sont toujours

des espaces intercellulaires, situés dans le parenchyme et environnés

par une couche simple ou multiple de petites cellules étroitement

unies
,
qui produisent la résine et la versent dans la cavité qu’elles

entourent. Ces cavités sont de trois sortes : 1° des canaux résini-

fères ,
verticaux

,
rectilignes (un peu sinueux dans les tiges plus

Agées), s’abouchant les uns dans les autres, situés en dehors du

liber, dans la couche herbacée, souvent visibles à l’œil nu et dispo-

sés en un ou plusieurs cercles concentriques; 2° des cavités isolées
,

globuleuses ou lenticulaires, closes, situées aussi dans la couche

herbacée, et entremêlées aux canaux résinifères ou les remplaçant;

elles se forment plus tard que les canaux et manquent dans certaines

espèces; 3° des canaux horizontaux
,
à direction radiale, ne com-

muniquant pas entre eux, situés dans la zone libérienne
,
devant une

partie des rayons médullaires corticaux, et plus larges que les grands

rayons médullaires du bois, dont ils forment la continuation; ils

manquent dans les Abies sibirica
,
pectinata etc., qui sont dépour-

vus de canaux résineux, dans leurs rayons médullaires ligneux. Les

canaux de cette troisième catégorie s’élargissent à mesure que l’arbre
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vieillit, tandis que ceux de la première tombent avec le périderme,

par les progrès de l’âge.

Dans le bois, on trouve des canaux horizontaux et verticaux, sauf

chez les Ab les pectinata et sibirica. Les canaux horizontaux oc-

cupent le centre des grands rayons médullaires et sont entourés de

cellules sécrétantes à parois minces. Les canaux verticaux sont dis-

persés sans ordre
,
surtout dans les couches ligneuses moyennes et

externes
;

ils sont plus grands que les canaux horizontaux. La gran-

deur et surtout le nombre des canaux verticaux sont en rapport

avec l’abondance de l’écoulement résineux. M. de Mohl a compté ces

canaux, dans des sections égales, pratiquées sur le Pinus nicgri-

cans
,
qui les a très-larges et fournit une énorme quantité de résine,

et sur le Picea excelsa, qui les a fort étroits et donne fort peu de

résine; il a trouvé que leur nombre, dans le Pinus
,
est à celui de

ceux du Picea : : 190 : 78.

Dans les vieilles couches ligneuses
,
la résine pénètre la membrane

des cellules
,
remplit par places la cavité des fibres et s’amasse dans

les fissures du bois.

Gomme M. de Mohl, Schacht a soutenu que YAbies pectinata ne

renferme pas de canaux destinés à servir de réservoir pour la ré-

sine.

Un botaniste distingué de l’Allemagne, M. Dippel, a publié, sur

l’histologie des Conifères, un travail très -intéressant, dans lequel il

parle des canaux résineux de YAbies pectinata et de l’origine de la

résine qui s’y trouve. Selon lui, les réservoirs de la résine sont

constitués, dans cette espèce, soit par des cellules isolées, soit par

des cellules réunies en groupes, soit enfin par de vrais canaux. Les

cellules isolées se trouvent dans cette partie des couches de l’année,

qui est formée de cellules larges et à minces parois, presque jamais

dans celle qui se compose de cellules épaissies et aplaties
,
suivant

une direction rayonnante.

Les groupes de cellules sont accompagnés d’un parenchyme li-

gneux, qui transporte de l’amidon et quelquefois aussi de la résine,

dans un âge très-avancé.

Les canaux résineux résultent de la résorption de parois cellulaires

adossées
;

ils sont entourés par un parenchyme

,

qui transporte de

l’amidon, et affectent dans leur situation des rapports remarquables

avec les rayons médullaires.

Selon M. Dippel
,
la résine prend son origine dans le parenchyme

ligneux
,
et provient de la transformation de l’amidon, que les cel-

lules renferment en hiver. Si la cellule se désorganise en même
temps

,
c’est seulement dans les canaux résineux anciens et dans

leur partie centrale. Le phénomène est secondaire ; il est la consé-
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quence et non la cause de la formation de la résine. Voici comment
cette dernière se produit :

L’amidon
,
que les cellules des rayons médullaires et du paren-

chyme ligneux renferment en grande quantité
,
pendant l’hiver, se

détruit pendant la période de végétation
,
perd de l’oxygène et se

transforme en eau et en essence de térébenthine, d’après la formule :

5 (C*2 H 10 O 10
)
= 3 (Q20 H 16

) + 2 (HO) + 48 O.

Une partie de l’essence se transforme immédiatement en résine,

par absorption d’oxygène : 2 (C^o Hi6
) + 60 = C*° H’30 0+2

(HO); l’autre partie est employée à dissoudre la résine, jusqu’à ce

que (si cela arrive réellement) toute l’essence soit convertie en ré-

sine
,
et que celle-ci ait atteint sa plus grande densité; après quoi

elle n’augmente plus de quantité (extrait du Bull, de la Société bo-

tanique de France
,

t. XI, 1864; Revue bibliographique
,
B. p. 55).

Selon M. Le Maout, les cavités lenticulaires, qui existent entre

deux fibres juxtaposées, se remplissent de térébenthine
;
celle-ci pé-

nètre dans l’intérieur de la cavité des fibres, qu’elle détruit peu à

peu
;

il en résulte des dépôts résineux
,
qui forment dès lacunes sou-

vent considérables dans le bois des arbres verts.

La Térébenthine du Méléze
,
appelée aussi Térébenthine de

Venise, vient de la Suisse. On l’obtient en faisant à l’arbre, avec

une tarière
,
des trous auquels on adapte un canal, qui conduit la ré-

sine dans des réservoirs. Quand elle a été filtrée ou reposée par

grandes masses
,

cette térébenthine est assez liquide
,
un peu ver-

dâtre, transparente; sa saveur est très-âcre et très-amère
;
son odeur

particulière, forte, mais non désagréable. Elle est soluble dans 5p.
d’alcool et non solidifiable par 1/16 de magnésie

;
étendue en couche

mince
,
sur une feuille de papier, elle conserve sa consistance et ne

se recouvre pas, en quinze jours, d’une pellicule sèche et cas-

sante.

C’est la térébenthine la plus employée en pharmacie
,
en raison de

la rareté de celle du Sapin. Elle renferme environ 20 % d’une

huile volatile
,
qui dévie à gauche la lumière polarisée

,
mais dont le

pouvoir rotatoire est très-faible : il n’est que de 5,24, pour l’essence

retirée par la distillation avec de l’eau.

Térébenthine de Strasbourg, T. d’Alsace, T. au citron etc.

Cette térébenthine forme
,
à la surface de l’écorce

,
des sortes de pe-

tites ampoules saillantes, que Ton crève avec un cornet en fer-blanc.

Par la filtration au soleil, ou par un long repos, elle devient trans-

parente et constitue un liquide à peine coloré, très-fluide, d’une

odeur suave et citronnée
,
d’une saveur peu âcre et peu amère. Mise

dans des vases non fermés
,

elle se colore en jaune et se couvre

d’une pellicule dure et cassante
;
étendue en couche mince sur du
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papier, elle se dessèche complètement en quarante -huit, heures.

Enfin l’alcool la dissout imparfaitement et elle est solidifiée par 1/1

G

de magnésie calcinée. Il est donc facile de la distinguer de la téré-

benthine du Mélèze. M. Caillot a trouvé dans la térébenthine de

Strasbourg un peu d'Acide Succinique ; 10,85 d’une résine non sapo-

nifiable
,
neutre

,
très-fusible

,
très-soluble dans l’alcool et facile-

ment cristallisable
,

qu’il a nommée Abiétine ; 46,39 d’une résine

acide, saponifiable
,
soluble en toutes proportions dans l’alcool

,
et

qu’il a appelée Acide Abiétique ; 33,50 d’huile volatile etc.

La térébenthine de Strasbourg est rare et fort chère
;
c’est la té-

rébenthine officinale du Codex. Elle vient des Vosges et des Alpes.

Le pouvoir rotatoire de son essence est de 11,69.

Baume du Canada. Cette térébenthine s’extrait de la même ma-
nière que celle du Sapin

;
elle est liquide, à peine colorée

,
trans-

parente ou un peu nébuleuse
;
en vieillissant, elle prend une couleur

jaune d’or et se recouvre d’une pellicule très-sèche. Sa saveur est

âcre, un peu amère, et son odeur très-suave.

Le Baume du Canada est solidifiable par 1/16 de magnésie et

imparfaitement soluble dans l’alcool. Son essence dévie à droite

la lumière polarisée.

Poix de Bourgogne ou Poix blanche. Cette térébenthine est

obtenue par des incisions faites à l’arbre
;
d’abord incolore

,
demi-

fluide et trouble, elle ne tarde pas à se solidifier, en coulant sur le

tronc, se colore et prend une odeur assez forte, non désagréable.

Détachée et fondue avec de l’eau dans une chaudière, elle donne
une. résine opaque

,
solide et cassante à froid, d'une couleur fauve

assez foncée
;
elle prend

,
avec le temps

,
la forme des vases qui la

contiennent. Son odeur est assez forte, presque balsamique
,

et sa

saveur douce
,
parfumée

,
non amère.

Elle adhère fortement à la peau
,
mais coule en dehors du point

d’application
;
en y ajoutant de la cire (cire 1 p., poix 3p.), on ob-

tient une matière emplastique, qui ne présente plus cet inconvénient :

c’est YEmplâtre de poix de Bourgogne
,
du Codex.

On substitue souvent à la poix de Bourgogne, une poix blanche fac-

tice
,
que l’on prépare en ajoutant, soit à du galipot

,
soit à de la poix,

résine, un peu de térébenthine de Bordeaux ou d’essence de térében-

thine : on fond avec de l’eau et l’on brasse pour opérer le mélange.

Le produit est presque blanc ou jaune pâle
,
très-amer

;
il a l’o-

deur forte de la térébenthine de Bordeaux
;

enfin il est complète-

ment soluble dans l’alcool
,
tandis que la poix blanche véritable s’y

dissout imparfaitement.

La poix blanche artificielle est moins irritante que la poix blanche

naturelle et ne peut lui être substituée.
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Térébenthine de Bordeaux. Elle découle d’entailles pratiquées

au tronc, avec une hache, et s’accumule dans un trou fait au pied de

l’arbre. On la filtre, soit au soleil, dans des caisses percées de petits

trous, soit dans des filtres de paille, après l’avoir fait fondre dans

une chaudière. Par le premier procédé, on obtient une térébenthine

plus odorante, dite Térébenthine au soleil. La térébenthine de Bor-

deaux est généralement colorée
,
trouble

,
épaisse

,
grenue

,
entière-

ment soluble dans l’alcool, solidifiable par 1/32 de magnésie;

son odeur est désagréable, sa saveur âcre, amère et nauséeuse.

Elle se dessèche complètement en 24 heures, quand on l’expose

à l’air en couche mince
;
enfin, en vase clos, elle se sépare avec le

temps en deux couches . une supérieure transparente et jaunâtre
,

une inférieure épaisse et comme cristalline.

En Angleterre
,
on emploie la Térébenthine de Boston

,
retirée

du Pin des marais [Pinus palustris Mill.) et la Térébenthine de
la Caroline, retirée du Pin d’encens {Pinus Tœdct Larnb.). Cette

térébenthine est opaque, très-épaisse, coule difficilement, et pos-

sède une odeur forte, particulière
;
étant filtrée

,
elle est transparente

et un peu ambrée.

Elle dévie à gauche la lumière polarisée
,
tandis que son essence

est dextrogyre.

On connaît quelques autres sortes de térébenthine : le Baume
de Riga ou des Carpathes, qui est liquide transparent, et est

obtenu des pousses du Pin Alviez
(
Pinus Cembra L.)

;
le Baume

de Hongrie, fourni par le Pin Mugho (Pinus Mugho Mill.), qui

donne
,
par la distillation

,
une sorte d’essence d’un jaune d’or et

d’odeur agréable, nommée Huile de Templin
;

la Térébenthine

d'Amérique, fournie par le Pin Weymouth
(
Pinus Strobus L.) etc.

Galipot ou Barras. Cette substance est surtout retirée du Pin

maritime. C’est la térébenthine épaisse, qui découle des entailles de

l’arbre, pendant l’arrière-saison
,
et se concrète à la surface de l’é-

corce. Le galipot se présente sous forme de croûtes épaisses, so-

lides, sèches, à demi-opaques et d’un blanc jaunâtre. Il a l’odeur

de la térébenthine
,
une saveur amère, et fournit, par la distilla-

tion, une essence connue sous le nom à'Huile de raze .

Essence de Térébenthine. Lorsqu’on distille la térébenthine
,

on en sépare un liquide un peu visqueux et coloré (.Essence brute
)

,

qui
,
traité par le chlorure de calcium et redistillé avec de l’eau

,

donne un produit très-fluide, incolore, volatil, d’une odeur forte,

désagréable et d’une saveur chaude : c’est YEssence de térébenthine

rectifiée. Cette essence (C20 H16
)

est inflammable, insoluble dans

l’eau, peu soluble dans l’alcool ordinaire, très-soluble dans l’étlier,

et miscible en toutes proportions aux huiles grasses et volatiles ;
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mélangée avec de l’alcool à 90° et de l’acide azotique, elle fournit

des cristaux (YHydrate d’essence de térébenthine. Cet hydrate étant

recristallisé dans l’alccol, donne des prismes droits à base rectangle,

d’une limpidité parfaite
;
sous l’action du gaz chlorhydrique

,
il se

transforme en un produit identique avec le camphre de citron : si

l’on traite ce dernier produit par le potassium, on obtient une
huile qui a l’odeur et la composition de l’essence de citron.

Colophane, Brai-sec, Arcanson. Quand on distille la térében-

thine, pour en extraire l’essence, il reste dans la curcurbite, comme
résidu, une substance solide à froid

,
vitreuse, transparente, ino-

dore, cassante, d’un jaune d’or, et qu’on a nommée Colophane.

La colophane est obtenue aussi par la distillation du galipot. Elle

entre dans un certain nombre d’onguents
;

sa poudre
,
qui est

blanche
,
sert comme hémostatique sur les piqûres de Sangsues. En

mélangeant à chaud trois parties de galipot et une partie de la co-

lophane, on prépare une substance connue sous le nom de Poix-
résine ou de Résine jaune. Selon Guibourt

,
on l’obtiendrait

aussi en brassant, avec de l’eau, la colophane fondue. La présence

de l’eau
,
dans cette résine et dans la poix de Bourgogne

,
est un

indice de sophistication.

Si l’on fait bouillir la térébenthine dans de l’eau, pendant un
certain temps

,
on obtient la Térébenthine cuite

,
qui est dure, sèche

et cassante à froid
,
mais se ramollit dans l’eau chaude. On en pré-

pare, par ce moyen, des pilules du poids de 20 centigr.
,
que l’on

emploie contre les catarrhes de la vessie.

Les diverses térébenthines des Conifères sont des excitants éner-

giques
,
souvent employés dans les catarrhes chroniques de la ves-

sie
,

et que l’on a conseillés aussi contre les catarrhes chroniques

des poumons. L’essence a été préconisée comme anthelmintique.

A l’extérieur
,

elle agit comme irritant et l’on s’en sert
,
pour cette

raison, contre les douleurs rhumatismales.

Poix noire. En brûlant
,
dans des fourneaux sans courant d’air,

les filtres de paille qui ont servi à l’épuration de la térébenthine

,

et les débris provenant des entailles, on obtient une matière rési-

neuse noire, qui fond et coule, au moyen d’un conduit, dans une cuve
a demi pleine d’eau. Là, elle se sépare en deux parties, dont une
liquide qui surnage, et qu’on appelle Huile de poix ou Pisselœon ;

l’autre plus épaisse et demi-solide. Celle-ci est mise à bouillir dans

une chaudière, jusqu’à ce qu’elle devienne cassante par le refroidisse-

ment : c’est alors la Poix noire. Elle doit être d’un beau noir, lisse,

cassante à froid
,
mais facile à ramollir par la chaleur des mains et

y adhérant beaucoup.

Goudron, Le goudron est obtenu en plaçant dans un four co-
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nique, creusé en terre, le bois des arbres épuisés et réduits en co-

peaux. Le four, étant rempli
,
on dispose au-dessus

,
d’autre bois

,

que l’on arrange en cône et que l’on recouvre de gazon
,
puis on y

met le feu par en haut. La combustion s’opère lentement
;
la résine

se charge d’huile et de fumée et coule jusqu’au bas du four
,
d’où

elle sort par un canal, qui la conduit dans un réservoir extérieur.

Le goudron est semi-liquide
,
brun noirâtre

,
granuleux

,
d’une

odeur forte et tenace, et d’une saveur âcre
;

il est toujours surnagé,

après sa préparation
,
par un liquide brun

,
très-fluide

,
empyreu-

matique, que l’on substitue fréquemment à l’huile de Gade. Le

goudron colore l’eau en jaune
,
lui abandonne divers produits

,
et

forme une dissolution connue sous le nom d'Eau de Goudron.

M. Péraire a retiré du goudron plusieurs produits, dont un, li-

quide, incolore, très-odorant, nommé Pœsinéone
,

et qui paraît,

dans certains cas, pouvoir remplacer le goudron avec avantage.

On substitue souvent, au goudron et à la poix noire, la poix et

le goudron de houille. Ces derniers produits ont une couleur noir

verdâtre
,
vus en lame mince

;
leur odeur est très-désagréable et

leur réaction alcaline. La poix et le goudron véritables
,
vus en lame

mince, sont de couleur brun rouge; leur odeur est forte, mais

assez aromatique, et leur réaction est acide.

Le goudron de houille ou Coaltar donne, par la distillation, un
grand nombre de produits solides, liquides ou gazeux, les uns

neutres ( Benzine
,
Toluène

,
Naphtaline

,
Paranaphtaline etc.), les

autres acides (Acides : Phénique
,
Bosolique etc.), ou enfin basiques

(Ammoniaque, Aniline
,
Quinoléine etc.)

;
il ne contient pas de pa-

raffine. C’est à l’acide phénique qu’il doit sa puissance désinfectante

et parasiticide. On l’emploie seul, ou mélangé au plâtre pulvérisé,

ou enfin associé à la saponine (Coaltar saponiné).

On substitue également au goudron véritable, le goudron miné-

ral et celui que, dans les fabriques d’acide pyroligneux, l’on retire

de la distillation du bois. Celui-ci est moins résineux; il con-

tient moins d’essence et d’huiles fixes. Le goudron minéral est

fourni par les bilumes naturels (asphalte, pétrole, naplite etc.), et

par la distillation des schistes bitumineux, ou de la tourbe. Ce der-

nier renferme, selon M. Yohl : résidu d’asphalte ou cambouis,

créosote, paraffine, acide phénique et turfol ou huile de tourbe
,

composée elle-même de plusieurs hydrocarbures (Dorvault).

Créosote, On l’obtient par la distillation du goudron de bois.

Convenablement purifiée
,
elle constitue un liquide transparent, très-

réfringent, d’odeur très-pénétrante et de saveur brûlante
;
elle est

soluble dans l’alcool, l’éther, les essences, et coagule l’albumine.

La créosote est un toxique corrosif violent et un antiseptique ex-
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trêmement puissant; elle tue les êtres inférieurs, arrête la fermen-

tation alcoolique
,
nuit à l’action de la diastase sur l’amidon etc.

On l’a préconisée contre la blennhorrhagie
,
contre la carie den-

taire, les brûlures
,

la gale, les dartres
,

les ulcères de mauvaise

nature etc. Il convient alors de l’étendre d’eau.

Noir de fumée. En brûlant les résidus résineux des Conifères,

et recueillant la fumée dans une chambre
,
dont l’unique ouverture

est fermée par un toile, on obtient une poudre noire
,
très-fme,

nommée Noir de fumée. Étant calciné en vase clos, le noir de

fumée se débarrasse de l’huile empyreumatique qu’il contenait et

forme un charbon très-pur.

Les produits pyrogénés des Conifères
,

le goudron
,

le résinéone

de goudron, ont été recommandés contre les maladies de poitrine

et des muqueuses, et surtout contre les affections cutanées.

Plusieurs autres produits de même sorte ont été employés aussi :

la Suie
,
contre les maladie de la peau; la Pyrotlionide ou Huile

de papier
,
contre les catarrhes bronchiques et les ophthalmies

;
le

Coaltar ou Goudron de houille et YAcide Phénique
,
comme désin-

fectants; la Naphtaline
,
contre les Yers, les catarrhes bronchiques

et les maladies de la peau
;
YHuile de naphte et YHuile de pétrole

,

comme antispasmodiques et contre les maladies de peau. Nous re-

grettons que l’espace nous manque pour consacrer un court article

à chacun de ces produits, qui trouveraient naturellement leur place,

à la suite des médicaments tirés des Conifères.

Disons en terminant, que l’on attribue le Succin ou Ambre
jaune à une Conifère fossile, le Pinites succinifer Gœppert.

APÉTALES DICLINES ANGIOSPERMES.

ÂMENTACÉES.

Dans le tableau de la division des végétaux en groupes ou classes

(voy. t. I, p. 442), nous avons désigné, sous le nom générique d’M-

rnentacées
,
toutes les familles à fleurs disposées en chaton (fig. 471).

Dans le tableait ci-joint, le groupe des plantes amentifères com-
prend sept familles: Juglandées, Cupulifères

,
Myricées

,
Pipéra-

ëées
,
Salicinées

,
Bétulinées

,
Liquidambaracées.

Bien que nous ayons mis les Pipéracées dans ce groupe, il est. in-

contestable que cette famille diffère notablement de ses voisines.

A vrai dire, elle devrait être placée en dehors des Amentacées,

et nous l’eussions rangée dans la classe des Pipéritées
,
à côté des

Saururées et des Chloranthées
,
si ces dernières familles eussent eu

plus d’importance médicale.
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Les Amentacées -vraies comprennent les arbres forestiers et d’a-

venues
,
connus sous le nom commun d'arbres feuillus.

Elles se distinguent par leurs fleurs uni-

sexuées (ïig, 472), généralement apérianthées :

les mâles disposées en chaton

;

par leur graine

le plus souvent apérispermée
,

et par leurs^ feuilles d’ordinaire simples et stipulées.

La plupart de ces familles sont intéres-

santes au point de vue économique, mais
elles fournissent peu de substances médici-

nales
;
aussi croyons-nous bien faire en nous

abstenant de donner

$ les caractères géné-

pi. raux de chacune d’el-

les en particulier.
e iiOTfflB! Nous ferons connaî-

tre les caractères des

seules plantes dont les

Fig. 473. — Deux chatons Fig. 472. Fleur mâle P 1 °duits Sont léelle-

mâles du Noisetier cVÀlné- isolée du Noisetier d'A- ment utiles au point

rique, d’après P. Duchar- mérique (10/1) (*). de Vlie médical,
tre.

Dicotylédones apétales diclines, à fleurs disposées en chaton,

i

nul ; graine

dressée. . . Myeicées.

double; grai-

ne dressée. Pipéeacées.
uniloculaire,

( polysperme; graines apéri-

spermées, ascendantes, pour-
vues d’une arille soyeuse

;

. . fleurs dioïques SALICINEES.
blipcl V» \

1

monosperme; graine apéri-

spermée, pendante; fleurs

monoïques
;

fruit indéhis-

cent - BÉTULACÉKS.

polysperme
,
graines peltées,

x à périsperme charnu .... BALSAMIFLT7ÉES.

uniloculaire ; ovule orthotrope apérispermé,
à cotylédons lobés ; drupe sèche (ou • noix) %

\ jn f(
\re j

sans induvie
;
feuilles composées, JUGLANDÉES.

pluriloculaire ; ovule anatrope apérispermé,
à cotylédons simples;gland induvié

;

feuilles

simples CupulifÈees.

MYRiCÉES.

Arbrisseaux rameux, à feuilles alternes, dentées et incisées, par-

semées de glandes résineuses. Fleurs monoïques ou dioïques : les

(*) e) Etamines. — a) Ecaille externe. -- «’) Ecailles internes.



PIPÉEAGEES. 01

mâles en chatons et composées d’une ou de plusieurs étamines libres

ou soudées, placées à l’aisselle d’une grande bractée
;

les femelles

aussi en chatons, dont chaque écaille porte à son aisselle un ovaire

uniloculaire, monosperme, soudé à la base avec deux ou plusieurs

écailles hypogynes, persistantes, et terminé par deux longs stigmates

subulés glanduleux. L’ovule est orthotrope. Le fruit est une sorte

de petite noix sèche ou légèrement charnue extérieurement.

Le genre Myrica L. renferme un certain nombre d’espèce^s
,
dont

une, le M. gale L., qui croît dans le nord de la France et en Hol-

lande
,
porte des fruits couverts d’une mince couche cireuse. Le M.

ceriferaL ., le M. pensylvanica Duh. de l’Amérique du Nord
,
et le

M. corclifolia L. du Cap, fournissent beaucoup plus de cire. Les fruits

du M. cerifera sont disposés en paquets serrés et formés de petites

drupes pisiformes; leur surface est couverte de corps arrondis,

d’odeur et de saveur très -poivrées, noirs, glanduleux, velus et

qui sont les organes producteurs de la cire. Celle-ci en exsude de

toutes parts et forme à leur surface une couche uniforme, blanche,

brillante ,, mamelonnée. La cire de Myrica est obtenue par ébul-

lition des fruits dans l’eau
;
elle sert à faire des bougies.

Cette cire est verte et cassante à l’état brut
;
elle est saponifiable,

suivant M. Chevreul, et donne les acides stéarique, margarique et

oléique
,
ainsi que de la glycérine. Purifiée par plusieurs traitements

à l’eau bouillante et à l’alcool froid
,

elle est d’un jaune verdâtre

et fond à + 47°, 5.

PIPÉR ACÉES.

Plantes herbacées ou arbustes sarmenteux et grimpants
,
à tiges

articulées
,
dont le bois est formé de faisceaux distincts

;
quelques-

uns de ces faisceaux sont dispersés dans la moelle
;
feuilles oppo-

sées ou verticillées, quelquefois.alternes par avortement, simples
,

entières, curvinerviées
,
réticulées; chatons grêles, souvent oppo-

sitifoliés, composés de fleurs mâles et femelles entremêlées d’é-

cailles, et toujours apérianthées. Aussi considère-t-on chaque éta-

mine et chaque pistil comme autant de fleurs simples
;
parfois 2 à 3

étamines se groupent autour d’un pistil, et forment une fleur her-
maphrodite

,
à anthères extrorses

;
ovaire supère

,
uniloculaire et

monosperme, surmonté par un stigmate simple ou trilobé. Le
fruit est une baie à péricarpe mince, renfermant un très- petit,

embryon inclus dans un double périsperme. Cette famille est très-
voisine des Urticées

;
elle s’en distingue par sa graine à périsperme

double, et par ses feuilles privées de stipules. Les plantes utiles

quelle contient étaient jadis comprises dans le seul genre Pijoer R-
et Pav.

;
actuellement, on les rapporte aux genres : Macropiper Miq. ?

Ptper. L., Cubeba Miq., Chavica Miq., Artanthe Miq.
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Viper L.

Fleurs hermaphrodites, plus souvent unisexuées et femelles;

bractées oblongues, sessiles, décurrentes; 2 étamines
;

stigmate

4-5 fide
;
baies sessiles.

Ce genre fournit le poivre noir et le poivre blanc.

Poivre noir. Il est produit par le P. nigrum L. (P. aromaticum
Poir., f}g. 473), arbuste sarmenteux cultivé dans l’Inde, à Java, Bor-

néo, Sumatra etc. On en re-

cueille les baies, au fur et à

mesure qu’elles arrivent à

maturité, et on les fait sé-

cher au soleil
;

elles se ri-

dent, noircissent et consti-

tuent alors le poivre noir du

commerce. Celui-ci est sphé-

rique, brun extérieurement,

blanchâtre à l’intérieur, dur

et corné vers la circonfé-

rence
,
farineux au centre

;

sa saveur est âcre, brûlante,

poivrée, son odeur piquante

et aromatique. On y a trouvé

une huile concrète, verte,

très-âcre, une huile volatile

d’odeur poivrée
,
du Vipérin

(C68 H38 Az2 012) etc.

Le pipérin est un principe

neutre
,

inodore
,

insipide

,

assez semblable à la narco-

tine
,
mais qui n’a pas d’ac-

tion sur la lumière polari-

sée. Il est insoluble dans

l’eau froide, peu soluble

dans l’eau bouillante
,

soluble dans l’alcool
,
surtout a chaud

,
et

cristallise en prismes incolores ou d’un blanc jaunâtre. On l’a

employé, ainsique le poivre, comme tonique, excitant, fébrifuge

et stomachique.

Poivre blanc. Il est produit, selon Clusius et Gardas ab horto
,

par une plante différente de celle qui produit le poivre noir. Gui-

bourt rapporte qu’il existe, en effet, à l’École de pharmacie de

Paris
,
des fruits tels que les figure Clusius

;
mais il est certain que

la majeure partie du poivre blanc du commerce est fourni par le

Fig. 473. — Poivre noi?' y d’après Gkiibourt.
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Viper nujrum
,
dont les fruits très-murs sont décortiqués par ma-

cération dans l’eau.

Cubeba Miq.

Fleurs dioïques, à bractées sessiles, peltées
;
baies pourvues d’un

pédicelle; chatons oppositifoliés
,

les mâles plus petits; 2-5 éta-

mines; stigmate bifide à lobes linéaires, aigus.

Poivre cubèbe (Cubeba officinalis Miq. Pip. Cubeba L.). Il est

en grains plus gros que ceux du poivre noir, sphériques, supportés

par des pédicelles renflés, dont ils semblent la terminaison. Au-
dessous d’un péricarpe mince et ridé, on trouve une coque ligneuse,

enfermant une semence brune à l’extérieur, pleine, blanche et hui-

leuse à l’intérieur, de saveur forte, amère, aromatique. Renfermé

dans un papier, il le tache assez rapidement
;
mis dans un bocal

,
il

le recouvre par places d’une couche résineuse, jaune brunâtre.

Le poivre cubèbe contient, d’après Monhein, une huile volatile,

une résine balsamique âcre et un principe particulier, analogue au

pipérin, et qu’on a nommé Gubêbine.

Le cubèbe est surtout prescrit, sous forme de poudre. On en

prépare aussi un extrait oléo - résineux
,

assez souvent employé,

comme le fruit lui-même, contre la blennorrhagie. Cet extrait est

quelquefois préparé avec les cubèbes entiers, et ceux-ci sont ensuite

vçrsés dans le commerce; ils sont alors noirs, insipides et ino-

dores.

Pereira rapporte, d’après Blume, que les fruits du Cubeba ca-

nina Miq. (Piper caninum Blume) sont mêlés au cubèbe offi-

cinal. Nous empruntons à cet auteur les caractères distinctifs de

ces deux substances :

C. officinalis. Baies beaucoup
plus nombreuses, agglomérées^,

presque globuleuses
,
rarement

acuminées
;

séchées
,

elles sont

rugueuses, brun noirâtre
,
et pos-

sèdent une saveur âcre
,
aroma-

tique, presque amère; spermo-
derme brun grisâtre

,
oblong-

globuleux
,
offrant environ 8 ner-

vures longitudinales
;

pédicelle

plus long que la baie.

Chavica Miq.

Fleurs dioïques, â bractées pédicellées, pourvues d’une dilatation

quadrangulaire
;
baies non pédicellées.

Le Foivre long est produit par le Chavica officinarum Miq.

L. camna. Baies moins nom-
breuses, plus espacées, ovées

;

séchées
,
elles sont remarquable-

ment rostrées
,
noires

,
plus pe-

tites
,
rarement rugueuses, ayant

un goût plus faible
,

presque

anisé
;
spermoderme rougeâtre

,

presque luisant, sphérique, strié

longitudinalement; pédicelle pres-

que aussi long que la baie.
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(P. longum L.). Ce poivre se compose de cliatons cylindriques,

secs, durs, grisâtres, tuberculeux, formés par de nombreuses baies

soudées, qui renferment chacune une petite semence rouge ou

noire, blanche à l’intérieur, d’une saveur très-âcre, très-brûlante,

d’une odeur moins aromatique que celle du poivre noir.

Le Poivre de Roxburgh (Chavicci Roxbnrghii Miq.
,
Pip. Ion -

(
film L.) présente des baies subtétragonales

,
convexes au sommet.

C’est le poivre long des Anglais
;

il leur arrive de l’Inde.

Feuilles de Bétel (Chavicci Betle Miq.
,
Piper Betle L.). Ces

feuilles servent à envelopper le mélange de noix d’Arec et de chaux,

qui sert de masticatoire aux habitants des îles de la Sonde, et que

l’on connaît sous le nom de Bétel. Cette matière colore les dents et

les excréments en rouge
;
par son astringence énergique

,
elle agit

puissamment sur le tube digestif; et permet de résister à l’action

débilitante du climat.

Artanthe Miq.

Fleurs hermaphrodites
;
chatons oppositifoliés

,
solitaires

;
3 â 4

étamines
,
rarement 2 ;

ovaire sessile
;
rarement 2 à 3 stigmates.

Matico (Artanthe [Steffensia Kuntli.] elongata Miq., P. angus-

tifolium Ruiz, et Pav.). Arbre originaire de la Bolivie et du Haut-

Pérou, à tige articulée, haute d’environ 12 pieds; feuilles sessiles,

alternes, acuminées, longues de 7 â 15 centim. et larges de 1 à 3

centim., crénelées, à faces réticulées : la supérieure brune, l’infé-

rieure d’un vert pâle
,
légèrement pubescente et parsemée de points

transparents; chatons solitaires, oppositifoliés, à bractées peltées

ou encapuchonnées; fleurs hermaphrodites.

Les feuilles de cette plante sont connues sous le nom de Matico ;

on les expédie en masses presque sphériques. Leur odeur est aro-

matique ;• leur saveur amère
,
persistante

,
chaude

,
âcre

,
non styp-

tique. Elles possèdent des propriétés balsamiques et excitantes dues

â la présence d’une huile volatile aromatique
;
aussi MM. Trousseau

et Guibert les placent à bon droit parmi les stimulants.

Le Matico a été préconisé d’abord comme vulnéraire
;
les Indiens

l’appellent Herbe clu soldat. Il renferme une huile volatile, légère-

ment verdâtre, qui jaunit sous l’influence de la lumière, de la Ma-

ticine (John Hodges), un acide cristallisable
,
YAcide Artanthique

,

du tannin, de la résine etc. (J. Marcotte). On l’a employé avec suc-

cès en décoction
,
contre les écoulements chroniques

,
leucorrhées

,

gonorrhées, ménorrhagies
,
hémorrhoïdes etc. On l’administre en

poudre
,
en pilules

,
en infusion , en décoction

,
en extrait

,
en tein-

ture
,
en sirop etc.
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Macropiper Miq.

Fleurs hermaphrodites
;

chatons axillaires
,

solitaires ou agré-

gés
;
anthères 3 ou beaucoup, sessiles

;
3 stigmates sessiles, puncti-

formes; baies sessiles.

Ava, Kawa ou Poivre enivrant
(
Macropiper [Piper L.] me-

thysticum Miq.). La racine de cette plante est usitée aux îles Sand-

wich, pour préparer un liquide enivrant. On y a trouvé deux prin-

cipes : la Méthysticine ou Kaivahine
,
qui paraît avoir les memes

propriétés que le pipérin
,
et la Kawine

,
matière résineuse, âcre,

odorante, molle et incristallisable, que M. O’Rorke croit être le

principe actif du Kawa. La racine de Kawa est, dit-on, un sudo-

rifique puissant. M. Bouchardat la regarde comme l’un des meil-

leurs antigonorrhéiques.

SALICINÉES.

Saule blanc
(
Salix alba L.). Arbre à feuilles allongées, dentées,

aiguës
,
à face supérieure verte et glabre

,
l’inférieure couverte de

poils blancs et couchés
;
fleurs mâles composées de deux étamines

placées à Faisselle d’une bractée
;
fleurs femelles à ovaire fusiforme,

courtement pédicellé, surmonté d’un style très-court, que termi-

nent deux stigmates profondément bifides; fruit capsulaire, glabre,

allongé
,
renflé à la base

,
terminé en pointe au sommet

,
s’ouvrant

en deux valves longitudinales et renfermant plusieurs graines cou-

vertes de longues soies.

L’écorce du Saule blanc et celle de plusieurs autres espèces de

Saules ont été employées en décoction
,
comme fébrifuges. Elle ren-

ferme un principe amer, la Salicine (G26 H 18 O 14
), qui cristallise en

aiguilles ou en lames délicates, blanches, transparentes, d’un éclat

satiné, inodores, inaltérables à l’air. Sous l’influence des acides

étendus, la salicine, se dédouble en glucose et en Saligénine (G 14 H 8

O 4
) ,

substance que plusieurs corps oxydants transforment en hy-

drure de salicyle
(
Acide Salicyleux ou Essence de Reine-des-prés :

G14 He O 4
).

La salicine elle-même se convertit en acide carbonique
,
acide

formique et hydrure de salicyle, quand on la traite par un mélange
de bichromate de potasse et d’acide sulfurique. L’acide sulfurique

la colore en rouge de sang
,

ce qui permet de reconnaître sa pré-

sence au sein du sulfate de quinine.

Quoi qu’on en ait dit, la salicine est un fébrifuge dont l’action est

faible comparativement à celle de la quinine
,
mais que l’on peut

employer â la dose de 1 à 3 grammes et qui réussit fréquemment.
Peupliers (g. Populus L.). Arbres plus élevés que les Saules

,
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et dont les bourgeons sont entourés d’écailles enduites d’un sue
résineux balsamique; feuilles alternes, arrondies ou triangulaires,

à pétioles longs, comprimés latéralement au sommet; fleurs mâles
situées à l’aisselle d’écailles fimbriées

;
périanthe en godet, allongé

obliquement à son côté antérieur, et renfermant de 8 à 15 étamines;

fleurs femelles également placées à l’aisselle d’écailles fimbriées, et

pourvues d’un périanthe en godet, contenant un ovaire surmonté
de quatre stigmates. Le fruit est une capsule bivalve, en apparence
biloculaire

,
par suite de Pintroflexion des bords des carpelles

;

graines à testa recouvert de poils soyeux.

On n’emploie guère en médecine que les bourgeons du Peuplier

noir (Populus nigra L.).

Le Peuplier noir a souvent plus de 20 mètres de haut; son écorce

est jaune grisâtre et fendillée
;
ses feuilles sont trapézoïdales

,
pres-

que triangulaires, plus longues que larges, irrégulièpement cré-

nelées, glabres et luisantes. Chatons mâles grêles, épars vers le

sommet des rameaux
;
12-20 étamines à anthères purpurines.

Les bourgeons de Peuplier sont ovoïdes, allongés, pointus, for-

més d’écailles brunes
,
imbriquées

,
couvertes d’un enduit vernissé

,

glutineux et résineux. Ils entrent dans la préparation de YOnyuent
populeum

,
sorte de baume tranquille

,
dans lequel l’huile d’olive

est remplacée par de l’axonge.

L’écorce du Peuplier noir renferme de la salicine et de la Po-

puline
,
principe cristallin de saveur sucrée, qui, sous l’influence

de l’acide azotique bouillant
,
se transforme en acides : oxalique,

picrique et nitrobenzoïque
;

les acides étendus et bouillants trans-

forment la populine en acide benzoïque
,
salirétine et glucose.

BÉTULACÉES.

Bouleau blanc (Betula alla L.). Arbre remarquable par son

écorce
,
dont le périderme se développe incessamment et forme ces

feuillets blancs et nacrés que l’on prend à tort pour des feuillets

épidermiques
;
jeunes rameaux grêles, pendants, dont l’épiderme

est rougeâtre et couvert de verrues blanches
;
feuilles subtriangu-

laires, acuminées, irrégulièrement dentées en scie, glabres et d’un

vert clair sur les deux faces. Chatons mâles géminés, cylindriques :

fleurs à 6 écailles soudées et à 6 étamines
;
chatons femelles soli-

taires
,
grêles

,
pendants

,
cylindriques

,
à écailles trilobées

,
recou-

vrant trois fleurs; ovaire surmonté de deux stigmates; fruit : sa-

mare uniloculaire
,
monosperme.

L’écorce du Bouleau blanc et celle de l’Aulne commun (A Inas

glutinosa Gærtn.) renferment du tannin et peuvent être employées

en décoction
,
comme astringentes.
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La partie cellulaire de l’écorce de Bouleau blanc renferme de la

fécule
,
et constitue ainsi une ressource précieuse pour les Kamtclia-

dales et les Samoyèdes, qui la broient et la mêlent à leurs aliments.

Les feuilles du Bouleau sont amères
;
elle ont été recommandées

comme vermifuges et diurétiques. La sève du Bouleau est sucrée

et fournit une boisson alcoolique, par fermentation. On retire de l’é-

corce de Bouleau une huile pyrogénée, qui donne aux cuirs de Rus-

sie leur odeur et leur souplesse.

BALSÀMIFLUÉES.

Cette famille est formée par le seul genre Liquidambar L.
>

M. Brongniart la met dans sa classe des Hamamélidées, et M. Al.

Braun la range parmi les Juliflorœ d’Endlicher, dans la famille des

Bucklandiacées
,
voisine des Hamamélidées. Elle offre les caractères

suivants : arbres monoïques à feuilles alternes, palmatilobées
,
mu^

nies de stipules caduques
;
fleurs mâles sans périanthe, nues, offrant

un très-grand nombre d’étamines
,
et disposées en petites grappes

rameuses
;
fleurs femelles en chatons globuleux

,
composés d’écail-

les inégales
,
dont l’aisselle présente un ovaire biloculaire et poly-

sperme, surmonté par deux styles subulés. Le fruit est formé par les
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écailles soudées et endurcies
,
recouvrant des capsules obconiques

,

bilobées, à graines comprimées et membraneuses.

On connaît plusieurs espèces de Liquidambar
;
deux ou trois four-

nissent des sucs résineux et balsamiques.

Le Liquidambar d’Amérique (Liquidambar styraciflua L.
,

fig. 474) est un grand arbre de la Louisiane et du Mexique
,
où on

l’appelle Copalme.

Le baume en découle par des incisions faites à l’arbre
;
on le

reçoit dans des vases, où il se sépare en deux parties : une liquide

,

transparente
,
ambrée

,
d’une odeur forte analogue à celle du styrax

liquide, mais plus agréable, d’une saveur âcre et aromatique : c’est

I’Huile de Liquidambar ou Liquidambar liquide
;
l’autre opaque

,

blanchâtre, d’une odeur moins forte, d’une saveur parfumée, douce,

mais un peu âcre : c’est le Liquidambar mou ou blanc.

Le premier renferme beaucoup d’acide benzoïque
;
aussi rougit-il

fortement le papier de tournesol.

Le second ressemble à de la poix molle
;
il se solidifie à la longue,

devient transparent, mais presque inodore et sert alors à falsifier le

baume de Tolu. Son goût de styrax et son amertume doivent l’en

faire distinguer.

Ce liquidambar renferme aussi de l’acide benzoïque.

On l’obtient encore en recueillant le baume, qui a coulé sur

l’arbre et s’est épaissi â l’air. Ce serait donc une sorte de Galipot.

Liquidambar oriental (Liquidambar orientale Mill.). Cet

arbre habite l’île de Chypre et l’Asie-Mineure
;

il diffère du précé-

dent par ses feuilles plus petites
,
à lobes plus courts

,
dépourvues

de poils dans les aisselles des nervures
,

et par ses fruits plus pe-

tits, non hérissés. On suppose qu’il produit le Styrax liquide

;

mais

cette substance paraît devoir être plutôt attribuée au L. Altingiana

Blume
,
arbre gigantesque de Java, de l’Asie et de Nouvelle-

Guinée
,
qui porte

,
dans ces divers pays

,
les noms de Rosa mallos

,

de Rassamala etc.

Selon Petiver, on pile l’écorce de l’arbre
,
on la fait bouillir dans

de l’eau de mer, et on recueille le baume qui surnage.

Le styrax liquide du commerce est mou, tenace, grisâtre, terne
;

son odeur est forte et désagréable, sa saveur aromatique, sans

âcreté. Il est formé par un mélange de stvrol, de styracine, d’acide

cinnamique et de plusieurs matières résineuses. Quand on le con-

serve longtemps, il s’en sépare parfois une matière résineuse

brune, qui le surmonte et se recouvre d’une efflorescence d’acide

cinnamique. Get acide paraît résulter de la décomposition d’une ré-

sine cristalline, nommée Styracine
,
dont la formule représente de

l’acide cinnamique, plus un nouveau corps appelé Styrone.
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En distillant du styrax avec de l’eau additionnée de carbonate de

soude, M. Simon a obtenu une huile essentielle
,
qu’il a nommée

Sfyrol
,

et qui est isomérique avec le cinnamène. Le résidu de la

distillation renfermait de la styracine et du cinnamate de soude

dissous.

Le styrax est à peine soluble dans l’alcool froid
;
on doit, autant

que possible, le choisir exempt d’impuretés, ce qu’il est facile de

constater en le traitant par l’alcool bouillant, qui le dissout com-
plètement.

Il entre dans la composition de Yemplâtre et de Yonguent sty-

rax et dans Yemplâtre mercuriel de Vigo. On a proposé de l’em-

ployer aux même usages que le Copahu, dont il paraît ne pas laisser

les dégoûts.

JUGLANDÉES.

Noyer (Juglans regia L.). Arbre originaire de la Perse, à feuilles

alternes, articulées, imparipinnées, et à folioles ovales, entières, acu-

minées, presque sessiles
;
fleurs monoï-

ques (fig. 475) : les mâles disposées en

chatons simples
,
pendants

,
et composées

d’un périanthe à 5 ou 6 écailles soudées
,

enfermant 15 à 30 étamines subsessiles ;

les femelles rassemblées, au nombre de

2-3, au sommet des jeunes rameaux, com-
posées d’un involucre à 4 lobes courts

,

d’un périanthe simple à 4 divisions plus

grandes
,
et d’un ovaire infère

,
surmonté

par deux stigmates papilleux
,
allongés et

réfléchis
;

fruit : drupe sèche (Noix) à

noyau ligneux et bivalve
;
embryon ajpéri-

spermé à cotylédons bilobés
,
sinueux et

bosselés, à radicule supère, très-courte
;

gemmule à feuilles pennées.

On extrait de la noix, par expression,

une huile jaunâtre
,

siccative, agréable,

quand elle est récente
,

souvent alors

employée dans l’économie domestique

,

mais qui rancit facilement.

L’écorce interne du Noyer commun
est, dit-on, purgative; celle du Juglans

cinerea Willd. (J. cathartica Michx) et

celle du J. nigra L. sont plus actives et

(*) A) Fleur mâle. — B) Fleurs femelles. —- C) ï leur femelle coupée longitudinalement.

A
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même vésicantes. Aux États-Unis, où cette écorce est très-em-

ployée comme purgative, on l’administre sous forme de décocté

ou d’extrait.

Le brou de noix a été fort recommandé comme anthelmintique
,

antisyphilitique, astringent, et surtout contre la scrofulose.

Les feuilles de Noyer jouissent des mêmes propriétés. L’action

en est lente, mais durable. On les emploie à l’extérieur, sous

forme de décocté, de collyre, de pommade; à l’intérieur, sous forme

d’infusé, de sirop, de vin et d’extrait. Dans ces dernières années,

on a annoncé plusieurs cas de guérison de la pustule maligne, par

l’application des feuilles fraîches de Noyer.

Les feuilles et le brou paraissent renfermer les mêmes principes;

on y a trouvé une huile volatile
,
du tannin précipitant en vert les

sels de fer, et un principe âcre
,
amer, que l’oxygène noircit et rend

insoluble dans l’eau.

Cl) PU Ll FÈRES.

Chênes (g. Quercus L.). Arbres ou arbrisseaux à fleurs mo-
noïques : les mâles

,
en chatons grêles

,
pendants

,
formées chacune

d’un périanthe à 5-6 divisions inégales, ciliées, soudées à la hase,

et de 6 â 8 étamines
;
les femelles

,
solitaires ou réunies en petit

nombre, sur un pédoncule com-

mun, entourées chacune d’un

involucre hémisphérique, com-

posé d’écailles très-petites et

imbriquées
;
périanthe à six lo-

bes obtus, ovaire infère, trilocu-

laire, à loges biovulées
;
ovules

anatropes
;
style court

,
termi-

né par trois stigmates charnus,

étalés
,
obtus. Le fruit est uni-

loculaire et monosperme
;

c’est

un gland ovale (fig. 476) ou

oblong
,
inclus à sa base dans

une cupule (involucre) ligneuse.

Les loges primitives et leurs

ovules sonttrès-rappetissés, par

le développement d’une seule

graine, mais n’ont pourtant pas disparu complètement et l’on re-

trouve encore leurs traces.

Ce genre renferme un certain nombre d’espèces utiles.

Les fruits du Chêne-liége
(
Quercus Suber L.), du Chêne blanc

(Q. cdba L.), du Chêne à glands doux (Q. Ballotci Desf.), de

(*) f/7) Gland, cp) Cupule.

Fig. 47G. — Gland du Chêne Vêlani (*).
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l’Yeuse (Q. Ilex L.) etc. sont comestibles, et renferment un sucre

particulier, la Querelle (G12 H 12 O 10
) ;

torréfiés et moulus
,
ces fruits

constituent le Café de glands doux.

L’écorce des Chênes âgés de 20 à 30 ans est employée comme as-

tringente, à cause du tannin qu’elle renferme.

Nous avons déjà étudié (t. I
, p. 156 et suiv.) les excroissances

ou Galles
,
que l’on trouve sur leurs branches ou sur leurs feuilles.

Les cupules des fruits mûrs (Vélanèdes) du Chêne Vélani (Q.

Ægilops L.) servent dans le tannage des cuirs et dans la teinture en

noir. Les jeunes fruits du même arbre sont, dit-on, plus estimés et

connus sous le nom de Petit Vélani. Le Quercitron (Q. tinctoria

Mich.) confient un principe colorant
,
nommé Quercitrin

,
Querci-

trine (Ghevreul), ou Acide Quercitrique. Ge principe, que l’on re-

trouve dans un grand nombre de plantes, est, selon M. Rigaud

,

un glucoside que les acides étendus dédoublent en glucose et en

une autre substance jaune citron, appelée Quercitine.

La famille des Cupulifères renferme, entre autres végétaux utiles,

le Noisetier
(
Corylus Avellana L.), le Châtaignier (.Fagus Casta-

nea L., Castanea vulgaris Lamk.),le Hêtre (Fagus sylvatica L.)etc.

Les Faînes, ou fruits du Hêtre, fournissent par expression une

huile très-épaisse, d’un jaune clair, inodore et de saveur fade
;

cette huile est employée, pour l’éclairage et comme aliment, dans

certaines parties de l’est de la France et du nord de l’Allemagne.

APÉTALES DICLIAES ANGIOSPERMES
NON AMENTIFÈRES.

Graines

apérisper-

mées
;

o-

vaire. . .

perisper-

- niées
;

fruit. . .

monoïques ou dioïques
;

feuilles alternes; suc lai-

[
uniloculaire;

]
teux

fl OUI*S \ 4 f' * 1 dioïques; feuilles opposées
(au moins les inférieures)

;

suc aqueux

biloculaire
;
fleurs polygames

;
1-2 ovules

pendants
;
suc aqueux

indéhiscent;

ovaire uni-

loculaire
,

monosper-
me

;
ovule

déhiscent
;

ovaire. . .

V-

dressé, orthotrope; feuilles

opposées ou alternes
;
suc

aqueux

pendant
,
camp u lit rope;

feuilles alternes; suc lai-

teux

uniloculaire
,
monosperme

;

graine dressée
,

pourvue
d’un arillode charnu; pé-

risperme dur, marbré
;
éta-

mines monadelphes
,
à dé-

hiscence longitudinale . . .

triloculaire
;
loges 1-2 -ovu-

lées
;

graines pendantes
;

périsperme charnu
;

éta-

mines libres ou soudées . .

Artocarpées.

Cannabinèes.

Ulmacées.

UrticEes,

MORÉES.

Myristicées.

EuphorbiacÆes.
G-

t
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Les botanistes modernes réunissent, en général, dans une même
classe (Urticinées Brongniart), les Artocarpées

,
les Cannabinêes

,

les Ulmacées
,
les Urticées et les Morées.

Chacune de ces familles renferme peu de genres importants, au

point de vue médical; aussi croyons-nous bien faire en donnant

seulement les caractères généraux de la classe et ceux de chacune

des plantes utiles qu’elle renferme.

URTICINÉES.

Herbes
,

sous - arbrisseaux
,
arbrisseaux parfois grimpants

,
ou

arbres, à suc aqueux ou lactescent; feuilles alternes, plus rarement

opposées, toujours stipulées; fleurs monoïques, dioïques ou poly-

games
,
solitaires ou réunies diversement : les mâles pourvues d’un

périanthe à 3, 4, 5 divisions libres ou soudées, ou simplement pla-

cées à l’aisselle d’une écaille
;
étamines généralement en même

nombre que les divisions du périanthe et opposées à ces divisions
;

les femelles composées d’un périanthe de 3, 4, 5 divisions quelque-

fois inégales, ou d’une bractée simple, enveloppante; ovaire su-

père, 1- (rarement 2-) loculaire, surmonté par 1 , 2 ou 5 stigmates;

ovule unique, péri- ou apérispermé, pendant, rarement dressé, or-

thotrope ou campylotrope
,
embryon quelquefois droit, plus souvent

courbe ou enroulé sur lui-même. Le fruit est une samare
,
une

drupe ou un akène, tantôt libre, tantôt enveloppé par le périanthe

ou par le réceptacle, qui deviennent charnus.

ULMACÉES»

Orme champêtre
(
Ulmus campestris L.). Arbre à feuilles al-

ternes, distiques, ovales-aiguës
,
serretées; fleurs hermaphrodites:

périanthe campanulé à cinq divisions, cinq étamines opposées à

ces divisions
;
ovaire biloculaire

,
surmonté par deux styles étalés et

papilleux; ovules pendants, anatropes
;
le fruit est une samare uni-

loculaire et monosperme, par avortement.

L’écorce intérieure de l’Orme est âpre et amère
;

elle a été pré-

conisée contre les maladies de la peau ,
et comme antisyphilitique

,

sous le nom d'Écorce cl’Orme pyramidal (inusité).

Celle des U. fulva Mich. et americana L., qui croissent en Amé-

rique
,

est très-riche en mucilage et sert à faire des cataplasmes
,

ainsi que des gelées nourrissantes. Les Américains la réduisent en

une sorte de farine, qu’ils emploient dans un grand nombre de ma-

ladies inflammatoires.

Le Planera Abelicea Schultes, de Crête, fournit un bois aroma-

tique
,
jadis exporté sous le nom de Faux-Santal .
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URTICÉES,

Ortie griéche ( Urtiea urens L.). Plante annuelle, à feuilles op-

posées, ovales, dentées, longuement pétiolées; fleurs monoïques, en

grappes axillaires : les mâles ont un périanthe à 4 divisions étalées
,

et 4 étamines à filets infléchis pendant l’estivation
,
puis redressés

et opposés aux divisions du périanthe; les femelles ont un périanthe

à 4 divisions, dont 2 grandes
,
appliquées l’une contre l’autre

, 2 plus

petites étalées; ovaire uniloculaire et monosperme; stigmate ses-

sile à divisions en pinceau; ovule dressé, ortKotrope, à périsperme

charnu.

Grande Ortie ( Urtiea clioica L.). Tige haute de 50 à 100 centim.,

pubescente, à feuilles opposées, cordiformes, allongées
,
dentées

;

fleurs dioïques, en grappes pendantes.

Ces deux espèces ont été vantées comme diurétiques et contre les

hémoptysies.

L’Ortie grièche est quelquefois employée
pour produire l’urtication

,
sorte de révulsion

cutanée
,
que l’on peut déterminer, d’ailleurs

,

avec toutes les espèces d’Ortie. Cette action,

que tout le monde connaît, est due à la pré-

sence de poils
,
dont l’intérieur est rempli d’un

liquide âcre et caustique. Ces poils (fig. 477),

comme la plupart des poils urticants
,
sont for-

més par une cellule conique, longue et raide,

dont la base est dilatée en bulbe
,
et dont le

sommet se termine par une sorte de petite am-
poule, quelquefois un peu réfléchie. Le bouton
terminal s’introduit sous la peau et y reste

,

tandis que le liquide se déverse dans la petite

plaie, d’où une cause d’irritation double. Cer-

taines Orties de l’Inde sont tellement irritan-

tes
,
que leurs piqûres peuvent amener des ac-

cidents graves.

Le suc des Orties renferme de l’acide for-

mique libre.

Pariétaire (Parietaria offîdnalis L.
,

fig.

478). Tige ramifiée dès la base, rougeâtre, à

feuilles alternes, pétiolées, ovales-aiguës
,
ru-

des et velues, un peu luisantes; fleurs poly-

Fig. 477. — Poil d’Ortie

d’après Ducliartre (*;.

(*) A: a, b) support du poil; b
,
b) poil unicellulaire, dont la base renflée est invaginée

dans le sommet <^u support. — R. Extrémité supérieure du poil plus grossie.
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Fig1

. 478. — Pariétaire officinale
,
d’après Moquin-Tandon.

Chanvre cultivé {Cannabis sativa L.) et Chanvre indien (C,

inclica Lamk.). Ces deux plantes paraissent être des variétés d’une

meme espèce, la première peut acquérir i à 2 mètres de hauteur ;

la deuxième atteint à peine 1 mètre ou même beaucoup moins, et

sa tige est plus rameuse.

Herbes annuelles et dioïques à tige effdée
,
droite, rude; feuilles

alternes au sommet de la tige, opposées dans le bas, palmatiséquées,

à lobes aigus et serretés. Les pieds mâles sont plus grêles que les

pieds femelles et appelés Chanvre femelle

;

leurs fleurs sont dispo-

sées en grappes, à l’aisselle des feuilles supérieures; elles se com-
posent d’un périanthe à 5 divisions profondes, et de 5 étamines op-

posées à ces divisions, dressées et à filets courts. Les pieds femelles

games, axillaires, ré-

unies par trois dans

un petit involucre
;

périanthe tubuleux à

4 divisions
; 4 étami-

nes opposées à ces

divisions
,

et à fdets

infléchis pendant l’es*

tivation
;
ovaire libre,

surmonté par un stig-

mate en pinceau
;

fruit : akène inclus

dans le périanthe

persistant.

La Pariétaire croît

dans les fentes et au

pied des vieux murs
;

elle recherche les en-

droits nitrés; aussi

renferme -t -elle du

sel de nitre, auquel

elle doit ses pro-

priétés diurétiques.

On l’administre en

décoction ou sous

forme de suc.
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(fig. 479), plus grands et appelés Chanvre mâle
,
ont leurs fleurs

réunies en groupes serrés, à l’aisselle des feuilles supérieures
;
ces

fleurs sont composées d’un ovaire uniloculaire et monosperme
,
sur-

Fig. 479. — Chanvre femelle.

monté par deux styles dressés, et environné par une bractée fen-

due sur un de ses côtés. Le fruit est un akène lisse et crustacé
;
on

le connaît sous le nom de Chênevis .

Le Chanvre exhale une odeur forte et désagréable, qui détermine

de violents maux de tête. Cette plante n’est guère cultivée en Eu-

rope, que pour ses fibres corticales
;
mais, en Orient et dans le nord

de l’Afrique, on l’emploie sous diverses formes, comme inébriant-

Les Arabes en fument les sommités, sous le nom de Haschisch ou

de Kif
;
en Orient, elles sont vendues sous le nom de Gunjah ou de

Bançf. En faisant bouillir les sommités fraîches avec du beurre
,
on
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obtient une préparation onguentiforme et verdâtre
,
qui

,
mêlée à di-

verses matières aromatiques, quelquefois même à des Cantharides,

constitue le Daivamesc.

Il exsude de la plante une matière résinêuse, appelée Haschischine

ou Cannabine

,

que l’on obtient en promenant des lanières de cuir

sur les plantes, ou en exprimant le Chanvre pilé, dans une toile gros-

sière.

La résine s’attache au cuir ou à la toile
;
on en forme de petites

boules, nommées Churrus
,
Cherris

,
Monicea.

Cette résine est d’un vert brunâtre foncé
;
son odeur est nau-

séeuse et aromatique, sa saveur poivrée, âcre et tenace. Elle est

soluble dans l’alcool, l’éther, les huiles fixes et volatiles, les corps

gras; insoluble dans l’eau et dans l’alcool affaibli.

La Cannabine est le principe actif du chanvre
,
dont elle a le goût

et l’odeur.

Selon M. Personne, elle agit à la dose de 5 à 15 centigrammes;

à la dose de 1 gramme, les symptômes sont d’une extrême

intensité et persistent pendant plusieurs jours
,
sans produire d’in-

toxication. On l’a préconisée dans une foule de maladies
;
mais c’est

surtout contre les névroses qu’elle semble appelée à donner de bons

résultats.

M. Personne a extrait du Chanvre
,
par distillation

,
une huile

volatile qu’il a appelée Cannabène (C36 H20
). Cette huile est plus

légère que l’eau
,
d’une odeur de Chanvre étourdissante et fl’une

couleur ambrée foncée; elle se congèle entre + 12° et+ 15°. Quand
on la respire, on ressent un frémissement singulier, un besoin

extraordinaire de locomotion
;

cet état est suivi d’abattement et

quelquefois de syncope. Son action est d’ailleurs assez fugitive et

semblable à celle que détermine nne ivresse légère.

Houblon
(
Humulus Lupulus L.). Plante dioïque à tige volubile,

anguleuse et rude; feuilles opposées, palmatilobées
,
rudes, à 3-5

lobes dentés, pourvues de stipules larges, striées, quelquefois bi-

fides; fleurs mâles disposées en petites panicules au sommet des

rameaux, et offrant la même organisation que celles du Chanvre;

fleurs femelles placées à l’aisselle d’écailles imbriquées, dont l’en-

semble forme un cône membraneux
;
chaque écaille recouvre deux

fleurs
,
et celles-ci se composent d’une bractée à fente unilatérale

,

entourant un ovaire surmonté par deux stigmates. Le fruit est un
akène monosperme

,
enveloppé dans la bractée persistante et pourvu

d’un embryon recourbé.

Les cônes du Houblon (fig. 480) sont la partie la plus employée

de cette plante
;
ils entrent dans la fabrication de la bière, à laquelle

ils communiquent leur arôme et leur amertume. On les prescrit

,
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Fia1

. 480.— Cône de Houblon *

suas forme d’infusion, comme toniques et amers. Ils doivent leurs

propriétés à une substance particulière, connue sous le nom de

Lupulin
,
que l’on obtient en froissant les

cônes sur un grand papier, et passant la

poussière obtenue à travers un tamis de

soie.

Le lupulin est sous forme de grains

d’un jaune verdâtre à l’état frais
,

et d’un

jaune d’or à l’état sec. Cette substance a

été, pour M. Personne, l’objet d’un excel-

lent travail
,
que nous allons analyser.

Le lupulin se développe sur les ovaires

,

sur les bractées
,
sur les feuilles

,
sur les

stipules et meme sur la tige du Houblon
;

mais il n’acquiert son complet développement que sur l’ovaire et

sur les écailles du cône. Sur divers points de ces organes, on voit

(fig. 481) une cellule épidermique (a) faire saillie, s’allonger, puis

se diviser transversalement

(
b); la cellule inférieure se

sépare de la portion épider-

mique
,
par une cloison

,
et

constitue une sorte de pédi-

cule à la cellule supérieure.

Celle-ci se renfle
,

s’élargit

et se remplit d’une matière

granuleuse
,
qui se divise en

deux, puis en quatre par-

ties
,

successivement sépa-

rées par une cloison perpen-

diculaire (c). La cellule su-

périeure est donc divisée en

quatre cellules juxtaposées, comme les segments d’une circonfé-

rence. Chacune de ces dernières se sectionne à son tour, par la for-

mation de cloisons nouvelles, dont la plupart sont parallèles au

rayon
,

et l’ensemble de ces cellules constitue une sorte de disque
,

d’abord plat, mais dont les bords se relèvent ensuite en une cu-

pule. Celle-ci (d) est donc composée par une seule couche de cel-

lules recouvertes par la cuticule
,
comme celles de l’épiderme

,

dont elles procèdent. Quand le lupulin est arrivé à ce degré d’or-

ganisation
,

ses cellules sécrètent un liquide jauné
,
qui s’épanche

dans la cavité de la cupule
,
entre la face externe des cellules et la

cuticule qui les recouvre. La cuticule, ainsi soulevée peu à peu,

finit par dépasser le bord supérieur de la cupule
(
e
)

et forme une

Fig. 481. — Lupuline
,
d’après Moquin-TancTon.
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sorte de cône intérieur. Le lupulin est alors assez semblable à un
gland.

En soumettant le lupulin à l’analyse chimique
,
M. Personne y a

rencontré : 1° de l’acide valérianique
;

2° une huile essentielle

(G22 H 18 O 2
), qui est un mélange de Valérol et d’un hydrocarbure à

odeur de Thym, isomère du Bornèène et de l’essence de térében-

thine
;
3° une matière amère

,
très-instable et de nature azotée

,
la

Lupuline

;

4° une résine, qui forme environ les deux tiers du lupu-

lin
;
5° de la cire analogue par ses propriétés à la cérosie etc.

L’huile essentielle est verte
,
plus légère que l’eau et plus ou

moins fluide
,
selon l’état du lupulin qui l’a fournie.

Selon M. G. Pelletan, le principe amer du lupulin serait la Lupu-

Vite

,

substance blanche ou jaunâtre et opaque, ou d’un rouge jau-

nâtre et transparente, incristallisable
,
inodore, d’une amertume

semblable à celle du Houblon. La lupulite est soluble dans l’eau et

dans l’alcool
,
peu soluble dans l’éther, n’attaque pas les couleurs

végétales
,
est inaltérable par les acides et par les alcalis étendus.

Selon M. Liebig, elle ne contient pas d’azote et, par la distillation

sèche
,
ne produit pas d’ammoniaque.

Le lupulin agit comme tonique
,

et peut-être aussi comme narco-

tique
;

il exerce une action sédative sur les organes de la génération ;

aussi l’a-t-on préconisé contre les érections douloureuses et les sper

matorrhées essentielles. Il est préférable au camphre
,
en raison de

son innocuité. On l’emploie sous forme de saccharure
,
de teinture

,

de pilules etc.

«Lermer est parvenu à isoler le principe cristallisable du Houblon;

c’est un corps qui jouit de propriétés acides et dont le composé cui-

vrique serait représenté par Gu O, G32 H25 O. Ge principe est inso-

luble dans l’eau et sans saveur; sa solution alcoolique n’est pas pré-

cipitée par l’eau
,

et elle possède la saveur amère et particulière de

la bière; l’éther, le chloroforme, la sulfure de carbone et l’essence

de térébenthine le dissolvent. » (Reveil.)

M. Wagner a pensé que le tannin du Houblon est de VAcide Mo -

rintannique
,
et a signalé

,
en outre

,
dans cette plante

,
une matière

colorante jaune (Quercitrin)

.

Le Houblon acquiert, en vieillissant, une odeur désagréable, due

à la transformation du valérol en acide valérianique
;
aussi est-il in-

dispensable de ne pas conserver les cônes au delà de un ou au plus

deux ans; le valérol se transformant en acide valérianiqüe
,
sous

l’influence de l’oxygène de l’air.
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Mûrier noir (Munis nigra L). Arbre de 8 à 12 mètres de hau-

teur
,
à feuilles alternes, cordiformes

,
aiguës

,
dentées, rudes, en-

tières ou lobées
;

fleurs monoïques ou dioïques
,
disposées en épis

ovoïdes, pendants
;
fleurs mâles

: périanthe à 4 divisions conniventes,

4 étamines dressées
;
fleurs femelles

:
périanthe

à 4 divisions, dont deux extérieures plus gran-

des, ovaire supère à deux loges monospermes,

surmonté par deux stigmates divergents. Le

fruit est un akène entouré par les divisions du

périanthe, qui deviennent charnues
,
se soudent

à leurs voisines, et forment ensemble une so-

rosc (fig. 482), que Ton désigne sous le nom de

Mûre. Ces fruits, d’abord rouges, noircissent en

mûrissant. On en prépare un sirop légèrement

astringent. L’écorce de la racine du Mûrier est

âcre, amère, purgative et vermifuge.

Figuier commun (Ficus Carica L.) Arbre de moyenne gran-

deur, â feuilles alternes, grandes, épaisses, échancrées en cœur à

la base, palmatilobées
,
à face supérieure verte et luisante, l’infé-

rieure plus pâle
,
avec des poils rudes

;
fleurs réunies dans des

réceptacles piriformes, solitaires à l’aisselle des feuilles, brièvement

pédonculés et portant à leur sommet
arrondi une petite ouverture écail-

leuse. Les fleurs mâles occupent la

partie supérieure des réceptacles
;

elles sont composées de 3 étamines et

d’un périanthe à 3 divisions. Les fe-

melles garnissent toute la parüeN infé-

rieure et moyenne des réceptacles et

présentent un périanthe à 5 divisions,

qui entourent un ovaire supère, sur-

monté d’un style simple â 2 stigmates.

L’inflorescence du Figuier est un sy-

cone (fig. 483). Après la fécondation,

les parois de ce sycone deviennent

charnues et sucrées, et il prend le

nom de Figue.

Les Figues sont mangées à l’état

frais ou après avoir été desséchées au soleil. On en trouve dans le

commerce trois sortes principales : 1° les figues blanches ou mar-
seillaises, qui sont petites, parfumées et très-sucrées

;
2° les figues

Cauvet. xi. 7

Fig. 48o. — Figuè jeune, cptipcc
'

longitudinalement.

if

Fig. 482. - Fruit du

Monts nigra.
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grasses
y
qui sont très-grosses

,
jaunâtres et visqueuses

;
3° les figues

violettes
y
qui sont moins grosses et de couleur violacée; ces der-

nières se conservent bien et constituent l’espèce médicinale. On
emploie quelquefois aussi la figue grasse; les unes et les autres,

d’ailleurs, sont réputées béchiques; réunies aux dattes, aux raisins

secs et aux jujubes, elles constituent les espèces, dites des quatre

fruits pectoraux.

On mange aussi les fruits de plusieurs autres espèces de Figuiers

exotiques
;
tels sont : le Sycomore (Ficus Sycomorus L)

,
qui croît

en Égypte et en Asie-Mineure
;
les F. religiosa L.

,
Benjamina L.

,

benghalensis L. etc.
,
de l’Inde.

L’écorce du Figuier laisse découler
,
quand on la blesse

,
un suc

blanc, âcre et caustique, dont on se sert pour détruire les verrues.

Presque toutes les espèces du genre Ficus sont lactescentes
;
on en

cite quelques-unes dont le suc est vénéneux
;
tels sont, dit-on, les

Ficus toxicaria L. et septica Forst.

Le latex de tous ces arbres renferme une quantité plus ou moins

grande de caoutchouc; les Ficus : elastica Roxb.
,
Indica

,
Lamk.

,

religiosa L., Badula Willd.
,

elliptica Kunth., prinoides Willd.

,

sont ceux qui en fournissent le plus. Comme cette substance est pro-

duite surtout par le Siphonia Guianensis A. Juss.
,
nous en ferons

l’histoire en traitant des Euphorbiacées.

Certains Figuiers exotiques se recouvrent d’une matière rési-

neuse, appelée Laque
y
sous l’influence d’une sorte de Cochenille.

Ce sujet a été traité dans la partie zoologique de ce livre (voy. t. I

,

p. 193).

Getah-Lahoë. Cette substance, que l’on connaît aussi sous le nom
de Cire végétale de Sumatra

,
est une sorte de cire produite par le

Ficus cerifera Blume
,
qui croît à Sumatra. Cette cire est gris-noi-

râtre en dehors
,
rose tendre intérieurement

,
très-poreuse et très-

fragile : ce qui la distingue de la gutta-percha
,
qui est au contraire

très-tenace. Elle peut être malaxée comme la cire d’Abeilles
,
con-

serve les impressions des ongles, et devient douce et polie par le

frottement. A l’état brut,. la Getah-Lahoë contient une grande quan-

tité d’eau ayant une odeur mielleuse, des parcelles de feuilles, de

tiges etc. Elle devient visqueuse à+ 35°, sirupeuse entre 45° et 50°,

liquide à 75°. Insoluble à froid dans l’alcool
,
elle s’y dissout lente-

ment à chaud et s’en précipite, par le refroidissement, sous forme
d’une poudre blanche

,
granuleuse, cristalline, qui fond à -j- 55°.

L’éther, le chloroforme et l’essence de térébenthine la dissolvent.

Selon le docteur Bleekrode
,
auquel nous empruntons les dé-

tails ci-dessus, la Getah-Lahoë brûle avec une flamme longue,

blanche, très-fuligineuse
;
elle promet de devenir un produit impor-
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tant, pour la fabrication des bougies, même de celles où la cire entre

comme matière première.

Contrayerva officinal (Do rstenia brasiliensis Lam.). Plante du

Brésil, à souche pivotante
,
renflée ,

terminée inférieurement par
une racine beaucoup plus petite

,
longue et recourbée à son ex-

trémité. De la partie supérieure naissent 3 ou

4 feuilles pétiolées, ovales, crénelées, et 2-3

pédoncules, terminés chacun par un réceptacle

orbiculaire
,
portant des fleurs mâles et fe-

melles juxtaposées (fig. 484) : les mâles à 2

étamines exsertes; les femelles composées

d’un ovaire libre, invaginé dans une cavité du

réceptacle, que son style bifide dépasse seul.

La racine de Contrayerva est rougeâtre

extérieurement, blanche à l’intérieur, de sa-

veur un peu âcre, d’odeur aromatique. Son

nom de Contrayerva lui vient de la propriété,

qu’on lui attribue, de combattre le venin des

Serpents. Elle est inusitée aujourd’hui en France, mais usitée au

Brésil. On lui substitue quelquefois la racine tuberculeuse et comme
articulée du Dorstenia Contrayerva L.

,
que sa forme, sa couleur

noire et le défaut d’odeur permettent de reconnaître facilement.

ARTOCARPÉES.

Arbre à pain ou Rima
(
Artocarpus incisa L.). Arbre à feuilles

pinnatilobées, très-grandes, et dont les fruits acquièrent une gros-

seur considérable et un poids de 20 à 30 kilogr. Les fruits sont ver-

dâtres, tuberculeux extérieurement, charnus, blanchâtres à l’inté-

rieur
,

et remplis d’une pulpe farineuse
,
que l’on mange après

l’avoir fait cuire au four. M. Bâillon a montré que, dans ces fruits,

la partie charnue est formée, non par la soudure d’un grand

nombre de fleurs femelles, mais bien par le. réceptacle, qui se

relève autour de chaque ovaire, finit par l’envelopper complètement,

et même le recouvrir au point que chaque fruit semble enfoui

dans la pulpe.

Le Jacquier
(Artocarpus integrifolia L.) fournit aussi un très-

gros fruit comestible.

Les Artocarpées renferment un suc lactescent, qui est surtout

remarquable chez deux d’entre elles, en raison de ses propriétés

bien différentes.

Arbre à la vache
(Brosimum Galactodendron Don

,
Galacto -

dendron utile H. K.). Cet arbre croît dans la Colombie, sur les

côtes arides des Cordillères. Son suc n’est point coagulé par les

Fig. 484. — Fleurs mâles

et femelles du Dorste?iia

brasiliensis

,

d’après Gui-

bourt.
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acides ni par l’alcool; étant évaporé, il laisse un résidu blanc, qui,

sous l’influence d’une douce chaleur, se sépare en deux parties :

l’une grasse
,

fusible à 60°, assez- semblable à la cire d’Abeilles
;

l’autre molle, infusible, azotée
,
formée de fibrine et d’albumine.

O 11 a donné le même nom à plusieurs espèces de Ficus et d’Ar-

tocarpus
,

et à une Apocynée, le Taberyiœmontana utilis Smith,

qui croît à la Guyane.

Bolion Upas, ïpo ou Antiar (Antiaris toxicaria Lescli.). Arbre

de Java, duquel on retire par incision un suc très-abondant, vis-

queux et résineux, blanc ou jaune, selon qu’on l’extrait des jeunes

branches ou du tronc. Ce suc, mêlé à diverses substances aroma-

tiques et âcres, constitue Y Upas antiar
,
poison terrible, dont les

Javanais se servent pour empoisonner leurs armes.

L’antiar est brun-rougeâtre
,

et d’une saveur âcre
,
très-amère

,

suivie d’une sensation d’engourdissement de la langue. Tl s’émul-

sionne dans l’eau et s’altère facilement à l’air
;
en masse, il a l’ap-

parence et la consistance de la cire. Il provoque le tétanos et amène la

mort. Le principe actif de l’upas-antiar paraît être YAntiarinc

,

substance neutre, inodore, en lamelles blanches nacrées, peu

soluble dans l’eau, plus soluble dans l’étlier, soluble sans altération

dans les acides azotique et chlorhydrique
,
colorée en brun par l’a-

cide sulfurique. Une petite quantité d’antiarine, appliquée sur une

plaie, détermine des vomissements, des convulsions et enfin la

mort (Pelouze).

ë U P H 0 R B I ACÉ ES,

Herbes', arbustes ou arbres
,
à suc le* plus souvent laiteux et très-

irritant; feuilles alternes, quelquefois opposées
,
ordinairement sim-

ples, souvent pourvues de stipules. Fleurs unisexuées
,
monoïques

ou dioïques, solitaires ou disposées en inflorescences axillaires o

u

terminales et de formes très-variées. Quelquefois
(
Euphorbia

) ,
les

Heurs mâles et femelles sont réunies dans un involucre commun
,
et

leur ensemble figure une fleur hermaphrodite. Le périanthe est à

3, 4, 5 ou 6 divisions pourvues d’appendices écailleux ou glandu-

leux. La corolle, quand elle existe, ce qui est rare
,
est régulière

et gamopétale ou. polypétale. Les étamines sont en nombre déter-

miné ou indéterminé
,

libres ou soudées par leurs filets
;
les an-

thères sont biloculaires et didymes, rarement triloculaires
(
Pachij -

sternon). L’ovaire est toujours supère
,
sessile ou pédicellé, trilocu-

laire, rarement bi- multiloculaire. Chaque loge renferme 1 ou 2

ovules anatropes, collatéraux, pendants, et est surmontée par un

style à stigmate bi- ou multifide. Le fruit est une capsule, plus ra-

rement une drupe
;

sa déhiscence s’effectue d’ordinaire en trois
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coques bivalves, élastiques, laissant après leur chute une columelle

centrale
,
qui porte souvent les cloisons persistantes.

Depuis la publication de la Monographie des Euphorhiacées
,
par

Ad. de Jussieu, cette famille s’est beaucoup accrue, et plusieurs bo-

tanistes distingués en ont proposé de nouvelles divisions systéma-

tiques. Voici celle que M. J. Müller vient de publier dans le Pro-

dromus. L’auteur n’y range pas les Buæacêes
,
dont Ad. de Jussieu

avait fait une tribu des Euphorhiacées. Le genre Bnxns
,
type de

cette petite famille
,
renferme une plante assez peu usitée

,
le Buis

(Buxus sempervirens L.) : nous en donnerons les caractères à la fin

de la famille
,
dont on* l’a retiré.

I. Euphorhiacées stênolohées. — Cotylédons semi-cylindriques, n’étant pas sensiblement
ou à peine plus larges que la radicule, et beaucoup plus étroits que l’albumen.
Plantes de la Nouvelle-Hollande et de la terre Van-Diemen, le plus souvent sous-

fructescentes et angustifoliées :

1° Ovaire à loges bi-ovulées
;
calice mâle à estivation :

quinconciale 1° CALÉTIÉES. — ( Caletia J. Müll.).

2° Ovaire à loges uni-ovulêes
;
calice mâle à estivation :

quinconciale 2° RlCXNOCARPÉES. — (Ricinocarpus J. M.).

valvaire 3° AmpÉRÉES. — (Arnperea Ad. de Juss.).

II. Euphorhiacées platylohées. — Cotylédons plans, beaucoup plus larges que la radicule
et d’une largeur presque égale à celle de l’albumen :

1° Loges bi-ovulées
;
fleur mâle à estivation :

quinconciale 4° PHYLLANTHÉES.— {Phyllanthus J. Müll.).

valvaire 5o BRIEDÉLIÉES. — {Briedelia Wild.),

2 o Loges uni-ovulées :

A. Anthères infléchies pendant la préfloraison
;
estivation :

quinconciale Go CROTOSÉES. — ( Oroton J. Müll.),

B. Anthères dressées pendant la préfloraison :

d) fleurs situées à l’aisselle des bractées ou dans un involucre
;
involucres uni-

sexués
;
estivation :

valvaire 7o AcalyphéES. — (Hevea Aubl.
,

Crozo-

phora Neck.
,
Mercurialis Tourn.

,
Aca-

lypha L.
,
Ricinus Tourn.).

quinconciale . . 8« Hippomanées. — (Manihot Plum., Ja -

tropha L., Hura L.
,
Hippomane L.).

h) fleurs mâles et femelles réunies dans un même involucre :

estivation valvaire; iuvolucre comprimé, diphylle
;

fleurs mâles po-
lyandres . . .

9o DalÉCHAMPIÉES. — {Dalechavipia PI,).

estivation du calice mâle (très-rarement développé) quinconciale
;
involucre

caliciforme, non comprimé;

fleurs mâles monandres , . .
10o EuphorbiéES, — (Euphorhia L.).

g. Euphorhia L.

Fleurs en apparence hermaphrodites, composées d’un involucre

campanulé
,
que terminent 4 ou 5 divisions aiguës, dressées ou in-

curvées, alternant avec 4 ou 5 divisions déjetées à l’extérieur, vis-

queuses et de nature glandulaire. Au fond de l’involucre s’attache

un ovaire triloculaire
,
pédicellé, surmonté par 3 styles à stigmate

bifide. Autour de cet ovaire, se trouvent 8 à 12 étamines situées

chacune à l’aisselle d’une écaille, et dont le filet est divisé, par une



. a 4 APÉTALES DICLTNES ANGIOSPERMES.

articulation, en deux parties inégales : on considère généralement

la partie supérieure de chaque étamine comme un fdet, et la partie

inférieure comme le pédicelle d’une fleur monandre.

Le pédicelle staminifère porte quelquefois à son sommet trois di-

visions, que l’on a prises pour un périanthe.

Linné regardait les Euphorbes comme hermaphrodites et les

plaçait dans sa dodécandrie trigynie. Cette opinion fut combattue

par Ad. de Jussieu et Rob. Brown. En effet : 1° la présence d’une

écaille à la base de l’étamine
;

2° la structure du fdet
;

3° la

longueur du pédicelle qui porte le pistil
;
4° enfin l’étude des autres

genres de la même famille, dont les fleurs sont toujours unisexuées,

semblent permettre de voir dans cet assemblage d’un pistil et de

douze étamines
,
au sein d’un même involucre

,
la réunion de douze

fleurs mâles entourant une fleur femelle.

M. Bâillon pense
,
au contraire, que les Euphorbes sont réelle-

ment hermaphrodites, car l’articulation des filets staminaux est ul-

térieure à la formation de ces filets; d’autre part, les étamines se

montrent longtemps avant les écailles placées à leur base, et ne

peuvent être axillaires à des organes dus à une production plus

tardive.

La tige des Euphorbes est tantôt charnue
,
anguleuse, aphylle et

spinescente
,

tantôt et plus souvent fructescente ou herbacée
,

cylindrique
,
à feuilles alternes, rarement opposées ou verticillées.

Leurs fleurs sont solitaires ou disposées en cvmes constituant des

sortes d’ombelles plus ou moins ramifiées.

Toutes les Euphorbes contiennent un suc lactescent, âcre et sou-

vent caustique. Celui que l’on connaît sous le nom de Gomme-ré-
sine cTEuphorbe, est extrêmement actif; il découle spontanément

ou par incision des Euphorbia : antiquorum L., canariensis L.

,

officinarum L.

Ces plantes se distingent aux caractères suivants :

Euphorbe des Anciens
(
Euph . antiquorum L.) : tige arti-

culée
,
triangulaire, plus rarement quadrangulaire

;
fleurs pédon-

culéeSy renfermant 5 ou 6 étamines. Il croît dans Elude, en Arabie

et en Afrique.

Euphorbe des Canaries (Euph. canariensis L.) : tige non ar-

ticulée
,
quadrangulaire; fleurs sessiles et rougeâtres. Il croît aux

Canaries.

Euphorbe des officines (Euph. officinarum L.) : tige pourvue
de 12 à 18 côtes; fleurs presque sessiles et d’un vert jaunâtre. Il

croit en Ethiopie.

Les côtes de ces trois espèces d’Euphorbe sont garnies d’épines

divergentes, sur lesquelles s’arrête et se concrète le sqc,
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Tout porte à croire que la résine d’Euphorbe est fournie surtout

par VEuph. canariensis. Cette substance est une céro-résine et non

une gomme-résine
;
la gomme n’y existe (?) qu’en très-faible quan-

tité et y est remplacée par 14 à 19 °/0 d’une cire, qui semble iden-

tique à la cire d’Abeilles. La résine (40 à 60/100; est d’une âcreté

excessive, et paraît en être le principe actif.

La céro-résine d’Euphorbe se présente sous forme de larmes

irrégulières
,

friables
,
jaunâtres

,
traversées par un ou deux trous

divergents, souvent encore pourvus de l’épine correspondante.

Elle est inodore; sa saveur est brûlante et corrosive. Quand on veut

• la pulvériser, ou si l’on manie sa poudre sans précaution
,
elle dé-

termine des éternuements d’une violence extrême. On a essayé de

l’employer à l’intérieur; mais elle a provoqué presque toujours des

accidents funestes. A l’extérieur, elle est presque aussi vésicante

que les Cantharides. Elle entre dans la composition des emplâtres

vésicatoires de Janin et de Lecomte. Au reste
,

elle ne sert plus

guère que dans l’hippiatrique.

Les Euphorbes de nos contrées sont également douées
,
en gé-

néral
,
de propriétés énergiques. Les racines d’un certain nombre

d’espèces ont été usitées comme succédanées de l’ipécacuanha.

Tel est, par exemple, VEuph. Ipecacuanhcc L., que l’on substitue

à cette substance, dans certaines parties de l’Amérique.

Les graines de l’Épurge
(
Euph . Latliyris

,
L.) sont purgatives

à faible dose
;
on en retire par expression une huile fauve clair,

fluide, âcre et d’une odeur très-manifeste. Cette huile purge à la dose

de 10 à 20 gouttes, mais provoque le vomissement; à l’extérieur,

elle est caustique
,
moins toutefois que l’huile de Croton, à laquelle

on ne doit pas la substituer. L’huile d’Épurge se distingue par son
insolubilité dans l’alcool, tandis que l’huile de Croton se dissout

presque complètement dans ce liquide.

g. Mercurialis
,
Tourn.

Plantes dioïques, en général; fleurs pourvues d’un périanthe à
3 ou 4 divisions; 10 à 12 étamines exsertes; ovaire à 2 (rarement 3)
loges monospermes

,
surmonté de 2 ou 3 styles

,
à stigmates bi-

fides. Deux plantes de ce genre sont surtout communes en France.
Mercuriale annuelle ou Foirolle

(Mercurialis annua L.
,

fig.

485) : tige rameuse ,~ glabre, anguleuse; feuilles opposées, glabres,
vertes, serretées

,
ovales - aiguës

,
longuement pétiolées

;
fleurs

dioïques
;
les mâles en épis axillaires

,
longs

,
dressés

,
grêles, in-

terrompus
;
les femelles géminées, à pédicelles courts; ovaire ar-

rondi, didyme, hérissé,
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Cette plante est très-commune dans les lieux cultivés
;
son odeur

est un peu nauséeuse
;
le nom de Foirolle lui vient de sa propriété

laxative. Elle constitue la base

du miel mercurial et du sirop

de longue vie ou mellite de

Mercuriale composé.

Mercuriale vivace
(
Mer

-

curialis perennis L.) : tige

simple
,
non rameuse

;
feuilles

constamment pétiolées, ovales-

lancéolées
,
pubérulées

,
sca-

bres
,
d’un vert sombre

;
fleurs

femelles assez longuement pé-

donculées. Elle croît dans les

bois. On la dit plus active que

la Mercuriale annuelle.

Cette plante bleuit par la

dessiccation, et pourrait être

employée aux mêmes usages

que la suivante.

Maurelle
(
Crozophora fine-

toria Neck.). Cette plante du

Midi de la France, sert à pré-

parer le Tournesol en dra-

peaux. A cet effet
,
on trempe,

dans le suc des sommités de

la Maurelle, des chiffons, que

l’on expose aux émanations

ammoniacales d’un mélange de

chaux et d’urine putréfiée. Sous

Fig. 485, — Mercuriale annuelle mâle
^
d’après Cette influence, la couleur verte

Moquin Tandon. primitive se transforme en

rouge violacé.

Caoutchouc. La substance de ce nom est surtout fournie par

le Hevea Guianensis Aubl. (Siphonia Guianensis Ad. de Jussieu) :

arbre haut de 20 mètres environ et à écorce épaisse
;
feuilles longue-

ment pétiolées, à 3 folioles coriaces, entières, ovales-cunéiformes

,

glabres; inflorescence en panicules terminales, courtes, portant à la

fois des fleurs mâles et des fleurs femelles
;
périanthe simple à 5

divisions
;

les mâles cà 5 étamines monadelphes
;
les femelles soli-

taires et terminales, à ovaire pourvu de 3 loges monospermes, sur-

monté de 3 stigmates sessiles et bilobés ; amande blanche et co-

mestible.

*

«

*
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Pour obtenir le caoutchouc, on colle au tronc de l’arbre une sorte

de coupe en argile molle
,
puis on fait une piqûre profonde un peu

au-dessus. Le suc découle, tandis que la même opération est répétée

sur d’autres arbres; on le recueille ensuite et on l’étend, couche

par couche
,
sur des moules de formes diverses

,
en ayant le soin

de n’appliquer une nouvelle couche
,
que lorsque la première est

sèche. La dessiccation se fait à la fumée produite par la combustion

d’une graine oléagineuse. C’est ainsi que l’on fabrique des bou-

teilles
,
des souliers etc. D’autres fois

,
on se contente de couler le

suc en plaques, que l’on expose au soleil, ou bien on en fait

des sortes de boules, après l’avoir coagulé au moyen du rhum
,
de

l’alun
,
etc.

Le caoutchouc pur (C8 H7
)
est blanc, inodore, insipide, mou, flexi-

ble, très-élastique, plus léger que l’eau. Examiné au microscope et en

lames minces
,
on le voit rempli de pores quelquefois anostomosés

;

aussi, plongé dans l’eau, en absorbe-t-il 26/100 au bout d’un mois. Il

est insoluble dans l’eau et dans l’alcool
,
soluble en partie dans

l’éther pur, le sulfure de carbone, le naphte, la benzine etc.;

l’eau bouillante le ramollit. Il devient visqueux à 155°, fond à

200° et fournit, par distillation, une huile volatile formée de diffé-

rents carbures d’hydrogène
,

et qui est le meilleur dissolvant du
caoutchouc. Il brûle avec une flamme blanche

,
odorante

,
très-fuli-

gineuse.

En faisant absorber du soufre au caoutchouc, on le vulcanise;

il acquiert alors l’avantage de rester flexible
,
malgré le froid

,
et de

ne pas adhérer aux corps sur lesquels on l’applique. Le caoutchouc
sert à préparer des tubes

,
des instruments de chirurgie, des étoffes

imperméables etc.

En exposant l’huile de Lin à une haute température
,
jusqu’à ce

qu’elle forme une glu épaisse, ,et faisant bouillir cette glu pendant
plusieurs heures, avec de l’eau acidulée par l’acide azotique, M. Jonas
a obtenu une- matière de consistance emplastique qui durcit à l’air.

Cette substance offre beaucoup d’analogie avec le caoutchouc
,
et

M. Jonas l’a appelée Caoutchouc des huiles.

Nous avons fait l’histoire du caoutchouc en le rapportant à

YHevea Guianensis
,

mais beaucoup d’autres végétaux en four-

nissent. Tels sont : le Castilloa elastica Cav. du Mexique
;
le Cecropia

peltata L., de la Jamaïque; les Ficus : elastica Roxb., Indica Lam.,
religiosa L., de l’Inde; les Ficus : radula

,
Wild., elliptica

,
Kunth,

prinoides Willd.
,
de la Nouvelle-Grenade ; le Vahea gummifera

Poir.
,
de Madagascar; YUrceola elastica Roxb., de Bornéo; YHan-

cornia speciosa Gomes, du Brésil; le Lobelia Caoutchouc Kunt

,

de Popayan
;
enfin, la plupart des espèces du genre Hevea peuvent
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en fournir. Le caoutchouc a été employé dans la phthisie
,
contre là

diarrhée et les sueurs; il paraît avoir donné de bons résultats.

g. Jatrôpha L.

Plantes à feuilles lobées ou palmées
,
à fleurs dioïques disposées

en grappes
,
et pourvues d’un calice et d’une corolle : les mâles ont

10 étamines monadelphes, et les femelles un ovaire à 3 loges mo-
nospermes, avec trois styles bifides.

Les plantes de ce genre fournissent des graines oléagineuses et

purgatives. Celles du Médicinier cathartique
(
Jcttropha Curcas

L.
, fig. 486), connues sous le nom de Gros Pignon d’Inde ou de

Pignon des Barba-
des, ont à peu près

la même forme que
celles du Ricin, mais

elles sont plus gran-

des,noirâtres,unies,

sans caroncule
,

à

peine luisantes, mu-
nies d’un angle sur

les deux faces : celui
Fig. 48G. — Pignon d'Inde .

de l’extérieur beaucoup moins marqué, que celui de la face in-

terne. En Amérique, 3 de ces semences suffisent pour purger.

On en extrait une huile incolore, très-fluide, âcre, très-peu soluble

dans l’alcool, et qui jadis était mêlée à l’huile de Ricin. Cette huile

purge à la dose de 8 à 10 gouttes.

Les semences du Médicinier d’Espagne
(
Jcttropha multi-

fida L.) sont grosses comme des avelines, arrondies
,
avec une ligne

saillante au milieu de la face interne. On les appelle Noisettes pur-
gatives. La racine du Jatrôpha opifera

,
Mart.

,
connue des Brési-

liens, sous le nom deRaiz de tiuh
,
est également un purgatif très-

actif (A. Richard.)

g, Manihot, Plumier.

Ce genre diffère des Jatrôpha
,
par ses fleurs sans corolle et par

ses étamines libres. Il renferme deux plantes de propriétés bien

différentes
;
l’une, Manioc doux

(
Manihot Aipi

,
Pohl), fournit une

racine que l’on peut manger comme des Pommes de terre; la racine

de l’autre, .Manioc ordinaire
(
Manihot utilissima

,
Pohl), con-

tient un suc très-vénéneux, dont le principe actif est très altérable,

volatil, aisément détruit par la fermentation. Selon MM. Boutron et

O. Henry, ce principe est de l’acide cyanhydrique ou un corps qui se

transforme facilement en cet acide.
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La racine de Manioc est grosse comme le bras et très-féculente;

elle constitue l’un des aliments les plus précieux pour les Sud-

Américains
;
on en fait différentes préparations

,
connues sous le

nom de Couaque
,
Cassave

,
Moussache ou Cipipa, Tapiohct etc.

La plus usitée est la Farine de Manioc. Pour l’obtenir, on râpe la

racine
,
privée de son écorce

,
et on en exprime la pulpe

,
sous une

forte presse. Le résidu, séché avec soin et pulvérisé, est la farine

de Manioc
;
on en fait du pain

,
en la mêlant à de la farine de Blé.

Le Couaque est la pulpe de Manioc exprimée ou séchée sur des

claies
,
puis passée au crible et enfin légèrement torréfiée. On en

prépare des potages.

La Cassave se prépare avec la pulpe exprimée et encore humide,

dont on forme des galettes minces, que l’on fait cuire sur des pla-

ques de fer. Cette substance a des qualités plus nutritives que l’Ar-

row-root et que le Tapioka.

La Moussache est la fécule entraînée par le suc, pendant l’expres-

sion de la pulpe. Lavée soigneusement et séchée à l’air, elle se

présente ‘sous forme de granules

irrégulièrement sphériques, près- .

que égaux entre eux
,
et plus pe-

tits que les plus gros grains d’a-

midon
;
examinés au microscope

(fig. 487) ,
ils présentent un point

noir. Si l’on met
,
sur des plaques

chaudes, la moussache lavée et

encore humide, ses grains se gon-

flent
,
s’agglomèrent en grumeaux

irréguliers, durs, élastiques, que

Ton connaît sous le nom de Ta-

pioka. On en fait des potages A
l’eau, au lait et au bouillon.

g. Ricinus Tourn.

Ricin commun (Ricinus communis L.). Plante originaire d’Afri-

que et de l’Inde, que l’on cultive pour ses graines, dans le Midi de la

France.

Le Ricin commun est annuel
;
sa tige, qui peut atteindre 3 mètres

de hauteur, est dressée, cylindrique, rameuse, fistuleuse, glauque
;
ses

feuilles sont très-grandes, alternes, palmées (d’où le nom de Paima
Christi donnée à la plante), peltées, à lobes aigus et serretés, lon-

guement pétiolées; stipule simple
,
caduque, opposée à la feuille et

semi-amplexicaule. Inflorescence oppositifoliée, portant des fleurs
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mâles à sa base et des fleurs femelles à son sommet
;
périanthe à

5 divisions; étamines (fig. 488 A.) polyadelphes, disposées en fais-

ceaux rameux
,
ovaire

(B, G, D) à 3 loges mo-
nospermes, hérissé de

tubercules à pointe

acérée, et surmonté de

B C

Fig. 488. — Étamine et pistil du Ricin.

3 stigmates allongés
,

bifides, plumeux, d’un

rouge obscur.

Les semences (fig,

489-490) sont ovoïdes
,

convexes du côté ex-

terne
,

aplaties
,
avec

un angle longitudinal peu saillant du côté interne
;
leur surface est

généralement lisse et luisante, grise avec des tâches brunes.

Voici, d’après le travail de M. A. Gris, en rapportant les parties

existantes à celles que l’on trouve dans l’ovule fécondé ,' quelle est

la composition de cette graine. La primine a constitué un testa

mince, spongieux, friable, qui persiste rarement sur les graines
;
la

secondfne s’est dédoublée en deux parties : la partie extérieure a

produit le testa apparent; la partie interne a formé une sorte de

tegmen membraneux
,
mince

,
blanc

,
celluleux

,
d’aspect spongieux.

Le nucelle, résorbé peu à peu, ne laisse plus qu’une faible enve-

loppe jaunâtre, qui recouvre les deux tiers inférieurs du sac

embryonnaire, laissant celui-ci émerger au sommet, comme une

calotte blanche. Le sac embryonnaire a fourni le périsperme. Du
hile part un appendice charnu et renflé (Caroncule), qui recouvre le

micropyle
,
occupe tout l’espace compris entre le micropyle et le

hile; et a la forme d’une petite tete. Cette caroncule surmonte un
petit espace comprimé en écusson, qui a l’aspect d’un court corselet.

La présence de cette proéminence et celle de cette sorte de corselet,

jointes à la forme ovoïde arrondie et à la coloration de la graine

,

communiquent à cette dernière une physionomie spéciale
,
qui rap-

pelle celle d’un Insecte. On l’a comparée à un Arachnide parasite

des Chiens, la Tique ou Ricin
,
d’où le nom de cette plante.

On trouve
, dans le commerce

,
trois sortes de graines de Ricin :

1° les Ricins d’Amérique (fig. 489), qui sont plus gros, plus foncés,

plus âcres
,
et longs de 14 millim.

;
2° les Ricins de France (fig. 490),

qui sont longs de 9 à 10 millim., plus pâles et à marbrures moins
prononcées

;
3° les Riciîîs du Sénégal, qui ont la couleur de ceux

d’Amérique et la grosseur de ceux de France.
Les graines fie Ricin sont purgatives à la dose de 20 environ. On
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en retire par expression une huile presque incolore, transparente,

épaisse, d’odeur faible, de saveur fade et nauséeuse, et qui purge à

la dose de 15 à 45 grammes. Le résidu de l’expression est beaucoup

plus actif que l’huile elle-même, ce qui semble prouver, comme le

dit Guibourt, que

cette dernière doit

sa propriété à un
principe qu’elle a

dissous pendant
l’expression.

Ce principe que
— ^c ^ns d?Amérique. Fig. 490. — Ricins de France.

I on a tour à tour placé dans l’embryon ou dans l’enveloppe interne

de la graine
,

paraît être répandu dans toutes les parties de l’a-

mande, germe compris.

MM. Bussy et Lecanu pensent que l’âcreté de l’huile de Ricin est

due à deux acides gras : Ricinique et Elaïodique ou Ricinolique
((R 6 H 34 O 6

), qu’ils y ont découverts. D’autre part, Geiger a trouvé
dans les semences 1,91/100 d’une résine brune, unie à un principe

amer, qui pourrait bien en être la partie active.

L’huile de Ricin est siccative et soluble dans son volume d’al-

cool à 95°, ce qui permet d’en reconnaître la falsification à l’aide des

huiles fixes. Elle est souvent prescrite en émulsion.

Cette huile vient d’Amérique et de l’Inde
;
celle que l’on consomme

en France est tirée du midi de la France et de l’Algérie. On a pro-

posé d’en faire d’artificielle, en ajoutant une goutte d’huile de Croton à

30 grammes d’huile d’œillette.

On a proposé également l’emploi de la teinture alcoolique des

semences, en place de l’huile
;
cette préparation pourrait s’appliquer

aussi aux semences de Médicinier, d’Épurge etc.

g. Croton L.

Plantes monoïques ou dioïques, à inflorescence terminale. Fleurs

mâles : calice à 5 divisions
;

corolle à 5 pétales
,
alternant avec 5

glandes
;
10 à 20 étamines libres, à anthères apicifixes, infléchies

avant l’anthèse. Fleurs femelles apétales : calice 5-lobé, persistant
;

ovaire à 3 loges monospermes, surmonté de 3 styles bifides.

Ce genre fournit un certain nombre de produits utiles.

Huile de Croton. Elle est extraite, par expression, des semences

d’un arbrisseau des Moluques, à feuilles ovées, glabres, acçuminées,

le Croton Tiglium L. (fig. 491) ,
dont le bois est léger, purgatif et

connu sous les noms de Rois purgatif Bois des Moluques ou de

Pavane.
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Fig. 491. — Croton Tiglium

,

d’après Moquin-Tandon,

lig. 492. — Croton

Tiglium,

Le fruit (fig. 492 A) est une capsule glabre,

jaunâtre, grosse comme une noisette. Il ren-

ferme d’ordinaire 3 semences (B) ovales-oblon-

gues
,
presque quadrangulaires

,
couvertes le

plus souvent d’une sorte d’écorce jaunâtre, qui

doit avoir la môme origine que le véritable testa

du Ricin. Le testa apparent est noirâtre et

présente deux nervures latérales, saillantes
,

qui vont du sommet de la graine à sa base
,

où elles forment deux petites gibbosités ca-

ractéristiques.

Ces semences sont connues sous les noms de

graines de Tilly
,

et de Petit pignon d'Incle.

L’huile qu’on en retire possède une âcreté
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considérable, et purge à la dose de 1 ou 2 gouttes. On l’emploie

surtout à l’extérieur, comme.un révulsif énergique. Cette huile est

tantôt transparente
,
jaune

,
fluide

,
tantôt brune

,
épaisse

,
d’une

odeur désagréable.

L’huile de Croton est soluble dans l’éther
;
l’alcool fort en dis-

sout les 2/3 (résine et huile essentielle)
,
qui sont purgatifs

,
et laisse

pour résidu une matière grasse, insipide. Elle rougit le tournesol;

lorsqu’on l’expose au froid, elle laisse déposer une matière grasse,

fusible à 65°, la Crotonarine (Vautherin). M. Schlippe y a signalé

la présence des acides Crotonique (C8 H 6 O 4
) et Angélicique

,
et en-

viron 4 °/° d’un principe rubéfiant, le Crotonol (C 18 H 14 O 4
). On at-

tribue assez généralement les propriétés drastiques du Croton à l’a-

cide crotonique.

Écorce de Cascarille. Cette écorce a été longtemps attribuée

au Croton Cascarilla L.
,
arbrisseau qui croît abondamment à

Saint-Domingue. La plupart des auteurs modernes, et en particu-

lier Guibourt, pensent qu’elle est produite plutôt par le Cr. Eluthe-

via Swartz. Au reste, ces deux arbrisseaux se trouvent dans les

mêmes régions, et, selon Ach. Richard, ils sont tellement voisins

par leurs caractères, que leur distinction est fort difficile.

L’écorce de Cascarille est en fragments roulés
,
longs d’environ

5 centimètres, moins gros que le petit doigt. Elle est dure, compacte,

pesante, tantôt couverte d’une croûte blanche et fendillée, tantôt nue
et d’un brun obscur

;
sa poudre est également brune

;
sa saveur est

amère
,

âcre
;
son odeur aromatique et un peu musquée s’exalte

quand on la chauffe. Sa cassure est résineuse et finement rayonnée.
Elle renferme une résine abondante et une huile volatile verte

,
d’une

odeur suave
,
plus légère que l’eau. L’écorce de Cascarille est toni-

que, stimulante et fébrifuge
;
on Ta employée contre la dysenterie.

On lui substitue: 1° des débris de quinquina gris : on les recon-

naît à leur saveur amère, non aromatique; 2° de la Cascarille blan-

châtre, qui est toujours plus grosse que l’écorce vraie, non fendillée,

et dont la poudre est blanchâtre; 3° de la Cascarille tèrèbinthacée
,

qui est encore plus grosse que la précédente, blanchâtre, jaunâtre,

ou rouge pâle, et sillonnée; sa poudre est rosée
,
son odeur térébin-

thacée
;
4°. Vécorce de Copalchi

,
produite par le Croton Pseudo-China

Schlecht.
,
et qui se présente en tubes droits, cylindriques, souvent

roulés les uns dans les autres, peu odorants, et dont la poudre
récente a une odeur résineuse. La 2 e et la 3 e sortes de fausse Cas-

carille, et d’autres que nous ne décrivons pas
,
sont sans doute pro-

duites par des végétaux très-voisins du C. Elutheria
,
les Croton :

Cascarilla L.
,
lineare Jacq., micans Swartz, suberosum Kunth

,

balsamiferuni L.
,
etc.
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Los feuilles des Croton antisyphiliticus Mail, et campeslre Aug.
Saint. -Hil. sont employées, au Brésil, en fomentation et en infusion,

nomme diurétiques et antisyphilitiques.

On recueille, sur le Croton lacciferum L., une partie de la résine

laque
,
du commerce.

A la Nouvelle-Grenade, on emploie, sous le nom de Malambo
,

une écorce aromatique d’origine inconnue, et que l’on rapporte soit

à un Drymis
,
soit à un Croton (Croton Malambo Karst.).

L’Arbre à suif de la Chine (Croton sébiferum L.
,
Stillingia

sebifera Willd.
) fournit des semences couvertes d’une matière

blanche
,
sébacée

,
que l’on en retire par ébullition dans l’eau

,
et

qui sert à faire des chandelles. Onia connaît, sous les noms de Suif
végétal et de Suif de la Chine.

L’Aleurite des Moluques (Croton Moluccanum L.
,
Aleurites

ambinux Pers.) produit des graines contenant une grande quantité

d’huile; ses fruits sont désignés sous les noms de Noix de Bancoul
ou des Moluques.

Quelques autres Euphorbiacées fournissent aussi une huile utilisée

dans l’éclairage; tel est, par exemple, l’Arbre à Phuile du Japon
(Elæcocca verrucosa Ad. de Juss.), dont les semences renferment
•une grande quantité d’huile. Les semences de YAnda Gomesii Ad.
de Juss.

,
sont purgatives

;
une seule suffit pour un adulte. On en

retire, par expression, une huile transparente, d’un jaune pâle

,

d’une saveur faible, de la consistance de l’huile d’olives, et qui

sert, au Brésil, contre les brûlures. Selon le docteur Ure, elle

purge à peu près aux memes doses que l’huile de Ricin.

Agalloche d’Amboine (Excœcaria Agallocha L.). Grand arbre

des Moluques, dont le bois ferrugineux, dur, très-fragile, noueux,
pesant, compacte et excessivement résineux

,
s’enflamme facilement

et répand une odeur agréable. On le substitue quelque fois au bois

d'Aloès. Cet arbre renferme un suc blanc, épais et d’une telle âcreté

qu’une goutte, tombant sur la peau, y détermine une inflammation

violente. On l’appelle Arbre aveuglant
,
à cause des propriétés cor-

rosives de ce suc.

Mancenillier (Hippomane Mancenilla L.). Arbre des Antilles,

bien connu par les qualités vénéneuses de son suc laiteux
;

feuilles ovales, pointues, un peu dentées; fleurs monoïques; les

mâles disposées le long d’un axe commun et pourvues d’un périantbe

bifide, enfermant 4 étamines monadelphes
;

les femelles solitaires

ou placées à la base des fleurs mâles
,

et formées d’un périanthe à

4 divisions, avec un ovaire pluriloculaire à loges monospermes. Le
fruit est une drupe assez semblable à une petite pomme, dont la

saveur fade et douceâtre, selon Richard, Moquin-Tnndon etc., ne
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prémunit pas contre le danger que l’on court en la mangeant. Tou-

tefois, la saveur caustique de ce fruit semble devoir empêcher

qu’on la mette un seul instant en contact avec la muqueuse buc-

cale. Peu de temps après qu’on y a mordu, il survient une inflam-

mation intense des lèvres, de la langue et du palais. Le suc

du Mancenillier est tellement âcre
,

qu’une seule goutte tom-

bant sur la peau y détermine la formation d’une ampoule. On a

pré lendu que l’ombre de cet arbre est vénéneuse. Jacquin a dé-

montré la fausseté de cette assertion.

Sablier élastique (Htira crépitans L.). Arbre de l’Amérique

,

à feuilles alternes, cordiformes, longuement pétiolées
;
fleurs monoï-

ques. Les mâles en chatons denses, portées sur un long pédoncule;

les femelles solitaires, à ovaire multiloculaire, surmonté d’un style

simple à stigmate rayonné.

Dans la plupart des Euphorbiacées, la déhiscence s’effectue avec

élasticité; mais, dans YEura, elle s’effectue avec détonation
,
d’où le

nom spécifique de crepitans donné à cet arbre.

Le suc du Sablier élastique est d’une énergie extrême
,
et son

action paraît due à un principe volatil. MM. Boussingault et Rivero

racontent que
,
ayant voulu examiner ce suc

,
ils furent atteints d’un

érysipèle, qui dura plusieurs jours. Le courrier qui l’avait apporté et

les habitants des maisons, où il avait logé sur sa route, furent grave-

ment incommodés.

Le fruit du Phyllanthus Emblicah. (Emblicà officinalis Gærtn.)

était jadis employé comme purgatif, sous le nom de Myrobolan
Emblic. Il n’est plus usité.

Kamala. Cette substance est fournie par le Rottlera tinctoria

Roxb., arbre des districts montagneux de l’Inde et que l’on rencontre

à Geylan, aux Philippines, en Chine, dans le nord de l’Australie, etc..

Ses fruits sont triloculaires, gros comme un pois, couverts extérieu-

rement de petites glandes sessiles
,
demi-transparentes et d’un beau

rouge; ces glandes produisent une poudre fine, rouge brique, velou-

tée
,
d’apparence organisée

, à peu près inodore et insipide
,

qui

brûle à la flamme d’une bougie. M. Anderson y a trouvé une subs-

tance particulière
,

qu’il a nommée Rottlêrine

,

des matières rési-

neuses, de la cellulose etc.

Les Hindous se servent de cette poudre, sous le nom de Kamala
,

pour teindre la soie
,
et l’emploient à l’intérieur comme anthelmin-

tique.

La structure histologique du Kamala a été étudiée par M. Aug.
Yogi

;
voici un résumé de ce travail important

: (Bull, de la Soc.

bot. de France : Revue bibliographique
,
1865 €., p. 134) :

« Le Kamala, traite par l’eau froide
,
l’acide acétique concentré,
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l’acicle sulfurique étendu ou l’acide chlorhydrique concentré
,
ne

colore presque pas ces liquides; il colore l’eau bouillante et l’ammo-

niaque caustique en jaune, les mêmes acides bouillants en jaunâtre,

les carbonates alcalins, et surtout la potasse caustique, en beau brun-

rouge, l’alcool, l’éther, la benzrne en jaune brillant. Examiné sous

le microscope, le Kamala se compose de deux formations; les glandes

et les poils. Les glandes sont
,
d’après leur forme

,
tout à fait com-

parables à un turban ou à un Oursin dépourvu de ses piquants;

elles montrent deux surfaces, dont l’une-, la supérieure, est fortement

convexe et couverte de proéminences hémisphériques, tandis que
l’autre, l’inférieure, est aplatie et creusée dans son milieu d’une

sorte d’ombilic. Le bord qui joint ces deux faces est ovale
,

ellipti-

que, anguleux ou arrondi. Les glandes sont colorées en rouge-grenat

ou brun, ou en jaune orangé
;

elles sont opaques et brillantes. Sur

leur face inférieure, on remarque ordinairement des cellules noires

rayonnantes
,

atténuées en coin vers le centre et dilatées à leur

extrémité. Elles se brisent comme certains grains d’amidon, quand

on les comprime sous le microscope. L’alcool, l’éther, le chloroforme,

surtout la benzine
,
déterminent sur ces glandes un phénomène sin-

gulier. Il s’élève sur leur surface une pellicule qui devient de plus

en plus mince et se rompt quelquefois, et dans laquelle apparaissent

des cellules claviformes réunies en un petit capitule
,
renfermant de

l’air ou bien un liquide jaunâtre qui réfracte fortement la lumière.

L’auteur conclut que ces glandes appartiennent aux organes que

M. Unger a nommés glandes extérieures composées. La masse
colorée et amorphe qui en remplit l’intérieur, et dans laquelle sont

ensevelies les cellules spéciales de la glande
,
se dissout facilement

;

elle est de la nature des substances colorantes résineuses. Ces cel-

lules spéciales, qui forment une rosette à la face inférieure
,

et qui

se voient facilement après l’action de la benzine, possèdent une

membrane qui offre primitivement les réactions de la cellulose.

M. Yogi compare cette structure à celle de différentes glandes.

«Les poils qui se trouvent mêlés aux glandes, dans le Kamala, sont

des poils simples souvent réunis en petits faisceeux.

« L’auteur signale encore divers débris organisés qu’il a rencontrés

dans le Kamala. »

Le Kamala est entré dans la médecine européenne, comme ténia-

fuge
,

et il paraît réussir dans la plupart des cas. On lui reproche

de déterminer des nausées considérables; mais l’écorce de racine de

Grenadier et la plupart des vermifuges en produisent au moins au-

tant. On l’administre à la dose de 6 à 12 grammes.
Buis (Buxus sempervirens L.). Le genre auquel appartient cette

plante n’est plus rangé dans les Euphorbiacées, comme nous l’avons
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dit
;
on en fait le type de la petite famille des BUXACÉES. Le Buis peut,

en Orient, atteindre une hauteur de 10 mètres; en France, ce n’est

généralement qu’un arbrisseau.

Feuilles opposées, ovales, entières, coriaces, lisses, persistantes
;

fleurs monoïques
,
en glomérules axillaires : les mâles ont un pé-

rianthe à 4 divisions et 4 étamines disposées autour d’un ovaire rudi-

mentaire
;
les femelles sont terminales, solitaires au milieu des fleurs

mâles
,
et composées d’un périanthe à 5 divisions

,
et d’un ovaire à

3 loges 2-ovulées
,
surmonté de 3 styles divergents

;
le fruit est une

capsule globuleuse à 3 cornes.

L’écorce de la racine de Buis est d’un blanc jaunâtre
,
un peu

fongueuse et très-amère
;

elle paraît avoir autant d’action que le

Gayac contre le rhumatisme et la syphilis.

Les feuilles du Buis ont une odeur vireuse et une saveur amère et

désagréable
;
elles sont laxatives. On prétend que des brasseurs de

mauvaise foi les substituent au Houblon
,
dans la fabrication de la

bière. M. Fauré et M. Couerbe ont retiré de l’écorce du Buis un
principe

,
nommé Buxine

,
qui paraît être un alcaloïde.

MYRISTICÉES.

Cette famille
,
autrefois réunie aux Laurinées, s’en distingue par-

son calice à 3 divisions
,
ses étamines monadelphes à déhiscence lon-

gitudinale et non pas valvulaire
,
sa graine dressée

,
incluse dans un

arillode charnu; son embryon est très-petit et situé dans un endo-

sperme dur et marbré
;
enfin

,
ses fleurs sont toujours dioïques. Quel-

ques auteurs la mettent actuellement au voisinage des Magnoliacées
;

nous avons cru bien faire
,
en la maintenant à la place qu’elle oc-

cupe dans les traités d'histoire naturelle médicale
,
auprès des Lau-

rinées.

Le genre Myristica L., type de cette famille, fournit un assez

grand nombre d’espèces
,
dont les semences sont plus ou moins rem-

plies d’une matière grasse, très-souvent aromatique.

Muscadier aromatique (Myristica moschctta Thunb.). Arbre

originaire des Moluques, actuelle-

ment cultivé à Cayenne, à l’Ile-de-

France, à Bourbon et aux Antillles.

Son fruit est une sorte de drupe pi-

riforme
, à peu près grosse comme

une pêche, dont le brou se détache

en deux valves et met à nu une se-

mence ovoïde (fig. 493) ,
revêtue

(*) A. Semence recouverte par le macis. — B, Amande entière et coupée en travers.
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rl’un arillode découpé en lanières charnues
,
étroites

,
irrégulières

de couleur rouge orangé. Cet arillode
,
étant mis à tremper dans

l’eau salée, puis séché avec soin, constitue le Macis. Il doit être

souple, épais, jaune orangé, d’odeur forte et agréable, de saveur âcre,

aromatique.

La semence est formée d’une coque brune
,
mince, fragile et ino-

dore, enveloppant une amande ovoïde ou arrondie, de la grosseur

d’une petite noix, couverte de sillons anastomosés, d’un gris rou-

geâtre, onctueuse
,
dure, mais facile à entamer avec le couteau

;
à

l’intérieur, elle est grise avec des marbrures d’un brun rouge.

Cette semence est connue sous le nom de Muscade.

Son odeur est forte, aromatique, agréable; sa saveur âcre et

chaude. La muscade des Moluques est toujours privée de coque. Elle

est facilement piquée par les vers , et
,
comme elle est alors moins

estimée, on en bouche les trous à l’aide d’une pâte faite avec la poudre

et le beurre de muscade.

On trouve souvent, dans le commerce, des muscades d’autres pro-

venances. Celles de Cayenne sont plu* petites et toujours enfermées

dans leur coque, qui est brun foncé, un peu brillante.

Les semences du Myr. tomentosa Thunb. sont expédiées des

Moluques, sous le nom de Muscade sauvage
,
mâle

,
longue.

Cette muscade est plus longue et moins odorante que la muscade
officinale (Musc, cultivée

,
femelle); son macis est distribué en

4 bandes longitudinales. Elle vaut la muscade de Cayenne.

On retire de la muscade
,
par expression à chaud

,
une huile fixe

solide
,
toujours mêlée avec une essence de saveur âcre et brûlante,

que l’amande renferme en petite quantité. Cette huile est appelée

Beurre de Noix Muscade
;

elle se présente
,
dans le commerce

,

sous forme de pains carrés prismatiques
,
onctueux au toucher

,

friables, jaunâtres, avec des marbrures rouges, et doués d'une

odeur forte de muscade.

L’huile fixe est fusible entre 31° et 32°,5; elle est formée d’une

huile butyreuse jaune, et d’une matière grasse incolore (.Myristine),

que l’on peut obtenir en épuisant la poudre de noix muscade par la

benzine. La myristine se dédouble, par la saponification, en Acide

Myristique (Ac. Séricique) et en glycérine.

Selon Schacht, l’essence est composée de deux essences, l’une

liydrocarburée
,
isomère de l’essence de térébenthine, et qui bout à

160°
;
l’autre oxygénée, appelée Macène, et qui bout à 165° (Dor-

vault).

Le beurre de muscade entre dans la composition du baume nerval.

X)n retire également du Macis urte huile fixe et une essence.

Celle-ci est incolore, très-fluide et d’une odeur suave.
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Les semences du Myristica spurict Blume, qui croit aux Philip-

pines, celles du M. mcidagascariensis Lamk
,
du M. otoba H. B., de

la Colombie, et surtout celles du M. officinalis Mart.
,
que les Brési-

liens appellent Bicuiba redonda
,
peuvent plus ou moins remplacer

la noix des Moluques. Enfin la semence du Myristica sebifera

Swartz, fournit abondamment une sorte de matière grasse jaunâtre,

un peu aromatique
,
d'apparence cristalline

,
et dont on peut fabri-

quer des bougies.

On retire des Myristica officinalis Mart, M. otoba H. B., M. Bi~

cuhyba Schott, une sorte de cire employée aux memes usages.

A la suite de cette famille se placent assez bien 3 familles de

plantes parasites :

1° Les Balanophorées, qui renferment le Cynomorium coccineum

L.
,
quelquefois substitué au Calaguala, sous le nom de Champignon

de Malte .

2° Les Cytinées, dont l’une, Cytinus Hypocistis L., servait â prépa*»

rerie suc d’Hypociste
,
qui était employé comme astringent; inusité.

3° Les Bafflésiacées, dont une plante, le Bcifflesia Patma
,
fournit

des bourgeons employés, à Java, contre les hémorragies utérines.

DICOTYLÉDONES APÉTALES A FLEURS LE PLUS SOUVENT

IlERMAPRODITES.*

guaîm: apéhismék*

LAURINÉES,

Arbres ou arbrisseaux tous exotiques, sauf peut-être le Laurier

commun, qui paraît indigène du "Midi de l’Europe; feuilles alternes,

rarement opposées, le plus souvent persistantes et coriaces, simples,

entières, très-rarement lobées, dépourvues de stipules; inflorescence

en cyme quelquefois simple, d’autres fois simulant une grappe, une
panicule, une ombelle, un capitule

;
fleurs hermaphrodites, ou dioï-

ques par avortement, quelquefois polygames ou monoïques; pé-

rianthe à 4-5-6 divisions profondes, caduques, rarement persis-

tantes
;
étamines en nombre généralement défini, insérées à la base

ou à la gorge du tube pé/igonial, et transformées, dans les fleurs fe-

melles, en glandes, écailles ou filets pétaloïdes
;
en partie stériles,

rarement toutes fertiles, dans les fleurs mâles et femelles
,
et dispo-

sées sur 3 ou 4 rangs : les extérieures généralement fertiles, intror-

* Voy. le tableau, page 130 .
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ses, dépourvues de glandes à la base; les intérieures, parfois sté-

riles, le plus souvent fertiles
,
extrorses, rarement introrses, pour-

vues à leur base de deux glandes, qui manquent rarement; filets

généralement libres
,
très-rarement monadelphes

,
filiformes

,
plus

courts que les anthères
;
anthères terminales

,
à 2 loges

,
ou à 4

loges superposées deux à deux (fig. 494) et s’ouvrant par des val-

vules
,
qui se soulèvent de bas en haut

,
comme

des soupapes. Les étamines de la quatrième série

sont souvent stériles
(
staminodes ). Ovaire unilo-

culaire
,
et formé de 2 ou 3 carpelles

,
renfermant

un seul ovule pendant et anatrope
;
style souvent

court
,
surmonté par un stigmate discoïde ou ca-

pitulé
,
quelquefois 2-3-lobé. Fruit charnu, rare-

ment sec, plus rarement drupacé
,
rarement inclus

dans le tube calicinal
,
plus souvent placé au-

dessus de ce tube, qui est plan ou cupuliforme,

et dont les divisions, souvent persistantes, sont Fl
f

4
v

94 * ~ Eta7™ne

_ . 4 ,
. , , ~ . , . clu Cctnnelïier (*).

parfois accrescentes et mdurees. Graine aperi-

spermée
,
à cotylédons très-grands, huileux et charnus

,
peltés à la

base.

M. Meissner a divisé les Laurinées en 3 sous- ordres : les Lauri-

nées vraies
,
les Gyrocarpées et les Cassythées. Gomme les deux der-

niers sous-ordres ne fournissent pas, que nous sachions, de produit

utile à la médecine
,
nous les négligerons

,
pour ne parler que des

Laurinées proprement dites; encore, dans cette division, ne nous

occuperons-nous que des genres les plus importants.

A. — Fleurs disposées en panicule
,
en grappe ou en épi (très-ra-

rement en tête), sans involucre propre ni bractées imbriquées.

l re Tribu. Perséacées.

Fleurs hermaphrodites (rarement polygames-dioïques)
,
3-mères

;

calice à 6 lobes; 9 étamines fertiles, les 3 intérieures extrorses, pour-

vues de 2 glandes à la base; 3 staminodes parfaits, stipités, rarement

nuis; baie supère, nue ou entourée par le calice, mais non incluse;

feuilles coriaces
,
toujours vertes; bourgeons incomplets

,
rarement

écailleux.

g. Cinnamomum Burm.

Galice devenant coriace
,
dont les lobes

,
rarement persistants

,
se

rompent à la base ou au-dessus de la base
,
et se détachent de la

cupule fructifère
,
qui est entière ou incisée

;
feuilles palmi- (très-

rarement penni-) nerviées
,
très-souvent opposées.

(*) cC) Valvules de l’anthère, qui est 4,-loculaire. — e’, e’) Étamines imparfaites.
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Gannellier de Ceylan (C. Zeylanicum Breyn

,
var. * commune

Nees) (fig. 495). Arbre originaire de Ceylan, pouvant atteindre

10 mètres de haut. Feuilles souvent opposées, courtement pétiolécs,

coriaces, à base arrondie, ovales ou ovales-oblongues
,
obtuses ou

un peu aiguës, brièvement acuminées, lisses et vertes en dessus,

i'igi 495. — Cinncmomum Zeylanicum
,
d'après Moquili-Tantloîi*

plus ou moins glauques en-dessous, 3- ou 5-nerviées, à nervures

latérales
,
n’atteignant pas le sommet de la feuille. Inflorescence en

panicule lâche, simulant un corvmbe terminal à rameaux le plus

souvent 3-flores
,
et dont les fleurs sont disposées en des sortes d’om-

belles 5- ou 7-flores; fruit : baie bleuâtre entourée à sa base par le

calice persistant
;
bourgeons nus.
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L'écorce de cet arbre constitue la Cannelle de Ceylan du com-

merce.

La récolte des écorces se fait deux fois par an
;
on la commence

quand l’arbre a de 5 à 12 ans, selon l’exposition. Les branches d’au

moins 3 ans étant coupées et dépouillées de leur épiderme
,
on en

fend l’écorce longitudinalement et on la détache. Elle se roule alors

en tubes
,
qui sont placés les uns dans les autres

,
puis desséchés au

soleil.

La Cannelle de Ceylan est en faisceaux plus ou moins longs

,

formés d’écorces très-minces, cassantes, roulées, enfermées les unes *

dans les autres, de couleur blonde, de saveur aromatique, chaude
,

piquante et sucrée, d’odeur très-suave. On en retire, par distilla-

tion, une huile volatile plus dense que l’eau, d’un jaune clair, bru-

nissant à la lumière. L’essence de Cannelle est fabriquée surtout

à Ceylan, avec les débris d’écorce.

La Cannelle de Ceylan renferme, en outre, deYAcide Cinnamique
,

du tannin etc.

On substitue fréquemment à cette écorce, celle que l’on retire du

même arbre et de plusieurs de ses variétés, dans l’Inde, à Cayenne,

aux Antilles, au Brésil etc.

La Cannelle de l’Inde est en tubes plus courts, plus gros, bien

cylindriques, étagés comme les tuyaux d’une lunette.

La Cannelle de Cayenne est aussi mince, mais en tubes plus larges:

sa couleur est jaune blanchâtre, avec des taches un peu brunes.

Ces deux sortes paraissent seules pouvoir être confondues avec la

première, à cause de leur arôme fort agréable, quoique plus faible
;

les autres peuvent être facilement reconnues à leur arôme plus

faible, souvent presque nul, et à leur saveur âcre, souvent mucila-

gi neuse.

On trouve quelquefois dans le commerce
,
sous le nom de Fleurs

de Cannellier
,
les jeunes fruits du C. Zeylanicum. Ces fruits ont

quelque ressemblance avec des clous de girofle et peuvent être sub-

stitués à la cannelle, comme propriétés. La racine du Cannellier

donne
,
dit-on

,
par distillation avec de l’eau

,
du camphre analogue

au camphre ordinaire.

L’écorce du tronc du Cannellier de Gevlan est connue sous le nom
de Cannelle mate.

Cannellier de Chine (C. Cassia Blume). Feuilles alternes
,
ri-

gides, coriaces, plus longues et plus étroites relativement que celles

du Cannellier de Ceylan, glabres et brillantes en dessus, glauques ou

légèrement pubérulées en dessous
,
à nervures triplinerves

,
attei-

gnant le sommet de la feuille
,
mais s’unissant avant d’atteindre le

pétiole
,

et réunies par une foule de fines nervures transversales.

8
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Fleurs disposées 4 en panicules très-simples et racémiformes , à ra -

meaux triflores, ou en cymes dichotomes.

Cet arbre croît en Chine
;
on le cultive à Java. Son écorce, nommée ]

Cannelle de Chine, se présente en tubes isolés, à parois épaisses l

et de couleur fauve prononcée
;
son odeur est forte

,
peu agréable

, J

sa saveur chaude, piquante, rappelant le goût de Punaise. Elle ren-

ferme plus d’huile volatile que la Cannelle de Ceylan
;
mais cette î

essence a aussi l’odeur de Punaise.

Écorce de Culilawan vraie. Elle est produite par le C. Culila-

% wcm Blume, arbre des Moluques
,
à feuilles coriaces

,
glabres, oblon-

j

gués
,
elliptiques ou lancéolées

,
acuminées

,
vertes en dessus

,
un

peu glauques en dessous.

Cette écorce ressemble à d’assez mauvais quinquina
;
elle a une 1

odeur intense de girofle mêlée de cannelle
,
et une saveur d’abord

âcre, puis amère et mucilagineuse.

Guibourt et M. Endücher mentionnent plusieurs sortes d’écorces

à odeur caryophyllée
,
et qui diffèrent assez peu les unes des autres. •

Telles sont : FÉcorce de Culilawan rouge, produite parle C. Cai-

lilaioan var. rubrum Meissn.; FÉcorce de Sintoc, fournie par le C.

Sintok Blume, ou par le C. Javanicum Blume; le Culilawan des

Papous, tiré&du C. Xanthoneuron Blume.

On connaît, sous le nom d'Écorce de Massoy
,
une écorce que

Fou attribue au C. Kiamis Nées.

11 existe généralement dans les droguiers
,

et les traités spéciaux

mentionnent, sous le nom de Cassia lignea, et sous celui de

Feuilles de Malabathrum, une écorce et des feuilles dont l’origine

est incertaine
;
Guibourt les rapporte

,
avec doute

,
au G. Malaba-

thrum Batkà. Ces deux substances
,
actuellement inusitées

,
sont à

peu près inertes et ne méritent pas de nous arrêter davantage; au

reste
,

il est probable qu’elles sont fournies par des espèces à écorce

ou à feuilles peu odorantes ou inodores.

Camphrier du Japon (C. Camphora F. Nees et Eberm.
[Meissn]. Camphora officinarum C. Bauhin.

,
tig. 496'. Feuilles

longuement pétiolées, coriaces, ovajes-ohlongues ou oblongues-lan-

céolées, triplinerves, finement veinées transversalement. Inflores-

cence en panicules axillaires
,
plus courtes que les feuilles

, à pé-

doncule grêle, rameux au sommet, rameaux 3-1 -flores.

Cet arbre croît au Japon et en Chine
;

il se distingue d’un grand
nombre d’espèces du genre Cinnamonum

,
surtout par ses bourgeons

couverts de larges écailles ovales.

Pour en extraire le camphre, on met les branches, le tronc et les

racines des Camphriers, avec de l’eau, dans de grandes cucurbites

surmontées de chapiteaux en terre
,
que l’on garnit de paille à Fin-
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térieur. On chauffe
;

le camphre se sublime et s’attache à la paille,

d’où on l’enlève en grains grisâtres, humides et impurs* c’est le

Camphre brut.

Il en existe deux

sortes dans le com-

merce : le Camphre
du Japon

,
qui est le

plus estimé
;
le Cam-

phre de Chine
,
qui

est de qualité infé-

rieure.

Pour le purifier,

on le place
,
avec un

peu de chaux
,
dans

un matras à fond

plat, entièrement
plongé dans un bain

de sable
,
que l’on

chauffe jusqu’à ce

que le camphre en-

tre en ébullition et

que l’eau se soit toute

é\ aporée. AI 01 S on Fig. 496.— Ojnnamomum Cainphora
,
d’après Moquin-Tandon .

découvre peu à peu
le haut du matras, qui se refroidit ainsi, et le camphre s’y condense.

Quand tout est sublimé, on laisse refroidir, puis on brise le matras.

Le camphre ainsi obtenu est dit Camphre raffiné
;

il se pré-

sente sous forme de pains de 1 à2kilogr., convexo-concaves
,
arron-

dis sur les bords, pourvus d’une large ouverture circulaire et mé-
diane. Il est incolore, transparent, très-onctueux au toucher, fragile,

à cassure brillante et à texture cristalline
;

il peut cristalliser en oc-

taèdres
;

sa saveur est âcre
,
aromatique

,
un peu fraîche

;
son

odeur forte, pénétrante, caractéristique. Il est plus léger que l’eau,

inflammable et volatilisable à chaud sans résidu
;

soluble dans

l’alcool
,
l’éther, les huiles grasses et volatiles

, à peine soluble dans

l’eau
,

à laquelle pourtant il communique une odeur et une saveur

très-marquées.

On le pulvérise généralement à l’aide d’un peu d’alcool ou d’éther,

mais la poudre ainsi obtenue se tasse et s’agrège facilement
;
aussi

est-il préférable de le râper. Le lait en dissout, dit-on
,
1/8 de son

poids et l’acide carbonique paraît aider sa dissolution dans l’eau.

Le camphre a pour formule C 20 H 16 O 2
. Il existe dans beaucoup de

végétaux
;
les Labiées

,
les Zingibéracées

,
les racines de la plupart.
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des Gannelliers en renferment; on peut aussi l’obtenir en traitant,

par l’acide azotique, les essences de Valériane et de Semen contra.

Le camphre desLaurinées dévie à droite le plan de polarisation de

la lumière ( Camphre droit) ;
celui des Labiées n’exerce aucune ac- I

tion sur la lumière polarisée (Camphre inactif} . Quand on recueille

à part les portions de l’essence de Matricaire
,
qui distillent entre

200° et 220°, il s’y dépose, par le refroidissement, un camphre qui

dévie la lumière à gauche (Camphre gauche).

Les solutions alcalines n’exercent pas d’action manifeste sur le

camphre. L’acide azotique en excès et bouillant,- le convertit en

Acicle Camphorique (G20 H 16 O 8
).

On trouve dans le commerce, sous le nom d’Huile de camphre
,

une matière liquide qui paraît être un mélange de camphre et d’un

hydrocarbure (G20 H 16
)
isomère de l’essence de térébenthine. L’huile

de camphre (G 20 H 16 O) est évidemment le premier degré d’oxydation

de l’hydrocarbure ci-dessus
;
elle se transforme en camphre solide,

sous l’influence de l’oxygène
;
l’acide azotique opère la même trans-

formation.

Le camphre sert en quelque sorte de type aux huiles volatiles

concrètes.

Nous aurons plus tard à revenir sur ce sujet, à propos du Cam-
phre de Bornéo.

On falsifie quelquefois le camphre avec du chlorydrate d’ammo-
niaque. En triturant avec de la chaux ce camphre adultéré

,
il se

produit des vapeurs d’ammoniaque aisément reconnaissables à leur

odeur. L’eau dissout le chlorhydrate et non le camphre ; l'alcool, au

contraire
,
dissout le camphre et non le chlorhydrate.

Administré à petites doses
,
le camphre est sédatif

;
à doses plus

élevées, c’est un excitant énergique. On l’a préconisé pour combattre

l’irritation de la vessie, surtout quand elle provient de l’action des

Gantharides. On le prescrit à l’intérieur, seul, ou suspendu dans

l’eau, à l’aide d’un jaune d’œuf, ou bien mêlé à l’opium
,
à l’azo-

tate de potasse etc. A l’extérieur, on le prescrit soit en pommade

,

soit dissous dans l’alcool
,
ou dans l’éther.

« La solution éthérée semble produire une anesthésie locale

(Claisse)
;
une dissolution, en parties égales

,
du camphre dans le

chloroforme paraît donner les mêmes résultats
(
Martenot). » Dor-

vault.

Avocatier
(
Persea gratissima Gærtner, Laurus Persea L.). Ge

grand arbre, originaire de l’Amérique méridionale, fournit un fruit

gros comme une poire, et qui est recherché aussi bien par l’Homme
que par les animaux.
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2° Tribu: Cryptocaryées.

Fleurs hermaphrodites, rarement dioïques,3-(rarement 4-) mères
;

9, 6, 3 (très-rarement 4) étamines
;
staminodes souvent irréguliers,

quelquefois nuis
;
fruit entièrement recouvert par le calice, ou dont

le sommet fait saillie tardivement
,
rarement adné. Feuilles coriaces,

toujours vertes.

Mespilodaphne pretiosa Nees, var. y. angustifolia Nees. {Cryp-

tocarya pretiosa Mart.). Arbre du Brésil, dont l’écorce
,
appelée

Ccisca preciosa par les indigènes
,
a une odeur agréable de cannelle

,

de sassafras et de rose, selon M. de Martius.

On donne le nom de Noix de Girofle ou deRavensara au fruit

cîe YAgathophyllum aromaticum'WiWA. {EvodiaBavensara Gærtn.),

arbre de Madagascar, dont l’écorce et les feuilles sont également

pourvues d’une forte odeur de girofle. Feuilles, écorce et fruit ne

sont guère usités qu’à Madagascar. Les feuilles sont d’ordinaire re-

pliées plusieurs fois sur elles-mêmes
,
puis enfilées en chapelet ;

elles ont une odeur très-aromatique et persistante. Les fruits sont

gros comme une petite noix
;
leur odeur est forte

,
analogue à celle

de la cannelle giroflée et du piment Jamaïque.

On trouve, dans la Guyane française, un arbre qu’Aublet a dé-

crit imparfaitement
,
sous le nom de Licarici Guianensis

,
et qu’il

rapporte aux Laurinées. On ne peut dire encore à quelle tribu

il appartient, ni même si c’est une Laurinée véritable. M. Meissner

le place parmi ses Lciuraceœ obscurœ et quoad orclinem dubiœ .

Le bois de cet arbre est jaunâtre
,
peu compacte

;
il est appelé

Licari Kanali par les indigènes, et Bois cle rose mâle par les colons.

L’âcreté de sa poussière l’a fait surnommer Bois de poivre par les

ouvriers de Paris.

3 e Tribu : Oréodaphnées.

Fleurs dioïques, plus rarement hermaphrodites, 3-mères; 9 éta-

mines fertiles, les 3 intérieures pourvues' de 2 glandes à la base;

staminodes nuis ou tout petits
,
sessiles

,
de formes diverses

;
baie

supère, nue ou entourée à la base par le calice, mais jamais in-

cluse.

Bébééru
(
Nectandrg Bodiei Rob. Scliomburgk). Arbre de la

Guyane anglaise
,
dont les tourneurs et les ébénistes anglais em-

ployaient le bois, sous le nom de Green-hecirt (cœur vert)
;
feuilles

opposées
,
coriaces

,
ovales ou oblongues

,
un peu aiguës ou briève-

ment acuminées
,

très-brillantes à la face supérieure
;
panicules

courtes, subsessiles, un peu tomenteuses ; fleurs à calice blanc

,

d’odeur de Jasmin.
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Le Luit
,
le bois et l’écorce de Bébééru sont dépourvus de prin-

cipe aromatique, mais ont une saveur très-amère. L’écorce est blan-

châtre et unie; dans le commerce, on la trouve en fragments gri-

sâtres
,
plats

,
épais de 6 à 8 millimètres

,
un peu fibreux

,
durs

,

fragiles et pesants. Le fruit est une drupe
,

qui renferme une
amande très-amère, à lobes charnus et jaunâtres, devenant bruns
et très-durs par la dessiccation.

Le docteur Ptodie a découvert dans l’amande et dans l’écorce du

Bébééru un alcaloïde (?) ,
qu’il a nommé Bébéérine (G38 H21 Az O 6

).

Ce principe est employé comme fébrifuge, ainsi que les parties

d’où on le retire.

La bébéérine se présente sous forme d’une poudre amorphe ou de

cristaux aiguillés; elle est incolore, inodore, inaltérable à l’air, pres-

que insoluble dans l’eau
;
fort soluble dans l’alcool et dans l’éther,

surtout à chaud. On l’administre à dose double de la quinine, dont

elle constitue un bon succédané, mais qu’elle ne peut remplacer.

Fèves de Pichurim On trouve, dans le commerce, deux sortes

de semences de ce nom : l’une, que Guibourt appelle vraie
,
est pro-

duite par le Nectandra Puchury major Nees
;
l’autre, que Guibourt

appelle bâtarde
,
est produite par le Nectandra(?) Puchury minor

Nees. Ces semences sont récoltées dans la province de Rio Negro
,

en Brésil
;
les indigènes les emploient beaucoup

,
comme toniques

et excitantes. La Fève de Pichurim vraie est plus aromatique et se

recouvre à la longue de cristaux fins, analogues à ceux de l’acide

benzoïque
;
la fève bâtarde n’en présente jamais.

Enfin, le genre Nectandra fournit encore un bois, appelé Bois

d’Anis ou Sassafras de FOrénoque, qui paraît produit par le

Nect. cymbarum Nees. Guibourt l’attribue à YOcotea Pichurim
,

Kunth, espèce que M. Meissner rapporte à un arbre 'du Venezuela,

VAydendron (?) Laurel Nees. Ce bois est souvent confondu

avec le*sassafras
;

il est gris verdâtre, assez pesant, et possède une

odeur d’Anis.

Sassafras
(
Sassafras officinale Nees, fig. 497). Ce grand arbre

croît du Canada à la Floride et au Missouri. Feuilles alternes, pé-

tiolées, ovales, aiguës ou obtuses, entières ou 2-3-lobées, un peu

pubescentes en dessous. Inflorescence en corymbes lâches
;
fleurs

dioïques, entourées plusieurs ensemble par un involucre : les mâles

à pistil rudimentaire, et pourvues de 9 étamines, dont G fertiles,

3 stériles, avec 2 glandes à la base; les femelles à 6. étamines sté-

riles, courtes; ovaire ovoïde à style canaliculé d’un côté, et à stig-

mate un peu concave; fruit : drupe bleuâtre, entourée à sa base par

le calice cupuliforme.

Le rois de t a racine RE Sassafras est. réputé sudorifique.
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Ce bois est fauve, léger, poreux, d’une odeur forte
,

agréable,

qui se rapproche un peu de celle du Fenouil.

L’écorce est beau-

coup plus odorante,

grisâtre au dehors,

couleur de rouille en

dedans
;

sa saveur

est piquante et aro-

matique.

On retire du bois

et de l’écorce une-

huile volatile
,

plus

lourde que l’eau, d’a-

•hord incolore et qui

jaunit avec le temps.

Le sassafras se

trouve, dans le com-
merce

,
en tronçons

plus gros que la cuis-

se. On le divise en

copeaux
,
pour l’u-

sage médicinal
;

il

fait partie des 4 bois

sudorifiques. L’écorce est beaucoup plus aromatique que le bois et

devrait lui être préférée.

Cannelle Giroflée. Cette écorce vient du Brésil, où elle est four-

nie par le Dicypellium caryophyllatum Nees. Elle est en cylindres

longs de 80centimètres, formés d’un grand nombre d’écorces roulées

les unes sur les autres, minces, compactes, de couleur brun foncé,

dures sous la dent, de saveur ^haiide et aromatique, d’odeur de

girofle très-forte.

4° Tribu : Litséacées.

Fleurs dioïques, rarement hermaphrodites, en ombelle, ou agglo-

mérées (rarement solitaires) dans un involuere 4-6-phylle ou plu-

risérié, qui les recouvre dans leur jeunesse; anthères toutes in-

trorses, staminodes nuis.

Laurier commun ou Laurier d’Apollon (
Laurus nobilis L.).

Arbre à feuilles alternes, ovales, lancéolées, sinueuses sur les bords,

fermes et luisantes, penninerviées
;
fleurs dioïques ou hermaphro-

dites, en ombelles géminées involucrées
;
calice pétaloïde à 4 lobes

décidus, verdâtres ou jaunâtres; fleurs mâles et hermaphrodites :

12 étamines fertiles, en 3 séries; chaque filet pourvu d’une double

Fig. 497. — Sassafras officinale, d’après Guibourt.
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glande snbsessile; anthères toutes introrses, biloculaires
;

pistil ru-

dimentaire ou nul
;
fleurs femelles : 4 étamines stériles, alternes aux

lobes du calice
;

style court, stigmate trigone, obtus
;
baie ovale,

placée au-dessus de la base du calice.

Les feuilles du Laurier sont stimulantes et servent surtout de

condiment. Le fruit est formé d’un péricarpe charnu, mince, enfer-

fermant une amande à cotylédons gras et aromatiques
;
le péricarpe

et l’amande renferment une huile grasse et une huile volatile
,
que

Ton en retire par expression à chaud. Le mélange est vert, grenu,

aromatique ; c’est Vhuile de Laurier.

On vend, sous ce nom, dans le commerce, une pommade obtenue

par la décoction des fruits et des feuilles du Laurier, dans de la

graisse : c’est la pommade ou onguent de Laurier du Codex.

L’huile de .Laurier étant traitée par l’alcool froid, celui-ci en dis-

sout l’essence et la matière verte et laisse une substance grasse
,
la

Laurostéarine
,
qui en forme la majeure partie. La laurostéarine pure

(C54 H so O 8
)
est une substance blanche, brillante, légère, composée

d’aiguilles très-petites, souvent groupées en étoiles : c’est un laurate

de glycérine.

Les baies de Laurier renferment, en outre, une substance neutre,

la Laurine

,

qui est volatile et cristallise en prismes; une matière

grasse fluide, de la résine etc.

THYM ÉLÊES.

Arbustes ou arbrisseaux, quelquefois herbes annuelles
,
à feuilles

entières, alternes ou opposées, sans stipules; fleurs ordinairement

hermaphrodites, axillaires ou terminales
,

solitaires ou fasciculées,

en épis, grappes etc.
:
périanthe coloré, tubuleux, à 4 ou 5 divisions

imbriquées, souvent caduc
;
8 ou 10 étamines sur deux rangs

,
à

fdet très-court, insérées à la gorge du périanthe
;

ovaire supère

uniloculaire
,
avec un seul ovule pendant; style court; stigmate sim-

ple. Le fruit est une drupe ou un akène
;
embryon homotrope

apérispermé.

Les plantes de cette famille sont en général pourvues, dans leurs

feuilles, leurs fruits et leurs écorces, d’un principe âcre et vésicant,

qui les fait rechercher comme épispastiques et dont l’action, à l’in-

térieur, est extrêmement âcre et énergique. Les plus employées sont

les suivantes:

Garou ou Sain-Bois (Daphné Gnidium L., fig. 498). Arbrisseau

du Midi de la France, à rameaux effilés et à feuilles éparses, aiguës,

étroites
;
fleurs petites, blanchâtres, odorantes

,
en panicules termi-

nales
;
périanthe infundibuliforme

,
4-fide , 8 étamines bi-sériées.

Le fruit est une baie pisiforme. La semence est très-âcre; on l’em-
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ployait jadis comme purgatif, sous le nom de C<occa gnidia
,
d’où le

nom de Coquenaudier donné à l’arbre.

Mézéréon ou Bois Gentil (.Daphné Mezereum L.). Arbrisseau de

1 mètre de hauteur au plus, à feuilles lancéolées, sessiles, éparses

,

à fleurs purpurines

,

sessiles et ternées le

long des rameaux et

précédant les feuil-

les
;

fruits rouges

,

charnus
,

un peu

ovoïdes.

Lauréole (D. Lau-
reolah.). Arbrisseau

à feuilles lancéolées,

coriaces
,
luisantes

,

persistantes
;

fleurs

verdâtres en petits

faisceaux axillaires
;

fruits d’abord verts,

puis rouges et même
noirâtres.

Thymélée (D.

Thymelea L.).Plante
* suffrutescente, haute

de 10 à 20 centim.

,

à tiges multicaules

,

et à feuilles sessiles,

lancéolées
;

fleurs

jaunes, subsessiles,

solitaires
,
géminées

ou ternées.

La Thymélée croît

en Italie, en Espagne et dans le midi de la France. Glusius rapporte

que, en Espagne
,
ses feuilles servent comme purgatives

;
on la trouve

aux environs de Narbonne
,
mais nous n’avons jamais appris qu’on

l’y employât à cet usage.

L’écorce du Garou et celle du Mézéréon sont employées comme
épispastiques. La première est la plus usitée

;
elle est mince, couverte

à l’extérieur d’un épiderme lisse, gris rougeâtre, piqueté de petites

taches blanches, tuberculeuses
;
l’intérieur est d’un blanc jaunâtre,-

filandreux et formé de fibres d’une grande ténacité. On la trouve

sous deux formes : ou bien pliée longitudinalement en deux, et en

bottes longues de 20 à 30 centimètres, ou bien repliée plusieurs fois



U2 APÉTALES HERMAPHRODITES APÉRISPERMÉES

.

sur elle-même et en paquets longs de 10 centimètres environ
;
l’épi-

derme est toujours placé en dedans.

L’écorce de Garou fraîche
,
ou après avoir été trempée pendant

une heure dans de l’eau, détermine la vésication, quand on l’appli-

que directement sur la peau. A l’intérieur, on l’a préconisée comme
diaphorétique et antisyphilitique; elle est vénéneuse à haute dose.

On en prépare une pommade épispastique fort usitée.

M. Hétet, professeur à l’école de médecine navale de Toulon, a

proposé de remplacer l’écorce de Garou, par celle d’une plante de

la même famille
,
la Trintanelle malherbe (Dctphne [Passerina

Trag.] Tarton-raira L.). La pommade préparée avec cette écorce

est beaucoup plus active
,
que celle obtenue avec le Garou.

D’après l’analyse de Baër et Gmelin, l’écorce de Garou contient

,

entre autres substances, de la Daphnine, principe neutre, cristallin,

analogue à l’asparagine, et une résine très-âcre. Dublanc a retiré

du T). Mezereum une matière cristalline, une résine sans âcreté,

une matière résineuse, verte
,
demi-fluide

,
très-âcre

,
qui est un

mélange de chlorophylle et du principe actif. Gelui-ci est in-

soluble dans l’eau
,
soluble dans l’alcool

,
l’éther et les corps gras

;

c’est probablement la même substance, que l’huile volatile âcre, qui

se transforme lentement en résine, et que Yauquelin avait trouvée

dans le D. alpina L.

Quelques plantes exotiques sont employées aux mêmes usages que

le Garou : au Cap, on se sert de feuilles du Gnidia simplex L. et

du Gn. pinifolia L.; dansl’Amérique du Nord, on emploie l’écorce du

THrca palustris L., et dans l’Inde celle du Daphné cannabina Lour.

Au voisinage des Thymélées, Endlicher, Lindley et Ad. de Jussieu

placent deux petites familles : les Aquilarinées et les Pénéacées

,

plantes toutes exotiques, et qui fournissent très-peu de produits

utiles.

Sarcocoile. On employait jadis, sous ce nom
,
une substance

d’une nature mal déterminée, que l’on croyait tirée delà Perse ou de

l’Éthiopie, et qui est fournie par le Sarcocollier
(
Penœa Sarcocolla

L.). Celle que l’on trouve aujourd’hui, dans les. officines, est en petits

grains irréguliers
,

jaunâtres
,
d’odeur faible

,
de saveur légère-

ment âcre, amère et douce
;

elle paraît en quelque sorte tenir le

milieu entre les gommes et les sucres. On en retire un principe

amorphe (Sarcocolline)

,

à la fois doux et amer, un peu odorant

,

soluble dans 40 p. d’eau froide, dans 25 p. d’eau bouillante, et en

toutes proportions dans l’alcool. L’acide azotique bouillant le trans-

forme en acide oxalique.

Le nom de Sarcocoile (colle-chair) indique les propriétés de cette

substance.
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il existe dans le commerce, sous le nom de Garo, un bois que

Ton confond avec le Bois d’Aloës ou de Ccdcimbac vrai ; ce dernier

est fourni par une Légumineuse, YAloexylum Agallochurn Lour.

Le Garo est produit par plusieurs arbres du genre Aquilaria

Lam., surtout parles Aq. Malaccensis Lam.
,
Aq. Agallôcha Roxb

,

Aq. secundaria DG. Les Portugais le nomment Pao de Aguila
;

il est d’un gris jaunâtre, veiné de noir, avec des excavations rem-

plies de résine
;

sa saveur est un peu amère
;
son odeur rappelle

celle de la résine animé
;
quand il brûle, il répand, une odeur lorte

et agréable
;

il noircit avec le temps.

APÉTALES HERMAPHRODITES PÉRISPERMÉES,

OVAIRE IXFÈIVfcL

SANTALACÉES.

Plantes la plupart exotiques, à l’exception de quelques-unes ap-

partenant aux genres Thesium L. et Ostjris L. Ge sont des herbes,

des arbrisseaux ou des arbres, à feuilles alternes ou opposées, sans

stipules; fleurs petites, en grappes, épis ou particules, parfois soli-

taires
:
périanthe tubuleux à 4 ou 5 divisions

;
4 ou 5 étamines

opposées à ces divisions et insérées à leur base; ovaire infère, unilo-

culaire, à 2 ou 4 ovules pendants du sommet d’une sorte de colu-

melle centrale, libre
,
plus ou moins contournée

;
embryon homo-

trope, axile, inclus dans un périsperme charnu.

Les Santalacées renferment peu de plantes utiles. La plus usitée

est le Santal blanc (Santaliim album Roxb.), qui fournit le Bois

de Santal. Ge bois, dont on distingue deux qualités, le blanc et le

citrin
,
était jadis employé comme sudorifique. Ges deux sortes de

Santal ne sont guère usités qu’en fumigatioiis, à cause de l’odeur

qu’ils répandent en brûlant. Ils servent aussi dans l’ébénisterie.

La plupart des auteurs rapportent les deux espèces de Santal

(blanc et citrin), au Santal blanc, qui croit dans les montagnes voi-

sines de la côte du Malabar. On tire actuellement des îles Sandwich
,

le bois du Saut. Freycinetianum Gaud.
,,

qui a une odeur de rose.

Ges divers bois n’ont guère de valeur thérapeutique et ils ne méri-

tent pas de nous arrêter plus longtemps. Nous parlerons plus tard

du Santal rouge
,
qui est fourni par une Légumineuse

,
le Ptero -

carpus santalinus L.
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ARISTOLOCHIACÉES

Végétaux tantôt herbacés à rhizome rampant ou tubéreux
,

tantôt

sous-frutescents, ou frutescents, souvent volubiles ou grimpants, à tige

simple ou rameuse; feuilles alternes, parfois écailleuses, le plus sou-

vent pétiolées, de forme variée
,
cordées ou réniformes, penninerves

ou pédatinerves
,
simples, entières, sans stipules; fleurs rarement

terminales, plus souvent axillaires
,

solitaires ou réunies en cymes

spiciformes ou racémiformes, parfois petites, plus souvent assez

grandes, de couleur brune ou rougeâtre, quelquefois jaunes
,
d’o-

deur souvent fétide, ordinairement anomales. Périanthe tubuleux .

souvent terminé en languette oblique, parfois trilobé, irrégulier,

plus rarement à peu près régulier; 6 ou 12 étamines (très-rarement

18 ou 36), à fdets libres, ou soudés en une sorte de disque épigyne,

ou sessiles et soudées au style
;
ovaire infère, rarement un peu su-

père, à 6, rarement à 3 ou 4 loges
;
style simple, surmonté par un

stigmate à 6 rayons
;
fruit : capsule, plus rarement baie, à graines

nombreuses, horizontales ou ascendantes, dont le périsperme charnu

ou corné contient un embryon très-petit à radicule infère.

Cette famille a été divisée

par M. Duchartre en 3 sous-

ordres: 1° Asarées : Asarum
A. Gray; 2° Bragântiées :

Braganda Lour.
,

Thottea

Klotzsch
;
3° Aristolochiées:

Holostylis Duchtre
,

Aristo-

lochia Tourn.

Le genre Asarum A. Gray,

fournit quelques plantes uti-

les
,
dont deux exotiques

,
VA .

Canadense L. et YAs. Arifo-

lium Michx., ont à peu près

les mêmes propriétés que l’es-

pèce indigène: A. europœum
L. (fig. 499).

L’Asaret d’Europe est une

plante à souche horizontale,

grosse comme une plume de

Corbeau, ou moins, quadran-

gulaire
,
géniculée et contour-

née
,
de saveur et d’odeur poivrées

;
de cette souche partent des

sortes de hampes assez couites, terminées par une fleuret par

deux feuilles géminées, longuement pétiolées, réniformes, fermes,

Fig. 499. — Asarum europœum, d’après Guibourt-
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persistantes; Heurs brunes, campanulées, à 3 divisions, portées

sur un pédoncule très -court et recourbé; 12 étamines libres ex-

trorses; style hexagone, stigmate à 6 lobes; fruit : capsule à 6

loges polyspermes.

L’Asaret d’Europe croît dans les lieux ombragés.

11 est vulgairement appelé Cabaret ou Oreille cl Homme. Le

premier nom lui vient sans doute de ses propriétés vomitives éner-

giques, que l’on utilisait contre l’ivresse; le second est dû à la

forme des feuilles.

Les feuilles ont été employées comme sternutatoires
,

et c’est à

ce titre qu’elles entrent dans la poudre de Saint-Ange.

Les Asarum sont, en général, des plantes stimulantes et en même
temps vomitives et purgatives. Ils renferment une matière camphrée

volatile [Asarite'), une huile grasse, âcre, et une matière amère et

nauséeuse (Asarine).

Le genre Aristolochia Tourn. tire son nom (apurcoç très-bon,

>o/£ia lochies), des propriétés qu’on lui attribuait.

Il comprend des plantes herbacées ou sous - frutescentes
,
à tige

souvent volubile
;
feuilles alternes

;
fleurs irrégulières, renflées à la

|

base, à limbe oblique, ligulé
;
6 étamines soudées au style, stig-

j

mate à 3 lobes
;
fruit : capsule à 6 loges polyspermes

,
à déhis-

cence septicide.

Aristoloche ronde {Aristolochia rotunda L.). Feuilles alternes,

cordiformes, obtuses, presque sessiles
;
fleurs solitaires à l’aisselle

des feuilles, jaunes au dehors
,
brun orangé au dedans. Plante

amère, âcre, aromatique, dont on employait jadis la souche, sous le

nom de racine.

Cette souche se présente en tubercules arrondis et mamelonnés

,

assez gros, ligneux et pesants
;
sa saveur est amère et son odeur

désagréable, surtout quand on la pulvérise
;

elle est brunâtre au

dehors, jaunâtre à l’intérieur. Elle vient du Languedoc et de la

Provence.

Aristoloche longue
(
Aristolochia longa L.). Cette plante res-

semble beaucoup à la précédente, et croît dans les mêmes contrées*

Feuilles réniformes, pétiolées
;

fleurs jaunes, rayées de brun ;• ra-

cine (
souche

) longue de 15 centim., brune extérieurement
,
jaune à

l’intérieur, grosse comme le pouce ou plus, d’odeur faible, de sa-

veur âcre et nauséeuse.

Aristoloche Clématite (Aristolochia Clematitis L.). Feuilles

cordiformes-aiguës, grandes, pédatinerves, longuement pétiolées *

fleurs petites, jaunes, axillaires, en cymes fasciculées
;
racine (sou-

che) grosse comme une plume d’Oie, brune, très-longue, d’odeur

forte, de saveur âcre, amère, fort désagréable.
Cauvet. II. 9
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Aristoloche crénelée
(
Aristolochia Pistolochia L.). Feuilles

cordiforaies, obtuses, sinuées sur les bords
;
fleurs solitaires, jaunes,

à languette brune
;
racine (souche) gris jaunâtre, aromatique, âcre,

amère
,
garnie de radicelles nombreuses et très-longues. Ces diffé-

rentes Aristoloches sont réputées emménagogues et excitantes.

Serpentaire de Virginie (Aristolochia Serpentaria L.). La
racine de cette plante est douée de propriétés actives

;
elle est for-

mée d’une petite souche garnie de radicules courtes, très-fines, che-

velues, repliées sur elles-mêmes et formant un petit paquet em-
mêlé

;
son odeur est forte, pénétrante, camphrée

;
sa saveur amère

et aromatique.

C’est un stimulant puissant, que l’on emploie, mêlé au quinquina,

dans les fièvres adynamiques.

Guibourt a signalé quatre sortes commerciales de Serpentaire,

qu’il a essayé de rapporter â des plantes déjà décrites. M. Duchar-

tre range les vraies Serpentaires dans sa section Asterolytes
,
qui

comprend YAr. Serpentaria L. et YAr. reticulata Nutt. Voici quel-

les sont les sortes admises par Guibourt, avec les noms correspon-

dants de la plante ou de ses variétés, d’après M. Duchartre.

A. — Première Serpentaire de Virginie : Ar. Pistolochia
,
seu

Serpentaria virginiana
,

caule nodoso Pluck.
;
Ar. Serpentaria

Woodville; Ar. Serpentaria
,
var. latifolia Guib.

;
Ar. Serpentaria

L.
,

var. a Duchtre. C’est la sorte décrite ci-dessus.

B. — Seconde Serpentaire de Virginie : Ar. ofjicinalis Nees

d’Esenb.
;
Ar. Serpentaria Bigelow (selon Guibourt)

;
Ar. Serpen-

taria, var. angustifolia Guib.; Ar. Serpentaria L., var. (3 Bar-
tonii Duchtre. Elle est formée de radicules « jaunâtres, manifes-

tement plus grosses que dans la première sorte, moins pourvues de

chevelu, plus longues
,
plus droites

,
et formant des faisceaux al-

longés et plus réguliers» (Guibourt).

G. — Serpentaire de Virginie a feuilles hastées : Ar. polyr-

rhizos, auricularibus foliis Pluck.
;
Ar. Serpentaria

,
var. hastata

Guib., Ar. Serpentaria L.,Var. £ hastata Duchtre. «Radicules assez

fortes, droites et perpendiculaires » (Guibourt).

D.-— Fausse Serpentaire de Virginie : Ar. Serpentaria Jacq. et

Nees d’Esenb.
;
Ar. pseudo-Serpentaria Guib.

;
Ar. Serpentaria L.,

var. a Duchtre. « Radicules plus grosses, moins nombreuses et

beaucoup moins aromatiques, beaucoup moins camphrées, surtout »

(Guibourt). D’après la description incomplète que Guibourt donne
de la plante, cette racine semble plutôt fournie par YAr. reticulata

Nutt., dont la racine, selon M. Duchartre, a des propriétés identiques

à celles de la Serpentaire de Virginie et sert aux mêmes usages.

Nous l’avons rapportée à YAr. Serpentaria
,
var. a de M. Duchar-
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tre, à cause de la synonymie admise par Guibuurt. Nous ferons ob-

server aussi que YAr. Serpentaria Bigelow, que Guibourt croit être

YAr. officinalis Nees d’Esenb., est rapporté par M. Duchartre à

VAr. Serpentaria L., var a.

On emploie au Brésil, sous le nom de Mil-Homens, la racine de

plusieurs sortes d’Aristoloches. Celle qui paraît être la plus active

est fournie par YAr. ctjmbifera Mart. et Zuccar. (Ar. grandiflora

Gomez), var. $ genuina Duchtre. Cette racine est, dit-on, vénéneuse

à l’état frais
;
sèche, elle est employée comme antiseptique.

Beaucoup d’Aristoloches sont réputées très-actives
;
on cite à cet

égard YAr. trilobata L. des Antilles et de l’Amérique intertropi-

cale, dont les vertus sont dites supérieures à celles de la Serpen-

taire
;
YAr. fœtida Kunth, nommée Yerba del Indio

,
que l’on em-

ploie en décoction, au Mexique, contre les ulcères etc.

Les propriétés excitantes de toutes ces plantes paraissent dues à

une huile volatile.

APÉTALES HERMAPHRODITES PÉRISPERMÉES

OVAIRE SEPÈRE.

POLYGONÉES,

Les Polygonées sont des plantes herbacées ou frutescentes

,

à feuilles toujours pourvues d’un ochréa (vov. t. I, p. 375, fig. 270).

Elles contiennent un petit nombre de genres
;
nous donnerons les

caractères des' plus importants
,
sans nous préoccuper des carac-

tères généraux de la famille.

Polygonum L. (fig. 500-501).

Fleurs hermaphrodites, quelquefois polygames
;
périanthe péta-

loïde persistant, à 4,

plus souvent 5 divi-

sions profondes
,

à

préfloraison quin-
conciale

; 5, plus sou-

vent 8 étamines
,

dont 5 extérieures

introrses
,

alternes

aux divisions périgo-

niales
,
3 intérieures

extrorses
,

alternant 500-501. — Fleur et fruit du Folygonuui Fagopyrum.

avec les angles de l’ovaire
5
ovaire généralement triquètre, unilocu-
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laire, inoïiosperaie, surmonté par 2 ou 3 styles à stigmate capité
;

ovule basilaire
,

orthotrope. Le fruit est un akène souvent tri-

quètre
,
accompagné par le calice.

Bistorfce
(
Pol . Bistorta L.). Rhizome ligneux, aplati, contourné

en S, noirâtre extérieurement et marqué de lignes transversales

qui le font paraître vermi culé, rouge à l’intérieur et d’une saveur

très-astringente
;
tige simple, renflée aux nœuds

;
feuilles radicales,

cordiformes, allongées, ondulées, â pétiole triangulaire, ailé au

sommet; les caulinaires, plus étroites, à gaine surmontée d’une

languette membraneuse, très -allongée
,

aiguë
;
fleurs roses en épi

solitaire, terminal
;
fruit : akène ovoïde â 3 angles arrondis

,
unilo-

culaire, monosperme
;

graine orthotrope à embryon droit ou un
peu courbé.

Le rhizome de la Bistorte, improprement appelé Racine de Bis-

Torte, est un astringent puissant, que l’on a employé en décoction,

soit à l’intérieur contre les hémorrhagies passives, la diarrhée etc.

,

soit à l’extérieur et en injection dans les écoulements chroniques

du vagin.

Ce genre fournit encore le Blé noir ou Sarrasin (Pol. Fagopy-
rum L., Fagopyrum esculentum Mœncli

,
Fag. tatciricum Gærtn.),

dont les semences produisent une farine très-nutritive
;

le Poivre
d'eau {Pol. Hydropiper L.), qu’on a employé à l’extérieur

,
comme

irritant
;
la Persicaire (Pol. Persicciria L.), qui passe pour vulné-

raire. Les fruits de la Renouée Gentinode ou Traînasse (Pol.

aviculare L.) sont réputés émétiques
;

la Persicaire à Indigo
(Pol. tînctorium Lour.) fournit un indigo très-usité en Chine etc.

Piumex L.

Fleurs hermaphrodites
,
ou polygames

,
ou dioïques par avor-

tement; périanthe herbacé à 6 divisions, dont 3 extérieures plus

petites, 3 intérieures plus grandes, persistantes, accrescentes, con-

niventes
,
souvent munies d’un tubercule à la base

;
6 étamines op-

posées deux à deux aux divisions extérieures du -périanthe
;
ovaire

trigone, uniloculaire, monosperme, dont chaque angle est surmonté

d’un style terminé par un stigmate plumeux et glandulaire. Le fruit

est un akène recouvert par les divisions périgoniales internes, qui

sont opposées à ses faces. Inflorescence en cvmes pauciftores ou

multiflores.

Parmi les plantes de ce genre, les unes sont acides, et renfer-

mant du bioxalate de potasse
;
les autres sont âpres, toniques ou

légèrement purgatives.

Patience (Rumex Patientla L.). Racine longue, grosse comme le

pouce, brune au dehors, jaune à l’intérieur tige pouvant atteindre
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deux mètres de hauteur, cannelée, rameuse au sommet
;

feuilles

inférieures allongées, aiguës, sagittées; feuilles supérieures ovales,

lancéolées
,
ondulées

, à pétioles membraneux et canaliculés
;
divi-

sions périgoniales internes en cœur, réticulées, une seule pourvue

dyun tubercule à sa base. Cette plante croît dans les lieux humides

de France, d’Allemagne etc.

La souche de cette plante est employée
,
récente ou sèche

,
sous

le nom de Racine de Patience, contre les maladies de la peau.

Sa saveur est âpre et amère; elle renferme un peu de soufre. Dans

le commerce
,

elle est coupée en tronçons. On lui substitue sans

inconvénient celle de plusieurs autres espèces (R . crispus L., IL

nemorosus Schrader, R. obtusifolius L. etc.).

Guibourt rapporte la Patience au IL acutus L.
;
mais il paraît dé-

montré que cette espèce n’est point réelle, et que le nom de IL

acutus est synonyme de diverses autres espèces de la section

Lapatha. Telle paraît être l’opinion de M. Endlicher Œnchiriclion
,

p. 191).

Les espèces de la section Acetosœ ne méritent guère de nous ar-

rêter
;
l’acide qu’elles renferment permet de les substituer les unes

aux autres. La plus employée est l’Oseille ou Surelle
(
R . Ace-

tosa L.), dont les feuilles servent d’aliment ou sont prescrites

comme rafraîchissantes. Elles jouissent de la propriété de neutraliser

presque instantanément l’inflammation déterminée par une plante

âcre, que l’on aurait mâchée. Toutes ces plantes doivent leur acidité

à YAcide Oxalique (G2 O 3
,
HO ou mieux G4 H 2 O 8

).

Rheum L.

Périanthe pétaloïde, blanc ou jaunâtre, â 6 divisions profondes,

égales, non accrescentes
;
9 étamines, dont 6 opposées deux à deux

aux divisions extérieures du périanthe, 3 opposées aux divisions in-

térieures
;
ovaire trigone, surmonté par trois stigmates subsessiles,

discoïdes, peltés
;
akène à angles saillants, ailés.

Ge genre est très-important au point de vue médical
;

il fournit

les diverses espèces de Rdmbarbe.

La plus anciennement connue de ces racines venait des bords du

Pont-Euxin
;
on la désignait sous le nom de Rha-ponticum . Plus

tard on en importa, de la Scythie, une autre que l’on nomma Rha~
barbarum.

Rhapontic
(Rheum Rhaponticum L.). Gette plante croît à Tétât

sauvage en Sibérie, depuis le versant de l’Altaï jusqu’à la mer Gas-

pienne
;
on la cultive en Europe.

Feuilles très-grandes, cordiformes, sinueuses, presque planes, à

pétioles longs, presque cylindriques, sillonnés en dessus; fleurs
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petites, jaunâtres, disposées en panicules
;
racine grosse et charnue,

brune à l’extérieur, jaune et marbrée à l’intérieur.

La racine de Rhapontic se trouve dans le commerce européen
,

sous les noms de Rhubarbe: indigène, anglaise, de France,

d’Allemagne, de Hongrie etc.
,
mêlée avec les racines des Rheum

undulatum, Rh. compactum, Rh. palmatum
,
Rh. hybridum. On la

substitue à la Rhubarbe de Chine.

Elle se présente en morceaux cylindriques, pelés, épais d’environ

3 à 4 centim.
,
ou plats, mondés au vif* et de couleur jaune ocracé

ou rougeâtre
,
à l’extérieur.

. si. SOÆ//Y -

Fig. 502. — Coupe transversale d’n:

Rhubarbe indigène.

Coupée transversalement (fig. 502)

,

elle présente un aspect rayonné ca-

ractéristique, formé de lignes alter-

nativement blanches et rouges
,
qui

se dirigent du centre à la circonfé-

rence : les lignes blanches sont plus

larges que les lignes rouges. Un peu

avant d’atteindre la circonférence

,

dans les morceaux cylindriques
,
ou

tout à fait à la périphérie
,
dans les

morceaux plats, les lignes rayon-

nantes sont coupées par une zone

brune, circulaire dans les premiers,

plus ou moins interrompue dans les

seconds, mais toujours visible. Si

l’on mouille la surface de section,

avec une goutte d’eau ou avec la

langue, la radiation et la zone brune

extérieure
(
couche cambiale ou gé-

nératrice) apparaissent très-nettement.

Les lignes blanches sont formées d’un parenchyme lâche, conte-

nant de l’amidon et des cristaux d’oxalate de chaux
;

leur centre

offre quelques trachées. Les lignes rouges sont constituées par des

rangées de cellules arrondies ou ovales, remplies d’une matière co-

lorante orangée.

D’après O. Rerg, les rayons médullaires sont formés d’une ran-

gée
,
très - rarement de deux rangées de cellules quadrilatères

,

allongées radialement.

Dans les morceaux cylindriques, le centre est généralement dé-

primé ou comme pulpeux, souvent creux, ou du moins formé par

un tissu lâche, spongieux, rempli de lacunes.

Les morceaux plats sont, comme la Rhubarbe de Chine plate
,

* convexes d’un côté, concaves de l’autre
;
mais dans la Rhubarbe de

Chine, le côté plan-concave ne présente guère que deux dépressions
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latérales, entre lesquelles le centre se dessine comme un renflement

longitudinal; dans la Rhubarbe indigène, au contraire, le centre est

creusé
,
concave

,
et Ton ne voit pas ainsi les deux dépressions laté-

rales et parallèles de la Rhubarbe de Chine.

La Rhubarbe française et la Rhubarbe de Hongrie sont parfois

d’une grande beauté (au point de vue commercial), et elles peuvent

être mêlées à la Rhubarbe de Chine, dont il est difficile de les dis-

tinguer au premier abord. Aussi ne saurait-on trop recommander
d’examiner la Rhubarbe morceau par morceau, de taire une section

transversale de ceux qui paraissent douteux et d’en comparer l’as-

pect aux figures ci-jointes.

M. Hepp nous a rapporté avoir reçu une Rhubarbe de très-bel

aspect extérieur, peu mondée, anguleuse, ridée comme une racine

succulente désséchée, molle, presque humide, à cassure non rayon-

née', marbrée, avec prédominance de parties blanches, ne croquant,

pas sous la dent, et ayant une saveur faible de Rhubarbe. Cette

racine
,
qui ne fut d’ailleurs pas acceptée

,
paraît connue des com-

merçants
;

d’après les renseignements recueillis à cet égard
,

elle

venait du Hanovre.

La Rhubarbe indigène croque sous la dent et teint la salive en

jaune
;
elle donne une poudre rougeâtre, qui est hygrométrique et

se pelotonne
;
son odeur est faible

,
sa saveur amère

,
mucilagi-

neuse et astringente.

Rhubarbes. Les racines de ce nom sont produites par des

plantes du genre Rheum, et que l’on croit, mais sans preuves à l’appui,

pouvoir rapporter aux espèces suivantes: Rh. palmatum L., Rh

.

cruenfum PaJL, Rh. compactum L.
,
Rh. leucorhizum Pall. (Rh.

nanum Siev.)
,
Rh. tataricum L.

,
R. undulatum seu Rhabarba-

rum L.
,

Pih. hybridum Ait.
,
Rh. Emodi Wallicli (Rh. australe

Don), Rh. crassinervium Fischer, Rh. Webbxanum R.oyle, Rh.
spiciforme. Royle

,
Rh. Moorcroftianum Royle. Quelques-unes de

ces espèces croissent en Sibérie
;
les autres croissent dans les pays

montagneux qui confinent au plateau central de l’Asie.

On distingue, dans le commerce
,
plusieurs sortes de Rhubarbes ?

que l’on a dénommées principalement d’après les lieux d’où on les

exporte. Quelle que soit leur origine, les vraies Rhubarbes se dis-

tinguent aux caractères suivants :

Racines compactes, mondées au couteau ou à la râpe, couvertes

d’une poudre jaune, à cassure marbrée de rouge, de jaune et de

blanc, d’une saveur amère, devenant aromatique, croquant plus ou
moins sous la dent, d’une odeur sui generis

,
forte, aromatique.

Leur surface étant frottée, pour en enlever la poudre
,

se» montre
couverte d’un fin réseau â mailles ovales ou rhombiques, dont la
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couleur blanche se détache nettement sur un fond jaune

qui, examiné à la loupe, se décompose en une masse blanche, gar-

nie d’un grand nombre de raies ou de points rougeâtres. Ce fin

réseau se montre sur toute la surface des racines cylindriques
;

dans les racines piano-convexes, il n’occupe que la face convexe :

la face plane présente des marbrures plus ou moins étoilées et irré-

gulières.

Leur coupe transversale offre des lignes irrégulières, jaunes,

rouges et blanches, parfois disposées en étoiles de forme variable,

et dont l’aspect général marbré
,
jaune, rouge ou brun, sur un fond

blanc ou blanc jaunâtre, diffère absolument de celui de la Rhubarbe
indigène. Jamais

,
comme dans cette dernière (fig. 503), on n’y ob-

A b serve ces rayons ?[ui

se dirigent en ligne

droite du centre à

la circonférence.

La Rhubarbe de

Chine
,
mondée in-

complètement, pré-

sente sur les bords

de sa circonférence

des rayons à peu
près droits, dirigés

vers l’extérieur;

mais le plus faible examen suffit à montrer que ces rayons naissent

en majeure partie dans la zone cambiale et résultent d’une multi-

plication des .rayons de la couche ligneuse.

La zône cambiale des vraies Rhubarbes est assez mal définie. Dans
la Rhubarbe de Chine plate, elle correspond à la dépression longi-

tudinale, que nous avons signalée à propos de la Rhubarbe indigène;

elle se montre comme une ligne sinueuse plus sombre, peu appa-

rente d’ailleurs
,

et formée par une série à peu près continue de

petits systèmes radiés. Dans la Rhubarbe de Moscovie, elle est en-

core moins indiquée, et composée de systèmes radiés, générale-

ment distincts, et à courts rayons.

Rhubarbe de Moscovie ou de Russie. Cette Rhubarbe paraît

due à diverses espèces
,
qui croissent dans les steppes de la Ta-

tarie chinoise. Elle venait jadis de la Sibérie, par voie de Moscou.

Le gouvernement russe avait alors établi à Kiachta, petite ville du

gouvernement d’Irkoutsk, un entrepôt où les racines, apportées par

les marchands Bucliares, étaient troquées contre des pelleteries.

Des commissaires spéciaux les examinaient avec soin, les faisaient

(*) A) Rhubarbe de Moscovie. - RO Rhubarbe indigène,

Fig. 503. - Coupe transversale de Vextrémité de deux racines

de Rhubarbe (*).
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monder, rejetaient ou brûlaient les morceaux inférieurs et les dé-

bris
;
enfin les racines conservées étaient expédiées à Moscou, où

on les examinait de nouveau avant de les verser dans le commerce.

Depuis quelques années, la Couronne de Russie paraît s’être dé-

barrassée de ce soin, et, la Rhubarbe de Moscovie est devenue très-

rare. O. Berg la décrit comme suit : elle se présente en petits

morceaux cylindriques ou fusiformes, à arêtes arrondies, offrant,

une cassure à grains très-fins, marbrée à la loupe, et dans laquelle

prédominent les cellules rouges. Elle s’éloigne essentiellement de

l’ancienne Rhubarbe de la Couronne et aussi de celle de Canton
;

elle renferme peu d’amidon
,
souvent* même elle en est dépourvue.

Nous n’avons jamais vu cette sorte de Rhubarbe.

Voici quels sont les caractères de l’ancienne Rhubarbe de Mos-

covie, d’après un échantillon que nous a confié M. Bæer, pharmacien

à Strasbourg, et d’après les divers spécimens du droguier de l’École

supérieure de pharmacie de la même ville.

La Rhubarbe de Moscovie est en morceaux généralement plan-

convexes, de couleur jaune brunâtre extérieurement (récente, elle

est jaune)
,
marqués, sur la face convexe, d’un fin réseau de lignes

blanches sur un fond jaune brun
,
et souvent pourvus d’un trou ar-

rondi
;
la face plane est parfois

,
non toujours, pourvue d’une double

dépression latérale
,

et présente un nombre plus ou moins considé-

rable de petites étoiles à rayons courts
,
droits

,
coupés en quelque

sorte
,
vers leur milieu

,
par une ligne circulaire ou elliptique

,
noi-

râtre ou brun foncé. Les étoiles se montrent donc comme des cercles

réguliers ou des ovales
,
du centre desquels partent des rayons qui

en dépassent la circonférence (voy. fig. 505 a).

En examinant une coupe transversale (fig. 504) de ces racines,

on les voit compo-

sées de lignes jau-

nes, sur un fond

blanc
,

distinctes
,

parfois anastomo -

sées, longues, si-

nueuses, et dont les

intervalles sont sou-

vent occupés par

des systèmes radiés.

Ces étoiles sont de

grandeur variable

,

de forme circulaire ou plus ou moins allongée
;
leurs rayons, jaune

clair au voisinage du centre
,
brunissent en se rapprochant de la

circonférence , où ils offrent , en général , une teinte très-foncée.

JL.J’ûS/zV

Fig. 504. Coupe transversale de Bhubarbe de Moscovie.
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Parfois les radiations brunes partent des lignes jaunes
,
et se diri-

gent perpendiculairement ou obliquement, par rapport à ces der-

nières.

Comme dans le Rhapontic, les lignes jaunes se dirigent du centre

à la circonférence. Cette direction est masquée d’ordinaire par la

présence des systèmes radiés interposés et par la flexuosité des

lignes
;
elle ne devient manifeste que vers la circonférence

,
dans

les racines ou leurs parties qui n’ont pas été mondées trop profon-

dément, et encore alors les lignes jaunes sont-elles sinueuses.

On trouve mêlée à la Rhubarbe de Moscovie une sorte de racine
,

dite blanche
,

et qui est caractérisée par la prédominance du fond

blanc : les lignes jaunes et les étoiles étant relativement peu nom-
breuses, moins foncées, plus minces. L’échantillon que nous croyons

pouvoir rapporter à cette sorte
,
est ovoïde

,
blanchâtre en dehors et

garni sur toute sa surface de lignes blanches anastomosées, formant

un fin réseau à mailles rhomhoïdales, étroites, allongées. La coupe

transversale, pratiquée à Tune de ses extrémités
,
montre une zone

cambiale formée d’étoiles distinctes, mais rapprochées et irrégulières:

cette disposition n’est plus aussi manifeste à l’autre extrémité. Le

tissu est moins compacte que dans la sorte précédente.

« La Rhubarbe de Moscovie a une odeur très-prononcée et une

saveur amère astringente. Elle colore fortement la salive en jaune sa-

frané, et croque sous la dent» (Guibourt). Sa poudre est d’un jaune

orangé. Cette Rhubarbe est moins dense que la Rhubarbe de Chine.

Rhubarbe de Chine. Cette sorte est à peu près la seule que l’on

trouve aujourd’hui dans le commerce. Elle se présente en morceaux

cylindriques ou ovoïdes
,
plus souvent allongés

,
plan-convexes

,

marqués d’un fin réseau

blanc sur la face con-

vexe
,
simplement mar-

brés sur la face plane,

qui n’offre pas de petits

systèmes radiés
,
comme

la Rhubarbe de Moscovie.

Selon O. Berg, elle

est percée de grands trous

et saupoudrée de rhu-

barbe en poudre
;
sa cas-

Fig. 505.— Coupe transversale delà Rhubarbe de Chine(*). SUre (faite à la hache) est

à gros grains
,

veinée
,

marbrée
,
avec des veines plus larges et un fond blanc plus apparent.

Examinée sur une coupe transversale (fig. 505), elle se montre for-

(* «) Étoile de la face plane d’une Rhubarbe de Moscovie,
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niée de rayons jaune clair, qui se dirigent du centre à la circonfé-

rence
,
en décrivant des lignes très-flexueuses

;
ces lignes semblent

souvent anastomosées, et figurent, à l’endroit de ces prétendues

anastomoses, des sortes d’étoiles très -irrégulières, dont le côté

extérieur est garni d’un plus grand nombre de rayons que le côté

intérieur. Cette disposition se montre surtout dans la zone cam-
biale

,
et résulte

,
ainsi que nous l’avons dit

,
de la multiplication

des rayons de la couche ligneuse. Il est facile de s’en assurer au

moyen de la loupe. Comme dans la Rhubarbe de Moscovie
,

l’in-

tervalle des rayons est parfois occupé par des étoiles; mais celles-ci

nous ont paru moins nombreuses, moins distinctes
,
plus petites et

dépourvues du cercle brun ou noirâtre qui caractérise les premières.

Dans une très-belle Rhubarbe de Chine
,
provenant de la phar-

macie de l’hôpital civil de Strasbourg, les lignes jaunes sont parfois

un peu orangées, très-fines et tellement serrées que la surface de

section, non mouillée et brossée avec soin, offre une couleur gris

jaunâtre. Cette surface, étant à peine mouillée avec la langue,

prend rapidement une teinte rouge orangé, tachée de jaune clair.

« La Rhubarbe de Chine colore la salive en jaune orangé et croque

très-fort sous la dent. Elle est généralement plus pesante que la

Rhubarbe de Moscovie, et, pour la couleur, sa poudre tient le milieu

entre le fauve et l’orangé» (Guibourt). Cette poudre est plutôt jaune

orangé très-clair.

Guibourt décrit, sous le nom de Rhubarbe de Perse
,
une Rhu-

barbe que Pereira et O. Rerg rapportent à la Rhubarbe de Chine et

que les Anglais appellent Dutch-trimmed ou Batavian Rhubarb.

Cette sorte, aussi nommée Rhubarbe de Turquie et d’Alexandrette
,

venait autrefois du Thibet, par la Perse et la Syrie
;
on la tire ac-

tuellement de Canton. Elle est en morceaux cylindriques ou plan-

convexes
,
mondés au couteau

,
plus denses et plus compactes que

ceux de la Rhubarbe de Chine, dont elle paraît être une qualité su-

périeure. On ne la trouve plus dans le commerce français.

Rhubarbe de Bucharie. «D’après Pereira, cette sorte croît en

Bucharie et arrive à Saint-Pétershourg par voie de Nichni-Novogo-

rod et Moscou. Elle est plus légère
,
plus spongieuse et d'une cou-

leur plus foncée cpie la Rhubarbe de Moscovie
,
et ne croque pas

sous la dent ; elle se présente en morceaux arrondis ou aplatis

,

mondés au couteau ou au râcloir-, et percés d’un trou petit et très-

net » (O. Berg).

Rhubarbe de l’Inde. Elle est généralement en morceaux fort dé-

tériorés et ne se trouve qu’accidentellement dans le commerce. Ce-

pendant
,

si elle était récoltée et préparée avec soin
,
elle pourrait

constituer une belle sorte commerciale.
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Plusieurs Rheum fournissent encore
,
dans l’Himalaya

,
des ra-

cines improprement appelées Rhubarbes
,
et qui

,
par leurs qualités,

se rapprochent beaucoup du Rhapontic.

Si les voyages effectués dans le plateau central de l’Asie ont

amené la connaissance d’un certain nombre d’espèces de Rheum
,

on ne sait pas encore, avons-nous dit, à quelles plantes doivent

être rapportées les sortes commerciales
,

dites de Moscovie
,
de

Chine
,
de Perse. Guibourt pense que la Rhubarbe de Chine est

produite par la Rh. palmatum ; Pereira indique
,
d’après Pallas

,

le Rh. leucorhizum comme la source de la Rhubarbe de Moscovie

blanche
,
et le Rh. undulatum comme fournissant la Rhubarbe de

Bucharie
;
enfin, le même auteur admet que la Rhubarbe de l’Inde

(Himalayan Rhubarb) est produite par les Rheum australe et

Webbianum. Le Rh. australe
,

cultivé avec soin par M. Batka
,

de Prague, lui a donné une racine « très-croquante sous la dent, co-

lorant la salive en jaune
,

et d’une saveur très-amère et astrin-

gente » (Guibourt).

Au point de vue histologique, les Rhubarbes de Chine et de Mos-

covie présentent les différences suivantes, selon O. Berg (Anatomî-

scher Atlas etc., planche XII, fig. E, I).

1° Rhubarbe de Moscovie. — Rayons médullaires formés, en gé-

néral
,
de 3 rangées de cellules ovales ou arrondies

;
amas d’oxalate

de chaux arrondis, ou aplatis et étoilés, composés de cristaux

dont l’extrémité libre se termine en une pointe aiguë
;
couche cam-

biale constituée par 3 ou 4 rangées de cellules très-étroites et

allongées.

2° Rhubarbe de Chine. — Rayons médullaires généralement for-

més de 2 (rarement de 3) rangés de cellules ovales
,
subcylindriques

,

plus grandes- que dans la sorte précédente
;
amas d’oxalate de chaux

disposés en rosace, et composés de cristaux dont l’extrémité libre se

termine par une arête arrondie
,

offrant une pointe aiguë en son

milieu
;
couche cambiale constituée par 5 ou 6 rangées de cellules

polyédriques non allongées.

La Pihubarbe renferme
,
outre une grande quantité d’oxalate de

chaux, un principe cristallin jaune, Yacide Chrysophanique (C20 H 8

O 6
), trois résines [Aporétine, Phaiorétine

,
Erythrorètine

), des

acides gallique et tannique etc.

L’acide chrysophanique existe aussi dans le Parmelia parietina
,

dans la racine de Patience et dans les Rhubarbes indigènes. Dans
les Rhubarbes, il paraît être en dissolution dans le liquide rouge ou
orangé qui occupe les cellules des rayons médullaires

,
et qui, lors-

qu’on en déchire les parois
,
se répand en une foule de gouttelettes

jaunâtres, sans se mélanger avec l’eau.
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Divers procédés ont été proposés pour distinguer les Rhubarbes.

Selon John Cobb
, 8 gr. de teinture de Rhubarbe de Chine

,
étant

traités par 4 gr. d’acide azotique étendu de son volume d’eau
,
le

mélange s’est troublé après 3 ou 4 heures
;
la teinture de Rhubarbe

de l’Inde s’est troublée en un quart d’heure
;
celle de Rhubarbe in-

digène s’est troublée en ûne demi-heure.

L’acide iodhydrique ioduré donne une teinte verte au décocté de

la Rhubarbe de Moscovie
,
une teinte brune avec celui de la Rhu-

barbe de Chine . une teinte rouge foncé avec la Rhubarbe anglaise

,

une teinte bleue avec la Rhubarbe française.

Selon M. Rillot
,
l’acide azotique colore les Rhubarbes indigènes

en jaune et les RLubarbes exotiques en orange
;
les huiles essen-

tielles donnent au Rhapontic une teinte variant de l’orange à la cou-

leur de chair, tandis que la Rhubarbe de Chine n’en est à peu près

pas affectée
;
broyée avec de la magnésie et de l’essence d’Anis

,
la

Rhubarbe de Chine n’est pas sensiblement affectée
,
tandis que le

Rhapontic se colore en orange saumoné. M. Rillot affirme que l’on

peut ainsi reconnaître la présence du Rhapontic dans la poudre de

Rhubarbe exotique.

La Rhubarbe agit comme tonique
, à la dose de 1 à 5 décigr.

;

à dose plus élevée, elle purge. On doit la prescrire soit en morceaux

que l’on mâche
,

soit en poudre
,
ou bien en infusion

,
mais non en

décoction. On l’administre aussi sous forme d’extrait, de teinture, de

sirop (simple ou composé) etc. L’usage de la Rhubarbe colore l’urine

en rouge et la sueur en jaune.

CHÉNOPODÉES.

Plantes annuelles ou vivaces, quelquefois frutescentes, à tige

continue ou articulée ,'à feuilles alternes, rarement opposées, de

forme et de consistance variables
,
dépourvues de stipules et de

gaîne
;
fleurs très-petites, hermaphrodites ou diclines par avortement,

axillaires ou terminales
;
périanthe à 3-4-5 divisions plus ou moins

soudées
,

le plus souvent accrescentes
,
devenant parfois charnues

autour du fruit, qui ressemble alors à une baie
;
3-4-5 étamines op-

posées aux divisions périgoniales
,
attachées au réceptacle ou au pé-

rianthe, et parfois alternant avec des écailles hypogynes
;
ovaire

supère
,
uniloculaire

,
monosperme

;
style simple avec 2 ou 4 stig-

mates
;
fruit : akène inclus dans le périanthe

;
graine réniforme

,
à

embryon recourbé autour d’un endosperme farineux
,
ou roulé en

spirale et presque apérispermé.

Cette famille ne renferme guère de plantes à propriétés éner-

giques
;
beaucoup d’entre elles sont alimentaires

;
telles sont :
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l’Épinard
(
Spinacia oleracea L.

) ,
l’Arroche des jardins

(A triplex hortensis L.), le Bon-Henri (Chenopoclium bonus Hen-
rieu s L.) etc.

D’autres
,
appartenant aux genres Scilsola L

., Suœda Forsk., Sali-
cornia Tourn., et qui croissent sur les bords de la mer, fournissent

une quantité considérable de soude,
que l’on en extrayait par incinération

;

c’est ainsi que l’on obtient les Soudes
nommées Salicor de Narbonne

,
Blan-

quette d’Aigue- Mortes etc.; la plus

estimée Venait des environs d’Ali-

cante.

Le Salsola Tragus L., qui croît sur

les côtes de la Manche, est intéres-

sant en ce sens qu’il ne renferme

pas de la soude, mais bien de la po-

tasse et de la chaux, ce qui confirme

la théorie de l’élection parles racines.

Les Chénopodées fournissent aussi

quelques espèces médicinales; telles

sont les suivantes :

Camphrée (Camphorosma Monspe

-

liaca L.). Cette plante est ainsi nommée
à cause de l’odeur de camphre qu’on

lui attribue. Nous l’avons récoltée sou-

vent aux environs de Narbonne, où elle

est très-commune
,
et jamais nous n’a-

vons pu y reconnaître la moindre odeur

de ce genre. On la regardait comme ex-

citante
;
elle est âcre

,
amère

,
aromati-

que
;
inusitée.

Botrys (Chenopodium Botrys L.).

Plante du Midi de la France
,
à odeur

forte et agréable
,

à saveur âcre et

amère
;
on l’a employée contre les ca-

tarrhes.

Ambroisie (Ch. ambrosioides L.

,

fig. 506). Plante originaire du Mexique

et naturalisée dans le Midi de la France;
Fig. son. — chenopodium, ambro- elle répand une odeur agréable, qui

Sioides, d api es Moqum-Tandon.
pêrgjs^e qang \R plante sèche; Sa Sa-

veur est aromatique; on en administre les sommités, comme sto-

machiques et carminatives.

yf.
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En Amérique, on emploie
,
comme anthelminthiques

,
les fruits du

Ch. anthelminthicum L.

Vulvaire (Ch. Vulvctrîa L.). En 1817, MM. Ghevalliër et Las-

saigne avaient annoncé que cette plante contient du sous-carbonate

d’ammoniaque tout formé
;
M. Dessaignes, en 1851

,
pensa que l’o-

deur de Poisson pourri qu’elle exhale est due à de la Propylamine
,

et ses recherches dans ce sens furent confirmées.

Selon M. Wittstein, la Vulvaire doit son odeur désagréable à une

évaporation continuelle de propylamine; cette base doit y être con-

tenue à l’état de sel avec excès de base.

La Propylamine
,
Tritylamine etc. est un alcaloïde que l’on peut

regarder comme de l’ammoniaque ordinaire combinée à un équiva-

lent de propvlène (Az H 3
-f- G 6 H 6 = G6 H 9Az), ou comme de l’am-

moniaque, dont un éq. d’hydrogène est remplacé par un équivalent du
radical de l’alcool propvlique (G6 H 7

), d’où la formule : G 6 H 7

)

H ' Az
H \

La propylamine est un liquide incolore, volatil, d’une odeur forte,

comme ammoniacale, et qui, diluée dans l’air, rappelle l’odeur de la

saumure
;
sa réaction est très-alcaliile

;
comme l’ammoniaque

,
elle

répand des vapeurs blanches à l’approche d’une tube mouillé avec

l’acide chlorhydrique. Ses sels dégagent une odeur particulière

de Poisson, quand on les chauffe ou qu’on les traite par de la

potasse.

La propylamine a été* extraite d’un grand nombre de substances :

le seigle ergoté et l’ergotine
,

la saumure de Harengs, les fleurs

d’Aubépine, les fruits du Sorbier des Oiseaux etc.

Get alcaloïde agit comme caustique sur les muqueuses
;
à l’in-

térieur et à la dose de i à 2 cuillerées à café dans un verre d’eau

distillée, il détermine quelques renvois, la diminution du pouls,

une légère sensation de froid et la pâleur de la face. On a admi-

nistré avec succès la propylamine, contre les affections rhuma-
tismales et leurs métastases au péricarde

,
aux méninges, à la

plèvre etc. Sa présence dans la Vulvaire devrait porter l’attention

médicale sur cette plante, que l’on employait autrefois comme an-

tispasmodique, dans l’hystérie, la chorée etc.

Après les Chénopodées
,
nous devrions faire l’histoire des Ama-

rantacées
,
des Phytolaccées et des Nyctaginées ; mais ces familles

sont peu importantes
,
et nous allons parler seulement des quelques

plantes utiles qu’elles renferment.
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AMARANTACÊES.

Ces plantes sont douées de propriétés peu énergiques. .Certaines

servent d’aliment; d’autres sont plus ou moins toniques et astrin-

gentes : tel paraît être le Celosia cristata L. Les racines des Gom-
phrena officinalis Mart., et G. macrocephala Saint-Hil.

,
qu’au

Brésil on appelle Paratudo
,
sont stimulantes et employées comme

une sorte de panacée.

PHYTOLACCÉES.

Les Phytolaccées renferment des principes âcres, irritants, dras-

tiques; les feuilles et les baies du Phytolacca decandra L. et la

racine du Phyt. drastica Pœpp. sont des purgatifs violents. Les

racines du Petiveria alliacea L.
,
qui ont une odeur alliacée très-forte,

sont employées au Brésil, sous le nom de Pipi
,
comme un sudorifi-

que puissant, que l’on croit être un spécifique contre la paralysie.

Il est probable que l’action de ces racines ne s’exerce que contre

les paralysies rhumatismales.

NYCTAGINÉES.

Les Nyctaginées se recommandent seulement par les racines des

Mirabilis Jalapa L. (fig. 507-508), diehotoma L., longiflora L.,

qui sont purgatives, et que l’on substitue quelquefois au Jalap vrai.

Fig. 507-508. -- * leur du Mirabilis Jalapa, entière et coupée longitudinalement,

d’après P. Duchartre (*).

La racine du Mirabilis longiflora est en tronçons cylindriques

,

longs de 5 à 10 centimètres, grisâtres, un peu plus pâles à l’inté-

(*) b , b) Involucre. — s) Périanthe simple et pétaloïde dans toute son étendue, sauf à

la base (s’)
,
où il est renflé et à parois épaissies. — e) Étamines. — p) Pistil.
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rieur
;
les surfaces de section présentent des cercles concentriques

serrés
,
proéminents

,
de couleur foncée

;
la racine est compacte

,

pesante
,
dure

,
d’odeur un peu nauséabonde

,
de saveur douceâtre

,

légèrement âcre.

Les racines de la plupart des Bœrhaavia sont usitées en Améri-

que, comme émétiques
,
et, à dose plus élevée

,
comme purgatives.

L’une d’elles surtout est appelée, au Pérou, Herba de la purgation .

POLYPÉTALES HYPOGYNES.

PLACENTATION CENTRALE ou PARIETALE

Placentation centrale (d’abord axile); embryon enroulé autour d’un

endosperme farineux . .

c3
••

,§ o

T* oq

opposés a«x val-

ves du fruit
;
pé-

risperme

cliarnu
;

embryon
droit. .

/pas de stipules
;
étamines in-

1 définies

CARYOPHYELÉÉS.

BJXACÉES.

des stipules
5

fleurs, . . .

isostémonées
;

anthères in-

trorses . Yiolariees.

diplo - polysté-

monées
;

an-

thères extror-

ses

farineux; embryon recourbé; fleurs

polystémonées

alternes aux val-

mines

(

libres, tétradynames
;

fleurs

régulières
;
embryon apéri-

spenné

idiadelphes, fleurs irréguliè-

\ res^; embryon périspermé. .

1irrégulières
;
embryon amphi-

trope, périspermé; pas de

stipules

DROSÉRACÉES.

ClSTINÉES.

Crucifères.

Fumariacées.

Résédacées.

nom-
breuses :

fleurs . . Capparidées.

régulières
;

périsperme

nul; embryon
amphitrope; des
stipules

j simple, charnu
;

fausses cloisons

(
placentas)

n’at-

teignant pas le

centre du fruit . PAPAVÉRACÉES.

[double
,

l’exté -

rieur gros et fa-

rineux; fausses

cloisons ( pla-
centas)

complè-
tes et figurant

un fruit pluri-

loculaire .... Nymphe acées.
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C A R Y 0 P H Y L L ÉES,

Plantes herbacées
,
rarement sous - frutescentes

,
à tige angu-

f

leuse ou cylindrique, souvent articulée
;
feuilles opposées, sessiles

ou pétiolées, simples, entières, sans stipules
;
fleurs terminales

,

solitaires', ou disposées en cyme bipare ou unipare
;

calice à 4 ou

5 sépales libres ou soudés
;
corolle (fig. 509) à 4 ou 5 pétales libres,

entiers ou plus ou moins divisés, à onglet court ou long; 5 ou

10 étamines en deux verticilles
,
dont les plus intérieures sont insé-

rées à la base des pétales ; ovaire supère
,
souvent stipité

,
à 2-3-5

loges
;
ovules campulitropes

;
2-3-5 styles surmontés par des stigmates

papilleux. Le fruit est une capsule le plus souvent uniloculaire
,
dont

la placentation devient centrale
,
par suite de la résorption des cloi-

sons, et dont la déhis-

cence est ordinairement

denticide
;
embryon am-

phitrope
,
enroulé autour

d’un périsperme fari-

neux.

Cette famille fournit

peu de médicaments uti-

les.

On employait jadis les

Fig. 509. — Silène pendula

,

d’après Duchartre (*).
pétales de 1 Œillet TOU-

ge
(
Dianthus Cargo -

phyllus L.), dont on avait le soin d’enlever l’onglet, et qui ser-

vaient à préparer un sirop
,
une conserve et une eau distillée

d’Œillet : excitant léger et aromatique.

On trouve fréquemment, mêlées au Blé, les semences de la Nielle

des blés (Lychnis Githago Scop.). Ces semences renferment un

principe, que Schultze a appelé YAgrostemmine, et que M. Malapert

croit être la Sajjonine. On prétend que ces semences peuvent ame-
ner des accidents graves et même mortels

,
si elles sont en trop

grande quantité dans le Blé que l’on réduit en farine.

La Saponaire officinale (Saponaria offlcinalis L., fig., 510)

fournit à la médecine et aux arts sa racine et ses sommités.

Cette plante croît spontanément en France
,
où elle atteint une

hauteur de 60 à 80 centim. . feuilles ovées-lancéolées
,
glabres

,

trinerviéeSy fleurs rose pâle, en cymes corymbiformes
,
terminales;

calice sans calicule
,
gamosépale

,
tubuleux

,
à 5 dents

;
corolle à 5

pétales longuement onguiculés et appendiculés
,
à limbe cunéiforme,

(*) A. Flou/ entière. R) Pétale isolé : a) onglet; h) lame; c) appendices.
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un peu échancré; 10 étamines saillantes; ovaire ovoïde, surmonté

de deux styles; fruit : capsule uniloculaire
,
à déhiscence denticide.

Les différentes parties de cette plante donnent à l’eau la pro-

priété de mousser, mais les racines en sont de beaucoup les parties les

plus actives. On les

trouve, dans le com-

merce sous deux

formes : ou bien en-

tières
,
ou bien cou-

pées en fragments

assez courts.

La Racine de Sa-

ponaire
,
qu’il fau-

drait plutôt appeler

une souche, est lon-

gue, grosse comme
un tuyau de plume,

noueuse comme la

tige, ridée, d’un gris

rougeâtre à l’exté-

rieur, jaune à l’in-

térieur; sa saveur,

d’abord mucilagi -

neuse et douceâtre,

devient bientôt âcre Fig.jUO. — Saponaire officinale , d’après Guibourt.

«à la gorge. On l’em-

ploie, en médecine
,
comme dépurative, contre les maladies cuta-

nées et même contre la syphilis constitutionnelle. La racine de Sa-

ponaire sert, dans l’industrie, au dégraissage des étoffes.

On emploie fréquemment, pour le même usage, dans l’é-conorpie

domestique
,

les Sommités de Saponaire
,
que l’on trouve dans le

commerce en paquets assez volumineux. Ce sommités sont quelque-

fois falsifiées avec celles de quelques plantes voisines et en particu-

lier du Lychnis dioica L.
;
ce dernier n’a pas les feuilles triner-

viées
,
et ses fleurs ne sont point réunies en touffes.

On substitue avec avantage à la racine de Saponaire
,
une racine

connue sous le nom de Saponaire d’Orient
,
que l’on croit pro-

duite par le Gypsophylla Struthium L.

Cette racine est grosse comme le bras ou moins
,
longue de 15 à

50 centim., cylindrique, jaunâtre extérieurement
,
avec des lignes

transversales blanches, dues à la rupture de l’épiderme
;
l’écorce est

blanchâtre
;
le bois dur, compacte, jaunâtre, à structure rayonnée;

la poudre est blanche, et fortement sternutatoire.
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.

Cette racine, comme celle de la Saponaire officinale
,
ne renferme

pas d’amidon colorable par l’iode. Le principe actif de la Saponaire

paraît être la Saponifie
,
corps neutre découvert par M. Bussy dans la

Saponaire d’Orient et qui existe aussi dans le marron d’Inde, dans

l’écorce de Panama, fournie par une Rosacée
,
le Quillaja Saponci-

rîa Mol.
,
dans la racine d’une Polygalée du Pérou

,
le Yallioë

(Monnina polystachia Ruiz et Pav.) etc.

La Saponine se dissout dans l’eau et dans l’alcool
;
ses dissolutions

permettent d’émulsionner dans l’eau les goudrons, résines, baumes etc.

M. Lebœuf en a fait la base de son Coaltar saponinê
,
qui paraît

être un désinfectant précieux
,
en même temps qu’un modificateur

utile des plaies de mauvaise nature.

VIOLARIÉES.

Fig. 511. — Fleur du Viola tricolor, var. Alpeslris .

d’après P. Duchartre (*).

A B

Fig-. 512. — Organes reproducteurs
du Viola tricolor

,
var. Alpestris

,

d’après Duchartre (**).

Fig*. 513. — Fruit du Viola tricolor
,

var. Alpestris (***).

Herbes ou arbrisseaux à

feuilles le plus souvent al-

ternes
,

stipulées
;

fleurs

(fig. 511) irrégulières
,
par-

fois apétales
,
rarement ré-

gulières,axillaires, à pédon-

cules pourvus de deux brac-

tées et souvent articulés;

estivation imbriquée
;
5 sé-

pales libres ou légèrement

soudés à la base, à esti-

(*) A) Fleur entière. — B) Fleur sans corolle et vue de profil.

(**) A) Leur ensemble : e) étamines à lilet court, et dont l’antlière est surmontée par
un appendice terminal (les deux anthères supérieures offrent, à leur base, un long ap-
pendice (a) du connectif)

;
st

)
stigmate. — B) Pistil mis à nu : ov) ovaire; st) stigmate.

(***) A) Fruit coupé transversalement, pour en montrer la placentation pariétale.
B) Fruit représenté après sa déhiscence.
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vation imbriquée-convolutive
; 5 pétales libres ou un peu cohérents,

égaux ou inégaux, l’inférieur prolongé à la base en un éperon (ce

pétale inférieur est en réalité supérieur; il devient inférieur par

suite du renversement de la fleur, dont le pédoncule s’est incurvé);

5 étamines à fdets très-courts
,
larges et prolongés un peu au-des-

sus des anthères
,
qui sont introrses et souvent conniventes en un

cône, qui recouvre le pistil (fig. 512) ;
les deux étamines placées au

voisinage de l’éperon ont leur connectif glanduleux, ou plus souvent

encore prolongé en un appendice qui pénètre dans l’éperon
;
ovaire

uniloculaire
,
ovoïde ou globuleux

,
surmonté par un style souvent

recourbé
;
stigmate parfois renflé

,
et présentant une fossette semi-

circulaire
;
ovules nombreux

,
anatropes, disposés sur les parois en

trois doubles rangées (fig. 513).

Le fruit est une capsule
,
dont la déhiscence peut être considérée

comme loculicide, car elle s’ouvre en trois vaves portant chacune,

sur son milieu, une double rangée de graines. L’embryon est homo-

trope, à cotylédons plans et à radicule cylindrique
;

il est inclus dans

un périsperme charnu.

M. Endlicher a partagé les Violariées en deux tribus ; Violées ou

à fleurs irrégulières; Alsodinces ou à fleurs régulières. La pre-

mière tribu renferme seule des plantes utiles
,
réparties dans les

genres Viola L. et lonidium Vent.

Viola L. (voy. fig. 511 , 512, 513).

Calice à divisions prolongées en dessous de leur insertion
; 5 pé-

tales inégaux
,
dont un éperonné

;
an-

thères disposées en cône au centre de

la fleur
;
style terminé par un crochet

ou par un disque oblique.

Violette odorante ( Viola odo-

rata L.
,

fig. 514). Plante acaule
,
à

souche souterraine
,
tortueuse

,
ho-

rizontale
,

cylindrique
,

irrégulière
,

pourvue de fibres déliées; feuilles

cordiformes
, obtuses

,
crénelées

,
à

pétiole long et pubescent; de l’ais-

selle des feuilles inférieures naissent

des stolons traçants et radicants, soiu

vent pourvus de fleurs
;

fleurs soli-

taires
, à pédoncules longs et recour-

bés, odorantes, de couleur violette,

rarement blanches
;
corolle à éperon
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obtus; stigmate nu et crochu
;
capsule velue; pédoncules fructifères

couchés et non incurvés.

Toutes les parties de cette plante, et surtout les racines, renfer-

ment un principe appelé Vioiine
,
dont l’action se rapproche de celle

de l’Emétine 1
.

Les pétales de la Violette odorante servent à la préparation du
sirop de Violettes

,
dont la couleur bleu violacé verdit sous l’in-

fluence des alcalis, et que l’on donne aux enfants, comme un léger

émétique.

On emploie fréquemment aussi les Fleurs de Violette
,
en in-

fusion, dans les catarrhes bronchiques. On se servait encore autre-

fois des Racines de Violette, comme succédané de l’ipécacuanha.

La racine de Violette est d’un blanc jaunâtre
;
sa saveur est un

peu amère, âcre et nauséabonde
;
son odeur faible

;
elle est mainte-

nant à peu pès inusitée. On substitue communément, aux fleurs de

la Violette odorante
,
celles de plusieurs autres espèces inodores et

surtout celles de la Pensée sauvage.

Pensée sauvage
(
Viola tricolor L.). Racine pivotante

;
tige ra-

meuse, anguleuse, dressée, haute de 15 à 30 centimètres
;

feuilles

plus ou moins pétiolées
;

oblongues
,

crénelées
;

stipules folia-

cées, pinnatipartites
,
à lobes latéraux linéaires-lancéolés, le ter-

minal plus grand
,
oblong

,
entier ou divisé

;
fleurs axillaires

,
lon-

guement pédonculées, de couleur variable (jaune et blanc
,

violet

et blanc jaunâtre etc.)
;
les trois pétales inférieurs à onglet barbu

;

éperon court et obtus
;
style mince et coudé à la base, s’épaississant

vers le sommet, 'terminé par un stigmate droit, globuleux, assez

profondément excavé
;

capsule un peu hexagone
,

globuleuse
,

glabre.

On distingue deux variétés de Viola tricolor: arvensis
,
hor-

tensis
,
qui diffèrent par la grandeur et la coloration des pétales

,

mais auxquelles on attribue les memes propriétés.

La Pensée sauvage a une odeur faible, une saveur amère et mu-
cilagineuse

;
elle est réputée dépurative et antiscrofpleuse. On l’ad-

ministre généralement, sous forme de sirop, ou sous forme d’une in-

fusion, que Ton fait avec la plante entière ou avec les sommités. La

racine est émétique, dit-on, à la dose de deux grammes.

Dans l’Amérique du Sud, on emploie, sons le nom d’IPÉCACUANHA

blanc, les racines de plusieurs Ionidium
;

telles sont celles du

Poaya branca (Ion. [ Viola L. ] Ipecacuanha Vent.), du Poaya
da praya [Ion. Poaya Saint-HiL), de Ylon. parviflorum Vent.

(Viola emetica Humb.), de Ylon. brevicaule Mart.
,
celles du faux

1 La vioiine a été obtenue par M. Boullay, qui la regarde comme un principe alcalin,

âcre, amer, vireux et même vénéneux.
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Xpécacuanha de Cayenne {Ion. Itoubou Vent.), la racine de

Cuichunchilli
,
de Guayaquil {Ion. Marcutii Hamilton).

On emploie aussi, comme succédané de l’ipécacuanha, les ra-

cines de YIon. suffruticosum Rœmer et Schultes, de YIon. hete-

rophyllum Vent., dans l’Inde
;
et les Viola palmata L.

,
V. pedata

L., dans l’Amérique du Nord. On attribue même, dans ces régions,

au V. ovata de Nuttal la propriété de combattre les accidents pro-

duits par la morsure du Crotale. Enfin, les Brésiliens préconisent

FAnchietea salutaris Saint-Hil.
,
sous le nom de Piriguara, contre

les maladies de la peau.

La mieux connue de ces différentes racines est celle de YIon.

Ipecacuanha. Elle est longue de 16 à 20 centimètres, un peu tor-

tueuse, grosse comme une plume à écrire, quelquefois assez sem-

blable à l’ipécacuanha ondulé, souvent bifurquée et terminée supé-

rieurement par. un grand nombre de tiges; l’écorce est mince, d’un

gris jaunâtre, avec des rides longitudinales
;

le corps ligneux est

épais, criblé de trous et à fibres disposées en paquets tordus. Cette

racine a une odeur herbacée et nauséeuse, une saveur d’abord

faible, puis amère et très-âcre
;

elle est dépourvue d’amidon, et

renferme, selon Pelletier, 5
°/0 de matière vomitive.

Ulonidium Ipecacuanha croît dans les terrains sablonneux des

bords de la mer, au Brésil, à la Guyane et aux Antilles.

A la suite des Violariées se placent quelques familles peu impor-

tantes.

DROSÉRACÉES.

Ces plantes habitent les tourbières
;
deux de leurs espèces : I)ro~

seca rotundifolia L. et long
i
folia L.

,
communes aux environs de

Paris, ont été préconisées contre l’hydropisie et les maladies de

poitrine. M. le docteur Curie les emploie, contre la phthisie, sous

forme d’alcoolature
,
à la dose 20 Nà 200 gouttes et plus. M. Curie

croit avoir produit la phthisie chez des Chats, par l’administration, de

ce remède
,
et il range ces plantes parmi les médicaments homœo-

pathiques. Les recherches de M. Villemin
,
professeur au Val-de-

Grâce, ont démontré que, chez les Carnassiers comme chez beaucoup
d’autres Mammifères, la tuberculose (?) est due fréquemment, non à

des tubercules vrais, mais à des kystes de Nématoïdes. L’observa-

tion de M. Curie aurait besoin d’une nouvelle sanction.

BIXACÉES.

Les Bixacées comprennent un petit groupe de végétaux ligneux,

principalement originaires de l’Amérique méridionale. Les graines

de l’un d’eux, le Rocouyer {Bixa Orellana L.), fournissent, par

macération dans l’eau, une matière colorante rouge, appelée Rocou.
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Le Rocou paraît être de nature résineuse
;

il est presque inso-

luble dans l’eau, soluble dansd’alcool, dans l’éther et dans les alcalis

caustiques
;
son odeur est forte et désagréable. Les Indiens s’en

teignent le corps
;
on l’a employé comme tonique et antidysen-

térique. Dans l’industrie, il sert à colorer la cire et le beurre.

CISTINÉE S,

Cette famille renferme des herbes
,
des sous-arbrisseaux et des

arbrisseaux, à feuilles généralement opposées, simples, avec ou

sans stipules
;
fleurs le plus souvent terminales, régulières, rosacées :

5 sépales, dont deux extérieurs plus petits; 5 pétales caducs, chif-

fonnés, blancs, pourpres ou jaunes, parfois marqués d’une tache à

leur base
;
étamines libres, indéfinies

;
ovaire uniloculaire, à 3 ou

5 placentas
;

style et stigmate simples
;

le fruit est une capsule à

déhiscence loculicide
;
graines nombreuses

,
à embryon courbé ou

spiralé, placé dans un albumen farineux.

Le genre Cistus L., qui forme le type de cette famille, appartient

surtout à la zone méditerranéenne
;

il fournit un produit nommé
Ladanum ou Labdanum^ que l’on trouve rarement â l’état de pu-
reté dans le commerce.

Le Ladanum est d’un noir grisâtre
,
d’une odeur balsamique

,

très-suave
;

il se ramollit entre les doigts et y adhère, fond à la

chaleur, et se dissout presque entièrement dans l’alcool.

Dans lÿîle de Crète
,
on l’obtient en raclant, avec un couteau

,
des

lanières de cuir, que l’on promène sur le Cistus creücus L. La
résine est ensuite mise en pains, ou enfermée dans une vessie.

Selon Guibourt, on obtient un Ladanum également odorant, en

faisant bouillir les sommités du Cistus Ictdaniferus L. Ce dernier

végétal croît dans quelques parties du Midi de la France, particu-

lièrement dans les Corbières, aux environs de Narbonne, où les pay-

sans le regardent, avec raison, comme un tonicfue précieux, dans les

plaies de mauvaise nature.

Le Labdanum se présente sous deux formes dans le commerce ;

1° en masses, ressemblant assez à celui que nous avons décrit plus

haut; 2° en morceaux roulés en spirale
(
Labdanum in tortis), très-

lourds, grisâtres, cassants, principalement composés de sable et de

terre additionnés d’une quantité variable d’une résine, qui le plus

souvent ne provient pas des Cistes.

Le ladanum était jadis employé en médecine
,
comme stimulant

;

son impureté ordinaire l’a fait rejeter. On ne s’en sert guère qu’en

parfumerie.

La plupart des Cistes sont ladanilères
;

leurs feuilles sont pois-

seuses, odorantes, et il est regrettable que l’on n’ait pas cherché à
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remplacër le ladanum du commerce

,
par les produits résineux des

Cistes du Midi de la France.

On récolte, en Espagne, sur le Cistus ladaniferus
,
une manne en

grains blancs, qui est purgative et nommée Manna de Hasta.

TAMARISCINÉES.

Cette petite famille fournit peu de produits à la médecine. L’é-

corce du Tamarix gallica L. est amère et diurétique, et son bois

sudorifique; selon Pallas, les feuilles du Tamarix germanica L.

servent de thé en Sibérie. Le Tam. mannifera Ehr. produit, sous

l’influence du Coccus manniparus Ehr., une sorte de manne, ap-

appelée Tarfa par les Arabes.

CRUCIFÈRES.

Les plantes de cette famille sont généralement des herbes an-

nuelles ou vivaces
,
rarement des sous-arbris-

seaux. Elles présentent les caractères suivants :

feuilles alternes
,

simples
,

pinnatinerviées

,

entières ou diversement découpées
,
dentées

,

lobées
,

lyrées etc.
;
fleurs régulières

,
blan-

ches
,
jaunes ou violacées, en panicules ou en

grappes d’abord corymbiformes
,
presque tou-

jours privées de bractées
;
calice à 4 sépales,

distincts
,
ordinairement caducs, souvent dres-

sés
,
deux latéraux inférieurs

,
fréquemment

bossus à leur base
;
corolle à 4 pétales ongui-

culés
,

alternes aux sépales
;
6 étamines in-

trorses, libres, tétradynames, dont deux cour-

tes, opposées aux divisions latérales du calice,

4 plus grandes réunies parpaireè, l’une an-

térieure
,
l’autre postérieure

;
ovaire formé de

deux carpelles soudés par leurs bords
,
et sur-

monté d’un style simple
,
que terminent géné-

ralement deux stigmates à lobes superposés

aux placentas
,
qui sont pariétaux.

Le fruit est une Silique (fig. 515) ,
ou une

Silicule
;

il est tantôt déhiscent en deux valves

longitudinales, tantôt indéhiscent
, et alors nu-

camenteux ou lomentacé.

Ce fruit est généralement divisé en deu£

loges
,
par une cloison membraneuse

,
due au

(*) A. Silique fermée. — B. Silique ouverte : v
}
v) valves; cl) cloison fausse (Replum),

montrant les graines attachées sur ses bords.

A B

Fig. 515. — Silique du
Brassica arvensis (*).

10
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prolongement des trophospermes
,

et qui persiste après la chute

des deux valves carpellaires. Cette cloison, que l’on a appelée Re-

plum
,
est une cloison fausse, car les graines adhèrent aux bords

du cadre, qui la porte, et non en son milieu.

Dans les silicules, tantôt chaque carpelle est appliqué à plat sur

la cloison : celle-ci est alors large, et le fruit est dit latisepté
;
tantôt

chaque carpelle est fortement caréné, ses deux moitiés sont presque

complètement appliquées l’une contre l’autre : la cloison interposée

aux deux carpelles est alors étroite, et le fruit est dit angustisepté .

La forme du fruit
,
sa déhiscence ou son indéhiscence

,
la largeur

ou l’étroitesse de la cloison
,
ont été invoquées par beaucoup de bo-

tanistes, comme base de la division des Crucifères en tribus.

Les graines sont horizontales ou pendantes
,
généralement nom-

breuses, et disposées sur deux rangées de chaque côté de la cloi-

son
,
rarement solitaires dans chaque loge

;
plus rarement encore

le fruit est monosperme.

L’embryon est apérispermé et présente des formes diverses
,
sur

lesquelles De Candolle s’est appuyé pour diviser les Crucifères en

cinq tribus.

Tantôt la radicule est appliquée dans la commissure des cotylé-

dons
,
que l’on dit alors accombanis : l’embryon est pleurorhizé

(
irXeu pov côté) 0 = .

Tantôt la radicule est appliquée sur le dos de l’un des cotylé-

dons : ceux-ci sont alors dits incombants. Dans ce cas, les cotylédons

peuvent être :

Plans
;
l’embryon est notorhïzé (vwtoç dos) o !| ;

Repliés longitudinalement sur la radicule
,

qu’ils embrassent
;

l’embryon est orthoplocé (ôpOoç droit, tïàexm j’entrelace) oÿ
;

Roulés en spirale
;
l’embryon est Spirolobé o || |[ ;

Repliés deux fois sur eux-mêmes transversalement ; l’embryon est

DIPLÉCOLOBÉ O
|| || || |]

M. Eugène Fournier a proposé de diviser les Crucifères en trois

sous-ordres, selon la forme des cotylédons, qui peuvent être :

1° ovales
,
obtus

,
entiers

;
ce sont les Platylobces (Decaisne et Le

Maout), comprenant les Notorliizées et les Pleurorhizées
;
2° ovales-

orbiculaires
,
échancrés au sommet; ce sont les Orthoplocée* (DC)

;

3° enfin linéaires allongés; ce sont les Streptolobées (E. F), qui com-

prennent les Spirolobées et les Diplécolobées.

Si à ces caractères primordiaux de l’embryon, on ajoute ceux qui

résultent de la forme* du fruit, on a tous les éléments d’une bonne
classification.

Conformément à l’usage adopté dans les ouvrages élémentaires
?

nous suivrons la divion proposée par de Candolle.
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Presque toutes les Crucifères possèdent un principe sulfuré
,
âcre

et stimulant
,
auquel elles doivent leurs propriété antiscorbutiques.

Ce principe disparaît par la cuisson
;

il existe dans toute la plante
,

mais prédomine en général dans l’un de ses organes. Quelques Cru-

cifères sont très actives et doivent être employées à l’intérieur avec

précaution. Leur action est vive et instantanée
;
aucune n’est véné-

neuse. Elles renferment fréquemment un principe sucré etmucilagi-

neux, qui augmente parla culture et auquel beaucoup de ces plantes

doivent leurs propriétés alimentaires. Enfin leurs graines sont géné-

ralement oléagineuses, et plusieurs Crucifères sont cultivées à cause

de l’huile grasse, que la pression extrait de leurs semences.

Pleurorhizées.

Cotylédons plans, radicule commissurale
;
graines comprimées.

Cresson de fontaine (Nasturtium officinale R. Br., fig. 516) :

racine vivace; tiges rameuses, radicalités, étalées, cylindriques,

Fig. 516. — Cresson cle fontaine . d’après Guibonrt.

glabres; feuilles alternes, succulentes, glabres, imparipinnées

,

à divisions inégales, ovales-arrondies, la terminade plus grande et

presque cordiforme
;
fleurs blanches

,
en grappes corymbiformes ?

terminales; sépales ovales, concaves, dressés; pétales égaux, à

limbe entier, arrondi, étalé; ovaire allongé, à style court, épais, à

stigmate bilobé
;
silique courte

,
horizontale

,
presque cylindrique

,

pourvue d’une pointe obtuse à son sommet.

Le Cresson croît dans les eaux vives et courantes; ses feuilles sont

fraîches, piquantes, légèrement amères; on les mange avec ou sans
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assaisonnement. C’est un bon antiscorbutique
,
que l’on administre

directement ou sous forme de suc. J1 entre dans le sirop et le vin

antiscorbutiques .

On confond souvent le Cresson vrai avec le Cresson amer
(
Car-

damine amara L.), qui a une tige anguleuse, desfolioles anguleuses,

et denticulées, des anthères d’un noir pourpre et non jaunes, un style

aminci et un stigmate pointu. Au reste
,
cette plante a les mêmes

propriétés que le Cresson officinal, quoiqu’elle soit plus amère.

On emploie aussi quelquefois aux mêmes usages le Raifort
d’eau

(
Nast . amphibium R. Br.)

,
dont les fleurs sont jaunes et

dont les jeunes feuilles ont une saveur piquante et agréable.

La Cardamine des prés ou Cresson des prés (Cardamine
pratensis L.) remplace souvent le Cresson, surtout dans le Nord de

l’Europe. Ses fleurs sont parfois prescrites comme antispasmodiques.

Cochléaria officinal ou Herbe aux cuillers
( Cochlearia offi-

cinalis L.
,
fig. 517). Plante an-

nuelle à feuilles radicales nom-
breuses

,
cordiformes

, lisses

,

épaisses
,
un peu concaves

,
lon-

guement pétiolées
;
les caulinaires

sessiles, biauriculées, anguleuses;

les supérieures embrassantes
;

fleurs blanches, en grappes ter-

minales corymbiformes
;

calice

ouvert
,
à sépales obtus

;
pétales

étalés arrondis
,
obtus

,
entiers

;

style court. Le fruit est une si-

licule arrondie
,
à valves renflées,

contenant plusieurs graines rous-

ses, chagrinées.

Le Cochléaria doit être cueilli

au début de la floraison
;

ses

feuilles ont alors une saveur âcre

et amère: elles donnent
,
par dis-

tillation, une huile volatile sou-

frée, plus dense que l’eau, et

d’une grande énergie.

Cette plante est stimulante et

antiscorbutique; ses feuilles en-

trent dans le sirop et le vin an -

tiscorbutiques.

Raifort sauvage ou Cran-
son (Coch . Armoracia L.). Plante vivace à racine cylindrique

,

Fig. 517. — Cochléaria officinal
,

d’après Guibourt.
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blanche, charnue, longue de 30 à 70 centim., épaisse de 4 à 5

centim., âci»e et brûlante; feuilles radicales très-grandes
,
ellipti-

ques
,
obtuses, longuement pétiolées

,
sinueuses, irrégulièrement

dentées ; les caulinaires moins grandes, lancéolées, dentées; fleurs

en grappes terminales, simulant une panicule; style court, fili-

forme
,
à stigmate presque discoïde; silicules ovoïdes, petites, à 2

loges -contenant chacune 5 ou 6 graines.

Le Raifort est cultivé pour sa. racine
,
que l’on emploie comme as-

saisonnement, ou pour remplacer le Gochléaria, qu’elle surpasse en

activité.

Cette racine contient une huile sulfurée
,
volatile

,
plus dense que

l’eau
,
épaisse

,
extrêmement âcre

,
d’une odeur insupportable

,
de

couleur jaune clair, soluble dans l’alcool
,
peu soluble dans l’eau, et

qui paraît se développer sous l’influence de l’eau
,
après la rupture

des cellules qui en contiennent les éléments.

La racine de Raifort est un excitant très-puissant
;
elle entre dans

Yalcoolat de Gochléaria
,
et dans le sirop et le vin antiscorbutiques.

La Tourette glabre ( Turritis glabrci L.), petite plante des bois

de la France, renferme un principe particulier, âcre, la Sulfosina-

pisine
,
que MM. O. Henry et Garot. ont découvert dans la Moutarde

blanche.

Selon M. Williams, les graines de Ylberis amara L., données à la

dose de 5 à 15 centigrammes, ont la propriété de modérer et de ré-

gulariser les battements du cœur
;

d’après le même auteur
,
elles

déterminent parfois des nausées
,
des vomissements et de la diar-

rhée.

Parmi les Crucifères pleurorhizées se rangent encore : la Giroflée

des murailles (Cheiranthus Cheiri L.); la Giroflée des jardins
(Matthiola incana R. Br.); l’Aliverie de l’ïnde (Arabis Chinensis

Rottl.), que l’on regarde comme" un bon stimulant; l’Herbe de
Sainte-Barbe (Barbarea vulgaris R. Br.), plante commune sur le

bord des ruisseaux, à feuilles pinnatifides
,
lyrées

,
à fleurs jaunes

et à siliques tétragones
,
surmontées par un long style persistant; ses

feuilles sont légèrement âcres
,
d’une saveur assez analogue à celle

du Cresson
,

et sont également employées comme antiscorbutiques
;

les Dentaires (Dentaria pinnata Lam., digitata Lam. etc.), qui sont

très-âcres et d’une saveur poivrée etc.

Notorhizées.

Cotylédons plans; radicule dorsale; graines ovoïdes, non bordées.

Erysimum officinal, Vélar, Herbe aux Chantres etc. (Si-

symbrium officinale Scop.). Plante annuelle, à tige rameuse, pu-
bescente

,
étalée

;
feuilles inférieures pubescentes

,
presque lyrées

,

10
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les supérieures hastées
,
irrégulièrement dentées

;
fleurs jaunes

.

très-petites
,
en longues grappes effilées : sépales pubescents, demi-

ouverts
;
pétales entiers

,
spatulés

;
anthères presque ovales

;
pistil

plus court que les étamines et à stigmate capitulé
;
siliques pubes-

centes, dressées
,
appliquées contre la tige, anguleuses, insensible-

ment atténuées de la base au sommet, bivalves, à graines unisériées,

globuleuses, brunes.

Les feuilles de cette plante sont un peu acerbes
;
on les emploie

en infusion, dans le catarrhe pulmonaire
;
les feuilles et les sommités

forment la base du sirop d’Erysimum composé
,
que Ton croyait

propre à dissiper l’enrouement.

L’Herbe de Sainte-Sophie (Sisymbrium Sophia L.) a joui

d’une grande réputation comme vulnéraire
,
d’où son nom de Sa-

gesse des chirurgiens ; on la prescrivait aussi contre la diarrhée
,
le

crachement de sang
,
la leuccorhée etc.

L’Alliaire officinale ( Alliaria officmalis DG.) a des feuilles

acres et amères; ces feuilles
,
quand on les froisse entre les doigts

,

dégagent une odeur alliacée très-forte. Les graines possèdent la

même odeur
;
on dit qu’elles sont très-âcres, et qu’elles pourraient

être employées en sinapismes.

Les graines de la Caméline ordinaire ( Camelina sativa DG.)

fournissent une huile propre à l’éclairage.

M. Hamon a préconisé
,
contre les hémorrhagies passives et les

métrorrhagies
,

la Bourse à pasteur (Capsella bursa pastoris

Mœnch)
;
le principe actif de cette plante est volatil

;
aussi convient-il

de l’employer fraîche.

Le genre Lepidium L. fournit quelques plantes utiles
;
telles sont :

le Thlapsi officinal (Lep. campestre R. Br.), dont la semence est

ovoïde
,
noirâtre

,
un peu terminée en pointe

,
et couverte d’aspérités

fines, serrées, disposées en lignes parallèles
;
cette semence est âcre ;

elle entre dans la composition de la Thériaque ; la Passerage
(
Lep

.

latifolium L.), dont les feuilles et les racines sont rubéfiantes, et

qui constitue l’un de nos antiscorbutiques les plus actifs; le Cresson
alénois ou Nasitort (Lep. sativum L.)

,
que l’on cultive dans les

jardins
,
à cause de sa saveur chaude

,
piquante

,
agréable

,
et qui

peut remplacer le Cresson de fontaine
;
la Petite Passerage (Lep.

Tberis L.), que l’on a crue lithontriptique
;
le Nasitort sauvage

(Lep. ruderale L.), regardé en Russie comme un puissant fébrifuge
;

le Lep. oleraceum Forst., si utile aux marins qui voyagent dans les

mers du Sud; le Lep. Piscidium Forst., que l’on emploie aux îles

Sandwich, contre la syphilis et pour enivrer les Poissons.

Pastel des teinturiers, Guéde ou Vouède (Isatis tinctoria L.):

plante bisannuelle
,
rameuse, haute de 6 à 10 décimètres ; feuilles
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sessilês, embrassantes, hastées, lancéolées, aiguës, entières, glau-

ques; fleurs jaunes en grappes réunies en une panicule ample; sili-

cules oblongues
,
indéhiscentes, planes

>
pendantes, uniloculaires et

monospermes, noircissant à leur maturité; graine allongée et pen-

dante.

Les feuilles du Pastel fournissent
,
par la fermentation

,
une ma-

tière tinctoriale bleue
,

fort employée avant la connaissance de l’in-

digo. Cette matière se trouve, dans le commerce, en pains cylindri-

ques, que l’on désigne sous le nom de Coques de Pastel

.

Orthoplocées (fig. 518).

Cotylédons repliés en une gouttière
,
autour de

ya radicule, qui est dorsale; graines souvent glo-

buleuses.

g. Brassica L.

Graines sphériques, unisériées; valves de la

silique uninerviées.

Navet (Br. Napus L.). Feuilles glabres,

glauques : les radicales rudes
,

lyrées
;
les cau-

linaires pinnatifides
,
crénelées

;
les supérieures nrassica arvemis (*).

eordées-lancéolées
,
amplexicaules; siliques très-écartées.

Le Navet comprend deux variétés :

Le Navet vrai (Br. Napus esculenta DC.), dont la racine est

charnue
,
orbiculaire ou fusiforme, de saveur sucrée et piquante, et

qui sert dans l’alimentation.

La Navette (Br. Napus oleifera DC.), cultivée comme fourrage

et pour ses graines
,
dont on extrait YHuile de Navette. Ses fleurs

sont petites, jaunes et à sépales étalés; ses graines sont plus petites

que celles du Colza
,
globuleuses où un peu oblongues, luisantes, un

peu chagrinées.

Rabiole ou Turnep (J5r, Bapa L.) : feuilles radicales dentées,

lyrées
,
rudes

,
munies de poils courts

,
les caulinaires incisées

,
les

supérieures lancéolées, amplexicaules
,
entières

,
glauques, lisses;

fleurs jaune pâle, à sépales ouverts.

Cette plante sert plus spécialement à la nourriture des animaux

,

bien qu’elle communique au lait de Vache une saveur cruciférée

assez désagréable.

Chou-Colza [Br. compestris L.) : feuilles inférieure; lyrées, si-

nueuses, glauques, à nervures de la face inférieure cili es de poils

Fig. 518.

(*) Coupe transversale de la silique, passant par une graine à cotylédons (et) in-

combants et pliés en une gouttière
,
qui embrasse la radicule (r).
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rudes
;
feuilles supérieures amplexicaules, cordées, glabres, entières;

fleurs jaunes; siliques dressées, graines sphériques, brunes, ternes,

non chagrinées. Cette espèce comprend deux variétés importantes :

le Colza proprement dit
(
B . camp. oleifera), dont les graines four-

nissent YHuile de Colza ; le Rutabaga ou Chou-Navet (Br. camp.

Napo-Brassica) ,
dont la racine se renfle près du collet et peut avoir

jusqu’à 10 centimètres de diamètre
;
peau jaunâtre extérieurement,

épaisse et dure
;
chair plus ferme que celle du Navet.

Chou (B. oleracea L.). Cette espèce fournit un grand nombre de

variétés alimentaires :

1° Choux verts (var. acephala
)

• feuilles étalées, à limbe plane

(Chou cavalier)
,
ou ondulé (Chou frisé ou Chou crépu),

2° Choux bouillonnés (var. subcapitata et gemmifera) : feuilles

réunies en tête lâche, et à limbe bouillonné (Chou de Milan),

ou feuilles portant à leur aisselle des bourgeons globuleux (Chou de

Bruxelles);
3° Choux pommés (var. capitata

)
: feuilles en tête arrondie,

rouge violacé (Chou rouge'), ouvertes, ou bien encore d’un blanc

jaunâtre (Chou cabus). Cette dernière variété est cultivée, en Alle-

magne et en Alsace
,
pour la fabrication de la Choucroute (Sauer-

Kraut

,

Chou aigre)
;

4° Choux-fleurs (var. bo-

trytis) : inflorescence devenant

charnue et formant soit une

tête mamelonnée (
Chou-fleur),

soit un axe à rameaux épais

,

mais allongés
(
Brocolis);

5° Chou-Rave (var. rapi-

fera) : tige renflée au - dessus

du collet, en une tête plus ou

moins grosse
,

succulente et

alimentaire.

Moutarde noire ou Sé-

nevé (Br. nigra Koch
,

fig.

519). Plante annuelle à tige

dressée
,
cylindrique

;
feuilles

inférieures un peu épaisses

,

lyrées, pinnatifides
,
a lobe ter-

minal très-grand; les supé-

rieures aiguës, lancéolées, gla-

bres
;
fleurs petites

,
jaunes

,
en

grappes terminales
;

siliques

glabres, tétragonales, terminées par une pointe courte
,
dressées et
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appliquées contre la tige; graines globuleuses, très-petites, très-

âcres, inodores, à surface chagrinée, rouge brunâtre, parfois cou-

verte d’un enduit blanchâtre.

La poudre des graines de Moutarde
(farine de Moutarde) étant

délayée avec de l’eau froide ou tiède
,
fournit

,
par distillation

,
une

huile volatile (G 8 H 3 Az S-) extrêmement âcre, de couleur citrine et

d’une odeur très-vive et pénétrante. Étendue sur la peau, cette huile

produit la vésication; c’est à sa présence
,
dans les cataplasmes faits

avec la farine de Moutarde (Sinapismes), que ceux-ci doivent leur

action rubéfiante. La production de cette huile volatile résulte de la

réaction de deux principes qui coexistent dans la Moutarde noire : la

Myrosine et Yacide Myronique. Ce dernier est toujours combiné à

la potasse, dans la Moutarde. La myrosine est un corps incristalli-

sable, de nature albuminoïde
,
coagulable par l’action de la chaleur,

des acides et de l’alcool, incapable alors de réagir sur le myronate de

potasse, mais reprenant cette propriété sous l’influence d’une hydra-

tation prolongée.

L’huile volatile ne se développe que sous l’influence de l’eau sur

la semence écrasée ou pulvérisée. D’après ce que nous avons dit de

la myrosine, il est évident que, dans la fabrication des pédiluves

sinapisés ou des sinapismes, il faut se garder d’employer de l’eau trop

chaude ou du vinaigre.

La Moutarde noire renferme, en outre, environ 28 0/0 d’une huile

fixe
,
que l’on a proposé d’enlever par expression

,
afin de rendre la

poudre plus active et de la conserver plus longtemps.

Il est préférable d’employer la Moutarde récemment pilée.

La Moutarde est également antiscorbutique et excitante.

La Moutarde noire est cultivée en Alsace
,
en Flandre et en Pi-

cardie
;
la graine récoltée en Alsace est la plus grosse et la plus es-

timée.

On substitue parfois à la graine de Moutarde noire
,

celle de la

Moutarde sauvage, Sauve ou Ravison(Sm. arvensis L.). Cette

graine est sphérique, luisante, d’un brun noirâtre, de grosseur inter-

médiaire entre celles de la Moutarde noire et de la Moutarde

blanche
;

elle est à peu près inerte, comme celles du Colza et de la

Navette, qui sont plus grosses qu’elle et que l’on mélange aussi frau-

duleusement à la Moutarde officinale : le Colza est sphérique, noir,

terne
,
non chagriné

,
et possède un goût de Navet

;
la Navette est

un peu allongée, souvent ridée, moins chagrinée que la Moutarde of-

ficinale, et de saveur mordicante.

On falsifie la farine de Moutarde avec la poudre des tourteaux de

Colza
,
de Navette, de Lin; les farines d’Orge, de Maïs, de Féveroles

,

de Sanve; avec des matières terreuses, parfois employées pour la
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rolorer (ocre jaune)
;

enfin on la colore aussi avec la poudre de -

Gurcuma

.

La moindre énergie de la farine décèlera le mélange de farines

inertes
;
le Lin, les céréales seront assez facilement reconnaissables 1

au microscope
;
la teinture d’iode

,
versée dans un décocté aqueux

]

de farine, le colorera en bleu, s’il y existe des fécules; l’incinéra- 1

tion laissera un résidu beaucoup plus abondant de chaux
,
de silice

, ]

d’alumine
,
d’oxyde de fer etc.

,
si la farine a été additionnée de ma-

tières terreuses. Le Gurcuma sera décelé, en faisant bouillir là farine

avec de l’eau ou de l’alcool
,
qui prendront une coloration jaune

intense.

Moutarde blanche
(
Sinapis albct L.). Tiges poilues; feuilles

j

pinnatiséquées, à segments oblongs, dentés, sinueux; sépales éta-
'

lés
;
siliques hérissées

,
tondeuses

,
étalées

,
terminées par un bée

j

allongé
,
ensiforme

,
à valves marquées de cinq nervures

,
dont les

deux extérieures sont peu marquées.

La semence de Moutarde blanche est jaunâtre
y
elliptique, ar-

rondie, lisse
,
plus grosse que celle de la Moutarde noire, de saveur

piquante quand on l’écrase. Elle renferme beaucoup de mucilage,

environ 30 °/0 d’une huile douce
,

fixe
,
et une substance sulfurée , |

cristalline
,

la Sulfosinapisme ou Sulfo-cyanhydrate cle sinapine

(G34 H 24 Az 2 S 2 O 10
), qui, sous l’influence de la myrosine, peut,

selon MM. Boutron et Fremy, se transformer en un principe pi-

quant, qui ne préexiste pas dans la Moutarde blanche.

M. Stephen Darby a trouvé dans l’huile grasse un acide particu-

lier, l’acide Érucique, qui est identique à l’acide Brassique, signalé

par M. Websky, en 1853, dans l’huile de Colza.

La semence de Moutarde blanche fut proposée, par Cullen, comme
un stimulant du tube digestif; il l’administrait entière. En France,

M. Fouquier la préconisa dans les mêmes cas et, depuis cette époque,

elle est exploitée par divers industriels
,
comme une panacée uni-

verselle.

La Moutarde rouge de Calcutta, que l’on a rapportée peut-être

à tort au Sin. brassicata Roxb., est à peu près sans action, et ne

doit pas être substituée à la Moutarde noire.

Roquette
(
Eruca sativci Lamk.). Plante annuelle à tige velue;

feuilles lyrées, presque glabres; pétales jaunâtres, veinés de pourpre ;

siliques courtement pédonculées, rapprochées de la tige, courtes,

épaisses, glabres
,
à bec comprimé, ensiforme; stigmate assez pro-

fondément fendu; semences globuleuses, bisériées
;
valves delà

silique trinerviées.

Cette plante a uner odeur forte et désagréable, une saveur âcre et pi-

quante
;
onia dit antiscorbutique. On l’emploie quelquefois comme
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assaisonnement en Espagne
,

en Suisse
,

dans Je midi de la

France etc.

En Angleterre
,
on mange les pousses étiolées du Chou marin

(Crarabe maritima L.), qui croit sur les plages sablonneuses des

mers d’Europe; les feuilles de cette plante sont réputées vulnéraires.

Moquin -Tandon a proposé le Doublerang des murailles (Di-

plotaxis muralis DG.), comme antiscorbutique. Selon cet auteur

,

cette plante pourrait remplacer le Gocliléaria
,
le Raifort

,
le Cresson

et le Ményanthe dans le sirop antiscorbutique.

Le genre Raphamis L. fournit à Falimentation plusieurs sortes

de racines connues sous le nom commun de Radis et produites par

le jRaph. sativus L. On distingue trois variétés principales de radis :

le Radis ordinaire, qui est globuleux ou napiforme, charnu
,
tendre,

à écorce blanche, rose ou rouge; la petite Rave, qui est cylin-

drique ou fusiforme
,
charnue et colorée comme le Radis ordinaire

;

le Radis noir. (Raifort, gros Radis), qui est gros comme le poing

,

globuleux
,
rugueux et noirâtre extérieurement

,
à chair dure et ex-

cessivement piquante.

Les Spirolobées et les Diplé colobées renferment peu de plantes à

propriétés spéciales; aucune n’est employée aujourd’hui.

FUMARIACÉES.

Plantes herbacées, annuelles ou vivaces, à suc amer non laiteux;

feuilles alternes
,
profondément découpées

,
sans stipules

;
fleurs

Fig. 520. — Famarici ojicinalis
,
d’après P. Duchartre (*).

irrégulières (fig. 520)
,
en grappes terminales

;
calice à 2 sépales

latéraux, caducs, très-petits, souvent dentés ;. corolle à 4 pétales

I (*) A. Fleur entière : b) bractée
;
s) calice

;
c, c’) corolle. — B. Sépale isolé. — C. Pé-

tale externe supérieur. — E. Pétale externe inférieur. — D. L’un des pétales latéraux
vu par sa face interne*
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k-

inégaux, connivents
,
dont 2 internes, latéraux, opposés, symé-

triques aux sépales : 2 externes : un supérieur (ou postérieur) épe-
ronné

,
un inférieur (ou antérieur)

,
semblable au supérieur ou plan

et canaliculé; 6 étamines soudées en deux faisceaux (fig. 521), l’un

antérieur, l’autre postérieur, composés
chacun de 3 anthères : la médiane bilo-

culaire
,

les latérales uniloculaires
;

ovaire uniloculaire à stigmate bilobé;

un ou plusieurs ovules campulitropes
;

fruit sec, tantôt monosperme (fig. 522)

et indéhiscent, tantôt siliquiforme (fig.

523) ,
bivalve et polysperme

;
graines

globuleuses, caronculées, à embryon
très-petit

,
latéral

,
inclus dans un péri-

sperme charnu.

Cette famille fournit

peu de plantes utiles à

la médecine
;
plusieurs

sont cultivées comme
plantes d’ornement.

Fumeterre offici-

nale
(
Fumaria offtci-

nalis L.). Plante an-

nuelle, rameuse, glau-

que
;
feuilles bi-pinna-

tiséquées, à segments

dilatés et incisés
;
fleurs

O ILJ

A B

Fig. 521. — Organes reproducteurs

du Fumaria officinalis

,

d’après

P. Duchartre (*).

Fig. 522.

Fruit du Fumaria

officinalis.

Fig. 523. — Capsule siliquiforme et polysperme du Cory*

dalis ochroleuca
,
d’après P. Duchartre.

petites, en grappes

terminales
,
oppositifo-

liées
;
sépales aigus, lancéolés, dentés; pétales rose purpurin,

tachés de noir au sommet, inégaux: le postérieur éperonné, l’anté-

rieur caréné
;
ovaire uniloculaire

,
uniovulé

,
à style simple

,
articulé,

caduc; stigmate bilobé; fruit subglobuleux, un peu comprimé, in-

déhiscent, à graine latérale réniforme.

La Fumeterre est administrée sous forme de suc ou en infusion
;

elle est amère, tonique et dépurative
;

elle entre dans le vin anti-

scorbutique. On peut lui substituer les Fumaria : parviflora L., ca?

rpreolaia L., media Lois., spicata L. Il n’en est pas de même,
selon M. Chatin, du Fumaria Vaillantii Lois., qui n’est pas aussi

amer.

La Fumeterre renferme de YAcide-Fumarique (C8 IV O 8
) ,

com-

(*) A. Pistil recouvert par les deux faisceaux des étamines. — B. Pistil isolé;

ov) ovaire
;
si) style

;
sg) stigmate.
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biné à la chaux. Cet acide est analogue à l’acide paramaléique
;

il

cristallise en prismes incolores, larges, striés, solubles dans l’alcool

et dans l’éther
,
peu solubles dans l’eau. L’acide azotique dilué et

bouillant le dissout sans l’altérer
; 1 p. d’acide fumarique, dissout

dans 200,000 p. d’eau, trouble la dissolution d’azotate d’argent. Il

existe dans beaucoup de plantes : Lichen d’Islande (
acide Liché-

nique)
,
Champignons {acide Bolètique)

,
Glaucium luteum etc.

On a employé comme emménagogue
,
vermifuge etc.

,
les racines

du Corydalis tuberosa DC. Ces racines, qui sont tuberculeuses et

féculentes, servent à l’alimentation des peuples de la Sibérie, sui-

vant Gmelin et Pallas. Elles renferment un principe qui existe

aussi dans l’Aristoloche serpentaire
,
et que Wackenroder a nommé

Corydaline (C3^H 19 Az O8
).

En Amérique, on administre la poudre ou le décodé des tuber-

cules du Corydalis ÇDicentra) formosa contre la syphilis et les

scrofules. Ces tubercules sont globuleux et gros au plus comme un
petit pois; selon M. Wenzel, ils renferment de la Corydaline

,
de

l’acide fumarique et quelques autres principes amers
,
extractifs.

Au voisinage des Fumariacées se placent les Capparidées et les

Résêdacées. Les Capparidées renferment le Câprier épineux
(
Cap-

paris spinosa L.), dont les fleurs non épanouies sont confites au vi-

naigre et employées comme condiment
,
sous le nom de Câpres.

L’écorce de la racine du Câprier est amère, un peu âcre et diurétique.

Dans l’Amérique du Sud
,

les racines des Capparis amygdalina
Lamk. et C. cynophallophora L. sont regardées comme de puissants

diurétiques.

Les Résédacées fournissent deux plantes intéressantes : le Réséda
odorant

(
Réséda odoratct L.)

,
cultivé pour l’odeur suave de s.es

fleurs, et la Gaude [R. luteola L.), qui est employée pour la teinture

en jaune
;
son principe colorant a reçu le nom de Lutéoline.

PAPAVÉRACÉES.

Plantes annuelles ou vivaces, à suc laiteux, blanc, jaune ou
rouge, parfois aqueux

;
feuilles alternes, généralement découpées

ou lobées, sans stipules; fleurs régulières, terminales, solitaires ou
disposées en panicules, parfois en cymes ombellées Calice (fig. 524)
à 2, rarement 3 sépales concaves

,
caducs

;
corolle à 4 ,

rarement 6

,

8, 12 pétales plans, caducs, à préfloraison chiffonnée (fig. 525); éta-

mines libres
,
en nombre indéterminé

;
ovaire uniloculaire

,
composé

de deux ou plusieurs carpelles
,
surmonté par autant de stigmates

sessiles (fig. 526) ;
ovules très-nombreux portés sur des placentas

développés en fausses cloisons, qui s’avancent plus ou moins dans
l’intérieur de l’ovaire

,
sans se rencontrer. Le fruit est une capsule

Cauvet. II. 1

1
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ovoïde, couronnée par les stigmates, indéhiscente ou à déhiscence
poricide (voy. fig. 527), ou bien une silique peu différente de celle

des Crucifères, tantôt s’ouvrant en deux valves, tantôt indéhiscente et

Fig. 524 (*), 525 (**), 526 (***). — Papctver Ehœas.

lomentacée. La silique des Papavéracées se distingue de celle des

Crucifères (voy. fig. 334, 335, p. 422, t. I) par ses stigmates super-

posés aux valves
,
c’est-à-dire à la nervure dorsale de chaque car-

pelle, et non aux bords de la cloison (ou aux placentas). Graines

caronculées
,

à embryon très-petit
,

latéral
,

inclus dans un endo-

sperme huileux, relativement très-développé.

Sanguinaire du Canada (Sanguin aria canadensis L.). Souche

rouge, horizontale, grosse comme le doigt; 1-2 feuilles longue-

ment pétiolées, arrondies, échancrées en cœur à la base, vertes en

dessus, d’un blanc bleuâtre et veinées de rouge en dessous
;

fleurs

blanches, solitaires, à 8 pétales, dont 4 intérieurs plus étroits; 24

étamines à anthères linéaires. Le fruit est une capsule amincie en

pointe aux deux extrémités, et à stigmate persistant
;
semences rouges,

à caroncule blanche
,
portées sur deux placentas épais.

Le Rhizome de la Sanguinaire
,
nommé par les Nord-Américains

Turmêric
,
contient un suc rouge de sang, âcre, brûlant; sa poudre

agit comme émétique à la dose de 5 à 10 décigrammes. Dana y a

trouvé un alcaloïde, nommé Sanguinarine

,

que l’on obtient sous

forme d’une poudre jaunâtre. La Sanguinarine est soluble dans

l’alcool et colorée en rouge par les vapeurs acides; elle forme des

sels ordinairement rouges, très-amers, très -solubles dans l’eau,

précipités en rouge jaunâtre par le tannin.

(*) Fleur non épanouie; s, s) les deux sépales.

(**) Fleur entr’ouverte
,
dont le calice est tombé. Les pétales sont encore chiffonnés.

(***) A) Ovaire surmonté par un stigmate pelté et sessile. — B) Coupe tranversale de

cet ovaire grossi 3 fois, pour montrer ses cloisons.
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Chélidoine ou grande Éclaire (Glpelidonium majus L.). Plante

vivace, à tige cylindrique, rameuse, velue inférieurement
;
feuilles

pinnatilobées; fleurs jaunes disposées en une sorte d’ombelle placée

à l’extrémité d’un pédoncule oppositifolié
;
sépales glabres; pétales

entiers; étamines nombreuses; silique linéaire, toruleuse.

Toutes les parties de cette plante contiennent un suc jaune, âcre,

caustique, usité pour détruire les verrues et les taies de la cornée.

Son extrait a une odeur vireuse très-prononcée et sert
,
dit-on

,
à

falsifier l’opium.

La Chélidoine a été récemment préconisée contre les mala-

dies de la peau; on l’employait jadis comme hvdragogue, anti-

scrofuleuse etc. On y a signalé la présence de deux alcaloïdes : un

non vénéneux, la Chélidonine
,
qui paraît être un glucoside

;
l’autre

âcre et vénéneux à petite dose
,

la Chélérythrine ou Pyrropine.

Ce dernier se rencontre aussi, selon Probst, dans la racine du

Glaucium luteum Scop.; d’après M. Schiel, il serait identique avec

la Sanguinarine. Probst a extrait encore de la Chélidoine une ma-

tière neutre, non azotée, cristallisable
,
jaune, amère, qu’il a nom-

mée Chélidoxanthine

,

et un acide particulier, YAcide Chêlido -

nique
y
tribasique et cristallisable en aiguilles incolores, allongées;

cet acide dissout le fer et le zinc
,
avec dégagement d’hydrogène

,
et

forme des chélidonates avec toutes les bases.

Glaucier jaune ou Pavot cornu
(
Glaucium luteum Scop.).

Plante glauque, à feuilles plus ou moins divisées, sinueuses; fleurs

jaunes, grandes, solitaires, oppositipétalées; silique linéaire, rude,

tuberculeuse
,
longue de 10 à 20 centim.

,
à stigmate épais et glan-

duleux.

Le Pavot cornu diffère des Pavots par ses pétales jaunes et sa si-

lique. Son suc jaune et caustique doit son âcreté à un alcaloïde, que

Probst a appelé Glaucine
,

et qui n’existe que dans les feuilles. La
Glaucine forme, avec les acides, des sels ayant une saveur âcre et

brûlante
;
sa dissolution aqueuse laisse

,
par évaporation spontanée

,

des croûtes incolores
,
formées de paillettes nacrées. Probst a trouvé

encore
,
dans les racines de la même plante

,
un nouveau principe

,

la Glaucopicrine
y
qui cristallise en cristaux grenus, inaltérables à

l’air; ses sels sont très-amers et nauséabonds.

Selon M. Gloez, les graines de la Glaucie rouge (Glaucium cor-

niculatum Curt.) fournissent
,
par expression

,
une quantité d’huile

égale au 1/5 de leur poids, ou environ 21,3 °/0 .

L’Argémone du Mexique [Argemone Mexicana L.), plante

qui croît également dans l’Inde et en Afrique
,
renferme un suc

jaune caustique
;
ses fleurs sont employées comme somnifères; ses

graines sont réputées vomitives et fournissent une huile purgative.
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g. Papaver L.

Fig. 528. — Pavot noir (**)•

Pédoncules solitaires courbés avant la floraison, dressés ensuite.

Capsule ovoïde ou globuleuse
,
uniloculaire

,
indéhiscente

,
ou s’ou-

vrant par des valves très-petites, pratiquées sous le stigmate, qui est

discoïde et pelté. Semences très-nombreuses, réniformes fig. 527,

528).

Coquelicot [P. Rhceas L.) (voy. fig. 524,

525, 526). Plante annuelle, rameuse, à poils

rudes
;
feuilles profondément découpées en

lobes, allongés, ai-

gus
,

dentés
;

fleurs

grandes
;
sépales his-

pides; pétales d’un

rouge éclatant, mar-

qués ou non à leur

base d’une tache noi-

râtre; capsules peti-

tes, glabres, obovées,

s’ouvrant par des

trous qui se forment

sous le stigmate.

Les pétales du Co-

quelicot sont réputés calmants
;
on les emploie

,
sous forme d’infu-

sion ou de sirop, contre la coqueluche, le rhume; ils sont l’un des

composants des fleurs pectorales.

Pavot blanc (
Pap . album * Lob.

,
P. somniferum a. L.). Tige

dressée
,
glauque

;
feuilles amplexicaules

,
oblongues

,
sinueuses

;

irrégulièrement lobées
,
glauques

;
sépales

glabres et glauques
,
pétales blancs

,
éta-

lés; capsule (fig. 527-529) indéhiscente
,

ovoïde ou sphérique et même souvent assez

déprimée pour être plus large que haute.

Graines très-nombreuses, blanchâtres, trans-

lucides, réticulées.

Les feuilles du Pavot blanc sont narco-

tiques et entrent dans le baume tranquille.

Les CAPSULES OU TÊTES DE PAVOT BLANC

sont très-usitées en médécine Celles que

l’on trouve dans le commerce sont en général peu actives. Il faudrait

les récolter avant leur maturité
,
alors que

,
devenues d’un vert jau-

(*) a) Graine. — b) La même grossie.

(**) a) Graine. — b) Graine grossie.

Fig. 529. — Pavot blanc
,
var.

déprimée.
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nâtre
,

elles ont acquis leur complet développement et que leurs

sucs possèdent toute leur énergie. Les têtes de Pavot ont donc une

action variable
,
selon l’époque où on les récolte : on doit les em-

ployer avec prudence, surtout pour les enfants, chez lesquels elles

ont provoqué de fréquents empoisonnements.

On prépare, avec les capsules du Pavot blanc, un extrait hydro-

alcoolique
,
qui formait la base du sirop diacode de l’ancien Codex

;

actuellement le sirop diacode se fait avec l’extrait d’opium.

Le sirop de Pavot blanc est un léger calmant, que l’on admi-

nistre pur ou incorporé dans des potions. Bien que doué de pro-

priétés calmantes, l’extrait de Pavots ne renferme souvent pas un
atome de morphine.

Pavot noir ou Pavot pourpre (Pap . nigrum Lob., Pap. som-

nifeYum p. L.). Feuilles plus foncées; pétales rouge violacé, avec

une tache noirâtre à la base
;
capsules (voy. fig. 528) arrondies, dont

la déhiscence s’effectue par de petites ouvertures dues à l’allonge-

ment des lames, qui unissent les trophospermes aux stigmates. Ces

ouvertures sont placées au dessous du stigmate, dans l’espace inter-

médiaire aux cloisons. Les graines sont noirâtres
,
opaques.

Le Pavot noir est cultivé dans le nord de la France, en Belgique

et en Allemagne, pour l’extraction de l’huile, que ses semences ren-

ferment abondamment. Cette huile
,
connue sous le nom d’HuiLE

d’Œillette, est inodore, peu sapide, siccative, d’un jaune clair,

soluble dans l’éther, peu soluble dans l’alcool froid, et d’une den-

sité de 0,9249
;
elle se solidifie à — 18°. Les savons et les emplâtres

préparés avec l’huile d’œillette sont mous
,

siccatifs
,
et rancissent

facilement à l’air. Cette huile n’est point narcotique
,
et peut être

employée dans l’alimentation. On la substitue fréquemment à l’huile

d’olives.

Opium.

Le Pavot blanc est cultivé depuis un temps immémorial, en Orient,

pour l’extraction d’un suc gommo-résineux concret
,
riche en alca-

loïdes et appelé Opium.
L’opium est obtenu à l’aide d’incisions légères, faites à la capsule

du Pavot un peu avant sa maturité. Le suc qui découle est récolté

le lendemain, avec un racloir, et mis dans un vase suspendu à la

ceinture de l’opérateur. En Perse
,

le suc est ensuite battu dans un
mortier et mis en pains. En Asie-Mineure

,
le suc récolté n’est point

battu au mortier. Quelques auteurs prétendent
,
en outre

,
que les

capsules épuisées sont pilées pour en extraire le suc; celui-ci étant

évaporé en consistance convenable
,
constituerait dit-on

,
le seul ex-

trait qui vienne en France. Enfin, d’autres pensent que l’opium vrai
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et l’extrait retiré des capsules sont mêlés et forment l’opium du
commerce. Il est peu probable que tous les opiums aient subi cette

falsification. On distingue plusieurs sortes d’opium :

Opium de Smyrne. Il est en pains déformés, aplatis, du poids de

200 à 500 grammes, à surface irrégulière, granuleuse, fissurée,

couverte de fruits de Rumex
,
et offrant quelques restes de feuilles

de Pavots. Ces pains, quand ils sont récents, sont un peu mous,
peuvent être rompus facilement

,
et se montrent alors composés ut;

petites larmes blondes ou fauves, transparentes, agglutinées. Ils

ont une couleur brun clair noircissant à l’air, une odeur forte et vi-

reuse, une saveur âcre et amère.

Cet opium renferme de 6 à 12 °/0 de Morphine unie à YAcide

Méconique. Étant desséché à l’air, il fournit, selon Guibourt, 56 %
d’extrait aqueux purifié. Il vient de l’Anatolie.

Opium de Constantinople ou de Turquie. Il se présente sous

forme de pains de deux grandeurs :

a) Les uns (gros pains) carrés, un peu coniques et pesant de

250 à 300 grammes, ou bien aplatis, déformés et pesant de 150

à 200 grammes. Ils sont tous entourés d’une feuille de Pavot, et leur

surface ne présente que quelques fruits de Rumex. Cet opium est

formé de larmes agglutinées
,
plus foncées que celles de l’opium de

Smyrne, et tantôt pures, tantôt mélangées de râclures des têtes de

Pavot.

p) Les autres en pains aplatis
,
lenticulaires

,
du poids de 80 à 90

grammes, recouverts d’une feuille de Pavot, dont la nervure les di-

vise en deux parties égales. Leur odeur est plus faible que celle des

précédents.

L’opium de Constantinople est inférieur en qualité à l’opium de

Smyrne; il contient de 5 à 10 % de morphine 1 à l’état de sulfate. Il

vient aussi de l’Anatolie.

Opium d’Égypte ou thébaïque. Il est en pains orbiculaires
,
apla-

tis, larges de 6 à 8 centim., couverts de débris de feuilles de

Pavot
;

sa cassure est nette et luisante
,
son odeur moins vireuse

que celle des deux sortes précédentes, sa couleur hépatique perma-

nente; il se ramollit à l’air et devient un peu poisseux.

Cet opium renferme de 3 à 7 °/ 0 de morphine.

Opium de Perse. Il est en bâtons cylindriques ou carrés, gros comme

le doigt, longs de 10 à 15 centim., et enveloppés chacun dans du

papier. Cet opium est cassant
,
hygrométrique

,
de couleur moins fon-

1 M. Dorvault admet que l’opium' de Constantinople renferme de 13 à 14 o/o de mor-

phine, tandis que, selon le même auteur, l’opium de Smyrne n’en contient que 10 à

12 °/o. II est probable que ces chiffres sont erronés, puisque M. Dorvault dit un peu

plus loin : ((Pour nous aussi, en pratique, l’opium de Smyrne est plus riche que celui

de Constantinople» (L'Officine

,

7 e éd., p. 641).
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cée que celle des autres sortes; il renferme jusqu’à 12 °/0 de mor-
phine. Malgré sa richesse en alcaloïdes, il ne peut servir à la prépa-

ration de l’extrait d’opium. Il est, en effet, presque entièrement so-

luble dans l’eau et dans l’alcool
;

l’extrait qu’on en obtient par ces

dissolvants s’élève parfois jusqu’à 92 % de l’opium employé
,

et

constitue ainsi un médicament trop faible.

L’opium de Perse paraît venir par voie de Trébizonde.

Opium de l’Inde (de Patnci, de Garden - Patna
,

de Mahua
et de Bénarès

,
selon sa provenance). Cet opium est tantôt enfermé

dans des boîtes, tantôt en gros pains enveloppés de feuilles de Tabac

ou de Pavot, ou de pétales de Pavot. Il est consommé par les Chi-

nois, les Malais etc. On ne le trouve pas dans le commerce d’Eu-

rope
;

il contient d’ailleurs de 3 à 5 et même 8 °/0 de morphine.

Opium indigène. Comme l’opium exotique est très-souvent falsifié,

soit par les commerçants, soit par les producteurs eux-mêmes, et ne

présente pas une richesse à peu près constante en alcaloïdes
,
plu-

sieurs auteurs ont proposé de le remplacer par l’opium récolté dans

nos contrées; c’est surtout à M. Aubergier, de Clermont, que l’on

doit les recherches les plus importantes à ce sujet.

M. Aubergier a cultivé plusieurs espèces de Pavots, a analysé les

opiums obtenus et est arrivé aux résultats suivants : le Pavot blanc

à capsule déprimée a fourni un opium, dont la richesse en morphine
varie entre 3,27 et 6,63 ;

un Pavot pourpre a produit un opium, dont

la morphine varie de 10,5 à 11,2; un Pavot blanc à graine noire a

donné un opium de première récolte, qui contient 17,83 de mor-
phine très-pure

,
et un opium de deuxième récolte

,
qui renferme

14,78 de morphine.

M. Aubergier pense avoir démontré, et l’Académie de médecine de

Paris a adopté cette opinion
,
que le Pavot poupre fournit un opium

assez régulièrement riche à 10/100 de morphine, si l’on recueille cet

opium à la meme époque de maturité de la capsule. Il a donc pro-

posé des formules, approuvées par un arrêté ministériel, pour la pré-

paration de l’opium et de son extrait, au moyen du Pavot pourpre.

Reveil ne croit pas à la constance de composition de l’opium du
Pavot pourpre; car, dit-il, quelle que soit leur origine, les opiums
peuvent renfermer de 8 à 25 % de morphine. Il pense donc

,
avec

Guibourf
,
que l’on doit employer, pour les préparations pharmaceu-

tiques, de l’opium renfermant de 10 à 13/100 de morphine.
L’opium indigène ne se trouve pas encore dans Te commerce

;

d’ailleurs la culture du Pavot
,
au point de vue de l’extraction de

l’opium, est industriellement et économiquement impossible. Gomme
le Pavot œillette (Pavot noir) fournit un opium pouvant renfermer
jusqu’à 26/000 de morphine, il pourrait être exploité à la fois pour
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son opium et pour ses graines. Get opium servirait à l’extraction de

la morphine, le nouveau Codex exigeant de l’opium contenant, à

l’état mou, 10/100 de morphine et, desséché à l’air, 11 à 12/100.

Il résulte des observations de M. Roux que les variétés de Pavot,

quant à leur rendement en opium, doivent être classées dans l’ordre

suivant: 1° Pavot de l’Inde, connu sous le nom de Cassa-cassa de

la côte de Coromandel ; 2° Pavot œillette; 3°' Pavot œillette à cap-

sules indéhiscentes; 4° Pavot à pétales rouges
;
5° Pavot blanc médi-

cinal
,
à capsules indéhiscentes

;
6° Pavot lilas foncé

,
avec tache à la

base des pétales; 7° Pavot violet. (Oberlin.)

Selon Guibourt
,
l’opium s’altère en vieillisant et devient moins

riche en morphine. Aussi est-il indispensable de rechercher la quan-

tité de morphine contenue dans un opium
;
plusieurs procédés ont

été proposés dans ce but.

L’opium renferme un grand nombre de principes :

Morphine
,
Narcotine

,
Narcéine

,
Thébaïne ou Paramorphine

,

Pseudomorphine
y
Porphyroxine

,
Papavérine

%
Méconine

,
Opianine

,

Acide méconique
,
eau, matières extractives et résineuses

,
un prin-

cipe vireux volatil.

M. Magnes-Lahens a trouvé 7 à 8 °/0 de glucose dans tous les

opiums
;

il se peut que cette substance y ait été ajoutée frauduleu-

sement; mais il ne faut pas oublier que le glucose existe naturelle-

ment dans la plupart des sucs végétaux.

L’eau, distillée sur l’opium, en entraîne le principe vireux; ce

principe ne paraît lui donner aucune propriété sédative.

Les falsifications de l’opium sont fort nombreuses; on y trouve des

pierres, du sable, du plomb, de la terre, de l’huile
,
des résines,

des extraits etc. Souvent aussi on en enlève la morphine, et on lui

rend son aspect primitif. Guibourt rapporte en avoir vu, dans lequel

on avait ajouté une petite quantité d’huile
,
qui, bien divisée, don-

nait à la section toute l’apparence de l’opium de Smyrne. Une falsi-

fication de même ordre fut pratiquée en Angleterre : après avoir

extrait la morphine de l’opium, on en refit des pains, qui furent

expédiés en Chine
;
mais

,
après essai

,
les Chinois rejetèrent cet

opium, qui ne leur donnait pas les sensations ordinaires. Ce rejet d’un

opium sans morphine
,
par les fumeurs d’opium

,
vient de ce que la

morphine se volatilise en partie sous l’influence du feu.

En Asie-Mineure
,
on y introduit parfois beaucoup d’extrait de

Glaucium, ou bien de petits raisins finement écrasés et du salep Ces

deux dernières substances se reconnaissent assez bien. Quant à la

soustraction de la morphine et à l’addition de divers extraits
,

le

meilleur moyen de reconnaître ces fraudes consiste
,
en définitive

,
à

doser la morphine.
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Voici ie procédé indiqué par Guibourt :

L’opium est desséché à 100° et pulvérisé; puis on le met dans un

flacon, avec trois à quatre fois son poids d’alcool; si l’on opère à

chaud
,
on laisse le mélange se refroidir et reposer pendant au

moins vingt -quatre heures dans le flacon. La teinture alcoolique

étant bien éclaircie par le repos
,
on la décante avec une pipette, et

l’on verse sur le résidu une dose moindre d’alcool
;
on laisse dépo-

ser et on décante
;
puis on remet une troisième dose d’alcool

;
enfin

on exprime le marc dans un linge
,
et on lave ce dernier avec une

certaine quantité d’alcool.

Les liqueurs alcooliques sont réunies et traitées par un excès d’am-

moniaque sensible à l’odorat. Cet excès s’évapore assez rapidement

à l’air, et laisse précipiter la morphine
,

qu’il aurait pu dissoudre

d’abord. Quand, après quelques jours de repos, la morphine est

bien précipitée
,
on jette le tout sur un filtre et on lave d’abord avec

un peu d’alcool à 50°, puis avec de l’alcool à 40°, enfin avec de

l’éther. Gela fait, on détache du filtre les cristaux de morphine et on

les pulvérise. Alors on soumet la morphine pulvérisée au traitement

par l’éther, qui la débarrasse de la narcotine. Le résidu est traité

par l’alcool à 90°, qui dissout la morphine et la débarrasse du mé-
conate de chaux. Si le produit est très-peu coloré

,
il suffit d’évapo -

rer l’alcool et de recueillir la morphine
;
si le produit est coloré

,
ce

qui arrive quand on a traité des opiums vieillis dans les magasins

,

il faut faire cristalliser la morphine et ne compter que sur celle ob-

tenue dans un état satisfaisant de pureté.

L’opium est considéré comme le sédatif par excellence du système

nerveux
;
on l’emploie sous toutes les formes pharmaceutiques :

poudre, extrait, sirop, teinture; il fait la base des laudanums, des

pilules de Cynoglosse etc.; réduit en bouillie avec de l’eau, il est

employé en applications sur les plaies cancéreuses ou syphilitiques
;

on l’unit souvent à la belladone, dont il modifie l’action. Dans la

prescription de l’opium à l’intérieur, il faut ne pas oublier que son

action dépend des principes qu’il renferme, et que ces principes

peuvent être précipités ou du moins que leurs propriétés peuvent

être modifiées par beaucoup de substances. M. Claude Bernard a

montré que
,
parmi les alcaloïdes de l’opium

,
les uns sont surtout

narcotiques
,
les autres surtout convulsivants

;
tous sont toxiques.

Les alcaloïdes narcotiques sont, en ordre décroissant : la Narcéine,

la Morphine
,
la Codéine

;
dans l’ordre de l’action convulsivante

,
les

six principes étudiés se rangent comme suit : Thébaïne, Papavérine,

Narcotine, Codéine, Morphine, Narcéine; dans l’ordre toxique, ils

se rangent ainsi : Thébaïne
,
Codéine

,
Papavérine

,
Narcéine

,
Mor-

phine
,
Narcotine.

il-
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Les propriétés de la narcéine ont été étudiées par MM. Debout et

Béhier; cet alcaloïde est plus calmant, plus narcotique que la co-

déine ;* le sommeil qu’il détermine est plus léger que celui que pro-

cure la morphine : il paraît moins fatiguer que la morphine
,
puis-

qu’il est moins convulsivant.

Voici les caractères principaux de ces alcaloïdes :

La Morphine (G34H 1

9

Az O 6
) cristallise en prismes incolores, trans-

parents, ordinairement assez courts et appartenant au système

rhombique
;
elle est très-peu soluble dans l’eau froide

,
assez soluble

dans l’alcool, presque insoluble dans l’éther, soluble dans un excès

de potasse, colorée en bleu foncé par les sels ferriques, en rouge

orangé par l’acide azotique; ses sels sont précipités par le tannin et

par l’infusion de noix de galle.

La Codéine (G36 H 21 Az O f

) cristallise en prismes volumineux par-

faitement réguliers
;
sous l’influence de la chaleur, elle devient an-

hydre; si on la dissout alors dans l’éther anhydre, elle s’y dépose

sous forme d’octaèdres à base rectangulaire
,
avec une troncature

très-développée parallèlement à la base. Elle est soluble dans l’eau,

très-soluble dans l’alcool et dans l’éther, insoluble dans la potasse

concentrée, soluble dans l’ammoniaque. Elle ne rougit pas au con-

tact de l’acide azotique
,

et le perchlorure de fer ne la bleuit pas.

Dissoute dans un excès d’acide sulfurique et mise à digérer au bain

de sable
,
la solution se fonce de plus en plus et donne au bout de

quelque temps, avec le carbonate de soude, delà Codéine amorphe,

qui se précipite. Ses sels sont presque tous cristallisables
,

très-

amers
;
la potasse et l’infusion de noix de galle les précipitent immé-

diatement. Sous l’influence de l’ammoniaque, la codéine se sépare

au bout de quelque temps, sous forme de petits cristaux trans-

parents.

La Thébaïne ou Paramorphine (G38 H21 Az O 6
)
cristallise de ses

dissolutions dans l’alcool ou l’éther
,
sous forme de paillettes car-

rées, douées d’un éclat argentin. Elle est âcre
,
et styptique plutôt

qu’amère
,
insoluble dans l’eau

,
très-soluble

,
surtout à chaud

,
dans

l’alcool et dans l’éther, insoluble dans la potasse et l’ammoniaque

,

soluble dans la potasse faible. L’acide sulfurique concentré la colore

en rouge foncé
;
l’acide azotique concentré la dissout avec une colo-

ration jaune
,
et dégage des vapeurs rutilantes. Ginq centigrammes

de thébaïne, étant injectés dans la veine jugulaire d’un Ghien, ont

déterminé des convulsions tétaniques
,
bientôt suivies de la mort de

l’animal.

La Papavérine(G40 H 21 Az O 8
)
cristallise, dans l’alcool, en aiguilles

groupées confusément, incolores, peu solubles à froid dans l’alcool

et dans l’éther, plus solubles à chaud, insolubles dans l’eau; elle
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bleuit à peine la teinture de tournesol
,

et est colorée en bleu foncé

par l’acide sulfurique concentré.

La Narcotine (G46 H25 Az O 14
)
cristallise en prismes droits à base

rhombe, ou en aiguilles groupées en faisceaux
,
aplaties

,
incolores

,

transparentes et brillantes. Elle est insoluble dans l’eau froide
,
peu

soluble dans l’alcool et dans l’éther, soluble dans les huiles grasses

et volatiles, insoluble dans la potasse et dans l’ammoniaque; elle ne

se colore pas sous l’influence de l’acide azotique, ni du perchlorure

de fer, jaunit dans le chlore gazeux et se transforme en une ma-
tière amorphe. La narcotine est une base très-faible; ses sels sont

précipités par les carbonates alcalins
,
même en présence de Vacide

tartrique
,
ce qui les distingue des sels de morphine. Le sulfo-

cyanure de potassium produit
,
dans les dissolutions contenant de la

narcotine, un précipité rose foncé
,
soluble dans un excès de reactif.

La Narcéine (G46 H29 Az O 18
)

cristallise en aiguilles soyeuses,

allongées
;
elle est très-peu soluble dans l’eau

,
soluble dans l’alcool,

insoluble dans l’éther, soluble dans la potasse faible et dans l’am-

moniaque. L’acide sulfurique concentré la dissout avec une couleur

rouge intense
,
qui passe au vert si l’on chauffe

;
l’iode forme avec

elle un composé bleu foncé
,
détruit par l’eau bouillante et par les

alcalis. Suivant Pelletier, l’acide chlorhydrique, étendu du tiers de

son poids d’eau
,

la colore en bleu d’azur éclatant
;
cette coloration

paraît ne se produire que sur la narcéine impure.

La Méconine (G20 H 10 O 8
)
cristallise en prismes hexagonaux à som-

met dièdre; elle est blanche, inodore, d’abord insipide, puis très-

âcre, soluble dans l’eau, l’alcool, l’éther, les alcalis fixes. L’acide

azotique concentré la dissout et se colore en jaune
;
quand on la dis-

sout dans l’acide sulfurique étendu de la moitié de son poids d’eau

,

la liqueur d’abord incolore devient, par l’évaporation, d’un vert

foncé qui passe au rose par addition d’alcool et retourne au vert

par évaporation de l’alcool.

L’Acide méconique (G 14 H4 O 14 -+- 6 aq.) cristallise en paillettes

nacrées
,
douces au toucher, d’une saveur à la fois aigre et astrin-

gente, ou en prismes droits rhomboïdaux aciculaires
;

il est peu so-

luble dans l’eau froide, soluble dans 4 p. d’eau bouillante, soluble

dans l’alcool, peu soluble dans l’éther. Les sels de peroxyde de fer

le colorent en rouge de sang, qui résiste à l’action du chlorure d’or;

il se distingue ainsi des sulfocyanures alcalins, qui, étant colorés

en rouge par les persels de fer, sont décolorés par le chlorure d’or.

NYIYIPHÆACÉES.

Plantes aquatiques herbacées
,
à rhizome vivace

;
feuilles grandes,

longuement pétiolées, entières ou denticulées
;
fleurs (fig. 530) sou-
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Fig. 530. — Fleur du Nymphœa alba.

vent très-grandes, solitaires, blanches, rouges, jaunes ou bleues,

régulières, longuement pédonculées; calice à 4-6 sépales
;

pétales

en nombre indéterminé
;

étamines (fig. 531) très-

nombreuses
,

présentant

toutes les transitions du

pétale élargi au filet fili-

forme; ovaire uniloculaire,

composé de plusieurs car-

pelles soudés par les bords,

et divisé en un certain nom-
bre de loges par des fausses

cloisons placentifères; style

court et gros
;

stigmate

pelté et rayonné
;
ovules

anatropes
,

attachés sur

toute la surface des cloi-

sons; fruit charnu, in-

déhiscent
;

graines pour-

vues dhm périsperme dou-

ble et enfouies dans une

pulpe visqueuse.

Les Nymphéacées comprennent un petit nombre de genres. Quel-

ques-unes, comme le Victoria regia Lindl.
,

de l’Amérique du
Sud, atteignent des dimensions colossales. Le fruit de cette dernière

plante contient un grand nombre
de semences farineuses, de la

grosseur d’un pois, et servant de

nourriture aux indigènes.

On a longtemps préconisé

,

comme anaphrodisiaques
,

les

rhizomes et surtout les fleurs du

Nymphéa ou Lis d’eau (Nym-
phœa alba L.)

,
plante à grandes

et belles fleurs blanches, qui

croît communément en Europe

,

dans les étangs et les eaux tran-

quilles. Cependant Pallas assure que les Tatares mangent son rhi-

zome
,
qui est très-féculent. Ce rhizome contient beaucoup de tan-

nin et doit avoir des propriétés plutôt irritantes que calmantes.

On lui substitue d’ordinaire le rhizome blanc du Nénuphar (Nm-

(*) A, B, C, D) Série des formes offertes par le filet et les anthères, depuis l’étamine

normale D jusqu’au pétale presque dépourvu d’anthère A.

Transformation des étamines du
Nymphœa alla (*).
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phar lutea DG.), plante à fleurs jaunes, plus petites que celles du
Nymphéa, et qui se trouve souvent à côté de lui.

Au voisinage des Nymphéacées
,
se placent les Nélombonées et les

Cabombacées
,
familles formées chacune d’un ou deux genres. La

première renferme une plante à fleurs rouges, le Nélombo ou Lo-
tus (.Nelumbium speciosum Willd.), qui a joué un certain rôle dans
les mythologies indienne et égyptienne. On mange encore ses fruits

dans les pays où elle croît.

La famille des Sarracéniées
,

voisine des Nymphéacées
,
a pour

type le genre Sarracenia L., dont trois espèces ont été récemment
introduites dans la thérapeutique des Américains du Nord.
M. le docteur Porcher rapporte que les racines du Sarr. flava et

du Sarr. variolaris sont usitées contre la dyspepsie, la migraine,
la gastralgie etc. Ces racines sont amères et 'astringentes

;
elles

stimulent l’estomac
,
la circulation et un peu le cerveau.

Selon M. Morris
,
les racines (rhizomes) et les feuilles du S. pur-

purea L. sont un prophylactique et un remède curatif de la variole;

plusieurs médecins des États-Unis ont confirmé les faits ci-dessus
;

mais les essais tentés en France et en Angleterre n’ont pas donné de
bons résultats.

Le rhizome du S. purpurea est long de 15 à 30 et même 50
centim.

,
gros comme une plume d’Oie, de couleur jaune rougeâtre

ou rouge brun
,
garni d’anneaux circulaires irréguliers

,
offrant en-

core des débris de feuilles engainantes. Il présente
,
de distance en

distance, des renflements inégalement espacés, ordinairement pour-

vus de racines rouges, grêles, plus ou moins longues. L’une de ses

extrémités offre
,
en général

,
les restes de la tige aérienne

,
ou un

bourgeon dont les feuilles ont été coupées près de leur base.

Coupé transversalement, il se montre formé d’une écorce et d’une

moelle rosées, séparées par des faisceaux ligneux résistants et de

couleur blanc jaunâtre.

En soumettant la poudre de S. purpurea à l’action de l’eau ai-

guisée par l’acide sulfurique
,
et traitant avec le sulfure de carbone

la pâte ainsi obtenue, M. Stan. Martin y a trouvé un alcaloïde nou-

veau, dont l’étude n’est pas complète.

POLYPÉTALES HYPOGYNES A PLACENTATION AXILE,

PÉR1SPERMÉES.

RENONCULACÉES.

Plantes herbacées, rarement sous-frutescentes, ou arbustes le plus

souvent sarmenteux; feuilles alternes, rarement opposées, pétio-
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lées, simples et entières, ou lobées, découpées, parfois composées en

apparence, sans stipules; fleurs hermaphrodites, rarement diclines,

régulières ou non
,
solitaires

,
en grappes ou en panicules

;
calice à

3-5 sépales libres
,
parfois pétaloïdes

, à préfloraison imbriquée
,
ra-

rement valvaire ou indupliquée; corolle à pétales libres, d’ordinaire

en nombre égal à celui des sépales, onguiculés, de forme variable;,

parfois nuis
, à préfloraison imbriquée. Étamines très-nombreuses,

hypogynes
;
anthères terminales

,
extrorses

,
à déhiscence longitudi-

nale
;
ovaires tantôt peu nombreux et polyspermes

,
libres

,
rarement

soudés, tantôt très-nombreux
,
libres, monospermes, indéhiscents;

ovules anatropes. Le fruit est un akène ou un follicule, plus rare-

ment une capsule ou une baie. Embryon homotrope
,
très-petit, si-

tué à la base d’un périsperme souvent dur et corné.

Les Renonculacées sont des plantes âcres
,
renfermant tantôt un

alcaloïde très-vénéneux
,

tantôt un principe volatil
,
camphoroïde

,

cristallisable, souvent extrêmement actif, qui disparaît par la cuisson

et par la dessiccation. On les divise en cinq tribus assez naturelles:
1° Fruit monosperme indéhiscent :

A. Graine pendante
;
corolle nulle ou à pétales plans

;
calice à préfloraison :

a) valvaire ou indupliquée; feuilles opposées . . CLÉMATIDÉES.
h) imbriquée

;
feuilles alternes

;
fleurs souvent involucrées . . . AnÉMONÉES.

B. Graine dressée
;
pétales souvent munis à leur base d’une fossette nue

,
ou recou

verte d’une petite écaille
;
fleurs non involucrées RENONCULÉES.

2o Fruit polysperme, déhiscent, rarement charnu
;
corolle nulle ou à pétales :

A. irréguliers, semblables ou dissemblables; follicules libres ou plus ou moins
cohérents

;
anthères extrorses HELLÉBORÉES.

B. plans
,
réguliers

;
capsules déhiscentes ou charnues

,
souvent monospermes par

avortement
;
anthères introrses PÆONIÉES.

Clématidées (fig. 532-533

h

Fig. 532. — Fleuf du Glematis recta L. Fig. 533. — Fruits du Clematis recta L.
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Clématite des haies, Vigne blanche
(
Clematis Vitalba L.).

Plante sarmenteuse
,
à feuilles opposées, imparipinnées

, à pétiole

long, souvent roulé en vrille
;
fteurs blanches, non involucrées

,
en

cymes paniculées, axillaires et terminales
;
périanthe simple à quatre

divisions pétaloïdes, velues, caduques; étamines nombreuses, dres-

sées
;
akènes surmontés par une longue queue plumeuse.

Toutes les parties de cette plante sont âcres
;
ses feuilles pilées et

appliquées sur la peau y produisent des ulcères superficiels
,
dont

les mendiants se servent, dit-on, pour exciter la pitié
,
d’où le nom

à'Herbe aux gueux donné à la Clématite.

Les Clematis Flammula L.
,
Cl, recta L.

,
Cl, mauritiana Lam.,

Cl, crispa L. ont les mêmes propriétés que le Cl. Vitalba; ces

propriétés disparaissent par la dessiccation, car Bouvier a vu, aux

environs d’Aigues-Mortes, cultiver la Clématite odorante (CL Flam-
mula L.), que l’on donnait sèche et par bottes aux bestiaux.

Anémonées (fig. 534).

Anémone des bois
(
Anemone nemorosa L.). Plante à rhizome

charnu, horizontal, terminé par 1-2 feuilles longuement pétiolées,

composées de 3 folioles

plus ou moins divisées;

fleur terminale, solitaire,

blanche ou rosée
,
assez

grande, dont le pédon-

cule porte 3 feuilles pé-

tiolées et semblables à

celles qui naissent du

rhizome
;
périanthe sim-

ples à 6 divisions
;
fruits

ovoïdes, comprimés, pu-

bescents
,
surmontés par

le style court et re -

courbé.

Cette plante est très-

âcre
;

selon Bulliard

,

elle produit
,

chez les

bestiaux, de l’hématurie,

des convulsions et la

mort.

Pulsatile ou Coque-

lourde (An. Pulsatilla

L.). Souche grosse
,

épaisse, dure, noirâtre
;Fig. 534. — Anemone Pulsatilla.
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feuilles inférieures soyeuses, à limbe trois fois pinnatiséqué
;
fleur

terminale, solitaire, grande, violacée, portée sur un pédoncule

velu
;

feuilles involucrales soudées à leur base et à limbe très-di-

visé
;
périanthe simple à 6 divisions marcescentes

,
velues extérieu-

rement; étamines extérieures transformées en glandes pédicellées
;

carpelles surmontés d’un style long, plumeux, peristant et accres-

cent.

Cette plante est, dit-on, plus âcre que la précédente; on la con-

fond souvent avec l’Anémone des prés (An. pratensis L.), qui en

diffère par des fleurs plus petites et plus foncées.

Heyer a découvert, dans l’Anémone des bois, la Pulsatille, et

l’Anémone des prés, une substance vénéneuse, neutre, non azotée,

YAnémonine (C30 H 12 O 1
'

2
), qui se dépose

,
au bout de quelques se-

maines, dans l’eau distillée sur les feuilles de ces plantes.

L’anémonine est blanche
,
inodore

,
cristallisable

,
peu soluble à

froid dans l’eau
,
l’alcool et l’éther, soluble dans le chloroforme

;
elle

se ramollit à 150°, sans fondre, dégage de l’eau et des vapeurs âcres,

et laisse un résidu jaune solide. Les alcalis la dissolvent
,
avec une

couleur jaune, et la transforment en Acide Anémonique. M. Schwartz

a trouvé dans l’eau distillée, en même temps que l’anémonine, un

autre acide anémonique (C30 H 14 O 14
)
et une huile âcre, qui, à l’air,

se transforme en anémonine et ensuite en acide anémonique.

Hépatique (An. Hepatica L.
,
Hepatica triloba DC.). Plante

vivace à feuilles trilobées
,
se développant après les fleurs

,
qui sont

bleues, violettes ou roses
,
rarement blanches; feuilles de l’invo-

lucre simples et ovales, entières, très-rapprochées du périanthe
,
si-

mulant un calice.

L’Hépatique a été préconisée contre les obstructions du foie
;
son

eau distillée sert, dit-on, à enlever les taches de rousseur.

Les Adonis qui croissent en France (Ad. œstivalis L.
,
Ad. au-

tumnalis L.
,
Ad. anomala Wallr.) ont une action vésicante.

En Sibérie, les Ad. vernalis L. et Ad. Apennina L. sont consi-

dérés comme abortifs. En Afrique, les feuilles de YAd. ccipensis L.

et de YAd. gracilis Poir., sont employées comme vésicantes.

Hydrastis. On emploie
,
en Amérique

,
contre la dyspepsie et

les affections scrofuleuses
,

la racine
(
souche

)
de YHydrastis cana-

densis L. Cette racine est assez grosse, noueuse, pourvue de radi-

celles, marquée d’anneaux incomplets, de couleur gris jaunâtre en
dehors, et d’une saveur très-amère.

Coupée transversalement, elle se montre composée d’une écorce

épaisse, jaune brunâtre, et d’une moelle à teinte généralement un
peu moins foncée.

M. Parrish et M Durand en ont retiré un alcaloïde, YHydras-
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Une (C44 H- 4 Az O 12
) ,

que l’on considère comme analogue à la Bé-

bêerine. On y a trouvé aussi de la Berbérine.

L’hydrastine est. en cristaux jaunes, brillants, insolubles dans

l’eau
,
peu solubles dans l’éther et dans l’alcool froid

,
solubles dans

le chloroforme et dans l’acool bouillant; l’acide azotique la colore

en rouge foncé; à chaud et concentré, il la colore en rouge pourpre.

Renonculées (fig. 535).

Le genre Ranunculus L., type de cette tribu, présente les carac-

tères suivants : calice à 5 sépales herbacés ou semi-pétaloïdes
;
co-

rolle à 5 (rarement* 7, 8, 9, 10, 15) pétales arrondis, portant une

petite écaille à l’onglet
;
étamines en nombre

indéfini
;

carpelles comprimés
,
secs

,
diposés

en un capitule globuleux ou conique.

Toutes les plantes de ce genre sont âcres

,

caustiques
,
vésicantes

,
souvent vénéneuses

;

leur principe actif est volatil. Les plus com-
munes sont les suivantes : Renoncule des
jardins (TL asiaticus L.)

,
Grande Douve

(B. lingua L.), Petite Douve (R. Flam-
mula L.), Bouton d’or (R. acris L.), Re-
noncule scélérate (R . sceleratus L.), Re-

noncule bulbeuse ou Grenouillette
(
R . bulbosus L.), Renon-

cule rampante
(
R . repens L.) etc.

Selon M. Erdmann, le principe actif de la Renoncule scélérate est

une huile âcre, qui se transforme, à la longue
,
en une masse blanche

d’anémonine et décide anémonique. Cette plante
,
que l’on appelle

encore Mort aux Vaches
,
Herbe de feu etc

,
est l’une des plus dan-

gereuses du genre.

La Ficaire (Ficaria ranunculoides Mœnch) est moins âcre que

la plupart des Renoncules; ses feuilles peuvent être mangées cuites,

comme les Épinards; mais sa racine est amère et assez active. Cette

plante a été préconisée contre les scrofules, le scorbut etc. M. van

Holsbeck en a vanté les racines, contre leshémorrhoïdes
;

il les em-
ploie tantôt seules, en infusion, décoction, fumigation etc., tantôt

associées à la noix vomique et à l’opium. Elles contiennent de YAcide

Ficarique et de la Ficarine
,
matière qui ressemble beaucoup à la

saponine.

Helléborées (fig. 536).

Cette tribu tire son nom du genre Helleborus L.
,
dont voici les

caractères : calice à 5 sépales plans, herbacés et persistants, ou pé-

taloïdes et marcescents
;

corolle à 5-12 pétales creux, pédicellés

Fig. 535. — Coupe mé-

diane longitudinale

d'unefleur de Banunculus

repens.
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bilabiés
;

3-5 carpelles

distincts; feuilles péda-

lées.

Ellébore noir (

H

. ni-

ger L . fig. 537). Souche

noirâtre
,
charnue

,
hori-

zontale, terminée par un
bouquet de feuilles lon-

guement pétiolées
,
à 7-8

lobes profonds, lancéo-

lés, glabres, dentés en

scie supérieurement
;

hampe longue de 15 cen-

tim. environ, portant

1-2 heurs blanc rosé,

*

F

Fig. 536. — Fleur d'une Helléborée : VEranthis

liiemalis (*).

deux bractées rosées, ovales;

6-8 carpelles glabres, rap-

prochés, oblongs, compri-
més. Cette plante fleurit en
hiver, d’où son nom de Rose
de Noël .

La souche re l’Ellébore,

improprement appelée ra-
cine

,
est noire au dehors,

blanche au dedans, un peu
épaisse, courte, pourvue de
nombreuses racines cylindri-

ques et charnues. A l’état

frais
,
cette souche (fig. 538)

présente une écorce assez

épaisse, entourée par lea dé-
bris du suber et de l’épider-

me
,
qui lui forment une en-

veloppe brun noirâtre
, à peu

près amorphe. Les faisceaux
ligneux sont régulièrement
espacés, assez peu dévelop-
pés et coupés presque carré-

ment à leurs deux extrémi-
tés, Ils sont composés d’une
portion intérieure brune et Fig. 537. — Helleborus niger.

(*) A. Fleur entière :i) son involucre
;
ss) sépales; a) pétales. — B. Un pétale isolé (3/ 1).
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y/ -----

ligneuse et d’une portion extérieure essentiellement constituée par

du tissu cribreux; la moelle est cylindrique et communique libre-

ment avec l’écorce par de larges

rayons médullaires.

Les racines ont une écorce

très-épaisse
,
noirâtre

,
séparée

2. du méditullium par une Kern -

scheide à cellules ovales-arron-

dies, irrégulières. Les faisceaux

ligneux sont peu nombreux (4-5),

très-espacés, sans forme définie,

Fig. 538. — Coupe transversale de la souche disposés en cercle irrégulier au-
fraîche de VHelleborus niger. tour d’une moelle volumineuse

,

et composés de vaisseaux polyédriques ou arrondis, entremêlés de

fibres jaunes à parois épaisses
;
l’intervalle des faisceaux est occupé

par des amas de tissu cribreux.

La souche de l’Ellébore noir a une saveur astringente
,
douceâtre,

un peu âcre, amère, nauséabonde, fort désagréable. On la croit

généralement purgative
,
même à l’état sec, lorsqu’elle a perdu le

principe volatil qui lui donne son âcreté. Orfila la range parmi les

poisons âcres
;
Guibourt pense, d’après les expériences de M. Rayer,

que la racine d’Ellébore noir, étant séchée
,

n’est presque pas pur-

gative
,

et qu’il faut rapporter aux seules racines du Veratrum ni -

grum (Golchicacées) les propriétés attribuées à celles de l’Ellébore.

Toutefois, à l’état frais, cette souche est extrêmement active.

On y a trouvé un glucoside nouveau
,
YHelléborine ou Éranthine.

Ellébore vert (H. viridis L.). Plante vivace à souche irrégulière,

formée de plusieurs tronçons pourvus de nombreuses racines; feuilles

inférieures palmatifides, pétiolées
;

feuilles caulinaires sessiles, à

3-5 divisions plus ou moins profondes ; fleurs vertes
,
terminales

,

disposées en une sorte de panicule très-étalée.

La racine (souche) a une odeur forte, nauséabonde, et une saveur

très-amère
;
on la dit plus active que la précédente

,
et Ton croit

y avoir trouvé 4/100 de vératrine. Elle se présente sous forme de

tronçons d’un noir grisâtre, couverts de restes épineux de radi-

celles, offrant, comme celle du faux Ellébore noir, des anneaux

circulaires moins distincts, et portant encore parfois quelques feuilles

(1-2). Cette souche est droite, moins tortueuse que celle du faux

Ellébore noir
;

elle a plus de racines et moins de tiges. On la sub-

stitue à celle de l’Ellébore noir.

Sur une coupe transversale (fig. 539-540), on voit que ces faisceaux

(*) fi) Faisceaux ligneux. — m) Moelle. — r) Racine.
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ligneux sont courts
,
rarement disposés en un cercle presque con-

tinu
,
plus souvent isolés ou réunis en amas de 2 , 3 , 4, mais sépa-

rés par des rayons médullaires très-larges. La moelle est donc tres-

développée proportionnellement au corps ligneux. Celui-ci est tou

Fig. 539. - Helleborus viridis {frais) (*). Fig. 540. - Hellelorus virîdis {sec) (*>

jours séparé de l’extérieur par une couche corticale épaisse
,
dont la

portion interne
,
immédiatement adossée aux faisceaux, offre une

couleur brunâtre, et semble formée par un tissu mucilagineux des-

séché
;
la portion externe est blanchâtre et se distingue nettement

de la partie interne. Parfois la zone brune interne disparaît plus ou

moins et laisse à sa place une lacune continue ou interrompue.

Le bord externe de chaque faisceau se compose de cellules a pa-

rois minces, aplatieis tangentiellement et superposées par séries aux

séries des fibres ligneuses. Entre ces cellules et celles du pai en-

chyme cortical, s’en montrent d’autres plus fines, disposées en

sortes d’amas ovales
;

ces dernières paraissent être des cellules

grillagées. Leur ensemble constitue la zone sombre, dont nous

avons parlé
,
et qui est juxtaposée à l’écorce.

Ellébore fétide ou Pied de Griffon (if. fœtidus L.). Plante

d’odeur fétide
,
à feuilles d’un vert noirâtre, pédalées, serretées

;

fleurs en cyme paniculée
,
à sépales verdâtres, bordés de pourpre.

Les feuilles de cet Ellébore sont réputées anthelmintiques
,
sa

souche sert parfois à entretenir les sétons. Cette souche est pivo-

tante
,
ligneuse

,
d’un gris noirâtre et munie d’un grand nombre de

radicelles très-ramifiées.

On la substitue parfois
,
dit-on

,
à l’Ellébore noir

;
elle s en dis-

tingue surtout par la structure de ses racines, dont les faisceaux

sont très-nombreux
,
très-développés

,
surmontés d’autant d amas

de tissu cribreux
,

et dont l’écorce est proportionnellement très-

mince.

Ellébore d’Orient (ü. orientalis Lamk. ,
H. officinalis Salisb.).

Cette plante est
,
dit-on

,
l’Ellébore que les anciens tiraient d’Anti-

cyre. Elle se distingue de l’Ellébore vert, par ses fleurs blanches

(*) Coupes transversales : ec) Écorce.—fl) Faisceaux ligneux.— m) Moelle, f) Racine.
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nuancées de rose, et par les poils qui couvrent la face inférieure des
'

feuilles radicales.

La racine d’Ellébore est peu usitée en France
,
où Ton emploie

indifféremment l’Ellébore noir et l’Ellébore vert. On lui substitue
, |

en général, une souche que Guibourt rapporte à tort à l’Ellébore

fétide, et qui est fournie par l’Actée en épi (Actœa spicata L.).

Cette fausse racine d’Ellébore se présente sous forme de

souches noirâtres ou brunes en dehors
,
jaunâtres en dedans, tor-

tueuses
, très-dures, tantôt pourvues de racines, tantôt n’en offrant

que des restes
,
qui ont l’aspect et la consistance d’épines. La

surface des souches porte des stries circulaires plus ou moins
marquées

,
et à leur partie supérieure se montrent d’ordinaire un

certain nombre de tronçons de tiges creuses
,
tantôt proéminentes

,
<

tantôt très-courtes et sous forme de cicatrices irrégulières, dépri-

mées au centre.

Sur une coupe transversale (fig. 541), on voit que cette souche

possède une écorce noirâtre, assez mince,

dure, comme cornée, reliée par des

rayons médullaires, également noirs et

cornés, à une moelle peu développée et

de même couleur.

Les faisceaux ligneux sont jaunâtres

,

cunéiformes et proportionnellement très-

développés.
Fig. 54i. Faux Eiieboro noir

reste, cette constitution offre quel-
le (*). .

ques exceptions, plus apparentes que

réelles d’ailleurs. Ainsi, parfois l’écorce, la moelle et les rayons

médullaires sont à peine plus colorés que les faisceaux ligneux.

Dans les jeunes tiges, qui sont assez souvent aplaties
,

la moelle

est très-grande, tandis que les faisceaux ligneux sont très-courts

et n’occupent guère que les bords de la section. Ces jeunes tiges

étant isolées de la souche-mère, ressemblent beaucoup à celles de

VH. viridis. Elles s’en distinguent toutefois par la minceur relative

de leur écorce.

Les racines
,
quand elles existent

,
sont noires

,
dures et pourvues

de 4, 5, 6 côtes saillantes, séparées par autant de sillons longitudi-

naux. Coupées transversalement, elles présentent une écorce noire

entourant 4,5,6 faisceaux ligneux, qui figurent une croix dont les

branches s’élargissent de dedans en dehors. Ces faisceaux naissent

d’une portion médiane irrégulièrement arrondie, tantôt centrale,

tantôt excentrique et formée de fibres minces
,
polygonales

,
qui lui

donnent l’aspect d’une moelle.

(*) Coupe transversale : ec) Écorce. —fi) Faisceaux ligneux. — m) Moelle. — r) Racine.
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L’écorce est recouverte par un épiderme à cellules peu épaisses

,

bombées en dehors et recouvrant un collenchyme à éléments bruns,

irrégulièrement arrondis. Les cellules corticales propres contiennent

de la fécule. Elles sont séparées du corps ligneux par une Kern-

scheide offrant une ou deux couches de cellules quadrilatères, allon-

gées tangentiellement
,
inégales et à minces parois.

L’Ellébore d’hiver (Eranthis hiemalis Salisb.), qui fleurit au
premier printemps

,
paraît avoir les propriétés des Renoncules. "Vau-

quelin y a trouvé une huile extrêmement âcre.

Les plantes du genre Nigella L. ont, en général
,
des semences

âcres et aromatiques
,
que l’on emploie comme épices dans beaucoup

de pays. Les plus communes sont les suivantes :

Nigelle des champs (Nig. arvensis L.) (fig. 542). Tige droite,

glabre
,
à rameaux divariqués

;
feuilles découpées en lanières très-

étroites; fleurs bleues, non involu-

crées, à 5 sépales étalés, 8 pétales

rayés de brun, très-courts, bilobés
;

5 carpelles soudés inférieurement.

Le fruit est une capsule surmontée

de 5 cornes latérales. Les semences

sont d’un gris noirâtre
,
chagrinées

,

petites
,
triangulaires

,
un peu mar-

ginées
,

amincies en pointe ; leur

odeur aromatique, analogue à celle

du Carvi, les a fait appeler Poivrette

et Toute-épice.

On leur préfère celles de la Ni-
gelle cultivée (Nigella sativa L.),

aussi appelée Cumin noir. Ces der-

nières sont noires
,
triangulaires

,
amincies en pointe

,
rugueuses et

plissées transversalement. Elles ont une odeur forte, agréable, te-

nant du Citron et de la Carotte. Une variété de cette espèce a les

semences jaune grisâtre
(
Var . citrina) et une odeur tenant du

Poivre et du Sassafras. Cette espèce est cultivée en Égypte
,
où l’on

en saupoudre les aliments.

La Nigelle de Damas (N. Damascena L.) diffère surtout de la

précédente par son involucre floral, à feuilles divisées en lanières

très-fines, d’où les noms de Patte d’araignée, de Cheveux de Vénus
,

donnés à cette plante. Ses semences sont noires, triangulaires, plus

grosses que les précédentes
, à faces bombées et non déprimées.

Leur odeur rappelle un peu celle de la Fraise. On les dit carmina-

tides
,
fortifiantes etc.

(*) A. Pistil entier. — B. Fruit mûr.

Fig. 542. — Nigella arvensis (*).
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g. Delphinium L. (fig. 543-544).

Galice. coloré à 5 sépales inégaux, le supérieur éperonné; corolle

irrégulière
,
à 4 pétales quelquefois soudés

;
les deux supérieurs

d’un gris bleuâtre, pédonculées, à sépales verdâtres, velus exté-

rieurement; pétales glabres, distincts, les inférieurs onguiculés, à

limbe denticulé; fruit composé de 3 follicules courts, ventrus, co-

tonneux, contenant chacun 5 semences comprimées, trigones, d’un

gris noirâtre, réticulées, grosses comme une Gesse.

Ces semences ont une odeur désagréable et une saveur très-âcre

et très-amère
;

elles renferment un alcaloïde (?) très-vénéneux, la

Delphine. On ne les emploie guère que pulvérisées, contre la ver-

mine, d’où le nom de Herbe ou Mort aux Poux
,
donné à la plante.

Ladelphine est une substance incristallisable
,
blanchâtre, pulvé-

rulente, à peine soluble dans l’eau, très-soluble dans l’alcool et

moins dans l’éther, fusible à 120°; d’odeur nulle, de saveur âcre,

insupportable
,
très-persistante.

Administrée par le rectum, le tissu cellulaire ou les veines, elle

produit la mort par asphyxie
;
introduite dans l’estomac, elle cause

de la salivation
,
des vomissements et de la diarrhée. M. van Praag

a constaté, en outre, qu’elle paralyse les nerfs moteurs et sensitifs.

Selon M. Turnbull
,
on peut la donner jusqu’à la dose de 3-4 grains

par jour. On l’a préconisée contre le tic douloureux et les névralgies

de la face.

Les semences du Pied d’Alouette des champs (D. Consolida

L.) et celles du Pied d’Alouette des jardins (D. Ajacis L.) pa-

(*) A. Entière : ss
)
calice pétaloïde; ipv) son éperon. — B. Éperon corollin (êp), avec

les deux pétales dont il est le prolongement.

éperonnés
;
étamines

nombreuses
;
1-5 car-

pelles se transfor-

mant, à la maturité,

en autant de follicu-

les libres. Inflores-

cence en grappe sim-

ple ou rameuse.

Fig. 543-544. — Fleur du Delphinium Consolida
,
d’après

P. Duchartre (*).

A B

Staphisaigre (D.

Staphisacjria L. )

.

Tige dressée
,

peu

rameuse, velue
;

feuilles pétiolées,

palmatilobées, à lo-

bes incisés
;

fleurs
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raissent avoir les mêmes propriétés que celles de là Staphisaigre,

quoiqu’à un moindre degré.

g. Aconitum (fig. 545).

Cinq sépales pétaloïdes inégaux, le supérieur plus grand, en forme

de casque
; 5 pétales : les 3 inférieurs très-courts ou avortés

,
les

deux supérieurs en forme de

capuchon
,
longuement pédi-

cellés, inclus dans le sépale

supérieur
;
étamines très-nom-

breuses
;
3 à 5 follicules dres-

sés
,
aigus

;
feuilles palmatipar-

tites.

Aconit Napel (Ac . Napel-

lus L.). Plante vivace à racine

pivotante, napiforme, noirâtre;

tige dressée
,
simple

,
glabre

;

feuilles à 5-7 lobes laciniés
;

fleurs bleues : sépales latéraux

et inférieurs plans
,
poilus en

dedans
;
sépale supérieur en casque semi-circulaire

,
terminé par

une pointe courte
;
corolle à 2 pétales supérieurs, irréguliers, cana-

liculés, terminés par un petit capuchon obtus, recourbé, offrant au-

dessus de son ouverture une petite languette roulée en dessus ;

étamines à filets subulés et à anthères cordiformes
;
3 carpelles

glabres.

L’Aconit Napel croît dans les lieux humides et couverts des mon-
tagnes d’Europe. Ses feuilles et surtout sa racine renferment un
principe extrêmement vénéneux, YAconitine; mises sur la langue,

elles y déterminent un sentiment d’ardeur et de douleur, qui s’étend

au gosier et engourdit toutes ces parties. La plante perd beaucoup

de son activité par la culture
;
aussi est-il indispensable d’employer

seulement celle que l’on récolte à l’état sauvage. On en prépare un
extrait, une teinture, une alcoolature, un saccharure etc.; comme
la racine est beaucoup plus active que les feuilles

,
il convient de

s’en servir exclusivement, pour ces diverses préparations. Les pré-

parations les plus efficaces doivent être : l’extrait évaporé au bain-

marie, l’alcoolature et le saccharure. M. Hepp obtient, avec les ra-

cines
,
un extrait d’une extrême activité, et qui, administré à doses

très-faibles, donne les meilleurs résultats dans les névralgies.

(*) A) Entière. — B) Dépouillée de son calice: c
)

les deux pétales supérieurs; —1

e) étamines; — p) pistils.

Fig. ôM.V- Fleur de VAconitum Napellus

,

d’après P. Duchartre (*).

12
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L’Aconit à grandes fleurs (A. Cammarumh .), plante à fleurs

plus grandes
,
plus pâles et disposées en une grappe plus courte que

dans l’Ac. Napel
,
paraît être l’Aconit dont Stôrck se servit pour ses

' expériences. Les Ac. variegatum L.
,
Ac. Storckianum Spr.

,
Ac.

neomontanum Willd., Ac. paniculatum Lam. etc., ne sont que
des variétés de l’Ac. Napel

,
comme le précédent.

L’Aconit féroce (Ac. ferox Wallich), qui croît dans l’Himalaya,

ressemble beaucoup à l’Ac. Napel
,
mais paraît être beaucoup plus

redoutable : un grain d’extrait alcoolique de cette plante
,

introduit

dans la cavité péritonéale d’un Lapin
,
le tua en deux minutes

;
deux,

grains de cet extrait, injectés dans la jugulaire d’un fort Chien, le

tuèrent en trois minutes. C’est le Bish ou Bickh des Hindous.

L’Aconit tue-Loup (Âc. Lycoctonum L.) croît dans les mon-
tagnes de la France

;
ses feuilles sont pubescentes

,
ses fleurs d’un

blanc jaunâtre, à casque conique, obtus, pubescent. M, Hubschmann

y a signalé deux nouveaux alcaloïdes : YAcolyctine et la Lycoctonine.

Sa racine sert, dit-on, à empoisonner les Loups.

L’Aconit Anthore ou salutifère (Ac. Anthora L.), plante des

Alpes, à fleurs jaune pâle, avec un casque en forme de bonnet phry-

gien
,
est à peu près aussi vénéneux que les autres. On le croyait

capable de servir de contrepoison aux Aconits et au Banunculus
|

Thora L.

Outre l’aconitine, les Aconits renferment de YAcide Aconitique
,

qui paraît être le même que les acides Equisétique et Citr idique

(G 12 H G O 12
) ;

on l’a trouvé aussi dans le Delphinum Consolida L.

L’Aconitine (C60 H 47 Az O 14
)
est en grains blancs ou en masse com-

pacte
,
transparente et vitreuse; inodore, âcre et amère, peu so-

luble dans l’eau froide
,

soluble dans l’alcool
,
moins soluble dans

l’éther
;

elle fond à 80°, brunit à 120°, se dissout sans coloration

dans l’acide azotique
;
l’acide sulfurique la colore en jaune

,
puis en

rouge violacé, et la teinture d’iode produit avec elle un précipité

kermès. L’Aconitine dilate la pupille
;
1/50 de grain tue un Moineau en

quelques minutes; 1/10 de grain le tue subitement, avec des con-

vulsions tétaniques. Elle augmente la salivation et la sécrétion uri-

naire, détermine une sensation particulière dans les joues, la

mâchoire supérieure et le front, ce qui paraît dû à une action spé-

ciale sur le nerf trijumeau
;
enfin, elle ralentit la respiration et tue

par asphyxie, en paralysant les muscles volontaires.

Son action déprimante sur le système nerveux l’a fait recomman-
der dans les maladies résultant d’une affection nerveuse cérébrale

,

dans les rhumatismes etc.

L’Ancolie (.Aquilegia vulgaris L.) a été employée comme diuré-

tique, diaphorétique et antiscorbutique.
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Pæoniées.

La Pivoine (
Pœonia officinialis L.) était jadis fort employée

;

elle est maintenant inusitée. On trouve encore, dans les droguiers, la

racine ,
les fleurs et les semences de Pivoine.

La racine est blanche, dure, fusiforme, farineuse, legerement

astringente. On la vantait, ainsi que les fleurs, contre l’hydropisie

,

l’épilepsie, les convulsions etc.

Les fleurs sont grandes et rouges.
.

Les semences sont de deux sortes, selon la variété de Pivoine qui

les produit : celles de la Pivoine mâle (P. corallma Retz) sont d a-

bord rouges, puis bleues, enfin noires, grosses comme des petits

pois et globuleuses; celles de la Pivoine femelle sont plus petites,

oblongues
,
noirâtres, luisantes. Les semences de la Pivoine male

sont seules estimées ;
on les dit émétiques et purgatives

;
on en

faisait jadis des colliers contre les convulsions des enfants.

Actée en épi
,
Herbe de Saint-Christophe [Actœa spxcata L.)-

Plante à souche noirâtre, à tige haute de 3 à 8 décim. ,
2-3 feui es

grandes, glabres, luisantes, à limbe surdécomposé ;
fleurs en

grappe; périanthe double : 4 sépales caducs, 4 pétales étroits, blancs,

spatulés; baie noire, polysperme.

Cette plante est un purgatif violent; à haute dose
,
elle peut pro-

duire des accidents funestes
;

sa poudre et son décocté tuent les

Poux et guérissent la gale. Sa racine (voy. p. 202) a une saveur

âcre et amère ;
froissées entre les doigts

,
les feuilles exhalent une

odeur désagréable
;
les baies sont un poison violent.

On emploie depuis longtemps aux États-Unis, sous le nom A Ac-

tée à grappes, contre la toux, le rhumatisme, la chorée, 1 ana-

sarque etc.
,
la racine de YAc. brachypetala DG. et celle de 1 Ac.

racemosa L.

Cette racine, appelée par les Anglais Black-snake root, est noi-

râtre au dehors
,
blanche au dedans, recourbée ,

longue de plusieurs

pouces
,
épaisse de 1/3 de pouce â 1 pouce

,
munie de nombreuses

radicules ;
de saveur herbacée

,
amère

,
astringente ,

un peu âcre
,

d’odeur désagréable. Son principe actif est soluble dans 1 eau bouil-

lante. Selon le docteur HiWreth, de l’Ohio, elle ralentit la circula-

tion et produit des vertiges
,
des troubles de la vision, des nausées,

des vomissements, mais pas de symptômes narcotiques alarmants.

Cette racine n’est pas employée en Europe
;

elle mériterait d’être

essayée.
,

En Sibérie, on se sert d’une sorte d’Actée, le Cimicifuga fœtida L.,

pour éloigner les Punaises.

Le docteur Woodhouse a proposé
,
comme un amer, la racine du
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Zanthorhiza
(
Xanthorhiza Marsh.) apiifolia L’Hér. Cette racine

est jaune intérieurement
,
un peu âcre

,
très-amère, légèrement odo- •

rante.

En Angleterre et aux États-Unis on emploie, comme purgatifs,

la poudre et l’extrait du rhizome du Podophyllum peltatum L.
,

que M. Endlicher place dans les Berbéridées.

Ces rhizomes se trouvent dans le commerce
,
en fragments épais

d’un sixième de pouce environ, tantôt pleins, cylindriques ou apla-

tis, peu ou point ridés, tantôt lacuneux et pourvus de rides longi-

tudinales; leur couleur est rouge brunâtre ou jaune brun foncé. Ils

sont d’ordinaire renflés et aplatis en un de leurs points
,
qui pré-

sente sur l’un de ses côtés une cicatrice généralement arrondie et

déprimée
;

le côté opposé est garni de débris de radicelles. Dans
toute cette partie, tant sur la face pourvue de racines que sur celle

qui porte la cicatrice
,
se montrent des lignes circulaires assez nom-

breuses et rapprochées, indices de feuilles tombées.

Examinés sur une coupe transversale
,

les rhizomes pleins of-

frent une écorce blanche ou rosée
,

assez épaisse
,
séparée de la

moelle, qui est blanche et grande
,
par une zone mince de faisceaux

ligneux, distincts, mais serrés et gris jaunâtre : l’écorce et la moelle

sont très-féculentes. Les fragments lacuneux sont jaunâtres intérieu-

rement et pourvus de lacunes très-nombreuses, situées tant dans

l’écorce que dans la moelle.

La racine de ce Podophyllum a une action comparable à celle du
Jalap. On en extrait une résine, le Podophyllin

,
qui purge à la dose

de 15 à 50 milligr.
,
et que

,
en raison de cette propriété, l’on a ap-

pelée Calomel végétal. Cette résine détermine une éruption pustu-

leuse sur les ailes du nez et sur les paupières.

M. Oberlin a trouvé
,
dans le podophyllin provenant de la maison

Gehe et C ie de Dresde
,
deux résines (l’une soluble dans l’alcool

seulement
,

l’autre soluble dans l’alcool et l’éther) et de la berbé-

rine obtenue par digestion aqueuse : le soluté concentré est jaune

,

amer, et précipite par l’acide chlorhydrique en excès.

M. Oberlin a constaté aussi la présence de la berbérine dans le

rhizome.

Le Podophyllum diphyllumL. (Jeffersonia binata Bartl.) est éga-

lement purgatif.
ANONACÉES.

Végétaux ligneux, exotiques, à feuilles simples, alternes, sans

stipules
;
fleurs hermaphrodites : 3 sépales; 6 pétales bisériés, im-

briqués; étamines nombreuses, extrorses; carpelles libres ou peu

soudés, nombreux, uniloculaires, contenant un ovule dressé ou

plusieurs ovules ascendants; fruit souvent charnu ou pulpeux;
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•graines arillées; embryon petit
,
homotrope

,
placé dans un péri-

sperme dur et ruminé.

Cette famille fournit des écorces stimulantes, des fleurs odorantes

et des fruits à carpelles tantôt isolés, aromatiques et poivrés, tantôt

soudés, savoureux et charnus. L’un des mieux connus, Poivre

d’Éthiopie, est produit par YUnona Æthiopica Dun. Ce fruit,

aussi nommé Poivre de Singe, est long de 3 à 5 centim., gros

|
comme une plume à écrire

,
toruleux, de couleur brune

;
il renferme

de 4 à 10 graines noirâtres, lisses, oblongues, arillées, disposées

en série simple et entourées d’une pulpe desséchée. Le péricarpe

et les graines ont une saveur âcre, chaude et poivrée.

Les fruits d’une espèce voisine (JJnona aromatica Dun.), qui croît

à la Guyane, ont des propriétés analogues et sont aussi employés

comme condiment. Les Xylopia frutescens Aubl. et Xyl. grandi-

L flora A. Saint-Hil. servent aux mêmes usages au Brésil. Les fruits

fournis par l’Anone écailleuse ou Cœur de Bœuf (
Anona squa-

mosa L.), la Pomme cannelle ou Corossol (.4. muricata L.) etc.,

sont comestibles.

MAGNOUACÉES.

Plantes ligneuses à feuilles simples, entières, souvent coriaces et

comme vernies, parfois très-grandes, caduques ou persistantes,

pourvues de stipules

;

fleurs hermaphrodites; carpelles uniloculaires,

nombreux, disposés circulairement autour de l’axe ou formant une

sorte de cône, et contenant chacun deux ou plusieurs ovules pen-

dants
,
anatropes

;
graines charnues extérieurement

,
à long funi-

cule extensible
,
embryon homotrope

,
placé à la base d’un péri-

sperme charnu et uni.

Cette famille est divisée en deux tribus : 1° Magnolièes : carpelles

disposés en épis ou en cônes
;
feuilles non ponctuées (G. Magnolia

i

L.
,
Liriodendron L. etc.); 2° Illiciées : carpelles disposés en un

verticille simple; feuilles ponctuées (G. Drimys Forst.
,
Illicium

L. etc.).

Tulipier ordinaire
(
Liriodendron tulipifera L.). Grand arbre

de l’Amérique du Nord
,
à feuilles quadrilobées

,
à fleurs d’un jaune

verdâtre, grandes, tulipiformes, solitaires et terminales; fruits indé-

hiscents.

L’écorce de Tulipier est très-amère
,
un peu aromatique

,
jau-

nâtre, fibreuse, peu compacte, ne contient pas de tannin
,
ni d’acide

gallique et renferme un principe neutre
,
non azoté

,
extrêmement

amer
,
la Liriodendrine. Ce principe cristallise en paillettes incolores

ou en aiguilles étoilées, fond à 83° et se sublime en partie sans alté-

ration; il existe surtout dans l’écorce de la racine. L’écorce de Tuli-
12 .
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pier est un fébrifuge estimé en Amérique
;
on la donne en décôc-'

tion ou en poudre à la dose de 4 à 6 grammes.
On désigne quelquefois en Amérique, sous le nom de Quinquina

de Virginie, l’écorce amère et aromatique du Magnolier glauque

(Magnolia glauca L.).

Badiane (.Illicium anisatum L., fig. 546). Arbre toujours vert

de la Chine et du Japon, à fruit sec, étoilé, brun rougeâtre, composé
de 6 à 12 follicules comprimés,

ligneux
,

monospermes
,

soudés

par la base et disposés en un ver-

I
)

ticille simple
;
la graine (fig. 546 a)

est ovoïde, lisse
,
luisante

,
rougeâ-

^ tre
;

elle contient une amande »

blanche, huileuse.

Ce fruit a une saveur aromati-

que, amère
,
un peu âcre, et une

odeur d’Anis douce et suave
,
d’où son nom d’Anis étoilé ; il est sti-

mulant, stomachique, et fait la base de YAnisette de Bordeaux.

On peut substituer à l’anis étoilé les fruits de deux Illicium : YL
Floridanum L. et YI. parviflorum Michx.

;
leur odeur est plus faible.

Le bois de la Badiane est également aromatique.

t

Écorce de Winter.

On trouve sous ce nom, dans le commerce, des écorces très-

distinctes les unes des autres et qui sont fournies par des arbres

très-différents.

L’écorce de Winter vraie est fournie par le Drimys Winteri

Forst., arbre qui croît dans les vallées exposées au soleil, des

terres qui bordent le détroit de Magellan.

Cette écorce est épaisse de 3 à 4 millim. 5 recouverte d’une sorte

de périderme très-mince
,
grisâtre ou gris brunâtre

,
et garnie de

rides longitudinales, irrégulièrement anastomosées, coupées, de

loin en loin, par d’autres rides transversales inégalement espacées.

Sa face interne est rouge brun foncé
,
formée de faisceaux fibreux

parallèles, juxtaposés et rugueux, ou disposés en une sorte de

treillis à mailles inégales
,

allongées. Sa coupe transversale est

dure, compacte, résineuse, brun foncé en dehors, brun rougeâtre

plus pâle en dedans.

L'écorce de Winter a une odeur poivrée et une saveur aroma-

tique très-piquante à la langue. Elle est extrêmement rare et forme

un objet de curiosité pour les collectionneurs. Le Codex propose de

lui substituer celle du Drimys granatensis L., qui est moins rare

Fig. 546. — Badiane .
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que la précédente
,
mais qui ne nous semble pas exister non plus

dans le commerce.

L’écorce du Drimys granatensis se présente sous forme de

fragments roulés
,
gros comme le doigt

,
au moins

,
couverts d’un

périderme rugueux et rougeâtre, ou presque lisse, et blanc grisâtre.

Leur face interne est brune, rude, raboteuse. Cette écorce a une

saveur excessivement piquante, et une odeur aromatique spéciale.

Sa texture est peu compacte, fibro-celluleuse
,
avec prédominance

du parenchyme. Les faisceaux libériens forment une série de lignes

droites
,
qui se dirigent en divergeant de d’intérieur à l’extérieur, et

qui, par leur couleur beaucoup plus claire
,
se distinguent aisément

du parenchyme ambiant rougeâtre.

Écorce de Winter du commerce. Cette écorce est bien diffé-

rente de la véritable et se rapproche de loin, par son aspect, de la

Cannelle blanche.

Elle se présente en fragments plus ou moins volumineux
,
roulés

ou cintrés
,

épais de 4 à 9 millim. La face extérieure
,
gris rose

ou gris rougeâtre
,

offre parfois quelques restes d’un périderme

blanchâtre, souvent bruni et facilement séparable. Elle porte un
assez grand nombre de taches rouges

,
elliptiques ou circulaires

,

ordinairement déprimées
,
toujours disposées en séries spiralées et

que l’on doit considérer comme la trace persistante de l’insertion

des feuilles. La face interne est gris brunâtre ou noirâtre
,
lisse dans

les écorces peu épaisses, pourvue, au contraire, dans les écorces

très-épaisses, de sortes d’arêtes ou de côtes saillantes, de longueur

variable, non continues. Ces faisceaux sont d’ailleurs toujours exac-

tement juxtaposés à leurs congénères, de telle sorte que la face

qui les présente ne montre pas les gerçures et l’aspect treillissé de

l’écorce de Winter vraie.

Cette écorce a une odeur aromatique
,
forte

,
une saveur cam-

phrée, un peu amère, âcre et brûlante. Étant coupée transversale-

ment
,
elle se montre formée de deux couches distinctes : une exté-

rieure ou péridermique
,
d’un blanc grisâtre, et dont l’épaisseur

varie avec celle de l’écorce
;
une intérieure ou libérienne, composée

de faisceaux isolés, blanchâtres, visibles seulement à la loupe, in-

clus dans une gangue celluleuse, brune ou rougeâtre.

On trouve également dans le commerce
,
sous le nom (¥Ecorce de

Winter

j

des écorces de grandeur et d’épaisseur variables
,
à face

externe rugueuse et non lisse, et garnie (?) de taches peu distinctes

blanches ou grises
,
plutôt que rouges. Leur face libérienne est grise

ou gris noirâtre, unie ou pourvue de quelques arêtes moins nom-
breuses que dans la sorte précédente. Leur cassure est fibreuse à

l’intérieur, grenue à l’extérieur, et le périderme n’a pas la couleur
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blanchâtre observée dans l’écorce de Winter ordinaire
;

il est grté

brun ou rougeâtre. Ces écorces ont une saveur amère, camphrée,

un peu caryophyllée et une odeur assez forte.

L’écorce de Winter du commerce est d’origine inconnue. Selon

M. Hanbury, une partie de cette écorce est fournie par un arbre

de la famille de Ganellacées, le Cinnamodendron corticosum Miers,

qui croît à la Jamaïque. On lui substitue d’ordinaire la Cannelle

blanche
,
qui est aussi aromatique, et dont les caractères bien tran-

chés ne permettent pas qu’on puisse la confondre avec une autre

écorce. «L’azotate de baryte précipite l’infusé d’écorce de Winter,

qui a une couleur rouge brun
,
et non celui de la cannelle blanche,

de couleur jaune paille
;

le persulfate de fer donne un précipité

noir avec celui-là
,
et rien avec celui-ci. » (Dorvault.)

Guibourt pense que l’écorce de Winter du commerce est l’écorce

Caryocostine de Lémery; il rapporte au Dr. çhilensis DC. l’écorce

que les Espagnols appellent Canelo
,
et l’écorce de Chachaca ou

de Palo piquanté au Dr. mexicanaDC.
Au reste

,
les divers arbres de la tribu des Iliiciées ont des pro-

priétés aromatiques et stimulantes
;
on peut joindre à ceux que nous

avons déjà nommés
,

le Dr. axillaris de la Nouvelle-Zélande et les

Tasmania de l’Australie.

En traitant des Euphorbiacées, nous avons dit quelle obscurité règne

au sujet de l’écorce de Malambo
,
que l’on attribue à un Croton ou

à un Drimys. Quelques auteurs rapportent à tort cette écorce au

Dr. granatensis. La description suivante de l’écorce de Malambo

montrera combien cette opinion est peu fondée.

L’écorce de Malambo
(
Mafias Bark ou Palo malras Guibourt)

est en fragments plus ou moins longs, presque plats, épais d’environ

1 centim., de couleur gris brunâtre en dehors
,
plus pâle en dedans.

Sa face externe est grossière et recouverte par places d’un périderme

blanc, luisant et tuberculeux. Coupée transversalement, elle se

montre composée d’une couche péridermique brunâtre
,
dense et

compacte et d’une couché libérienne plus pâle,* très-épaisse, ex-

trêmement fibreuse, mais à fibres serrées. Cette portion constitue

un tissu comme ligneux, à, coupe transversale luisante et compacte.

Sa saveur est piquante et très-amère
,
son odeur forte, analogue à

celle de l’Acore vrai.

Guibourt a rapproché cette écorce de celle du Paratudo aromati-

que
,
en raison de l’analogie de leurs propriétés

,
et l’a placée dans

la famille des Guttifères. Bonpland, qui la fit connaître le premier,

supposa qu’elle devait être produite par un arbre voisin des Cuspa-

ria
:
tandis que Zea la rapportait à un Drimys.
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BERBÉRIDÉES.

Fig. 547.

Herbes vivaces ou arbrisseaux de l’Europe
,
de l’Asie et des zones

boréale et australe de l’Amérique
;
feuilles alternes, stipulées, sou-

vent pennées, quelquefois épineuses (fig. 547); fleurs jaunes, rare-

ment blanches
,

en

grappes
;
calice sou-

vent pétaloïde
,
à 3-

4 sépales imbriqués,

parfois 9 sépales dis-

posés en 3 verticil-

les; corolle à péta-

les opposés aux sé-

pales et en nombre
égal ou double, à base

souvent glanduleuse,

parfois éperonnés
;

étamines oppositipé-

tales, en nombre égal à celui des pétales, rarement plus grand;

anthères extrorses à déhiscence valvulaire (fig. 548); filets souvent

irritables; un seul carpelle, polysperme,

à stigmate souvent sessile et concave;

fruit : baie
,
rarement capsule indéhis-

cente
;
ovules anatropes sur un placenta

pariétal, ou basilaire. Cette famille four-

nit peu de produits à la médecine.

Vinettier ou Épine-vinette (Ber-

beris vulqaris L.) (fig. 549). Arbrisseau

à feuilles ovales-oblongues, spinescentes,

raides
,
profondément dentées

;
fleurs pe-

tites, jaunes, en grappes pendantes
;

6 sépales, 6 pétales, .^6 étamines successivement opposés; ovaire

presque cylindrique, à stigmate épais, discoïde, ombiliqué.

Les baies sont allongées, rouges, 1-3-spermes, de saveur aigre-

lette, agréable : on en fait un sirop et une confiture.

Les semences sont petites, longues, rougeâtres, inodores, de sa-

veur astringente et comme vineuse; elles font partie du Diascordium.

La racine du Vinettier est employée dans la teinture en jaune; on

en a extrait deux alcaloïdes cristalli sables : la Berbérine et YOxya-
canthine.

a
Fragment d'une branche de VÉpine-vinette

d’après P. Duchartre (*).

CL.

rr.A

U....

A B

Fig. 548. — Anthère de VÉpine-

Vinette (**).

(*) a) Feuille transformée en une épine trifurquée. — b) Feuilles normales issues de

l’aisselle de a, et pourvues de dents épineuses.

(**) A) Non ouverte. — B) Anthère à valvules étalées : — a) valvules; — fl) filet.
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La Berbérine (G40 H34 Az O 8
)

est en aiguilles soyeuses ou en
prismes groupés concentriquement, d’un jaune clair, inodores, de

saveur amère
,
persistante

,
un peu aromatique; elle est soluble dans

l’eau et dans l’alcool bouil-

lants
;
peu soluble à froid

dans l’eau et l’alcool
,
inso-

luble dans l’éther. Elle est

décomposée par les acides

sulfurique et azotique con-

centrés
,
soluble sans alté-

ration dans les acides vé-

gétaux
,
mais précipitée en

brun jaunâtre par l’acide

gallique. Le sulfate de Ber-

bérine paraît devoir être

placé à côté de la rhubarbe

et du quinquina. On le

prescrit, suivant les cas, à

la dose de 1 décigr. à i et

même 2 grammes.

L’Oxyacanthine est pul-

vérulente, blanche et jau-

nâtre
,
ou en fines aiguilles

cristallines
;
soluble dans

l’alcool et l’éther; préci-

pitée en flocons blancs par

l’acide gallique. Ses sels

sont incolores, amers, un peu astringents.

Suivant Reveil
,
on prépare en Allemagne

,
avec le Berberis Ly-

cium de Chine
,
un extrait de Lycium

,
qu’on emploie à la dose

de 1 à 2 grammes
,
deux ou trois fois par jour, dans les fièvres in-

termittentes et dans les inflammations chroniques des yeux.

Dans l’Amérique du Nord, on emploie, selon M. Bentley, les

rhizomes du Caulophyllum thalictroicles Michx, (Leontice thalic-

troides L.), pour faciliter l’accouchement. Ce rhizome est long de

plusieurs pouces
,
ramifié et ressemble assez à la Serpentaire

;
coupé

transversalement, il présente deux couches d’un hlanc jaunâtre

,

séparées par un tissu brun foncé.

En traitant par l’eau la teinture alcoolique de cette plante
,

il se

précipite une matière résineuse, le Caulophyllin
,

qui paraît en

(*) A) Rameau chargé de fruits disposés en grappes, et fruit grossi, coupé longitu- , ;

dinàlement. — B) Grappe florale isolée. — C) Fleur et organes reproducteurs plus

grossis.
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être le principe actif, et que l’on emploie à la dose de 1 à 5 centi-

grammes.
AIYIPÉLIDÉES.

Arbres et arbrisseaux sarmenteux
,
à feuilles alternes

,
stipulées

,

simples ou composées
,
ordinairement palmatinerves (fig. 550); in-

florescences en pani-

cules ou en ombel-

les, toujours termi-

nales, souvent trans-

Fig. 550. — Rameau de Vigne (*).

formées en une vrille

simple ou rameuse

,

oppositifoliée : dès

l’apparition de la pre-

mière inflorescence,

la tige devient sym-
podique

;
fleurs pe-

tites, régulières,
verdâtres {fig. 551);

calice à 4-5 dents

très-courtes; 4-5 pétales tantôt libres, tantôt soudés soit par leur

base, soit par leur sommet, et tombant alors d’une pièce; 4-5 éta-

mines introrses, oppositipétales
,
souvent attachées à un disque annu-

laire quinquélobé; ovaire à 2 loges,

contenant chacune 2 ovules anatropes,

collatéraux, ascendants (
Vitées) ,

ou à

3-6 loges monospermes
(
Léées 1 ;

style

court, stigmate pelté ou capité; baie

à 2, 3, 6 loges; graines à testa dur
;

embryon court, situé à la base d’un

périsperme cartilagineux. Cette famille

comprend deux tribus : Vitées
( Vitis

L.
,
Cissus L.); Léées (Leea L.).

Vigne
(
Vitis vinifera L.). Plante

sarmenteuse
,
paraissant originaire des

contrées qui s’étendent du Caucase à la

mer d’Oman : Turquie d’Asie, Perse,

Inde '(?)); feuilles lobées, sinuées-den-

tées, nues ou cotonneuses; calice 5-

denté
; 5 pétales caducs

,
soudés par le

A

Fig. 551.— Bouton et fleur de Vigne
,

d’après P. Duchartre (**).

(*) t, t) Fragment portant une feuille (/) et une vrille (v) oppositifoliée.

(**) A) Bouton encore fermé. — B) Fleur dont la corolle s’est détachée et surmonte
encore les étamines, oppositipétales. — C) Corolle isolée

, à pétales soudés par le som-
met. — D) Fleur épanouie, montrant les lohes du disque à la base des étamines. —
s) Calice

;
c) Corolle.

i
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sommet et se détachant par la base
;
5 étamines oppositipétales

,
à

filet subulé; anthères cordiformes
,
dorsifixes; pistil piriforme

,
à

stigmate subsessile, bilobé, capitulé. Baie biloculaire à 1-4 graines.

Le fruit
,
connu sous le nom de Raisin

,
sert à préparer le Vin

,

dont la qualité varie avec le climat, Imposition, le terrain
,
la race

de la Vigne
;
par la distillation, on en retire un liquide appelé Al-

cool ; sous Tinfluence de la fermentation acétique, le vin se trans-

forme en Vinaigre. Nous reviendrons sur ces substances.

En Prusse
,
on prescrit souvent, d’après van den Corput, Xextrait

de bourgeons de Vigne
,
contre les fièvres intermittentes, les hémor-

rhagies actives et les diarrhées.

Raisins. Dans les contrées de la région méditerranéenne, on fait

sécher les raisins
,
et l’on s’en sert comme aliment ou comme médi-

cament.

On distingue, dans le commerce, plusieurs sortes de raisins secs:

Les raisins de Smyrne ou de Lamas
,
qui sont gros comme de

petites prunes, allongés, aplatis, ridés et d’un jaune brunâtre;

Les raisins de Provence ou de Marseille
,
qui sont d’un jaune

blond
,
un peu transparents, souvent effleuris

,
moins gros que les

précédents
,
et pourvus d’une partie de leur râfle

;

Les raisins d'Espagne ou de Malaga
,

qui sont munis de leur

râfle, violacés, glauques dans les anfractuosités, transparents et

pourvus de deux semences
;

Les raisins de Corinthe
,
qui sont égrenés, d’un brun noirâtre,

très-petits, ridés et privés de semences.

Les raisins secs sont réputés pectoraux.

Les raisins frais ont des propriétés variables, selon la qualité :

les uns sont excitants
,
les autres béchiques

,
d’autres astringents ou

toniques; certains sont laxatifs et même un peu purgatifs. C’est

sans doute à cette propriété des raisins de la dernière catégorie

qu’il faut rapporter les bons effets de cette médication usitée en

Allemagne et en Suisse, et qu’on a appelée la cure aux Raisins.

Avant leur maturité, les raisins sont acerbes et verts
;
leur suc,

alors appelé Verjus
,
a été employé comme acidulé, diurétique et

contre l’obésité.

Vin. Le vin est obtenu par la fermentation vineuse ou alcoolique

du suc des raisins. Ces fruits mûrs, étant cueillis, sont foulés, et le

Moût
,
qui s’en écoule, est laissé en contact avec le Marc

,
pendant

quelques jours. La fermentation vineuse s’établit alors
;
l’acide car-

bonique qui se dégage soulève le marc, en même temps qu’une

écume épaisse
,
constituée par du ferment altéré et sans doute aussi

par le mycélium des Champignons producteurs du ferment ou au-

tres, dont les spores se trouvaient à la surface du fruit.
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Quand la fermentation diminue, la masse écumeuse s’affaisse; le

liquide est alors soutiré dans des tonneaux, et porte déjà le nom de Vin.

Dans quelques pays, on laisse le vin en contact avec le marc, pen-

dant un temps assez long
;
la fermentation s’achève alors complète-

ment dans la cuve; mais d’ordinaire elle continue dans les tonneaux

et
,
tandis que se forme de nouvel alcool

,
la Lie et une partie du

Tartre se précipitent.

Suivant la couleur des raisins ou le mode de fabrication
,

le vin

obtenu est rouge ou blanc. Les vins rouges doivent leur teinte à la

matière colorante bleue des téguments du raisin; cette matière

passe au rouge, sous l’influence du bitartrate de potasse et de l’acide

acétique. Dans certaines parties du midi de la France, on exalte la

couleur du vin rouge en ajoutant du plâtre à la vendange
,
pendant

la fermentation, qui s’opère alors plus lentement, et le liquide

enlève
,
aux pellicules

,
une quantité assez considérable de tannin

,

qui lui donne plus d’âpreté et plus d’astringence.

Les vins rouges contiennent
,
en quantité variable d’ailleurs

,
les

matières suivantes : eau ,
alcool

,
glucose

,
matières albuminoïdes et

extractives
?
bitartrate de potasse

,
sels de chaux

,
de soude

,
de po-

tasse etc. (chlorures
j
sulfates

,
phosphates etc.), matière colorante

(Œnocyanine de Mulder), tannin
,
acides : malique

,
acétique, ra-

cémique, propionique
,
butyrique

,
lactique

,
citrique

,
succinique

,

isolés ou plus souvent combinés aux bases
;
un principe êthéré

(Éther œnanthique)
,
une huile essentielle particulière à chaque

qualité (Bouquet), que M. Bertlielot a isolée au moyen de l’éther.

Les vins blancs ne diffèrent des vins rouges que par une moindre
quantité de tannin et de matière colorante. On a divisé les vins blancs

ou rouges en plusieurs catégories :

1° Les vins spiritueux
,
qui renferment beaucoup d’alcool et qui

peuvent être subdivisés en : sucrés (Frontignan
,
Grenache

,
Alicante

,

Malvoisie etc.); secs (Madère, Xérès etc.).

2° Les vins âpres
,
qui contiennent moins d’alcool, mais sont es-

sentiellement toniques et acquièrent, en vieillissant, une finesse de

goût, un bouquet, qui placent plusieurs d’entre eux au nombre des

vins les plus estimés (Bordeaux, Bourgogne, Rhône etc.).

3° Les vins acidulés
,
qui sont blancs, et dont quelques-uns sont

très-estimés. Selon la manière dont ils ont été fabriqués, ces vins

sont mousseux (Champagne) ou non mousseux (vin du Rhin)
;
leur

usage prolongé amène des embarras gastriques
;

ils sont en général

plus ou moins diurétiques.

La quantité d’alcool contenue dans le vin varie beaucoup
,

soit

d’une qualité à l’autre, soit d’une année à l’autre. On attribue sou-

vent à cette proportion d’alcool la propriété enivrante du vin
,
ce qui

Cauvet. II. 13
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est incontestable; mais d’autres principes entrent pour une large

part dans cette action. Tels sont : les éthers: acétique, caprique

caprylique, œnanthique* les alcools : butyrique et amylique; les

aldéhydes, qu’on a trouvés dans certains vins vieux; les huiles

essentielles, qui forment le bouquet etc. C’est ainsi que l’on voit

les vins blancs de la Loire, à 8-10 % d’alcool, être plus capiteux

que le Grave ou le Sauterne à 14 % d’alcool
;
que plusieurs vins du

Rhin sont extrêmement capiteux
,
bien que renfermant une propor-

tion d’alcool peu en rapport avec leur action. Les vins qui cassent

la tête
,
ou qui cassent les jambes

,
doivent leurs propriétés singu-

lières à ces principes plus ou moins inconnus.

Au reste, la proportion d’alcool varie de 6 à 20 °/0 ,
et parfois même

au delà.

Voici, d’après Gay-Lussac, quelle est, en volumes, la quantité

d’alcool pur contenue dans 100 p. de quelques vins :

Banyuls-sur-Mer . . . 18,3

Grenache
, 16,0

Madère très-vieux . . . 16,0

Malaga 15,1

Saint-George .... 15,0

Hermitage rouge . . . 11,0

Vin de poids du Midi. 13,0

Vin commun du Midi . . 9,8
Sauterne blanc .... 15,0

Bordeaux rouges . . . 8 à 11,0

Bordeaux blancs . . . 11 à 15,0

Bourgogne 9 à 13,0

Côte-Rôtie 11,45

Champagne 9 à 11,0

Rhin 6 à 11,0

Tokai 9,10

La valeur commerciale des vins ordinaires est, en général, déter-

minée d’après leur richesse en alcool
,

et l’on a proposé plusieurs

moyens pour doser la quantité de cet alcool. Voici quelques-uns de

ces procédés :

La densité d’un vin doit être d’autant plus faible que ce vin est

plus riche en alcool; ce principe, vrai en réalité
,

si l’on opérait sur

un liquide de composition constante, ne peut être appliqué avec

exactitude aux vins, dont la composition varie avec la localité, l’an-

née etc. Aussi les Œnomètres ou Pèse-vins ne peuvent-ils donner

que des indications fautives ou du moins peu certaines. M. Tabarié

avait tourné heureusement la difficulté, en prenant la densité du vin

à essayer, chassant ensuite l’alcool par ébullition à l’air libre
,
rem-
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plaçant, par de l’eau pure, le liquide évaporé et pesant de nouveau.

€e procédé n’a pas été adopté
,
et sans doute à tort.

L’alcool bouillant à 78° et l’eau à 100°, sous la pression baromé-

trique de 76 centim.
,
un liquide^ alcoolique entrera en ébullition à

une température d’autant plus rapprochée de 100°, que ce liquide

renfermera moins d’alcool
,
et réciproquement. Gomme

,
d’ailleurs

,

les sels et autres matières du vin ne modifient pas sensiblement son

point d’ébullition, il s’ensuit que l’on peut appliquer ce principe au

dosage de l’alcool du vin. M. Gonaty a construit sur ces données un

instrument, nommé Ébullioscope

,

qui consiste en un thermomètre

à mercure
,
dont le 0 correspond au point d’ébullition de l’eau et le

n° t,00 correspond à celui de l’ébullition de l’alcool. L’espace inter-

médiaire étant divisé expérimentalement en 100 parties, on com-

prend que, si l’ébullition d’un vin correspond au degré 15 de l’ ébul-

lioscope, cela signifie que ce vin contient 15/100 d’alcool. Selon

M. Bussy, ce procédé est exact à 1/100 près
;
mais il exige beaucoup

d’attention, le thermomètre ne restant stationnaire que pendant une

minute, quand le vin entre en ébullition. Il faut d’ailleurs, avant

l’opération, plonger l’instrument dans l’eau bouillante
,
et en mettre

le 0 de l’échelle (qui est mobile) à l’extrémité de la colonne mer-

curielle.

L’eau, passant de 0° à 100°, se dilate de 0,0466 de son volume
primitif; l’alcool, passant de 0° à 100°, se dilate de 0,4252; un mé-
lange de ces deux liquides se dilatera d’autant plus qu’il contiendra

plus d’alcool, et réciproquement. Le Dilcitomètre alcoométrique de

Silbermann
,
fondé sur ce principe

,
doit donner des indications pré-

cises, s’il n’existe dans le liquide examiné aucune substance soluble

pouvant modifier sa dilatation normale.

Un pharmacien militaire, M. Musculus
,
a proposé un instrument,

nommé Capillarimètre
,
basé sur les principes suivants : 1° L’alcool

et l’acide acétique ont la propriété d’abaisser considérablement la

hauteur à laquelle s’élève l’eau dans les tubes capillaires, tandis

que les matières sucrées, salines, extractives etc. ont, sur ce phé-
nomène

,
une action nulle ou très-faible

;

2° chaque mélange d’eau
et d’alcool, ou d’eau et d’acide acétique, atteint une hauteur déter-
minée, invariable

,
si le tube reste le même et si la température est

la même; 3° à la même température, les hauteurs capillaires de ces
mélanges restent dans un rapport constant avec celles de l’eau

,
quel

que soit le diamètre des tubes capillaires. Le Capillarimètre sert à
déterminer la richesse alcoolique des vins et dés liqueurs et la force
de l’acide acétique. M. Musculus a calculé que, dans les vins secs
de France

,
l’action de la matière extractive est en moyenne de 1/60

de la hauteur de la colonne d’eau
;

il suffit donc d’ajouter cette quan-
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tité à la hauteur de la colonne vineuse
,
pour obtenir, avec une ap-

proximation suffisante
,
la richesse alcoolique d’un vin. Cet instru-

ment paraît appelé à rendre des services réels, en raison de la faci-

lité de son emploi.

De tous les procédés indiqués, îe meilleur sans contredit est le

dosage de l’alcool par la distillation du vin. Selon la force présumée
du vin, on distille jusqu’à obtention d’un tiers ou de la moitié du
vin essayé

;
puis on prend la température et le degré alcoométrique

du liquide recueilli, et on en établit la richesse au moyen des
tables de Gay-Lussac. On obtient celle du vin en divisant par 2
ou par 3 le degré observé. Si le liquide distillé pèse 24° à l’alcoo-

mètre centésimal, le vin renferme 12/100 ou 8/100 d’alcool, selon

que le liquide recueilli forme la moitié ou le tiers du vin à analyser.

Le vin est fréquemment adultéré; ainsi on y ajoute: de l’eau

(mouillage
) ,

et puis de l’alcool pour lui rendre sa force
;
du cidre

,

du poiré
;
des sels, de la litharge, du carbonate de chaux

,
de l’acide

tartrique etc. On en fabrique de toutes pièces.

Le mouillage est reconnu par l’évaporation à siccité
,
un litre de

vin naturel laissant un résidu de 20 à 22 grammes. Le dosage de l’al-

cool fournira aussi une bonne indication, car rarement le fraudeur

n’aura point dépassé la limite ordinaire de la richesse alcoolique du
vin non frelaté.

Le cidre, le poiré ne sont guère ajoutés qu’aux vins blancs; ils

seront décelés par la saveur âpre qu’ils communiquent au vin; on

les reconnaît surtout quand on chauffe, à 200°, dans un bain

d’huile, le résidu de l’évaporation : il s’en dégage alors une odeur

de poires ou de pommes légèrement torréfiées. Il suffirait d’ailleurs

de doser le bitartrate de potasse du vin.

Le vin coloré artificiellement donne, avec le sous-acétate de

plomb
,
un précipité vert grisâtre ou gris bleuâtre : ce précipité est

bleu ou rouge avec du vin naturel. Sous l’influence d’une faible

quantité de potasse ou d’ammoniaque
,

le vin naturel passe au vert

bouteille, tandis que le vin coloré artificiellement devient bleu, vio-

let ou rouge. Au reste, ces colorations artificielles sont assez rares;

les marchands préférant employer les vins du Midi pour colorer les

vins peu foncés
,
ce qui sans doute est une fraude

,
mais une fraude

peu grave en définitive. Nous devons dire toutefois que, depuis

quelques années, on emploie dans certaines parties de la France,

comme matière colorante, une variété de Rose-Trémière (Althœa

rosea L.), dont les pétales ont une couleur pourpre noirâtre.

Les vins aigris sont adoucis au moyen de la litharge ou du carbo-

nate de chaux.

Le plomb est décelé quand on verse une solution concentrée de
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sulfhydrate de soude dans un tube de verre percé d’un trou ca-

pillaire, que l’on plonge dans le vin, en ayant soin que la colonne

du réactif ne s’élève pas à la même hauteur que le vin. On voit

aussitôt une couche noire et floconneuse de sulfure de plomb sur-

nager le sulfhydrate de soude.

On peut simplement placer une plaque de liège au-dessus d’une

solution de sulfhydrate de soude et, sur cette plaque, verser goutte

à goutte le vin sophistiqué
;
le mélange des liquides étant ainsi em-

pêché, on voit bientôt se produire, entre les deux couches, une

zone noire, due au sulfure de plomb.

L’acétate de chaux sera décelé par l’oxalate d’ammoniaque
,
qui

donne alors un abondant précipité.

L’acidité du vin peut avoir été corrigée à l’aide du tartrate neutre

de potasse; dans ce cas, on décolore le vin par du charbon
;
on l’éva-

pore en extrait, et l’on traite cet extrait par l’alcool à 85°, qui dis-

sout l’acétate de potasse.

Les marchands fabriquent parfois du vin de Malaga ou autres, au

moyen d’une addition de sucre, de mélasse ou de sucre de raisin
;

cette fraude est facile à reconnaître par évaporation.

Nous avons déjà dit que, dans le midi de la France, on plâtre

souvent le vin
;
cette addition, qui transforme en sulfate une partie

du biiartrate de potasse, est aisément décelée par le dosage des sul-

fates du vin et même par celui des sels de chaux.

Certains vins ne supportent le transport qu’à la condition d’être

vinés. Le vinage a été considéré comme une fraude
,

et quelques

auteurs ont même pensé que cette addition d’alcool présente des

inconvénients au point de vue de la salubrité. Il se peut, en effet,

que le vin récemment viné soit nuisible; mais, au bout d’un certain

temps, le mélange devient plus intime, surtout si l’on a eu le soin

de coller et de fouetter le vin.

Les vins sont sujets à quelques maladies
:
pousse

,
graisse

,
acide,

astringence
,
amer, fleur etc.

Ij& pousse est arrêtée par le transvasement du vin dans un tonneau
préalablement soufré. La graisse est déterminée par une substance

azotée, la Glaïadine
,
qui est précipitée par addition de tannin. L’a-

cide, s’il est dû à un excès d’acide tartrique
,
est combattu par du tar-

trate neutre de potasse. L’acescence ne peut être guérie que par une
pratique frauduleuse

,
et mieux vaut abandonner un vin que le cor-

riger dans ce cas. L'astringence est due à un excès de tannin; elle

est corrigée par le collage. L’amer des vins vieux disparaît par addi-

tion de vin nouveau de même qualité
,
quelquefois par addition d’al-

cool; mais toujours
,
alors

,
il faut laisser le mélange en repos pen-

dant plusieurs mois. Les fleurs se produisent à la surface des vins
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mal bouchés
;
on les enlève en achevant de remplir le tonneau et

lui imprimant un mouvement brusque. Parfois les vins tournent et

deviennent bleus
;
cela est dû à la fermentation putride des matières

azotées du vin
,
dont le tartrate se transforme en carbonate; il suffit

d’y ajouter de l’acide tartrique.

M. Pasteur attribue la plupart de ces maladies au développement

de végétaux microscopiques de la nature des ferments, et conseille

de soumettre
,
pendant une heure ou deux

,
les vins en bouteille à

une température entre 60° et 100°. L’opinion de M. Pasteur pouvait

être déduite des recherches de M. Herm. Hoffmann sur la fer-

mentation; M. Herm. Hoffmann a démontré, en effet, que les phé-

nomènes de ce genre sont dus à des Champignons, de l’ordre des

Hyphomycètes surtout, provenant des poussières atmosphériques

tombées à la surface du liquide
,
ou de spores adhérentes à la sur-

face des fruits
,
rafles etc.

Alcool. L’alcool est retiré du vin par distillation. Le commerce

le fournit sous deux titres: l’un, appelé Eau-de-vie
,
marque de

46 à 56 degrés à l’alcoomètre centésimal; l’autre, nommé Esprit de

vin ou Trois-six
,
marque environ 85 degrés centésimaux. Ce dernier

est généralement impur, et doit être redistillé pour servir aux usages

pharmaceutiques. En recueillant
,
par distillation lente, les 2/5 de l’al-

cool employé
,
on obtient Yalcool rectifié

,
qui marque 89 à 90 degrés

centésimaux. Cet alcool
,
redistillé sur 10 à 13 % de potasse causti-

que, donne un liquide marquant 95°
;
on obtient Yalcool absolu ou à

100°, en faisant macérer l’alcool à 95° avec de la chaux vive pulvé-

risée (300 gr. par litre) ou avec de la baryte caustique (200 gr. par

litre) et distillant au bain-marie.

L’alcool absolu a pour formule C 4 H 6 O 2
;

il résulte du dédouble-

ment du glucose, pendant la fermentation : C 12 H 12 O 12 — 4 (CO 2
)

+ 2 (C* H<s O 2

).

L’alcool rectifié est un liquide incolore
,
très-fluide

,
plus léger et

plus mobile que l’eau, très -inflammable
,
d’odeur agréable, sui ge-

neris
y
de saveur brûlante et d’une densité de 0,83 à 0,84. Quand on

le mêle à l’eau
,

sa température s’élève et le volume du liquide

obtenu est moindre que la somme des volumes des deux liquides

primitifs.

L’alcool sert en pharmacie à la préparation des alcoolats ,
des al-

coolatures, des alcoolés, de certains extraits et de quelques liqueurs.

C’est un excitant diffusible
,
mais non un aliment

,
car il n’est ni dé-

truit ni transformé dans l’économie; on l’a parfois employé à haute

dose contre les accidents consécutifs à la morsure des Serpents ve-

nimeux. A très-haute dose ou concentré, son introduction dans

l’économie détermine la mort; à dose faible, il amène l’ivresse. Son
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usage longtemps continué produit des lésions organiques graves

,

une sorte d’imbécillité et la faiblesse musculaire. A l’extérieur, il

sert comme tonique et stimulant ; un mélange à parties égales d’al-

cool et de blancs d’œufs battus, fournit un moyen précieux contre

les eschares produites par le décubitus.

Il est important de s’assurer du degré de l’alcool; plusieurs aréo-

mètres ont été construits à cet effet; le plus commode est l’aréo-

mètre centésimal de Gay-Lussac. Comme la densité de l’alcool varie

avec la température
,
ce physicien a donné des tables à l’aide des-

quelles on peut, en prenant la température et le degré alcoomé-

trique d’un alcc.ol
,
déterminer immédiatement la richesse réelle de

cet alcool. L’alcool de Betterave
,
qui est souvent donné en place de

l’alcool de vin
,

se reconnaît à la coloration rosée persistante que

lui communique l’acide sulfurique.

L’eau-de-vie est obtenue par la distillation du vin. En France, la

plus estimée vient de Cognac et de l’Armagnac. On la prépare le plus

souvent avec de l’alcool étendu d’eau et coloré avec du caramel, du

thé etc.
;

parfois même on y ajoute des substances âcres, pour lui

donner du montant. Cette fraude est d’autant plus condamnable

,

qu’elle sert principalement à déguiser la mauvaise qualité de la li-

queur eihployée, qui est d’ordinaire de l’alcool de Grains ou de

j

Pommes de terre.

I

L’alcool de grains renferme toujours une huile volatile (Alcool

amylique), qui lui donne une odeur et un goût particuliers et peut-

être des propriétés nuisibles. M. Gros, élève à l’École du service de

santé militaire, a établi expérimentalement
,
dans sa thèse inaugu-

rale, que l’alcool amylique possède, à dose égale, une action 10 à

15 fois plus marquée que celle de l’alcool vinique
,
et il a indiqué

un moyen de constater sa présence dans ce dernier liquide. En fai-

sant réagir l’acide oxalique sur de l’alcool amylique
,
on obtient

l’éther oxalamylique à odeur de Punaise
;
M. Cros a pu ainsi recon-

naître la présence de .3 centigr. d’alcool amylique dans 100 grammes
d’alcool ordinaire.

L’alcool amylique a été employé, en médecine, par M. Wymann,
sous le nom de Fusel-oil

;

selon cet auteur
,

il modère la toux, di-

minue l’abondance des crachats
,
et il agit très-bien chez les enfants

scrofuleux et débiles, dont il excite la nutrition. Il peut déterminer

des nausées et même la fièvre. On le donne à la dose de 1/2 à 1

goutte aux enfants de 5 à 6 mois
,

et à celle de 5 à 6 gouttes aux
adultes.

Vinaigre. Le vinaigre est blanc ou rouge, selon le vin employé;
il résulte de l’acétification de l’alcool. Dans le commerce

,
le vinaigre

de vin est souvent additionné de vinaigres artificiels, ou même
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constitué seulement par ces derniers
,
auxquels on a ajouté

,
pour

leur donner plus de force, soit de YAcide Pyroligneux, soit des
acides minéraux (sulfurique, azotique, chlorhydrique), ou végétaux
(tartrique, oxalique).

On obtient l’acide sulfurique, en évaporant le vinaigre, reprenant
le résidu par l’alcool à 90°

,
filtrant et évaporant la liqueur alcoo-

lique
;
pour l’acide chlorhydrique, on distille, et le liquide obtenu

est traité par l’azotate d’argent. On décèle l’acide azotique
,
en satu-

rant par la potasse caustique, évaporant à siccité
,
ajoutant de la li-

maille de cuivre et de l’acide sulfurique : il se dégage alors des va-

peurs rutilantes. La saveur fait reconnaître les substances âcres

(poivre, piment, moutarde, pyrèthre)
,
surtout si l’on sature le vi-

naigre par du carbonate de potasse ou si l’on en examine le résidu

après évaporation. Les vinaigres de céréales, de fécules, de cidre,

de bière, de poiré donnent un résidu qui ne contient pas de bitar-

trate de potasse et qui s’élève, en général
,
au delà de 2 °/0 .

Le vinaigre est souvent additionné d’eau
;

cette fraude ne peut
être décelée par l’aréomètre

;
il faut recourir à la saturation par la

potasse ou la soude : 100 p. de bon vinaigre saturent 6 à 8 p. de car-
\

bonate de soude pur et sec (Chevallier) ou 10 p. de carbonate de

potasse pur et sec (Soubeiran). La coloration artificielle du vinaigre

sera décelée de la même manière que dans le vin.

Un bon vinaigre blanc doit être limpide
,
d’un jaune fauve

,
d’une

densité de 1,018 à 1,020; d’une saveur acide franche, sans âcreté,

ne rendant pas les dents rugueuses
;
en se saturant, il prend une

couleur Malaga et une odeur vineuse; il contient 0,0025 de bitartrate

de potasse
,
ne contient ni dextrine

,
ni glucose

,
ni matière gom-

meuse. Le vinaigre ne doit renfermer aucun métal précipitable en
|

noir par un sulfure alcalin, ou en rouge brique par le cyanure ferroso-

potassique.

Le Bitartrate de potasse ( Crème de tartre
,

Tartre brut
)

se 4
dépose du vin, dans les tonneaux, en même temps que de la lie,

de la matière colorante etc. Quand il est purifié, il cristallise en

prismes obliques à base rhombe
,
blancs

,
d’une saveur acide assez

marquée. Il sert à préparer tous les autres tartrates et l’acide tar-

trique.

IYIÉNISPERIVIÉES.

Plantes sarmenteuses
,
à feuilles simples, alternes

,
sans stipules

;

fleurs dioïques * 6 sépales et 6 pétales bisériés, imbriqués; le plus

souvent 6 étamines oppositipétales
;

carpelles ordinairement peu

nombreux (3) ,
uniloculaires, monospermes; ovule campulitrope à

micropyle supère
;
albumen peu développé ou nul

;
embryon grand

et courbe
;
fruit, baie ou drupe.
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Les Ménispermées sont
,
en général

,
des plantes actives

;
elles

fournissent la racine de Colombo
,
la racine de Pareira-brava et

la Coque du Levant.

La Racine de Colombo
,
ou plus simplement le Colombo

,
est

en rouelles de 2 à 3 centim. de diamètre, épaisses de 2 à 4 millim.,

déprimées vers leur milieu, et offrant plusieurs dépressions concen-

triques. La surface de section de ces rouelles a une teinte générale-

ment jaune verdâtre
,

plus prononcée vers la circonférence
;
leur

écorce est rugueuse
,
rarement unie, brune ou gris jaunâtre, et sé-

parée du bois par un cercle plus foncé; leur cassure est jaune clair,

et leur poudre gris verdâtre.

Cette racine a une saveur très -amère et une odeur faible, désa-

gréable. Elle est fournie par le Cocculus palmatus DC.
,
plante ori-

ginaire des côtes orientales de l’Afrique.

Le Colombo renferme beaucoup d’amidon, une abondante matière

glutineuse, plusieurs sels, une matière neutre non azotée
,

la Co-

lombine
,
qui paraît en être le principe actif, de la Berbérine etc.

La Colombine (C42 H22 O 14
) cristallise en prismes incolores, appar-

tenant au système rhombique
;

elle est très-amère
,
inodore, peu

soluble à froid dans l’eau
,
dans l’alcool et dans l’éther

;
ses solu-

tions ne sont précipitées ni par la noix de galle
,
ni par les solu-

tions métalliques. On l’a préconisée comme fébrifuge et contre la

dyspepsie.

La racine de Colombo bleuit au contact de la teinture d’iode
,
ne

colore pas l’éther, mais colore l’alcool en jaune verdâtre foncé
;
son

macéré aqueux est brun et sans action sur le tournesol
,
sur la géla-

tine et sur le sulfate de fer. C’est un tonique puissant
,
employé

contre la diarrhée, l’atonie du tube digestif. On la prescrit en

poudre, en extrait, en teinture, en infusion ou en macération,

mais non en décoction.

Les racines du Cocc. peltatus
,
du Malabar, et cellês du Cocc. fia-

vescens des Moluques sont ses meilleurs succédanés.

Dans le commerce
,
on lui substitue parfois la racine de Bryone

,

que nous décrirons plus loin, et la racine du Frasera Walteri

Michx. (Frasera Carolinensis Gmel.)
,
plante de la famille des Gen-

tianées
,
qui croît aux environs de Marietta (Ohio)

,
d’où son nom de

Colombo de Marietta ou d'Amérique.
Cette racine est aussi en rouelles irrégulièrement déprimées

,

comme veloutées, ou en tronçons jaune fauve ,
de saveur peu amère

et sucrée
,
d’une légère odeur de Gentiane. Son écorce est d’un gris

fauve et souvent striée circulairement
;
sa cassure est jaune orangé;

sa poudre d’un jaune pâle
,
tirant sur le fauve. La teinture d’iode

ne la bleuit pas
;
elle colore l’éther en jaune

,
l’alcool en jaune fauve

.
13 -
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et l’eau en jaune orangé. Son macéré aqueux rougit le tournesol

,

passe au vert noirâtre par le sulfate de fer
,
et est troublé par la colle

de poisson, mais non par la noix de galle. Cette racine est moins fé-

brifuge et beaucoup moins tonique que la racine de Gentiane jaune.

Les plantes du genre Cocculus DC. sont généralement toniques.

Les racines des C. platyphyllus S l-Hil. et cinerascens S l-Hil.
,
du

Brésil, sont amères-toniques; celles du C. Bakis
,
de laSénégambie,

sont employées par les nègres, comme diurétiques et fébrifuges; le

C. crispus
,
des Moluques, fournit un suc glutineux et amer, usité

dans l’Inde contre la fièvre intermittente, l’ictère et les Vers intes-

tinaux. Les Indiens de l’Amérique du Sud emploient, comme vé-

néneux, le Coc. toxiferus Wedd., sous le nom de Pani.

Racine de Pareira-Brava. Elle paraît fournie par un certain

nombre de plantes de la même famille : Cocculus platyphylla Aubl.,

C. rufescens Endl., Cissampelos glaberrima St. Hil.
,

Cis. ebrac-

teata St. Hil., Cis. ovalifolia DC.
;
mais on l’attribue assez géné-

ralement au Cis. Pareira L.
,
du Brésil

,
où sa racine est appelée

Bu tu a.

La racine de Pareira-brava est li-

gneuse, très-fibreuse, tortueuse, bru-

nâtre, parfois grosse comme le bras,

formée de couches concentriques bru-

nâtres, souvent faciles à séparer, et

alors légère et presque ligneuse
;

il

faut la choisir compacte et pesante.

Sa tige, qu’on y trouve souvent mê-
lée, est grisâtre et pourvue d’un ça-

nal médullaire excentrique *, très-

rapproché d’un enfoncement angu-

laire longitudinal.

Le Pareira-Brava est inodore, amer,

avec un goût de Réglisse
;
on l’a con-

seillé comme un diurétique puissant.

Il renferme 1/20 à 1/25 de son poids

d’un alcaloïde encore peu connu
,
la

Pélosine ou Cissampéline (C36 H 21 Az
O 6

) ,
insoluble dans l’eau

,
inodore

,

incristallisable
,
de saveur douce et

amère
,
et qui est peut-être identique

à la Berbérine.

Fig. 552. — Coupe transversale de la

tige d'une liane de la famille des

Mènispermèes

,

d’après Duchartre.

1 Cette disposition se montre dans la tige des lianes de cette famille, notamment
dans celle des Cocculus et des Cissampelos. La figure ci-jointe (fig. 552) en donne un
bon exemple.
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Les Cis. Caapeba L. et Cis. mauritiana Dup.-Thouars fournis-

sent une racine plus grêle
,
mais d’organisation et de propriétés

semblables.

Coque du Levant. C’est un fruit inodore, arrondi, subréni-

forme
,
plus gros qu’un pois

,
formé d’un brou mince

,
gris noirâtre,

rugueux, un peu âcre et amer, recouvrant une coque blanche,

ligneuse, bivalve, à placenta central rétréci par en bas, élargi par

le haut et incomplètement divisé en deux loges. L’intérieur de la

coque est rempli par une semence blanche, creuse
,
dont l’embryon

a des cotylédons foliacés, écartés, recourbés autour du placenta et

inclus dans un périsperme ruminé.

La coque du Levant est fournie par YAnamirta Cocculus Wight
et Arnott

(
Menispermum Cocculus L.

,
Cocc. suberosus DC.), ar-

buste originaire de l’Inde. Ce fruit renferme un alcaloïde (?) cris-

tallisable, la Ménispermine (C 18 H 12 Az 0-)
,
qui existe surtout dans

le péricarpe, et une substance cristalline très-vénéneuse
,
la Picro-

toxine (C 10 H 6 O4
), qui détermine des vertiges, des convulsions et

même la mort.

Selon M. Glover, elle agit sur les tubercules quadrijumeaux et

sur la moelle épinière, et parfois amène une remarquable élévation

de la température.

La Picrotoxine cristallise en petits prismes quadrilatères, blancs

et transparents ou en aiguilles groupées en étoiles
;

elle est inalté-

rable à l’air, inodore
,
très-amère, peu soluble dans l’eau, plus so-

luble dans l’alcool et dans l’éther, soluble dans les acides et dans

les alcalis. L’acide sulfurique concentré la dissout, avec une couleur

safran, et l’acide azotique la transforme en acide oxalique.

La coque du Levant est un poison narcotico-âcre
,
que l’on n’em-

ploie pas en médecine. Son action stupéfiante a été utilisée contre

les Poux et autres animaux; dans l’Inde, on s’en sert pour empoi-

sonner les rivières. Cet usage a été malheureusement importé en

France. On assure que la chair des Poissons devient alors véné-

neuse
,

si on n’a pas le soin de les vider aussitôt qu’on les a pris.

RUTACÉES.

Plantes à feuilles opposées ou alternes
,
rarement simples

,
plus

souvent tri- ou multifoliolées
,
ou pinnatifides au moins, en général

criblées de ponctuations translucides
;
fleurs parfois apétales et uni-

sexuées, plus souvent complètes, hermaphrodites, régulières ou

non, à verticilles 3-5-mères • étamines libres, en nombre défini,

égal ou double, rarement triple de celui des verticilles extérieurs;

ovaire libre, composé de 3-4-5 carpelles libres ou soudés, ordinai-
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rement entouré d’un disque à sa base
;
embryon bomotrope et, eu

général, périspermé. Le fruit est une baie, une drupe ou une cap-

sule.

La famille des Rutacées est actuellement considérée comme une

classe, et les tribus qu’elle comprenait constituent autant de familles

distinctes. Nous étudierons les caractères de chacune d’elles, en

y rapportant les genres et les espèces utiles qu’elles renferment.

ZANTHOXYLÉES.

Fleurs diclines ou polygames, parfois apétales, régulières, 3-4-

5-mères, isostémones ou diplostémones
;

carpelles plus ou moins

soudés
,
contenant chacun 2 ovules souvent anatropes

;
styles ordi-

nairement connés
,
-au moins dans le haut

;
fruit drupacé

,
ou rare-

ment samaroïde
,
ordinairement capsulaire

,
ou bien multiple et

formé de plusieurs drupes ou capsules. Arbres, arbrisseaux ou ar-

bustes à feuilles alternes, ou opposées
,
ponctuées, sans stipules.

G. Ptelea L., Zanthoxylon Kunth
,
Toddalia Juss. etc.

L’écorce du Clavalier jaune (
Zcinthoxyliim clava-Herculis L.)

ressemble assez bien à l’Angusture vraiç
;
elle a une couleur jaune

serin et teint la salive en jaune
;
les fibres que présente sa face in-

terne l’empêchent de casser net. Elle est fébrifuge et tinctoriale. On

y a trouvé un principe amer cristallisable, la Zanthopicrite
,
iden-

tique à la Zanthoxyline
,
que l’on a extraite du Frêne épineux de

l’Amérique (Z. fraxineum Willd.). Selon M. Bentley, ces deux

principes ne sont autre chose que de la berbérine.

L’écorce du Frêne épineux est employée comme sudorifique, diu-

rétique et contre les maux de dents. La racine du Z. nitidum Bunge
est, dit-on, emménagogue et fébrifuge. On connaît dans le com-
merce, sous le nom de Poivre du Japon

,
les fruits du Z. piperitum

(Fagara piperita L.).

Les feuilles de l’Orme à 3 feuilles
(
Ptelea trifoliata L.)sont re-

gardées comme détersives et vermifuges; en Amérique, ses capsules

amères-aromatiques sont substituées au Houblon dans la fabrica-

tion de la bière : cette substitution offre des inconvénients.

Le Toddalia aculeata Pers., qui produit la racine de Jean
Lopez

, a toutes ses parties aromatiques
,

âcres et amères
,

et

sert aux habitants de l’Archipel indien comme stomachique et fé-

brifuge.

L 'Esenbeckia febrifuga Mart.
(
Evodia febrifuga St. Hil.) porte,

au Brésil, le nom de Quina. Selon A. Saint-Hilaire, l’écorce et le

bois de cet arbre sont amers et astringents
;
on les substitue au

quinquina dans ce pays.
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SIMARUBEES.

Fleurs diclines ou polygames
,
3-5-mères

,
isostémones ou diplos-

témones
;

filets staminaux généralement pourvus d’une «écaille
;

2-

5 carpelles libres ou soudés en un ovaire profondément lobé; 1-5

loges généralement monospermes
;

fruit : drupes ou capsules bi-

valves
,
rarement samares

;
graines pendantes, généralement soli-

taires et apérispermées. Plantes ligneuses, inodores, à écorce sou-

vent plus ou moins amère; feuilles alternes, généralement pennées

non ponctuées
,
sans stipules (G. Quassia DG.

,
Simaruba Aubl.

,

Simaba St. Hil
. ,
Ailantus Desf., Brucea Mill., Cneorum L.).

Bois de Quassia ou de Surinam. Ge bois est fourni par le

Quassia amara L. (fig. 553), arbre de la Guyane, à feuilles por-

tant
,
sur un pétiole ailé

,

3-

5 folioles sessiles
,
ova-

les-acuminées
,
entières

,

glabres
;

fleurs herma-

phrodites, 5-mères, di-

plostémones
,

en grap-

pes
;
5 carpelles, à styles

soudés par le haut. Le
fruit est formé de 5 dru-

pes ovoïdes, portées sur

un disque et à semence

pendante.

On emploie le bois de

la tige et surtout celui

des racines
;

ce dernier

est blanc, inodore, lé-

ger, épais de 2-5 centim.,

long de 5 à 10 décim.,

couvert d’une écorce min-

ce, peu adhérente
,
unie,

grisâtre
,
avec des taches

noires ou brun terreux.

Le bois et l’écorce ont

une saveur très-amère,

due à un principe nom-
mé Quassine ou Quassite

(G20 H 12 O 6
), qui cristal-

lise en prismes blancs,

opaques, inodores, inal-

térables à l’air, fusibles à chaud
,
peu solubles dans l’eau

,
solubles

Fig. 553. — Quassia amara.
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dans l’alcool et dans l’éther. La solution aqueuse de quassine est

précipitée en blanc par le tannin
;
les acides sulfurique et azotique

dissolvent la quassine sans se colorer.

Le Quassia est amer, tonique
,
fébrifuge

;
on l’administre

,
sous

toutes les formes, contre la diarrhée et la dyspepsie.

On lui substitue fréquemment aujourd’hui le bois d’un arbre

connu, aux Antilles, sous les noms de Bitter ash
,
de Frêne amer

et de Bois de Saint-Martin
,
que M. Gérardias rapporte à la famille

des Simarubées.

Le Frêne amer
(
Bittera febrifuga Bélanger) croît dans l’île

Saint-Martin; son écorce est réputée fébrifuge; son bois est en

bûches plus fortes que celles du Quassia, léger, blanc, veiné de

jaune clair, avec une écorce peu épaisse
,
grise et fendillée. M. Gé-

rardias y a trouvé une matière rétinoïde et un principe cristallisable

en paillettes blanches, micacées, inodore, très-amer, fusible et se

volatilisant avec des vapeurs blanches sous l’influence d’une tem-

pérature peu élevée. Ce principe
,
que M. Gérardias avait nommé

Bittérine
,

paraît identique avec la quassine
;

il est presque inso-

luble dans l’eau froide, plus soluble dans l’eau chaude
,
soluble

dans l’alcool froid, insoluble dans l’éther.

Le Bittera est réputé fébrifuge
;
c’est un tonique amer, puissant.

Le Bois de Saint-Martin a les mêmes propriétés que celui du

Quassia et peut lui être substitué.

On trouve dans le commerce, sous le nom de Quassia de la

Jamaïque
,

le bois du Q. excelsa Swartz (Picrasma excelsa

Planch.). Ce bois est très amer, plus jaune et plus grossier que celui

du Q. amara; son écorce est épaise d’environ 1 centim., dure,

compacte
,
blanche et fibreuse

,
recouverte par un épiderme mince

,

noirâtre, muni de rides réticulées; la face interne de l’écorce offre

des nervures proéminentes
,
un peu ailées

,
qui pénètrent dans le

bois. M. Bouchardat le croit identique à celui du Bittera. Cette opi-

nion est peut-être fondée, car, à la Jamaïque, d’après Wildenow,
le Q. excelsa porte aussi le nom de Frêne amer.

Selon Guibourt, il ne paraît pas être inférieur au vrai Quassia,

sous le rapport des propriétés médicinales.

On falsifie aussi le Quassia avec le bois du Bhus Metopium L., qui

est résineux, grisâtre, piqueté de noir. Le macéré aqueux de ce Rhus

noircit par le sulfate de fer, ce qui n’arrive pas avec le vrai Quassia.

Écorce de Simarouba. Elle est fournie par le Simaruba guia-

nensis A. Rich. (Sim. officinalis DG.), grand arbre de la Guyane,

à feuilles composées imparipinnées, à folioles oblongues, obtuses,

mucronées
,
à fleurs monoïques

,
5-mères

,
diplostémones

,
en pani-

cules; 5 carpelles distincts.
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L’écorce de la racine de cet arbre est en plaques longues d’envi-

ron 1 mètre, repliées ou roulées sur elles-mêmes, très-fibreuses,

et à fibres aisément séparables dans leur longueur, mais très-résis-

tantes transversalement. Elle est légère, d’un gris jaunâtre, très-

amère
;
on y a trouvé une huile volatile

,
de la quassine

,
des acides

malique et gallique etc. On l’emploie comme tonique et fébrifuge.

Semences de Cédron. Ces semences sont réputées fébrifuges et

préconisées contre la morsure des Serpents venimeux. Elles sont

produites par le Simaba Cedron Planch. , arbre de petite taille ,-

qui croît dans la Nouvelle-Grenade
;

feuilles imparipinnées à fo-

lioles nombreuses acuminées
;
fleurs hermaphrodites, 5-mères, di-

plostémones. Des 5 carpelles, il s’en développe un seul, qui est

drupacé, ovale, monosperme. Sa semence est apérispermée, pourvue

de cotylédons très-grands, charnus et blancs à l’état frais.

Dans le commerce, ces cotylédons sont isolés
,
longs de 3-5 centim.,

larges de 15-20 millim., elliptiques, un peu recourbés d’un côté,

plati-convexes
,
d’un jaune foncé

,
souvent sale et noirâtre au dehors

,

et d’un jaune plus pâle en dedans, amylacés, avec une apparence

grasse, très-amers. On y a signalé la présence d’un principe, que

M. Lewry a nommé Cédrine. La Cédrine cristallise en aiguilles

soyeuses, elle est neutre au papier de tournesol, assez soluble dans

l’alcool et dans l’eau bouillante
;
sa saveur est d’une amertume com-

parable à celle de la strychnine, mais plus persistante. En Amé-
rique

,
le Cédron est réputé un spécifique contre l’hydrophobie

,
la

morsure des Serpents, les Lèvres etc. En Europe, il a été employé,

dit-on, avec succès contre la goutte et contre les fièvres intermit-

tentes. Des propriétés merveilleuses attribuées à cette substance,

la seule qui semble probable, c’est son efficacité antipériodique. Le

Cédron paraît devoir se ranger a côté du Quassia.

Ailante glanduleuse ou faux Vernis du Japon
(
Ailantus

glandulosa Desf.). Son écorce a été préconisée comme téniafuge

par'M. Hétet. Cette écorce est amère et hyposthénisante
;
elle déter-

mine un malaise général, un sentiment de faiblesse croissante, des

éblouissements, une sueur froide et des nausées.

M. Payen y a trouvé une résine aromatique, des traces d’une huile

essentielle à odeur forte et vireuse
,
une substance amère etc.

M. Hétet a préparé, avec l’Ailante, une poudre, des extraits

aqueux et alcoolique
,
une résine

,
une huile essentielle et une oléo-

résine. Ces préparations n’exercent aucune influence fâcheuse sur

la santé et amènent l’expulsion du Ténia.

L’écorce de la Brucée antidysentérique (Brucea ayitidysente-

rica Mill.) est usitée
,
en Abyssinie

,
contre la dysenterie

;
elle est

très-amère ét détermine une grande soif
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Le Simarubct versicolor St. Hil. est amer, tonique, vermifuge

et propre à combattre la morsure des Serpents
;
selon Martius

,

l’écorce et les fruits de cet arbre sont très-âcres et déterminent des

vertiges
;
on les emploie en décoction contre les maladies serpigi-

neuses et syphilitiques. Les Samadera de l’Inde possèdent une

grande amertume et sont aussi actifs que les Simaruba. Enfin, le

Brucea sumatranci Roxb. a les mêmes propriétés que le Br. anti-

dysenterica. Les Simarubées croissent, en général, sous la zone

torride
;

le Cneorum tricoccum L. seul habite la zone méditerra-

néenne.

D I 0 S IV! É ES.

Fleurs hermaphrodites, rarement unisexuées, régulières, 4-5-

mères
,
isostémones

,
rarement diplostémones

;
3-5 carpelles

,
libres

ou soudés, dispermes, devenant monospermes par avortement;

fruit rarement charnu
;
endocarpe se séparant du sarcocarpe à la

maturité
;
albumen charnu ou nul. Plantes odorantes, à tige ligneuse

;

feuilles généralement

ponctuées
,
glanduleu-

ses, opposées ou al-

ternes
,
simples

,
quel-

quefois trifoliolées, ra-

rement pennées
,
en-

tières, rarement den-

tées
,
sans stipules. G.

Correct Smith
. ,
Ticorea

A'ubl.
,
Monniera L.

,

Diosma Berg., Gali-

pea St. Hil., Barosma
Willd. etc.

Feuilles de Bucco
(fig. 554). On emploie

en Angleterre
,
en Al-

lemagne
,

aux États-

Unis, et parfois aussi

en France
,

sous les

noms de Bucco
,
Bu-

chu
,

Bocco
,

Booko
etc., les feuilles déplu-

. . ,
A 1 îg. 554. — Diosma crenatvm.

sieurs plantés du cap

de Bonne-Espérance. Pereira les rapporte : 1° au Barosma crenula-

tum Willd. (Diosma crenulatum L.
,
D. odoratum DG.

,
D. latifo-

lium Loddiges, D . serrcttifolium, Burchell
) ;
2° au B. crenatum Ecklon
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et Zevher (Bios, crenaturn DG.
,
Loddiges, L. D.)

;
3° au B. serra-

tifolium Willd., DG. Loddiges.

Ges feuilles sont parsemées de glandes et de poils glanduleux

translucides
,
finement crénelées

,
douces au toucher

,
rigides

,
gla-

bres, d’un vert sombre, à nervures latérales peu apparentes; leur

odeur est forte, peu agréable; leur saveur âcre et aromatique.

Les feuilles du B. crenaturn sont ovées, ovales
,
oblongues ou

obovées; celles du B. crenulatum sont ovales-lancéolées, ou ovées-

oblongues, ou obovées-oblongues, obtuses; celles du B.serratifo-

lium sont linéaires-lancéolées, acuminées.

Les Hottentots emploient plus spécialement les B. pulckellum

et B. betulinum (Reveil).

Ges feuilles contiennent abondamment une huile volatile brunâtre

,

on les préconise comme un diurétique puissant, et on les prescrit

sous forme d’infusion, d’eau distillée, de sirop, d’élixir etc. On les

falsifie souvent avet celles du Faux Buchu (Empleurum serrula-

tum Ait.).

Angusture vraie. Gette écorce est fournie par le Galipea offi-

cinalis Hancock, arbrisseau de 4-5 mètres, à feuilles trifoliées,

ovales-allongées
,
aiguës, entières; fleurs blanches et poilues; 1-2

étamines fertiles, 1-5 étamines stériles.

Le Galipea officinalis croît dans les forêts des bords de l’Oré-

noque. Son écorce ‘se trouve dans le commerce en morceaux plats

ou un peu enroulés, longs de 5 à 40 centim., peu épais, à bords

toujours taillés en un biseau, qui se dirige de dedans en dehors

sur l’un des bords, et de dehors en dedans sur l’autre bord. Elle

est couverte d’un périderme d’épaisseur variable
,

gris jaunâtre

,

mince et peu rugueux, ou épais, fongueux, blanc et comme limo-

neux, ou enfin gris, peu épais et peu fongueux. L’écorce propre-

ment dite est brune, dure, compacte
;
sa cassure est nette et rési-

neuse, sa saveur amère et mordicante
,
son odeur forte, animalisée,

très-désagréable. Sa face interne est lisse, fauve, souvent rosée et

parfois elle se divise en feuillets.

L’Angusture vraie contient de la Cusparine
,
matière cristallisable,

soluble dans l’alcool, une résine, une huile volatile etc. Sa poudre
est jaunâtre.

On lui a substitué l’écorce vénéneuse du Yomiquier officinal

(
Strychnos Nux vomica L.).

La fausse Angusture est en morceaux durs
,
lourds, courbés

épais, gris à leur face interne; leur périderme est fongueux et

couleur de rouille, ou peu épais, non fongueux, d’un gris jaunâtre,

marqué de points blancs proéminents. Gette écorce n’est jamais
taillée en biseau sur les bords ; son odeur est nulle

,
sa saveur
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amère, persistante
,
non mordicante

;

sa poudre est d’un blanc lé-

gèrement jaunâtre.

Si l’on examine comparativement un infusé d’Angusture vraie et

un autre d’Angusture fausse, on constate que le premier détruit

la couleur de la teinture de tournesol
;
le deuxième l’affecte à peine;

le sulfate de fer produit avec le premier un abondant précipité gris

blanchâtre
,
tandis que le deuxième se trouble un peu et prend une

couleur vert bouteille. Une goutte d’acide azotique étant versée sur

la face interne de l’Angusture fausse, le point touché se colore en

rouge
;

le même acide colore en vert émeraude les Lichens de la

face externe. Sous l’action de cet acide, l’Angusture vraie ne pro-

duit rien de remarquable.

L’examen microscopique per-

met de distinguer aisément ces

deux sortes d’écorce l’une de

l’autre.

L’Angusture vraie (fig. 555)
se compose de trois couches :

subéreuse
,
parenchymateuse

,
li-

bérienne.

La couche subéreuse est for-

mée de cellules aplaties, minces,

brunes, disposées en séries ra-

diales et tangentielles, séparées

en plusieurs zones tangentielles,

distinctes
,
inégales et onduleu-

ses
,
par des séries parallèles de

cellules plus étroites et plus fon-

cées.

La couche parenchymateuse se

compose de cellules minces
,
car-

rées ou rectangulaires, irrégu-

lières. Au milieu de ce tissu se

montrent des cellules de trois

sortes: 1° les unes grandes, ovales, contenant des raphides ser-

rées, qui leur communiquent une teinte foncée ou noirâtre; 2° les

autres encore plus grandes, ovales ou arrondies, que Berg appelle

Œlzellen
,

et dont les parois, à peine plus épaisses que celles des

(*) Coupe transversale de l’écorce d’Angusture vraie (30/1) : s) Suber. — p) Paren-
chyme cortical. — r) Cellules à rapliides. — h) Cellules à huile volatile

(
Oelzellen).

—
nf

)

Noyau fibreux. — fi) Faisceaux libériens. — ce) Cellules épaissies, disposées en sé-

ries linéaires tangentielles, 'dans les faisceaux libériens.— ce) Les mêmes grossies 190/1.— r’) Cellules à raphides grossies (300/1). — nf) Noyau fibreux et les cellules épaisses
voisines grossies (190/1). — /) Fibre du noyau fibreux (300/1).

Fig. 555..— Angusture vraie (*).
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cellules ambiantes, sont ou semblent réticulées
;
3° d’autres

,
enfin,

à parois irrégulièrement épaissies
,
et dont l’épaississement existe

surtout dans celles de leurs faces qui sont tournées vers l’extérieur

et vers l’intérieur de l’écorce
,

les faces latérales étant
,
au con-

traire, le plus souvent minces. Ces cellules sont, d’ailleurs, par-

fois également épaissies sur leur pourtour, ou même encore,

quoique plus rarement, plus épaisses sur les côtés, que sur leurs

faces interne et externe. Ges cellules, à parois épaissies, sont

surtout très - fréquentes dans les faisceaux libériens
;
rarement

elles sont solitaires
;
presque toujours elles forment des bandes plus

ou moins continues, et à direction tangentielle.

Les faisceaux libériens se présentent comme des coins flexueux,

à pointe dirigée vers la face externe de l’écorce. Selon Berg (Ana-
tomischer Atlas etc., pl. XXXVII, n° 87 A, B, G.), les parties épais-

sies de ces faisceaux sont composées de fibres réelles, disposées en

groupes tangentiels
,
peu nombreux et fort espacés. Les fibres vraies

nous ont paru fort rares, au contraire, tantôt solitaires, tantôt

agrégées (7-8 ensemble), et de forme quadrilatère ou polygonale;

de plus
,
celles que nous avons figurées (n f,

n f) se trouvaient dans

la portion parenchymateuse de l’écorce.

Les cellules épaissies des faisceaux libériens ont parfois un lumen
étroit

,
mais aucune ne nous a offert la constitution radiée ni les

lignes circulaires d’épaississement des fibres vraies. Au sein des

bandes transversales des fausses fibres
,
on remarque

,
çà et là

,
à

l’aide d’un fort grossissement, un espace vide, linéaire ou de forme

irrégulière quelconque
,
qui semble

,
au premier abord

,
être le lu-

men d’une cellule énormément et irrégulièrement épaissie * un exa-

men attentif démontre que ce sont là des méats intercellulaires. Il

convient de se rappeler, d’ailleurs, qu’il existe parfois entre ces

cellules, comme nous l’avons dit, des cellules uniformément épais-

sies
;
mais ces dernières n’ont aucune ressemblance avec les vraies

fibres.

Les cellules épaissies des faisceaux libériens sont disposées en

séries simples ou doubles, et perpendiculaires au faisceau, ou tan-

gentielles par rapport à la surface de l’écorce. Leur intervalle est

occupé par des cellules très-petites
, à peu près régulières

,
carrées

,

rectangulaires ou hexagonales, au milieu desquelles se montrent
quelques Œlzellen.

L’espace compris entre ces faisceaux est occupé par des cellules

minces, rectangulaires, tangentielles
,
plus grandes que celles des

faisceaux
,
plus allongées et plus aplaties que celles du parenchyme

cortical, dont elles semblent la continuation. Ges cellules pénètrent

sous forme de coin inverse dans l’intervalle des faisceaux
,
et

,
comme
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ceux-ci sont souvent juxtaposés à leur base, il en résulte que les

cellules intercalées sont alors réduites à une série simple
,
qui s’é-

largit de dedans en dehors
,
par division binaire

,
puis ternaire etc.

Les faisceaux eux-memes sont aussi parcourus quelquefois par des
séries linéaires de cellules aplaties, qui partent de leur base sans
atteindre leur sommet.
La fausse Angusture (fig. 556) offre une constitution bien diffé-

rente. La couche extérieure est

composée de cellules rectangulaires

p
et tangentielles

,
disposées en sé-

ries radiales
,
et se présentant sous

deux formes : les unes minces,
cé incolores

,
très - nombreuses

;
les

autres jaunes
, à parois plus épais-

ses
,
disposées en groupes simples

00 ou multiples.

Les cellules sous-jacentes sont

carrées ou un peu allongées, iso-

lées ou disposées par petits grou-

pes, et constituant une zone à élé-

f ments interrompus. Elles ont des

parois épaisses et un lumen arrondi

ou elliptique
,
étroit

,
central et ra-

dié
;
au-dessous d’elles se voient

f quatre ou cinq rangées de cellules

irrégulièrement quadrilatères
,

et

à parois peu épaisses. Enfin
,
cette

dernière couche est séparée de la

suivante par une zone de cellules

jaunes, très- épaisses
,
irrégulièrement arrondies ou allongées tan-

gentiellement, à lumen irrégulier, arrondi ou elliptique et à parois

rayées en travers. Cette zone est sans doute formée par les fibres

libériennes primordiales.

Elle recouvre une couche composée de cellules ovales - irrégu-

lières, minces, incolores ou un peu jaunâtres, souvent tangentielles

dans les couches internes. Ce tissu cellulaire est traversé par des

fibres semblables à celles de la couche libérienne primordiale, jaunes,

Fig. 556. — Fausse Augusture (*).

(*) Coupe transversale d’Angusture fausse (60/1) fia portion interne de la couche libé-

rienne manque) : ca
)
Tissu cellulaire amorphe (suber?). — p) Parenchyme cortical. —

ce) Cellules épaisses. — co) Couche libérienne primitive. — /, /) Fibres libériennes. —
te) Tissu cribreux (?).

Nota. — La forme des cellules du parenchyme cortical n’a pas été bien rendue, mais
l’aspect général du dessin est d’une exactitude rigoureuse.
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épaisses, très-radiées
,
tantôt (rarement) solitaires, tantôt réunies

en groupes plus ou moins nombreux, et toujours disposées en fdes

radiales
,
irrégulières et discontinues. Ces amas de fibres sont sou-

vent mélangés de cellules en général plus petites, à parois assez

épaisses
,
souvent fortement rayées et comme déchiquetées

,
et dont

la cavité semble occupée par une matière granuleuse noirâtre,

d’apparence enfumée. Ces cellules appartiennent, probablement,

au tissu cribreux
;
elles prédominent dans la portion la plus interne

du liber : c’est à peine si
,
par-ci par-là

,
il s’y montre une fibre

jaune isolée.

Là où elles existent à peu près seules, les cellules cribreuses sont

disposées en séries cunéiformes, d’ailleurs peu tranchées, et à

pointe dirigée vers l’extérieur.

La face interne de l’écorce est composée d’un tissu amorphe.

La substitution de la fausse Angusture à l’Angusture vraie est,

en définitive, facile à constater lorsque l’écorce est entière. Il n’en

est plus de même quand elle est pulvérisée
;
mais ici encore la

fraude peut être décelée par le moyen suivant :

Traiter la poudre d’Angusture par de l’acide azotique du com-

merce
,

chauffer légèrement, filtrer et ajouter à la liqueur filtrée

quelques gouttes de chlorure stanneux
,
qui développe une colo-

ration d’un violet intense
,

si la poudre contient de fAngusture

fausse.

Cette réaction
,
qui caractérise l’Angusture fausse et permet d’en

découvrir 5 °/0 dans une poudre d’Angusture vraie
,
nous a été in-

diquée par M. le professeur Jacquemin
;
elle est basée sur un fait

connu :
par l’action combinée de l’acide azotique et de la chaleur,

la brucine de la fausse Angusture, se convertit en Cacothéline (de

Laurent)
,
qui se colore en violet, sous l’influence du sel stanneux,

agent réducteur.

Les écorces de plusieurs Diosmées sont aussi réputées fébrifuges
;

telles sont, au Brésil, celles du Ticorea febrifuga St. Hil. et de

YHortia BrasilianaYellozo.
RUTÉES.

•
•;

'

- v

Fleurs hermaphrodites, régulières, 4-5-mères, diplostémones

,

4-5 carpelles plus ou moins soudés
,

à styles soudés au moins dans

le haut; fruit capsulaire, à graines peu nombreuses réniformes
;
pé-

risperme nul ou charnu. Herbes vivaces ou sous-frutescentes, à

feuilles alternes, simples, rarement entières, diversement lobées

ou découpées, sans stipules (g. Peganum L., Buta Tourn.
,
Die-

tamnus L. etc.).

Rue officinale (Buta graveolens L.). Plante vivace, sous-fru-

tescente, à feuilles glauques, 2-3-pennées, à folioles cunéiformes,
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un peu charnues; fleurs jaunes en cvme corymbiforme
,
la terminale

5-mère, les autres 4-mères
;
pétales concaves; 8-10 étamines d’abord

étalées
,
se rapprochant successivement du stigmate

,
pendant la fé-

condation
;
4-5 carpelles en partie soudés

;
style simple central

;

loges polyspermes.

Cette plante possède une odeur forte, désagréable, due à une
huile volatile (Hydrure de Rutyle : C20 H20 0-) jaune verdâtre, un
peu épaisse, âcre et amère. «Les tiges de Rue contiennent, suivant

M. Weiss
,
un acide particulier, cristallisable (Acide Rutinique ou

Rutique, ou Rutine)
,
identique, suivant quelques chimistes, avec

la. Quercitrine

,

que contiennent aussi les feuilles (Hlasiwetz), et

que M. Stein a nommée Phytomélme ou Méline
,
glucoside se dé-

doublant par les acides étendus en glucose et en Mélétine » (Dor-
vault).

La Rue est une plante très-active
;
à haute dose

,
elle peut déter-

miner la mort
;
à dose plus faible

,
elle cause de l’agitation et de la

fièvre, avec sécheresse à la gorge. C’est un emménagogue puissant,

dont l’action doit être surveillée, et un anthelminthique
;
elle entre

dans le Vinaigre des quatre voleurs. On la prescrit sous forme d’in-

fusion
,
d’hydrolat

,
de conserve

,
de vinaigre

,
de poudre etc.

;
son

essence est parfois administrée en potion.

Les plantes du genre Ruta sont douées de propriétés analogues.

La Rue de montagne (TL montana), qui croît en Espagne, est

même tellement âcre
,
qu’elle produit des érysipèles et des pustules

ulcéreuses sur la peau des gens qui la récoltent.

Fraxinelle ou Dictame blanc (Dictamnus albus L.). Plante vi-

vace, à feuilles imparipinnëes
;
fleurs irrégulières, 5-mères, blanches

ou purpurines
,
en grappes terminales

;
dix étamines déclinées

vers la partie inférieure de la fleur, à filets suhulés
,
recourbés

,

garnis de glandes rougeâtres
;

carpelles couverts de poils et de

glandes rouge foncé.

Cette plante exhale une telle quantité d’huile volatile
,
que

,
pen-

dant les soirées chaudes
,
on peut enflammer l’atmosphère ambiante

au moyen d’une allumette en ignition. Sa racine est amère et aro-

matique
;
on en emploie l’écorce comme sudorifique et vermifuge

;

elle entre dans la poudre de Guttète.

La Rue sauvage ou Harmel des Arabes (Peganum Harmala
L.), quelquefois cultivée dans les jardins

,
a une odeur forte, désa-

gréable, et est réputée sudorifique, emménagogue etc. Ses semences

sont stimulantes
;
MM. Fritsche et Gœbel en ont extrait deux alca-

loïdes, YHarmaline (C26 H 14 Az2 O 2
)
et YHarmine (C26 H 12 Az2 O2

).
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Fig. 557. — Gayac officinal, d’après Moquin-Tandon.

tilles, à feuilles opposées, paripinnées, à folioles ovales ou obovées,
fermes, glabres; fleurs axillaires, bleues, 5-mères., diplostémones

;

ovaire stipité, ovoïde, glabre, à style simple, court, stigmate uni-

que
;
fruit légèrement charnu

,
d’un jaune rougeâtre, rarement glo-

buleux
,

à 5 loges
,

et offrant 5 côtes saillantes
,
plus souvent à

2 loges, comprimé, cordiforme, bi-ailé, surmonté d’une petite

ZYGOPHYLLEES.

ZYGOPHYLLÉES.

Fleurs hermaphrodites régulières
,
4-5-mères

,
diplostémones

;

étamines à filet souvent appendiculé à la base
;
ovaire porté sur un

gynophore convexe
;
4-5 loges

,
à 2 ou plusieurs ovules anatropes

;

style simple; stigmate entier ou 4-5-lobé; fruit capsulaire à déhis-

cence loculicide ou septicide
;
albumen cartilagineux, rarement nul.

Herbes ou plantes ligneuses, à feuilles opposées
,
stipulées (g. Tri-

bulus Tourn., Guajacum Plum., Zygophyllum L. etc.).

Gayac (Guajacum officinale L., fig. 557). Grand arbre des An-
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pointe courbe; loges monospermes
;
semence pendante, ovoïde, os-

seuse, à périsperme corné.

On trouve dans le commerce le bois
,
Yécorce et la résine cle

Gayac.

Le Bois de Gayag arrive en bûches parfois couvertes de leur

écorce, ou en troncs volumineux; il est dur, pesant, composé d’un

aubier jaune pâle et d’un cœur brun verdâtre
;
sa coupe transver-

sale polie a une structure rayonnante
,
fine

,
serrée

,
parsemée de

vaisseaux remplis de résine. Son odeur faible, balsamique, se dé-

veloppe surtout quand on le râpe
;
sa saveur est amère

,
âcre

,
rési-

neuse. Ce bois est fort employé, en raison de sa dureté, par les

tourneurs
,
qui en versent, la râpure dans le commerce

,
où elle est

fréquemment adultérée par celle du Buis. Cette fraude est facile à

reconnaître.

La râpure de Gayac
,
d’abord jaunâtre

,
verdit au contact de l’air

et de la lumière ou sous l’influence des vapeurs nitreuses
;

il suffit

donc d’en mettre une faible couche sous une cloche et de l’exposer

aux vapeurs nitreuses, qui la verdissent presque immédiatement.

Le Gayac soupçonné étant bien humecté d’eau chlorée ou d’une so-

lution d’hypochlorite de soude ou de chaux, le vrai Gayac se colore

en vert après une minute de contact
,
tandis que le faux Gayac con-

serve sa couleur (Huraud-Moutillard).

L’Écorce est grise, épaisse, fendillée, compacte, résineuse, et

présente souvent des cristaux de sulfate de chaux
,
que l’on a pris

pour de l’acide benzoïque
,
de la résine cristalline ou même de la

Gaïacine. Sa teinture alcoolique ne verdit pas par l’acide azotique.

Selon Tromsdorf
,
le bois de Gayac renferme dix fois plus de résine

que l’écorce (26 : 2
, 3) ;

mais contient plus de matière âcre et

amère.

La Résine exsude naturellement du tronc, mais on l’obtient sur-

tout en chauffant les bûches
,
que l’on a creusées dans toute leur

longueur
;
la résine qui découle est reçue dans des calebasses. Dans

les pharmacies, on l’extrait par l’alcool.

La résine de Gayac est en masses d’un brun verdâtre ou rou-

geâtre, ou en fragments irréguliers d’un jaune grisâtre, terne;

elle est friable
,
à cassure brillante

,
dure

,
et se ramollit sous la

dent
;
sa saveur est d’abord faible, puis âcre à la gorge

;
son odeur

balsamique, surtout quand on la chauffe ou qu’on la pulvérise
;
sa

poudre d’un blanc grisâtre
,
verdissant peu à peu à l’air. Elle est

soluble dans l’alcool, peu soluble dans l’éther, insoluble dans les

huiles grasses. Sa dissolution alcoolique est précipitée en blanc

par l’eau, en bleu parle chlore, en vert par l’acide sulfurique. Les

vapeurs nitreuses colorent en bleu un papier imbibé de teinture de
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Gavac. Cette teinture étant versée sur une tranche de pomme de
terre crue, la colore rapidement en bleu.

Suivant Buchner, la résine de Gayac renferme 80 °/„ de
Gaïacine.

Thierry en a retiré un acide particulier, cristallisable sous forme
de belles aiguilles, qu’il appelé Acide Gaïacique; cet acide est très-
soluble dans l’eau, et diffère ainsi des acides benzoïque et cinna-
mique, auxquels il ressemble.
M. Deville a obtenu, par la distillation sèche du Gayac, trois

substances bien définies : une huile légère, le Gaïacène
;
une subs-

tance cristallisable
,

volatile sans décomposition
;
une huile plus

pesante que l’eau, VHydrure de Gaïacile.
La résine de Gayac a été surtout falsifiée à l’aide de la colophane

co orée aitifîciellement. La cassure de cette fausse résine est et reste
verte

;
sa teinture alcoolique ne colore pas en bleu le parenchyme

de la pomme de terre crue
;

elle se dissout à froid dans l’essence
de térébenthine, qui dissout à peine la résine de Gayac

;
ne se dis-

sout pas dans l’ammoniaque, qui dissout la résine de Gayac; à
chaud

,
elle dégage une odeur de térébenthine

, odeur encore
manifeste dans un mélange de colophane et de résine de Gayac.

|

La teinture faite avec ce mélange
,
ayant été additionnée d’eau

puis rendue claire par la potasse caustique
,
un excès de ce réactif

la troublera de nouveau
;

la liqueur reste claire
,

si la résine est
pure.

Le Gayac est stimulant et diaphorétique
;
on l’emploie en décoc-

tion ou en extrait
,
contre les maladies cutanées

,
la syphilis

,
la

goutte etc. Sa teinture alcoolique est usitée comme dentifrice C’est
un des quatre bois sudorifiques.
Le Gayac saint

(
G . sctïictum L.), qui possède les mêmes pro-

prietés, n’est usité qu’en Amérique
La Fabagelle

(.Zygophyllum Fabago L.) est âcre, amère et ver-
mifuge.

| ,

L
.® Garmal (Zyg. simplex L.) est employé par les Arabes contre

i

les taches de la peau.
La .Herse

( Tribulus terrestris L.), plante à fruits épineux du midi
s

e urope, est, dit-on, apéritive et diurétique
;
ses semences sont

i reputees astringentes.

U NÉES.

Plantes herbacées ou sous-ligneuses, annuelles ou vivaces, à

sa
8
n

e

«Jr
U

[
ami®ees

> grêles > à feuilles simples, entières, linéaires,
sans stipules

;
fleurs régulières, 4-5-mères

;
4-5 étamines fertiles, et

V11
,‘

S ~5 etarnilie s avortées oppositipétales
;
3-4-5 carpelles bi-

ovules
i
3-4-5 styles; fruit: capsule, dont chaque loge est ordinal-
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rement divisée en deux, par le prolongement de la nervure mé-
diane du carpelle; semences apérispermées

,
à cotylédon plan.

Cette famille comprend les genres Linum L. et Radiola Dill.

Le genre Linum renferme un certain nombre d’espèces, dont
plusieurs sont usitées en médecine.

Lin ordinaire (L. usitatissimum L., fig. 558). Plante annuelle,

à tige rameuse vers le haut
;
feuilles étroi-

tes, allongées
;
fleurs en cyme corymbiforme;

sépales ciliés, pétales bleus, crénelés supé-

rieurement; semences petites, de couleur

puce, ovales, luisantes, aplaties; embryon
huileux

,
inclus dans un épisperme coriace,

riche en mucilage.

La Semence de Ltn est employée entière

ou pulvérisée. Entière, on la prescrit sous

forme de macération, d’infusion ou de dé-

coction, comme émolliente; pulvérisée, elle

fait la base ordinaire des cataplasmes.

La Farine de Lin rancit rapidement;

aussi recommande-t-on de l’employer ré-

cemment préparée. Ce defaut, dû à la pré-

sence de l’huile qu’elle renferme
,
pourrait

être évité si l’on employait les tourteaux de

Lin, dont on a extrait l’huile à froid

L’Huile de Lin obtenue à froid est jaune

clair
;
obtenue à chaud, elle est brunâtre. Elle est siccative

;
bouillie

avec de l’eau additionnée d’acide azotique
,
elle se transforme en une

masse visqueuse
,
élastique

,
qui possède beaucoup des propriétés

du caoutchouc
(
Caoutchouc des huiles : voy. t. Il, p. 117).

L’huile de Lin récente et préparée à froid est quelquefois em-

ployée en lavements.

On sait que la tige du Lin soumise au rouissage fournit une ex-

cellente matière textile.

Lin cathartique (L. catharticum L.). Plante annuelle à tige

grêle et dichotome, à feuilles glabres, opposées, à fleurs blanches;

elle est légèrement purgative, amère et nauséeuse.

Au Chili
,

le L. aquilinum Mol. est réputé stomachique et

apéritif.

Au voisinage des Linées se placent assez bien trois familles, qui

offrent d’ailleurs assez peu d’intérêt au point de vue médical : les

Géraniacêes
,
les Balsaminées et les Tropéolées.

Les Géraniacées renferment du tannin et de l’acide gallique
;

plusieurs contiennent des matières résineuses et une huile volatile
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très-odorante, qui sert à falsifier l’essence de roses. Leurs fleurs

sont irrégulières dans le genre Pélargonium L’Hérit., dont le ca-

lice (fig. 559) offre des sépales inégaux
,
le supérieur prolongé en

Fig. 559. — Coupe médiane longitudinale de la

fleur du Pélargonium grandiflorum (*).

un éperon soudé longitudina-

lement au pédoncule.

Les Balsaminées (fig. 560)

ne sont guère usitées que

comme plantes d’ornement.

Fig. 560. — Balsamina Tiortensis

((*)
**

) •

La Balsamine jaune (Impatiens Noli tangere L.) est, dit-on,

âcre et dangereuse.

Les Tropéolées com-
prennent le seul genre

Fig. 560. — Feuille de Tropœolum majus. Fig. 561. — Coupe médiane longitudinale de la

fleur du Tropœolum majus (***).

(*) pd) Pédoncule. — épr) Éperon. — s) Calice. — c) Corolle.

(**) ép) Eperon. — pd) Pédoncule. — e) Étamine.

(***) pd) Pédoncule. — épr) Eperon. — p) Pistil. — s) Calice. — c, c) Corolle. —
e) Étamines.
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Tropœolum L., dont deux espèces, la grande et la petite Capu-
cine {Trop, majus L.

,
fig. 561 et 562 et Trop, minus L.), sont

cultivées en Europe pour leurs fruits jeunes et pour leurs fleurs

non épanouies, que Ton confit au vinaigre, comme les câpres. Ces

plantes renferment un principe âcre
,
qui leur communique des

principes antiscorbutiques; leurs feuilles sont peltées, et leurs

fleurs irrégulières, éperonnées.

OXALIDÉES.

Plantes herbacées, rarement ligneuses
,
à feuilles composées

,
tri-

foliées ou pennées, parfois phyllodiques
;
fleurs hermaphrodites, ré-

gulières, 5-mères, diplostémones
;

ovaire à 5 loges polyspermes,

surmonté de 5 styles
;
fruit : baie ou capsule à semences arillèes

;

embryon homotrope, inclus dans un périsperme charnu.

Cette famille renferme les genres Oxalis L., Averrhoa L., Bio -

phytum DC. etc.

Surelle, Alléluia ou Pain de coucou {Ox. acetosella L.). Plante

vivace à rhizome rampant, pourvu de feuilles petites
,
charnues;

feuilles aériennes trifoliolées
,
à folioles obcordées, pubescentes,

d’un vert pâle
,
souvent pliées longitudinalement

;
fleurs solitaires

blanches ou rosées
, à pédoncule muni de deux bractées soudées

;

fruit capsulaire.

Les feuilles de cette plante ont une saveur acide
,
agréable

,
due

aubioxalate de potasse qu’elles renferment; elles sont rafraîchissantes

et diurétiques.

Presque tous les Oxalis ont aussi une saveur acide. L'Ox. cor-

niculata L. est souvent substitué à la Surelle.

L'Ox. crenata Jacq.
,

originaire du Pérou, fournit, comme la

Pomme de terre
,

des tubercules souterrains
,
malheureusement

aqueux, peu féculents et ainsi peu nutritifs.

Selon le docteur Montain, le suc de l'Ox. crassicaulis est très-

astringent et peut servir contre les hémorrhagies
;

sa saveur est

acide, mais agréable.

Les bulbes de THabi-tchogo {Oxalis anthelminthica A. Rich.)

sont employés en Abyssinie
,

à la dose de 60 grammes
,
contre le

Ténia
,
seuls ou mêlés à diverses boissons.

Nous avons déjà parlé (T. I., p. 433) de la sensibilité des feuilles

du Biophytum sensitivum DC. {Ox. sensitiva. L.).

ERYTH ROXYLÉES.

Cette famille fournit une seule plante réellement impartante, la

Coca {Erytliroxylon Coca Lamk.), arbrisseau originaire du Pérou

et cultivé au Chili, dans la Bolivie etc., pour ses feuilles, qui sont
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employées
,
depuis un temps immémorial

,
comme masticatoire dans

l’Amérique du Sud.

Ges feuilles sont courtement pétiolées
,
entières

,
ovales

,
aiguës,

presque trinerviées, longues de 4 centim., larges de 3; elles ont

une odeur très-suave de thé
,
une saveur amère et astringente

,
un

peu âcre. On en fait d’ordinaire, avec de la chaux ou avec les cen-

dres du Chenopodium Quinoa W., de l’eau salée et de l’urine, une
pâte qu’on appelle Clipta. Les Péruviens et les Brésiliens s’en ser-

vent pour apaiser la faim, et peuvent, dit-on, .rester plusieurs jours

sans manger, lorsqu’ils mâchent les feuilles de la Coca.

Ges feuilles ne sont sans doute pas plus alibiles que le café et que
le thé du Paraguay, mais

,
comme eux

,
elles permettent de mieux

supporter l’abstinence et la fatigue. Elles dilatent la pupille et, selon

M. Weddell, produisent une légère excitation, avec tendance à

l’insomnie.

Lorsqu’on la donne à faible dose, suivant M. Vevey, la Goca dé-

termine une augmentation passagère de la sécrétion salivaire
,
bien-

tôt suivie dun sentiment de chaleur épigastrique avec sécheresse

de la gorge
;
à haute dose

,
elle agit comme narcotique

,
et l’on ob-

serve alors un sentiment de bien-être général, accompagné de pa-

resse corporelle et intellectuelle et de ralentissement du pouls.

L’usage
,
avec abus

,
de cette substance peut amener l’abrutisse-

ment, le délire et l’aliénation mentale.

On administre la Goca à la dose de 1 à 4 grammes
,
qu’on renou-

velle, au besoin, toutes les 2-3 heures. On en prépare une poudre,

un extrait hydro-alcoolique
,
un sirop

,
un élixir. On l’a préconisée

contre la stomatite
,

le rhumatisme, l’anorexie, les embarras gas-

triques etc.

La Goca renferme plusieurs alcaloïdes
,
dont un

,
FHygrine

,
li-

quide, volatil et non vénéneux, ‘et un autre, cristallisable
,
nommé

Cocaïne (G32 H40 Az O8
), que l’on a administré, sous forme de sul-

fate, contre les fièvres intermittentes.

La cocaïne cristallise en petits prismes incolores
;
elle est peu so-

luble dans l’eau
,
assez soluble dans l’alcool

,
très-soluble dans l’é-

ther; sa réaction est fortement alcaline. Elle a une saveur amère,
et détermine une insensibilité passagère à la langue.

Le chlorure d’or forme avec la cocaïne des lamelles cristallines
,

qui, à chaud, produisent beaucoup d’acide benzoïque
;
par ce ca-

ractère et par son défaut d’action sur la pupille, cet alcaloïde se

distingue de l’atropine, à laquelle il ressemble sous tant de rap-

ports.
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CÉDRÉLACÉES.

Cette famille se compose d’arbres exotiques
,
généralement très-

élevés, dont les écorces sont le plus souvent fébrifuges; telles sont

celles du Caïl-Gédra
(
Khaya senegalensis Guill. et Perr.)

;
du

Swietenia febrifuga Roxb., de l’Inde
;
de l’Acajou (Sw. Mahagoni

L.), des Antilles
;
du Cedrela febrifuga Blume, de Java

L’écorce du Caïl-Cédra. que l’on a surnommé Quinquina du
Sénégal, est large, cintrée, rougeâtre, couverte d’un épiderme

presque lisse et d’un gris blanchâtre
;
sa cassure est grenue en de-

hors, puis un peu lamelleuse
,
et enfin formée en dedans par une

série simple de fibres ligneuses aplaties et agglutinées
;

elle est

dure, cassante, fort lourde, amère, légèrement odorante. M. E. Ca-

ventou en a retiré une essence aromatique
,
une matière colo-

rante jaune
,
une matière colorante rouge très-abondante

,
qu’il croit

fébrifuge, et 0,8/1000 (0,0008) d’un principe neutre, amer et fébri-

fuge
,

qu’il a nommé Caïl-cédrin. M. E. Caventou a proposé de

substituer l’extrait alcoolique de Caïl-cédra à l’extrait aqueux, dont

MM. Buland et Duvau ont constaté les propriétés antifébriles. Le

Caïl-cédrin et l’extrait de Caïl-cédra sont d’ailleurs inférieurs au

sulfate de quinine.

« Le Juribali ou Euribali paraît être l’écorce d’un végétal du même
genre. Elle passe pour un amer et un astringent puissant et pour

être supérieure au quinquina dans les fièvres malignes » (Dorvault).

L’écorce et le fruit de l’Acajou à planches ou femelle
(
Cedrela

odorata L.), ont une odeur fétide; le bois, une fois sec, a une

odeur aromatique, agréable, analogue à celle du Genévrier de

Virginie.

MENACÉES.

Cette famille ne renferme que des arbres ou des arbustes exo-

tiques, les uns périspermés (.Méliées), les autres apérispermés

(Trichiliées). Ces végétaux ne sont point usités en Europe, bien

qu’ils aient des propriétés très-actives.

Le Margousier
(Melia Azedarach L.) est cultivé dans le midi

de l’Europe, à cause de ses fleurs violacées à odeur suave, d’où

son nom de Lilas de Chine. Sa racine amère, nauséabonde, est un

excellent vermifuge
;

ses fruits sont réputés vénéneux
,

et ses

feuilles astringentes et stomachiques.

L’écorce amère du Melia Azadirachta L. est employée, dans

l’Inde, contre les fièvres et les rhumatismes. Le docteur Piddington

en a retiré un principe cristallisable
,
amer et fébrifuge, qu’il a

nommé Azadirine.
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Les Guarea purgcins St.Hil., G. cathartica Mart., G . trichilioides

L., et les Trichilia havcmensis Jacq., T. cathartica Mart. ont des

propriétés purgatives et émétiques puissantes. L’écorce du Carapa

guianensis Aubl. est fébrifuge
;
ses graines fournissent une huile

très-amère, employée à l’éclairage
;
les Indiens s’en frottent le corps

pour se mettre à l’abri de la piqûre des Insectes.

Les semences du Touloucouna (Car. Touloucouna Guill.) four-

nissent aussi une huile amère, d’un jaune pâle, servant comme la

précédente à la fabrication du savon. M. E. Gaventou a signalé, dans

l’écorce de cet arbre, un principe amer et fébrifuge, qu’il a nommé
Touloucounin.

POLYGALÉES.

Plantes herbacées ou arbustes, à feuilles alternes, simples, en-

tières, sans stipules; fleurs irrégulières, axillaires, solitaires, ou

en épis, en grappes, rarement en panicules
;

calice à 4-5 sépales

(fig. 563), les deux latéraux (ailes) plus grands et pétaloïdes
;
co-

rolle de 3-5 pétales, dont l’antérieur en

carène, recouvrant les organes sexuels;

8 étamines libres
,
ou monadelphes et

divisées supérieurement en 2 faisceaux,

chacun de 4 anthères ordinairement uni-

loculaires
;
ovaire comprimé

,
à une ou

deux loges 1-2-spermes
;
fruit : capsule

souvent biailée, à déhiscence loculicide,

rarement drupe
;

graine suspendue
,

souvent arillée
;
embryon renversé

;
périsperme charnu ou nul.

On divise cette famille en deux tribus : les Polygâtées : étamines

diadelphes, capsule déhiscente à deux loges, embryon périspermé

(Polygala L.
,
Monnina R. et Pav.)

;
les Kramériées : étamines

libres, fruit indéhiscent à une loge, embryon apérispermé (Krame-
ria LoffL, Soulamea Lamk.

,
etc.).

Polygala amer (Polygala amara L.). Plante vivace, à racine

rameuse, blanchâtre
;
tiges couchées, redressées

;
feuilles alternes :

les inférieures obtuses, obovées; les supérieures lancéolées, aiguës;
fleurs bleues

,
en grappe terminale

;
calice à 5 divisions inégales

;

corolle à 5 pétales soudés par la base : les supérieurs égaux,
l’inférieur concave, lacinié

;
style dilaté

;
stigmate concave

,
à deux

lèvres, la supérieure dressée plus grande.

Cette plante est très-amère
;

sa racine est tonique et purgative.
On lui substitue le Polygala vulgaire (P. vulgaris L ), dont la

racine est faiblement aromatique
, à peine amère

,
un peu âcre.

(*) 5, s) Les 3 petits sépales. — 5’, 6-’) Les 2 grands sépales. — c, c’) Corolle (3/1).
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Polygala de Virginie
(
Pol . Senega L.), plante à racines tor-

tueuses
;

tiges pubescentes
;

feuilles lancéolées
,
glabres

;
fleurs

blanches tachées de rouge
,
en grappe terminale

,
et à pétale infé-

rieur non frangé.

La Racine de Polygala varie de la grosseur d’une plume à

celle du petit doigt
;
elle est grise

,
tortueuse

,
munie

,
dans toute sa

longueur, d’une côte saillante
,
qui occupe toujours la concavité des

sinuosités. L’écorce est grise et comme résineuse
;

l’axe ligneux

blanchâtre. Cette racine a une saveur fade et mucilagineuse
,
puis

âcre, amère, augmentant la salivation, et une odeur un peu nauséa-

bonde. Elle renferme un principe particulier, la Sénéguine (Geh-

len) ou Acide Polygalique
,
qui en est la matière active, et qui,

suivant M. Bolley, est de la Saponine. Ce principe est blanc, pul-

vérulent, très- âcre
;
sa poussière détermine de violents éternue-

ments. Il est très-soluble dans l’eau tiède
;

c’est à lui que les dé-

coctions ou infusions de Polygala doivent la propriété de mousser

fortement.

M. Quevenne a signalé encore, dans le Polygala de Virginie
,
une

matière jaune très-amère, inodore, jaunâtre, en écailles minces, et

un acide nouveau {Ac. Virginéique), gras et volatil, auquel le Poly-

gala doit en grande partie son odeur. Ce nouveau corps est ana-

logue aux acides Valérianique et Phocénique.

La racine de Polygala est employée en Amérique contre la mor-
sure des Serpents

;
à faible dose, elle augmente la perspiration cu-

tanée et pulmonaire
;
à haute dose, elle est vomitive et purgative.

En Allemagne
,
on l’administre avec succès contre les ophthalmies

les plus intenses.

M. Peschier prétend que le Pol . chamœbuxus L., plante alpine

de l’Europe, renferme les mêmes principes que le précédent, et

pourrait le remplacer. La racine du Pol. Poaya Mart. est usitée

comme vomitive au Brésil.

Dans l’Amérique du sud
,

on emploie l’écorce de la racine

d’Yallhoy (Monnina Polystachya R. et Pav.) comme tonique et

astringente.

Cette racine est simple, fusiforme, longue de 60 centim.; son

écorce est jaune paille
,

avec des points grisâtres
;

sa cassure

fibreuse, son odeur nauséabonde, sa saveur fade et mucilagineuse,

puis âcre et amère
;
sa poudre irrite la muqueuse nasale ; son dé-

codé mousse fortement. On y a trouvé plusieurs résines, et un
principe particulier, la Monninine. La monninine est amère, pres-

que aussi âcre que la céro-résine d’Euphorbe
,

soluble dans l’eau

,

l’alcool, les acides, les liqueurs alcalines, qu’elle colore en jaune

très-intense
;
insoluble dans l’éther, les huiles fixes et volatiles.
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Racine de Ratanhia. Elle est fournie par le Krameria trian-

dra R. et Pav., plante du Pérou. Cette racine est grosse comme
le doigt, cylindrique, ligneuse, plus ou moins ramifiée, formée

d’une écorce assez épaisse
,
rouge brun

,
un peu fibreuse

,
inodore

,

très-astringente, et d’un bois dur, blanc rougeâtre
,
peu sapide.

Pendant un certain temps
,

cette racine a été remplacée
,
dans le

commerce, par un Ratanhia originaire de la Nouvelle-Grenade, et

que l’on attribue au Krameria Ixina L. Ce dernier, nommé Ratan-

hia Savanille ou brun, est d’un brun plus foncé que le précédent;

son écorce est plus épaisse
;

il fournit un extrait plus abondant,

mais moins soluble dans l’eau et moins astringent (Réveil). Traitée

par l’eau, l’écorce seule donne un tiers de son poids d’extrait, et la

racine (écorce et méditullium) un neuvième (Dorvault).

L’écorce de Ratanhia renferme 42/100 de tannin, un acide cris-

tallin, Yacide Kramérique
,
un principe immédiat, la Ratanhine

(Ruge) etc. C’est un astringent puissant, employé contre la diar-

rhée, les hémorrhagies passives, les écoulements muqueux. On
l’emploie en poudre

,
en extrait

,
en décoction

,
en infusion

,
en

sirop etc.

L’extrait de Ratanhia du commerce vient surtout des pays

où croît le Ratanhia. Cet extrait
,

assez semblable au kino
,
est

très-peu soluble, et ne vaut pas celui des officines. L’extrait de

Ratanhia doit être préparé dans le vide, ou du moins au bain-marie
;

on l’empêche de s’oxyder, selon M. Breton, en le préparant avec de

l’eau légèrement sucrée. A l’hôpital civil de Strasbourg, M. Hepp
prépare l’extrait de Ratanhia de la manière suivante : le Ratanhia

est épuisé avec l’alcool à 56° e
;
les liqueurs sont concentrées et

laissées en repos
,
afin de permettre la précipitation des résines,

puis reprises par l’eau. Le soluté est filtré et mis à l’étuve dans des

assiettes, jusqu’à dessiccation complète.

Cet extrait renferme jusqu’à 58 °/0 de tannin et il se dissout bien

dans Teau
,
tandis que l’extrait du commerce se dissout mal dans

l’eau et ne renferme guère qu’environ 16 °/0 de tannin.

Plusieurs Krameria fournissent des racines pouvant être substi-

tués au Ratanhia.

Dans l’Inde, on emploie comme tonique, vomitif etc,, la racine,

avec écorce, du Soulamou
(Soulamea amara Lamk.), que Rum-

phius appelait Rex amaroris .

Les Polygalées renferment une plante vénéneuse, le Pol. venenata
Juss., qui croît à Java; ses. feuilles sont longues de 6-8 pouces,
et ses fleurs sont gluantes

;
il est très-redouté des indigènes.
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CAIYI ELLIACÉES.

Arbres ou arbustes à feuilles simples
,
alternes

,
plus ou moins

coriaces, ordinairement persistantes, sans stipules
;
fleurs régulières,

blanches, roses ou rouges
;
calice et corolle isomères, à 3-5 parties,

rarement davantage
;
étamines indéfinies

;
ovaire à 2-3-5 loges

,

surmonté d’autant de styles
;
ovules suspendus

,
campulitropes ou

anatropes; fruit: tantôt indéhiscent, coriace ou charnu
,
tantôt cap-

sulaire et à déhiscence loculicide ou septifrage; périsperme charnu,

ou dur, ou nul.

Cette famille peu naturelle a été divisée en six tribus, dont une

seule, celle des Camelliées ou Théacées
,
nous intéresse, à cause

des genres Thea L. et Camellia L.

M. Endlicher rapporte la Gomme Kutira de l’Inde
,
au Cochlo-

spermum Gossyp>ium (Bombax Gossypium L.)
;
nous reviendrons

sur ce sujet en traitant des gommes des Légumineuses.

Thé de la Chine
(
Thea sinensis Sims., fig. 564). Arbrisseau

à feuilles coriaces, ovales-oblongues, un peu acuminées, finement

serretées
,
parsemées de glandes nombreuses

,
renfermant l’essence

constitutive de l’arome du Thé
;
fleurs blanches axillaires

;
5 sépales

persistants, courts, imbriqués, ovales-arrondis, les extérieurs plus

petits
;
6 à 9 pétales arrondis, concaves, un peu soudés à leur base

;

étamines nombreuses; anthères introrses, cordiformes, à déhiscence

longitudinale
;
ovaire 3-loculaire

,
subglobuleux

,
hérissé de poils

rudes; fruit tricoque, à déhiscence loculicide
;
chaque loge renferme

1-2 semences sphériques, apérispermées, à cotylédons charnus,

oléagineux.

La récolte des feuilles a lieu plusieurs fois par an. On les met

dans de petites bassines ou sur des plaques de fér chauffées au feu,

et on les remue jusqu’à ce qu’elles se crispent
;
on les place alors

sur des tables, où elles sont roulées à la main, soit une à une, soit

plusieurs ensemble, selon la qualité. Cette opération ayant été ré-

pétée 2-3 fois, on vanne les feuilles, on les étend à l’air
;

enfin, on

les crible quand. elles sont bien sèches, et on les enferme dans des

caisses ou des boîtes, à l’abri de l’air et de la lumière. Certaines

espèces sont, en outre, aromatisées avec les fleurs du Lanhoa
(iOlea fragrans L.), du Sasankwa

(
Camellia Sasanqua Thunb.),

du Yulan
(
Magnolia Yulan L.), du Sambac

(
Jasminum Sambac

Ait.) etc.

Il existe, dans le commerce, un assez grand nombre de sortes de

Thé, fournies par deux variétés du Thea sinensis : le Th. viridis L.,

auquel on rapporte les Thés verts; le Th. Bohea L., auquel on rap-

porte les Thés noirs. Nous allons faire connaître les principales sortes

commerciales de Thé.
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Fig. 564. — Thé de la Chine .

Thés verts.

Thé Hayswen-Skine : Feuilles mal roulées, d’odeur forte non

suave. Il est de qualité inférieure, comme le suivant.

Thé Songlo : Grandes feuilles mal roulées, d’un vert grisâtre,

donnant un infusé jaunâtre.

Thé Hayswen : Feuilles grandes, bien roulées, d’un vert bleuâtre,

d’odeur agréable, de saveur astringente.

Thé perlé : Brun globuleux, formé par les feuilles jeunes du Thé
Hayswen roulées en long et en travers, d’où leur forme arrondie

;

odeur très-agréable.

Thé poudre a canon : Feuilles coupées transversalement en 3-4

partiês et finement roulées en petits grains
;
odeur très-agréable.
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Thé Schoulang : Ce paraît être du Thé Hayswen aromatisé avec

les fleurs du Lankaa ; il est rare et très-suave.

Thé impérial. Ce Thé, inconnu en Europe, est fait avec les bour-

geons à peine épanouis.

Thés noirs.

Thé Boui-bou : Mélange de feuilles peu roulées, brisées, pou-

dreuses; c’est le plus commun.
Thé Souchon : brun noirâtre, odeur et saveur assez faibles

;
il est

formé de jeunes feuilles lâchement roulées.

Thé Pékao : brun noirâtre
,
formé de feuilles plus jeunes

,
pe-

tites, roulées, couvertes de duvet, blanches au bout
(
Péko à pointes

blanches),
d’odeur suave

;
c’est le plus estimé et le plus cher.

Thé Congo : formé par les jeunes feuilles du Thé Boui
;
son odeur

est suave. Il est généralement employé en Angleterre et en Russie.

La couleur des Thés noirs est attribuée à ce que leurs feuilles

sont soumises à une dessiccation lente
,
pendant laquelle elles bru-

nissent et perdent de leur astringence.

Les Thés verts sont plus âcres, plus aromatiques et plus excitants

que les Thés noirs
;
aussi ces derniers sont-ils préférés par les peu-

ples qui en consomment beaucoup.

Le Thé active la digestion et la circulation
,
excite le système ner-

veux central, agit comme diurétique etc.

Le Thé vert fournit une infusion transparente
,
jaunâtre, un peu

amère
,
qui rougit la teinture de tournesol, réduit les sels d’argent,

les sels d’or, le proto-azotate de mercure
,
et précipite en blanc par

l’azotate de plomb.

L’infusé du Thé noir est moins amer
;

il est brun orangé
,
rougit

le tournesol, réduit les sels d’or et non ceux d’argent ou de mer-

cure, et précipite en fauve l’azotate de plomb.

Le Thé contient, entre autres principes, du tannin, de la Théine
,

de la caséine, une huile volatile etc.

* La Théine, Caféine ou Guaranine (C lC H 10 Az4 O4 + 2 HO) se

trouve aussi dans le Café
,
le Cuarana

,
le Maté

;
elle cristallise en

prismes blancs, soyeux, longs, ténus, inodores, un peu amers
;

fond à i78°, se sublime sans altération à 384° et se dissout dans

98 p. d’eau froide, 97 p. d’alcool, 194 p. d’éther; l’eau bouillante

en dissout beaucoup, et la dissolution se prend en bouillie par le

refroidissement.

La théine est un alcaloïde (?) faible
,
qui

,
suivant Mulder

,
est as-

socié au tannin dans le Thé.

La caféine
,
prise à faible dose

,
produit un léger assoupissement

,

bientôt suivi d’une excitation générale
,
favorable au travail intel-
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lectuel
;
elle active la combustion, augmente la sécrétion de la bile

et de l’urée. A haute dose, elle paraît n’être pas vénéneuse, mais

provoque les vomissements. Toutefois M. Stuhlmann a conclu de

ses expériences que la caféine est un poison, et qu’elle tue, à

dcrses relativement petites, en déterminant des paralysies, lors-

qu’elle arrive en contact avec le système nerveux. La caféine et ses

sels (citrate, lactate, malate) ont été préconisés contre les hémi-
crânies, les gastralgies et les fièvres intermittentes.

La théine n’est pas un aliment; elle passe rapidement dans les

urines
;
d’ou sans doute les propriétés diurétiques du thé et du café.

Selon Mulder, l’essence de Thé a une odeur forte, cause le vertige

et peut agir comme poison. Cette huile volatile, combinée avec le

tannin, agit comme diurétique
;
la majeure partie se volatilise par la

dessiccation des feuilles de Thé.

L’emploi de l’eau bouillante
,
pour préparer l’infusion de thé

,
est

indispensable, en ce sens qu’elle dissout le tannate de théine
,

et

précipite la caséine.

La caséine existe, dans le Thé, en proportion considérable (20 à

30 °/0 selon M. Peligot); on s’explique ainsi pourquoi les habitants

du Thibet mangent les feuilles qui ont servi à faire l’infusion, ces

feuilles leur fournissant un aliment plus nutritif que la plupart des

autres produits végétaux.

Les thés, surtout les thés verts, sont souvent falsifiés.

Suivant M. Rob. Fortune, les Chinois colorent, avec du bleu de
Prusse additionné de Curcuma, le thé vert destiné à l’exportation,

et y ajoutent un peu de plâtre, pour lui donner un aspect efflores-

cent, analogue à celui du duvet des jeunes feuilles. Dans des

échantillons de thés verts saisis en France, on a constaté la présence
de chromate de plomb et de bleu de Prusse ou d’indigo.

Les thés noirs sont moins falsifiés
;
mais on a trouve des Pekao

colorés par de la plombagine.

Tout le monde connaît les Camellias, en raison de leurs belles

fleurs.

POLYPÉTALES HYPOGYNES A PLACENTATION AX1LE,

SOLVENT APÉU1SPERMÉES.

CALICE A PRÉFLORAI^OA VALVAIRE.

MALVOÏDÉES.
Feuilles alternes, stipulées

;
calice à préfloraison valvaire; corolle

à préfloraison généralement tordue
;
étamines en nombre égal ou

multiple, souvent monadelphes, quelquefois en partie stériles;

Cauvet. II. îs
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3-5 ou plusieurs carpelles mono-polyspermes, libres ou soudés

autour d’une colonne centrale; ovules campylotropes ou anatropes;

embryon à cotylédons foliacés, inclus dans un périsperme mince

,

mucilagineux, parfois nul.

Cette classe forme le passage aux polypétales hypogynes apéri-

spermées
;
elle correspond à la classe des Columniferæ de M. End-

licher, et comprend quatre familles : Malvacées
,
Sterculiacées

,
Ti-

liacées et Büttnériacées.

TILIACÉES,

Les plantes de cette famille sont généralement mucilagineuses et

émollientes
;
quelques-unes sont alimentaires

;
telle est la Corette

potagère (Corchorus olitorius L.), que l’on cultive pour ses

feuilles
,
en Asie

,
en Afrique et en Amérique. Une seule Tiliacée

nous intéresse réellement, c’est le Tilleul d'Europe (Tilia euro-

pœa L.), dont on connaît deux variétés, souvent regardées comme
deux espèces distinctes : le Tilleul a petites feuilles, ou Tilleul

sauvage, Tillon (T. microphylla Vent.), et le Tilleul a grandes

feuilles ou Tilleul de Hollande (T. platyphylla Scop.). On em-
ploie aussi le Tilleul argenté (T. argentea Desf.), qui se distingue

du Tilleul d’Europe, par ses feuilles blanches en dessous, ses fleurs

plus grandes et plus odorantes et ses fruits ovoïdes.

Le Tilleul d’Europe est un

grand arbre
,
à feuilles disti-

ques, simples, inéquilatéra-

les, cordiformes
,

dentées,

pourvues de stipules cadu-

ques
;
fleurs en cyme corym-

biforme
,
portées sur un pé-

doncule axillaire (fig. 565),

en partie soudé à la nervure

médiane d’une bractée mem-
braneuse, oblongue, spatu-

lée, d’un vert jaunâtre; le

pédoncule floral s’en sépare

vers le milieu du limbe brac-

téal, et semble être épiphylle;

5 sépales jaunâtres, caducs-,

à préfloraison valvaire
; 5 pé-

dales d’un blanc jaunâtre, à préfloraison imbriquée; étamines nom-
breuses, libres ou un peu soudées, à anthères introrses

,
bilocu-

(*) /) Feuille à côtés (a, a’) fort inégaux. — l) Bractée. — pd) Pédoncule soudé à la

bractée dans toute sa portion inférieure. — pd*) Pédoncule libre au-dessus du milieu

de la bractée — fr) Fruits.

Il

Fig. 565.-— Tilia platyphylla

,

d’après P. Duchartre (*).
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laires ;
ovaire globuleux

,
velu, à 5 loges 2-ovurlées

;
style simple

;

stigmate 5-lobé
;

fruit : carcérule à 5 loges monospermes
;
graines

anatropes.

Les feuilles et l’écorce du Tilleul sont mucilagineuses et émol-

lientes.

Les Fleurs ont une odeur suave. Elles contiennent une huile volatile

incolore, peu connue, qui passe avec l’eau distillée sur les fleurs

récentes. L’eau distillée de Tilleul étant plusieurs fois cohobée,

te charge d’essence et détermine une sorte d’ivresse gaie, avec une

stimulation toute particulière.

Les fleurs sèches de Tilleul sont employées en infusion, comme
antispasmodiques et diaphoniques

,
ou sous forme d’hydrolat.

Généralement
,
on préfère les fleurs pourvues de leurs bractées

;

nous ne saurions trop répéter que .les bractées sont à peu près iner-

tes et donnent une boisson moins agréable.

STERCULIACÉES.

Plantes à calice coriace, caduc
,
gamophylle, pentamère, chargé

en dehors de poils cotonneux, étoilés. Fleurs assez souvent uni-

sexuées, régulières ou un peu irrégulières; 5 pétales libres ou 0;

étamines biloculaires, indéfinies, monadelphes
;
ovaire à 5 carpelles,

plus rarement 3 ou 2, en général multiovulés
;

fruits divers, sou-

vent ayant l’endocarpe chargé de poils à l’intérieur. (Duchartre).

g. Adansonia L
,
Bombax L., Sterculia L., Heritiera Ait. etc.

A l’exemple de M. Endlicher
,
nous réunissons ici les Bombacées

aux Sterculiacées. Toutefois, par ses anthères uniloculaires, cette

famille se rapproche davantage des Malvacées. « Chez les Bomba-
cées, la colonne staminale est divisée plus ou moins profondément
en 5-8 rameaux, portant chacun 2 anthères, tantôt libres ou réni-

formes
(
Adansonia), tantôt adnées

,
globuleuses (Cœlostegia)

,
ou

linéaires (Matisia), ou sinueuses (Ochroma
) ;

la capsule est locu-

licide ou indéhiscente
;
les cotylédons sont enroulés

(
Ochroma), ou

plissés-tordus (Adansonia
, Bombax)

,
ou plans

(
Cheirostemon

)
»

(Decaisne et Le Maout).

Baobab (Adansonia digitata L.). Cet arbre peut atteindre jus-

qu’à 12 mètres de diamètre
;

il croît dans le centre de l’Afrique,

du Sénégal en Abyssinie. Ses feuilles, qui sont digitées, alternes,

non dentées, sont employées en poudre, sous le nom de Lato
,
comme

condiment. Adanson s’en est servi contre la diarrhée et la fièvre

intermittente.

M. Duchassaing a préconisé l’écorce du Baobab comme fébrifuge.

Cette écorce paraît sans action sur le système nerveux et sur la

respiration
;
elle ralentit le pouls, augmente l’appétit et la perspi-
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ration cutanée. Elle est très-mucilagineuse et contient un principe

particulier
,
YAdansonine.

Le fruit du Baobab renferme une pulpe acidulé et sucrée, dont

on fait une boisson assez agréable, employée dans les fièvres. Cette

pulpe étant séchée et réduite en poudre, sert comme astringente

dans l’hémoptysie, les pertes utérines, la dysenterie etc. Ce fruit

est très-recherché par les Singes, d’où son nom de Pain des Singes.

Fromagers (g. Bombax). Nous parlerons plus loin de la bourre

incluse dans les fruits de ces arbres. Le B. pentandrum L. fournit

une gomme utilisée dans les maladies intestinales
;
aux Célèbes,

selon Rumphius, on mange ses semences. D’après Blume, la racine

du B. malabaricus Blume
,
de Java, est vomitive. Le suc des ra-

cines du B. Ceiba L. est apéritif
;
l’écorce est vomitive.

Sterculiers (g. Sterculia). Ce genre doit son nom à la fétidité de

deux de ses espèces. Les fleurs du St. fœtida L. ont une odeur re-

poussante
;
ses semences sont comestibles et fournissent une huile

excellente. Les fruits du St. Ivira Sw. sont pleins de poils roux,

très-irritants. Les fruits du St. acuminata Palis, fournissent des

semences, connues sous le nom de Kola
,
noix de Gouran ou du

Soudan etc.
;
ces semences ont la propriété de faire paraître agréa-

ble l’eau saumâtre elle-même. Aux Philippines, on mange, dit-on,

les fruits du Mollavi [Heritiera littoralis Lamk.)
;
ces fruits sont

amers et astringents, selon Rheede.

BÜTTNÉRIACÉES.

Plantes à calice herbacé ou pétaloïde
,
non cotonneux

,
mais

parfois velu dans des fleurs isostémones, gamophylle, 4-5-mère
;

fleurs hermaphrodites
,
régulières

; 5 pétales ou 0 ;
androcée iso-

stémone et oppositipétale, ou diplostémone oupléiostémone, en par-

tie stérile
;

pistil à 4-5 carpelles, rarement plus, à loges bi-pluri-

ovulées
;
en général capsule (Duchartre). G. Büttneria Loffl., Theo-

broma L. etc.

Cacaotier
(
Theobroma Cacao L., fig. 566). Cet arbre, originaire

du Mexique et de plusieurs autres parties de l’Amérique du Sud,

a été naturalisé dans les Antilles, la Colombie, la Guyane, les Phi-

lippines, Bourbon etc; il atteint une hauteur de 10 à 12 mètres.

Feuilles lisses, entières, elliptiques, brièvement pétiolées
;
stipules

caduques; fleurs pédicellées, fasciculées
,
blanchâtres, inodores;

pétales rétrécis vers leur milieu, spatulés au sommet; 10 étamines:

5 stériles, alternipétales
,
5 fertiles, oppositipétales

,
à anthères ex-

trorses didymes
;
ovaire ovoïde

,
tomenteux, à 5 loges, marqué de

dix sillons
;
style simple, 5 stigmates aigus.

Le fruit, appelé Cabosse
,
est ovale, jaune

,
long de 14 à 18 centim.
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glabre, aminci au sommet en pointe obtuse, indéhiscent, unilocu-

laire, marqué de 5-10 côtes tuberculeuses. Sous un péricarpe épais,

dur, coriace, se trouvent 15 à 40 semences incluses dans une pulpe

Fig. 566. —• Cacaotier. — a) Semence.

jaunâtre, mucilagineuse et acidulé. Ges semences sont ovoïdes,

comprimées, lisses, brunâtres, grosses comme des fèves
;
leur épi-

sperme est scarieux, brun fauve; l’amande est lisse, de saveur amère,

d’odeur faible
;
elle est constituée par un embryon brun violacé , à

cotylédons lobés, irrégulièrement plissés.
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Les semences du Cacaotier sont connues, dans le commerce, sous

le nom de Cacao

.

Il existe plusieurs sortes de cacaos, pouvant être

rangées sous deux catégories :

1° Les Cacaos terrés, qui ont été enfouis dans la terre pendant

quelque temps, et dont on distingue deux sortes : le Cacao Caraque,

qui vient des côtes de Caraccas
;
le Cacao Trinité

,
qui vient de l’île

de ce nom. Le premier est plus gros, plus foncé en couleur et plus

estimé que le second.

2° Les Cacaos non terrés, comprenant les Cacaos des Iles (Cacaos :

de Saint-Dominique, de la Martinique
,
de la Guadeloupe etc.), le

Cacao Maragnan ou Para
,
et enfin le Cacao Soconusco

,
qui vient

du Guatemala, et qui est très-estimé.

Les cacaos non terrés ont été séchés aussitôt après leur extrac-

tion du fruit ; ces sortes de cacao sont moins estimées pour la fa-

brication du Chocolat
,
mais fournissent une plus grande quantité de

Beurre de cacao.

M. Alfred Mitscherlich a trouvé dans -100 p. de cacao Guayaquil :

beurre, 45 à 49
;
fécule, 14 à. 18; glucose, 0,34; sucre de Canne

0,26
;
cellulose, 5, 8 ;

matière colorante
,
-3,5 à 5,0 ;

matière albu-

minoïde, 13 à 18
;
Théobromine

,
1,2 à 1,5 ;

eau 5,6 à 6,3.

La théobromine (Cu H 8 Az 4 O 4
]
forme des cristaux microscopiques

appartenant au système rhombique
;
elle est légèrement amère, peu

soluble, inaltérable à l’air, et se volatilise sans décomposition, entre

290° et 295«.

Le Beurre de Cacao a la consistance du suif, le goût et l’odeur

du cacao
;

il fond à 30°
,

se solidifie à 23°
,
renferme beaucoup de

stéarine, avectrès-peud’oléineetdelapalmitine. Il est blanc ou blanc

jaunâtre. Pour l’obtenir, on broie à chaud le cacao torréfié
;
on y

mêle 1/5 ou 1/10 de son poids d’eau bouillante, on le met dans

une forte toile et on l’exprime entre deux plaques de fer chaudes.

Le beurre qui s’écoule est purifié et mis dans des fioles à médecine

,

ou coulé en tablettes. Le beurre de cacao entre dans la composition

de plusieurs pommades et cosmétiques
;
on l’emploie contre les

gerçures du sein; on en fait des suppositoires.

Le cacao fait la base du Chocolat
,
du Racahout

,
du Palamoud

,

du Théobrome. Les pauvres en recueillent les téguments (coque),

dont ils prennent la décoction, en guise de chocolat. Il entre dans

quelques préparations, telles que le Vin de quinquina au cacao (Ré-

veil, Bugeaud).

Le chocolat est un bon aliment, que tous les estomacs ne sup-

portent pas dkiilleurs; il sert à masquer la saveur d’un certain

nombre de médicaments et
,
pour cette raison

,
il est surtout utile

dans la médecine des enfants.
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On connaît un certain nombre d'espèces (?) ou variétés du Th.

Cacao ; telles sont les suivantes : Th. bicolor Kunth, Th. speciosum

Willd., Th. subincanum Mart., Th. sylvestre Mart., Th. microcar-

pum Mart. etc.

IVIALVACÉES (fig. 567).

Pétales réunis, à .la base de l’onglet, entre eux et avec le tube

staminal
;
anthères uniloculaires

,
réni-

formes, attachées par leurs échancrures.

Fleurs régulières
,
complètes : calice ca-

liculé
,

5-fide ou 5-parti
,

persistant
;

5 pétales inéquilatéraux
;
étamines in-

définies, monadelphes; carpelles unis en

un pistil à 5-3 loges pluriovulées
,
ou

séparés en ovaires généralement nom-
breux et uniovulés

;
styles connés infé-

rieurement et en nombre égal à celui

des carpelles; capsule pluriloculaire

,

loculicide, à loges polyspermes dans le

premier cas
;
coques monospermes dans

le second. Végétaux la plupart herbacés

ou sous-frutescents
,
mucilagineux

,
à

feuilles entières ou palmées (Duchartre).

g. Lavatera L., Malva L., Althœa Cav.,

Hibiscus L.
,

Abelmoschus
Medik., Gossypium L. etc.

Guimauve officinale
(Al-

thœa officinalis L., fig. 568).

Plante vivace
,
à racine pivo-

tante, subcylindrique, un peu

Fig, 567. — Diagramme de la fleur Fig. 568. — Guimauve officinale, d’après

d'une Maiive (*). Moquin-Tandon.

(*) s) Calice en préfloraison valvaire simple. — c) Corolle en préfloraison tordue. —
e) Etamines superposées en plusieurs verticilles bisériés. — cp) Carpelles groupés
autour d’un axe central.
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rameuse, jaunâtre en dehors, blanche en dedans; tige dressée,

tomenteuse
;

feuilles alternes, molles, douces, blanchâtres
,
3-5-

lobées; stipules membraneuses, pubescentes, 2-3 laciniées
;
fleurs

blanc rosé, subsessiles, axillaires et fasciculées
;
calicule à 9 divi-

sions ; 5 sépales, 5 pétales entiers, sub-cordiformes
,
soudés infé-

rieurement avec les filets staminaux
;
carpelles nombreux

,
pubes-

cents, non marginés, monospermes, disposés en cercle déprimé.

La Racine de Guimauve du commerce est dépouillée de son

épiderme, blanche, charnue, plus ou moins fibreuse, d’odeur faible

caractéristique, de saveur mucilagineuse, un peu sucrée
;

elle ren-

ferme une matière gommeuse abondante, de YAsparagine, du
sucre cristallisable etc. On l’emploie, comme émolliente, en décoc-

tion, ou sous forme de poudre, de sirop etc.

Les Fleurs sont réputées pectorales; les Feuilles de Guimauve
entrent dans les espèces émollientes.

On peut substituer, sans inconvénient
,
VA. narbonnensis L., à

l’^4. officinalis. Il n’en est pas ainsi de la racine de la Rose Tré-
mière ou Passe-rose (Al. rosea L.), qui est plus ligneuse, jau-

nâtre, poreuse, couverte d’une écorce plus épaisse et plus rude. Les

fleurs d’une variété pourpre foncé de cette dernière espèce ser-

vent, comme matière colorante, dans la falsification du vin.

g. Malva L.

Calicule à S divisions distinctes
,
semblant naître du calice

;
calice

gamosépale à 5 divisions; pétales subcordiformes, échancrés au

sommet; étamines nombreuses, carpelles monospermes, indé-

hiscents.

Les diverses espèces de Mauves de nos contrées sont émollientes

et peuvent être substituées les unes aux autres
;
on emploie la plante

entière, les feuilles et les fleurs.

Les Fleurs de la Mauve sauvage (M. sylvestris L.
,

fig. 569)

sont généralement préférées aux autres, en raison de leur corolle

plus large ef d’une récolte plus facile. Ces fleurs sont d’un rose

pourpre
;
elles bleuissent par la dessiccation. La lumière et l’humi-

dité détruisent cette couleur bleue; aussi faut-il mettre les fleurs à

l’abri de ces influences.

La Mauve sauvage est très-commune et ses fleurs sont peu falsi-

fiées
;
on peut d’ailleurs les remplacer au besoin par celles de la

Mauve alcée (M. Alcea L.), de la Mauve musquée (M.

moschata L.), de la Mauve en arbre
(
Hibiscus syriacus L.), du

M. glabra Desr. etc.

Les fleurs de la Petite Mauve ou Mauve à, feuilles rondes
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(M. roturidifolia L.) ont les mêmes propriétés, mais elles sont plus

petites, d’un rose pâle, et bleuissent à peine en se desséchant
;
aussi

ne sont- elles pas récoltées et n’emploie-t-on cette plante qu’en-

tière, comme émolliente.

On prescrivait ja-

dis
,
comme anti-

spasmodiques
,

les

Semences d’Abel-

mosch ou graines
d’Ambrette, four-

nies par YAbelmos-
chus communis
Medik. (Hibiscus
Abelmoschus L.)

,

plante de l’Inde

,

naturalisée en É-

gypte et aux An-
tilles. Ces semences

sont grises, rénifor-

mes, comprimées,

surtout près du hile,

et marquées d’une

fine rayure
,

qui

suit la courbure du
testa. Elles exha-

lent une forte odeur

de musc, quand on

les frotte
,

et ne

servent plus guère

qu’en parfumerie
;

les plus estimées

viennent de la Mar-
tinique.

Dans les régions chaudes de l’Asie, de l’Afrique et de l’Amérique,

le fruit vert du Gombo ou Bahmia
(
Hibiscus esculentus L.) est

fort employé, soit à cause de son abondant mucilage, soit cuit et

assaisonné, comme aliment.

L’écorce des Hibiscus cannabinus L. et H. clypeatus L. sert à

faire des cordages et des tissus.

Beaucoup de Malvacées sont des plantes d’ornement
;
telles sont :

la Ketmie rose ou Rose de Chine (.Hib . Rosa-sinensis L.)
,
la

Ketmie rouge (Hib. phœniceus L.), les Malope, les Abutilon etc.

D’autres jouent un grand rôle dans l’industrie des tissus
;

telles

Fig. 569. — Mauve sauvage.
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sont les diverses espèces et variétés du genre Gossypium L.
,
dont

les semences (fig. 570) sont couvertes de poils connus sous le nom

de Coton. Ces poils sont formés par une cellule simple, cylindri-

que
,

longue souvent de 4 à

5 centim.
,
et qui, par la dessic-

cation, s’aplatit, en se tordant sur

elle-même en une spirale lâche.

Des poils de même apparence

naissent de la paroi interne du

péricarpe des Bombacées; mais

ces poils ne peuvent être utilisés

comme ceux du Cotonnier.

Le coton cardé est employé con-

tre les brûlures et les érysipèles;

on en fait des moxas. Traité par

un mélange d’acide azotique fu-

mant (1 p.) et d’acide sulfurique

monohydraté (2 p.), il se trans-

forme en une matière explosible

,

conservant l’aspect du coton
,
et connu sous les noms de Fulmi-co -

ton
,
Coton-poudre

,
Pyroxyline etc.

La pyroxyline dissoute dans un mélange d’alcool et d’éther cons-

titue le Côllodion.

Selon Ainslie, les feuilles
,

les racines et les fleurs du Cotonnier

servent comme émollientes, dans l’Inde. On retire de ses semences

une huile brunâtre
,
douce

,
employée dans l’économie domestique.

L’huile de Coton est voisine de l’huile de Palme
,
par sa composi-

tion (Slessor)
;
M. Kuhlmann en a retiré une belle couleur bleue.

POLYPÉTALES HYPOGYNES A PLACENTATION AXILE;

APÉPiISPERMÉES.

CALICE A PRÉFLORAISOjV IMBRIQUÉE. —
EXAMINES IADÉXIAIES.*

DIPTÉROCARPÉES.

Cette famille, voisine des Tiliacées, renferme un petit nombre de

genres, originaires de l’Inde et de l’archipel Indien. Elle présente

les caractères suivants : Calice à 5 sépales tous accrescents
,
ou dont

2-3 seulement grandissent en ailes, avec le fruit
; 5 pétales sessiles, .

* Voir le tableau ci-contre.
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à préfloraison convolutive
;
étamines indéfinies, 1-2- sériées, à an-

thères introrses
;
ovaire triloculaire, à loges 2-ovulées

;
ovules pen-

dants, anatropes
;
style et stigmate simples

;
fruit: capsule coriace,

indéhiscente. Arbres résineux à feuilles alternes, simples, entières,

penninerviées, à stipules caduques, convolutées, terminales
;
fleurs

axillaires ou terminales, en grappes ou en particules.

Cette famille tire son nom du genre Dipterocarpus Gærtn., dont

plusieurs espèces fournissent des huiles ou des résines.

Dicotylédones polypétales hypogynes à placentation axile et à graine apérispermée.

*© /

a
rîS

<o

/monadelphes à anthères uniloculaires; ovules
l amphitropes ou semi-anatropes; cotylédons

, , . . , . \ foliacés , pliés sur la radicule
1valvaire

;
etami-

]

7 ^

nés
\
libres, à anthères biloculaires

;
ovules ana-

tropes; cotylédons disposés selon l’axe de
la radicule

;
calice persistant

,
à deux divi-

sions accrescentes et devenant aliformes . .

(

'non ponctuées; cotylédons soudés
entre eux

;
styles soudés ou nuis

.

j

ponctuées
;
cotylédons non soudés

;

! plusieurs styles libres, rarement

\ soudés

simples en ap-

parence
,

et

ponctuées. . .

[composées,non
ponctuées . .

imbriquée;

i étamines^
soudées par les filets; fleurs

diplostémonées
;
feuilles .

MALVACÉES.

DiPTÉROCARPÉES.

Guttifères.

Hypéricinées.

Aurantiacées.

MÉLIACE ES.

,
définies.

anisostémonées
;
feuilles opposées;

fruit à déhiscence loculicide; em-
bryon courbé à cotylédons soudés HlPPOCASTANÉES

libres
;

fleurs .

diplosté-

monées;

1 feuilles.

,'samare , dou-
! ble;logesà2

ovules juxta-

|
posés; cotylé-

I dons foliacés,

1 irrégulière-
1 ment plissés

, ! etaccombants AcÉRINÉES.
opposées;

fruit . ./5 coques crus-

tacées, mono-
spermes,indé-
hiscentes re-

i couvertes par
le calice mem-

I braneux et

]
par les péta-

I les devenus

\
charnus . . . CORIARIÉES.

alternes
,

très-rarement

opposées; fruit : cap-

sule à 3 loges le plus

souvent monospermes;
cotylédons incombants,

|
libres ou soudés en une

\ masse charnue SAPINDACÉE3
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Le Dipt. incanus Gærtn. fournit une oléorésine
,
connue sous

les noms cTHuile de bois (Wood-Oil) et de Baume de Gorjun
;

cette huile est récoltée à Moulmein dans le Burmah
,

et se vend

dans les bazars de Calcutta. Elle est brune, présente les ca-

ractères physiques du Copahu, dont elle a les propriétés et peut lui

être substituée. On l’obtient par incision.

Le Shorea robusta Roxb. fournit le Dammar de l’Inde, et le.

Vateria indica L. produit une résine appelée Copal de l’Inde.

Dryobalane Camphrier
(Dryobalanops Camphora Colebr.,

fig. 571). Cet arbre de Sumatra et de Bornéo, où les naturels l’ap-

pellent C apura ,

fournit une sorte de

camphre
(
Bornêol)

,

que l’on trouve dans

les cavités du bois et

sous l’écorce.

Le Bornéol (C'2ü

H 18 O") est plus

dense que l’eau

(1,009) et moins vo-

latil que le camphre

du Japon. Il se pré-

sente sous forme de

petits cristaux blancs,

transparents
,

fria-

bles
,
d’une odeur à

la fois camphrée et

poivrée, d’une sa-

veur chaude et brû-

lante. Dans les pays

de production ,
on

en connaît trois va-

riétés :
1° on larmes

plates (
Cabessa ) ;

2° en grains ou en

petites écailles (
Ba-

Fig. 571. — Dryobalanops Camphora
,
d’après Moquin-Tandon. V'igCl) *,

3° en poudl e

sablonneuse {Pee ).

Le premier est le plus estimé. Le camphre de Bornéo vient rare-

ment en Europe
;
les Chinois en font grand cas et le rangent parmi

les aphrodisiaques.

Le Dryobalanops Camphora ne fournit du jcamphre que lors-

qu’il est déjà vieux
;
quand il est jeune

,
on en retire par incision
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un liquide jaune pâle, d’odeur forte, comme térébenthinée, qu’il ne
faut pas confondre avec l’huile de camphre

,
et qui paraît formé de

94 °/° d’une huile essentielle (Bomèène : G20 H 16
)

et de 6 % de
résine.

Suivant M. Martius, YHuile de camphre du commerce provient,

comme nous l’avons déjà vu
,
du Persea Camphora Spreng. (.Lau-

rus Camphora L
,
Cinnamomum Camphora F. Nees et Eberm.).

Elle paraît être un mélange de camphre ordinaire et d’un hydro-
carbure (G20 H 16

), isomère de l’essence de térébenthine.

GUTTIFÈRES.

Arbres ou arbrisseaux quelquefois parasites, à rameaux articulés
;

feuilles décussées, simples, entières, coriaces, lustrées, sans sti-

pules
;

fleurs hermaphrodites, ou unisexuées et polygames, en

grappes axillaires ou en panicules terminales
;
calice persistant à

2-4-6 sépales arrondis; 4-10 pétales alternes ou opposés aux sépales;

étamines nombreuses, libres; ovaire à 1-2 ou plusieurs loges, à

1-2-4 ovules dressés, anatropes ou orthotropes; style simple, stig-

mate pelté et radié ou lobé
;
fruit capsulaire ou charnu

;
graines

souvent arillées
;
embryon homotrope ou antitrope, à cotylédons

épais
, soudés, et à radicule très-petite.

Les Guttifères habitent les régions tropicales de l’Asie et de l’A-

mérique, elles sont rares en Afrique
;
elles renferment, en général,

un suc résineux jaune ou veit
,
souvent employé comme purgatif et

comme matière colorante. Leurs fruits sont parfois comestibles.

G’est ainsi que les baies des espèces du genre Calophyllum ont une

saveur acidule-sucrée
,
très-agréable

;
la baie du Mangoustan

(
Garcinia Mangostana L.) contient une pulpe blanche, succulente,

semi-transparente et de saveur délicieuse
;
le fruit du Mammei

d’Amérique
(Mammea americana L.) a une saveur douce et

agréable.

Gomme-gutte. La substance connue sous ce nom est un suc

gommo-résineux
,
qui forme, avec l’eau, une émulsion d’un jaune

magnifique.

On ne sait pas encore, d’une manière certaine, le nom de l’arbre

qui la produit. Malgré les affirmations de quelques auteurs, il

existe à ce sujet beaucoup d’obscurité
;
on indique plusieurs espèces

des genres : Garcinia L., Stalagmites Murray,Hebradendron Grah.

,

comme pouvant la fournir.

On admet assez généralement que la première mention de la

gomme-gutte se trouve dans les ouvrages de Gh. de l’Ecluse
(
Exot .

lib. IV, cap. VIII, p. 82). Get auteur, mieux connu sous le nom de

Clusius
,
l’avait reçue, en 1603, d’Amsterdam, où elle avait été ap-
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portée par l’amiral vanNeek. Cependant, selon le géographe Ritter,

cette substance fut rapportée de la Chine, en 1295, par un voya-

geur, qui la décrivit sous le nom de Kinang-Hoang, avec l’indication

que ce produit provient d’un arbre croissant à Camboge et à Siam,

entre le 10e et le 12 e degrés de latitude Nord. En 1677, Paul Her-

mann, médecin à Ceylan
,
annonça que la gomme-gutte est fournie

par le Kanna Ghoraka des Cingalais ou Carcapulli de Lynscboten.

Cet arbre fut nommé successivement : Mangostana Morella
,
par

Gærtner
;
Guttœfera vera

,
par Kœnig; et Garcinia Morella par

Desrousseaux. En 1836, le professeur Graham démontra que ce vé-

gétal est bien un Garcinia
,

ce qui fut confirmé par Wight, d’a-

près lequel l’arbre producteur de la gomme-gutte existe aussi à

Enfin la plante de Siam a

été déterminée par Hanbury,

en 1864, sur des exemplai-

res provenant de la pro-

priété de la maison Alméida

et fils de Singapour
;
selon

Hanbury, cette plante serait

le Garcinia Morella Desr.,

var. pedicellata (fig. 572).

Thwaites
(
Enumeratio

plant. Zeylan .) dit que la

gomme-gutte de Ceylan est

aussi fournie par le Gare.

Morella Desrouss.

On désigne dans le com-

merce
,

sous le nom de

gomme-gutte
,

des résines

de provenance différente

,

que nous allons passer en

revue.

Gomme-gutte de Siam.

1° En canons ou en bâtons (Pipe Gamboge des Anglais). Cette

substance vient de Chine en Angleterre, par voie de Singa-

pour. Elle est en rouleaux de 3 à 6 centim. de diamètre
,

et

qui présentent encore parfois à leur surface des débris du Bam-
bou, dans lequel on a reçu et fait dessécher le suc. Ces rouleaux

sont de couleur jaune orangé, en général foncé
,

friables, souvent

recouverts extérieurement d’une poussière jaune verdâtre ou jaune

doré
;
leur cassure est conchoïdale

,
fine

,
unie

,
presque brillante,

semi-opaque. Cette sorte est très-homogène, inodore, d’abord insipide,

Ceylan, mais n’v est pas exploité

Fig. 572. — Garcinia Morella Desrousseaux,

d’après Guibourt.
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puis âcre à la gorge; elle s’émulsionne aisément, avec une couleur

jaune magnifique, lorsqu’on la frotte avec le doigt imprégné d’eau

ou de salive, et ne renferme pas d’amidon. Selon M. Christison,

elle renferme: résine, 71 à 74 °/u. ;
gomme soluble, 21 à 24;

eau 4 à 5. La résine (
Acide Cambogique = G40 H 23 O 9

,
Johnston)

est très-soluble dans l’éther, moins soluble dans l’alcool, insoluble

dans l’eau, soluble dans l’ammoniaque liquide, avec coloration rouge

hyacinthe foncé
;

cette dissolution est précipitée en flocons jaunes

par les acides.

Les rouleaux de la gomme-gutte en bâtons sont parfois agglomé-

rés en masses irrégulières, qu’il ne faut pas confondre avec celles

de la sorte suivante.

2° En masses ou en gâteaux ( Cake Gamboge or Lumjp des An-
glais). Cette sorte est en masses informes, pesant de 1000 à 1500

gr., et dont il est difficile de fournir une bonne description. Selon

M. Christison, elle contient environ 65 % de résine, 20 de gomme,
5 à 6 de fécule, 4 à 6 de ligneux, 4 d’eau.

Dans les espèces inférieures
(
Coarse Gamboge des Anglais), la

quantité de résine peut descendre jusqu’à 35 % ,
la fécule s’élever

à 19 et le ligneux à 22.

Gomme-gutte de Ceylan. Cette gomme-résine est fournie par le

Garcinià Cambogia Des ouss.
(
Mangostana Cambogia Gærtn.,

Cambogia Gutta L., fig. 573), arbre que Moquin-Tandon regarde,

à tort sans doute
,
comme produisant la gomme-gutte de Siam. La

gutte de Ceylan est en larmes d’un jaune citron clair, à peu près

inodores et insipides
,
ne formant pas d’émulsion sous le doigt

mouillé
;
elle contient 12 °/0 d’une huile volatile; sa résine est moins

soluble dans l’éther et jaune pâle.

On trouve parfois, dans le commerce, des gommes-guttes de pro-

venances diverses; telles sont: la Gomme-Gutte de Mysore, qui

est fournie par le Garcinia pictoria Roxb.
,
et dont les propriétés

chimiques et médicinales diffèrent de celles de la vraie Gomme-
Gutte

,
selon Cleghorn

;
la Gomme-Gutte de Bornéo

,
qui est peu

connue (ces deux sortes sont rares); enfin la Gomme-résine du

Xanthochymus pictorius Roxb. (Stalagmites pictorius Don.), arbre

qui croît aux environs de Circas, dans la présidence de Madras.

Cette gomme-résine est dure, gris verdâtre, ou d’un vert jaunâtre

pâle, transparente, se ramollit à la chaleur et s’émulsionne diffici-

lement.

La gomme-gutte est falsifiée avec des résines et de la fécule
;

cette dernière sera décelée par l’éther, qui dissout la résine, et en-

suite par l’iode
;
les résines étrangères ne s’émulsionneront pas avec

l’eau, et resteront à peu près inattaquées.
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D’autres Guttifères fournissent un suc purgatif : le suc noirâtre et

amer du Clusia rosea est employé, aux Antilles, à la place de la

Scammonée; la résine du Calophyllum lnophyllum L.
,
de l’Inde,

est émétique et purgative
;
l’écorce du même arbre est usitée comme

diurétique.

Fig. 573. — Garcinia Cambogia Desr., d’après Moquiii-Tandon.

Le suc résineux de quelques arbres de la même famille est exci-

tant : ainsi celui du Calophyllum Calaba L., des Antilles, peut être

employé aux mêmes usages que le Copahu
;
on le connaît sous les

noms de Baume de Marie et dWceite de Maria ; il est vert, et

s’épaissit à l’air en restant gluant et tenace
;
son odeur est forte

,

mais non désagréable.
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Le Catophyllum Tcicamahaca Wiild., de Bourbon, fournit aussi

une résine, ordinairement appelée Tacamaque de Bourbon,
Baume de Marie ou Baume vert. Celte résine est analogue

à celle des Antilles, et son odeur rappelle un peu celle de PAclie.

A la suite des Guttifères, on peut mettre les genres Canella P.

Browne et Cinnamodendron Endl., que M. Endlicher place dans la

famille des Canellées de Martius.

Cannelle blanche. Cette écorce est longue de 5 à 10 décim.

,

épaisse de 2 à 5 millim.
;
ses morceaux sont roulés et plus ou moins

larges, selon qu’ils proviennent du tronc ou des branches. Sa face

externe est tantôt couverte d’une sorte de croûte péridermique

fongueuse grisâtre et crevassée, tantôt, au contraire (c’est le cas le

plus fréquent) débarrassée du périderme, qui d’ailleurs s’enlève assez

facilement
,

et alors d’un jaune orangé pâle
,
comme cendré

,
avec

des taches blanches
,
marquées à leur centre d’un point proéminent.

Sa face interne est blanchâtre et comme crayeuse
;

elle a une cas-

sure grenue, blanchâtre, marbrée
;
une saveur amère, chaude, aro-

matique
,
une odeur agréable rappelant celle du girofle et de la

muscade
;
sa poudre est jaune. Cette écorce est fréquemment substi-

tuée à l’écorce de Winter. Elle est fournie par le Canella alb

a

Murr.
(
Winterania Canella L.).

Ecorce de Paratudo aromatique. Cette écorce est fournie

par le Cinnamodendron axillare Endl.
(
Canella axillaris Mart.)

;

elle a un périderme gris foncé
,
profondément crevassé

,
et un liber

jaunâtre, très-compacte, à cassure grenue
;
son odeur est poivrée

;

sa saveur amère, très-âcre et très-brulante.

L’écorce de Malambo, dont nous avons parlé plus haut, est rap-

prochée de la précédente, par Guibourt, qui lui trouve plus de rap-

port avec la Cannelle blanche et surtout avec le Paratudo aromati-

que qu’avec l’écorce 3e Winter (Voy. t. II, p. 211-212).

HYPÉRICINÉES.

Arbres, arbustes ou herbes vivaces, rarement annuelles, à ra-

meaux opposés, rarement verticillés, non articulés et à suc résineux ou
limpide ; feuilles opposées, rarement verticillées

,
entières ou denti-

culées, sans stipules, souvent parsemées de glandules translucides
;

fleurs jaunes, rarement rouges ou blanches, axillaires ou en cymes

terminales. Calice persistant, à 4, plus souvent 5 sépales inégaux
;

corolle à 4-5 pétales, à préfloraison convolutive
;
étamines nom-

breuses, disposées en 3-5 faisceaux, rarement monadelphes
;
ovaire

à 3-5 loges polyspermes
;
styles libres, rarement soudés en un seul

;

fruit : baie ou capsule pluriloculaire
,
à déhiscence septicide, rare-
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ment localicide
;
graines apérispermées, embryon droit ou arqué, à

cotylédons foliacés, rarement charnus.

Cette famille renferme un petit nombre de genres, presque tous

exotiques, et fournit quelques plantes ou produits usités en méde-
cine. Ainsi, au Brésil, on emploie, sous le nom de Goma lacra, la

gomme-résine purgative du Vismia micrantha Mart.
;
au Mexique

et dans la Guyane, on emploie de même la gomme-résine dn Vis-

mia Guianensis Pers. (
Hypericum Guianense Aubl., H. bacciferum

L. fils).

On préconisait jadis, en Europe, sous le nom de Tonte-saine
,

comme vulnéraire, résolutive et vermifuge
,
une Hypéricinée à baie

noire, arrondie, uniloculaire, rAndroséme (.Hypericum Andro-
sœmurn L.). Une seule plante de cette famille est maintenant usitée

en France, c’est le Millepertuis ordinaire.

Le Millepertuis
(
Hyp

.
perforatum L.), est haut de 5 à 6 décim.,

rameux, marqué de petits points glanduleux; feuilles sessiles,

oblongues-obtuses, parsemées de vésicules translucides
(
mille-per-

tuis
) et bordées de points noirs glanduleux

;
fleurs jaunes, en cyme

corymbiforme
;
5 sépales; 5 pétales; étamines triadelphes, à anthères

noirâtres
;
ovaire triloculaire, surmonté de 3 styles divergents; fruit:

capsule à 3 loges polyspermes.

Le Millepertuis exhale une odeur aromatique résineuse, quand on

le froisse entre les doigts
;
on l’employait comme excitant et anthel-

minthique. Buchner y a trouvé une résine rouge, molle, odorante,

de l’acide malique
,
du tannin etc. Ses sommités entrent dans la

thériaque, le baume du Commandeur, et forment la base de I’huile

de Millepertuis
,
qui est très-usitée

,
dans la médecine populaire

,

pour favoriser la cicatrisation des coupures.

AURANTIACÉES.

Arbres ou arbustes orginaires de l’Asie intertropicale. Quelques-

uns seulement appartiennent peut-être à l’Amérique du Sud. Feuil-

les alternes, imparipinnées, souvent réduites à la foliole terminale,

alors articulée avec le pétiole, qui est parfois ailé (fig. 574); ces

feuilles sont fermes, glabres, persistantes, criblées
,

ainsi que l’é-

corce jeune, la peau du fruit et les organes floraux, de glandes

translucides, remplies d’huile essentielle
;
fleurs régulières

;
4-5 sé-

pales ou lobes calicinaux
;
4-5 pétales privés d’onglet et à base

élargie
;
étamines à anthères introrses, biloculaires, en nombre dou-

ble ou multiple de celui des pétales
,

libres ou soudées par leurs

filets
;
ovaire sessile sur un disque charnu

,
libre

,
à 5 ou plusieurs

loges, mono-polyspermes
,

à ovules anatropes
;

stigmate capité
;

style épais; fruit souvent volumineux, à mésocarpe épais, à loges en
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général monospermes, remplies d’une pulpe contenue dans des cel-

lules nées de leurs parois, après la fécondation. Graines parfois po-

lyembryonées.

Cette famille comprend un petit nombre de

genres et d’espèces, dont la plupart sont culti-

vés comme arbres fruitiers ou médicinaux. Les

plus importants appartiennent au genre Citrus

L.
,
dont deux espèces

(
Citrus Aurantium Risso,

C. medica Risso) sont aujourd’hui cultivées par-

tout où le climat leur permet de vivre à l’air

libre. En Chine et dans l’Inde on cultive aussi,

pour leurs fruits, le Glycosmis citrifolia Lindl.

,

le Cookia punctata Sonnerat
,

le Feronia ele-

phantum Correa
,

le Triphasia trifoliata DC.,

YÆgle Mcirmelos Correa etc. Nous n’étudierons

que le g. Citrus L.

Citrus.

Calice petit, 5-lobé
; 5 pétales

;
20-60 étami-

nes, à filets élargis, disposées en cylindre et

réunies en plusieurs faisceaux
;
ovaire surmonté

d’un style simple et d’un stigmate hémisphé-

rique déprimé
;
fruit

(
hespéridie) à 9-18 loges à cloisons diaphanes.

Les espèces ou variétés de ce genre ont été rapportées par

MM. Risso et Poiteau à huit groupes ou races : Aurantia
,
Bigara-

diœ
,
Bergamiœ

,
Limettœ

,
Pampelmosei

,
Lumiœ

,
Limonia

,

Cedrœ.

Voici, d’après Moquin-Tandon
,
les caractères abrégés des cinq

principales espèces de ce genre :

/ nus; fruits
j

tfoboleux, doux LlMETTIEE.

i
(
oblongs, un peu acides . CÉDRATIER.

Pétioles ... J k peine ailés
; j

oblongs
,
très-acides CITRONNIER.

|

fiuits. .....
|
glorieux, doux ORANGER.

\ ailés; fruits globuleux, amers : . . . . BIGARADIER*

Limettier (C. Limetta Risso). Feuilles serretées, ovales-arron-

dies
;
fleurs blanches

;
30 étamines réunies 3 par 3 ;

fruits (Limettes)

globuleux, jaune pâle et verdâtre, surmontés d’un mamelon obtus
;

écorce ferme, assez épaisse
;
suc doux, insipide. Une variété de

Limettier, le Bergamottier, fournit des fruits petits, arrondis, pi-

riformes, à écorce mince, unie, jaune doré, dont on extrait l’Es-

sence dite de Bergamotte, qui est jaune
,
assez altérable et d’une

densité de 0,880.

Cédratier (C. medica Risso), feuilles oblongues
,
aiguës, à pé-

(*)/) Rimbe. — /’) Pétiole ailé. — a) Articulation dit pétiole et du limbe.

Fig. 574.

Feuille cTOranger (*).
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tiole non ailé
;
fleurs souvent privées de pistil

,
blanches en dedans,

violettes au dehors, brièvement pédicellées, axillaires ou termi-

nales
;
30-40 étamines

;
fruits volumineux, mamelonnés à l’extré-

mité, à écorce épaisse, rugueüse, d’abord rouge violet, puis jaunes.

Ces fruits (Cédrats) sont d’ordinaire confits au sucre
;

ils peuvent

atteindre le poids de 15kilogr.

• Citronnier ou mieux Limonier (C. Limonium Risso) : feuilles

ovales-oblongues, aiguës, dentées, à pétiole nu ou peu ailé
;
fleurs

rouges au dehors, blanches au dedans, parfois privées de pistil
;

30-40 étamines polyadelphes
;
fruits (Citrons ou Limons) ovoïdes,

mamelonnés au sommet, à écorce jaune clair, lisse ou rugueuse
,
à

loges remplies d’un suc abondant très-acide, et à semences jaunâ-

tres très-amères.

Cette espèce présente beaucoup de variétés.

On retire par expression, du zeste, une huile essentielle (Essence

de Citrons) jaune, fluide, un peu trouble, d’odeur très suave et

d’une densité de 0,847. Par distillation
,
on obtient une essence in-

colore, très-fluide, moins suave
,
employée surtout pour détacher

les étoffes.

On falsifie ces deux sortes d'essences avec de l’alcool et avec de

l’essence de térébenthine. Pour déceler cette fraude, il suffit d’agi-

ter l’essence avec de l’eau
;

l’alcool mêlé d’un peu d’essence se

combine à l’eau, qui devient et reste laiteuse. Si l’on chauffe à 300°,

pendant une ou deux heures, l’essence de citron pure, son pouvoir

rotatoire ne change pas; il augmente, au contraire, si elle est mêlée

d’essence de térébenthine française. On reconnaîtrait d’ailleurs ai-

sément cette fraude, en versant quelques gouttes de l’essence sur

les mains, que l’on frotte ensuite l’une contre l’autre : l’odeur spé-

ciale de térébenthine se développe.

L’essence de citrons (G10 H 8
), offre la plus grande analogie avec

l’essence de térébenthine; comme cette dernière, elle produit un

hydrate solide et cristallin
,

et deux camphres : l’un solide
,
l’autre

liquide.

L’acidité du suc des citrons est due à 1’Acide citrique (G 12 H8 O 14
).

Get acide s’extrait principalement des citrons et des groseilles à

maquereau non mûres.
;
mais il existe dans beaucoup d’autres

fruits : framboises, fraises, cerises, oranges, cédrats, cynorrhodons,

sorbes, pulpe de tamarins etc. Il cristallise en prismes rhomboïdaux,

solubles dans l’eau et dans l’alcool; sa saveur est acide et agréable;

il ne précipite pas la potasse, ce qui le distingue de l’acide tartrique.

Chauffé, il fond dans son eau de cristallisation, puis bout.; il se

décompose à 175° en produisant de l’acide pyrocitrique et dégage

de l’acétone, ainsi que de l’oxyde de carbone.



AURANTIACÉES. 273

L’acide citrique est fréquemment employé en médecine, soit pur,

soit combiné aux oxydes métalliques : fer, magnésie etc. Il fait la

base de la limonade citrique et du sirop de Limons; il est prescrit

comme tempérant, dans les phlegmasies intestinales, le scorbut, le

rhumatisme etc. L’acide citrique est parfois falsifié par l’acide oxa-

lique et l’acide tartriquc
;
ces deux acides seront décelés quand on

traite par un sel de potasse, neutre ou alcalin
,

la dissolution de

l’acide frelaté : il se produira un précipité de crème de tartre ou

d’oxalate de potasse.

Oranger (C. Aurantium Risso) : feuilles ovales-oblongues, ai-

guës, lisses, luisantes, légèrement crénelées, à pétiole un peu ailé
;

fleurs axillaires, hermaphrodites, blanches, à pédicelle court;

20-22 étamines
;
fruit (Orange) globuleux, parfois un peu déprimé,

d’un jaune rougeâtre, à écorce mince, lisse ou peu rugueuse, à

8-10 loges remplies d’une pulpe douce, sycrée, acidulé; graines

blanches, oblongues
,
arrondies, volumineuses.

Les oranges sont usitées comme aliment
;
on en fait un sirop et

une limonade (orangeade). Les zestes frais fournissent FEssence

dite de Portugal.

On connaît un grand nombre de variétés d’Oranger
;
l’une d’elles,

(C . decumanum) constitue peut-être une espèce distincte, dont les

fruits, nommés Pampelmouses
,
sont très-gros, remplis d’une pulpe

verdâtre, d’une saveur douce, peu sapide.

Bigaradier (
Citr . vulgaris Risso) : feuilles ovales-lancéolées

,

à pétiole fortement ailé
;

fleurs blanches, très-odorantes
;
20 éta-

mines
;

fruit Bigarade ou Orange amère) globuleux, à écorce

mince, raboteuse, très-odorante et très-amère
,
à 8-12 loges rem-

plies d’un suc acide, très-amer.

Les feuilles du Bigaradier sont employées en médecine, sous le

nom de Feuilles d’Oranger
;
elles sont plus amères et plus aroma-

tiques que celles des autres espèces de Citrus. Ses fleurs servent

aussi de préférence à la préparation de YHydrolat de fleurs d’O-

ranger, et de I’Essence de fleurs d’Oranger, ou Néroli.

Les jeunes fruits, connus sous le nom d’ORANGETTES ou de Pe-
tits grains, servent à la fabrication de pois à cautères et à l’extrac-

tion de FEssence de Petit-grain. M. Gorlier a proposé leur prin-

cipe amer
(
Aurantium

)
comme succédané du quinquina et du sul-

fate de quinine. M. Lebreton a extrait des orangettes et de la partie

blanche de l’écorce des oranges et des citrons une matière (Hespé-

ridine) cristallisable en aiguilles soyeuses, disposées en aigrettes.

L’Hespéridine est amère, neutre, soluble dans l’alcool et dans

l’acide acétique, insoluble dans beau froide et dans l’éther
;
elle est

colorée en vert jaunâtre par l’acide chlorhydrique
;
en jaune par
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l’acide azotique
;
en jaune, puis en rouge, par l’acide sulfurique. Elle

paraît être tonique.

L’Écorce d’Orange amère est usitée comme tonique et stoma-

chique
;
elle fait la base du Curaçao de Hollande ; ou en prépare

un sirop
,
une teinture ; elle entre dans beaucoup de préparations

officinales. Cette écorce se trouve dans le commerce sous deux

formes : i°en quartiers verts ou jaunâtres à l’extérieur, épais, durs,

compactes, d’une odeur forte, d’une saveur amère; 2° en fragments

plus ou moins loiîgs, minces et spiralés, formés presque exclusive-

ment par le zeste, qui est jaunâtre, chagriné et très-aromatique.

Les familles placées à la suite des Aurantiacées sont peu nom-
breuses et fournissent à la médecine un petit nombre de produits,

que nous allons étudier rapidement.

’HIPPO CASTANÉES.

Arbres à feuilles opposées, digitées, sans stipules
;
fleurs herma-

phrodites, en panicules
;
calice tubuleux, caduc, à 5 lobes

, 4 pétales

inégaux, onguiculés; 7-9 étamines inégales, insérées sur un disque

annulaire
,
hypogyne

;
ovaire à 3 loges bi-ovulées

;
style simple

,
à

stigmate un peu trilobé
;
fruit capsulaire

,
à i -2-3 loges

;
semences

grosses, à testa brun luisant
;
cotylédons très-gros et soudés

;
ra-

dicule conique et recourbée.

Cette famille renferme les genres Æsculus L. et Ungnadia Endl.

Marronnier d'Inde
(
Æsculus Hippocastanum L.)

:
grand ar-

bre à écorce brune fendillée
;

feuilles longuement pétiolées, à 7

folioles digitées, obovales, acuminées, dentées; fleurs blanches,

tachées de rouge, en inflorescences terminales
;

7 étamines décli-

nées
;
ovaire couvert de petites pointes

;
fruit : capsule globuleuse,

trivalve, hérissée de piquants.

L’écorce des jeunes branches du Marronnier d’Inde a été proposée

comme fébrifuge, à la dose de 15 à 30 gr.
;
son décocté sert parfois,

comme antiseptique, sur les plaies de mauvaise nature. Elle con-

tient du tannin
,
de la Fraxine ou Pauline

y
que les acides étendus

dédoublent en Fraxétine et en Glucose
,
et un autre glucoside, 1’Æs-

culine ou Polychrome
,
dont la solution aqueuse possède des pro-

priétés remarquables de dichroïsme, que l’on retrouve dans les dé-

coctés de l’écorce. L’Æsculine (C42 H24 0 2G
) se dédouble en Esculé-

tine et en glucose
;
c’est une substance un peu amère, peu soluble

à froid
;
on la dit fébrifuge, et on l’a préconisée aussi contre les né-

vralgies périodiques, à la dose de 2 grammes.
L’infusion aqueuse de l’écorce du Marronnier est colorée en bleu

intense par la potasse
;

l’azotate d’argent y produit un précipité
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gris passant de suite au noir
;
l’infusion de quinquina fournit

,
avec

l’azotate d’argent, un précipité blanc permanent.

On a signalé, dans les capsules, un acide cristallisable
,
YAcide

Capsulæscique ; dans les feuilles, les fleurs et les semences, on a

trouvé du Quercitrin (Rochleder). La semence du Marronnier

d’Inde, renferme une fécule abondante et un principe âcre, qui

disparaît par des lavages à l’eau froide, et surtout par l’eau ava-

lisée. On y trouve de la Saponine
,

selon M. Fremy, et une huile

efficace contre la goutte (
Genevoix).

L’écorce du Pavia rouge (Æsc . Pavia L., Æsc. rubicunda

Willd.) passe pour fébrifuge
;
ses semences font périr les Poissons.

CORIARIÉES.

Cette famille se compose d’arbrisseaux inermes
,
souvent sarmen-

teux, appartenant tous au genre Coriaria Niss.
,

et dont un seul

mérite de nous occuper.

Redoul ou Corroyére
(Coriaria myrtifolia L., fig. 575). Le

Redoul est un arbrisseau

du midi de la France, de

l’Espagne et de l’Italie,

à rameaux tétragones, à

feuilles opposées, ovales-

lancéolées, simples, en-

tières, pourvues de trois

nervures : 1 médiane
,
2

latérales
;
fleurs en grap-

pes, hermaphrodites ou

polygames
,
par avorte-

ment
;
calice à 5 sépales

;

corolle à 5 pétales petits,

charnus

;

10 étamines li-

bres
;

ovaire à 5 loges

monospermes
;
5 styles

à stigmates subulés
;
fruit

à 5 coques crustacées,

indéhiscentes
,

incluses

dans les pétales persis-

tants et charnus.

Cette plante sert pour
le tannage des peaux.

Les fruits du Redoul sont vénéneux
;
les feuilles sont aussi dan-

gereuses et causent des vertiges aux animaux qui en mangent
;
leur

(*) «) Fleur hermaphrodite. — l>) Fleur femelle par avortement des étamines.

Fig. 575. — Coriaria myrtifolia (*).



276 POLYPÉTALES HYPOGYNES AXOSPERMÉES.

décodé est, dit-on, très-efficace pour détruire les Poux des bestiaux.

On les mêle quelquefois frauduleusement au séné. Nous indiquerons

plus loin les moyens de les en distinguer.

Selon M. Riban
,
le Redoul doit ses propriétés vénéneuses à la

présence d’un glucoside, la Coryamirtine (C46 H28 O 16
). Ce prin-

cipe
,
administré à un Chien de forte taille

,
à la dose de 0^r

,2 ,
a

produit des convulsions horribles, au bout de 20 minutes, et la

mort en 1 heure 15 minutes
,

bien qu’il ait été rejeté en partie

par les vomissements. R n’en faut que 0sr,08 aux Lapins, et 0^r,02

seulement en injection sous-cutanée. La Coryamirtine produit des

secousses vives de la tête et des membres
,
des convulsions cloni-

ques et tétaniques revenant par accès, avec contraction de la pupille,

trismus, écume à la bouche. La mort est due à l’asphyxie et à

l’épuisement nerveux. A l’autopsie, les méninges sont injectées,

les vaisseaux, le cœur droit et gauche, l’artère pulmonaire, la veine

cave inférieure sont gorgés de sang brun, coagulé
;

le poumon est

taché de brun. La rigidité cadavérique apparaît avec une grande

rapidité.

La Coryamirtine n’irrite pas la muqueuse intestinale
;
elle ne dé-

truit pas la contractilité musculaire propre.

Les baies du Coriaria sarmentosa Forst., de la Nouvelle-Zé-

lande, renferment un suc vineux, que l’on peut boire sans incon-

vénient, à la condition de ne pas en avaler en même temps les

graines, qui sont très-vénéneuses. R en est de même du C. nepa-

lensis.

SAPINDACÉES.

Arbres, arbustes et plantes herbacées volubiles, parfois munies

de vrilles
;
feuilles alternes, pennées

;
stipules caduques ou nulles

;

5 sépales
;
4-5 pétales nus ou glanduleux ou pétales nuis

;
8-10

étamines libres, insérées sur un disque lobé
,
hypogyne; ovaire à 3

loges biovulées
;
style trifide, fruit capsulaire, à 1-2-3 loges mono-

spermes
;
embryon à radicule courbée sur les cotylédons

,
parfois

roulé en spirale. Cette famille comprend trois tribus : 1° Paulli-

niées : Paullinia L., Cardiospermum L. etc.
;
2° Sapindées, Sa-

pindus L.
,
Thouinia Poit. etc.

;
3° Dodonéacées : Kœlreuteria

Lam.
,
Dodonœa L. etc.

Paullinia L.

Calice à 4-5 sépales inégaux
,
persistants

; 4 pétales onguiculés,

pourvus à leur base d’une écaille souvent bifide
;
8 étamines un peu

inégales
;
capsule coriace, à 3 loges et à 3 valves.

Les plantes de ce genre sont des arbustes ou des lianes grim-

pantes, à feuilles ailées, à fleurs en grappes et à fruits triangulaires,

parfois vésiculeux. Plusieurs d’entre elles sont usitées.
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Selon Bodwich, le P. Africana R. Brown sert comme hémosta-

tique
;
le P. Asiatica L., dont l’écorce est amère, âcre, poivrée,

aromatique, est employé comme fébrifuge à Bourbon
;
le P. Meæi-

cana L. est, dit-on, dépuratif; le P. pinnata L., le P. triternata

L., et le P. Cururu L. ont des semences vénéneuses et stupé-

fiantes, dont les Indiens se servent pour enivrer le Poisson et em-
poisonner leurs flèches. Nous*avons déjà vu que Aug. de Saint-

Hilaire faillit mourir pour avoir avalé une cuillerée à café d’un

miel récolté sur le Paullinia australis Saint-Hil. Enfin les Indiens

préparent, avec le cassave et les semences du P. Cupana Kunth,

une liqueur fermentée antifébrile.

La plus importante des espèces du g. Paullinia est le P. sorbilis

Mart., appelé au Brésil Guarana üva. Le Paullinia sorbilis sè

trouve au Brésil, au voisinage de l’Amazone, où ses semences sont

récoltées par les Guaranis.

Les Indiens broient ces semences, sur une pierre plate préalable-

ment chauffée, ajoutent un peu d’eau, de cacao et de fécule de ma-
nioc à la poudre ainsi obtenue et en font une pâte, qu’ils roulent

en cylindres, et qu’ils font sécher au feu d’une cheminée.

Cette pâte
,
nommée au Brésil Guarana

,
est en masses cylin-

driques, brunes, pesant 150 à 250 grammes, et assez comparables à

des cervelas. Sa cassure est rouge, marquée de points blancs, for-

més par des semences concassées, et présente de petites cavités dues

à la grossièreté de la préparation ou au retrait de la matière. Le

Guarana est amer, un peu astringent, d’une odeur propre
;

il a été

préconisé comme tonique et antinerveux. On y a trouvé du tan-

nate de caféine, de l’acide tannique
,
une résine d’nn brun rou-

geâtre
,
une huile grasse colorée en vert par de la chloro -

phylle etc.

En France, le Guarana est souvent remplacé par la poudre des

semences, que l’on vend sous le nom de Paullinia. On emploie en-

core le Paullinia en extrait, teinture, sirop etc. La poudre de Paul-

linia est la préparation la plus efficace
;
on la donne, à la dose de

0sr,5 à lê' r,0 délayée dans de l’eau sucrée, contre la migraine,

lorsque la céphalalgie est liée à un trouble des fonctions sto-

macales.

Savonnier
(Sapindus L.). Les Savonniers se trouvent partout

sous les tropiques
;
le plus connu est le Savonnier des Antilles

(.Sapindus Saponaria L.), dont toutes les parties, mais surtout les

fruits, contiennent beaucoup de saponine, communiquent à l’eau la

propriété de mousser, et servent dans le savonnage des étoffes. Les

fruits de la plupart des Sapindus servent aux mêmes usages.

On a beaucoup préconisé, il y a quelques années, sous le nom de
1

G
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.

• Boa-tam-payang, un fruit que M. Guibourt a rapporté, avec doute,

au Sapindus rubiginosus Roxb. Ce fruit est gros comme un pru-

neau, formé d’un épicarpe noirâtre, mince, et d’un endocarpe mince,

semi-osseux, qui contient une semence blanchâtre à cotylédons

durs, réduits par la dessiccation à l’état de lames concaves. Ce

fruit étant mis dans l’eau, son mésocarpe se gonfle énormément et

se transforme en une gelée gommeuse transparente. M. Guibourt

a trouvé dans le péricarpe de ce fruit environ 90*0/0 de bassorine.

Le Boa-tam-payang a été préconisé contre la diarrhée et la dysen-

terie
;

il ne vaut pas mieux que les mucilagineux indigènes (Lin
,

Psyllium, Consoude etc.).

Pois de merveille. On a appelé ainsi la semence du Cardiosper-

mum Halicacabum L. Cette semence est administrée par les In-

diens contre les douleurs arthritiques
;
mais rien ne paraît justifier

son nom.

ACÉRINÉES.

Arbres à feuilles opposéees, simples ou pinnées; fleurs herma-

phrodites ou unisexuées, en grappes ou en cvmes terminales
;
5 sé-

pales; 5 pétales alternes, à préfloraison imbriquée, ou pétales 0;

étamines diplostémones
,
insérées sur un disque hypogyne

;
ovaire

didyme
,
comprimé

,
à 2 loges 2-ovulées

;
style simple

;
2 stigmates

, subulés
;
fruit : samare double

;
embryon à radicule repliée sur les

cotylédons, qui sont foliacées et plissés.

Le genre Acer Mœncb, type de cette famille, fournit seul quel-

ques plantes utiles.

Erable à sucre (Acer saccharinum L.) : feuilles longuement

pçtiolées, larges, à 5 lobes aigus, blanches en dessous, vertes en

dessus
;
fleurs petites, jaunâtres, en corymbes

;
samaridies à ailes

courtes, redressées, rapprochées.

Cet arbre, originaire du nord des Etats-Unis d’Amérique, est ex-

ploité pour le sucre contenu dans sa sève. Au commencement de

mars, on pratique au tronc, avec une tarière, des trous ne dépas-

sant pas l’aubier; la sève qui découle est recueillie et évaporéë sur

un feu vif, jusqu’à concentration suffisante. 250 Érables donnent

en moyenne 500 kilogr. de sucre
;
et un Érable peut fournir de la

sève pendant 30 ans. Le sucre obtenu est analogue au sucre de

Canne.

L’Erable noir (Acer nigrum Midi.), que l’on exploite égale-

ment, paraît être une variété du premier
;

il fournit à peu près au-

tant de sucre. On en retire de l’Erable blanc
(
A . eriocarpum

Mich.) et de l’Erable rouge ou E. de Virginie (A. rubrum L.);

mais leur sève en fournit moitié moins. L’Erable Sycomore ou

i
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faux Platane (A. pseudo -Platanus L.) peut encore fournir du

sucre assez abondamment; il en est sans doute de même de l’E-

rable plane ou faux Sycomore
(
A .

platanoides L.), dont les

feuilles se couvrent parfois, en été, .de grumeaux blancs et sucrés,

POLYPÉTALËS périgynes.

PLACENTATION CENTRALE.
Cette division ne renferme que deux familles peu importantes :

les Paronychiées et les Portulacées. Dans la première, se trouvent :

la Turquette (Herniaria glabra L.) réputée astringente et lithon-

triptique
;
l’Herbe aux panaris

(
Illecebrum Paronychia L.)

;
la

Gnavelle (Scleranthus perennis L.), sur laquelle on récolte la Co-

chenille de Pologne etc.

La seconde est surtout caractérisée par le g. Pourpier
(
Portu-

laça Tourn.), dont les espèces sont mucilagineuses, et dont quel-

ques-unes sont alimentaires : tel est le Port, oleracea L
,
qui se

cultive parfois et qui est, dit-on, rafraîchissant et diurétique.

PLACENTATION PARIÉTALE.

perispermees;

embryon

O

extraire, entourant un périsperme fari-

neux
;

étamines et pétales indéfinis.

Plantes grasses . . . MÉSEMBRIANTHÉMÉES.

droit, inclus dans
un périsperme
charnu

;
fleurs

isostémonées, à
étamines

!

soudées en une co-

lonne centrale
;
ovai-

re supère
;

graines
arillées

;
cotylédons

foliacés; plantesgrim-
pantes, stipulées . . PASSlFLOltÉES.

libres
;

ovaire infère

ou semi-infère; em-
bryon très-petit, à
l’extrémité d’un gros
périsperme

;
pas de

stipules Grossulariées.

isos- ou méiostémonées
;

étamines tria-

i delphes ou libres
,
à anthères ordinaire-

I
l ment flexueuses

;
ovaire infère

;
fruit :

f I péponide. Plantes volubiles CUCURBITACÉES.

1 diplostémonées
;
étamines monadelphes

,

apérisper-
J

à anthères uniloculaires; ovaire supère

,

1
mées

;
fleurs

. ( à style et stigmate simples
;
fruit : capsule

(

3-valve MORIXGHÉE».

polystémonées
;
étamines libres, à anthères

biloculaires
;
ovaire infère, à style simple,

surmonté par 3 ou plusieurs stigmates
rayonnés

;
fruit : baie ombiliquée au

sommet. Plantes grasses ÇACTÉ»\
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GROSSULARIÉES,

Arbrisseaux à feuilles alternes, simples, palmatinerviées, sans

stipules, et dont le coussinet est parfois aiguillonné (fig. 576); fleurs

axillaires, généralement en grappes
;
calice gamosépale, à 5 divi-

sions étalées ou réfléchies, souvent péthloïdes
; 5 pétales peu appa-

rents
;
5 étamines alternipétales

,
à anthères introrses

;
ovaire in-

fère, uniloculaire
;
ovules nombreux, anatropes,

sur 2 (rarement 3 ou 4) trophospermes parié-

taux
; 2 (rarement 3 ou 4) styles plus ou moins

soudés
;
stigmates courts

,
obtus

,
distincts

;
baie

globuleuse (fig. 577), ombiliquée, polysperme,

Fig. 576. — Feuille du Groseillier Fig. 577. — Baie du Rïbes

a maquereau. rubrum
,
coupée longitu-

dinalement.

à graines anguleuses et à testa mucilagineux
;

embryon très-petit
,
droit

,
situé à la base d’un

périsperme corné.

Cette famille ne comprend que le genre Ribes

L.
,
dont 3 espèces sont cultivées pour leurs

Flg *

D
5
.!

8, —
f
rmtdu

fruits, voici leurs caractères :

Groseillier rouge (R. rubrum L., fig. 578): Arbuste sans ai-

guillons, à fleurs en grappes
;

calice presque plan
;
anthères di-

dymes; ovaire infère, à style bifide; baies globuleuses, rouges ou

blanchâtres, finement nerviées
;
on en prépare un sirop et une gelée.

Groseillier noir ou Cassis (

R

. nigrum L.)
:
pas d’aiguillons,

fleurs en grappes
;

calice campanulé
;

anthères cordiformes
;

ovaire semi-infère, à style simple: baies noir foncé
,
ternes. On

en prépare un ratafia nommé Cassis
;

ces baies sont un peu
excitantes.

Groseillier à maquereau (R. uva crispa L.) : des aiguillons;

fleurs solitaires ou géminées
;

calice campanulé
;
anthères cordi-

formes
;
ovaire infère

;
style bi partit ; baie grosse comme une ce-



CACTÉES. 281

rise, blanchâtre, verte, rouge ou violacée, nue ou velue. Cette baie

est rafraîchissante; on en fait un Vin de Groseilles.

PAPAYACÉES.

Cette famille est composée d’arbres sans rameaux, à feuilles ter-

minales
,
palmées, sans stipules et à fleurs monoïques ou dioïques.

Ces arbres contiennent un suc laiteux abondant, inclus dans le

bois de la tige. Le suc du Papayer commun
(
Carica Papaya L.)

est remarquable par l’abondante proportion de fibrine qu’il ren-

ferme et par la singulière propriété qu’il possède
,
'd’attendrir en

quelques minutes la chair des animaux vieux ou récemment tués.

Il est employé, dit-on, comme vermifuge, à l’île de France.

Selon le docteur Pœppig, un autre Papayer, le Carica digitata
,

des bords de l’Amazone, est un poison aussi redoutable que l’Upas

des Javanais.

MÉSEIVIBRIANTHÉMÉES.

Les Mésembrianthémées ou Ficoïdées sont des plantes à tige

et à feuilles charnues, à pétales nombreux et à étamines multi-

;

sériées.

Elles renferment un petit nombre de plantes utiles, appartenant

au genre Mesembrianthemum L.

La Glaciale (.M . cristallinum L
)

est couverte de goutelettes

d’une matière gommeuse, transparente, incolore, ressemblant à

celle qui constitue la gomme kutéra. Certaines personnes la croient

fébrifuge. Les M. Copticum L. et M. nodiflorum L. servent à l’ob-

tention de la soude
,
aux Canaries

;
les fruits du Figuier des Hot-

tentots
(
M . edule L.) sont comestibles

;
les capsules du M. Tripo-

lium L. servent à la préparation du carmin, en Orient, sous les

noms de Kali
,
de fleurs de Turquie

,
de Candie etc.

PASSIFLORÉES.

Les Passiflorées sont des plantes sarmenteuses
,
à vrilles axil-

laires
;
quelques-unes fournissent des fruits comestibles : Passi-

flora alata Ait., P. coccinea Aubl., P. laurifolia L., P. ligularis

Juss., P. maliformis L., P. ornata Ivunth etc. La racine du
P. quadrangulayns L. est un poison narcotique, selon M. Ricord-

Madiana.

CACTÉES.
I

Plantes vivaces
,
souvent arborescentes

,
à tige charnue, diversi-

forme
;
feuilles petites, épaisses, très-caduques, parfois milles, por-

tées sur un renflement de la tige et présentant à leur aisselle une
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cavité aréolaire
,
garnie d’aiguillons, de poils et de soies. Dans les

Cactées aphylles, les coussinets sur lesquels naissent les feuilles

produisent des aiguillons comparables à ceux qu’on observe à la

base des feuilles du Groseillier à maquereau.

Les rameaux sont parfois aplatis (fig. 579), quoique toujours assez

épais
;
ils ont alors la forme d’expansions foliacées et constituent des

sortes de cladodes
;
fleurs géné-

ralement solitaires
;

calice polv-

sépale à* divisions imbriquées,

pétaloïdes
;

pétales nombreux
,

imbriqués
,

plurisériés
;

étami-

nes très-nombreuses
;
ovaire in-

fère
,
uniloculaire

, polysperme
,

à placentation pariétale; style

simple
,
terminé par trois ou un

plus grand nombre de stigma-

tes; baie ombiliquée, dont la

partie charnue est fournie soit

par les funicules, soit par le

testa des graines
,
soit enfin par

les parois de l’ovaire.

Quelques Cactées sont utili-

sées : YOpuntia Tuna Mill. et

VO. cochinillifera MilL servent à

nourrir la Cochenille
;
en Algé-

rie, en Corse, en Espagne, on

mange les fruits de YOp. vulga-

ris Mill. Ces fruits constipent,

mais leur action semble pure-

ment mécanique' et due à la

présence des graines. Les Cactus
Fig. 579 . — Opuntia Düienii. fournissent abondamment une

sorte de gomme
,

que l’on a

nommé Gomme de Nopal
,
et qui rappelle assez la gomme de Bas-

sora. Cette gomme est insoluble dans l’eau et renferme constam-

ment des cristaux d’oxalate de chaux.

Ici se place la famille des Moringées
,
que beaucoup d’auteurs

mettent à la suite des Légumineuses.

MORINGÉES.

Moringa Juss.

Arbres inermes, originaires de l’Asie tropicale, et que l’on a in-

troduits en Afrique et en Amérique; feuilles bi- tripinnées, avec
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impaire
,
à folioles et stipules caduques

;
fleurs hermaphrodites

,
ré-

gulières, en grappes paniculées; calice 5-partit, à lanières oblon-

gues, sub-égales, à préfloraison imbriquée; 5 pétales périgynes

,

linéaires-oblongs
,
les deux postérieurs plus longs, ascendants, à

préfloraison imbriquée
;
8-10 étamines insérées sur un disque cupu-

liforme
,
tapissant la base du calice

;
filets d’abord libres

,
aplatis

,

puis connivents et soudés au-dessus de leur milieu en un tube ou-

vert en avant, enfin distincts vers leur sommet, les postérieurs

plus longs
,

tantôt tous fertiles
,

tantôt alternativement fertiles et

stériles (les stériles opposés aux divisions calicinales)
;
anthères in-

trorses, 1-loculaires
,
dorsifixes; ovaire pédicellé, 1-loculaire, por-

tant 3 placentas pariétaux, nerviformes; ovules nombreux, ana-

tropes, pendants; style terminal, épaissi au sommet; capsule sili-

quiforme
,
à 3- plusieurs angles

,
toruleuse

,
à déhiscence loculicide

;

graines unisériées, ovoïdes-trigones
,

aptères ou ailées; embryon

droit, apérispermé; cotylédons plan-convexes.

Endlicher avait fait de ce genre une famille, qu’il avait mise à la

suite des Papilionacées
;
Ach. Richard le plaça dans la tribu des

Cassiées. M. Brongniart et après lui M. Duchartre le joignent, avec

doute, à la classe des Légumineuses, à la suite des Mimosées. Tou-

tefois le genre Moringa s’éloigne beaucoup des Légumineuses par

ses caractères, et c’est avec raison que la plupart des botanistes au-

jourd’hui en font une famille, qu’ils mettent au voisinage des Passi-

florées, dans le groupe des Polypétales périgynes à placentation pa-

riétale.

Dans un mémoire intitulé : Remarques sur le genre Moringa
(Remarks on the genus Moringa), M. Dalzell fait remarquer com-

bien la capsule mûre et la graine des Moringa ressemblent au fruit

et à la graine des Bignoniacées. C’est donc auprès de cette dernière

famille qu’il faudrait peut-être placer les plantes du genre Moringa.

MM. Decaisne et Le Maout trouvent que ces plantes se rapprochent

beaucoup des Capparidées
,
par leur corolle polypétale périgyne

,
à

préfloraison imbriquée
,
leurs étamines plus nombreuses que les pé-

tales, leur ovaire stipité, uniloculaire, à placentation pariétale, leurs

capsules siliquiformes
,
leur embryon apérispermé, leurs feuilles

alternes, à stipules caduques; enfin par la saveur âcre de la racine,

des feuilles et de l’écorce, qui s’observe dans les deux familles.

Le genre Moringa ne renferme guère qu’une espèce utile, le

Ben aptère (.Mor . aptera Gærtner)
,
dont la semence fournit une

huile qui ne rancit pas.

La semenge de Ben aptère
,

fig. 580) est d’un blanc verdâtre
,

ovoïde et pourvue de trois angles saillants, non ailés ; le test est as-

sez dur et cassant.
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.

Ce sont les noix de Ben blanches du commerce. Elles sont mé-
langées d’autres semences plus petites

,
moins estimées

,
que l’on

appelle noix de Ben grises
,
et qui paraissent être celles que M. De-

caisne a décrites.

Le fruit de ces dernières
,
selon M.

Decaisne, ressemble à celui du Ben ailé

(Moringci pterygosperma Gærtn.)
,

et

Guibourt en tire la conclusion assez na-

turelle qu’il existe deux espèces de Ben
aptères.

La semence de Ben est amère et pur-

gative
;
on en extrait une huile douce et

inodore
,
qui se sépare au bout de quel-

que temps en deux portions : l’une tou-

jours fluide, l’autre épaisse et facile-

ment congelable. Avant que, par la sa-

ponification incomplète de l’huile d’oli-

ves, on fût parvenu à fabriquer une

oléine non oxygénable et sans action sur

les métaux
,
les horlogers se servaient de

l’huile de Ben fluide. On ne se sert de

l’huile de Ben que pour extraire le prin-

cipe odorant du Jasmin, des Tubéreuses

Fig. 580.

du Moringa

Guibourt.

Fruit et semences

aptera

,

d’après

et autres fleurs à odeur fugace
;
encore

,

en raison de son excessive cherté, la rem-

place-t-on en général par l’huile d’olives.

CUCURB1TACÉES.

Gette famille a été mise par beaucoup d’auteurs dans la division

des dicotylédones diclines, à côté des Euphorbiacées.

Plantes herbacées, annuelles ou vivaces, ou sous-arbrisseaux sar-

menteux, à tiges rampantes ou grimpantes, généralement garnies

de vrilles (voy. fig. 581); feuilles alternes, simples, plus ou moins

lobées, souvent palmées, sans stipules; fleurs généralement uni-

sexuées, monoïques, rarement dioïques ou hermaphrodites, dispo-

sées en une cyme plus ou moins axillaire
;
fleurs mâles en fasci-

cules ou en grappes : calice gamosépale, à 5 lobes imbriqués; corolle

régulière à 5 pétales libres ou soudés : 3 étamines à anthères

extrorses, généralement flexueuses (fig. 582), et contournées en S

renversé (deux de ces anthères (A) sont biloculaires et considérées

souvent comme formées chacune par 2 étamines soudées [soit 4

étamines]
;
la 3 e (B) est uniloculaire [soit 1 étamine]

;
aussi la plu-

part des botanistes pensent-ils que les Gucurbitacées ont 5 étamines);



CUCURB1TACÉES. 285

ovaire remplacé par un nectaire glanduleux. Fleurs femelles (fig. 583)

souvent solitaires
,

présentant parfois des rudiments d’étamines

Fig. 581. — Portion d'une tige fleurie de Melon
,
d’après P. Duchartre.

rarement pollinifères
;

ovaire infère
,

ordinairement à 3 loges

(fig. 584), subdivisées par l’introflexion des cloisons, qui portent les

ovules vers la paroi op-

posée
;
ovules nombreux,

anatropes
,
pendants ou

horizontaux
,

rarement

solitaires
;
3 styles plus

ou moins connés
;
stig-

mates épais
,

lobés ou

A B

Fig. 582. — Étamines du Bryonia Fig. 583. — Fleurfemelle du Melon (**)..

dioica (*).

frangés
;

péponide rarement uniloculaire et

1 -sperme
;
graines nombreuses

,
comprimées,

attachées aux trophosp jrmes
,
qui deviennent

pariétaux; embryon huileux, apérispermé

,

droit.

On peut rapprocher de cette famille les

Nhandirobées'
: g. Fevillea L.

,
Zcmonia L.

;

et les Bégoniacées
: g. Bégonia PI. etc.

Fig.584.

—

Coupe transver-

sale de l'ovaire du Melon.

(*) A) Anthère biloculaire. — B) Anthère uniloculaire : an) anthère;/) filet (4/1).

A**) A) Entière. — B) Coupée longitudinalement.
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Les Cucurbitacées renferment un certain nombre de plantes uti-

lisées en médecine ou dans l’économie domestique.

Bryone
,
Couleuvrée

,
Navet du diable, Vigne blanche

(.Bryonia dioica L.
,
fig. 585). Racine pivotante, très -grosse, ra-

meuse, charnue,
blanche intérieure-

ment
;

tige sarmen-

teuse
,
herbacée

;

feuilles alternes, à 5

lobes aigus et à poils

rudes
;
vrilles extra-

axillaires
,

simples
;

fleurs dioïques
,
d’un

blanc verdâtre : les

mâles en cymes, à 3-,

12 fleurs longue -

ment pédonculées et

à corolle campanu-

lée
;
les femelles plus

petites
,
au nombre

de 4-5
,
brièvement

pédonculées, à ovaire

Fig. 585. -- Bryonia dioica. infère
,

globuleux
,

surmonté d’un style

tripartit à divisions élargies
,

et terminées par un stigmate trans-

versal. Le fruit est une baie globuleuse, rougeâtre, contenant 3-6

semences ovées.

La racine de Bryone fraîche a une odeur vireuse
,
nauséeuse et

une saveur caustique
;
son suc est rubéfiant et très-purgatif

;
sèche,

elle est blanche et coupée en rouelles d’un grand diamètre, mar-

quées de stries concentriques
;
son odeur est désagréable

,
sa saveur

âcre et amère.

On l’a employée, comme purgatif, à la dose de 1 à 2 grammes,

contre l’hydropisie, la manie etc.

Elle renferme une abondante fécule, que la fermentation ou les

lavages débarrassent du principe âcre.

Le principe actif de la Bryone est la Bryonine (G94 H80 O 38
), glu-

coside âcre et corrosif, amorphe
,
brun rouge ou blanc rougeâtre,

de saveur d’abord sucrée, puis amère et styptique.

La Bryonine est soluble dans l’eau et dans l’alcool, insoluble dans

l’éther; l’acide sulfurique la colore en bleu, puis en vert. Elle purge

à la dose de 1 à 2 centigr.
,
et devient un violent poison à la dose

de 1 à 2 décigrammes.
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Le docteur Curie a proposé la Bryone blanche (Br. alba L.), sous

forme d’alcoolature
,
contre la diphthérite. Cette plante habite le nord

de l’Europe
;

elle est monoïque et sa racine est d’un jaune de Buis.

Concombre sauvage ou Concombre cTAne
(
Momordica

Elaterium L., Ecballium agreste Rich., fig. 586). Plante ram-

pante, à tige rude^ épaisse,

très-rameuse
;
feuilles pé-

tiolées, cordiformes, cré-

nelées, épaisses, rudes,

quelquefois un peu lobées
;

fleurs monoïques
,

jaune

pâle
;

les mâles en grap-

pes, les femelles solitaires;

fruit ovoïde
,
oblong

,
pen-

ché, hérissé de poils rudes,

vert
,
puis jaunâtre. A la

maturité, la matière pul-

peuse de ce fruit se désor-

ganise et devient aqueuse.

Il se détache alors de son

pédoncule
,

soit spontané-

ment, soit au moindre con-

tact, tandis que le péri-

carpe se contracte brus-

quement et projette violem-

ment au dehors les graines

ainsi que la pulpe.
Fig - 586 ' ~***• Elalerium-

Le suc du fruit était jadis employé en extrait, sous le nom d’Ü?-

latérium
,
comme purgatif drastique. Cet extrait est très-amer et un

peu âcre. On en connaît deux sortes bien différentes par leurs pro-

priétés : 1° YElatérium anglais
,
qu’on obtient en décantant le suc des

fruits, et séchant à une douce chaleur le résidu vert pâle qui s’est

déposé
;

cet extrait purge à la dose de 6 à 13 milligr.
;
2° YElatê-

rium de France
,
que l’on prépare par évaporation du suc; il est

beaucoup moins actif que le premier.

Le suc du Concombre sauvage contient un principe neutre
,
YE-

latérine (C40 H28 O 10

), cristallisable en tables hexagonales, écla-

tantes, incolores. L’Elatérine est soluble dans l’alcool, insoluble

dans l’eau, peu soluble dans l’éther, soluble, sans altération, dans

l’acide azotique, colorée en rouge par l’acide sulfurique; elle fond

à 200°, et se décompose au-dessus de cette température
,
en don-

nant des vapeurs âcres. Elle détermine des vomissements violents,

et agit comme purgative.
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M. Rochet d’Héricourt a rapporté d’Abyssinie une racine, que
Pon attribue à une Cucurbitacée

,
et qu’il vante contre la rage. Le

Cucumis abyssinien a été administré par M. Renault à quatre Chiens

enragés; la maladie n’a pas été arrêtée.

Cucumére ou Coloquinte (Cucumis Colocynthis L., Citrullus

Colocynthis Schrad.). Plante originaire de l’Orient et des îles de

l’Archipel
,
à tige cylindrique

,
sarmenteuse

,
charnue

,
cassante

,

velue, à vrilles courtes; feuilles pubescentes, pétiolées, à 5 lobes

dentés, le moyen plus grand; fleurs monoïques, solitaires, campa-
nulées, jaune orangé; les mâles: 5 étamines triadelphes, à an-

thères linéaires
,
rapprochées en cône

;
les femelles à 3 stigmates

épais etbipartits; fruit gros comme une orange, globuleux, glabre,

pourvu d’une écorce mince coriace
,
et rempli d’une pulpe blanche

,

spongieuse
,
contenant des graines roussâtres

,
nombreuses

,
ovales

,

comprimées.

Dans le commerce
,

ce fruit est dépouillé de son écorce
,
globu-

leux, léger, sec, spongieux, blanchâtre, doué d’une extrême amer-

tume.

La Coloquinte (xoXoxi»v6îç, de xoihiot ventre, xivstv remuer) est un

purgatif drastique très-violent. On l’administre sous forme de pou-

dre, d’extrait, de teinture, etc. Elle doit ses propriétés à un glu-

coside
(
Colocynthine : C56 H42 O 23

), très-amer, amorphe, jaune ou

brunâtre, translucide, friable, à cassure conchoïde.

La colocynthine est soluble dans l’alcool et dans l’éther, un peu

moins soluble dans l’eau, précipitée par le chlore, les acides, l’acé-

tate de plomb et par divers sels.

En traitant la Coloquinte privée de ses semences, M. Faber en a

retiré 15 °/0 d’une résine, qui agit comme drastique à la dose de

12 à 50 milligr.

On se sert parfois d’une légère infusion de Coloquinte, dont on

mouille le bout du sein des nourrices
,
à l’époque du sevrage

;
l’a-

mertume excessive de l’infusion éloigne les enfants; il ne faut pas

en abuser toutefois.

Plusieurs autres Cucurbitacées ont encore des propriétés purga-

tives. Telles sont : la Pomme merveille
(
Momordica Balsamina

L.), dont le fruit est très-vénéneux, selon Descourtilz
;
le Momor-

dica cylindrica L., dont le fruit est très-amer et purgatif; le Mom.
purgans Mart., dont le fruit fournit un extrait employé au Brésil, à

la dose de 3 grains, contre l’hydropisie; le Melothria pendula L.

,

dont les fruits sont gros comme des pois et prescrits, au Brésil, à

la dose de ou 1 au plus : on les connaît sous le nom de Cerejas ;

ceux du Nliandirobe
(
Feviilea cordifolia L.), que Ton prend pour

type de la famille des Nhandirobées, renferment 8-10 semences
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aplaties
,
dont l’amande contient une abondante quantité d’une huile

amère
,
purgative

,
qui sert dans l’éclairage

,
en Amérique. Ces se-

mences sont réputées alexipharmaques et employées contre la mor-
sure des Serpents, contre l’empoisonnement par le Manioc, le

Mancenillier, etc.

Les semences de la plupart des Cucurbitacées renferment d’ail-

leurs une certaine quantité d’huile et peuvent servir à la prépara-

tion d’émulsions rafraîchissantes. On employait jadis, sous le nom
de Semences froides majeures, les graines de Courge, de Pastèque,

de Melon et de Concombre. A Madagascar et à l’Ile-de-France, on

cultive, pour l’huile de ses semences, le Joliffla africana Del.

( Telfairia pedata Hook.). Le fruit de plusieurs Cucurbitacées est

comestible. Telles sont les Courges (g. Cucurbita)
,
dont les nom-

breuses variétés se rapportent à 3 espèces, selon M. Naudin : le

Potiron (C. maxima Duch.), la Citrouille (C. Pepo DC.), la

Courge musquée (C. moschata Duch.); les Melons, que M. Naudin
rapporte à une seule espèce (Cucumis Melo L.)

,
les Concombres

et Cornichons
(
Cucumis sativus L.), la Pastèque

(
Citrullus

vulgaris Schrad.)
;
la Chayotte des Antilles

(
Sechium edule Sw.)

;

le Bénincasa de la Chine (.Benincasa cerifera Savi), dont le

fruit est couvert d’une sorte de cire insoluble dans l’alcool et qui a

une odeur de résine de Sapin, etc. Les fruits de certaines Cucurbi-

tacées ont parfois des formes bizarres; tels sont ceux de la Gourde
des pèlerins

(
Lagenaria vulgaris Ser.), qui servent de bouteille.

On a beaucoup préconisé, il y a quelques années, les semences de

Courge contre le Ténia. Ces semences étaient employées depuis

longtemps au Mexique; on les administre mondées de leur épi-

sperme et réduites en une pâte granuleuse
,
que l’on délaye simple-

ment dans l’eau : on fait avaler l’émulsion et le marc. Ce remède
paraît être fort efficace. Quelques médecins administrent en même
temps de l’huile de Ricin.

A PLACEMTATïOI
GRAINES PÉRISPERMÉES.*

H A m A m ÉLIDÉES.

La famille des Hamamélidées ne fournit guère à la médecine que
les Galles de Chine

,
produites par la piqûre de YAphis chinensis

Bell., sur le Distylium racemosum Zucc. Nous avons déjà (t. I,

p. 190) parlé de ces Galles, et nous n’y reviendrons pas.

* Voir le tableau page 290.

Cauvet. II.
1"
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Dicotylédones polypétales périgynes à placentation axile et à graine périspermée.

supère ou semi- in-

fère
;
étamines . . .

infère; étamines al-

ternes
;
ovules pen-

dants
;
fleurs isosté-

monées; albumen .

I

sec; ovaire semi-in-
fère; fleurs en* gé-
néral diplostémo-
nées Hamaméridées

charnu
;

ovaire su-

père
;
fleurs isosté-

monées AqüIFOLIACÉES.
oppositipétales; ovaire supère ou infère;
1-2 ovules ascendants

;
fruit sec ou

charnu RHAMNÉES.
corné

;
fruit : diakene

;
corolle à préflo-

raison imbriquée OMBELLIFÈRES.
charnu; corolle à
préfloraison val-

vaire
;
fruit. . . .

haie bi-pluriloculaire AraliacÊES.

drupe à noyau trilo-

culaire CORNÉES.

LORANTHACÉES.

La famille des Loranthacées ne. nous offre aucun intérêt
;

elle

fournit le Gui
(
Viscum album L.), du bois et de l’écorce duquel

on retire )a Glu.

Le Gui croît en parasite sur les Pommiers
,
les Poiriers

,
les Til-

leuls, etc., rarement sur les Chênes
;

il était jadis employé contre

l’épilepsie
;

il est astringent et vomitif.

Certains auteurs pensent que le vrai Gui du Ghêne est le Loran-
thus europœus L.

,
qr{ croît en Italie, sur les Chênes.

La Glu est une substance verdâtre
,
employée jadis comme émol-

liente
,
maturative et résolutive

,
maintenant utilisée pour piper les

Oiseaux. Elle renferme deux principes, que l’éther en sépare : la

Viscine (C 8 H 7 Ho) et la Viscaoutchine ou mieux Viscosine.

La Glu se trouve aussi dans le Houx, le Viburnum Lantana L.

,

le Robinia viscosa Vent., etc. Le plus souvent on la fabrique avec

de l’huile de Lin épaissie au feu.

AQÜIFOLIACÉES.

Arbres ou arbustes toujours verts, formant une petite famille,

dont les genres étaient d’abord confondus avec ceux des Rhamnées
et ensuite avec les Célastrinées. La famille des Aquifoliacées se dis-

tingue des Rhamnées, par ses étamines alterni-pétales et ses ovules

pendants
;
des Célastrinées

,
par l’absence constante d’un disque

périgyne, par sa corolle hypogyne, souvent gamopétale
,
et par ses

ovules pendants. Nous l’avons maintenue au voisinage des Rham-
nées, à l’exemple d’Endlicher, avec la réserve qu’elle serait mieux

placée près des Oléinées et des Ebénacées, dont on la rapproche

généralement aujourd’hui. Elle ne fournit à la médecine que quel-

ques plantes appartenant au genre Ilex L.
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Le Houx commun (II. Aquifolium L.) renferme un principe

encore peu connu, Yllicine
,
qui a été préconisé comme fébrifuge.

L’écorçe et les feuilles du Houx étaient jadis employées en décoc-

tion, contre la goutte, les rhumatismes et les fièvres. Les baies

sont réputées purgatives et même émétiques.

Le Thé du Paraguay ou Maté (II. Paraguayensis Lambert)

est un arbrisseau qui croît au Paraguay et au Brésil
,

et dont les

I

habitants de l’Amérique du Sud font une grande consommation. On
en emploie les feuilles pour préparer une infusion stimulante. Ces

feuilles renferment de la caféine et de l’acide cafétannique. On leur

substitue quelquefois celles du Cassine Gouguba Mart.
,
qui pos-

\
sèdent les mêmes propriétés.

Les feuilles de Maté sont ovales-cunéiformes
,
oblongues ou lan-

céolées, un peu obtuses, à dents assez longues et un peu éloignées

J

les unes des autres. L’eau distillée de ces feuilles a une saveur qui

rappelle celle de la Menthe poivrée.

Le Thé des Apalaches ou Apalachine (I. vomitoria Ait.) est

un arbrisseau qui croît dans les lieux ombragés de la Caroline, de

la Floride et de la Virginie. Les Indiens emploient ses feuilles,

préalablement grillées
,
comme diurétiques

,
excitantes et même eni-

vrantes
,
ces feuilles purgent et sont vomitives.

RHAMNÉES.

Cette famille comprend des arbres
,
des arbustes et des sous-ar-

bustes, à feuilles alternes
,
rarement opposées, pourvues de stipules

caduques
,
ou persistantes et épineuses

;
fleurs 4-5-mères

,
herma-

phrodites ou unisexuées
;
calice campanulé

;
pétales très-petits

;
éta-

mines opposées aux pétales et insérées à leur base
;
ovaire supère ou

semi-infère
,
ou infère

,
à 2 , 3 , 4 loges monospermes

;
ovule dressé

;

styles libres ou soudés, à base plus ou moins cachée par un disque

d’épaisseur variable
;
stigmates libres ou soudés

;
fruit charnu

,
ou

sec et à déhiscence variable.

Les Rhamnées comprenaient jadis les Célastrinées et les Ilicinées,

| dont on a fait deux familles.

Les Célastrinées ont les étamines alternipétalées
,
un ovaire tou-

jours libre, enchâssé dans un large disque, et offrant 2-3-5 loges,
il à 1-2 ovules collatéraux; style court; stigmate lobé; fruit sec ou

charnu; graines généralement arillées, à périsperme abondant.
Les Célastrinées renferment le Fusain d’Europe

(
Evonymus eu-

ropœus L.), dont les feuilles âcres, émétiques et purgatives sont em-
I

Payées en décoction, par les gens de la campagne. Les fruits séchés
au four et pulvérisés ont été utilisés contre la vermine des enfants

;

ces fruits sont également âcres
,
émétiques et purgatifs.
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Quelques Celastrus sont employés pour leurs propriétés médici-

nales ou économiques. Ainsi Forskal en mentionne deux espèces :

Celastrus
(
Catha Forsk.) edulis Vahl, qui est comestible, et Cel.

( Catha Forsk.) parviflora Vahl, qui procure une insomnie plus

forte que celle du Café. Ces Gélastres croissent en Abyssinie et

dans FYémen, où on les nomme Cât. Enfin, on trouverait dans l’Inde

un Celastrus (?) qui fournit une sorle de manne
,
par suite de la

piqûre d’une espèce de Puceron, le Psyllus mannifer.
La famille des Rliamnées se recommande surtout par les genres

Zizyphus Tournef. et Rhamnus Juss.

Jujubier
(
Zizyphus vulgaris Lamk.). Arbre de 5 à 7 mètres de

hauteur
;
feuilles alternes

,
lisses

,
ovales-allongées

,
trinerviées

,
lé-

gèrement dentées, à stipules épineuses
;
fleurs petites, jaunâtres,

axillaires, 5-mères; ovaire biloculaire
,
2 styles; fruit: drupe ob-

longue, grosse comme une olive, à épiderme mince, coriace, lisse,

luisant et rouge, à noyau osseux, biloculaire. La chair, d’abord

ferme et verdâtre, sucrée et acidulé, devient ensuite molle, jaunâ-

tre
,
douce

,
sucrée et mucilagineuse : la Jujube est alors ridée lon-

gitudinalement. En vieillissant
,
les Jujubes se dessèchent presque

complètement et doivent être rejetées.

Les Jujubes sont béchiques et pectorales; on les administre sous

forme de décocté
;

elles font partie des quatre fruits pectoraux et

forment la base de la Pâte de jujubes. Cette pâte est d’ordinaire uni-

quement formée de gomme du Sénégal et de sucre.

Le bois du Jujubier fournit un extrait, qui jouit des propriétés du

cachou, et dans lequel on a trouvé du sucre, du tannin f Acide

Zizyphotannique
),
un acide cristallisé

(
Ac . Zizyphique).

Le Jujubier est originaire du Levant.

Le genre Zizyphus contient quelques autres plantes utiles : le Z.

Jujuba Lamk., dont les Hindous mangent les fruits
,
et qui produit de

la gomme-laque; Le Z. spina-Christi Willd., qui croît au Sénégal,

en Égypte, en Palestine etc. et dont les fruits mûrs sont sucrés; le

Z. agrestis Lour., dont on mange les fruits en Cochinchine
;
enfin le

Lotus ou Lotos des anciens.

Le Lotus (Z. Lotus Lamk., Z. sativa Gærtner) croît surtout dans

la Cyrénaïque et dans la régence de Tunis. Son fruit est plus petit

que la Jujube et plus arrondi; il a une saveur sucrée agréable.

Les pédoncules floraux d’une Rhamnée du Japon, YHovenia dulcis

Thunb., s’épaisissent après la floraison, acquièrent le goût de la

poire
,
selon Kæmpfer, et les Japonais en mangent la chair, qui est

alors douce et rouge.

Les Ceanothus L., dont quelques-uns sont cultivés dans nos jar-

dins, ont des propriétés médicinales; ainsi la racine du C. america -
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&

B.

nus L. est
j
selon Ferrein

,
employée aux États-Unis contre la gonor-

rhée
;
le C. cœruleus Lag. passe pour fébrifuge au Mexique, et le C.

Bengalensis DG. sert, au Sénégal, contre la dysenterie.

Le genre Rhamnus Juss. fournit un certain nombre d’espèces

utiles.

Nerprun, Noirprun, Bourguépine (Rh. catharticus L.). Ar-

brisseau de 3 à 4 mètres
,
rameux

,
lisse

,
à rameaux terminés par

des épines
;
feuilles généralement opposées

,
glabres

,
ovales ou lar-

gement elliptiques; fleurs fasciculées, polygames, petites, verdâtres,

4-mères (parfois 5-mères)
;
calice à quatre lanières étalées

,
lancéo-

lées
,
aiguës

;
pétales dressés

,
linéaires

;
baie globuleuse

,
luisante

,

noire
,
à 3-4 loges monospermes.

Les Baies de Nerprun (fig. 587) sont grosses comme des petits

pois et renferment un suc amer, âcre
,
nauséeux

,
rouge violet très-

foncé, devenant rouge par les acides

et vert par les alcalis. Ce suc, combiné ce

à de la chaux ou à de l’alumine
,
four-

nit la matière colorante nommée Vert

de vessie ou Vert végétal.

Les baies de Nerprun sont purgati-

ves; généralement on ne les fait pas

sécher; on en fait un extrait et surtout

un sirop, que l’on emploie à la dose

de 15 à 50 grammes. M. Fleury a extrait des fruits du Nerprun
une substance cristallisée en aiguilles jaunes

(
Rhamnine), qui

paraît être le même corps que la Chrysorhamnine retirée par

M. Kane de la graine de Perse.

Le principe purgatif des baies de Nerprun, que M. Hepp, de

Strasbourg, croit être de la Cathartine, est amer, jaunâtre, cristallin,

soluble dans l’eaù et dans l’alcool faible
;

il purge à la dose de 1 à

2 décigr., chez les enfants, et de 5 décigr.
,
chez les adultes. « C’est

un purgatif doux
,
non irritant, non douloureux, bien supporté et

pouvant être continué
,

sans déterminer d’accidents fâcheux. On
peut donc en conclure que les baies de Nerprun renferment en-

core un autre principe âcre
,
qui provoque des vomissements

,

amène des coliques et des effets drastiques. » (Strobl.)

L’écorce moyenne du Nerprun est réputée vomitive.

Les baies du Troëne (Ligustrum vulgareh.) sont mêlées, dit-on,

en Hollande à celles du Nerprun
;
on les distingue de ces dernières

par leur liquide bleu foncé et par leurs deux loges dispermes.

Bourdaine, Bourgène, Aune noir (Rh. Frangula L.). Ar-

jjf.

lig. 587. — Baies de Nerprun
,

d’après Moquin-Tandon (*).

(*) d) Baie entière.— b) Baie coupée transversalement. — c) Graine.
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brisseau à feuilles non dentées
;

fleurs hermaphrodites
,
5-mères

;

baies rouges, puis noires, à deux loges monospermes. Ses fruits

sont purgatifs, et son écorce est vomitive.

Buchner a trouvé dans l’écorce et les graines de cette plante un

principe, la Rhcimnoxanthine
,
en cristaux jaunes brillants, inso-

lubles dans l’alcool et dans l’éther, coloré en rouge pourpre par les

acides et les alcalis
,
et en vert émeraude par l’acide sulfurique corn-

centré. M. Casselmann a trouvé dans la Bourdaine un nouveau prin-

cipe cristallin, jaune citron, qu’il a nommé Franguline

.

L’Alaterne (Rh. Alaternus L.) a des feuilles astringentes; ses

baies passent pour purgatives.

Nerprun des teinturiers (Rh . infectorius L.). Cet arbrisseau

du midi de l’Europe fournit à la teinture ses fruits
,
connus sous le

nom de graine d’Avignon. On en prépare une laque, nommée Stil

de grain
,
que l’on obtient en traitant le suc des baies avec de la

craie. Cette laque est d’un jaune clair et usitée dans la pointure.

Les graines d’Avignon sont un peu moins grosses qu’un grain de

poivre, ovoïdes, pourvues de leur pédoncule, grises, un peu ridées,

inodores, de saveur chaude; elles colorent la salive en jaune.

On trouve, dans le commerce, d’autres fruits employés aux memes
usages, et que l’on désigne, selon leur provenance, sous les noms

de graine de Perse
,
de Morée

,
de Turquie ou d’Andrinople. Ces

fruits sont plus gros et plus estimés que les précédents; on les croit

fournis par le Rhamnus amydalinus Desf. et le Rh. saxatilis L. On

distingue aujourd’hui les graines de Perse, selon leur qualité, en

graines AAngora, de Tokat ou AIsckilipp.

Le Vert de Chine (Lo-Kao des Chinois) est un produit analogue

au Vert de vessie
,
que l’on obtient du fruit des Rh. utilis et chloro-

phorus Decne. En Chine, les pauvres se servent, en guise de thé,

des feuilles du Rh. theezans L.

0 (VI BELLI FÈRES (flg. 588).

Herbes annuelles ou vivaces, rarement arbustes (Bupleurum fru-

ticosum L.) ou même arbres
,
dans la Nouvelle-Calédonie

(
[Myodo-

carpus Brong. et Gris); tige presque toujours sillonnée, à nœuds

très-marqués et complets
,
souvent tistuleuse par disparition de la

moelle
,
qui est volumineuse et parcourue par quelques fibres ainsi

que par des laticifères; feuilles alternes, rarement entières [Bu-

pleurum) et parfois en apparence phyllodiques
,
plus souvent très-

découpées
,
largement engainantes et à gaine en général très-dé-

veloppée; fleurs blanches, moins souvent jaunes, rarement rouges

ou bleues, disposées en une ombelle ordinairement composée,

plus rarement simple
(.
Astrantia

) ,
parfois même simulant un capi-
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tule (Eryngium
,

fig. 589) d
,
hermaphrodites (fig. 590) ,

rarement

diclines par avortement, presque toujours régulières :
quelquefois

cependant les pétales

externes des fleurs

extérieures de Fom-
belle sont plus grands

que les autres
;
calice

à 5 lobes, ordinai-

rement très-réduits
;

5 pétales alternes

,

aigus,acuminés, mais

infléchis à leur ex-

trémité
;
5 étamines

alternipétales
,

por-

tées, comme la co-
Fig. 588. — Ombelle de la Carotte .

rolle
,
sur un disque épigyne, et à anthères souvent didymes (voy.

t. I, p. 400, fig. 302); ovaire infère, composé de 2 carpelles

Fig. 589. — Capitule d'Eryngium campestre. Coupe médiane longitudinale.

2-ovulés, l’un antérieur, l’autre postérieur; 2 styles épaissis à leur

base en une sorte de disque (Stylopodè).

Le fruit se compose de deux achaines

monospermes par avortement; graine pen-

dante, anatrope. A la maturité, ces deux

achaines se séparent de la base au sommet
et restent suspendus à l’extrémité d’un sup-

port commun
.
[Columelle ou Carpophore '

,

1 Dans les ombelles composées, on a donné le nom d’ (9m-

belle à l’inflorescence générale, et celui ftOmbellule à cha-

cune des ombelles simples; les rameaux qui portent les

ombellules ont été appelés grands rayons et les pédoncules

floraux constitutifs de l’ombellule ont été nommés petits

rayons; enfin à la base de l’ombelle et de l’ombellule

existe souvent un cercle complet ou non de folioles

verticillées : l’ensemble des folioles situées à la base de l’ombelle a reçu le nom à'In-

volucre ; le nom d11nvolucelle a été donné à celles qui occupent la base de l’ombellule.

Fig. 590.

—

Coupe longitudinale

de la fleur du Fenouil.
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tantôt simple, tantôt bifide ou bipartit (voy. p. 302, fig. 595). Ces

achaines, aussi appelés Méricarpes
,
présentent chacun au moins

5 côtes longitudinales (côtes primaires
:
juga primaria)

,
et par-

fois, en outre, 4 côtes secondaires
(
juga secundaria)

,
qui occu-

pent alors l’intervalle des côtes primaires. Les côtes primaires

offrent la disposition suivante : une médiane
(
dorsale ou carinale),

deux latérales ( marginales ou commissurales
)
occupant les bords

du carpelle, deux intermédiaires intercalées aux trois autres. Entre

les côtes se montrent des sillons ( Vallécules
) ,

au sein desquels on

voit des cavités linéaires, nommées Bandelettes ( Vittœ), remplies

d’un suc propre brunâtre.

L’embryon occupe le sommet d’un périsperme abondant, charnu

ou corné, dont la face commissurale est tantôt plane (Orthosper-

mées), tantôt creusée d’un sillon longitudinal (Campylospermces
)

,

tantôt enfin recourbée en un arc vertical
(
Cœlospermées).

De Candolle s’est basé sur cette forme du périsperme, pour diviser

les Ombellifères en trois sous -familles d’inégale étendue, que

MM. Decaisne et Le Maout réduisent à deux : les Recti-séminées
,

correspondant aux Orthospermées de De Candolle; les Curvi-sémi-

néeSj qui comprennent les Campylospermées et les Cœlospermées de

De Candolle.

Les trois sous-familles admises par De Candolle renferment 17 tri-

bus; nous nous occuperons seulement de celles qui fournissent des

plantes médicinales, vénéneuses ou alimentaires.

ORTHOSPERMÉES.

Hydrocotylées.

Fruit comprimé par les côtés, ou à méricarpes très-carénés
;
om-

belles imparfaites (Hydrocotyle Tourn.).

Hydrocotyle asiatique
(
Hydrocotyle asiatica L). Cette espèce

a été préconisée, il y a quelques années, contre les maladies de la

peau. Elle habite les lieux humides de presque toutes les parties

chaudes de l’hémisphère austral (Inde, Ceylan, Malaisie, Afrique

méridionale etc.). Sa racine est ronde, charnue, grisâtre, plus ou

moins longue
;
de son collet partent des feuilles

,
qui ressemblent

assez à celles de la Violette, et des jets souvent longs de plu-

sieurs pieds, renflés de distance en distance et portant des ra-

cines.

Cette plante est le Pancaga des Malais (Rumpliius), le Pes

equinus de Rumphius, le Codagen des Hindous (Rheede) et le Be-

vilacqua de M. Boileau. M. Lépine, pharmacien de la marine, y a
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trouvé
,
entre autres principes

,
une substance particulière

,
qu’il a

nommée Vellarine
,
de Vallârai

,
nom Tamoul de la plante.

La vellarine est une huile épaisse, jaune pâle, soluble dans

l’alcool, d’odeur forte, de saveur amère, piquante et persistante.

Elle se volatilise en partie à 100°, s’altère sous l’influence de la

chaleur, de l’air et de l’humidité, et disparaît même de la plante

quand celle-ci est avariée. Les feuilles en contiennent moins que la

racine. Cette dernière est très-hygrométrique et rapidement alté-

rable. Elle est administrée en infusion (racine 10 p. ,
eau 1000 p.).

On en prépare des pilules
,
uh sirop

,
une alcoolature et surtout un

extrait hydroalcoolique
,
que l’on donne à la dose de 25 milligr.

Cet extrait est mou, vert foncé et possède une odeur vireuse très-

prononcée; il doit être préparé dans le vide.

L’Hydrocotyle asiatique produit les phénomènes toxiques suivants :

étourdissements, vacillation des membres, affaiblissement général,

céphalalgie
,
tendance au sommeil etc. Cette plante se place dans

les poisons narcotico-âcres
,
à côté des Ciguës et de l’Œnanthe sa-

franée; son administration doit être surveillée avec soin.

Les résultats obtenus par son emploi ne permettent pas de juger

définitivement de sa valeur thérapeutique. Dans l’Inde, MM. Boi-

leau, Poupeau, Leroux, Hunter etc. ont constaté ses bons effets

dans plusieurs cas de syphilides
,
d’ulcères

,
de rhumatismes et de

scrofules. MM. Cazenave et Devergie, en France, ont confirmé

quelques-uns de ces résultats
,
sans toutefois que le médicament ait

répondu à sa brillante réputation. De son côté
,
M. Lecocq a assuré

que l’Hydrocotyle est impuissant à guérir la lèpre vulgaire
,

et qu’il

paraît en être de même pour les autres maladies cutanées.

L’Hydrocotyle gummifera Lamk. (Bolax gummifer Spreng.), qui

croît aux Malouines, fournit une gomme demi -transparente et rou-

geâtre, parfois employée comme siccatif.

L’Hydrocotyle umbellata L., plante du Pérou, du Brésil et des

Antilles
,

est émétique à haute dose
,

selon Martius
;

à dose plus

faible, on la prescrit contre l’hypochondrie, les affections du foie etc.

Aublet assure que ses racines sont diurétiques et vulnéraires.

Enfin
,
l’Écuelle d’eau

(
Hydr . vulgaris L.)

,
plante acaule et à

feuilles peltées
,

est regardée comme âcre
,
détersive ,

apéritive etc.

Saniculées.

Fruit non comprimé
;
feuilles palmatifides

;
tige non rampante

;

ombellules à fleurs sessiles ou pédicellées (Sanicula L., Astrantia

Moriss., Eryngium L.).

Panicaut (.Eryng . campestre L., fig. 591). Par ses fleurs capitu-

lées, ses feuilles épineuses, sa tige à rameaux dichotomes, cette

17.
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plante ressemble à un Chardon, d’où son nom de Chardon Roland ou

roulant. Sa racine est cylindrique
,
longue, brune au dehors, blanche

au dedans; elle a une saveur amère, aromatique et est réputée diu-

rétique. Cette propriété est

aussi attribuée kYEr.ma-
ritimum L.

L’Er. aquaticumh ., des

États-Unis, est sudorifi-

que; VEr. fœtidum L., de

Cayenne
,
est réputé fébri-

fuge.

Sanicle
(
Sanicula euro-

pœa L.). Plante des bois

ombragés
;

tige simple
;

feuilles cunéiformes
,

lo-

bées, pétiolées
;
fleurs blan-

ches, en tête; semences

globuleuses et épineuses.

Elle jouissait jadis d’une ré-

putation merveilleuse con-

tre les contusions
,

les

plaies
,
les fractures

;
elle

paraît être tombée dans un
juste oubli.

Le Sanicula marylandica L. passe pour antisyphilitique.

L'Astrantia major L. a des semences âcres et purgatives.

Amminées.

Fruits comprimés latéralement; diamètre antéro-postérieur plus

grand que le diamètre commissural.
(
Cicuta L., Apium Hoffm.

,

Petroselinum Hoffm.
,
Ammi Tourn.

,
Carum Koch, Pimpinella

L., Sium Koch.)

Ciguë vireuse ou Cicutaire aquatique (CicutavirosaL., Cicu-

taria aqucitica Lam., fig. 592). Plante vivace à tige fistuleuse, épaisse,

radicante à la base, haute de 8 à 15 décim.; feuilles très-grandes,

tripinnées, à folioles lancéolées, étroites, aiguës, profondément et

irrégulièrement dentées; ombelles à 10-15 rayons presque égaux;

involucre nul ou composé d’une seule foliole linéaire; folioles de Yin-

volucelle linéaires
,
au moins aussi longues que Vombellule. Fleurs

blanches; calice à dents foliacées; pétales obcordés, à sommet in-

fléchi; fruits globuleux, un peu didymes, à 10 côtes lisses, un peu

aplaties; vallécules occupées par un seul vaisseau.

La Ciguë vireuse est très-vénéneuse; elle habite le bord des fos-

Fig. 591. — Eryngium campestre.
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sés et des étangs.

Sa racine (ou
mieux souche

)
est

blanchâtre à l’in-

térieur, celluleu-

se
,
cloisonnée et

remplie comme
toute la plante,

d’un suc jaunâtre.

La plante a une
odeur vireusetrès-

prononcée, qui se

rapproche de l’o-

deur de l’Ache ou
du Persil. Elle pa-
rait plus délétère

que la grande Ci-
guë; les accidents

produits sont très-

intenses et doivent

être combattus de la même
manière.

Ache des marais, Cé-

leri (Apium graveolens L.,

fig. 593). Plante bisannuelle,

à racine pivotante
;

tige

rameuse
,
cylindrique

,
sil-

lonnée, glabre; feuilles in-

férieures largement pétio-

lées, pennées, lisses, un
peu luisantes

,
formées de

5-7 folioles pétiolées
,
trian-

gulaires, à 3 lobes inégaux,

profondément dentés
;

les

supérieures
,
presque ses-

siles, à, folioles cunéifor-

mes. Ombelles terminales

oppositifoliées, subsessiles,

sans involucre ni involu -

celle
,

surmontées par les

ombelles secondaires
;
pé-

tales entiers
,
arrondis

,
acu-

minésj d’un blanc verdâtre; Fig. 593. — Ache des marais.
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fruit brunâtre
,
très-menu

,
ovoïde-globuleux

,
à côtes blanches sail-

lantes.

La Racine d’Ache est grosse comme le pouce
,
grise au dehors

,

blanche au dedans
,
fusiforme

,
d’odeur forte, aromatique, de saveur

aromatique, amère, âcre. Elle fait partie des cinq racines apéri-

tives et du sirop des cinq racines
,
qui lui doit son odeur.

L’Ache des marais cultivée fournit deux variétés comestibles : le

Céleri ordinaire
(
Apium dulce Miller), dont on mange les pé-

tioles étiolés, et le Céleri-rave (Ap. rapaceum), surtout cultivé

dans le Nord
,
et dont la racine napiforme atteint souvent la gros-

seur des deux poings.

L’Ache odorante croît dans les marais et sur le bord des ruis-

seaux; on lui substitue parfois la racine de Livèche ou Ache des Mon-
tagnes (.Levisticum officinale Koch).
Persil

(Petroselinum sativum Hoffm., Apium petroselinum L.,

fig. 594). Plante bisannuelle, à racine fusiforme, un peu rameuse,

La Racine de persil fait partie des cinq racines apéritives
;
elle

est légère
,
d’un gris jaunâtre, d’une odeur aromatique agréable.

Le Fruit est verdâtre, assez court, arrondi à la base, atténué au
sommet; il diffère de celui de l’Anis en ce qu’il est plus petit, plus

grosse au moins comme le

doigt
,
blanche

,
aromatique

;

tige cylindrique, striée, gla-

bre
;
feuilles inférieures tri-

pinnées
,
à segments cunéi-

formes, trifides, dentés; les

supérieures plus réduites, à

segments plus étroits et en-

tiers; fleurs d’un vert jau-

nâtre
, à pétales entiers

,
ter-

minés au sommet par une

languette infléchie; ombel-

les terminales, pédonculées
;

involucre oligophylle; invo-

lucelle polyphylle, à divi-

sions filiformes
;
fruits ovoï-

des, un peu allongés.

Fig. 594. — Persil.

Le Persil est surtout em-
ployé dans l’économie do-

mestique; en médecine
,
on

en prescrit la racine comme
excitante et apéritive

,
et les

fruits comme carminatifs.
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allongé, non pubesoent, de couleur plus foncée
,
et marqué de dix

côtes saillantes blanches. Il offre dans sa coupe transversale «une
amande pentagone

,
dont le côté interne est beaucoup plus long que

les quatre autres, et dont chaque angle est marqué par la coupe

blanche d’une des côtes du fruit. L’intervalle entre chaque côte est

rempli par un vaste réservoir d’un suc brun, d’une apparence miel-

leuse » (Guibourt). Ce fruit exhale une odeur de térébenthine
,
quand

on le froisse.

MM. Joret et Homolle ont retiré des fruits du Persil un liquide

jaunâtre, huileux, non volatil, qu’ils ont nommé Apiol.

L’Apiol est plus dense que l’eau
,
soluble dans l’alcool

,
l’éther,

le chloroforme
,
insoluble dans l’eau

;
il a une saveur âcre et pi-

quante et une odeur spéciale, tenace. A .faible dose, il détermine

une surexcitation générale très-grande
,
une sensation de vive cha-

leur à l’arrière-gorge
,
de la chaleur et des tiraillements à l’épi-

gastre, des éructations, des nausées, des vomissements, parfois

même des troubles intestinaux et des coliques; à la dose de 2 à

4 grammes
,

il a produit
,
dans quelques cas

,
une sorte d’ivresse

comparable à celle du Haschisch ou à l’ivresse quinique.

L’Apiol a été préconisé
,
comme fébrifuge

,
à la dose de 1 à 2

grammes. Bien que ce médicament n’ait pas des propriétés aussi

énergiques que le sulfate de quinine
,

il mériterait d’être employé
;

il est probable que des recherches bien dirigées amèneraient à en

séparer le principe actif, de la matière âcre qui le fait généralement

repousser.

On a aussi préconisé l’Apiol, contre l’aménorrhée et la dysménor-
rhée

;
les propriétés emménagogues de cette substance paraissent

être bien constatées
;
on l’emploie à la dose de 20 à 30 centigr. dans

les cas où les excitants conviennent, et c’est dans ces cas, d’ailleurs

très-nombreux dans la pratique, que l’Apiol semble offrir une
grande supériorité sur les autres emménogogues. On le prescrit gé-

néralement inclus dans, une capsule gélatineuse.

Ammi. On trouve, sous ce nom, dans les officines, des fruits

attribués par les auteurs à des plantes diverses : Ptychotis verticil-

lata DG., Ptych. coptica DG., Ptych. fœniculifolia DG. Cette der-

nière paraît fournir I’Ammi officinal
,
que l’on a attribué à tort à

YAmmi majus L.

L’ammi officinal entrait dans les quatre semences carminatives.

Les semences du Ptych. Ajowan DG. (Ligusticum Ajowan Roxb.)

sont employées
,
dans l’Inde

,
contre la goutte

;
on en met dans le

Bétel.

Garvi (Carum Carvi L., fig. 595). Plante bisannuelle, à racine

fusiforme; tige striée; feuilles bipinnatifides
,
à divisions inférieures
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très-rapprochées et comme verticillées autour du pétiole commun;
fleurs blanches; involucre nul, ou à 1-2 folioles linéaires; pas d’in-

volucelles; fruit oblong, gris
a

«4
r̂ff

brun terreux
,
à dix côtes fili-

formes. Dans le commerce,
les achaines sont générale-

ment isolés, et alors allongés,

amincis aux deux extrémités.

Le Carvi a une odeur forte,

aromatique, une saveur chau-

de; on l’emploie, comme car-

minatif, en infusion ou en

poudre. Dans le Nord, il sert

de condiment pour les légu-

mes
;
on en mange aussi par-

fois la racine, qui est égale-

ment aromatique.

On mange dans certains

pays sous le nom de Noix

Fig. 595. — Carvi.

brun noirâtre à l’extérieur

de terre, les tubercules du
Carum Bulbocastanum Koch

(.BuniumBidbocastanumh .).

Ces tubercules sont gros

comme de petites noix, d’un

blancs à l’intérieur et de saveur

douce et agréable.

Anis vert
(
Pimpinella Anisum L.

,
fig. 596). Plante annuelle

,
à

tige dressée, rameuse, pubescente; feuilles radicales pétiolées,

cordiformes-arrondies
,
à limbe incisé-denté; les caulinaires trifo-

liolées, à lobes cunéiformes ou lancéolés; les supérieures trifides,

à divisions linéaires
;
ombelles terminales

;
involucres et involucelles

nuis; pétales égaux, cordiformes; fleurs blanches ou rosées; fruits

nus, ovoïdes, oblongs, striés, glabres ou pubescents; à dix côtes

filiformes; vallécules contenant chacune plusieurs canaux oléifères.

Les Fruits de l’Anis ont une odeur aromatique particulière, une
saveur piquante et sucrée. On les distingue, selon leur provenance,

en plusieurs variétés : YAnis de Russie, qui vient par Odessa; il est

petit, noirâtre, âcre et peu estimé
;
YAnis de Touraine, qui est vert

et plus doux; YAnis d’Albi
,
qui est plus blanc et plus aromatique;

YAnis de Malte ou d’Espagne
,
qui est le plus estimé.

L’Anis vert est stimulant et carminatif; on le prescrit en infusion.

On retire de l’Anis, par distillation, une huile volatile (Essence
d’Anis)

,
qui contient deux substances différentes : un hydrocarbure
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liquide
,
présentant la composition de l’essence de térébenthine

;
un

principe oxygéné, YAnéthol (G20 H 12 O 2

), sorte de camphre qui s’y

trouve à deux états, solide

et liquide.

L’iode solidifie subitement

l’essence d’anis, avec déga-

gement de chaleur et de va-

peurs colorées; l’acide sulfu-

rique la colore en rouge, puis

la solidifie. On a falsifié l’es-

sence d’anis avec de l’alcool,

de la gélatine, du blanc de

Baleine etc. Ges falsifications

sont aisées à découvrir.

On employait jadis, comme
diurétiques

,
antispasmodi-

ques et vulnéraires, les raci-

nes de deux autres Pimpi-
nella : le grand Boucage
ou grande Saxifrage (P.

magna L.) et le petit Bou-
cage ou petite Saxifrage
(P. Saxifraga L.). Ges ra-

cines sont très-aromatiques

et plus ou moins âcres.

Le genre Sium Koch ren-

ferme quelques plantes sus-

pectes : la Berle
(
S . latifo-

lium L.), l’Ache aquatique [S. angustifolium L.) etc. Il fournit

aussi une plante potagère
,

le Chervi
(
S . Sisarum L.), que l’on

cultive pour ses racines charnues, blanches et tendres. On lui a at-

tribué le Ginseng.

Sésélinées.

Fruit presque cylindrique, et dont la section transversale est cir-

culaire ou à peu près.
(
Œnanthe Lamk., Æthusa L., Fœniculum

Adans.
,
Seseli L.

,
Athamanta Koch, Meum Tournef.

,
Crithmum

Tournef.)

Le genre Œnanthe Lamk. comprend deux sous-genres : Œnan-
the L., plantes vivaces, à racines tuberculeuses, fasciculées; Phel-

landrium L., plantes annuelles ou bisannuelles, à racines fibreuses.

Œnanthe safranée
(
Œnanthe crocata L.). Racine à tubercules

fasciculés
,
oblongs

,
rapprochés et fusiformes

;
tige cylindrique

,
can-

Fig. 596. — Anis vert.
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nelée, creuse, d’un vert roussâtre, rameuse supérieurement, haute

d’environ 1 mètre; feuilles grandes, bi- ou tripinnées, à divisions

sessiles, glabres, vert foncé, cunéiformes, incisées au sommet;

fleurs blanc rosé, petites; ombelles terminales, à involucre nul

ou oligophylle
;
involucelles polyphylles

;
ombellules très-serrées, à

fleurs extérieures pédicellées, les intérieures presque, sessiles; ca-

lice à cinq dents accrescentes
;
pétales cordiformes un peu inégaux;

fruits disposés en capitules globuleux. Ges fruits sont brièvement

pédicellés, oblongs, surmontés par les dents calicinales et par les

styles
,

et portent des côtes obtuses, les marginales plus dévelop-

pées.

Cette plante croît sur le bord des fossés et dans les prés maréca-

geux; toutes ses parties renferment un suc vénéneux, lactescent,

qui devient jaune orange à l’air. Ses racines ont un goût douceâtre,

aromatique, et peuvent être confondues avec celles du Buniam bul-

bocastanum ; ses feuilles ressemblent à celles du Cerfeuil et ses

fruits à ceux du Fenouil.

Les accidents produits sont : chaleur brûlante dans l’arrière-

bouche, nausées, vomissements, cardialgie, vertiges, délire, con-

vulsions violentes et mort. Il faut employer les vomitifs et les laxa-

tifs, puis des cataplasmes à l’épigastre
,
et administrer abondam-

ment des boissons acidulées et gazeuses, des potions étbérées etc.

Une plante voisine, l’Œnanthe iistuleuse ou Persil des marais
(Œ. fistulosa L.) est aussi très-vénéneuse : racine fibreuse

,
ram-

pante
,
à fibres épaissies

,
tuberculeuses

,
fusiformes

;
tige grosse

,

fistuleuse, glabre; feuilles inférieures à pétioles fistuleux, bipinnés,

à segments cunéiformes, incisés; les supérieures pinnatiséquées
,
à

divisions linéaires; ombelles à 3-4 rayons, sans involucre; ombel-

lules très-serrées
,
à fleurs blanches rosées

,
les internes fertiles et

sessiles, les externes stériles et pédicellées.

Phellandrie aquatique. Ciguë ou Fenouil d’eau (Œ. Phel-

landrium Lamk., Phellandrium aquaticum L., fig. 597). Plante

bisannuelle, à racine grosse, pivotante, allongée; tige épaisse, fis-

tuleuse, radicante aux nœuds, croissant dans l’eau
,
haute de 60 à

100 centimètres; rameaux nombreux, divergents ou étalés; feuilles

inférieures immergées, bi- tripinnées, à divisions laciniées, étroites

et capillaires
;
les supérieures émergées, à folioles ovales-pinnati-

fides ou incisées; fleurs blanches, en ombelles terminales oppositi-

foliées, à 10-12 rayons sans involucre; ombellules pourvues d’un

involucelle à 7-8 folioles. Fruits brunâtres, un peu luisants, ovoïdes-

allongés
,
régulièrement striés

,
glabres

,
un peu comprimés latéra-

lement.

On a recommandé les Fruits de Phellandrie comme apéritifs

,
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diurétiques, expectorants, sédatifs

sie, l’asthme, les fièvres. En Alle-

magne, on les prescrit en poudre

à la dose de 3 décigr. à 4 gram-

mes, dans les 24 heures. On en

prépare un sirop
,
une teinture

,

un vin. L’action de ce médica-

ment doit être surveillée avec

soin
,
car il produit des vertiges,

de l’anxiété et des phénomènes
d’intoxication.

M. Hutet en a isolé le principe

actif, qu’il a nommé Phellan-

drine.

La phellàndrine est un alca-

loïde (?) liquide, neutre, d’abord

incolore, puis un peu ambré,

d’apparence huileuse, plus léger

que l’eau, d’une odeur forte,

nauséabonde, légèrement éthé-

rée, soluble dans l’alcool, l’é-

et contre la bronchite, la phthi-

Fig. 597. — Phellandrie aquatique.
ther, les graisses, peu soluble

dans l’eau, moins soluble dans les huiles fixes que dans les huiles

volatiles.

50 centigr. de phellan-

drine, injectés dans les vei-

nes d’un Chien
,
ont déter-

miné la gêne de la respira-

tion
,
des tremblements ner-

veux, de l’anxiété; l’animal

a survécu. La même dose,

mise dans le bec de deux

Oiseaux
,
les a tués en 15-20

minutes. Les propriétés toxi-

ques de ce principe doivent

lui faire supposer des pro-

priétés thérapeutiques.

Petite Ciguë
, Faux

Persil
,
Æthuse (Æthusa

Cynapium L.
,

fig. 598).

Plante annuelle, haute de

10 à 15 décimètres, à racine

fusiforme
,

allongée
,

blan- Fig. 598. — Petite Ciguë,
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che
;
tige dressée

,
rameuse

,
cannelée

,
glabre

,
rougeâtre à la base

;

feuilles tripinnées, à segments incisés, pinnés
,
aigus, d’un vert

foncé, luisantes en dessus, pâles en dessous; ombelles termi-

nales, à rayons nombreux, inégaux, étalés, saris involucre; in-

volucelles à trois folioles pendantes, linéaires, subulées, situées

du côté externe de l’ombellule; fleurs blanches, à pétales inégaux,
obovés; fruit globuleux-ovoïde

,
à dix côtes épaisses, simples, caré-

nées, à vallécules étroites, occupées par une seule bandelette

brune.

Cette plante est souvent confondue avec le Persil
;
elle détermine

des accidents graves pouvant amener la mort. Voici leurs caractères

distinctifs :

PERSIL. ÆTHUSE.

Tige verte, ni rouge, ni maculée. glauque, rougeâtre à sa base
et un peu maculée de rouge
foncé.

Feuilles bipinnées, à segments larges,

trilobés et à lobes cunéi-

formes, dentés.

tripinnées, à segments nom-
breux, étroits, aigus, inci-

sés, dentés.

Involucre à 6-8 folioles. nul.

Involucelle à 8-10 folioles disposées cir-

culairement.
à 3 folioles déjetées vers le

'bord extérieur de l’ombel-
lule.

Fleurs jaune verdâtre. blanches.

Fruit ovoïde-allongé
,
à côtes peu

saillantes.

ovoïde-arrondi
,
à côtes épais-

ses et saillantes.

Odeur aromatique
,
agréable. vireuse

,
nauséabonde.

Fenouil (Fœniculum Adans.).

Racine vivace
;

tiges hautes de 1 à 2 mètres
,
rameuses

,
lisses

;

feuilles divisées en un grand nombre de segments subulés et capil-

laires; fleurs jaunes
;
pas d’involucre ni d’involucelles

;
pétales ar-

rondis, roulés en dessus, terminés par une languette. Fruits allon-

gés un peu comprimés et membraneux sur les bords
,
profondément

striés
;
vallécules à une seule bandelette : les commisures en ren-

ferment deux.

Sous le nom de Fenouil
,
on trouve, dans le commerce, les fruits

de plusieurs espèces de ce genre.

1° Le Fenouil doux majeur ou de Florence, produit par le

Fœniculum officinale Ail. (fig. 599), fruit long de 10 à 15 milli-



OMBELLIFÈRES» 307

mètres, large de 3 millimètres, linéaire, entier, cylindrique, can-

nelé, droit, plus souvent arqué, à huit côtes (deux doubles) élar-

gies à la base, carénées au sommet et séparées par des vallécules

peu visibles
;

il a une couleur vert pâle
,
blanchâtre

,
uniforme

,
une

odeur douce
,

sui generis
,
très-agréable

,
une saveur aromatique

sucrée. Cette sorte est pourvue de son pédoncule, qui forme, d’or-

dinaire, un angle avec l’axe du

fruit.

2° Le Fenouil vulgaire d’Al-

lemagne
(Fœn . vulgare Mérat),

long de 4 millim., large de 2

millim., entier, rarement divisé,

ovoïde-elliptique, droit ou arqué,

gris foncé
,
sans pédoncule

,
sur-

monté de deux styles courts

,

épaissis à la base
;
huit côtes li-

néaires
,

un peu blanchâtres

(deux doubles)
;

vallécules noi-

râtres, assez larges; odeur de

Fenouil forte, agréable; saveur

très-aromatique
,
piquante.

3° Le Fenouil doux mineur
d’Italie (F. mediolanense C.B.),

long de 6 à 7 millim., épais de

2 millim., droit ou arqué, en-

tier, plus souvent séparé en deux
mériearpes; côtes blanches, ca-

rénées
;
vallécule renflée

;
odeur

forte et franche de Fenouil; sa-

veur agréable, sucrée etc.

En pharmacie, on n’emploie

que la première sorte. On en
retire une huile essentielle, d’un

jaune clair, très-légère. Le fruit du Fenouil est carminatif
,
excitant;

on le croit capable d’augmenter la sécrétion du lait chez les nour-

rices; il entrait dans les quatre semences chaudes.

La Racine de Fenouil provient du Fenouil vulgaire (F. vulgare).

Elle aune écorce blanchâtre, libreuse, et un cœur ligneux à courbes

concentriques; son odeur est faible et douce : elle faisait partie des

cinq racines apéritives (Persil, Ache, Asperge, Petit- Houx, Fenouil).

Séséli de Marseille ou Fenouil tortu
(
Seseli tortuosum L.).

Plante ressemblant un peu au Fenouil, et croissant dans le midi de

la France. Ses fruits, qui entrent dans la thériaque, sont formés de
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deux méricarpes, ordinairement séparés, plus petits et plus minces

que ceux de l’Anis. Ils ont une saveur âcre, très-aromatique, et,

quand on les écrase
,
une odeur forte et désagréable.

Daucus de Crète
(
Athamanta cretensis L.). Plante de Candie,

d’Égypte, du midi de la France etc.; fruit cylindrique, atténué su-

périeurement, surmonté par les styles persistants
,
et couronné de

poils rudes visibles à la loupe. Il est en général réuni en ombel-

lules et mêlé de rayons brisés de l’ombelle; odeur de Panais; sa-

veur aromatique plus marquée, forte et agréable. Il entre dans la

thériaque
,
le sirop d’Armoise et l’électuaire diaphœnix.

Persil de Macédoine (Athamanta macedonica DC., Bubon ma-
cedonicum L.). Les fruits de cette plante, qui croît en Turquie et

dans le nord de l’Afrique, ont été jadis employés contre l’épilepsie.

Ces fruits sont convexes d’un côté
,
aplatis de l’autre, amincis supé-

rieurement, rougeâtres, avec des côtes blanches ciliées. «Le péri-

carpe est mince, membraneux, sans rayons marqués » (Guibourt).

L’amande offre une coupe transversale semi-circulaire.

Méum ou Fenouil d’Ours (Meum athamanticum Jacq.).

Plante vivace des Alpes et des Pyrénées
,
à racine allongée

,
garnie

supérieurement de débris de pétioles; tige droite, rameuse; feuilles

2-3-pinnées, à, pétioles ventrus et à folioles capillaires, glabres,

courtes, très-nombreuses; fleurs blanches, très-petites; fruits à dix

côtes saillantes, aiguës, les marginales de chaque carpelle plus di-

latées.

La Racine de Méum est grosse comme le petit doigt, longue d’en-

viron 10 centim., grise en dehors, blanche en dedans, et formée d’un

tissu lâche
;
sa saveur est amère et elle a une odeur affaiblie de Li-

vèche. Elle est réputée stimulante et diurétique.

La Criste marine ou Perce-pierre (Crithmum maritimum L.),

plante des bords de nos mers d’Europe
,

est odorante
,
et parfois

cultivée comme condiment; ses feuilles charnues et à divisions li-

néaires sont confites au vinaigre. Lavini en a extrait une huile es-

sentielle, qu’il dit être anthelminthique.

Angélicées.

Fruit lenticulaire, comprimé d’arrière en avant, à marge dilatée

ailée; méricarpes séparés par leurs bords, à la maturité, et ne

se touchant que par le milieu de leur face commissurale. (Le-

visticum Koch, Selinum Hoffm., Archangelica Hoffm., Angelica
Hoffm.)

Livèche (Levisticum officinale Koch, Ligusticum Levisticum L.,

fig. 600). Plante vivace, à souche forte, multicipitée
;
tige haute de
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1-2 mètres, lisse, glabre, striée, cylindrique; feuilles très-grandes,

luisantes
,
vert foncé, bi- tripinnées

,
à segments cunéiformes inci-

sés, le terminal trilobé ou trifide; fleurs jaunâtres, en ombelles ter-

minales; involucre et involucelle polyphylles; calice peu apparent;

pétales arrondis, entiers
;
fruit

blanchâtre
,
à cinq côtes ai-

lées, les marginales deux fois

plus grandes. Sur une coupe

transversale l’amande est apla-

tie
,
rectangulaire

,
et le péri-

carpe pourvu de cinq dents :

les trois dorsales triangulai-

res
,

les deux commissurales

proéminentes.

Les Fruits ont une odeur

||

térébinthacée
,
quand on les

froisse
,
et une saveur amère.

Selon Guibourt, ils sont ven-

dus
,
dans le commerce, sous

le nom de semence d’Ache.

La Racine de Livèche,

également vendue sous le nom
I

de racine d’Ache
,

d’après

Guibourt, est grosse comme
le pouce environ, grise, ri-

dée, parfois renflée au voi-

sinage de son extrémité su-

périeure, jaunâtre et spon-

gieuse en dedans; son odeur se rapproche de ceLe de l’Angélique
;

sa saveur est légèrement sucrée, âcre et parfumée. C’est un stimu-

lant inusité.

Angélique officinale (Archangelica officinalis Hoffm., Ange-

lica archangelica L.). Plante bi- trisannuelle, originaire du nord

de l’Europe, de la Bohème, de la Suisse, des Pyrénées etc., cultivée

dans les jardins. Racine épaisse; tige haute de 10 à 15 décim.,

grosse, fistuleuse, cannelée, glabre, striée, verte; feuilles infé-

rieures très-grandes, bi- tripinnées, à segments cordiformes, ou

|:
ovales-oblongs, lobés et dentés; feuilles supérieures à gaines dila-

tées; fleurs blanc verdâtre, en ombelles presque sphériques, mul-

tiradiées; involucre à folioles peu nombreuses, linéaires, aiguës,

parfois nulles; involucelle à folioles linéaires, subulées, caduques,
presque aussi longues que les rayons del’ombellule

;
fruit comprimé,

elliptique, blanchâtre, à côtes dorsales rapprochées et à côtes mar-
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ginales membraneuses ,
élargies

;
semence volumineuse

,
distincte du

péricarpe, couverte de canaux résineux, convexe en dehors, creu-

sée en gouttière à sa face interne.

Toutes les parties de cette plante, mais surtout la racine, sont

très-aromatiques, et possèdent une saveur sucrée, mêlée d’un peu

d’âcreté. Les pétioles et les tiges servent à faire le Condit d’Angé-

lique ; les fruits entrent dans la composition du Vespetro.

La Racine d’Angélique du commerce (fig, 601) est composée d’un

corps central et de racines secondaires fascicu-

lées. Elle est grise et ridée, blanche en de-

dans; son odeur est forte, mais agréable; sa

saveur d’abord douce
,

puis amère
,

àcre et

musquée. Cette racine est très-hygrométrique

et facilement attaquée par les Insectes
;
aussi

convient-il de la dessécher avec soin et de la

conserver dans des vases secs et bien clos.

La racine d’Angélique renferme une huile

volatile, une résine cristallisée
(
Angélicine

),

de YAcide Angélique (G 10 H 8 O 4

), du tannin,

des malates etc. Quand on procède à l’extrac-

tion de l’acide angélique, il passe d’abord, à

la distillation
,
de l’acide valérique

,
de l’acide

acétique et de l’eau.

L’extrait alcoolique d’Angélique étant repris

par l’eau, on obtient une substance semi-

tluide
,
formée par un mélange d’huile volatile

et d’angélicine. Cette substance a une odeur

agréable ; elle est connue sous le nom de

Baume d’Angélique .

L’Angélique est excitante et stomachique.

L’Angélique sauvage (
Angelica sylves-

tris L. )
est parfois, dit-on, substituée à l’An-

gélique vraie. Selon Guibourt, la racine du

commerce serait celle de l’Angélique vraie, cul-

tivée dans les jardins et récoltée à la fin de la

deuxième année.

Sumbul, Soumbul, Jatamansi
,
Racine musquée. La

plante (Ang. moschata Wiggers) qui fournit cette racine, croît dans

les régions montagneuses du nord de l’Inde anglaise. Elle vient en

Europe par la Sibérie
,

et ses propriétés médicales ont été surtout

étudiées par les médecins russes.

Le Sumbul est en tronçons épais de 2 à 4 centim., larges de 5 à

10 centim., dont la tranche est fibreuse et blanc jaunâtre, et qui

Fig. 601.

Racine d1Angélique.
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présentent de nombreuses stries circulaires. Cette racine est com-
posée de fibres grossières, irrégulières, facilement séparables

,
et

recouverte par une sorte d’écorce mince
,
ridée

,
un peu sombre ou

légèrement brune. Sa saveur est d’abord douce, puis amère, bal-

samique
,
laissant dans la bouche un arôme très-vif, qui se commu-

nique à l’haleine; elle a une odeur forte et franche de musc.

Reinsch y a signalé
,

entre autres principes
,
une huile volatile

,

deux résines balsamiques et un acide particulier, YAcide Sumbu-
lique

,
qui paraît être identique à l’acide angélique.

La racine de Sumbul est un stimulant nerveux; on l’a employée

contre les fièvres adynamiques
,
la dysenterie et la diarrhée à forme

asthénique, contre le choléra, 1e delirium tremens

,

la chlorose,

l’aménorrhée
,
la dysménorrhée etc.

Selon M. Murawieff, la résine est le principe actif de cette plante.

Cette résine s’obtient à la manière de celle du Jalap; elle est blan-

châtre
,
transparente

,
de saveur acide

,
aromatique

,
brûle sans ré-

sidu et se ramollit entre les doigts. Stromeyer prescrit le Sumbul
sous forme de teinture alcoolique.

Peucédanées.

Fruit comprimé d’arrière en avant, plan ou lenticulaire, à côtes

dorsales fdiformes
,
rarement ailées

,
les marginales dilatées

;
méri-

carpes à bords non séparés à la maturité
,
rarement entourés par

un bourrelet cartilagineux. (Opopanax Koch, Ferula Tournef.

,

Dorema Don, Peucedcmum L., Bubon L., Anethum Tournef., Pas-

tinaca Tournef., Heracleum L., Tordylium Tournef., Imperato-
ria L.).

Impératoire (Imperatoria [Peucedcmum Koch] Ostruthium L.).

Plante des Alpes de la Suisse, rare dans les Vosges, à souche

oblique
,
fusiforme

,
traçante

;
tige cylindrique

,
haute de 3 à 6

décim.; feuilles à pétiole long, terminé par trois pétiolules portant

chacun trois folioles largement ovales
,
incisées - dentées (Kirschle-

ger), libres ou confluentes; ombelle plane, non involucrée
;
involu-

celles à folioles peu nombreuses; calice à dents peu apparentes;

pétales blancs; fruits jaunâtres, à marges très-élargies.

La Racine d’Impératoire est rugueuse, annelée, brune, un peu
aplatie, grosse comme le doigt, fibreuse et jaune verdâtre à l’inté-

rieur
;

elle a une saveur âcre
,
aromatique

,
une odeur forte

,
ana-

logue à celle de l’Angélique. C’est un stimulant énergique, qu’on a

le tort de ne pas employer. Osann en a retiré une matière cristalli-

sable
,

l’Impératorine .

La racine de Peucédane ou Fenouil de Porc (Peucedanum of-

ficinale L.), et celle du Persil de montagne (Peue. \Aihamantha
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L.] Oreoselinum Mœnch.) sont réputées excitantes et antihysté-

riques. La première contient un suc gommo-résineux d’une odeur

forte et vireuse, jadis employé contre les névroses. M. Schlatter a

extrait de cette racine un principe cristallin (.Peucédanine )
identique

avec l’impératorine
,
selon M Wagner.

Selin des marais
(
Peucedanum- [Selinum L., Thysselinum

Hoffm.] palustre Mœnch.). Racine fusiforme, rameuse, jaunâtre, à

suc blanc laiteux; tige droite, cylindrique, cannelée, peu rameuse,

rougeâtre inférieurement; feuilles d’un vert tendre
,
longuement pé-

tiolées : les radicales tripinnées
,
à folioles ovales-oblongues, décou -

pées en segments linéaires
,
plans, courts, ordinairement égaux;

les supérieures à gaine large
,
devenant ventrue au sommet de la

tige; involucre polyphylle, étalé ou réfléchi; ombelles planes; fleurs

blanches ou rosées; fruits roussâtres, à marge peu développée.

La racine de cette plante a été fort préconisée en Courlande
,
en

Allemagne et en Suisse, contre l’épilepsie. Selon M. Peschier, elle

contient de YAcide Séléni-

que
,
un principe sucré,

une huile volatile etc. Dans

ces dernières années, M.

Herpin en a repris l’étude

et il assure en avoir obtenu

de bons résultats. M. Her-

pin la place au-dessus de

l’oxyde de zinc, du sul-

fate de cuivre ammoniacal

et de la Valériane. Cette

substance mériterait d’être

expérimentée à nouveau.

M. Fagot a préconisé la

racine et les feuilles du

Peue. austriacum Dœll.

contre l’épilepsie et surtout

contre les crampes d’esto-

mac. Cette plante est, selon

lui, supérieure au Peuc.

palustre.

Aneth (Anethum gra

-

veolens L.^Pastinaca Ane-

thum Spreng.
,

fig. 502).

Plante de l’Égypte et du

midi de l’Europe, qui diffère du Fenouil par son fruit brunâtre,

lenticulaire, à côtes marginales ailées, planes. Ces fruits ont une
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odeur forte, rappelant celle du Cumin, et une saveur aromatique.

On les emploie comme épice, en Allemagne.

Berce ou Panais de vache (
Heracleum Sphondylium L.). Cette

Ombellifère
,

la plus grande de nos contrées
,
a été réputée à tort

capable de guérir la plique. De Candolle prétend qu’elle devient vé-

néneuse lorsqu’elle croît dans les lieux trop aquatiques.

L’Her. Panaces L. sert, en Silésie
, à préparer une liqueur al-

coolique, peu agréable. L’écorce et les racines de YHer. Sibiricum

L. sont corrosives et vésicantes. Enfin YHer . lanatum L. a été re-

commandé, par le docteur Orne, contre l’épilepsie.

Panais
(
Pastinaca sativa L.). Tige droite, cannelée, anguleuse;

feuilles pennées, vertes et luisantes en dessus, pâles et pubescentes

en dessous
,
à folioles dentées

,
un peu lobées et incisées

;
ombelles

à 20-30 rayons; involucre nul; fleurs jaunes : calice peu apparent,

pétales entiers
,
égaux, enroulés au sommet; fruit très-comprimé

,

blanchâtre; côtes dorsales aplaties; les marginales membraneuses,

non séparées et sans anneau cartilagineux.

La racine du Panais est napiforme, charnue, sucrée
,
aromatique;

et constitue un bon aliment. Cette racine, parfois confondue avec

celle de la grande Ciguë
,
doit en être soigneusement distinguée

,
et

il convient de n’arracher que les Panais munis de leurs feuilles,

pour éviter cette méprise.

La racine du Past. Sekahul Russel est vendue sur les marchés

d’Orient, comme un aliment très-nourrissant et aphrodisiaque.

Seseli de Crête ou de Candie
,
Faux Persil

(
Tordylium offi-

cinale L.). Cette plante d’Orient et du midi de la France fournit des

fruits aplatis
,
ovales

,
très-odorants

,
que l’on a vantés comme em-

ménagogues. Ces fruits entrent dans la thériaque.

Opopanax. Cette gomme-résine est attribuée à Y Opopanax Chi-

ronium Koch (Ferula Opopanax Spreng., Laserpitium Chironium

L.). Elle existe
,
dans le commerce, en larmes et en masses.

L’Opopanax en larmes est en fragments irréguliers
,
anguleux-

arrondis, gros comme une semence de Cacao environ
,
opaques,

légers, friables, rougeâtres en dehors, blanc jaunâtre ou jaunes

avec des friarbrures rouges en (Jedans
;
leur saveur est âcre et amère

et leur odeur aromatique
,
forte

,
analogue à celle de l’Ache et de la

Myrrhe. L’Opopanax en larmes renferme de l’amidon et du ligneux;

aussi est-il souvent attaqué par les Insectes.

L’Opopanax en masse est formé de fragments agglutinés, jaunâ-

tres en dehors, blanchâtres intérieurement
;

il ressemble au Galba-

num en masse
,
dont il se distingue par son odeur et sa saveur, qui

sont identiques à celles de la première sorte.

L’Opopanax contient, selon Pelletier, 42 °/0 de résine et 33,4 °/ 0 de

18
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" gomme
,
de l’acide malique

,
une huile volatile etc. On le dit anti-

spasmodique et expectorant; il entre dans quelques préparations

pharmaceutiques.

Asa-fœtida. Cette gomme découle, par incision, des racines du
Ferula Asa-fœtida L. (.Narthex Asa-fœtida Falc., Scorodosma fœ-
tidum Bunge, Asa-fœtida Disgunensis Kæmpfer), qui croît dans la

Perse
,
le Punjab

,
l’Affghanistan etc. On admet assez généralement

que le Fer. orientalis L. en fournit aussi.

Fer. Asa-fœtida. Racine volumineuse
,
entière ou divisée

,
dont

le collet, saillant au-dessus du sol, est garni de débris de feuilles;

tige simple
,
haute de 3-4 mètres

;
feuilles radicales tripartites

,
à

segments bi - pinnatifides et à lobes oblongs - lancéolés
,

obtus;

feuilles supérieures réduites à leur gaîne; ombelles peu nom-
breuses, sans involucre, composées de 10 à 20 rayons; ombellules

de 5 à 6 fleurs
;

fruits rouge brunâtre
,
à côtes marginales par-

cheminées.

Suivant Kæmpfer
,
on coupe les tiges au collet et on découvre

partiellement les racines, qui sont ensuite couvertes de feuilles pour

les préserver du soleil. Après 30 ou 40 jours, on recueille les

larmes formées à la surface de la section
,
puis celle-ci est un peu

creusée et de nouveau couverte de feuilles. Au bout de deux jours,

on enlève la résine et on avive légèrement la surface
;
deux jours

après, on recommence la même opération, et ainsi de suite
,
en

ayant le soin de laisser reposer la plante de loin en loin.

L’Asa-fœtida se trouve rarement en larmes dans le commerce
;

il

est d’ordinaire en masses compactes
,
brun rougeâtre

,
enfermant

quelques larmes blanchâtres
,
un peu transparentes. Lorsqu’on le

brise
,
la surface des fragments

,
d’abord peu colorée

,
prend bientôt

à l’air une teinte rouge violacé intense. Il a une odeur alliacée fé-

tide, une saveur amère, âcre, repoussante; selon M. Laman, le

chloroforme détruit son odeur. Il s’émulsionne dans l’eau
,
et l’al-

cool à 80° en dissout les 2/3. Pelletier a trouvé dans 100 p. d’Asa-

fœtida : 65 de résine, 19,44 de gomme soluble, 3,6 d’huile volatile,

11,6 de bassorine etc.

L’huile volatile est incolore
,
âcre

,
amère

,
d’odeur alliacée très-

désagréable. M. Hlasiwetz envisage l’essence d’Asa-fœtida comme
renfermant des combinaisons en proportions variables du monosul-

fure d’Allyle G** H 11 S avec le bisulfure C« H 11
(?).

La résine rougit à l’air; elle est formée de deux résines: l’une

cassante, jaune foncé, insipide, insoluble dans l’éther, soluble

dans les alcalis et dans les huiles volatiles; l’autre plus abondante,

brun verdâtre, cassante, de saveur amère, alliacée, et d’odeur

empyreumatique.
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La résine d’Asa-fœtida possède une composition voisine de celle

indiquée par la formule G40 H26 O 10 ((Hlasiwetz).

L’Asa-fœtida est un antispasmodique puissant, que l’on a beau-

coup préconisé contre l’hystérie et contre les névroses des organes

respiratoires
;

il paraît être aussi un excitant très-actif des fonc-

tions digestives; on le dit emménagogue et vermifuge. Les Orientaux

l’emploient comme condiment.

Sagapénum ou Gomme séraphique. Cette gomme-résine est

attribuée avec doute au Ferula persica Willd.; M. Oberlin la rap-

porte au Ferula Szoïoitsiana DG. Elle vient de la Perse
,
et se pré-

sente en masses, ou, plus rarement, en larmes.

Le Sagapénum est mou, poisseux, rempli d’impuretés et de se-

mences d’Ombellifères
;

il ressemble assez bien au Galbanum, dont

il diffère par son odeur et sa saveur faibles, mais très-désagréables,

d’Asa-fœtida
;

il se distingue de cette dernière substance par ce fait

qu’il ne se colore pas à l’air et à la lumière. Brandes y a trouvé

50,29 °/0 de résine
,
3,63 d’huile volatile etc.

Cette gomme-résine entre dans plusieurs préparations officinales,

mais n’est pas employée isolément.

Gomme ammoniaque. On connaît, sous ce nom, deux gommes-
résines d’origine différente: l’une, qui paraît être celle que Dios-

coride disait venir de la Cyrénaïque, qu’il appelait apip.(oytaxov

,

et qui est fournie par le Ferula tingitana Herm.
;
l’autre, qui vient

de la Perse et de l’Arménie
,
et qui était probablement inconnue des

anciens. Cette dernière est la gomme ammoniaque vraie, fournie par
le Dorema Ammoniacum Don. {Dor. Aucheri Buhse, Dor. panicu-
latum Kar., Dor. aureum Stocks, Diserneston gummiferumSgdLch).
La Gomme ammoniaque vraie se présente sous forme de larmes

ou de masses.

Les larmes
j
d’abord blanches au dehors

,
jaunissent en vieillis-

sant; elles sont dures
,
blanches et opaques à l’intérieur, d’une

odeur forte
,
sui generis

,
d’une saveur âcre et amère.

Les masses sont composées de larmes blanches et opaques, em-
pâtées dans une gangue jaunâtre; cette sorte est moins pure que la

précédente
,

et ne doit être employée que pour la préparation des
emplâtres

,
après

,
toutefois

,
qu’on l’a purifiée

;
son odeur est plus

forte.

La gomme ammoniaque s’émulsionne avec l’eau
,
et se dissout en

partie dans l’alcool, l’éther et le vinaigre. Selon M. Picard, elle

prend une couleur rouge intense
,
au contact de l’hypochlorite de

soude ou de potasse. Braconnot y a trouvé 70 °/0 de résine, 18 °/0

de gomme etc. La résine extraite par l’alcool est incolore et possède
une composition exprimée par la formule G40 H 24 O 8

(? Wurtz).
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La gomme ammoniaque est réputée stimulante, antispasmodique,
emménagogue

;
on l’administre parfois dans une infusion d’Hysope’

contre les catarrhes chroniques
;

elle entre dans le diachylon
gommé

,
l’emplâtre de Ciguë etc.

La Gomme ammoniaque d’Afrique ou fausse
,
fournie par le Fe-

rula tingitana Herm.
,
vient du Maroc, où elle est appelée Fasogh

ou Feshoock. Cette gomme-résine diffère de la gomme ammoniaque
de Perse par ses larmes moins blanches, moins dures, facilement
pénétrées par la pointe d’un canif, moins opaques et offrant quel-

quefois une teinte bleuâtre sur leur pourtour
;
elle est peu odorante

et peu sapide.

Dans les Études sur l’oasis de Biskra
,
parM. le docteur Sériziat,

on lit le passage suivant :

« On trouve dans cette région (Biskra) une grande Ombellifère

,

qui nous paraît être le Ferula Tingitana de Cosson, en arabe Kel-
lehr. Il exsude, au printemps, de ses feuilles et de l’écorce de sa

racine
,
une résine dont l’odeur rappelle celle de l’Asa-fœtida. Cette

résine ne serait-elle pas le Laser ou Silphium
,
dont parlent les au-

teurs latins, suc épaissi d’une sorte de Férule, et que les Romains
tiraient de la Cyrénaïque? L’ouvrage de Guibourt contient une figure

de cette plante
,
gravée d’après une médaille romaine

,
et cette figure

reproduit d’une manière frappante le port de la Férule de Biskra.

Nous avons recueilli une petite quantité de cette résine, qui nous

permettra peut-être de résoudre cette question. »

M. Sériziat a bien voulu nous remettre cette résine. Elle est en

petites larmes un peu molles, translucides, de couleur blonde,

d’aspect gras, d’une odeur de Sabine assez douce
,
non désagréable;

leur saveur est à peine amère, aromatique, un peu âcre. Ces larmes

se ramollissent très-vite sous la dent et forment une pâte molle

,

qui adhère fortement aux doigts et s’étire facilement en fils courts
;

leur odeur est alors plus exaltée, et légèrement vireuse. Leur
cassure est opaline, avec un éclat gras et résineux. En somme,
cette résine ne ressemhle en rien à l’Asa-fœtida; elle se rapproche

assez de la gomme ammoniaque en larmes, mais elle en diffère

par sa couleur, sa consistance, son odeur, sa cassure. Est-ce le

Silphium ? Cela est peu probable
,
car les Romains n’auraient pas

manqué de la tirer de leurs possessions algériennes, quand la

plante eut disparu de la Cyrénaïque.

Silérinées.

Fruits lenticulaires, comprimés par le dos, à méricarpes pour-

vus de cinq côtes primaires et de quatre côtes secondaires inermes
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et filiformes. (.Agasyllis Hoffm., Siler Scop., Galbanum Don.) Cette

tribu ne fournit guère que le Galbanum (?).

Galbanum. Guibourt décrit, sous ce nom, deux sortes de ré-

sines, l’une molle
,
l’autre sèche, et pense qu’elles proviennent de

deux plantes différentes. La plante que Lobel décrit sous le nom de

Ferula galbanifera est peut-être la même que le Fer. erubescens

Boissier, auquel M. Oberlin rapporte le Galbanum en larmes du

Levant et le Galbanum mou de la Perse; il est peu probable, d’ail-

leurs, que ces deux Ferula soient identiques avec le Galbanum offi-

cinale Don
,
les genres Ferula et Galbanum appartenant à des tribus

différentes et ne pouvant être confondus. Il ne saurait être question

ici du Bubon Galbanum L. (
Selinum Galbanum Spreng.), plante

originaire du cap de Bonne-Espérance, qui fournit, selon P. Her-

mann, une résine analogue au Galbanum, mais à laquelle on ne

peut guère attribuer le Galbanum du commerce. Quoi qu’il en soit,

disons que l’origine de cette substance est encore fort obscure, et

qu’il est bon de ne rien affirmer à cet égard.

Le Galbanum mou est en masses ou en larmes
,
mou

,
gluant et

comme vernissé, dépourvu de fruits, et formé de larmes jaunes,

libres ou agglomérées, à cassure huileuse et grenue, de saveur âcre

et amère, d’odeur forte et tenace. Cette sorte se rapproche de la

gomme ammoniaque par son odeur; elle s’en distingue par ses

larmes. En masse, on pourrait la confondre avec le Sagapénum,

dont elle diffère par son odeur et sa saveur.

Le Galbanum sec a une odeur analogue à celle du précédent,

dont il se distingue par ses larmes ni gluantes ni vernissées
,
jaunes

au dehors, blanchâtres à l’intérieur; elles diffèrent de la gomme
ammoniaque par leur moindre consistance et par leur cassure iné-

gale, non vitreuse.

« Le Galbanum donne par la distillation avec de l’eau un hydro-

carbure C20 H 16
. Soumis à la distillation sèche, il fournit une huile

d’un bleu verdâtre
,
qui laisse déposer, au bout de quelque temps

,

des cristaux d 'Ombelliférone : G 12 H4 O4
(?) (Zwenger, Mœssmer).

On obtient cette dernière substance en distillant ou en traitant par

l’acide sulfurique concentré toutes les résines provenant des Om-
bellifères. M. Hlasiwetz a signalé récemment, parmi les produits du
dédoublement du Galbanum par la potasse, un homologue de l’or-

cine, laRésorcine (G 12 H 6 O 4)» (Wurtz).

Le Galbanum est stimulant et antispasmodique
;
mais on ne l’em-

ploie guère qu’à l’extérieur. Il entre dans la Thériaque
,
le Biachylon

gommé
,
le Baume deFioraventi

,
le Biascordium

,
et fait la base de

l’emplâtre qui porte son nom.
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Cuminées.

Fruit comprimé latéralement; méricarpes à côtes aptères : les

quatre côtes secondaires un peu plus proéminentes que les cinq

côtes primaires, dont les latérales sont marginantes.
(
Cumi -

num L.)

Cumin
(
Cum . Cyminum L., fig. 603). Plante annuelle, originaire

d’Égypte, cultivée en Sicile et à Malte. Feuilles multifides à seg-

ments sétacés; ombel-

les et ombellules invo-

lucrées
;

fruit droit

,

oblong, aminci aux deux

bouts
,
de couleur fau-

ve
,

terne
,
uniforme

,

surmonté par le calice

persistant
,

à sépales

lancéolés
,

et offrant

neuf côtes garnies d’ai-

guillons très - courts;

amande volumineuse
;

péricarpe mince et fo-

liacé.

Le Cumin a une odeur

forte
,
une saveur très-

aromatique
;
il est très-

Fig. 603 . — Cumin. estimé des Allemands

et des Hollandais. En
Alsace on en met, comme épice, dans une sorte de saucisse ap-

pelée Professorswurst .

L’huile essentielle du Cumin est un mélange de Cuminol (C20

H 12 O 2
) et de Cymène (C20 H 14

). L.e Cuminol et le Cymène existent

aussi dans les fruits de la Ciguë vireuse.

Thapsiées.

Fruit comprimé par le dos ou à section transversale subcylin-

drique; côtes primaires (3-5 par méricarpe) filiformes; côtes secon-

daires membraneuses ailées
(
Thapsia Tournef.

,
Laserpitium

Tourn.).

Laser. Les R.omains désignaient, sous ce nom, une gomme-
résine

,
qu’ils tiraient de la Cyrénaïque. Cette gomme-résine était

estimée à l’égal de l’or; son origine est encore douteuse. Elle était

extraite
,
par incision

,
de la racine et de la tige d’une plante que
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les Grecs appelaient siXcpiov et les Latins Lasevpitium. Le Laser

était roux, transparent, odorant, de saveur chaude
,
âcre et piquante

;

on lui attribuait des propriétés merveilleuses. Pour des raisons dif-

ficiles à apprécier, le Silphion devint de plus en plus rare et,

depuis les premières années de notre ère
,

il paraît avoir disparu

complètement. Néanmoins, l'es voyageurs qui ont parcouru la Cyré-

naïque ont cru le reconnaître dans une plante, que les indigènes

de ce pays appellent Dévias. M. Viviani
(
Specimen florœ Libycœ

)

décrivit le Dérias, sous le nom de Thapsia Silphion; M. Pacho le

nomma Laserpitium Dévias
,

et dit l’avoir trouvé dans la Cyré-

naïque et dans la Marmarique. Cependant M. le docteur Laval, qui,

pendant cinq années
,

habita la Cyrénaïque
,
nous a affirmé que le

Dérias ne se trouve que sur le plateau de Cyrène
, où il est semé à

profusion et nuit aux rares cultures des nomades de ce pays. .

M. Laval n’en a pas vu un seul pied dans la Marmarique
,
ni dans

les plaines qui du cap Teukra s’étendent vers les Syrtes
,
ni enfin

lorsqu’il à’est avancé jusqu’au voisinage des oasis de Syouah

(Ammon.)
Selon M. Laval, le Dérias est une plante vivace, dont la souche

émet des racines divergentes, horizontales, rameuses, longues

d’environ \ mètre et qui atteignent 3-4 centim. de diamètre. Du
collet naissent, vers le mois de décembre

,
des feuilles très-divisées,

un peu charnues, inodores, insipides, sans suc laiteux, longues de

2 à 3 décim., et presque aussi larges, qui forment une sorte de

rosette. Du milieu de cette rosette s’élance, vers le mois de mai,

une tige à nœuds complets
,

distants de 10 à 20 centim.
;
deux ou

trois de ces nœuds portent une feuille engainante
,
semblable aux

feuilles radicales, et un rameau florifère. La tige centrale se ter-

mine, en juin, par une ombelle chargée de fleurs jaunes, rempla-

cées, en juillet, par des fruits nummulaires, largement ailés, à ailes

membraneuses, distinctes, et dont les méricarpes (autant que nous
pouvons en juger parle méricarpe unique qui nous a été donné par

M. Laval), ne se touchent que par le milieu de leur face ventrale.

La racine du Dérias est formée d’un méditullium jaune-clair et

d’une écorce blanche, amère, d’où s’écoule un suc laiteux, qui se

concrète en une résine molle
,
jaune-citron. Aucune autre partie

de la plante ne paraît douée de propriétés actives
,
et M. Laval rap-

porte avoir avalé deux semences sans en rien ressentir. Cependant
les chameliers ont soin de museler les Chameaux et les Anes

,
pen-

dant le parcours (40 lieues de l’Ouest à l’Est) de la région où croît

le Dérias
;

ils prétendent qu’une seule de ces semences suffit pour
déterminer

,
chez ces animaux

,
une diarrhée très-intense pouvant

amener la mort.
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M. Laval a expérimenté, sur les lieux, la résine extraite par l’alcool

de la racine du Dérias : cette résine est brune
,
molle

,
d’odeur

propre.

Selon M. Laval
,

la résine de Silphion n’agit que sur les parties

pourvues de follicules. Elle détermine une démangeaison très-vive,

suivie de gonflement
,
de papules et de vésicules pleines de pus

semi-concret, sans aréole inflammatoire. A l’intérieur, et à la dose

de 1 , 2, 3 ,

7

centigr., en 24 heures, elle agit comme un drastique

incertain.

M. Laval admet que cette résine est un antiphlogistique direct ou
un résolutif immédiat des inflammations externes. M. le médecin
principal Thomas a conclu des observations qu’il a faites avec

cette résine : 1° que ce principe est, au contraire, un irritant, agis-

sant par substitution dans les inflammations externes qui n’exigent

pas une modification profonde et rapide
;
2° que son action est favo-

rable dans le traitement des ulcères dont la guérison est entravée

par l’affaiblissement ou l’aberration de la vitalité
,
et nuisible à ceux

qui sont dans des conditions contraires
;
que la plante regardée par

M. Laval comme le Silphium des anciens est le Thapsia garga-

nica des botanistes et le Bon Ncifâ des Arabes.

M. Cosson
, à qui nous avons communiqué la description du Sil-

phium
,
faite par M. Laval

, y a reconnu aussi le Thapsia garganica.

Comme d’ailleurs M. Laval assure qu’il n’a pas vu en Cyrénaïque

d’autre plante pouvant être le Silphion
,
que, d’autre part, les

Arabes de l’Algérie appellent aussi le Bou Nâfâ ,
Dérias

,
il semble,

ou que les anciens avaient beaucoup exagéré les propriétés du

Laser
,
ou que le Silphion a totalement disparu de la Cyrénaïque.

Cette dernière opinion semble d’autant plus probable que le Laser

exsudait à la fois de la tige et de la racine
,

tandis que
,
selon

M. Laval, la tige du Dérias ne fournit absolument rien
,
soit par

incision, soit par un traitement à l’alcool.

Résine de Thapsia. MM. Reboulleau et Bertherand ont fait

connaître
,
en 1857

,
une résine vésicante obtenue par l’action de la

chaleur sur l’écorce de la racine du Thapsia garganica L. M. Re-

boulleau a fait entrer cette résine dans la préparation d’un spara-

drap vésicant, qui détermine sur la peau une forte rubéfaction,

accompagnée d’une éruption miliaire très-intense
,
analogue à celle

qui résulte de l’application de l’huile de Croton tiglium. M. Leper-

driel en a préparé un taffetas
,
qui ne détermine pas de vives dou-

leurs
,
ni le prurit désagréable de l’huile de Croton

,
et qui produit

la vésication, lorsqu’on le laisse en contact prolongé avec la peau.

De son côté, M. le pharmacien major Lancelot a obtenu d’excel-

lents effets d’un sparadrap épispastique à la résine de Thapsia.
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Comme énergie et sûreté d’action, M. Lancelot préfère ce spa-

radrap à celui que l’on prépare avec les Cantharides.

En soumettant la racine de Thapsia à l’action successive de l’eau,

de l’alcool et de l’éther, M. le pharmacien major Pressoir en a ob-

tenu deux résines : l’une soluble dans l’alcool, l’autre soluble dans

l’éther o L’acide sulfurique colore la première en rouge écarlate

,

et la seconde en bleu.

Le Thapsia garganica croît abondamment dans tous les lieux

incultes du littoral de l’Algérie
,
et surtout aux environs de Cons-

tantine. Les indigènes le connaissent sous le nom de Bou-Nâia
{le père du bien)

,
et emploient sa racine , comme révulsif

,
dans

toutes les affections chirurgicales
,
indistinctement. Comme les pro-

priétés vésicantes de cette racine sont très énergiques, ils dépassent

souvent le but qu’ils se proposent et causent aux malades
,
ainsi

traités, des accidents graves
,
surtout dans les ophthalmies.

M. le docteur Sériziat, qui a bien voulu nous donner les détails

ci-dessus
,
nous a remis quelques fragments de l’écorce de cette

racine, qu’il a achetés chez un marchand de drogues indigènes. En
voici la description :

L’écorce de Thapsia est en fragments inégaux
,
friables

,
peu vo-

lumineux, épais de 4 à 10 millim., d’un jaune brunâtre très-clair

à leur face externe
,
qui est tantôt lisse

,
tantôt garnie de rides plus

ou moins profondes, délimitant parfois de petits espaces saillants,

bombés, irrégulièrement quadrilatères. La face interne est blanche

,

crayeuse
,
souvent tachée de rouge

,
brunâtre

,
et finement striée en

long. La surface primitive de section des fragments est souvent gar-

nie d’une résine jaune doré très-clair, que l’on trouve aussi dans

les anfractuosités intérieures de l’écorce. La cassure est grenue,

crayeuse
,
compacte

;
examinée à la loupe

,
elle se montre criblée de

pores, à parois jaunâtres, très-rapprochés les uns des autres et dis-

posés en séries linéaires, concentriques, entre lesquelles s’inter-

pose le tissu blanc crayeux qui constitue la plus grande partie de la

masse. Ces pores sont formés par la section transversale des canaux

résineux.

« Le Laserpitium chironium L., qui 'paraît être le même que le

Laserp. latifolium L., a une racine échauffante, anti-hystérique,

carminative
,
etc.

;
elle a une odeur d’encens : c’est le Séséli d'É-

thiopie, la Panacée d’Hercule des anciens, d’après Paulet, et

le Gentiana alba des anciens formulaires. » (Mérat et de Lens.)

Selon M. Kirscbleger, la racine du L. latifolium L. est amère,
âcre, aromatique, riche en gomme-résine, et elle est fort estimée

des pâtres des Yosges, dans les maladies des bestiaux.

«Le L. Siler L., qui croît en France a ses semences estimées
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emménagogues
,
stomachiques, diurétiques, etc. Sa racine, qui est

fort amère, a passé pour vulnéraire. Le L. triquetrum Vent., qui

a été découvert aux environs de Constantinople par Bruguière et

Ollivier
,
fournit

,
par l’incision de sa tige

,
un suc laiteux

,
visqueux

,

qui se coagule très-promptement
,
en une matière gommo-résineuse

très-odorante. » (Mérat et de Lens.)

Daucinées.

Fruit comprimé ou subcylindrique; côtes primaires filiformes,

côtes secondaires proéminentes
,
aiguillonnées et à aiguillons libres

ou connés
;
albumen plan sur la face commissurale.

(Daucus
Tourn. etc.)

Carotte (Daucus Carotta L., voy. t. II, p. 295, fig. 588). Plante

annuelle ou bisannuelle
;
racine grêle

,
ligneuse

,
de saveur aroma-

tique; feuilles 2- 3-pennées, à segments laciniés; ombelles à rayons

nombreux, d’abord étalés, puis incurvés, connivents; involucre et

involucelle polyphylles; fleurs blanches ou roses
:
purpurines au

centre de l’ombelle; fruits petits, à peine comprimés, à aiguillons

presque aussi longs que le diamètre commissural.

Cette plante étant cultivée
,
sa racine devient charnue

,
sucrée et

comestible. On y a trouvé de la Carottine
,
principe orangé, neutre

et cristallisable
,
de la pectine etc.

Le suc de la racine de Carotte sert parfois à colorer le beurre
;
on

l’a préconisé contre la jaunisse; les fruits entraient dans les quatre

semences chaudes majeures.

CAMPYLOSPERMÉES.

Scandicinées.

Fruit comprimé latéralement
,
souvent rostré et plus long que

large.
(
Chœrophyllum L.

,
Anthriscus Hoffm.

,
Scandix L.

,
Myr-

rhis Scop., etc.)

Cerfeuil cultivé
(
Anthriscus [Scandix L.] Cerefolium Hoffm.,

Chœrophyllum sativum Lam.). Plante rameuse, glabre, renflée

aux nœuds
;
feuilles 2-3-pennées

,
à segments laciniés

;
ombelles la-

térales, subsessiles, à 3-5 rayons
;
pas d’involucre; involucelle à 3-5

folioles; fruits noirs
,
à la maturité

,
allonges, lisses, rostrés.

Le Cerfeuil est cultivé
,
comme plante condimentaire

,
à cause de

son odeur aromatique, agréable.

Le Cerfeuil sauvage
(
Anth . sylvestris Hoffm.) a une odeur

forte
,
désagréable

,
une saveur âcre

,
un peu amère

;
sa racine est

âcre et réputée malfaisante.
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Le Cerfeuil musqué (Mtjfrhis [Scandix L.] odorata Scop.) ex-

hale une odeur d’Anis. On suppose que cette plante est le Myrrhis

des anciens, qui lui attribuaient des propriétés très-énergiques.

Fruit renflé, aussi large que long, souvent comprimé latérale-

ment ou contracté.
(
Conium L.

,
Arracacha Bancroft, Smyrnium

L. etc.)

Ciguë officinale ( Conium maculatum L., Cicuta major Lam.,

fig. 604). Plante bisannuelle, à racine fusiforme
;
tige cylindrique ra-

meuse, haute d’en-

vironl mètre, gla-

bre, glauque, ta-

chée de pourpre
;

feuilles grandes,

tripinnées
, à pé-

tiole s creux ,
non /y

sillonné; segments

foliaires pinnati-

partits, à divisions

incisées
,
vert noi-

râtre en dessus et

un peu luisantes,

vert pâle inférieu-

rement, glabres
,

bonde
;

ombelles

étalées; involucre

polvphylle
;

invo-

lucelles à trois fo-

lioles situées au

Smyrnées.

d’odeur nauséa -

côté extérieur de

l’ombelle
;

fleurs

blanches : dents

calicinales effa -

cées ; pétales ob-

cordés
, à pointe

infléchie
;
fruitver-

dâtre , ovoïde-ar-

rondi
,
comprimé

latéralement,àmé-
Fig. 604. — Ciguë.



324 POLYPÉTALES PÉRIGYNES AXOSPERMÉES,

les latérales marginantes
;
vallécules dépourvues de canaux résineux

;

carpophore bipartit.

La présence de taches pourpres sur la tige de la Ciguë n’est point

un caractère qui lui soit spécial : les Chœrophyllum bulbosum L. et

Ch. temulum L. offrent des taches semblables; toutefois ces deux
plantes ont un port différent, et leur rachis porte quelques poils.

La Ciguë est une plante très-vénéneuse, qui agit à la manière des

poisons stupéfiants et détermine la mort, par suite de syncope; à

faible dose
,
elle produit de légers vertiges

,
un peu de céphalalgie

et augmente les sécrétions urinaire et cutanée, Selon M. Laboul-

bène, elle paraît devoir être utile, intus et extra
,
dans les cas d’en-

gorgement mono-articulaire chronique
;
son efficacité est incontes-

table chez les sujets scrofuleux atteints de cet engorgement mono-
articulaire.

On la prescrit sous forme de suc, de poudre, de teinture, d’alcoo-

lature
,
d’extrait, d’huile

,
de pommade

,
d’emplâtre et de cataplasme.

La Ciguë doit son action vénéneuse à un alcaloïde volatil, la Cicu-

tine ou Conicine
,
qui existe dans toutes les parties de cette plante.

La conicine (C 16 H 15 Az) est un liquide oléagineux, limpide, d’une

odeur forte, nauséabonde, pénétrante; elle a une densité de 0,88

à 0,89; à la température ordinaire, elle émet des vapeurs, qui de-

viennent blanches et apparentes au contact d’une baguette impré-

gnée d’acide chlorhydrique
;

elle est soluble dans l’alcool
,
l’éther,

les huiles fixes et les huiles volatiles
,
peu soluble dans l’eau

,
où

elle se dissout mieux à froid qu’à chaud

.

La conicine est fortement alcaline
;
quelques-uns de ses sels cris-

tallisent. Au contact de l’air, elle brunit et se résinifie. C’est un poi-

son narcotique très-actif. Selon M. Christison, elle agit énergique-

ment partout où l’absorption peut avoir lieu, et détermine une

irritation locale, bientôt suivie d’une paralysie des muscles volon-

taires et du diaphragme : la mort arrive par asphyxie. Son influence

s’exerce sur la moelle épinière
,
dont elle épuise l’action nerveuse

,

et produit ainsi une paralysie musculaire générale
,
qui amène l’as-

phyxie; son énergie ne peut être comparée qu’à celle de la nicotine

et de l’acide prussique.

M. Wertheim a trouvé dans les fleurs et dans les fruits de la

Ciguë, indépendamment de la Conicine, un nouvel alcaloïde, qu’il

a appelé Conhydrine (C 16 H 17 Az O2
). Cet alcaloïde cristallise en

lames nacrées irisées; il est assez soluble dans l’eau, très-soluble

dans l’alcool et dans l’éther;- chauffé à 200°, avec l’acide phospho-

rique anhydre, il se dédouble en Conicine et eau; aussi le consi-

dère-t-on comme de la Conicine, plus les éléments de l’eau: C 16 H 15

Az + H2 O2
.
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La Conhydrine est beaucoup moins vénéneuse que la Conicine.

Arracacha ( Arracacha esculenta DG.
,
Conium Arracacha

Hook.). Cette plante croît dans les environs de Santa-Fé de Bogota,

où sa racine sert aux mêmes usages que la Pomme-de-terre. Il ne

paraît pas que, jusqu’à présent, on l’ait naturalisée en France.

COELOSPERMÉES.

Coriandrées.

Fruit glabre, sphérique
,
creux; côtes primaires en zigzag ; côtes

secondaires étroites
, filiformes ; albumen concave, semi-lunaire

sur la section transverse (Kirschleger).
(
Coriandrum L. etc.)

Coriandre
(
Coriandrum sativum L.). Plante annuelle, origi-

naire d’Italie, cultivée aux environs de Paris, en Touraine, en Al-

sace etc. Tige glabre, haute de 3 à 5décim.
;
feuilles radicales pres-

que entières ou incisées et cunéiformes
;
les caulinaires bipinnatifides,

à segments laciniés; les supérieures à divisions écartées, étroites,

liuéaires
;
ombelles à 3-5 rayons

;
pas d’involucre

;
involucelle à 2-3

folioles, situées du côté extérieur; fleurs blanches ou roses, à pé-

tales externes radiants, plus grands et bifides; calice à 5 dents per-

sistantes; carpelles non séparés à la maturité.

La Coriandre fraîche a une odeur insupportable de Punaise. Ses

fruits secs ont, au contraire, une odeur aromatique agréable; ils

sont carminatifs et entrent dans la composition de Yalcoolat de Mé-
lisse composé.

ARALIACÉES.

Arbres ou arbrisseaux
,
rarement herbes vivaces

,
à tiges et ra-

meaux cylindriques, souvent grimpants; feuilles alternes, rarement

opposées, simples, palmées ou pinnées, sans stipules; pétioles di-

latés et membraneux à la base
;
fleurs hermaphrodites ou unisexuées

par avortement
,
régulières

,
soit en ombelles ou en capitules nus

ou involucrés, soit en grappes ou en panicules; calice supère, en-

tier ou denté, 5-10 pétales, à préfloraison imbriquée ou valvaire

(Adoxa)
,

libres ou soudés par le sommet
,
insérés au bord d’un

disque épigyne
,
ainsi que les étamines

,
qui sont alternes aux pé-

tales et en nombre égal, rarement double ou triple; ovaire infère

à 2-15 loges monospermes, à ovules pendants, anatropes; styles

parfois cohérents, stigmates simples; baie sèche ou charnue, sur-

montée par le calice; graines à testa crustacé; parfois marginé
;

embryon petit, au sommet d’un périsperme abondant. Cette famille

comprend les Hédérées et les Adoxées. Elle renferme peu d’espèces

utiles, au point de vue médicinal.

Certaines espèces du genre Aralia L. sont usitées comme sudo-
Cauvet.

\ 9
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rifiques; telles sont les Av. nudicaulis L., Av. hispida Michx., Av.

racemosa L., dont on emploie les racines, et YAv. spinosa L., dont

l’écorce est réputée antirhumatismale. La racine de YAv. nudicau-

lis est parfois mêlée à la salsepareille, selon Guibourt, malgré l’ex-

trême dissemblance de ces deux sortes de racines.

Gin-Seng (Panax Gin-Seng Meyer). Cette plante fournit une ra-

cine à laquelle les Chinois attribuent des propriétés merveilleuses,

et qu’ils vendent à des prix exorbitants. On lui a substitué celle du

Panax quinquefolius L. (fîg. 605), et Guibourt décrit cette dernière

plante, que le P. Lafiteau

découvrit au Canada, com-

me la source du vrai Gin-

Seng des Chinois. Cette

opinion paraît être erro-

née.

La racine de Gin-Seng

a été étudiée par M. S.

Raczynski 1
,

d’après des

échantillons en accord avec

les descriptions de Calau,

de Meyeret de Schultz.

«Ce sont des fragments

de racines cylindriques

,

gros de quelques lignes et

longs de 1-2 pouces, d’un

jaune rougeâtre
,
à demi-

transparents
,
d’une con-

sistance cassante, se ra-

mollissant dans l’eau avec

augmentation notable de

volume, fondant dans la

bouche, et offrant une sa-

veur légèrement amère et

aromatique, avec un ar-

rière-goût sucré. »

Nous regrettons que l’espace nous manque pour analyser ce mé-

moire
,
surtout intéressant au point de vue de la composition histo-

logique et chimique du Gin-Seng; mais cette racine n’est, en Eu-

rope, qu’un objet de curiosité
,
fort rare d’ailleurs

,
et ne mérite pas

de nous arrêter davantage. Les Chinois la dessèchent à une chaleur

modérée; ils la regardent comme le tonique le plus puissant et l’a-

phrodisiaque le plus actif.

1 Bull, de la Soc. innjp. des naturalistes de Moscou
,
1866, no 1, p. 70.

Fig. 605. — Panax quinquefolius.
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Il paraît, selon Guibourt, que la racine du Panax quinquefolius

se trouve parfois mêlée au Polygala de Virginie. La racine du Gin-

Seng du Canada est surmontée par un collet tortueux offrant de

chaque côté des traces alternes et obliques de la tige aérienne qui

se développe chaque année.

Lierre
(
Hedera Hélix L.

,
fig. 606). Arbuste sarmenteux, qui

s’attache aux corps environnants au moyen de racines adventives

transformées en des sor-

tes de suçoirs
;

feuilles

alternes, entières ou 3-5-

lobées, persistantes, fer-

mes
,
glabres

,
luisantes

,

vert foncé
;
fleurs petites,

verdâtres
,
disposées en

ombelles globuleuses ter-

minales
;

calice velu à 5

dents; 5 pétales ovales

aigus, se touchant par

la base et a prefloraison

valvaire
;
5 étamines

;
ovaire infère, à 5 loges monospermes; 5 styles

soudés
,
terminés par 5 stigmates distincts

;
baie 5-loculaire; graines

pendantes.

Les fruits du Lierre sont purgatifs
;
les feuilles étaient réputées

vulnéraires et détersives; l’écorce fait partie de la tisane de Feltz
,

d’après Baumé. On retire du tronc, par incision, une résine (Ré-

sine de Lierre) jadis usitée comme emménagogue et résolutive.

Cette substance est en morceaux d’un brun noirâtre
,
couverts d’une

poussière jaunâtre
;
ils ont une cassure vitreuse, rouge rubis, trans-

parente
,
une odeur forte de tacamaque et de graisse rance

,
une sa-

veur désagréable; leur poudre est jaune et odorante.

Muscatelle(Adoæa moschatellina LJ. Cette petite plante vivace,

des bois couverts, possède une légère odeur de musc; on lui a

attribué des propriétés détersives.

CORNÉES.

Cette famille
,
autrefois réunie aux Caprifoliacées, se rapproche des

Ombellifères par ses fleurs polypétales
,
isostémones, épigynes, en

ombelles ou capitules, ses ovules pendants ou anatropes; elle s’en

distingue par son style simple
,
son fruit charnu

,
son embryon plus

développé et ses feuilles généralement opposées. Elle ne diffère des

Araliacées que par ses feuilles opposées et son fruit drupacé. Le
genre Cornus L., qui en est le type, présente les caractères sui-
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vants: calice petit, 4-denté; 4 pétales en étoile; 4 étamines; style

simple, caduc; drupe à noyau l-2~loculaire, 1-2-sperme.

L’écorce des Cornouillers (Cornus L.) est amère et astringente.

Carpentier a signalé dans celle du Cornus florida L. un principe qu’il

a appelé Cornine, et proposé comme succédané de la Quinine. Les

fruits du Cornouiller mâle (C. mascula L.), connus sous le nom
de Cornoüilles, sont rougeâtres

,
ovoïdes, aigrelets et comestibles;

on les dit astringents. Ceux du Savignon (C. sanguinea L.) four-

nissent, par expression, une huile propre à l’éclairage.

POLYPÉTALES PERIGYNES A PLACENTATION AXILE.

Ovaire supè-

re où semi-

infère à
carpelles :

Ovaire infè-

re; étami-

nes

GRAINE APÉRISPERMEE.
follicules verticillés

,

polyspermes
;
em-

j , ,
/ . * ,

bryon liomotrope . CRASSULACÉÉS,
libres et distincts / sans stipu-

]

(rarement sou- I les
;
fruit : \ drujpes ou follicules

dés) et plus ou I
j

monospermes
;
em-

moins invaginés 1
[

bryon amphitrope

dans l’axe
; J

\ ou antitrope .... TÉRÉBINTHACÉES.
feuilles \

/ gousse mono - poly-

sperme
;

embryon
amphitrope ou ho-

stipulées
; ]

motrope LÉGUMINEUSES.
fruit . \ flrUp P

?
oiûne ou fol-

! licule
,
mono - di -

[
sperme

;
embryon

\ homotrope ROSACÉES.

soudés
;
feuilles sans stipules

;
fruit capsulaire

,
po-

lysperme; étamines en nombre égal, double ou

triple des pétales LYTHRARIÉES.

plusieurs
;
fruit charnu {mèlonidè) à 5 loges

indéfi \
disPermes i

feuilles stipulées POMACÉES.

nies
; ]

/ (
balauste

)

à deux étages de loges

styles : { [
superposées

;
graines nombreu-

ses
,

pourvues d’un tégument
succulent; feuilles ponctuées,

f / sans stipules GRANATÉES.
un; fruit

\

y

sec ou charnu à 1 à 6 loges;

graines à testa crustacé ou
membraneux

;
feuilles ponc-

tuées, sans stipules MYRTACÉES.

stipulées
;
embryon à cotylédons

plans et à radicule très-longue
;

fruit indéhiscent, devenant mo-
nosperme RHIZOPHORÉES.

définies
;
fleurs en 1 / tordus ou ridés

;
fruit

general diploste-
J non g^pU. I drupacé uniloculai-

monees; feuilles:
\ ^es

;
em- 1 re

,
devenant mono-

bryon à 1 sperme; pollen
radicule J ovoïde COMBRÉTACÉES.

feetTeo-'
Plans; fruit : bale ou

te et a co I
capsule à 4 ou 5

tyledons F
ioges polyspermes ;

\ pollen trigone . . . ŒNOTHÉRÉES.
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CRASSULACÉES (fig. 607).

Herbes ou sous-arbrisseaux, à tige charnue; feuilles alternes ou op-

posées, charnues, simples, entières, rarement penni-lobées, sans sti-

pules; fleurs hermaphrodites, en général, régulières, ordinairement

5-mères, diplostémones, rarement isostémones, en cymes scorpioïdes

ou en corymbe souvent dichotome,

rarement en épi, parfois axillaires

et solitaires. Galice persistant, à pré-

floraison imbriquée
;

corolle à pré-

floraison imbriquée ou valvaire
,
ra-

rement gamopétale, et alors portant

les étamines; anthères introrses;

carpelles oppositipétales verticillés,

polyspermes, généralement distincts,

offrant chacun à sa base externe une
écaille hypogyne

;
ovules anatropes

;

styles distincts
;
follicules libres, ra-

rement capsule à déhiscence loculi-

cide; embryon droit, apérispermé.

Les Grassulacées ont un suc aqueux contenant beaucoup d’albu-

mine
,
des principes astringents et de l’acide malique libre ou com-

biné à la chaux.

Joubarbe des toits
(
Sempervivum tectorum L.). Feuilles

épaisses, obovales, ciliées, disposées en artichaut; tige florifère haute

de 20 à 30 centimètres
;
fleurs roses

,
en cyme terminale

;
calice et

corolle 6-12-mères; étamines en nombre double; 6-12 carpelles.

Cette plante croît sur les vieux murs
,
les toits etc.

;
on l’a employée

comme diurétique et antiscorbutique.

Orpin ou Reprise
(
Sedum Telephium L.). Tiges cylindriques;

feuilles un peu charnues, ovales-oblongues, dentées; fleurs 5-mères,

blanches ou purpurines, en cyme corymbiforme. Cette plante croît

dans les bois, les vignes etc. On lui attribuait la propriété de hâter

la cicatrisation des coupures
,
d’où son nom de Reprise.

Orpin âcre ou Vermiculaire brûlante
(
Sedum acre L

. ,
fig. 608)

.

Tiges nombreuses, hautes de 5 à 10 centim.
;
feuilles ovales, char-

nues, subtriquètres, courtes, très-rapprochées
;
fleurs jaunes, à pé-

tales lancéolés, aigus. Plante des lieux arides et pierreux, à saveur

âcre, presque caustique; on doit l’employer avec circonspection; son
suc est émétique et purgatif.

La Petite Joubarbe ou Trique-madame
(
Sedum album L.),

dont les pétales sont blancs, les anthères brunes, et les fleurs dis-

(*) ^2) Sépales, — cl c2
)
Pétales, — e e) Étamines. — cj?) Carpelles,

J.2

Fig. 607. — Diagramme du Sedum

rubens, d’après P. Duchartre (*).
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posées en une cyme corymbiforme étalée, a,un suc un peu styptique

et rafraîchissant.

(
Ombilic à fleurs pendantes, Cotylet ou Nombril de Vénus

Cotylédon Umbilicus L., Umbilicuspendulinus DG). Le suc de cette

pendant longtemps et à doses progressivement augmentées
;

il pa-

raît avoir une faible action tonique sur le système nerveux.

Arbres ou arbustes à suc gommeux ou gommo-résineux
,
souvent

vénéneux; feuilles alternes, rarement opposées, simples, ternées ou

imparipinnées
,
sans stipules; fleurs hermaphrodites ou diclines par

avortement, petites, régulières, axillaires ou terminales, en épi ou

panicule : calice fide ou partit, à 3-5 divisions souvent persistantes
;

3-5 pétales (parfois 0: Pistacia
) , à préfloraison ordinairement im-

briquée
,
et insérés

,
avec les étamines

,
sur un disque annulaire pé ••

rigyne; étamines en nombre égal ou double; ovaire 1-loculaire

(.Anacardiées), ou 2-5-loculaire (Spondiêes , Bnrséracées) ,
à loges

1 -spermes ou 2-spermes (Burséracées)
;

style simple, terminal ou

sublatéral; parfois plusieurs carpelles se soudent, puis avortent,

sauf un seul, qui est alors surmonté de plusieurs styles; fruit rare-

ment infère
,
libre ou entouré à sa base par le réceptacle (qui peut

devenir piriforme et charnu : Anacardium
) ,

drupacé
,
déhiscent ou

indéhiscent, rarement nucamenteux (Anacardium)-, graine dressée,

ou horizontale, ou inverse; testa membraneux; hile ordinairement

ventral; cotylédons plans-convexes
,
parfois plissés- tordus (beau-

coup de Burséracêes
) ;

radicule courbe, supère ou infère.

plante fut vanté
,
en

1849, contre l’épi-

lepsie, parM. Thos.

Salter et par M.

Bullar. M. Graves,

de Dublin
,
en a

obtenu de bons ré-

sultats également
;

mais M. Ranking a

publié trente obser-

vations, d’après les-

quelles l’emploi du

Cotylet n’a produit

aucune améliora -

tion.

Fig. 608. — Sedum acre .

Ce médicament

doit être continué

TÊRÉBINTHACÉES
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MM. Decaisne et Le Maout divisent les Térébinthacées en deux

tribus (Anacardiées ,- Spondiées), et y ajoutent, comme tribu ou

sous-famille, les Burséracées.

Anacardiées.

Ovaire uniloculaire.
(
Pistacia L., Comocladia P. Browne, Schi-

nus L., Rhus L., Mangifera L., Anacardium Roth, Semecar-

pus L. etc.)

Rhus L.

Fleurs souvent dioïques ou polygames
;

calice à 5 divisions per-

sistantes; 5 pétales ovales, étalés; 5 étamines à filets courts; ovaire

1-loculaire; 3 styles très-courts ou 3 stigmates sessiles. Drupe mo-

nosperme.

Sumac des corroyeurs (Rh. coriaria L.). Arbrisseau du midi

de la France
;
feuilles imparipennées, à 5-7 paires de folioles velues,

elliptiques
,
dentées

;
fleurs verdâtres

,
en grappes

;
stigmate sessile

;

drupe verdâtre, acide et astringente. Les feuilles servent dans la

teinture et au tannage des cuirs.

Selon M. Schenk
,

la galle de Chine serait fournie par le Rh.

semialata Murr., var. p Osbeckii DG.
(
Rh , Javanica L.).

Les fleurs et les fruits du Sumac de Virginie ou Vinaigrier

(jRh. typhina L.) servent à aiguiser le vinaigre, dans FAmérique du

Nord.

Fustet (Rh. Cotinus L.). Le bois de cet arbrisseau est employé

dans la teinture; il renferme une matière colorante jaune
,
la Fus-

tine (Preisser). Son écorce est astringente et aromatique; on l’em-

ploie comme fébrifuge.

Le Sumac vernis (Rh. vernix L.) fournit un suc laiteux, noir-

cissant à l’air et qui sert à composer le Vernis du Japon. La laque

de Chine est préparée à l’aide du suc résineux, très-délétère, fourni

par d’autres arbres de la même famille
,
indigènes de la Chine et de

l’Inde. Le suc vénéneux du Poison Sumac ou Arbre à pipa
(Rh. venenata DC.) de l’Amérique septentrionale sert aux mêmes
usages. /

Les graines du Sumac bâtard (Rh. succedanea L.) fournissent

une sorte de suif concret, dont on fabrique des chandelles, au Japon.

Le Rh. copallina L. de l’Amérique du Nord fournit une sorte de

copal.

Le Rh. Metopium L. des Antilles est employé comme astringent; *

il en découle une sorte de résine, nommée Doctor Gum

,

dont les

usages ne sont pas bien connus.

Sumac vénéneux (Rh. toxicodendmn L., Toxicodendron pu -
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bescens Mill., fig. 609) et Lierre du Canada
(
Rh . radicans L.,

Toxicodendron vulgare Mill. J. Ces deux plantes paraissent avoir les

mêmes propriétés, et on les regarde, assez généralement, comme
deux variétés d’une même
espèce

;
elles diffèrent en ce

que la première a des folioles

incisées et pubescentes en

dessous et des tiges dres-

sées
,

tandis que la seconde

a des tiges couchées, radi-

cantes et des folioles presque

entières, glabres.

Racines traçantes
;

ra-

meaux faibles, munis de su-

çoirs
;
feuilles trifoliolées, à

folioles ovales - acuminées

,

la médiane pétiolée, les laté-

rales sessiles; grappes axil-

laires, dressées; fleurs dioï-

ques; mâles: calice 5-partit,

à lobes aigus, 5 pétales ova-

les-lancéolés
,
5 étamines in-

cluses à anthères introrses;

femelles très-petites : ovaire Hg. 609. _ mus toxicodendron.

à style court, trifide
;
drupe

petite, sèche, sillonnée blanc jaunâtre, à graine globuleuse, striée.

Selon Orfila
,

le Sumac vénéneux frais agit à la manière des poi-

sons narcotico-âcres. Les feuilles contiennent un suc vénéneux, très-

âcre
,
noircissant à l’air. Il suffit

,
dit-on

,
de toucher ce végétal

,

pour que la main se couvre de pustules. Lorsqu’on s’expose à ses

émanations, la peau se couvre rapidement de plaques rouges et

même de boutons plus ou moins volumineux. Cette action irritante

paraît due à un principe hydrocarboné
,
mal défini

,
signalé par van

Mons, et qui disparaît par la dessiccation. L’extrait préparé avec le

suc non dépuré des feuilles du Sumac a été préconisé contre les

dartres invétérées et contre certaines paraplégies.

Pistacia L.

Fleurs dioïques
,

apétales
;

calice à 3 ,
rarement 5 divisions li-

néaires, très-profondes; fleurs mâles à 5 étamines; fleurs femelles

à ovaire uniloculaire
,
monosperme

,
à style court surmonté, de 3 stig-

mates épais; drupe sèche.

Pistachier franc
(
Pist . vera L.). Arbre qui croît de la Syrie à
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la Perse et au Caboul, cultivé dans la zone méditerranéenne; tige

haute de 5 à 10 mètres; feuilles imparipinnées
,

à 3-5 folioles

ovales, obtuses, coriaces, glabres; fleurs mâles en grappes; fleurs

femelles en épis généralement triflores. Drupe ovoïde, allongée,

sèche
,

bivalve
;

graine suspendue à l’extrémité d’un podosperme

long et plan
,
qui naît du fond de la cavité.

Le fruit du Pistachier est connu sous le nom de Pistache. Il se

compose d’un brou rougeâtre
,
assez mince

,
rugueux et un peu aro-

matique, recouvrant une coque blanche
,

bivalve, dans laquelle

se trouve une amande verte
,
grasse

,
de saveur douce et agréable.

Cette amande est entourée d’une pellicule rougeâtre
;

elle est co-

mestible, et servait jadis à la préparation de loochs verdâtres
;
ac-

tuellement elle n’est guère employée que par les confiseurs.

Lentisque
(
Pist . Lentiscus L.). Arbrisseau qui croît dans toute

la zone méditerranéenne et surtout dans les îles de l’Archipel grec
;

feuilles paripinnées, à 8-12 folioles ovales -lancéolées, obtuses,

glabres; fleurs en panicules axillaires, souvent géminées; fruits

brunâtres
,
pisiformes.

Le Lentisque est cultivé dans l’île de Chio; on en retire, par in-

cision
,
une résine appelée Mastic.

Le Mastic se présente sous forme de larmes sphériques, ou apla-

ties et irrégulières
,
de couleur jaune pâle, comme farineuses au

dehors, à cassure vitreuse, d’une transparence un peu opaline.

Cette résine a une odeur agréable
,
une saveur aromatique

;
elle se

ramollit sous la dent et devient ductile.

« L’alcool à 90°, bouillant, en dissout les 9/10 de son poids et laisse

une substance blanche, ductile, soluble dans l’éther et dans l’al-

cool absolu bouillant
;

cette substance a été considérée comme un
principe particulier et nommée Masticine. »

On falsifie souvent le Mastic avec la Sandaraque (voy. t. II, p. 78).

Le Mastic sert, en Orient, comme masticatoire, d’où son nom; il

est réputé tonique et astringent
;
sa dissolution dans l’éther, ou mieux

dans le collodion, constitue une sorte de ciment, dont on imbibe un
peu de coton cardé, que l’on introduit ensuite dans les dents cariées;

enfin on préconise cette résine contre l’incontinence d’urine.

Le fruit du Lentisque fournit une huile vert foncé
,
entièrement

soluble dans l’éther, liquide au-dessus de 33°, mais
,
au-dessous de

cette température, laissant déposer une matière cristalline. Cette

huile sert dans l’alimentation et dans l’éclairage.

Le Pist. atlantica Desf., grand arbre de la Tunisie
,
fournit un

suc résineux
,
qui découle spontanément du tronc. Ce suc est jaune

pâle
,
et sert aux mêmes usages que le mastic

,
auquel il ressemble

beaucoup.
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Térébinthe (Pist. Terebinthus L.). Cet arbre croît aussi dans la

zone méditerranéenne; feuilles pari pinnées
,
ovales-lancéolées, ai-

guës
;
fleurs en panicules axillaires

;
les mâles à périanthe couvert

de poils roussâtres et à étamines purpurines.

Le Térébinthe fournit, par incision, un liquide oléo-résineux, que

l’on récolte surtout à Ghio
,
et que

,
pour cette raison

,
Ton appelle

Térébenthine de Ghio.

Gette térébenthine est très - consistante
,

presque solide, gris

ou jaune verdâtre
,
plus ou moins nébuleuse

;
elle a une odeur as-

sez forte, un peu analogue à celle du Fenouil, une saveur douce,

parfumée
,
rappelant celle du mastic

;
elle se dissout dans l’éther,

et laisse, avec l’alcool, une résine glutineuse.

Nous avons parlé des galles fournies par les Pistachiers (voy. t. I,

p. 191).

Guao
(
Comocladia dentata Willd.). Arbre des Antilles, dont les

feuilles exhalent une odeur d’acide sulfhydrique
,
lorsqu’elles sont

froissées, et dont l’ombre est dite vénéneuse : Jacquin a montré que

ce fait est inexact. Le Com. ilicifolia Sw. teint la peau en noir, Le

suc du Com. integrifolia L. est caustique, corrosif, dépilatoire; il

désorganise la peau et la teint en noir.

Mollé ou Poivrier d’Amérique
(
Schinus Molle L.). Arbrisseau

à rameaux pendants, naturalisé en Espagne, et dont les feuilles

,

semblables à celles du Frêne, contiennent un suc laiteux, gluant, à

odeur de Fenouil. Il fournit une résine purgative, odorante, blanche,

opaque
,
employée aux mêmes usages que le mastic. Ses fruits sont

purgatifs.

. Le Sch. Areira L.
(
Buvaua dependens DG.) fournit, au Chili,

des graines fermentescibles, donnant une boisson enivrante; l’eau

distillée de ses feuilles fraîches est employée dans la toilette; son

écorce est tonique et fébrifuge.

Le Melanorrhœa usitatata Wall.
(Stegmaria verniciflua Jacq.),

produit, au Népaul, un suc noir et brillant, employé comme vernis.

Manguier
(
Mangifera indica L.

,
Mang. domestica Gærtn.). Arbre

des Indes orientales
,
propagé dans les Antilles

,
qui fournit une

drupe (Mangue) un peu réniforme, à dimensions, couleur et sa-

veur variables, généralement parfumée et sucrée-acidule. Son amande
est astringente et contient beaucoup d’acide gallique

,
selon M. Ave-

quin.

Au Gabon, on fabrique avec les amandes du Mangifera Gabo-
nensis une substance désignée sous le nom de Dika ou de Pain de
Dika. Le Dika est en forme de cône tronqué

,
pesant environ 3500

grammes, gris brun, avec des -points blancs, onctueux au toucher;

son odeur et sa saveur rappellent celles du Cacao et des Amandes
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grillées. Par expression à chaud
,
on en extrait environ 80 °/0 d’une

sorte de graisse solide (Beurre de Dira), fusible à 30°.

Noix (TAcajou, Acajou à pomme (Cassuvium pomiferum

Lamk., Anacardium occidentale L., fig. 610). Cet arbre, originaire

d’Amérique
,

est

répandu mainte -

nant dans toutes

les régions tropi-

cales. Feuilles sim-

ples, ovales, obtu-

ses au sommet
;

fleurs en panicules

terminales; corolle

plus longue que le

calice
,
à 5 pétales

linéaires, réfléchis

au sommet
;
10 éta-

mines, dont une

exserte, fertile, les

autres incluses et

stériles; ovaire u-

niloculaire à style

lâtéral
;
fruit (Noix

d’Acajou) rénifor-

me
, à péricarpe

coriace creusé d’al-

véoles remplies
d’une huile vis-

queuse, noirâtre et

caustique
;
amande

blanche
,

rénifor-

me
,
huileuse

,
de

saveur douce et agréable. La Noix d’Acajou est suspendue par sa

hase
,
plus renflée

,
à l’extrémité supérieure d’un corps charnu pi-

riforme, dû au développement du réceptacle. Ce corps, nommé
Pomme d’Acajou

,
est sucré-acidule

,
un peu âcre.

L’Acajou à pommes fournit, par incision, une gomme (Gomme
d’Acajou)

,
moins soluble dans l’eau que la gomme arabique

,
à la-

quelle on la substitue dans le pays. Cette gomme est en larmes sta-

lactiformes, souvent très-longues, jaunes, transparentes, dures

et à cassure vitreuse
;
elle se dissout mal dans la bouche et s’attache

aux dents.

Anacarde orientale
(
Semecarpus Anacardium L. f., a angus-
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tifolium DG., Anacardium longifoliurn Lamk.). Arbre de l’Inde,

à fruit cordiforme (Anacarde)
,

aplati
,
porté sur un réceptacle

épaissi.

L’x\nacarde du commerce est noir, lisse, souvent encore attaché

à son réceptacle, qui est plus petit, ridé et dur. Son péricarpe offre,

comme la noix d’Acajou, des alvéoles contenant une huile noire et

caustique ; l’amande est douce; on la mange fraîche après l’avoir fait

griller, pour la débarrasser de son enveloppe. L’Anacarde a les

mêmes propriétés que la noix d’Acajou.

Spondiées.

Ovaire 2-5-loculaire.
(
Spondias L. etc.)

Cette tribu me fournit guère que quelques produits, dus au genre

Spondias

;

tels sont les fruits du Prunier d’Espagne (Sp. purpa-
rea Lam., Sp. Monbin L., Sp. Myrobalanus Jacq.), du Prunier
d’Amérique (Sp. lutea Lam., Sp. Monbin Jacq., Sp. Myrobalanus

L.), arbres qui croissent aux Antilles, et ceux de l’Arbre de Vénus
(Sp. diilcis Lam.), cultivé dans les îles des Amis et de la Société;

tous ces fruits sont comestibles.

Le Sp. Birrea de la Sénégambie donne un fruit dont les nègres

font une liqueur fermentescible.

Burséracées.

Ovaire à loges 2-ovulées
;

ovules à micropyle supère et à raphé

ventral; cotylédons plissés-tordus
,
très-rarement plans-convexes.

(Boswellia Roxb., Balsamodendron Kunth.
,
Elaphrium Jacq.

Icica Aubl., Bursera Jacq., Hedwigia Swartz etc.)

Le genre Amyris L. ne diffère des Burséracées que par son ovaire

1-loculaire et par ses feuilles généralement opposées; ce genre paraît

devoir être mis à la suite des Burséracées.

Balsamodendron Kunth.

Baume de la Mecque, de Judée ou de Giléad. Cette subs-

tance est fournie par le Bals, gileadense Kunth. (Amyris Gileaden-

sis L., Am. Opobalsamum Forsk.), arbuste qui croît dans l’Arabie,

auprès de la Mecque et de Médine. On l’obtient par incision du

tronc ou par décoction des feuilles et des rameaux. Dans l’un et

l’autre cas il se produit deux sortes de baumes : 1° une matière

oléagineuse
,
limpide et suave

;
2° une autre plus épaisse

,
opaque

,

glutineuse et moins odorate
;

cette dernière sorte paraît être la

seule que l’on trouve dans le commerce
,
encore y est-elle générale-
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ment falsifiée, et même remplacée par du baume du Canada ou par

de la térébenthine de Chio.

Selon Guibourt, le baume de la Mecque se sépare en deux couches :

une supérieure
,
liquide, mobile et presque transparente; une infé-

rieure, opaque, épaisse et glutineuse. Par l’agitation, ces deux

couches se mélangent et fournissent une substance de couleur gris

jaunâtre, d^odeur forte, sui generis
,
qui devient suave en s’affaiblis-

sant à l’air. Une goutte de baume liquide projetée dans l’eau remonte

à sa surface et s’y étend aussitôt complètement en une couche très-

mince et nébuleuse
;

cette couche étant touchée avec un poinçon,

s’y attache et s’enlève avec lui.

Ce baume ne pénètre pas le papier collé et ne le rend pas trans-

lucide
;
après douze heures, il est devenu assez consistant, pour que,

en pliant le papier en deux
,

les faces en contact adhèrent de telle

sorte qu’on ne peut les séparer sans déchirure. Il ne se solidifie pas

avec 1/8 de magnésie calcinée; enfin, il ne se dissout qu’incomplé-

tement dans l’alcool à 90°, et le soluté est d’abord lactescent.

On trouve dans les droguiers, sous les noms de Carpobalsamum
et de Xylobalsamum

,
les fruits et le bois du Baumier de la

Mecque. Ces substances sont plus ou moins odorantes et d’ailleurs

inusitées; toutefois les fruits entrent dans la thériaque.

Myrrhe. Cette gomme-résine est fournie par le Bals. Myrrha
Nees

,
arbre de l’Abyssinie et de l’Arabie. Elle se présente sous forme

de larmes pesantes
,
irrégulières

,
rougeâtres

,
fragiles

,
un peu ef-

florescentes
,
à cassure huileuse, brillante, demi-transparente; leur

saveur est âcre, amère, aromatique, et leur odeur forte, assez

agréable. Quelques gros morceaux de myrrhe offrent parfois des

sortes de stries opaques et jaunâtres
,
en forme d’ongle : on leur a

donné le nom de Myrrhe onguiculée.

La myrrhe est un tonique puissant, que l’on administre à la dose

de 0,2 à 2 grammes par jour, associée aux préparations ferrugi-

neuses, contre la chlorose et l’aménorrhée. Elle entre dans la thé-

riaque
,
la confection d’Hyacinthe

,
le baume de Fioraventi

,
Yélixir

de Garus etc. On en prépare un extrait
,
un vinaigre et surtout une

teinture employée contre la carie dentaire et la gangrène.

Brandes y a trouvé : 2,6 d’huile volatile
,
27,8 de résine

,
63,7 de

gomme etc. Suivant M. Hekmeyer
,

cette gomme serait de trois

sortes : une ressemblant à la gomme adragante
,

une ana -

logue à la gomme arabique
,

la troisième précipitant par l’acétate

de plomb.

On trouve parfois dans la myrrhe vraie, une sorte de myrrhe que

M. Bonastre a fait connaître sous le nom de fausse myrrhe
,
en in-

diquant le moyen de les distinguer ; si l’on ajoute quelques gouttes
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d’acide azotique dans une solution alcoolique de myrrhe vraie
,

il se

forme un précipité rose, qui passe au rouge et à la lie de vin, tandis

que, avec la fausse, il se produit un précipité jaunâtre. Cette

gomme-résine est appelée
,
par Guibourt

,
Bdëllium de l’Inde.

Bdellium. On connaît, sous ce nom, deux sortes de résines dif-

férentes :

1° Le Bdellium d’Afrique, fourni par le Bals, africanum Arnott

(.Heudelotia africana A. Rich.), arbre qui habite le centre de l’A-

frique, depuis le Sénégal jusqu’en Abyssinie. Ce bdellium est en

larmes arrondies, demi-transparentes, gris jaunâtre
,
verdâtre ou

rougeâtre
,
devenant à la longue opaques et farineuses

;
sa cassure

est terne et cireuse; son odeur faible, particulière; sa saveur âcre

et amère. Il contient de la gomme, de la résine, une huile vola-

tile etc. Il entre dans l’emplâtre diachylon gommé.
2° Le Bdellium de l’Inde, dont nous avons déjà parlé, et que

l’on attribue au Bals. Boxburghii (Amyris gummifera Roxb.). Cette

gomme-résine est en masses noirâtres
,
salies d’impuretés

,
et à cas-

sure terne ou brillante
,
souvent couverte de gouttelettes d’un suc

poisseux et brillant, qui exsude d’une masse gommo-résineuse terne.

Son odeur est forte
,
sa saveur âcre et très-amère.

Résines de Gommart. Guibourt décrit, sous cette rubrique
,
un

certain nombre de résines
,

qu’il rapporte à des arbres du genre

Bursera et qui offrent
,
comme caractère commun

,
la propriété de

brunir le papier soumis a leurs émanations. La mieux connue de ces

résines est la Résine Chibou ou Caghibou
,
fournie par le Buts.

gummifera Jacq. {Buts, acuminata Willd.), arbre de l’Amérique

méridionale
,
où on l’appelle Gommart

,
Chibou

,
Gommier blanc.

Cette résine est en masses assez volumineuses
,
souvent triangulaires,

enveloppées dans des feuilles de Palmier ou de Maranta; elle est

blanche, puis brunâtre, aromatique, amère.

Sucrier des Antilles
(
[Itedwigia [Bursera Pers.] balsamifera

Swartz). Cet arbre des Antilles fournit un suc rougeâtre
,
ayant la

consistance du Copahu
,
dont il se rapproche par son odeur et sa sa-

veur, et qui est réputé capable d’amener la cicatrisation des plaies.

Oliban ou Encens. On connaît, sous ce nom, deux résines de

provenance différente : l’une vient de l’Inde
,
l’autre d’Afrique.

L’Encens de l’Inde est fourni par le Boswellia serrata Stackh.

( Bosw . thurifera Colebr.) et sans doute aussi par le Bosw. glabra

Roxb. Il est sous forme de larmes jaunes
,
demi-opaques

,
arrondies,

assez grosses
,
d’odeur et de saveur parfumées.

L’Encens d’Afrique est attribué au Plœsslea papyracea (.Amyris

papyracea Del., Bosw. floribunda Royle, Plœsslea floribunda Endl.,

Bosw. papyrifera A. Rich.). Il est en larmes jaunes
,
oblongues ou
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arrondies
,
généralement petites

,
peu fragiles

,
à cassure terne et

cireuse, non transparentes
,
se ramollissant sous la dent; ces larmes

sont mêlées d’autres plus grosses
,
rouges

,
nommées marrons

,
se

ramollissant sous les doigts
,
offrant souvent des débris d’écorce et

des cristaux de spath calcaire
;
leur saveur est aromatique

,
plus forte

dans les marrons que dans les larmes.

L’oliban est en partie soluble dans l’eau et dans l’alcool
;

il fond

difficilement à chaud
,
et brûle avec une flamme blanche. Selon Bra-

connot, il contient 56 de résine, 30 de gomme, une huile volatile

,

etc. Il entre dans la composition de la thériaque
,
du baume de Fio-

raventi, de divers emplâtres.

Résine Elémi. On distingue dans le commerce plusieurs sortes

de résines de ce nom
;
les deux sortes principales sont Yélémi du

Brésil et Yélémi en pains .

Elémi du Brésil. Cette résine découle par incision de Ylcica Ici-

cariba DC.
(
Amyris ambrosiaca L.) Elle est en masses plus ou moins

volumineuses
,
molle

,
onctueuse

,
devenant sèche et cassante par le

froid ou la vétusté
,
demi-transparente

,
blanc jaunâtre

,
mêlée de

points verdâtres, ou formée de larmes blanches, jaunes ou jaune

verdâtre. Son odeur est forte, agréable, analogue à celle du Fenouil
;

sa saveur parfumée, d’abord douce, puis amère. L’alcool bouillant

la dissout complètement, et le soluté laisse précipiter, en se refroi-

dissant, une résine blanche
, opaque, légère et cristallisée, nommée

Elémine.

L’Elémi en pains est en masses triangulaires
,

aplaties
,
molles

,

opaques, verdâtres, pesant 500 à 1000 grammes, et enveloppées

dans une feuille de Palmier: elles ont une odeur de Fenouil très-

prononcée, et une saveur amère. L’origine de cette résine est in-

connue
;
on l’attribue avec doute à YAmyris elemifera L. (Am. Plu-

mieri DG.
,
Icica viridiflora Aubl.). #

M. Oberlin mentionne encore: la Résine Elémi en pains de
l’Inde, fournie par YAm. zeylanica Retz. (Bals, zeylanicum Kunth)

;

la Résine Elémi du Mexique, due à YElaphrium elemiferum Royle
;

la Résine Elémi du Bengale, produite par YAm. Agallocha Roxb.

(Bals. Boxburghii Arnott), qui est renfermée dans des tiges de

Bambou.
Résine Tacamaque ou Tacamahaca. Guibourt et M. Bouchar-

dat décrivent plusieurs sortes de résines de ce nom. Selon M. Dor-

vault
,

il en existe plusieurs sortes. La Tacamaque ordinaire «. est

en masses irrégulières
,
jaunâtres ou verdâtres, demi- transparentes

à l’intérieur, ondulées de zones blanchâtres
,
grisâtres et farineuses

à l’extérieur, friables
,
d’une odeur térébinthacée

,
d’une saveur peu

marquée d’abord, mais qui devient âcre ensuite » (Dorvault). On l’at-
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tribue au Fagara octandra L. (Elaphrium tomentosum Jacq., Amy-
ris tomentosa Spr.); elle se dissout complètement dans l’alcool.

Il existe aussi dans les droguiers
,
sous les noms de Tacamaque

en COQUES, T. sublime, T. angélique etc., une résine envoyée de

l’Amérique méridionale, et qui a une odeur très-suave analogue à

celle de l’Angélique.

Résine Caraque. Selon la pharmacopée du Wurtemberg, d’a-

près Guibourt, cette résine est tenace, ductile comme la poix, lors-

qu’elle est récente', devenant dure et fragile en vieillissant. Elle est

d’un vert noirâtre
,
d’une saveur amère et d’une odeur forte et

agréable
,
principalement quand on la brûle. On l’apporte de la Nou-

velle-Espagne
,
sous forme de morceaux cylindriques

y
enveloppés

dans des feuilles de Roseau.

M. Oberlin en cite deux sortes : la Résine caragne des Antilles,

fournie par le Buvsera acuminata Willd
.

,

et la Résine Caragne
d’Orinoco, fournie par YAmyris Cavanna II. R.

(
Icica Cavanna

Kunth).

On trouve parfois dans les droguiers, sous le nom de Résine
Alouchi

,
une résine que l’on suppose fournie par YIcica Avacouchini

Aubl. (Amyvis hetevophylla Willd.).

Herbes
,
arbrisseaux ou arbres de toute grandeur; feuilles alter-

nes, rarement simples (Cevcis), presque toujours composées-pen-

nées
,
pourvues de stipules

;
fleurs hermaphrodites, parfois diclines

,

le plus souvent 5-mères
,
en général irrégulières : calice à sépales

plus ou moins soudés
,
parfois bilabié

, à préfloraison imbriquée ou

valvaire
;
corolle généralement polypétale, parfois gamopétale, ra-

rement nulle, ou réduite à un seul pétale, tantôt régulière et à pré-

pelle (fig. 611), sessile ou stipité, devenant parfois biloculaire par

(*) A) Pistil entier à peine grossi. La portion renflée (ovaire) est supportée par un

prolongement de l’axe (podogyne) ,
et surmontée par un style recourbé, que termine un

stigmate papilleux.

LÉGUMINEUSES.

A

Fig. 611. — Lathyrus latifolius (*).

floraison valvaire
,

tantôt ir-

régulière et à préfloraison

imbriquée
;
10 étamines ou

beaucoup
,
périgynes ou hy-

pogynes, généralement dia-

delphes, parfois monadelphes

ou libres; anthères introrses

et biloculaires
;

pistil en gé-

néral composé d’un seul car-
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introfïexion de la nervure ventrale (fig. 612), ovules en nombre

variable
,
campylotropes ou anatropes

;
style et stigmate simples. Le

fruit est parfois drupacé
;
pres-

que toujours c’est une gousse,

tantôt déhiscente et unilocu- /mmi

laire (fïg. 613), tantôt indéhis-

cente, et alors soit lomentacée

(fig. 614), soit divisée par des

cloisons transversales en loges 111 11 Fig. Gi2. — Coupe trans-

monospermes superposées. Les wfcl® versale de l'ovaire de

. , f -, , l'Astraqalus Galeqifor-
graines sont generalement ape- l|| il ^

y y

rispermées et renferment un
embryon tantôt droit

(
Rectem-

bryées), tantôt courbe
(
Cur

-

vembrtjées) et à radicule com-
x

missurale. mm» ^
Cette classe se compose de

quatre familles : les Papilio-

nacêes
,

les Cœsal-

piniées
,
les Swart- JWPP»

ziées et les Mimo - Æk M

sées
;
voici les carac-

tères distinctifs de

ces familles et de
. ., ,,

f. Fig. 014 , — Gousse de
leurs tribUS

,
Cl a-

613. — Gousse de Haricot VHippocrepis multisili -

près Ach. Richard : Flageolet entière . quosa.

(

Gousse continue, étamines
libres 1. SOPHORÉES.

Gousse continue, étamines
! soudées.... 2.LOTÉES.

ces. J

[Gousse articulée, étamines
I. Papilionées.

|
v soudées 3. Hédysarées.

Corolle papiliona-/ lr* , , ,, .

cée- étaminpsl Gousse polysp., dehisc.
;

périgynes.
j

1
feuill. cirrif. cotyl. ait. . 4. VICIÉES.

B. Sarcolobées. jGousse polysp., déhisc.
;

Cotyléd. épais, < feuill. cirrif., cotyl. op-

cbarnus.
J

posés 5. Phase olées.

[
Gousse 1-2-sperm. indéhisc.,

\ pas de vrilles 6 . DALBERGIÉES.

II. Swartziées. Corolle nulle, ou composée d’un ou de deux
pétales : étamines hypogynes 7. SWARTZIÉES.

411. MlMOSÉES. Corolle presque régulière, pétales valvaires,
étamines hypogynes 8 . MiMOSÉES.

IV. (Sépales et pétales l Étamines soudées 9. GEOFFROYÉES.

Pét. imbr., étam. '
Etamines libres 10. CASSIEES.

périgynes . , . (Sépales soudés, cal. vésiculeux, pas de pétales. 11. DétaeiéES.
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PAPILIONACÉES.

Fleurs le plus souvent irrégulières; calice gamosépale ordinaire-

ment bilabié, à cinq divisions (fig. 615) : 2 supérieures, 2 latérales,

1 inférieure
;
corolle papilionacée (fig. 616),

à 5, parfois 4,3, 2,1 pétales, rarement

soudés, insérés sur un disque périgvne :

1 supérieur [étendard)
,
2 latéraux ( ailes),

2 inférieurs
(
carène

)
libres ou soudés

;
éta-

mines définies, généralement 1 -2-adelphes;

pistil à un seul carpelle (gousse ou légume)
;

embryon courbe à cotylédons charnus ou
Fig. 615. — Fleur du Latliy- n ^

^ •

rus latifolius (*), loliacés.

- Sophorées.

Baume du Pérou. On connaît, dans le commerce, deux sortes

de substances de ce nom : le Baume du Pérou solide et le Baume
du Pérou liquide

,
qui sont attribués à des arbres différents.

Fig. 616. — Corolle du Lathyrus latifolius (**).

Baume du Pérou solide, en coque ou blanc. Ce baume dé-

coule, par incisions, du Myrospermum peruifermwDG., grand arbre'

de la Colombie. D’abord demi-fluide, transparent et jaunâtre, il

brunit ensuite et se concrète.

On l’expédiait jadis dans des calebasses
;
maintenant il nous arrive

enfermé dans des potiches de terre, recouvertes de tresses de jonc,

et du poids de 15 à 20 kilogr., ou bien en gallons de tôle
,
pesant de

(*) Cette fleur offre un calice à 5 dents
;
10 étamines dont 1 supérieure libre

,
les 9

autres soudées par les filets
;
le stigmate (_p) et une partie du style. La corolle a été

enlevée.

(**) A. Entière. — B) Étendard. — C) L’une des ailes. — D) Carène.
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40 à 50 kilogr. Son odeur est suave
,
sa saveur parfumée

,
âcre et

piquante.

Le fruit du M. peruiferum
,
que l’on trouve généralement dans

les droguiers
,

est fauve, allongé, un peu réniforme, renflé à son

extrémité
,
qui renferme une graine recourbée

,
aplati et membra-

neux dans tout le reste de son étendue.

Le Baume du Pérou liquide ou noir (Baume de San-Salvador

Guib.) est fourni par le Myr. Pereiræ Royl.
(
Myr . Sonsonatense

Pereira)
,
qui croît dans l’Amérique centrale. Selon M. de Martius, ce

baume est obtenu de la manière suivante : on fait des incisions à

l’arbre
,
on y met le feu

,
et on recueille le baume à l’aide de chif-

fons
,
que l’on introduit dans les entailles

;
on l’en extrait par ébul-

lition des linges dans l’eau
;
puis on le purifie

,
par fusion

,
et on

l’enferme dans des calebasses. Guibourt admet, au contraire, d’a-

près les dires de M. Bazire, qu’on l’obtient par des incisions faites

à l’arbre, dont le suc découle abondamment.
Le Baume du Pérou noir est un liquide épais

,
brun foncé

,
d’une

odeur forte, très-agréable, et d’une saveur très-amère et âcre. Il se

dissout dans l’alcool et donne un soluté louche
;

traité par l’eau

bouillante
,

il lui cède de l’acide cinnamique et un peu d’huile

volatile
;

il est peu soluble dans l’éther. Il renferme de YAcide cin-

namique (G18 H8 O4
) ,

de la Cinnaméine, de la Métacinnamêine
,

de l’huile volatile etc.

Le Baume du Pérou solide est assez rarement employé; le

baume liquide sert comme parfum
;
on en fait une teinture

,
un si-

rop
;

il entre dans la thériaque et diverses préparations.

On le falsifie avec de l’alcool
,
des huiles fixes, du Baume de co-

pahu etc. On reconnaît l’alcool en traitant le baume par l’eau
;
les

huiles fixes autres que l’huile de Ricin sont insolubles dans l’al-

cool
;
enfin le copaliu est décelé par l’odeur qu’il communique au

baume.

Baume de Tolu. Ce baume découle spontanément ou par inci-

sions du Myr. toluiferum Spr. (Myroxylon toluiferum A. Rich.

fîg. 617)
,
arbre de la Colombie, qui croît surtout aux environs de

Turbaco
,
de Tolu

,
de Corozol etc.

On l’expédiait jadis dans des calebasses ou dans des potiches; il

vient maintenant dans des boîtes en fer-blanc, du poids de 3 kilogr.

environ. Le baume de Tolu a d’abord la consistance d’une téré-

benthine épaisse et glutineuse; il devient ensuite grenu, plus ferme

et de couleur fauve ou rousse; son odeur est alors très-suave, sa

saveur douce, parfumée; exposé longtemps à l’air, il devient sec.

cristallin, jaune rougeâtre et très-friable
;

il se ramollit sous l’in-

fluence de la moindre chaleur et coule alors comme de la poix
;
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son odeur est moins forte, sa saveur légèrement âcre et balsa-

mique* Cette différence dans la saveur et l’odeur, selon l’âge,

vient de ce qu’une partie de son essence se transforme en acide

cinnamique.

Distillé avec de l’eau
,
le baume de Tolu fournit une huile essen-

tielle composée de cin-

naméine, et d’un hydro-

carbure
(
ToUne : G20H 16

)

qui devient visqueux et

résineux au contact de

l’air. Il renferme, en

outre
,
de l’acide cinna-

mique et diverses rési-

nes. Par la distillation

sèche, M. H. Deville en

a retiré du Toluène (C 14

O 8
). « La petite quantité

de matière huileuse

qu’il renferme
,

et la

rapidité avec laquelle il

perd l’état mou ,
au con-

tact de l’air
,
sont deux

caractères qui distin-

guent le baume de Tolu

du baume du Pérou»

(Gerhardt). Selon M.

Deville, le baume de

Tolu contient de l’acide

benzoïque; maisM.Kopp
Fig. 617. —- Myrospermum toiuîferum.

a démontré que ce der-

nier acide provient de la transformation des résines du baume
,
pen-

dant la distillation ou sous l’influence de lessives alcalines concen-

trées. M. Kopp en a séparé deux résines (a, P), formées de styra-

cine ou cinnaméine
,
d’oxygène et d’eau :

Résine a = Styracine (G36 H 16 O4
) -f- O2 + 2 HO.

Résine (3
= Styracine + O2 4 HO.

Le baume de Tolu cède à l’eau chaude beaucoup d’acide cinna-

mique et un peu d’huile volatile
;

il est soluble dans l’alcool et dans

l’éther, fond au feu et brûle avec une odeur agréable
;

il ne se mêle

aux corps gras que sous l’influence d’un intermède (cire, glycérine,

alcool.)

Les Baumes du Pérou et de Tolu sont des stimulants balsamiques

très-précieux
,
que l’on emploie dans les catarrhes chroniques. Le
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baume de Tolu est prescrit sous forme de sirop
,

de pastilles
,
de

pilules etc.

Anagyre ou bois puant.
(
Anagyris fœtida L.), arbrisseau de

Provence et de la zone méditerranéenne, dont les feuilles et surtout

les graines sont purgatives
,
et dont le bois et principalement l’écorce

exhalent une odeur fétide, quand on les frotte.

Quelques plantes du genre Sophora L. fournissent des produits

utiles : ainsi le Soph. hepiaphylla L. est réputé anti-cholérique,

et l’écorce du Soph . tinctoria L. est, dit-on, fébrifuge et anti-

septique.

L’Écorce d’Alcornoque, attribuée au Bowdichia virgilioides

Kunth
,
a été préconisée comme un spécifique de la phthisie et un

succédané de l’ipécacuanha
;
elle est en morceaux aplatis

,
épais de

6 à 8 millim., rougeâtres au dehors, jaunes en dedans, de saveur

amère et astringente. On préfère l’écorce de la racine. Inusitée.

Lotées.

Bugrane ou Arrête-Bœuf
(
Ononis spinosa L.) Plante vivace et

ligneuse, à racines longues, ligneuses, flexibles et résistantes;

tiges hautes de 50 centim. environ, rameuses, rougeâtres, velues,

épineuses
;
feuilles ternées, les supérieures simples, ovées, den-

tées
,
velues

,
gluantes

;
fleurs axillaires

,
roses

,
purpurines ou blan-

ches, à étendard rayé
;
étamines monadelphes; gousses dépassant

ordinairement le calice.

La Bugrane est commune dans les lieux vagues, les jachères etc.

Sa racine est gris foncé au dehors, blanche et radiée en dedans,

de saveur douce
,
d’odeur faible et désagréable. Elle est réputée

apéritive. On peut lui substituer celle des : O. antiquorum L., O.

repens L., O. arvensis Lamk., O. altissima Lamk.

Genista L.

Calice bilabié, campanulé
;
étendard réfléchi en dessus

;
ailes

oblongues et divergentes
;
carène pendante ne recouvrant pas en

entier les organes sexuels
;
étamines monadelphes-; ovaire oblong;

style relevé
;

stigmate velu d’un côté
;
gousse comprimée

;
tiges

épineuses ou inermes.

Le Genêt des teinturiers ou Genestrole
(
Gen . tinctoria L.)

a été préconisé contre la rage par Marochetti. C’est un arbuste à

rameaux nombreux, effilés, striés, glabres, à feuilles simples,

subsessiles, légèrement ciliées; fleurs jaunes, disposées en grappes,

au sommet des rameaux. Il passe pour émétique et purgatif.

Le Genêt purgatif {G. purgans Lam.), le Genêt herbacé (G.
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sagittalis L.), le Genêt à balais
(
G . scoparia Lam., Sarotham-

nus scoparius Wimm.), et le Genêt d'Espagne (G. juncea Lam.,

Spartium junceum L.), paraissent avoir les mêmes propriétés.

Le Cytise des Alpes (Cytisus alpinus W.) et l’Aubours ou

Faux Ébénier
(
Cyt . Laburnum L.) sont réputés purgatifs.

MM. Chevallier et Lassaigne ont découvert, dans les semences de

ce dernier, un principe qu’ils ont appelé la Cytisine
,
et qui, à la

dose de 4 décigr., détermine des vertiges, des convulsions spasmo-

diques, la pâleur de la face etc. La Cytisine pure est une substance

d’un blanc jaunâtre
,
ayant l’apparence de la gomme arabique, dé-

liquescente, et ne précipitant pas la noix de galle.

La Vulnéraire (.Anthyllis vulneraria L.) doit son nom à la pro-

priété qu’on lui attribuait de cicatriser les plaies. Inusitée.

Le Fenu-grec
(
Trigonella fœnum-grœcum L.) est une plante

annuelle
,
dont les semences rhomboïdales

,
jaunes

,
demi-transpa-

rentes, sont mucilagineuses et douées d’une odeur forte, spéciale,

non désagréable. La poudre de ces semences était jadis employée

comme émolliente et résolutive. Elles entrent dans YHuile de muci-

lage, dans les farijies résolutives etc. Les Arabes les emploient

comme aphrodisiaques.

Mélilot officinal. ( Melilotus officinales Willd.) Plante bisan-

nuelle
,
à tiges hautes de 30 à 70 centim. ou davantage, et à rameaux

d’abord étalés, puis redressés; feuilles à trois folioles ovales,

oblongues
,
obtuses

,
lâchement dentées, la foliole, terminale pédi-

cellée
;
stipules sétacées

;
fleurs jaunes, petites, nombreuses, pen-

dantes
,
en grappes unilatérales

,
axillaires

;
calice à dents aussi

longues que le tube
;

étendard aussi long que les ailes et que la

carène
;
gousse en général 1 -sperme

,
obovée

,
pubescente

,
rugueuse.

Le Mélilot acquiert
,
parla dessiccation, une odeur forte mais

agréable. Ses fleurs renferment un principe particulier, la Cou-

marine (C 18 II 6 O4
), que l’on a aussi trouvé dans la Fève Tonka.

Cette plante est réputée béchique
;
on peut lui substituer le Mé-

lilot ordinaire
(
Mel . arvensis Wallr.) et le Mélilot élevé

(
Mel .

altissima Lois.)

Le Mélilot bleu, ou Trèfle musqué (Mel. cœrulea Lam., Tmfo-

liastrum cœruleum Mœnch), a des fleurs d’un bleu tendre, pour-

vues d’un arôme très-fort et très-expansif. On l’emploie en guise de

thé, en Silésie.

Les graines du Lotus edulis L., de Candie, sont douces et comes-

tibles
;
les Arabes mangent, sous le nom Kaouë

,
les fruits du Lotus

Gebelia Vent., qui croit en Arabie et dans les environs d’Alep.

Le genre Psoralea L. fournit quelques plantes utilisées. Le Ps.

glandulosa L. est réputé vermifuge au Chili
;
ses racines sont émé-
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tiques et ses feuilles purgatives. Le Ps. esculenta Pursh a des ra-

cines féculentes et comestibles. Le Ps. corylifolia L. est employé,

dans l’Inde, contre les maladies de la peau. Enfin l’odeur particu-

lière du Ps. bituminosa L., qui croît dans la région méditerranéenne,

porte à supposer que cette plante jouit de certaines propriétés. Elle

ne paraît pas avoir été employée.

C’est dans la tribu des Lotées que se placent les genres Medicago

L. et Trifolium Tourn., dont les espèces sont généralement fourra-

gères.

Indigo. Cette matière colorante est extraite surtout de plusieurs

espèces de plantes du g^nre Indigofera L., qui présente les carac-

tères suivants : calice à cinq dents aiguës
;
étendard arrondi

;
ailes

aussi longues que la carène
;
carène gibbeuse ou éperonnée

;
éta-

I mines diadelphes
;

style filiforme, glabre; gousse cylindrique ou

tétragonale, droite ou recourbée, à semences ovoïdes, tronquées

et comme cubiques, séparées par des étranglements de la gousse
;

feuilles 1-3-multifoliolées et imparipînnées.

L’indigo est une substance légère, sèche, qui varie du bleu foncé

au bleu violet et au bleu cuivré
;

sa cassure est terne
,

fine
,
uni-

forme, et il prend un éclat cuivré
,
quand on le frotte avec l’ongle.

Il est en fragments irréguliers ou cubiques.

L’indigo ordinaire renferme de 50 à 90 % de matière colorante
;

purifié par sublimation dans un courant d’hydrogène, il se pré-

sente sous forme de prismes à quatre ou six pans, dérivés d’un

prisme rhomboïdal droit ; il offre alors une teinte violette avec de

beaux reflets rouge cuivré, et prend le nom à’Indigotine (C 16 H5 Az
02

.)

L’Indigotine est insoluble dans l’eau, dans l’alcool froid et dans

|

l’éther
;

elle se dissout un peu dans l’alcool et dans l’essence de

térébenthine bouillants.

Selon M. Schunck
,
l’indigo se produit, pendant la fermentation

des plantes dont on l’extrait, par le dédoublement d’une sorte de

glucoside, YIndicane
,
qui se transforme en Indigo et en Indiglu-

cine.

On extrait l’indigo des Indigofera : tinctoria L., Anil. L., ar-

gentea L., disperma L. etc.

Il est aussi fourni par d’autres Légumineuses : les Galega tinc-

toria W., et G. officinalis L., le Podalyria tinctorial ., le Cytisus

spinosus L., le Trifolium pratense L. etc., et des plantes apparte-

nant à plusieurs familles, telles que : le Nerium tinctorium Rottl.

(Apocynées)
,
YIsatis tinctoria L.

,
(Crucifères), le Polygonum tinc-

torium Lour.
,
(Polygonées) etc.

,
en fournissent également.

Yoici, d’après M. Wurtz, l’un des procédés d’extraction de l’in-
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digo : on fait sécher les feuilles au soleil et on les fait macérer en-

suite pendant quelques heures dans trois fois leur poids d’eau

froide. La solution filtrée est agitée vivement à l’air, puis mêlée
à un demi-litre d’eau de chaux, pour chaque kilogr. de feuilles

sèches. La liqueur brunit bientôt et donne lieu à un dépôt, qu’on

lave à l’eau bouillante, qu’on exprime et qu’on fait sécher.

On distingue
,
dans le commerce, plusieurs sortes d’indigo

,
selon

le pays qui les fournit
;
tels sont les Indigos : Bengale, I. Madras,

I. Guatémala
,
(ou Flore) I. Guyane etc. L’indigo Flore est le

plus estimé.

L’indigo a été préconisé contre l’épilepsie.

Réglisse officinale. (Glycyrrhiza glabra L.) Plante de l’Europe

austro-occidentale, à souches traçantes, cylindriques, grosses

comme le doigt, longues de 1-2 mètres et que l’on emploie sous le

nom de racine de Réglisse ; tiges hautes de 10 à 15 décim., glabres;

feuilles imparipinnées
,
à 13-15 folioles, ovales, obtuses, entières,

glabres et un peu visqueuses, & stipules très-petites
;
fleurs petites,

rougeâtres, en grappes axillaires lâches
,
allongées et pédonculées

;

calice tubulaire
,
hilabié

;
pétales de la carène distincts

;
étamines

diadelphes
;
gousse comprimée, glabre

,
ovale-oblongue.

La Racine de Réglisse se trouve
,
dans le commerce

,
en mor-

ceaux longs d’environ 50-60 centim., liés en bottes et réunis en

ballots pesant de 50 à 100 kilogr. Elle est ridée longitudinalement

,

brune au-dehors
,
jaune en dedans

,
fibreuse et pourvue d’une sa-

veur sucrée agréable, suivie d’un peu d’âcreté à la gorge. La plus

estimée vient d’Espagne et de la Sicile. Robiquet y a trouvé une

oléo-résine âcre
,
de l’acide malique

,
de l’asparagine

,
un principe

sucré, la Glycyrrhizine (G36 H24 O 14
)
etc.

La Glycyrrhizine est une matière en masse
,
d’un brun clair

,

brillante, cassante, de saveur sucrée, intense, nauséabonde et un

peu amère
,
peu soluble dans l’eau froide

,
soluble dans l’alcool

,

insoluble dans l’éther. Elle n’éprouve pas la fermentation alcooli-

que, et l’acide azotique ne la transforme pas en acide oxalique.

Selon M Gorup-Besanez
,
les acides étendus la dédoublent en glu-

cose et en Glycyrrhétine : elle se rangerait donc parmi les gluco-

sides.

La racine de Réglisse sert à édulcorer les tisanes
;

il convient de

ne l’ajouter que quelques minutes avant de retirer la tisane de sur

le feu
,
ou mieux encore de la faire simplement infuser ou macérer

dans le liquide
,
car la décoction de cette racine en extrait le prin-

cipe âcre. Macérée dans l’eau, avec un peu de Goriandre
,
elle four-

nit le Coco.

On trouve dans le commerce, sous le nom d’ExTRAiT ou de Suc
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de Réglisse, une substance noire, solide
,
roulée en magdaléons,

de saveur de Réglisse très-prononcée
,

et qui s’obtient par décoc-

tion dans l’eau des racines de Réglisse
,

et par évaporation du li-

quide dans des bassins de cuivre.

L’extrait de Réglisse arrive d’Espagne
,
de Sicile et de Calabre.

Ce dernier est le plus estimé. Quelle que soit leur origine, ces ex-

traits renferment toujours diverses impuretés, surtout du cuivre et

de la fécule
;
aussi convient-il de les purifier en les faisant dissou-

dre dans l’eau froide, et évaporant les liqueurs au bain-marie.

En Puissie
,
on substitue à notre Réglisse la racine du Glyc.

echinata L. Cette racine est grosse comme le bras ou moins,

fibreuse, jaunâtre, moins sucrée que la Réglisse ordinaire; elle est

décortiquée, dans le commerce.

Selon M. Balansa, on emploie aussi la racine du Glyc. glanduli-

fera Kit.

D’après M. Dorvault
,
on expédie de Smyrne la racine décor-

tiquée ou non et le suc d’un Glycyrrhiza non encore déterminé
,
qui

forme de petites forêts aux environs de cette ville
;
l’extrait est en

gros pains carrés.

Le Glyc. echinata diffère du Glyc. glabra par sa racine pivo-

tante
,
ses fleurs en tête, et ses fruits ovales

,
hérissés de poils épi-

neux.

Les feuilles de YAbrus precatorius L. servent à la préparation

d’un extrait analogue à celui de la Réglisse
;
ses racines sont em-

ployées dans l’Inde et en Amérique aux mêmes usages. La racine

du Trifolium alpinum et celles de YAstragalus ammodytes con-

tiennent aussi de la Glycyrrhizine.

On a attribué des propriétés énergiques à la Rue des Chèvres
(Galega officinalis L.), mais cette plante est potagère, selon Mérat

etdeLens, et se mange en salade en Italie. Il n’en est pas de

même du Gai. toxicariaSw. (Tephrosia toxicaria Pers.) de l’Inde,

et du Gai. sericea Thunb., des Antilles, qui servent à enivrer les

Poissons. La dernière, d’après Descourtilz, est appliquée sur les

morsures des animaux venimeux. Quelques espèces du genre

Tephrosia Pers. sont purgatives. Ainsi l’on emploie à cause de cette

propriété : au Sénégal, les racines du T. leptostachya DC.
;
à Po-

payan, les feuilles du T. Senna Kunth. Les feuilles du T. apollinea

servent, dit-on, à falsifier le Séné. Il en est de même des feuilles

purgatives du Baguenaudier [Colutea arborescens L.) et du Ba-
guenaudier séné oriental {Col. orientalis Lam.); nous revien-

drons plus tard à l’examen des feuilles de ces plantes.

Le genre Robinia L. renferme des arbres plus ou moins utiles.

Le bois du Robinier faux-Acacia ou Acacia vulgaire
(
Robe

20
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pseudo-Acacia L.) résiste longtemps à la pourriture, et son écorce

qui est sucrée
,
est

,
dit-on

,
vomitive

;
le bois de Panacoco (Rob.

Panacoco Aubl.)
,
connu aussi sous les noms de Bois de fer et de

Bois de Perdrix, sert dans l’ébénisterie : son écorce est réputée
sudorifique; la racine du Rob. amara Lour. est employée en Chine
comme un amer très-puissant.

Gomme adragante. Cette substance est fournie par plusieurs

Astragales de la section des Tragacantha
,
principalement par YAs-

tragalus verus Olliv.
,
arbrisseau de l’Arménie et de la Perse

,
par

YAst. creticus Lam., qui croît en Crète et en Ionie, et par YAst.

aristatus Sieber, que l’on trouve sur le mont Ida d’Anatolie.

L’Ast. gummifer Labill. produit aussi une sorte dégommé adra-

ganthe
,
que Guibourt décrit sous le nom de pseudo-Adraganthe.

Quant à YAst. massiliensis Lam. (Ast. Tragacantha L.)
,

il paraît

n’en pas fournir.

La gomme adraganthe se présente sous deux formes
,
dans le

commerce : en filets
,
en plaques.

La Gomme en filets, aussi appelée Gomme vermiculée, est en

filaments aplatis
,
vermiculés

,
blancs ou jaunâtres

,
de consistance

cornée
,
sans odeur ni saveur. Elle se dissout à peine dans l’eau

,

mais en absorbe une grande quantité
,

se gonfle énormément et

forme un mucilage épais et tenace, qui, selon Guibourt, se colore

en bleu, sous l’influence de l’iode.

La Gomme en plaques est en morceaux assez larges, marqués

de lignes irrégulièrement circulaires et concentriques. Guibourt

pense qu’elle a été obtenue par incisions. Elle se gonfle dans l’eau,

en conservant sa forme
,
mais donne

,
par l’agitation

,
un mucilage

bien lié
,
presque transparent

,
un peu moins épais que celui de la

Gomme vermiculée, et se colorant à peine par l’iode.

Dans les officines, on préfère généralement la première sorte.

La gomme adraganthe se dissout en partie dans l’eau froide
;
la

solution précipite par le sous-acétate de plomb
,

et présente les

caractères de l’Arabine. Les acides sulfurique, chlorhydrique et

oxalique étendus, maintenus en digestion à 90° ou 100°, avec la

gomme adraganthe
,

la dissolvent entièrement : la liqueur filtrée

précipite, par l’alcool, des flocons d’Arabine, tandis qu’il reste

du glucose en dissolution. La gomme adraganthe, traitée par une

ébullition prolongée
,
dans beaucoup d’eau

,
se dissout presque com-

plètement.

M. H. von Mohl a fait connaître la structure de cette gomme.
« Une coupe transversale d’un des morceaux, gonflé dans l’eau,

montre quantité de cellules situées au milieu d’un mucilage amor-

phe. Les parois de ces cellules sont épaisses, incolores, gélati«



LÉGUMINEUSES. 351

neuses, composées de couches épaisses, en parties bien distinctes.

Leur cavité contient de la fécule en petits grains. Sous l’action du

chlorure de zinc iodé
,
prolongé au moins vingt-quatre heures

,
les

couches internes et minces de ces parois se colorent en violet vif,

ainsi que quelques couches minces situées dans l’épaisseur de la

membrane, que séparent des assises épaisses, incolores, gélati-

neuses. Souvent des ruptures dans les couches colorées les plus

externes laissent sortir la substance gélatineuse incolore. Dans la

gomme adraganthe vermiforme
,

les cellules sont beaucoup moins

conservées et le mucilage amorphe est plus abondant. Elles se sont

montrées encore moins nombreuses et plus effacées dans des

échantillons de Syrie en forme de nodosités. »

En examinant la structure anatomique de plusieurs Astragales

de la section des Tragacantha, M. Hugo Mohl a vu que la gomme
adraganthe résulte d’une transformation du parenchyme de la moelle

et des rayons médullaires. Les cellules ainsi modifiées constituent

une matière très-dure
,
transparente

,
gommeuse à l’état sec

,
gon-

flée et onctueuse à l’état humide. Quand la transformation n’est pas

très-avancée
,
leurs contours sont anguleux

,
e't elles se juxtaposent

exatement, quoique leurs parois soient déjà très-épaisses et for-

mées de nombreuses couches très-minces. Plus tard, elles se gon-

flent et s’isolent, sans se déchirer, sous l’influence de l’eau, et, si

ce n’est par exception
,

l’iode ne décèle dans le liquide aucune

trace de mucilage. Plus tard enfin, leurs parois se sont transformées

en une matière homogène
,
dans laquelle on ne peut plus distin-

guer les minces couches qui les constituent
;

les cellules perdent

alors leurs contours, et leurs couches extérieures se fondent en-

semble en une matière mucilagineuse homogène.
Ces cellules acquièrent, au contact de l’eau, un diamètre beau-

coup plus considérable que celui des cellules à minces parois
,
dont

elles proviennent. Le chlorure de zinc iodé les colore d’autant moins
que leur transformation est plus complète

,
ce qui tient à la prédo-

minance des couches incolores sur les couches qui sont colorées.

« La gomme adraganthe n’est donc pas un suc qui se serait con-

crété à l’air; » elle n’est pas due à la présence d’un Cryptogame
parasite

,
comme le pensait Kützing

;
elle résulte d’une « transfor-

mation plus ou moins complète des cellules de la moelle et des

rayons médullaires, en une substance gélatineuse, qui se gonfle par

l’action de l’eau
,
de plusieurs centaines de fois la grosseur primi-

tive des cellules » (Mohl). Nous verrons plus loin que la gomme
des Rosacées et, sans doute, celle des Mimosées ont une origine

peu différente.

Gomme pseudo-adraganthe. Guibourt décrit, sous ce nom,
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une gomme fréquemment employée pour falsifier la gomme adra-

ganthe, et qu’il rapporte à YAst. gummifer Labill. Cette gomme,
nommée, dans le commerce, Gomme de Bassora

,
ressemble beau-

coup à la gomme adraganthe
,
mais ses morceaux sont générale-

ment plus gros et forment
,
avec l’eau

,
un mucilage moins lié, qui,

étendu d’eau et traité par l’iodure ioduré de potassium, se préci-

pite en un dépôt bleu foncé, tandis que la liqueur reste incolore.

Hédysarées.

Cette tribu tire son nom du genre Hedysarum L.
,
dont quelques

plantes sont utilisées. Elle renferme le Sainfoin ( Onobrychis sa-

tiva Lam.), employé comme fourrage; le Brya Ebenus DC.
,
qui

fournit le bois de Grenadille de Cuba
;
YHippocrepis comosa L.,

que l’on croit astringent; la Coronille faux -séné (Coronilla

Emerus L.), dont les feuilles sont purgatives
;
la Coronille va-

riée ( Cor . varia L.), que l’on croit vénéneuse, et qui paraît être

un bon diurétique.

L’Alhagi à la manne ( Alhagi Maurorum DC.
,
Hedysarum

Alhagi L.), plante épineuse de la Syrie, de l’Égypte etc,, fournit

une sorte de manne purgative fort usitée en Perse.

Viciées.

Cette tribu renferme un grand nombre de plantes à graine ali-

mentaire. Telles sont : le Pois chiche
(
Cicer arietinum L.)

,
dont

les feuilles renferment de l’acide oxalique
,

et dont les semences

torréfiées (Café de Pois chiches) ont été proposées comme succé-

danées du Café; la Lentille (
Ervum Lens L.), dont les semences

pulvérisées forment, dit-on, la base de la Bévalescière du Barry et

de YErvalenta de Warton
;
le Pois

(
Pisum sativum L.)

,
la Vesce

(Vicia sativa L.), la Fève (P. Faba L.), la Gesse
(
Lathyrus sati-

vus L.), la Jarosse (Lath. Cicera L.).

Les graines de ces plantes refiferment une matière azotée parti-

culière, que l’on a appelée Légumine ou Caséine végétale.

L’Orobe (Ervum Ervilia L. et non Orobus vernus L.) fournit des

semences ternes, rougeâtres, arrondies-triangulaires
,
qui entrent

dans la thériaque et dans la farine des quatre semences résolutives.

Phaséolées.

Cette tribu tire son nom du genre Phaseolus L.
,
dont l’espèce la

plus importante est le Haricot ordinaire (Ph. vulgans L.

,

fig. 618). Elle renferme plusieurs plantes utiles.

Lupin (Lupinus albus L.). Calice bilabié
;
étendard à côtés ré-

fléchis
;
10 étamines monadelphes : 5 à anthères arrondies, plus
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précoces, 5 à anthères oblongues, plus tardives
;
style filiforme

;

stigmate arrondi
,
barbu

;
gousse coriace

,
comprimée

,
oblongue

,
à

renflements obliques. Plante originaire

de l’Orient
,
à tige droite

;
feuilles à 5-7

folioles digitées, oblongues, velues; fleurs

blanches en grappes terminales.

Les semences du Lupin sont blanches,

aplaties
,

assez grasses
,

d’une saveur

amère, qui disparaît quand on les fait

tremper dans l’eau chaude
;
elles peuvent

alors être mangées.

La farine de Lupin entrait dans les

quatre farines résolutives : Fève, Orobe,

Yesce, Lupin.

Nous avons déjà parlé de YAbrus pre-

catorius L., qui fournit la Réglisse
d’Amérique.
La racine de la Clitore de l’Inde (Cli-

toria ternatea L.) est émétique et ses

semences sont purgatives.

L’écorce de l’Erythrina indica Lam.
est un fébrifuge usité en Cochinchine,

selon Loureiro. Les feuilles de YEryth,

inermis Mill. sont sudorifiques et ses

fleurs sont bécbiques.

La plupart des espèces du genre Do-
p .

g 61g _ 0ousse de Saricot

lichos L. fournissent des graines cornes- Flageolet ouverte.

tibles
;

telles sont le Dolichos Catjang

L.
,

cultratus Thunb.
,
ensiformis L.

,
fabœformis L’Her.

,
has-

tatus Lour.
,

sinensis L.
,
tranquebaricus Jacq.

,
tuberosus Lam.

Quelques-unes ont des graines réputées vénéneuses : D. minimus

L., D. obtusifolius Lam.
D’autres enfin sont redoutées

,
à cause des poils urticants dont

leurs gousses sont couvertes
;
telles sont les Pois à gratter (Do-

lichos [.Mucuna Adans.
,
Stizolobium Brown] pruriens L.) et les

grands Pois pouilleux (D. urens L., Zoophthalmumurens R. Br.

etc).

Les semences des Cajanus bicolor DG. et C. flavus DG., nommées

Pois d’Angole
,
servent de nourriture aux nègres

,
dans les An-

tilles.

Entre toutes les graines fournies par les plantes de cette tribu

,

la plus importante au point de vue de son action vénéneuse est

celle que l’on connaît sous le nom de Fève de Calabar.
20 .
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Fig. 619.

Fève de Calabar. (fig. 619). Ces semences sont fournies par le

Physostigma venenosum Balf., qui croît au Calabar, dans la région

occidentale de l’Afrique, à

l’ouest des sources du Niger.

Au Vieux-Calabar
,
où elle

sert de poison d’épreuve
,
on

la connaît sous le nom de

Eséré.

Le Physostigma venenosum
est une plante vivace

,
li-

gneuse
,

grimpante
,

attei-

Fève de Calabar. ^nt
•i
llS,

I
U ’

à 12 mètreS de

long
;
à feuilles larges

,
tri-

foliolées
;

fleurs en grappes pendantes
,

roses ou purpurines

,

magnifiquement veinées
;

il est surtout caractérisé par son stig-

mate renflé et en forme de croissant (cpusasiv, enfler; <jTtyp.a,

stigmate); fruit brun foncé, long de 15 à 20 centim., 2-3-spermes.

Les semences sont ovales, un peu réniformes, de couleur brun-

chocolat, longues de 0m,020 à 0m,025, larges de 0m,010 à 0m,015;
leur bord convexe est parcouru par un long hile linéaire, élargi.

L’épisperme est dur, cassant, chagriné, rougeâtre sur le bord du
sillon formé par le hile; les cotylédons sont durs, friables, blancs,

rétractés et laissant entre eux une sorte de cavité centrale.

M. Balfour, qui a décrit cette plante, l’a placée dans les Eupha-

séolées
,
division ou sous-tribu des Phaséolées. C’est donc à tort que

Reveil et Guibert considèrent les Euphaséolées comme une tribu

nouvelle créée par M. Balfour. Cette sous-tribu, à laquelle appar-

tiennent aussi les Dolichos minimus et obtusifolius
,
est à peu près

la seule
,
parmi les Légumineuses, qui renferme des plantes véné-

neuses.

Au reste, selon M. Fraser, les graines seules sont actives, et

des essais tentés avec les tiges n’ont donné aucun résultat.

La fève de Calabar renferme un alcaloïde amorphe, jaune bru-

nâtre, très-toxique, soluble dans l’eau légèrement additionnée de

chlorure de sodium, et que MM. Jobst et Hesse (de Stuttgart) ont

nommée Calabarine ou Physostigmine.

La Physostigmine est très-soluble dans l’ammoniaque, la soude

caustique ou carbonatée, l’éther, la benzine, l’alcool, peu soluble

dans l’eau; le biiodure de potassium y détermine un précipité

kermès; elle forme, avec les acides, des sels rouge foncé ou noir

bleu
;
le tannin

,
les chlorures d’or, de platine et de mercure la pré-

cipitent.

La fève de Calabar
,
son extrait alcoolique et la physostigmine
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jouissent de la propriété de contracter la pupille. Cette propriété

existe à la fois dans l’épisperme et dans l’amande
;
mais la contrac-

tion obtenue avec l’extrait de cette dernière est infiniment plus

considérable.

L’extrait est peu soluble dans l’eau; il se dissout bien dans la

glycérine
,

et l’on emploie cette dissolution soit directement
,
soit

par l’intermède d’un papier Berzelius
,
que l’on en imbibe; assez

souvent le papier calabarisé est simplement préparé avec la tein-

ture alcoolique de la semence.

L’action physiologique de la fève de Calabar en poudre, en ex-

trait alcoolique, ou mieux en teinture alcoolique, se résume en

trois ordres d’effets aujourd’hui constatés, les uns sur la pupille,

les autres sur les voies digestives et circulatoires, les autres enfin,

tout récemment étudiés, sur la partie inférieure de la moelle épi-

nière.

I. \1action pitpillaire consiste dans son rétrécissement, après ins-

tillation : à cette contraction, qui dépasse d’un quart et quelquefois

de moitié celle qui résulte de causes naturelles, succède parfois un

peu de mydriase, une modification dans l’accommodation et une

augmentation de réfraction de l’œil. L’instillation
,
qui s’accompagne

ordinairement d’un peu d’irritation de la conjonctive, paraît agir en

excitant le muscle ciliaire
,
car la simple paralysie des fibres rayon-

nées de l’iris ne saurait expliquer son resserrement actif : ce se-

rait même, d’après Rajaw (de Wilna) sur les extrémités des filets

nerveux de l’oculo-moteur commun, et nullement sur ceux du

grand sympathique, que se localiserait l’action stimulante. Vulgari-

sées en France par Giraldès
,
ces propriétés ont été bien étudiées,

puis décrites avec détail par Græfe, de Berlin. On en déduit natu-

rellement les effets thérapeutiques suivants : traitement de la my-
driase spontanée

,
11e dépendant pas d’une affection cérébrale

;
pos-

sibilité de faire contracter et de réduire des portkms d’iris herniées

ou procidentes
,
à la suite de traumatismes. La dilatation préalable

de la pupille par la Belladone n’empêchant même pas son rétrécis-

sement par la Fève de Galabar, on a pu, par des instillations succes-

sives des deux médicaments, détruire des adhérences pupillaires ou
réduire les synéchies après perforation de la cornée.

II. Dans les cas d’empoisonnement et dans les expériences sur

les animaux
,
on a constaté les effets suivants sur le tube digestif et

sur la circulation : coliques
,
vomissements

,
diarrhée

,
avec aug-

mentation insolite des battements du cœur et du pouls.

III. De ces mêmes faits est ressortie tout récemment une nouvelle

propriété sur la partie inférieure de la moelle épinière. La prostra-

tion extrême des forces l’affaiblissement évident des extrémités
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inférieures, sans crampes ni convulsions, observée dans ces cas, a

fait logiquement déduire une action déprimante sur l’activité et

l’excitabilité des parties inférieures du système rachidien. De là à de

nouvelles applications thérapeutiques il n’y avait qu’un pas, qui fut

vite franchi
,
et aujourd’hui un certain nombre d’observations cli-

niques sérieuses prouvent l’heureuse utilisation de la Fève de Cala-

.
bar dans la chorée, les convulsions générales, le tétanos

,
c’est-

à-dire dans les cas où le centre spinal se trouve hyperesthésié. Aux
observations importantes des Anglais (Mac Laurin

,
Harley

,
Camp-

bell) il faut ajouter celles confirmatives de Lemaire et Giraldès, en

France. Enfin, dans un mémoire très-récent d’Ellen Watson, de

nombreux faits cliniques et de multiples expériences sur des ani-

maux font ressortir l’effet antidotique de la Fève de Calabar dans

des cas de tétanos; elle a surtout réussi dans des cas subaigus et

chroniques
,
et dans l’empoisonnement par la strychnine

,
dont elle

combat physiologiquement les effets.

Dans ces dernières années, MM. Vée et Leven ont retiré de la

fève de Calabar, une matière cristalline, douée de propriétés basi-

ques
,
à laquelle ils ont donné le nom d’jÉsérine. Voici, d’après* le

Bulletin de la Société botanique de France
,

t. XII (Revue biblio-

graphique
, p. 157), les conclusions que M. Vée a tirées des

recherches et des expériences qu’il a faites de concert avec M. le

docteur Leven.

L’ésérine pure est incolore
,
mais en raison de sa grande altéra-

bilité au contact de l’air et d’une eau-mère alcaline, il est très-

difficile de l’obtenir sans une teinte rosée. Les cristaux sont des

lames minces, de forme rhombique. L’éther et le chloroforme les

dissolvent facilement, l’alcool mieux encore
;
l’eau n’en prend que

fort peu. Sa dissolution aqueuse bleuit le tournesol; exposée à l’air,

il s’y produit une coloration rouge qui devient rapidement très-in-

tense, par absorption de l’oxygène atmosphérique.

L’ésérine, en dissolution étendue, instillée entre les paupières

,

contracte la pupille avec une très-grande énergie
,

et produit les

troubles de la vision obtenus jusqu’à présent avec les préparations

de la Fève de Calabar. Injectée dans le tissu cellulaire des animaux,

elle produit tous les symptômes de l’empoisonnement par la Fève

de Calabar, et absorbée par la conjonctive, elle peut amener la

mort. L’apparition des symptômes d’empoisonnement précède alors

la contraction de la pupille. Dans une expérience
,
on a vu la con-

traction de la pupille faire complètement défaut, même dans l’œil

qui avait servi de voie d’introduction au poison. L’ésérine n’est pas

le contre-poison de la strychnine. Injectée en même temps que cette

dernière, elle change seulement les symptômes de l’empoisonne-
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ment et les résultats de l’autopsie
,
sans retarder la mort. Comme la

plupart des poisons
,

elle agit plus vivement quand elle est intro-

duite dans l’estomac; injectée au-dessus d’un milligramme, elle

détermine des accidents sérieux.

Il résulte de ce qui précède
,
que l’on n’est pas encore bien fixé

sur les propriétés physiologiques de la Fève de Galabar.

Kino du Bengale ou de Maduga. Cette substance paraît dé-

couler spontanément de l’écorce du Buiea frondosa Roxb. et du

B. superba Roxb. Selon Guibourt, le Butea frondosa fournit deux

substances différentes : l’une, suc astringent du Butea frondosa
,

friable, de couleur rubis, très-soluble dans l’eau, un peu moins

dans l’alcool
,

de saveur fortement astringente
,

et contenant ,. à

l’état brut
, 50 % de tannin (la proportion du tannin varie suivant

le mode d’extraction et l’époque de la récolte); l’autre, gomme

astringente naturelle du Butea frondosa
,
en larmes petites,

noires, lisses ou ridées d’un côté
,
garnies d’un débris d’écorce du

côté opposé
,
non friables

,
dures

, à peu près insolubles dans l’eau

froide
,
qui se colore en rouge

,
tandis que la matière elle-même se

gonfle sans former de mucilage
,
plus solubles dans l’eau bouillante,

mais le soluté se trouble par le refroidissement
;

cette substance

ne cède à l’éther que 0,83 °/0 d’une matière complexe
;
l’alcool

bouillant en extrait, par des traitements répétés, 36 % d’une ma-
tière colorante acide rouge, qui, selon Guibourt, se rapproche

beaucoup de l’acide rubinique.

La gomme astringente du Butea pourrait bien être due à une mo-
dification du suc astringent ci-dessus, dont les éléments se seraient

transformés sous l’influence longtemps continuée de l’air
,
de la

lumière et de l’humidité. Roxburgh et MM. Beckett disent qu’il faut

récolter le suc' astringent aussitôt qu’il est devenu dur
,
et le mettre

à l’abri de l’air.

Dalbergiées

Cette tribu renferme surtout des arbres à bois coloré et à suc

astringent. Ainsi le Dalbergia monetaria L. f. fournit, par incision

de sa racine et de son écorce, un suc analogue au sang-dragon
;

le

D. latifolia Roxb. produit le bois de Palissandre
;

le Nissolia

quinata Àubl., de la Guyane, exsude une gomme rouge très-as-

tringente; le Derris pinnata Lour. sert en Gochinchine à remplacer

le cachou dans la composition du Bétel.

Guibourt rapporte le bois de Santal rouge au Pterocarpus

indicus Willd.
;
le bois de Caliatour, au Pter. santalinus L. f.

;

le Bar-wood ou Santal rouge d’Afrique, au Pter. angolensis

RC.
;
le Santal rouge tendre ou bois de Corail tendre, au Pter .
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Draco L. ou au Pter. gummifer Bert.
;

enfin le bois de Mou-
touchi ou bois chatousieux, au Pter. suberosus DC. (Moutouchi
suberosa Aubl.)

Ces divers bois ne servent que dans la teinture ou dans l’ébénis-

terie, et nous ne croyons pas devoir nous y arrêter davantage.

Kino d’Amboine ou de l’Inde orientale. Cette substance, que
l’on regarde en Angleterre comme la sorte officinale de Kino

,
est

attribuée au Pterocarpus Marsupium Roxb.

Ce Kino se présente en petits fragments d’un noir brillant
,
opa-

ques lorsqu’ils sont entiers, d’un rouge rubis en lames minces,

friables, inodores, généralement marqués de cannelures sur l’une

de leurs faces. Ils se ramollissent dans la bouche, s’attachent aux

dents
,
colorent la salive en rouge

,
et possèdent une saveur très-

astringente.

Le cachou d’Amboine se dissout à froid dans l’eau et dans l’al-

cool, et le soluté a une couleur rouge de sang. On l’obtient par in-

cisions faites au tronc, lorsque l’arbre est en fleurs; le suc, qui en

découle abondamment, est desséché au soleil jusqu’à ce qu’il se

fendille et se divise en fragments. Lorsqu’il est conservé pendant

longtemps, il perd beaucoup de sa solubilité.

Kino d’Afrique. Ce suc découle spontanément du Pter . erina-

ceus Lam. Décrit pour la première fois par Fothergill en 1757, sous

le nom de Gomme astringente de Gambie
,

il fut vanté comme un
astringent très-puissant. Selon les auteurs

,
cette substance n’a

jamais reparu dans le commerce, et on lui a substitué des sucs

analogues venus de toutes les parties du monde. Murray lui donna

comme synonyme le nom de Kino, que Pereira et Guibourt croient

tiré du mot Kueni
,
appliqué, dans l’Inde

,
au suc du Butea frondosa.

D’après les descriptions qui en ont été données, le Kino d’Afrique

est noir et opaque en masses
,
rouge foncé et transparent en lames

minces, très-fragile, à cassure brillante, et de saveur très-astrin-

gente
;

il est presque entièrement soluble dans l’eau.

Nous avons déjà décrit (t. II
,

p. 27) ,
le suc du Pter. Draco L.

,

que l’on connaît sous le nom de Sang-dragon du Ptérocarpe.

Il existe
,
dans le commerce

,
d’autres sortes de Kinos fournis par

des arbres appartenant à plusieurs familles. Nous croyons utile de

faire leur histoire ici
,
en raison de l’analogie de leurs propriétés.

Kino de la Nouvelle-Hollande. Ce suc découle, soit naturelle-

ment, soit à la suite d’incisions, de YEucalyptus resinifera Smith.,

grand arbre de la. famille des Myrtacées. Ce Kino est en masses

irrégulières
,
dures

,
compactes

,
formées de petites larmes longues,

contournées, agglutinées. Il est noir et opaque à la surface, vitreux,

transparent et d’un rouge foncé à l’intérieur, inodore, peu astrin-
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gent, difficile à pulvériser et donnant une poudre rouge brun
;

il se

gonfle et devient gélatineux dans l’eau froide
;
l’eau bouillante le

dissout complètement, et le soluté est précipité par l’alcool.

Kino de la Jamaïque. Il est obtenu par décoction du bois du

Coccoloba uvifera L., grand arbre de la famille des Polygonées
,
et

qui croît aux Antilles.

Ce Kino est .en fragments de 4 à 12 gr., souvent marqués

d’un réseau rectangulaire sur une de leurs faces, ce qui semble

prouver qu’ils proviennent d’une masse qu’on a coulée sur une

natte d’écorces. Il est brun foncé au dehors et couvert d’une pous-

sière rougeâtre
;
sa cassure est noire

,
brillante

,
inégale

,
creusée

de quelques cavités; sa poudre couleur chocolat, sa saveur astrin-

gente et amère
;
quand on le pulvérise ou qu’on le traite par l’eau

bouillante, il exhale une faible odeur bitumineuse. Il est peu so-

luble à froid dans l’eau et dans l’alcool, mais presque entièrement

soluble à chaud dans ces véhicules.

Kino delà Colombie. Cette substance est obtenue, par incision,

du Palétuvier
(
Rhizophora Mangle L.). Le suc est ensuite con-

centré au soleil. Il est en pains de 1000 à 1500 grammes, aplatis,

offrant l’empreinte d’une feuille de Palmier, et couverts d’une

poussière rouge : ces pains se divisent aisément en fragments irré-

guliers, transparents sur les bords, et d’un rouge un peu jaunâtre;

leur cassure est inégale
,
brune

,
brillante

,
leur saveur amère et

très-astringente, leur odeur faible, particulière.

Ce Kino fournit une poudre rouge orangé
;

il se dissout assez bien

dans l’eau froide
,

davantage dans l’eau bouillante
,

et presque

complètement dans l’alcool; ces solutés ont une belle couleur

rouge.

Si on le dissout dans l’eau froide et qu’on évapore la solution

avec soin, on obtient un extrait rouge foncé brillant, fragile, qui

ne diffère du Kino d’Amboine que par l’absence de cannelures.

Guibourt rapporte le Kino de New-York au Coccoloba uvi-

fera. Cet auteur
,
qui a réuni dans un même chapitre tous les sucs

astringents connus sous les noms de Cachou
,
de Gambir et de

Kino
,
donne un tableau présentant les principales réactions des

divers sucs rangés sous ces dénominations.

Les Kinossont employés comme astringents
;
ils paraissent rendre

de véritables services dans la dysenterie, et dans tous les cas où il

peut être utile de tonifier certains organes.

Le Piscidia Erythrina Lam. semble former une exception remar-
quable dans cette tribu. Après avoir remarqué que l’écorce de la

racine de cet arbre exerce un puissant effet narcotique sur les Pois-

sons, le docteur Will. Hamilton a essayé l’action de cette écorce
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dans le mal de dents; il l’a employée
,
sous forme de teinture

,
soit

directement, soit à l’intérieur. Il prit 4 gr. de cette teinture

(iécorce 1 p., alcool 4 p.) avant de se coucher, alors qu’il

souffrait d’une forte douleur dentaire. « Il ressentit une vive sen-

sation de chaleur intérieure, qui s’étendit à toute la surface du

corps et fut suivie d’une abondante transpiration
;

il tomba alors

dans un profond sommeil pendant 12 heures. Au réveil, la dou-

leur était complètement disparue
,

et il ne ressentit aucune des

sensations désagréables qui suivent souvent l’administration d’une

préparation opiacée » (Guibert).

SWARTZ1ÉES.

Arbres inermes
;
feuilles imparipennées ou simples

;
fleurs her-

maphrodites
,
un peu irrégulières, disposées en grappes

;
calice à

préfloraisan valvaire
,

4-5-lobé
,
parfois se fendant en long d’un

seul côté
(
Zollernia

) ;
pétales rarement nuis, plus souvent 1-3-5,

hypogynes, rarement périgynes, ordinairement inégaux et à préflo-

raison imbriquée. Étamines libres, hypogynes; fruit
:
gousse uni-

loculaire, pauci-séminée, rarement drupe indéhiscente.

Cette famille ne fournit guère que le Bois de Cam
(
Cam-wood

)

produit par le Baphia nitida DG., arbre de Sierra-Leone
;

et le

Bois de Pagaie
,
que l’on attribue au Swartzia tomentosa.

Le bois de Gam sert, en Angleterre, dans la teinture en rouge.

CÆSÀLPINIÉES.

Plantes à tige ligneuse, parfois volubile, ou même flexueuse,

aplatie, rubanée; feuilles ordinairement composées, stipulées;

fleurs hermaphrodites, rarement

dioïques, presque régulières (fig.

620), en grappes ou en épis; ca-

lice 5-mère
,
imbriqué

;
pétales

périgynes, 5, imbriqués, rare-

ment 3, 2, 1, parfois 0 (
Copai -

fera
,

Ceratonia)\ étamines 10

ou moins
,
fibres rarement sou-

dées; carpelle unique à ovules

anatropes
;
gousse déhiscente ou

indéhiscente
,

et alors parfois

pourvue de fausses cloisons trans-

Fig. fi20. — Fleur du Cassiafloribumda. versâtes (Cassia)
;
graines sou-

vent aréolées; embryon droit, souvent périspermé.
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Geoffroyées.

Geoffrée de la Jamaïque (Geoffroya inermis Wright, G.jamai-
censis Murr. Andira inermis Kunth). Selon Murray, l’écorce de

cet arbre produit des effets violents : déjections fluides
,
tran-

chées, nausées, défaillances. L’écorce du G. refusa Lam. (Andira

refusa Kunth., A. surinamensis DG.), et celle de YAndira race-

mosa Lam., sont également narcotico-âcres
;
on les emploie comme

vermifuges. Il en est de même des graines des Geoff. vermifuga
Mart. et G. spinulosa Mart.

Les semences d’Angelin, fournies par les Andira vermifuga
Benth., And. anthelminthicaBenïh ., And. stipulacea Benth., And.
rosea Benth.

,
sont également vermifuges

;
ces semences sont émé-

tiques et dangereuses au-dessus de la dose 1 gr.
,

2.

Fève Tonka. Cette semence est fournie par le Coumarouna
odorafa Aubl. (Dipterix odorata Willd.), grand arbre de Cayenne,

dont l’écorce et le bois sont employés par les naturels, comme sudo-

rifiques. Le fruit est une sorte de drupe monosperme, formée par

un brou desséché qui recouvre un endocarpe semi-ligneux. La
semence est aplatie, longue de 30 à 45 millim., formée d’un épi-

sperme mince, léger, luisant, brun noirâtre, très-ridé, et d’une

amande d’apparence grasse et onctueuse. Elle a une saveur hui-

leuse
,
douce

,
un peu aromatique

,
une saveur agréable

,
analogue

à celle du Mélilot desséché. Dans l’intervalle des cotylédons se

trouve souvent une substance cristalline assez dure, en aiguilles

quadrilatères
,

ou en prismes courts terminés par des biseaux

,

et que l’on a appelée la Coumarine.
La Coumarine (C 18 H 6 O4

)
fond à 50°, et bout à 270°; elle pos-

sède une saveur brûlante et une odeur aromatique très-agréable.

Elle se dissout dans la potasse
;
chauffée avec une lessive alcaline

concentrée
,
elle se transforme, et, si l’on sursature la liqueur avec

l’acide chlorhydrique, il se précipite de YAcide Coumarique (C 13

H 8 06).

La coumarine existe aussi dans le Mélilot
,
l’Aspérule odorante

,

la Flouve,leFaham, et les Dattes. Dans le Mélilot, selon MM. Zwen-
ger et Bodenberger

,
elle est combinée à YAcide Mélilotique

.

Le Dipterix oppositifolia Willd. (Taralea oppositifolia Aubl.)

et le Dipt. pteropus Martius fournissent aussi des semences aroma-
tiques, mais moins odorantes que celles de la Fève Tonka. La Fève
Tonka ne sert guère qu’à aromatiser le tabac à priser.

Arachide ou Pistache de terre (Arachis hypogœa L.). Plante

herbacée
,
radicante

,
annuelle

,
à tige et rameaux cylindriques, pu-

bescents; feuilles engainantes, composées de deux paires de folioles;

CAIJVET. Il, 21



362 POLYPÉTALES PÉRIGYNES AXOSPERMÉES.

inflorescence axillaire, en cyme unipare, biflore; fleurs hermaphro-

dites, parfois polygames
,
subsessiles

;
calice gamosépale

,
à 5 divi-

sions et à préfloraison quinconciale
;

corolle gamopétale, papilio-

nacée;10 étamines monadelphes, l’antérieure stérile; ovaire supère,

3-4-sperme ;
style long, pubescent à l’extrémité; pas de stigmate

;

ovules anatropes, ascendants; fruit sec, indéhiscent, testacé
,
porté

à l’extrémité d’un long pédoncule issu de l’aisselle des feuilles
;

embryon homotrope
,
à radicule infère

;
cotylédons huileux.

Après la fécondation ,
le pédoncule floral s’allonge vers le sol et

y fait pénétrer l’ovaire, qui s’enfonce jusqu’à une profondeur de

5 à 8 centim., grossit et se transforme en une gousse un*peu étran-

glée en son milieu. Cette gousse est longue de 25 à 36 millim.,

épaisse de 9 à 14 millim.
;

elle est composée d’une coqü^ blanche

,

mince, réticulée, contenant 1-4 semences rouge vineux au dehors
9

blanches au dedans et d’un goût de haricots.

Les Semences de l’Arachide ont été proposées comme succédané

du café; elles sont torréfiées
,
dit-on, et mêlées au chocolat, en

Espagne. Elles fournissent environ 38 % de leur poids d’une huile

douce, assez agréable.

L’Huile d’Arachides, obtenue par expression à froid, est onc-

tueuse
,
jaunâtre

,
d’odeur et de saveur marquées de haricots verts,

qui en décèlent la présence quand elle a servi à falsifier d’autres

huiles. L’acide sulfurique la colore en gris. Elle se fige à—3°, et sa

densité est 0,9163. On en a retiré^ par la saponification, de YAcide

Arachidique (C40 H40 O 4
),

qui cristallise en paillettes brillantes, fusi-

bles à 75°
,
et de YAcide Hypogéique (C32 H30 O4

.)

L’huile d’Arachides est peu soluble dans l’alcool, et très-soluble

dans l’éther. Dans les hôpitaux militaires elle remplace l’huile

d’olives pour tous les médicaments destinés à l’usage externe.

On peut, sans inconvénient, la substituer à l’huiles d’olives dans'

la préparation des emplâtres, surtout de l’emplâtre simple
;

il suffit

alors, après la dissolution complète de la litharge, de faire bouillir

encore pendant 30 minutes
,
jusqu’à ce qu’un peu d’emplâtre

,
pris

sur la spatule, se laisse malaxer sans adhérer aux doigts.

Cassiées.

Bois d’Aloès vrai. Ce bois est fourni par YAloexylon Agallochum

Lour. {Cynometra Agallocha Spreng.), qui croît en Gochinchine.

Il est d’un brun obscur et cendré
,
veiné de noir ou simplement

vergeté de veinules; à l’état récent, il est assez mou pour que

l’ongle puisse le pénétrer; il devient plus dur et plus dense en vieil-

lissant. Son odeur est agréable
,

sa saveur âcre
,
amère et parfu-



LÉGUMINEUSES. 363

mée. Comme le bois de Garo
,
le bois d’Aloès répand une odeur

très-suave quand on le brûle.

Bois de Campêche. Il est fourni par un grand arbre du Mexi-

que et des Antilles, YHœmatoxylon Campechianum L. Ce bois,

que l’on désigne improprement sous le nom de Bois d’Inde
,

se

présente en bûches privées d’aubier
,
irrégulièrement anguleuses

,

noires au dehors, rouge brunâtre pâle au dedans; sa texture est

fine et cotfipacte
,
sa saveur sucrée et parfumée

;
son odeur rap-

pelle celle de l’Iris.

Il colore l’alcool en rouge jaunâtre foncé, et l’eau en rouge

foncé
;

le papier plongé dans cette dissolution se teint en violet
;

cette couleur se fonce par les alcalis et passe au rouge jaunâtre

par les acides.

Ce bois est surtout usité dans la teinture en noir et en bleu.

M. Chevreul en a retiré le principe colorant qu’il a nommé Héma-
tine

,
et qu’il vaut mieux appeler Hématoxyline (C32 H 14 O 12+ 2 aq).

L’Hématoxyline est en cristaux transparents
,
ordinairement très-

brillants et assez longs, de couleur jaune paille ou jaune miel,

sans mélange de rouge
;

sa poudre est incolore ou jaunâtre
;

sa

saveur sucrée, persistante, sans astringence ni amertume. Sous

l'influence de l’oxygène et des alcalis, elle se transforme en Héma-
téine

,
substance brun rouge, que la dessiccation rend vert foncé,

et qui prend alors un éclat métallique. En couche mince
,
sa poudre

est rouge.

Le bois de Campêche a été employé comme tonique et astrin-

gent; il colore l’urine en rouge. M. Desmartis a préconisé son ex-

trait comme antiputride
,
désinfectant et cicatrisant

,
sous forme de

pommade
,
de lotions

,
etc.

Bois de Brésil ou de Fernambouc. Ce bois est fourni par un
grand arbre du Brésil

,
le Cœsalpinia echinata Lam. (Guilandina

echinata Spreng.). Il est dur, compacte, inodore
,
brun rouge au

dehors, rouge pâle et jaunâtre à l’intérieur. Il colore à peine l’eau

froide
;
son décocté est d’un rouge peu foncé

;
sa teinture alcoolique

est rouge jaunâtre plus foncé. On l’emploie dans la teinture.

M. Chevreul en a isolé le principe colorant, qu’il a nommé Brésil

line.

On lui substitue souvent, dans le commerce, des bois de qualité

inférieure produits par des Cœsalpinia : le Bois de Sainte-Marthe,
attribué au Cœs. brasiliensis L.; le Bois de Sappan ou Brésillet
des Indes, dû au Cœs. Sappan L.

;
les Bois de Lima, de Terre-

Ferme, de Nicaragua, de Californie, que Fon rapporte aux
Cœs. bijuga

,
Bahamensis

,
vesicaria

,
Crista.

On emploie, pour le tannage des cuirs, sous les noms deLibi-
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dibi, Dividivi, Nacascol etc., (fig. 621), les gousses du Cœs.

Coriarict Willd., qui croît au Mexique et aux Antilles.

Ces gousses sont très-com-

primées
,
recourbées en S ou

en G
,
indéhiscentes

,
lisses

,

rouge brun
;

elles renfer-

ment une pulpe desséchée

très-amère et astringente

,

dont le centre est occupé

par un endocarpe fibreux

,

creusé de petites loges con-

tenant chacune une semence
lisse

,
aplatie et allongée.

La Poinciade, (Poinciana pulcherrima Lam.) est, dit-on, un
emménagogue énergique, et son bois peut être utilisé en teinture.

Les gousses du Poinc. coriaria Willd. servent à tanner les cuirs.

Le Bonduc, (Guilandina Boyiduc L.) fournit des graines
(
Œil-

de-Chat
)

sphériques, gris perle
,

amères, vomitives, employées

comme fébrifuges dans Llnde.

Les semences du Chicot
(
Gymnocladus canadensis Lam.) sont

réputées purgatives. Les gousses du Févier
(
Gleditschia triacan-

thos L.) contiennent une pulpe, dont on fait une liqueur fermentée.

L’Ebène de Portugal est attribuée au Melanoxylon Brauna
Schott. Les racines des Bauhinici acuminata L. et B . variegata L.

servent comme vermifuges. Les lianes du genre Bauhinia devien-

nent aplaties
,
par suite du développement du bois

,
qui s’effectue

sur deux côtés opposés de la tige
,
ce qui leur donne une apparence

ailée ou rubanée.

Résine animé dure orientale ou Copal dur. Cette substance

est attribuée par Guibourt à YHijmenœa verrucosa Lam., grand

arbre de Madagascar, où on l’appelle Tanroujou. Le Copal affecte

des formes différentes
,
selon qu’il a été récolté sur les arbres ou

sur le sol, ou trouvé dans le sable. Le premier est poli, lisse,

transparent, jaune foncé, difficilement rayé parla pointe d’un cou-

teau, vitreux, inodore et insipide à froid, mais exhalant une odeur

très-aromatique quand on l’expose à une forte chaleur. Le second

est généralement couvert d’une croûte blanchâtre, opaque et friable.

On le monde au couteau (Copal de Bombay), ou en le trempant dans

un solution de potasse (Copal de Calcutta). Il est alors en mor-

ceaux plats, jaune très-pâle, très-durs
;
leur surface est terne et

fortement chagrinée.

Dans un travail important sur la gomme copal, M. Welwitsch a

discuté la question fort controversée de l’origine de cette substance.

Fig. 621. — Gousses de Lïbidïbi
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Nous extrayons du Bulletin de la Société botanique de France

(1867, Revue bibliographique
, p. 35-36) le résumé de cette partie

de son Mémoire :

« La gomme copal passe pour être l’exsudation d’un arbre, et

cela est évident, à cause des plaques d’écorce qui sont parfois de-

meurées adhérentes à la surface concave des échantillons de cette

gomme. Mais est-elle fournie par une seule espèce végétale ? Il en

existe une variété blanche, une jaune et une rouge. Cependant les

transitions sont assez fréquentes entre ces trois variétés
,
pour que

M. Wélwitsch croie convenable d’attribuer ces différences à l’âge

des rameaux sur lesquels la gomme a été récoltée. Ce qu’il regarde

comme le point le plus important dans la question, c’est de savoir

si ce produit appartient à l’époque actuelle, ou si ce n’est pas une

résine fossile. C’est cette dernière opinion qu’il partage. M. Oliveira

Pimentai, chimiste distingué de Lisbonne, pense que la gomme
copal découle de YHymenœa verrucosa Lam., mais cet arbre n’a

jamais été rencontré en Afrique. M. Klotzsch
,
dans le Reise nach

Mozambique de Peters
,
dit que toutes les gommes copal de l’Afri-

que proviennent du genre Trachylobium

,

mais ce genre n’a pas

encore été observé sur la côte occidentale de l’Afrique
,
et l’auteur

doute même que cette gomme soit produite
,
sur la côte orientale

,

par le Trachylobium mossambicense
,
parce que les échantillons de

copal qui proviennent du Mozambique ressemblent
,
à s’y mé-

prendre
,
à la résine animi des Indes Orientales

,
où elle est ob-

tenue non des Légumineuses, mais du Vateria indica
,
de la famille

des Dipt.érocarpées. L’opinion de M. Daniell
,

qui a habité la colo -

nie de Sierra-Leone
,
et qui attribue le copal au Guibourtia copal-

lifera Bennett
(
Copaifera Guibourtiana Benth.), mérite d’être prise

en sérieuse considération; mais M. Daniell a reconnu lui-même
que

,
même dans ce pays

,
le copal est souvent extrait du sein de la

terre. »

La gomme copal diffère du succin en ce qu’elle brûle avec

flamme, fond et tombe goutte à goutte; tandis que le succin brûle

en se boursoufflant et ne coule pas.

Eteinte et encore chaude
,
l’animé a une odeur analogue à celle

du copahu de Cayenne
;
dans les mêmes circonstance^, le succin

dégage une odeur bitumineuse. Traitée par l’alcool à 80° centési-

maux, l’animé devient poisseuse
,
et sa surface reste ensuite opaque

;

lp succin n’est point attaqué.

Soumis à la distillation, l’animé ne donne pas d’acide succinique.

Cette résine est à peine soluble dans l’alcool et dans l’éther
;
elle

forme la base des vernis les plus solides.

A la suite de la résine animé dure
,
Guibourt cite plusieurs autres
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résines
,
qu’il range sous le nom générique de Animé tendre d’A-

mérique, et qu’il dit produites par YHijmenœa Courbaril L. Ges

résines sont jaunâtres, transparentes, difficiles à dissoudre
,
mais

se laissent assez aisément entamer par la pointe d’un couteau.

Le meme auteur regarde comme une sorte d’animé tendre orien-

tale, la gomme look de Murray, et rapporte à l’animé tendre d’Amé-

rique, la résine Kikekunemalo de la pharmacopée de Wurtemberg.

Oléorésine de Copahu. Cette substance
,
communément ap-

pelée Baume de Copahu, découle spontanément ou par incisions

de plusieurs arbres du genre Copaifera L.
,
qui croissent aux An-

tilles et sur le continent américain, du Mexique au Brésil. Tels sont:

le Cop. multijuga Hayne, qui paraît fournir la majeure partie du

baume du Para; le Cop. Langsdorffii Desf., qui fournit le baume
de San-Paulo

;
le Cop. coriacea Mart.

,
qui donne aussi le baume

de San-Paulo; le Cop. officinalis Jacq., qui fournit le baume de

Venezuela. Selon Hayne, les espèces suivantes en fournissent aussi:

Cop. Beyrichii Hayne, de Mandiocca (Brésil); Cop. Guyanensis

Desf., de la Guyane; Cop. Martii Hayne, du Para; Cop. bijuga

Willd., du Brésil; Cop. Jussieui Hayne, du Brésil
;
Cop. nitida

Mart.
,
du Brésil

;
Cop. laxa Hayne

,
du Brésil

;
Cop. cordifolia

Hayne, du Brésil; Cop. Sellowii Hayne, du Brésil; Cop. oblongi-

folia Mart.
,
du Brésil.

Le Copayer officinal (fig. 622) ,
auquel on attribue générale-

ment en France le baume de copahu, est un arbre élevé, à feuilles

composées de folioles subsessiles, ovales-acuminées
,

luisantes,

ponctuées
,
un peu coriaces

;
fleurs petites, blanchâtres, en grappes

paniculées
;
calice à 4 sépales inégaux, oblongs, aigus, étalés; co-

rolle nulle; 10 étamines libres; style capillaire, arqué; stigmate

punctiforme, capité
;
gousse oblique, arrondie, comprimée, glabre,

aiguë, à graine unique, arillée.

Vers le milieu de l’été on fait des incisions à l’arbre, et le

baume qui en découle alors est incolore et limpide. Ce baume
jaunit et se colore peu à peu au contact de l’air.

Il existe dans le commerce deux sortes principales de copahu :

celui de la Colombie ou de Maracaribo, et celui du Brésil ou du Para.

Le Copahu de la. Colombie arrive en estagnons de fer-blanc, de

20 à 30 kilogr.
;

il est jaunâtre, doué d’une odeur forte, désa-

gréable
,
d’une saveur âcre et amère

;
il présente toujours un abon-

dant dépôt de matière résineuse cristallisée. Cette sorte paraît être

la plus répandue dans le commerce.
Le Copahu du Brésil arrive dans des tonneaux du poids de 50 à

200 kilogr. Il est transparent, jaune clair et plus fluide que le pré-

cédent, dont il possède l’odeur et la saveur. 11 n’offre pas de dépôt.
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Le copahu est insoluble dans l’eau
,
soluble dans l’alcool anhydre,

l’éther sulfurique, l’étlier nitreux, les huiles fixes et volatiles. Il

fournit par la distillation de 32 à 47 °/0 d’une huile volatile inco-

lore (G 10 H 16
); le résidu, désigné sous le nom de résine de copahu

,

est formé d’une résine jaune et de 1 à 2,5 °/0 d’une résine visqueuse,

qui est plus abondante dans le baume ancien et qui paraît être le

résultat d’une altération de la première.

Fig. 622. — Copayer officinal
,
d’après Moquin-Tandon.

La résine jaune
,

convenablement purifiée
,

devient incolore
;

Schweitzer la nomme alors Acide Copahivique (G40 H30 O4
).

Le copahu pur est généralement solidifiable par */16
de son

poids de magnésie calcinée
;

toutefois certaines sortes commer-
ciales de cette oléorésine ne peuvent être solidifiées, même par ad-

,|

dition d’une quantité relativement considérable de magnésie.

M. le pharmacien-major Roussin s’est assuré
,
par des recherches

nombreuses, que ce résultat est dû à un défaut d’hydratation du
baume ou de la magnésie. Il a vu que le copahu solidifiable ren-

ferme toujours une certaine quantité d’eau et que, dans l’action ré_
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ciproque de la magnésie sur le baume
,
ce dernier cède à la ma-

gnésie une quantité suffisante d’eau pour l’hydrater.

Selon M. Roussin
,

« l’intervention de l’eau est nécessaire pour

déterminer la combinaison de la résine du baume de copahu avec

les oxydes métalliques et notamment avec la chaux et la magnésie.

Si le copahu et la magnésie employés sont tous les deux anhydres

,

toute solidification devient impossible. Si ces deux corps
,
ou seule-

ment l’un d’eux
,
contiennent la proportion d’eau nécessaire pour

hydrater complètement la magnésie, la solidification se produit. Si

la proportion d’eau est insuffisante, la solidification sera incom-

plète. »

On comprend ainsi pourquoi un copahu naturellement anhydre

se solidifie si on le traite par de la magnésie ancienne
,
conservée

dans un lieu humide et dans des flacons mal bouchés
;
tandis qu’il

ne se solidifie pas du tout si on le traite par de la magnésie

anhydre
;
pourquoi encore un copahu à peine hydraté forme seule-

ment une pâte molle avec de la magnésie anhydre, et prend la con-

sistance pilulaire avec la magnésie hydratée.

Pour rendre solidifiable un copahu qui ne l’est pas
,
M. Roussin

a donc proposé d’agiter pendant quelque temps ce baume avec */20

environ de son poids d’eau
,
de mettre le mélange à l’étuve et de

l’y laisser jusqu’à ce que l’eau en excès s’en soit séparée
,
puis de

décanter le baume qui surnage. Le baume ainsi hydraté se solidifie

en quelques jours ou même en 24 heures
,
sous l’action cTe */16 de

magnésie calcinée.

Les variations observées dans la consistance des copahus sont

,

d’après M. Procter
,
dues à la différence d’âge des arbres : les plus

anciens fournissant un copahu plus consistant. L’huile volatile varie

de 21 à 80 % ;
cette essence

,
soumise à une oxydation artificielle,

se transforme en une résine molle
,
et non en acide copahivique

,

susceptible de se combiner aux bases
,
ce qui arrive

,
au contraire

,

par l’oxydation naturelle de l’essence.

L’essence de copahu absorbe le gaz chlorhydrique
,
comme l’es-

sence de térébenthine, et donne aussi du camphre artificiel.

L’acide sulfurique colore le copahu en rouge brun et lui fait

perdre son odeur et sa liquidité. Le copahu (3 p.), traité par une
solution d’hydrate de potasse au */8 (1 p.), donne une combinaison

limpide
,

qui se sépare par addition d’une plus grande quantité du

soluté potassique. Ce composé se dissout dans l’eau
,
l’alcool et l’é-

ther. Il en est de même avec la soude caustique et l’ammoniaque.

Si l’on fait bouillir le baume dans l’eau pendant assez longtemps,

l’essence se volatilise et il reste une résine sèche
,
cassante

,
que

l’on prescrit quelquefois comme la térébenthine cuite.
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Le copahu est rarement pur
;
presque toujours il est mélangé

d’huiles fixes, de térébenthine ou d’essence de térébenthine. L’odeur

de la térébenthine ou de son essence servira à les déceler. L’al-

cool absolu (2 p.) dissout complètement le copahu, et ne dissout

pas les huiles fixes, sauf l’huile de Ricin. Le copahu mêlé d’huiles

fixes donne
,
par ébullition dans l’eau

,
un résidu d’autant plus mou

que la quantité d’huile est plus grande. Le savon de copahu et de

potasse ne se sépare- pas s’il contient de l’huile, et se convertit en
une masse gélatineuse et transparente

;
le savon

,
obtenu par la

soude et le copahu mêlé d’huile de Ricin
,
reste homogène et devient

d’autant plus opaque et consistant que l’huile y est plus abon-
dante. Le carbonate de magnésie (1 p.) forme avec le copahu (4 p.),

au bout de quelques heures, un mélange transparent, analogue à

une dissolution épaisse de gomme arabique
;

si le copahu contient

de l’huile, le mélange est opaque. Si l’on verse une goutte de
baume pur sur une feuille de papier blanc et qu’on chauffe avec

précaution
,

il reste une tache homogène et translucide : le baume
impur laisse, au contraire, une tache entourée d’une auréole

huileuse.

Le copahu est un excitant puissant. A faible dose, il active la di-

gestion
;
à dose élevée, il occasionne des nausées et des déjections

alvines
;

il paraît agir principalement sur les muqueuses et surtout

sur celle des organes génito-urinaires
;
aussi est-il employé contre

les affections blennorrhagiques
,
dont il est regardé comme le spé-

cifique, avec le cubèbe. Il arrête les érections nocturnes, la dou-

leur et l’inflammation
;
mais il faut l’administrer de manière à ce

qu’il n’agisse pas comme purgatif, car il est alors peu absorbé,

n’arrive qu’en faible proportion dans la vessie, par la sécrétion

urinaire
,
et son action est ainsi plus faible. On le prescrit, soit mêlé

au cubèbe, sous forme d’électuaire
,
soit seul, dans de l’eau sucrée,

des capsules gélatineuses, ou solidifié par la magnésie et en pilules.

Il forme la base de la potion de Chopart. On l’a administré aussi en

lavements ou en injections uréthrales.

Ses propriétés excitantes ont été essayées contre les bronchites

chroniques
,
les bronchorrhées

,
les psoriasis et même la fièvre in-

termittente : il paraît avoir donné de bons résultats.

Nous avons déjà parlé (voy. t.JI, p. 264) du baume de Gorjun,

que l’on emploie, dans l’Inde, comme succédané du copahu, dont il

se distingue par sa couleur brune.

Caroubier
(
Ceratonia Siliqua L.). Cet arbre de la région médi-

terranéenne fournit une écorce astringente usitée dans le tannage

des cuirs, et un fruit rempli d’une pulpe rousse, sucrée. Ce fruit,

appelé Caroube, est indéhiscent, brunâtre, long de 10 à 15 centim.,
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large de 2 à 3 centim.
,

aplati, un peu arqué, muni de sutures

épaisses, et divisé en plusieurs loges monospermes.

La Caroube entrait jadis dans plusieurs électuaires laxatifs
;
on

l’exporte en Europe
,
où les enfants la mangent avec plaisir.

Tamarinier (Tamarindus Indica L.
,

fig. 623). Arbre élevé à

Fig. 623. — Tamarindus Indica

,

d’après Moquin-Tandon.

feuilles paripinnées et à folioles elliptiques
,
inéquilatérales

,
ob-

tuses, entières
,
glabres

;
fleurs assez grandes

,
jaune verdâtre, en-

tières
,
veinées de rouge

,
en grappes axillaires pauciflores

;
calice
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turbiné à 4 lobes inégaux
;
corolle à 5 pétales : 3 plus longs que le

calice
,
2 très-petits et très-étroits

;
7 étamines monadelphes : 3 fer-

tiles, «opposées aux sépales extérieurs
;
4 stériles alternes aux pre-

mières; ovaire recourbé, stipité
,
étroit, un peu velu; style ascen-

dant, épaissi au sommet, barbu en dehors
;
stigmate obtus

;
fruit

long de 10 à 14 centim.
,

épais, un peu comprimé et recourbé

,

brun fauve
,
pourvu de plusieurs étranglements

,
terminé par une

petite pointe et rempli d’un pulpe rougeâtre, qui brunit par la des-

siccation
;
graines comprimées

,
subquadrilatères

,
luisantes.

La pulpe de Tamarin ou Tamarin a une saveur astringente,

acidulé et sucrée. On la trouve dans le commerce mélangée de ses

graines et de filaments fibreux durs.

Elle renferme parfois du cuivre provenant des bassines dans les-

quelles on l’a concentrée par évaporation, afin d’empêcher qu’elle

ne fermente. Dans les pays où l’on emploie cette pulpe, on la fait

dissoudre dans l’eau, on passe, et on évapore le soluté en consistance

d’extrait
(
pulpe mondée).

La pulpe de Tamarin arrive d’A-

sie, d’Afrique et d’Amérique
;

cette

dernière est la plus estimée. On ex-

porte depuis quelque temps, du Bré-

sil, un Tamarin rouge, qui est

plus sucré et plus agréable au goût

que l’autre sorte
,

laquelle est noi-

râtre .

Selon Vauquelin
,
le Tamarin ren-

ferme des acides tartrique, citrique,

malique, du bitartrate de potasse,

du sucre
,
de la gomme

,
de la pec-

tine etc. On le prescrit
,
comme

laxatif, à la dose de 50 grammes

,

dissous dans un litre d’eau. Il entre

dans la composition de YÉlectuaire

lénitif et du Catholicum double.

Canéficier [Cathartocarpus Fistu-

la Pers.*, Cassia Fistula L., fig. 624).

Grand arbre originaire de l’Éthio-

pie, d’où il a été importé en Égypte,

dans l’Inde et en Amérique
;
feuil-

les composées de 5-6 paires de fo-

lioles ovales, aiguës, glabres
;
fleurs Fig. 624. - Fruit du Cassia Fistula (*).

en grappes lâches et pendantes
;
ca-

(*) a) Entier et rapetissé. — b) Coupé transversalement. — c) Graine.
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lice glabre, pétales jaunes, veinés, inégaux; anthères ovales; ovaire

pédicellé, grêle, cylindrique, recourbé.

Le fruit, appelé Casse ou Casse en bâtons, est une gousse sili-

quiforme, indéhiscente, longue de 15 à 50 centim.
,
épaisse de 2 à 3

centim., lisse, noire, pourvue de deux sutures longitudinales assez

larges et marquées de sillons annulaires, peu apparents, qui corres-

pondent à autant de cloisons transversales.

Les loges déterminées par ces fausses cloisons renferment cha-

cune une graine arrondie
,

lisse et rousse
,
entourée d’une pulpe

noirâtre sucrée, un peu aigrelette.

La casse doit être choisie récente
,
ce que l’on reconnaît à ce ca-

ractère qu’elle ne sonne pas quand on l’agite : elle fournit alors

environ la moitié de son poids de pulpe. Pour en extraire la pulpe

,

on met la casse sur une table, et on frappe avec un marteau sur les

sutures longitudinales, jusqu’à ce que la gousse soit fendue dans toute

sa longueur
;
cela fait, onrâcle l’intérieur des fragments, avec un cou-

teau, et l’on a ainsi la Casse en noyaux. Celle-ci étant passée à tra-

vers un tamis de crin, prend le nom de Casse mondée. Si l’on délaie

dans l’eau la casse en noyaux, qu’on passe la dissolution et qu’on

l’évapore en consistance d’extrait
,
on obtient YExtrait de casse.

Enfin cet extrait, mêlé avec du sirop de Violettes et du sucre,

constitue la Casse cuite ou Conserve de casse.

La casse est actuellement apportée d’Amérique. On l’administre

comme laxative
,
à la dose de 15 à 60 grammes

;
elle entre dans le

Catholicum
,
YÉlectuaire lénitif

,
YÉlectuaire de casse etc.

Dans la Nouvelle-Grenade on emploie une sorte de casse plus

petite que la précédente, et que l’on nomme Petite Casse d'A-

mérique. Cette casse est de couleur cendrée ; sa pulpe est fauve

,

acerbe
,
astringente

,
un peu sucrée

,
et légèrement musquée lors-

qu’elle est fraîche. Elle est originaire de Panama, où on l’appelle

Gagna fistola de purgar. M. Hanbury la rapporte au Cassia

moschata H. B. et Kunth.

On trouve au Brésil, dans la Guyane et aux Antilles, un autre Cané-

ficier, le C. Brasiliana Lam. (C. grandis Jacq.), dont le fruit est plus

grand et plus gros que celui du Ganéficier ordinaire
,
recourbé en

sabre
,
à surface ligneuse

,
rugueuse

,
marquée de fortes nervures.

Sa pulpe est employée comme purgative, en Amérique; elle est

amère et désagréable.

Sénés.

On donne le nom générique de Séné aux feuilles purgatives de

plusieurs espèces du genre Cassia L., section Senna DG.

Sans tenir compte des travaux publiés à l’étranger, les pharmaco-
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logistes français ont tous adopté les déterminations indiquées par

Guibourt dans son Histoire naturelle des drogues simples. Pour-

tant, dès 1850, G. W. Bischoff publia, dans le Botanische Zeitung,
un mémoire très-important sur cette question. C’est ce mémoire

que nous prendrons ici pour guide.

Bischoff admet que les feuilles de Séné du commerce sont four-

nies par quatre espèces de Cassia et leurs variétés. Voici leurs ca-

ractères :

1° Cassia lenitiva Bisch. (C. Senna L., var. a, Senna lenitiva

W., Senna alexandrina, sive foliis acutis G. Bauh., Sen. officina-

lis Gærtn., fig. 625). Feuilles le plus souvent à 5 paires de folioles

subégales
,
ou les supérieures un

peu plus grandes
,
rarement plus

petites; pétiole non glanduleux,

couvert, ainsi que le rachis, de

poils plus ou moins nombreux;

folioles ovales ou ovales-oblon-

gues, ou ovales-lancéolées, ob-

tuses ou aiguës
,
rarement arron-

dies au sommet, mucronées, re-

vêtues de poils surtout abon-

dants à la face inférieure des

nervures, parfois un peu glabres

en dessus, plus souvent blan-

châtres
,

subtomenteuses sur les deux faces
,
plus coriaces que

celles des autres espèces
,
et entourées d’une marge cartilagineuse

plus large et plus évidente; stipules persistantes, raides, subu-

lées, acuminées-mucronées, à base subcordée ou subhastée-au-

riculée, longues de 3 à 5 millim.; grappes florales à peine plus

longues que les feuilles, les fructifères toujours plus longues;

gousses
(follicules

)

ovales-rhomboïdales ou brièvement oblongues-

obliques, longues de 29 à 47 millim., larges de 18 millim., droites

ou à peine incurvées, tronquées obliquement au sommet, subitement

contractées en un coin à leur base
,
qui se termine en un pédicelle

arrondi, pubescent ou presque glabre, selon l’âge du follicule; style

ordinairement décidu, laissant au milieu du sommet une petite cica-

trice émarginée.

Cette espèce fournit deux variétés, qui, outre la pubescence plus

ou moins évidente de toutes les parties herbacées
,
offrent les diffé-

rences suivantes :

a) Folioles ordinairement ovales ou subovales, obtuses, rarement

arrondies, mucronées au sommet : C . len. oc obtusifolia Bisch. (C.

lanceolata Nect.
,
Colladon, C. ovata Mérat, C. œthiopica Guib.).

Fig. 625. — Cassia lenitiva
,

var. p acutifolia
,
feuille et fruit.
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b) Folioles la plupart ovales-oblongues ou ovales-lancéolées ai-

guës, souvent obtuses dans les feuilles inférieures et offrant la tran-

sition vers la variété a. Cette variété présente des poils épars
,

très-courts, non dressés, souvent nuis à la face supérieure : C. len.fi

acutifolia Bisch. (Ç. acutifolia Del., C. lanceolata DC.).

Le C. lenitiva habite la Haute-Égypte, la Nubie et le Cordofan:

les deux variétés paraissent croître ensemble.

Les folioles de cette espèce constituent la totalité du Séné de

Tripoli et la plus grande partie du Séné d’Alexandrie ;
elles exis-

tent parfois en petite quantité dans les autres sortes commerciales.

Ses gousses se trouvent dans le commerce sous le nom de Follicules

de Séné.

2° Cassia medicinalis Bisch.
(
C . medica Forsk., C. lanceolata

Dierb., C. acutifolia Th. Vogel, fig. 626). Feuilles le plus souvent

à 5-6 paires de folioles; pétiole non

glanduleux et
,
de même que le rachis

,

presque glabre ou à peine pubérulé
;

folioles proportionnellement plus étroi-

tes que dans l’espèce précédente, lancéo-

lées, aiguës, acuminées ou mucronées,

rarement et à peine obtuses
,
garnies de

poils très-courts
,
apprimés

,
rares ou

presque nuis en dessus, plus fréquents

en dessous, jamais blanches; stipules

persistantes, étalées, très -petites, à

base élargie en dehors, semi-hastée-

auriculée ou semi-cordée
,
lancéolées ou

subulées, acuminées-mucronées; grap-

pes florales à peu près égales aux feuil-

les; gousses oblongues-allongées, longues de4à7 centim., larges de

16 à 23 millim., parfois légèrement incurvées, arrondies au sommet,

subitement contractées en coin à la base et portées sur un pédicelle

cylindrique pubérulent ou glabre. La base du style est persistante,

latérale et située à l’extrémité de la suture ventrale.

M. Bischoff divise cette espèce en trois variétés, selon l’aspect et le

nombre des folioles.

a) genuina : 5-7 paires de folioles
,
très-brièvement acutiuscules

ou aiguës, assez épaisses, un peu coriaces quand elles sont sèches.

Cette variété fournit principalement le Séné de la Mecque

;

ses

gousses sont rarement importées sous le nom de Follicules de

Séné.

P) Royleana (C. lanceolata Royle, Wight et Arn., C. elongata Le-

maire-Lisancourt
,
SennaRoyleana'SN .). 5-7 paires de folioles plus
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grandes
,
aiguës

,
plus étroites

,
submembraneuses à l’état sec. Cette

variété
,
issue de la culture

,
fournit le Séné ordinaire de l’Inde et le

Séné de Tinnevely.

Y) Ehrenbergii (C. Ehrenbergii Bisch., C. lanceolata Ehrb., C.

aeutifolia Nees): 7-9 folioles allongées ou linéaires-lancéolées
,
acu-

minées; gousses très-longues. Ses folioles se trouvent rarement

sans mélange dans le commerce, sous le nom de Séné d’Alep à

feuilles étroites
;
plus souvent elles se trouvent mêlées dans le Séné

de la Mecque avec les folioles de la variété a.

Le Cassia medicinalis croît dans l’Arabie heureuse, surtout dans

le territoire d’Abu-Arisch
,
dans le Mozambique (y est-il spontané?);

on le cultive dans l’Inde.

3° Cassia obovata Colladon [Senna italica foliis obtusis C. Bauh.,

Cassia Senna var. 6L., Cctssia Senna Pers., fig. 627). Feuilles le plus

souvent à 5 ,
rarement à 6-7

paires de folioles
,
les ter-

minales des rameaux souvent

à 4 paires
;
folioles le plus

souvent obovées - obliques

,

obtuses -arrondies ou rétuses,

parfois encore subovales ou

obovées-oblongues, quelque-

fois aussi longuement mu-
cronées

,
plus ou moins acu-

2»

Fig. 627. — Cassia obovata
}
feuille et fruit.

minées au sommet
,
à marge

cartilagineuse étroite, pubérulées en dessous ou sur les deux faces,

parfois aussi fortement pubescentes; pétiole non glanduleux; sti-

pules persistantes, lancéolées, cuspidées
,
longues de 5 à 7 millim.,

à base étroitement auriculée
,
ou subsemicordées

;
grappes florales

plus longues que les feuilles
,

les fructifères encore plus grandes,

rarement de même longueur ou même plus courtes qu’elles
;

gousses plus ou moins incurvées, parfois en forme de faux semi-

circulaire, longues de 4 à 5 centim.
,
larges de 14 à 20 millim

,
ra-

rement plus, subitement contractées en un pédicelle comprimé,

court, ne dépassant pas une ligne de longueur; base du style per-

sistante
,

située presque au milieu du sommet arrondi
;

gousse

pourvue d’une série longitudinale d’appendices semi-ovales, dis-

tincts
,
en forme de crête

,
plus ou moins proéminents et placés,

sur chacune des faces, aux points occupés par les graines.

M. Bischoff distingue
,
dans cette espèce

,
trois variétés fondées

sur la forme des feuilles et des fruits.

a) genuina Bisch. (Sena Matthiol., Sena italica Tabernæm, Cassia

Senna Nect., C. obovata Collad.) : Folioles obtuses-arrondies au
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sommet, rarement aiguës; grappes florales dépassant les feuilles;

gousses manifestement en forme de faux. Les folioles extrêmes sont

largement obovées
,
souvent aussi tronquées

,
très-obtuses

,
plus at-

ténuées à la base et subcunéiformes.

f») obtusata Th. Vogel {C. Senna Jacq., C. obovata Collad., C.

obtusata Hayn., C.obtusa Roxb.): Folioles rétuses ou tronquées, très-

obtuses au sommet; grappes florales dépassant les feuilles
;
gousses

manifestement en forme de faux. Les folioles sont rarement toutes

tronquées ou rétuses
;
souvent on en trouve sur le meme individu

d’obtuses-arrondies, et ce caractère ne peut servir ainsi qu’à établir

une variété.

y) platycarpa Bisch. (Cassia obocata Lepr. et Perrot., Senna pla-

tycarpa W.). Folioles obtuses arrondies ou rétuses; grappes florales

égalant les feuilles ou plus courtes
;
gousses plus larges

,
légèrement

incurvées, à appendices latéraux moins prononcés.

Le Cassia obovata croît dans l’Arabie
,
la Haute-Égypte

,
la Nubie,

l’Abyssinie
,
le Gordofan

;
on le trouve aussi dans l’Inde

,
au Sénégal

(var. y) et aux Antilles
,
où il est sans doute cultivé. Ses folioles

entrent pour une large part dans 1e Séné d’Alexandrie; souvent

aussi elles existent en petite quantité dans le Séné de Tripoli

;

rare-

ment elles se montrent isolées, comme espèce commerciale distincte.

Ses gousses sont vendues sous le nom de Follicules de Séné.

4° Cassia Schimperi Steud. (C . pubescens R. Brown, C.pubes -

cens et C. tomentosa Ehrb. etHemp., C. cana Wender.
,
C. obtusata

Hochstett. et Steud v Senna tomentosa Batka). Toutes les parties her-

bacées de la plante sont hérissées-pubescentes ou tomenteuses; feuilles

généralement à 6-8 paires de folioles subégales, ou les extrêmes un
peu plus grandes et atténuées vers la base, cunéiformes ou obovées-

oblongues, subrétuses; pétiole non glanduleux; folioles ovales ou

ovales-oblongues, arrondies-obtuses ou rétuses, brièvement mucro-

nulées, pubescentes-cendrées ou subtomenteuses et ciliées, à poils

dressés; stipules persistantes, lancéolées-subulées, à base semi-

cordée ou semi-hastée, auriculée, longues de 5 à 7 millim.
;
grappes

denses, longues de 3 à 7 millim., un peu plus longues après la flo-

raison; gousses longues d’environ 35 millim., larges de 14 à 16

millim., peu incurvées, glabres, terminées à leur base en un pédi-

celle plan-comprimé, très-court; base du style persistante, latérale

et occupant l’extrémité de la suture ventrale.

Cette plante habite l’Arabie heureuse et l’Abyssinie. Ses folioles

se trouvent rarement mêlées à celle du C . medicinalis
,
dans le Séné

de la Mecque.
5° Cassia lanceolata Forsk. Tous les auteurs français

,
se basant

sur une assertion erronée de Forskal
,
admettent que cette plante
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fournit le Séné de la Mecque. Néanmoins la plupart de ceux qui

ont décrit ce Cassia paraissent n’en pas avoir vu d’échantillons au-

thentiques; il serait autrement difficile de comprendre pourquoi

Moquin-Tandon lui rapporte les follicules
,

qu’il figure sous le nom
de Séné de la Casse à feuilles lancéolées

,

et pourquoi Guibourt com-

met la même erreur.

Tout en disant que, d’après Forskal, le C. lanceolata Forsk. four-

nit le véritable Séné de la Mecque
,
Pereira rapporte les Sénés de

la Mecque et de l’Inde au C. elongata Lem.-Lis. (C. medicinalis

P Royleana Bisch.).

Il se peut, que les folioles du C. lanceolata Forsk. se trouvent

parfois, et en petite quantité, mêlées au Séné de Moka; cela est

toutefois assez rare, car Bischoff dit : Neque foliola
,
neque fructus

hujus speciei inter Folia Sennœ venalia unquam reperiuntur.

Le Cass, lanceolata Forsk. appartient à la section V Chamœ-
senna DC., § 2 Coluteoi-deœ DG., *** Basiglandulosœ DG. Bischoff

lui donne les caractères suivants :

Feuilles à 5, rarement 6 paires de folioles, les inférieures par-

fois à 4 paires
;

pétiole pourvu, au voisinage de sa base, d’une

glande sessile dans le sillon du pétiole
,
oblique et presque arron-

die
;

folioles lancéolées élargies ou oblongues-lancéolées
,
aiguës

,

rarement à peine obtuses ou obtuses, mucronulées ou rarement mu-
tiques, glabres, les plus jeunes seulement garnies sur leurs bords de

quelques poils rares et accombants, d’un vert gai en dessus, à peine

ou non glaucescentes en dessous
,
pourvues d’une nervure médiane

étroite et de nervures latérales très-ténues
;
la grandeur des folioles

augmente de la base au sommet de la feuille; stipules caduques;

pédoncules floraux courts
,
subbiflores et axillaires

,
ou les plus éle-

vés aphylles
,
rapprochés à l’extrémité des rameaux et figurant une

grappe courte
,
corymbiforme

;
gousses à sommet arrondi

,
surmonté

par le style persistant
,
élargi

,
rostré ou presque spinescent

,
atté-

nuées à leur base en un pédicelle court, cylindrique, pourvu de

quelques poils un peu crépus, d’abord pubescentes, puis glabres,

longues de 5 à 7 centim., larges de II à 14 millim., épaisses d’envi-

ron 2 millim...., polyspermes, et divisées intérieurement en un grand
nombre de loges, par des cloisons transversales incomplètes. Ces
gousses sont à peine incurvées.

Cette espèce fut récoltée par Forskal dans la vallée de Surdud et

près du bourg de Mor, dans le territoire de Téhama. M. W. Schim-
per l’a trouvée aussi dans la vallée de Fatmé

,
aux environs de

Dscbedda
,
dans le sud de l’Hedschas. C’est un exemplaire de cette

provenance
,
existant dans l’herbier de M. Buchinger, que Bischoff

a reconnu et décrit comme étant le C. lanceolata Forsk.
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A ces 5 espèces de Cassia
,
dont 4 seulement fournissent des Sé-

nés employés en Europe, il serait peut-être utile d’ajouter le Cassia

marylandicaL ., arbrisseau des États-Unis, où l’on emploie ses

feuilles en guise de Séné. Il présente 8 ou 9 paires de folioles ovales-

oblongues
,
mucronées

,
égales

,
avec une glande ovale à la base de

son pétiole
;
ses grappes sont axillaires et sa gousse est comprimée

,

linéaire
,
hispide. Ses folioles sont connues sous le nom de Séné d’A-

mérique.
Le Cassia cathartica Mart., appelé Sena do Campo au Brésil;

le C. ligustrina L., qui croît de Cayenne à la Virginie; le C. obtusi-

folia L., des Antilles, peuvent aussi remplacer le Séné.

Le C. emarginata L.
(
Cathartocarpus emarginatus Pers.), des

Antilles, le C. grandis Jacq. (Cathart. brasilianus Pers.), du Brésil

et des Antilles, et le C. bacillaris L. f. (Cathart . Bacillus Pers.)

fournissent des fruits pouvant suppléer la Casse ordinaire.

On connaît dans le commerce un certain nombre de sortes de Sé-

nés
,
surtout désignés par le lieu de leur provenance.

1° Séné d’Alexandrie ou de la Palthe (voy. p. 373, fig. 625).

Ce Séné est récolté dans la Haute-Égypte
,
la Nubie et le Cordofan

,

d’où il est d’abord expédié à Boulak
,
près du Caire

,
et de là en

Europe.

Il est toujours composé d’un mélange des deux variétés du C. le-

nitiva (environ 5 p.), des variétés a et P du C. obovata (environ

3 p.) et d’environ 2 p. de feuilles d’une Apocynée, le Cynanchum

(Solenostemma Hayne) Arghel Del. On y trouve toujours aussi des

fragments de pétioles (bûchettes)
,
des follicules, divers débris (gra-

beauc
)

et des feuilles étrangères, en particulier celles du Tephro-

sia Apollinea (Galega Apollinea Del.). Nous reviendrons plus loin

sur les caractères de ces feuilles
,
en examinant les diverses falsifi-

cations du Séné.

Le Séné d’Alexandrie présente rarement, dans le commerce, les

proportions que nous venons d’indiquer
;

assez souvent les feuilles

d’Arghel et les bûchettes ou grabeaux en constituent la plus grande

part : les feuilles des Sénés sont alors plus ou moins brisées, pour

dissimuler la sophistication.

Le Séné d’Alexandrie est de beaucoup le plus estimé
;

il convient

toutefois de le soumettre à un triage attentif, pour le débarrasser des

diverses substances inertes ou autres qu’il peut contenir.

2° Séné de Tripoli (fig. 628). Cette sorte est fournie à peu près

exclusivement par les deux variétés du C. lenitiva; parfois aussi il

renferme un peu de C. obovata. M. Batka y a signalé la présence

du Senna angustifolia
,

ainsi que les feuilles, fleurs et fruits du
Teph. Apollinea. Ce Séné est transporté à Tripoli de Barbarie, par
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les caravanes qui viennent du Fezzan. Il se compose de feuilles plus

petites, moins aiguës, moins épaisses, plus vertes et plus brisées

que celles de la sorte précédente; on y trouve une grande abon-

dance de bûchettes, .ainsi que de petits fragments de follicules.

M. Oberlin rap-

porte le Séné de

Tripoli au C. acu-

tifolia Del. (C .

lenitiva B acuti-

folia Bisch.).

3° Le même au-

teur signale, com-

me sorte, le Séné
de Tunis, qu’il

dit fourni par le

C. lenitiva et ses

variétés. Nous n’a-

vons jamais vu
cette sorte de Sé-

né
,
et les auteurs

français ne la mentionnent pas.

4°> Séné Moka ou de la Pique (voy. p. 374, fig. 626). Gomme
nous l’avons dit, ce Séné est attribué généralement en France au
C. lanceolata Forsk. En réalité, il est fourni par le C. medicinalis

var. a genuina Bisch. et var. y Ehrenbergii Bisch.

Cette sorte se compose de folioles longues de 3 à 5 centim., très-

étroites, presque subulées, et jaunâtres. Elle est d’ailleurs assez

rare dans le commerce. On y trouve parfois les folioles du C. Schim-
peri Steud.

5°, 6°, 7°, 8°. On voit quelquefois, mais fort rarement, dans le

commerce, les folioles du C. medicinalis
,
v. y Ehrenbergii

,
sous le

nom de Séné d’Alep à, feuilles étroites.
Il ne faut pas confondre cette sorte, avec celle que l’on appelle

plus habituellement Séné d’Alep ou de Syrie (voy. p. 375, fig.627)

et qui est fournie par le C. obovata Collad., var. a genuina Bisch. et

obtusata Th. Vogel.

C’est à la variété a du C. obovata qu’il faut rapporter le Séné
d’Italie, Le Séné du Sénégal paraît dû au C. obovata

,
var. pla-

tycarpa Bisch.
,

toutefois il semble probable que les deux autres

variétés du même Cassia croissent aussi au Sénégal.

9° Séné de l’Inde. M. Boucbardat dit que cette sorte est tirée

d’Arabie. Comme nous l’avons déjà vu, ce Séné est réellement pro-

duit dans l’Inde parle C. medicinalis var. p Royleana Bisch. On en

Fig. 628. — Séné de Tripoli, feuilles et follicules,

d’après Guibourt.
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distingue deux variétés commerciales : le Séné ordinaire de VInde

et le Séné de Tinnevely.

Cette sorte est composée de folioles analogues à celles du Séné

Moka (ou de la Mecque)
,
mais généralement plus longues

,
plus

amincies à la base
,
terminées par une pointe épineuse

,
plus rare-

ment arrondies au sommet et surmontées par une épine
;
elles offrent

un bord cartilagineux très-étroit; leur nervure médiane est mince

et peu saillante. Ces folioles sont minces, comme membraneuses,

de couleur vert jaunâtre, parfois un peu brunes en de certains

points : elles constituent le Séné de l’Inde.

Les folioles du Séné de Tinnevely sont plus grandes, plus vertes,

quoique avec cette teinte jaune qui caractérise les Sénés retirés du

C. medicinalis
,
et on y trouve 'moins de petites feuilles que dans le

Séné de l’Inde.

Les Sénés de l’Inde
,
surtout le Séné de Tinnevely, sont assez peu

estimés en France, où on les croit moins actifs que le Séné de la

Palthe. En Angleterre, au contraire, ils paraissent fort estimés. Il

est possible
,
en effet

,
que la culture ait amoindri les propriétés de

la plante; mais la pureté habituelle de cette sorte, la forme remar-

quable des folioles, qui permet d’en distinguer aisément les falsifi-

cations
,

si nombreuses et si constantes dans les Sénés d’Afrique
,
le

travail considérable et attentif qu’exige le triage de ces derniers,

nous semblent des raisons suffisantes pour que les Sénés de l’Inde

devinssent la sorte officinale. Il suffirait d’en augmenter un peu la

dose, ce qui n’offre aucun inconvénient
,

ce médicament n’étant ja-

mais administré qu’en infusion.

Follicules de Séné. En décrivant les espèces de Cassia qui

fournissent du Séné, nous avons fait connaître les caractères de leurs

gousses, et nous avons dit que ces gousses portent dans le commerce
le nom générique de Follicules. On en distingue 3 ou 4 sortes.

1° Les Follicules d’ALEP
,
fournis parle C. obovata Collad., sont

noirâtres
,
étroits.

,
très-arqués

,
et pourvus sur leurs deux faces

,
au-

dessus du point correspondant à chaque graine
,
d’une sorte de crête

membraneuse; ils ne sont pas estimés.

2° Les Follicules de la Palthe, fournis par le C. lenitiva Bisch.,

sont grands
,
larges

,
peu recourbés

,
d’un vert sombre

,
tirant sur le

noir au-dessus des semences. Ce sont les plus estimés.

3° Les Follicules de Tripoli, fournis parle C. lenitiva
,
sont

plus petits et d’un vert fauve ou blonds; ils sont peu estimés.

4° Enfin les Follicules de Moka, fournis par le C. medicinalis

Bisch., ressemblent assez à ceux de la Palthe, dont ils se distinguent

surtout par leur grandeur. Ils sont rares.

Les Sénés et leurs follicules renferment, selon Lassaigne et Fe-
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neulle
,
une matière amère et nauséeuse

,
la Cathartine

,
qui paraît

en être le principe actif, et qui se trouve en plus grande proportion

dans les folioles. La moindre quantité de Cathartine dans les folli-

cules explique la moindre activité de ces fruits, ce qui tient à l’époque

et aux conditions de leur récolte. Toutefois Mesué et les médecins

de son temps préféraient les follicules aux folioles
;
ils savaient que

l’inefficacité des follicules est due à ce que
,
généralement, ils n’ont

été récoltés qu’après leur dessiccation sur l’arbre. Mésué recom-

mandait de les cueillir avant les froids
,
quand ils sont encore verts,

et de les dessécher à l’ombre.

L’analyse des folioles de Séné a été faite par Lassaigne et Feneulle,

Bley et Diesel, Ludwig, et enfin par MM. Kubly et Dragendorf.

MM. Kubly et Dragendorf y ont trouvé : 1° de YAcide Cathartique

(C 180 H96 O 82 Az2 S), glucoside qui se dédouble en glucose et Acide

Cathartogénique (G128 H 58 O 46 Az 2 S)
;
2° de YAcide Chrtjsophanique

(C10 H 4 O 3 -h Ho); 3° de la Cathartomannite (C42 H44 O 38
).

Pour M. Ludwig, le principe amer du Séné ressemble à la résine

de Jalap; il l’appelle Sennapicrin; il en a retiré une matière téré-

benthineuse molle, qui réduit les sels de cuivre, et qu’il nomme
Sennacrol. M. Batka a trouvé

dans les follicules : de YAcide

Chrysophanique ;
de la Senna-

crine
,
principe sans amertume,

qui paraît remplacer la Cathar-

tine
;
de la Sennarétine

,
de la

Légumine
,
des Acides Sennatan-

nique
,
oxalique etc.

Le Séné est un purgatif éner-

gique, de saveur amère, désa-

gréable, qui provoque souvent

des nausées et des coliques. On
recommande de l’employer en

infusion et non en décoction.

M. Bouchardàt range les Sé-

nés, d’après leurs propriétés,

dans l’ordre suivant : 1° Palthe
,

2° Moka et Sénés de l’Inde,

3° Tripoli, 4° Séné à folioles obo-

vées. Ce dernier est le moins
actif et doit être prescrit à dose

double de celle du Séné à feuil-

les aiguës.

Le Séné d’Alexandrie est fal-
Fig. 629. — Arghelj feuilles et fruits.
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sifié avec les feuilles de l’Arghel, du Tephrosia Apollinea
,
du Ba-

guenaudier, de la Globulaire Turbith, de TAirelle, du Redoul.
Les Feuilles d’Arghel

( Cynanchum [Solenostemma Hayne]
Arghel Del., fig. 629) sont équilatérales (les folioles du Séné sont
inéquilatérales)

,
généralement lancéolées, plus souvent pointues

qu’émoussées, sans épine au sommet, qui se termine le plus sou-
vent en un prolongement corné; leur pétiole est court, canaliculé à
la face supérieure (et non arrondi comme dans le Séné)

;
la nervure

médiane est deux fois plus large que celle des Sénés et moins sail-

lante; les nervures secondaires sont peu marquées. Ces feuilles

sont épaisses
,
raides

,
cassantes

,
chagrinées à la surface

,
d’un vert

blanchâtre, amères avec un arrière-goût sucré.

Les Feuilles de Tephrosia, parfois mêlées au Séné de Tripoli

,

sont longuement ovalaires, équilatérales, épaisses, assez dures, en-

tourées d’un bord cartilagineux
,
terminées par une forte épine

recourbée, couvertes de poils très-mous, plutôt dressés sur la face

supérieure et courbés sur l’inférieure : ce qui donne à la première
une couleur vert grisâtre

,
et à la seconde un aspect gris argenté

;

les pétioles sont aussi plus velus que dans les Cassia. La nervure
médiane est peu apparente vers le sommet, épaisse et saillante

vers la base; les nervures latérales sont plus nombreuses et plus

fortes que chez les Cassia
,
et parfois assez proéminentes pour que

les feuilles semblent rayées de stries parallèles des deux côtés de la

nervure médiane.

Les Feuilles de Baguenaudier ( Colutea arborescens L.) sont

ovales-arrondies
,

douces au toucher, tronquées ou échancrées au
sommet

,
qui n’offre pas de pointe raide

,
non rétrécies à la base

,

plus vertes et plus minces que celles du C. obovata
,
dont elles se

distinguent aisément.

Les Feuilles de l’Airelle ponctuée
(
Vaccinium Vitis-Idœa L.)

sont ovales, épaisses, entières, obtuses, lisses et vert foncé en des-

sus, pâles et marquées de points noirs en dessous
;
leur bord est ré-

fléchi et légèrement denticulé.

Les Feuilles de la Globulaire-Turbith
(
Globularia Alypum

L.) sont glabres
,
ovées-lancéolées

,
aiguës, rétrécies en pétiole à la

base, entières ou munies de une ou deux dents au sommet. Ces

feuilles sont légèrement purgatives
,
moins désagréables que le Séné

et peuvent lui être substituées à dose double.

Les Feuilles de Redoul (Coriaria myrtifolia L.
)

constituent

la falsification la plus redoutable
,

et leur présence dans le Séné

a souvent amené des empoisonnements parfois suivis de mort.

Nous avons déjà fait connaître les propriétés du Redoul (voy. t. II,

p. 275-276).
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Les feuilles du Redoul (fig. 630) sont ovales-lancéolées
,
glabres

,

très-entières, longues de 2 à 5 centim., larges de 7 à 27 millim.,

pourvues d’une nervure médiane et de deux nervures latérales sail-

lantes, qui naissent de la base de la feuille et s’élèvent jusqu’à son

sommet, en décrivant une courbure presque parallèle aux bords. Ces

trois nervures sont parfois (dans les grandes feuilles) munies de

Fig. 630. — Feuilles de Redoul.

nervures transversales libres
,
rarement anastomosées (dans les Sé-

nés il n’existe qu’une seule grosse nervure [la médiane], et les ner-

vures latérales, qui en partent, s’anastomosent entre elles au voisi-

nage des bords): Ces feuilles sont plus épaisses et plus larges pro-

portionnellement que celles du Séné; leur surface est un peu cha-

grinée, mais non blanchâtre, comme dans l’Arghel.

#

MIIYIOSÉES.

Arbres ou arbustes
,
rarement herbes

,
à tige inerme ou épineuse

;

feuilles phyllodiques ou 2-3-pennées
,
parfois irritables (Sensitive)

;

stipules caduques, ou persistantes et spinescentes; fleurs hermaphro-
dites ou polygames, régulières

,
en épi ou en tête, rarement en pa-

nicule ou en corymbe
;
calice fide ou partit à 4-5 divisions, à préflo-

raison valvaire, très-rarement imbriquée (Parkiées); corolle sou-

vent gamopétale, hypogyne (fig. 631) ou subpérigyne, à préflo-

raison valvaire, rarement imbriquée (Parkiées); étamines géné-
ralement indéfinies, libres ou monadelphes

,
hypogynes, rarement

périgynes. Ovaire formé d’un seul carpelle (très-rarement de plu-

sieurs, libres) uniloculaire; ovules anatropes; gousse uniloculaire et
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déhiscente
,
ou indéhiscente et divisée par des cloisons transversales

en loges monospermes, parfois lomentacée
;

embryon droit ordinairement apérispermé.
Cette famille comprend deux tribus :

1° Parkiées
,
2° Acaciées.

Parkiées.

Calice et corolle à préfloraison imbri-
quée (jErythrophleum Afzel.

,
Parkia R.

Br.).

La racine du Boudu ou Boudou du
Loango

( Erythrophleum guineense Don)
fournit par infusion un liqueur d’une ex-

trême amertume et qui sert de liqueur d’é-

preuve. Quand elle est trop chargée, elle

Fig. 631. - Fleur de la Sen-
c
,

ause la suffocation
»
la rétention d’urine etc.

;

suive à corolle étalée, pour 1 accuse tombe et est déclaré coupable
;
plus

montrer l’insertion hypo- faible, elle n’amène pas d’accidents graves,
gyne de la corolle et des 7

,

r
.

& >

étamines. 1 accuse résisté et est déclaré innocent.

Acaciées.

Calice et corolle à estivation valvaire
(Acacia Neck., Mimosa

Adans
,
Albizzia Duraz., Inga Plum. etc.).

Acacia Neck.

Ce genre fournit un grand nombre de produits importants, que

nous allons étudier.

Gommes. On désigne, sous ce nom, des substances neutres, in-

cristallisables, inodores
,
de saveur fade et visqueuse, entièrement

solubles dans l’eau (Gommes vraies), ou partiellement solubles dans

l’eau (Gomme des Rosacées), ou seulement capables de se gonfler

dans ce liquide et de lui communiquer une consistance mucilagi-

neuse (Gomme adraganthe
,
Gomme de Bassora

,
Mucilages). Elles

offrent comme caractères communs de fournir de l’acide mucique et

de l’acide oxalique
,
lorsqu’on les traite par l’acide azotique

;
elles

sont insolubles dans l’alcool, l’éther, les corps gras.

Selon M. Franck
,

la formation des gommes est due à plusieurs

causes : 1° à la désorganisation de la membrane secondaire des élé-

ments du corps ligneux normal
;
2° à la résorption d’un parenchyme

ligneux produit en quantité anormale; 3° à la désorganisation du

tissu libérien
;
4° à la transformation des grains amylacés en gomme.
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Nous avons indiqué déjà, d’après M. H. Mohl, comment se forme

la gomme adraganthe.

M. Trécul a fait connaître, en 1860, le mode de production de lagomme des Rosacées
;
comme tout porte à croire que celle des Acacia

est due a une sécrétion de même nature, nous exposerons rapide-ment ici les recherches du savant botaniste français.
La Maladie de la gomme (Trécul) naît d’une nutrition trop abon-

dante des nouveaux tissus
; ceux-ci recevant trop de sucs, les jeunes

cellules de la zone génératrice sont résorbées. Il se forme ainsi des
lacunes remplies d’un liquide auquel se mêlent le contenu des cellules
dissoutes, les membranes incomplètement liquéfiées, et des cellules
entières detachees du pourtour désagrégé de ces cavités acciden-
telles

,
qui s élargissent par la résorption des cellules environnantes,

bi la destruction des cellules génératrices est complète, il se produit
une eschare plus ou moins large. Si les cellules génératrices les
plus extérieures ne sont pas détruites

, l’accroissement continue et
1 on trouve seulement des lacunes d’étendue variable. Ces lacunes
peuvent se produire, par les mêmes causes, dans l’aubier déjàorme

;
la résorption commence alors quelquefois par les vaisseaux

et s etend aux fibres voisines.

C’est dans ces lacunes
,
et longtemps après leur formation crue lagomme se montre. Elle apparaît au pourtour des lacunes, sousforme de productions incolores, souvent mamelonnées, d’aspect gé-

latineux
,
qui remplissent peu à peu les lacunes et peuvent se colo-

rer en jaune ou en brun.
Parfois les lacunes se montrent dans le bois; on voit alors poindreune matière întercellulaire

,
qui semble émaner des parois de chaque

fibre, puis les fibres s’élargissent et se dissolvent. La gomme sembledonc ici provenir d une excrétion des fibres et de la transformation
de leurs parois, ainsi, que de leur contenu. Si les lacunes à gommesont voisines de l’ecorce ou situées dans une couche ligneuse très-jeune, la gomme traverse l’écorce et arrive au dehors.
On désignait autrefois, sous le nom d’Arabine, le principe so-u e qui constitue la presque totalité des gommes vraies. M. Frémva démontré que ce principe est essentiellement composé d ’AcideGummique uni à de la chaux et de la potasse.
acide gummique séché à 100» offre la composition C24 H22 O22 -

f
130°> ü Perd H2 O2 et devient isomérique avec

ta
“ d

?
Q a cellul°se

;
il forme des gummates solubles avec la po-tasse la chaux

, la baryte; le sous-acétate de plomb versé dans^adissolution de ces sels y produit un abondant précipité blanc de

elTTeMéta
GhaUffé à 15°°’ FaClde se convertiten Acide Metagummique insoluble, qui ne se modifie pas par l’é-

22
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bullition dans l’eau. Les métagummates sont insolubles dans l’eau

froide
;
mais ils se transforment de nouveau en gummates solubles

lorsqu’on les fait bouillir pendant un certain temps avec de l’eau.

Selon M. Frémy, la gomme des Rosacées est formée de gummates
(Arabiné) et de métagummates, ou de ce que l’on appelait de la Cé-

rasine. On s’explique ainsi pourquoi la gomme des Rosacées devient

soluble par une ébullition prolongée avec de l’eau : on disait alôrs

que la cérasine se transforme en arabine.

Il existe dans le commerce plusieurs sortes de gomme, dont deux

principales, que l’on désigne sous les noms de Gomme arabique et

de Gomme du Sénégal . Les autres sont beaucoup moins communes,

et ne se trouvent qu’accidentellement dans le commerce ou servent

à falsifier les deux premières.

La Gomme ararique est produite par YAcacia vera Willd. (Mi-

mosa nilotica L.), arbre qui croît en Arabie et en Afrique, depuis

le Sénégal jusqu’en Égypte
;
on suppose également qu’elle est fournie

encore par d’autres espèces et surtout par YAc. arabica Willd. (Aca

-

Fig. 632. — Acacia arabica«
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cianilotica Del., Mimosa arabica Roxb.
,

fig. 632), qui habite le

Sénégal, l’Égypte, l’Arabie et l’Inde.

Cette sorte se présente sous forme de larmes arrondies ou de frag-

ments anguleux irréguliers; elle est tantôt transparente, tantôt un
peu opaque

,
blanche

,
jaune clair ou jaune rougeâtre

,
toujours di-

visée par un grand nombre de petites fentes
,
qui lui donnent un

aspect particulier et la rendent très-friable
;
sa cassure est vitreuse,

son odeur et sa saveur sont nulles. Elle se dissout intégralement

dans l’eau
;
ses fragments

,
lorsqu’on les met dans ce liquide

,
ne

s’agglomèrent pas en une masse compacte, et sont, jusqu’à leur

complète dissolution, toujours.facilement séparables. Ordinairement

on la trie avant de la livrer au commerce
,
et on la désigne sous les

noms de 1 er
,
2e

,
3e choix

,
selon la pureté, la blancheur ou la colo-

ration des morceaux. Les larmes les moins belles et les plus colo-

rées constituent la qualité dite pour fabrique ; enfin les menus
fragments

,
qui passent au crible lors du triage

,
forment la gomme

arabique en grains. La gomme arabique est rare en France, où on

la remplace assez habituellement par la gomme du Sénégal.

La gomme arabique est importée en Europe de Smyrne, d’Alexan-

drie, de Beyrouth etc. On la désigne fréquemment sous le nom de

gomme turique
,
parce quJ

elle paraît être souvent exportée par Tor,

ville et port d’Arabie situé près de Suez.

Gomme du Sénégal. On distingue dans le commerce deux sortes

de gomme de ce nom : la gomme du Sénégal vraie ou gomme du
bas du fleuve

,
la gomme de Galam ou gomme du haut du fleuve.

La gomme du Sénégal vraie se compose généralement de larmes

dures, non friables, peu volumineuses, irrégulières, sphériques,

ovales ou plus rarement vermiculées, de couleur blonde, ou jaune

pâle ou même presque blanche, souvent ternes et ridées à la sur-

face, transparentes à l’intérieur et à cassure vitreuse. Dans les balles

d’origine se trouvent des larmes arrondies ou ovalaires, pesant jus-

qu’à 500 gr., tantôt transparentes, tantôt recouvertes d’une sorte

d’enveloppe assez mince, blanchâtre, comme cristalline, grenue et

fissurée; leur couleur est blonde, rougeâtre ou même parfois brune :

on leur donne le nom générique de marrons. Assez fréquemment,
sinon toujours

,
les marrons offrent vers leur centre une cavité de

forme variable, souvent déprimée, à surface terne et glacée. Gui-

bourt fait, de ces sortes de marrons, une variété qu’il appelle gomme
lignirode

,
parce que, étant dissous dans l’eau, ils donnent comme ré-

sidu un peu de bois rongé : il suppose que la cavité sus-mentionnée
a servi de demeure à une larve. D’après cet auteur, cette sorte de
mastic aurait été pétri par la larve elle-même. Gette supposition est

sans doute purement gratuite
;

ce que nous avons dit de l’origine
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des gommes permet de comprendre que les marrons, leur colora-

tion plus intense et la présence du bois rongé résultent de la forma-
tion de ces eschares, qui, selon M. Trécul, s’élargissent peu à peu,
jusqu’à amener la destruction d’une grande partie du bQis, et plus

tard celle de l’arbre.

Les marrons sont ordinairement aussi solubles dans l’eau que la

gomme ordinaire.

Les commerçants soumettent la gomme du Sénégal à un criblage,

pour en séparer les larmes brisées en menus fragments, qu’ils nom-
ment grabeaux. Les larmes entières ou leurs gros fragments sont

ensuite triés à la main et séparés, selon la coloration et la grosseur,

en plusieurs catégories : blanche
,
blonde

,
grosse

,
petite.

La gomme du Sénégal en sortes renferme toujours du Bdellium
,

des semences et des fruits du Balanites œgyptiaca Del., de la

gomme kutera etc. ,

Guibourt y a signalé encore plusieurs variétés de gommes
,
qu’il a

nommées: gommepelliculée, gomme verte, gomme luisante et ma-
melonnée.

La gomme pelliculée est moins transparente et moins soluble que
la gomme du Sénégal; elle est toujours recouverte, en tout ou en

partie, d’une pellicule jaune, opaque; mise dans la bouche
,

elle

fond difficilement et s’attache fortement aux dents.

La gomme verte a une couleur vert éméraude
;
sa surface est lui-

sante et mamelonnée
;
elle se dissout mal dans l’eau et s’attache aux

dents.

La gomme luisante et mamelonnée est en morceaux irréguliers

,

souvent creux, à surface glacée et mamelonnée. Elle est peu so-

luble.

Gomme de Galam. Cette sorte est composée de larmes de gros-

seur et de forme variables, blanches, blondes ou jaunâtres, ou de

fragments plus ou moins gros, d’une transparence souvent moindre
que celle de la gomme du Sénégal vraie.

Assez généralement, la surface des larmes est couverte d’une

couche semi-opaque
,
grenue et d’apparence cristalline

,
due à la

propriété que possède cette gomme de se fendiller à l’air, ce qui la

rapproche de la gomme arabique. Toutefois, elle se distingue de

cette dernière en ce sens que les fissures ont une faible étendue

,

n’occupent guère que la surface et ne pénètrent pas jusqu’au centre.

Sa cassure est comparable à celle de la gomme du Sénégal. La
gomme, de Galam est moins facilement soluble dans l’eau que la

gomme arabique. On doit sans doute rapporter à cette sorte les mar-

rons à surface grenue et fissurée
,
dont nous avons parlé précédem-

ment. Elle est moins estimée que la gomme du Sénégal.
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La gomme du Sénégal est fournie par plusieurs espèces à'Acacia

et surtout par YAc. Sénégal Willd.
(
Ac . Verek Adans.), dont la

gomme est en larmes vermiculées, ovoïdes ou sphériques, ridées au

dehors, transparentes et vitreuses à l’intérieur. Cet arbre habite

l’Arabie et l’Afrique
,
du Sénégal

,
où il forme principalement la fo-

rêt de Sahel, jusqu’au cap de Bonne-Espérance. On cite encore,

comme produisant cette gomme : VAc. Seyal Del., qui habite l’E-

gypte et la Sénégambie, et fournit des larmes vitreuses, blanches,

vermiculées; YAc. Adansonii Guill. et Per., qui croît au Sénégal et

donne une gomme rouge dite gomme de Gonaké.

La gomme Galam est attribuée à YAc. vera Willd.

On trouve fréquemment, dans la gomme arabique, une gomme
particulière, que l’on appelle gomme Jedda ou Gedda

,
du nom de

Geddah
,
port situé au voisinage de la Mecque.

La Gomme de Gedda paraît être fournie par YAcacia arabica

Willd., peut-être aussi par YAc. tordis Forskal,Nees etEbermayer,

et par YAc. Ehrenbergii Hayne, Nees et Ebermayer, arbres qui

croissent en Arabie, et dont la gomme est récoltée par les Bédouins

du désert. D’après un échantillon qui nous a été remis par M. Hepp,
cette gomme nous a paru peu différente de la gomme Galam, dont

elle offre la surface grenue
,
semi-opaque

,
et les fissures ne péné-

trant pas d’ordinaire jusqu’au centre. Elle se dissout d’ailleurs faci-

lement dans la bouche.

Gette sorte paraît être très-rare dans le commerce et résulte sur-

tout du triage de la gomme arabique ,
dont elle renferme plusieurs

morceaux.

M. Hepp nous a remis également, sous le nom de gomme Sen-

nary
,
une gomme d’origine inconnue ,• et qui ressemble beaucoup à

la gomme arabique.

La Gomme Sennary est en larmes plus petites que celles de la

gomme arabique
,
généralement brisées en fragments souvent fen-

dillés eux-mêmes, blanches, ou blanc jaunâtre très-clair, ou blondes
;

elle est très-friable, à peu près inodore, insipide
,
et se dissout aisé-

ment dans la bouche. Yue en masse
,
elle semble plus brillante que

la gomme arabique
,

ce qui tient sans doute à sa plus grande fria-

bilité.

D’après les échantillons fournis par M. Hepp, on la distingue,

dans le commerce, en gomme naturelle
,
gomme 1 er

,
2 e et 3e choix

,

gomme pour fabrique. Gette dernière sorte nous a paru composée
de fragments, que l’on pouvait attribuer aux gommes Galam, Sénégal

et arabique.

La gomme Sennary sert probablement à falsifier la gomme ara-

bique
,
dont elle n’est sans doute qu’une variété commerciale

,
due

22 .
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peut-être à la différence du lieu d’exportation. C’est là peut-être en-

core la gomme éléphantine de Guibourt. Selon cet auteur, la gomme
éléphantine est «en fragments brillants 'et transparents... incolores

ou jaune doré, très-facilement solubles dans la bouche et dans l’eau.

Enfin elle ressemble beaucoup, par son apparence et ses propriétés,

à la véritable gomme arabique. » Elle est fournie par le Feronia
Elephantum Roxb. (Aurantiacées).

Gomme de l’Inde. On appelle ainsi une gomme que l’on croit pro-

duite par l’Acacia arabica
,
et qui ressemble assez bien à la gomme

du Sénégal.

Gomme du Cap. Selon M. Burchell, elle est due à l’Acacia capen-

sis Burch. (Ac. Karoo Hayne
,
Ac. liorrida Willd.).- Cette gomme

est importée abondamment du cap de Bonne-Espérançe en Angle-

terre
,
où on la considère comme une qualité inférieure. Toutefois,

selon Guibourt et M. Burchell, elle n’est pas inférieure à. celle de l’A-

cacia vera
,
que Guibourt regarde comme une très-bonne qualité.

Gomme de l’Australie. Cette sorte, à peu près inconnue en

France, est en larmes assez volumineuses, stalactiformes et lui-

santes, ou globuleuses et à suface rugueuse. Elle aune teinte viola-

cée
,
et les gerçures des larmes globuleuses sont garnies d’une pous-

sière blanche; elle- se dissout aisément dans l’eau, en formant une

dissolution trouble
,
qui laisse déposer une matière floconneuse.

La gomme d’Australie est attribuée àl’Ac. decurrens Willd.

Enfin, il arrive de Mogador et de Mazagan, une gomme que l’on

décrit sous le nom de gomme de Barbarie
,

et que l’on attribue à

l’Ac. gummifera Willd.

La Gomme de Barbarie est en larmes irrégulières, de couleur

terne et un peu verdâtre
,
de transparence imparfaite

,
tenaces sous

la dent et incomplètement solubles dans l’eau.

Gomme de Bassora. M. Th. Martius attribue cette gomme à l’Ac.

leucophlœa Roxb. et la décrit sous le nom de Gomme Kutera. Il

est probable que cette substance est produite par une Crassulacée ou

une Mésemhrianthémée.

Bablahs. On appelle ainsi les fruits astringents de YAcacia ara-

bica
,

connus, dans le commerce, sous le nom de Bablah de

l’Inde

,

et ceux de l’Ac. vera
,
que l’on a essayé de substituer aux

premiers, sous le nom de Bablah d’Égypte.

Le Bablah de l’Inde est en gousses longues de 10 à 20 centim.,

larges de 10 à 15 millim., divisés en 12-15 articles, par des étrangle-

ments plus ou moins profonds, et couvertes d’un duvet blanc, qui

manque par places; entre l’épicarpe et l’endocarpe se trouve un suc

noir desséché
;
enfin les semences sont entourées d’une pulpe sèche

réduite en une membrane blanchâtre.
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Ce B&blah est le plus estimé.

Le Bablah d’Égypte est long de 6 à 15 centim., vert brunâtre,

lisse
, luisant

,
et composé de 6 à 10 articles aplatis, moniliformes

,

séparés par des étranglements très-étroits. Le péricarpe renferme un
suc rougeâtre et sec

;
ce suc étant extrait par l’eau et évaporé en

consistance convenable
,
constituait le suc d’Acacia.

Les fruits des autres Acacia sont également astringents et peuvent

être utilisés pour le tannage et la teinture.

Plusieurs Acacia fournissent des bois plus ou moins durs, que

l’on pourrait employer soit dans la teinture, soit dans l’ébénisterie;

tels sont YAc. arabica
,
qui donne le bois diababul; YAc. Angico

Mart. qui produit le bois d’Angico; les Ac. scleroxylon Tuss.,

guadalupensis Desv., quadrangularis Willd. etc., qui produisent

des bois très-durs, désignés sous le nom générique de Tendre à
caillou.

Cachous. On appelle ainsi des sucs astringents de provenance di-

verse et qui se retirent par décoction des fruits de VAreca Catechu

L. (Palmiers), du bois de YAcacia Catechu Willd. ou des feuilles du

Nauclea Gambir Hunt. Les Cachous sont essentiellement composés

d’une sorte de tannin, qu’on a appelé Acide Catéchique ou Catéchine

(Q34 H 18 O 14
-f- 3 H2 O2

). En traitant les Cachous par l’eau froide ou

en évaporant une solution d’acide catéchique
,
on obtient une subs-

tance brune qui a été nommée Acide Cachoutannique .

L’acide catéchique cristallise en aiguilles soyeuses; il précipite les

sels ferriques en noir verdâtre
,

et ne précipite pas la solution de

gélatine.

Si l’on abandonne au contact de l’air une solution d’acide caté-

chique dans un carbonate alcalin, la liqueur se colore peu à peu, et

donne par l’acide chlorhydrique un précipité floconneux rouge foncé*

formé par de YAcide Rubinique. L’acide rubinique précipite les sels

métalliques en rouge.

Selon M. Yanberg, en abandonnant au contact de l’air une solu-

tion d’acide catéchique dans la potasse caustique, on obtient un
acide noir

(
Acide Japonique)

,
insoluble dans l’alcool et dans l’eau

froide, soluble dans l’eau bouillante. Ce nouvel acide précipite en

noir la plupart des sels métalliques.

Les Cachous du commerce sont généralement groupés en trois

catégories, selon qu’ils sont fournis par Y Areca Catechu
,
par YA-

cacia Catechu ou par le Nauclea Gambir.
Cachous de l’Areca Catechu. Selon M. Heyne, le Cachou de

l’Arec est préparé dans le Mysore, aux environs de Sirah. On fait

bouillir les noix d’Arec dans des vases en fer, puis on les retire, et

la liqueur est évaporée par ébullition; on obtient ainsi une sorte de
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Cachou noir (.Kassu) ,
très-astringent

,
mêlé de glumes de Riz et

d’autres impuretés. Les noix qui ont servi à ce premier traitement

sont mises à bouillir dans de nouvelle eau, après avoir été dessé-

chées
,
puis la liqueur évaporée à chaud fournit la sorte de Cachou

la plus estimée (Coury),
qui est jaune brun, très-pur et dont la cas-

sure est terreuse.

Guibourt décrit quatre sortes de Cachou de l’Arec.

1° Cachou en boules terne et rougeâtre. Il est en masses pesant

de 90 à 125 grammes, irrégulières et anguleuses
,
brun rougeâtre en

dehors et couvert de glumes de Graminées
;
sa cassure est d’un brun

foncé près de la surface
,

gris rougeâtre friable et terreux vers le

centre. Il se dissout complètement dans la bouche, avec une saveur

astringente et amère, suivie d’un goût sucré très - agréable. Ce

Cachou n’existe plus dans le commerce.
2° Cachou brun noirâtre

,
orbiculaire et plat de Ceylan. Cette

sorte ne vient pas dans le commerce français; en Angleterre on le

connaît sous le nom de Cachou de Colombo ou de Ceylan. M. Chris-

tison y a trouvé 57 °/0 d’acide catéchique.

3° Cachou brun noirâtre
,
amylacé. Il est en pains pesant de 30 à

60 grammes, pourvus de glumes de Riz sur l’une de leurs faces?

bruns, compactes, durs, pesants et à cassure inégale, un peu

brillante. Il renferme beaucoup d’amidon. Une variété de cette sorte

est décrfte par Guibourt sous le nom de Cachou brun noirâtre amy-
lacé

,
intermédiaire ; celui-ci ressemble par sa forme à la sorte n° 1.

Guibourt pense que la sorte n° 1 correspond au Coury de Heyne,

et que les trois autres sortes répondent au Kassu.

Cachou de l’Acacia Catechu Selon Kerr, le Cachou de VA-
cacia est préparé avec le cœur du bois de l’arbre

,
que l’on réduit

en copeaux et que l’on fait bouillir dans des vases en terre
,
jusqu’à

réduction de moitié de l’eau employée. Le décocté est ensuite mis

dans un vase plat, et on l’évapore jusqu’à réduction à un tiers. On
laisse reposer la matière pendant un jour, puis on l’expose au soleil,

en agitant de loin en loin. Quand la masse est devenue assez con-

sistante
,
on la coule sur une natte ou sur un drap couvert de cen-

dres de bouse de Vache
,
et on la divise en morceaux cpuadrangu-

laires
,
dont on achève la dessiccation au soleil. On choisit, autant que

possible, le bois brun pâle, qui fournit un extrait plus léger et blan-

châtre
;
le bois trop coloré donne un extrait noir et de moindre qua-

lité.

On le retire du Malabar, de Suratte
,
du Pégu et surtout de

Bahar.

Guibourt et Pereira décrivent un certain nombre de sortes de Ca-

chous de YAcacia.
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1° Cachou terne et parallélipède. Il est en pains carrés
,
sans

glumes de Riz à l’extérieur, terne et grisâtre vers le centre
,
un peu

compacte et brunâtre près de la surface, formé de couches parallèles,

assez facilement séparables et grises en dedans
,

noires en dehors*

Ges couches ainsi séparées ressemblent assez à des fragments d’é-

corce d’arbre, d’où le nom de Cachou en manière d’écorce d’arbre

que A. L. de Jussieu a donné à cette sorte. On ne le trouve plus

dans le commerce
;

il en est de même des sortes suivantes :

2° Cachou blanc enfumé
,
3° Cachou brun en gros pains paral-

lélépipèdes
,

4° Cachou brun rouge polymorphe
,
5° Cachou brun

siliceux
,
qui ne sont pas en réalité des sortes commerciales; on les

a trouvées en quelque sorte accidentellement et elles n’ont plus re-

paru.

6° Cachou du Pégu en masses. Cette sorte
,

la seule actuelle-

ment existante dans le commerce
,
se présente sous forme de masses

considérables, pesant de 50 à 60 kilogr. Tantôt l’une de leurs faces

porte l’empreinte d’une natte à gros éléments, qui forment des car-

rés d’environ 1 centim. de côté (chacun de ces carrés est garni de

fines stries rectilignes, dont la direction est perpendiculaire à celle

des stries des carrés voisins)
;
tantôt elle est recouverte, par places,

de feuilles appartenant à des arbres différents : les unes, plus nom-
breuses

,
à face inférieure finement réticulée, et à face supérieure

rude
,
scabre, chagrinée

;
les autres, plus rares, lisses, à réticulations

larges. Des feuilles de même espèce et des fragments de Roseaux

ou de Bamboux se trouvent dispersés dans la masse elle-même, qui

est a-insi divisée en deux sortes d’assises irrégulièrement continues.

Ce cachou a l’aspect d’un extrait brun rougeâtre
,
parfois -un peu

hépatique
,
compacte ou creusé de petites cavités. Il est fragile

;
sa

cassure est luisante
,

sa saveur amère
,
très-astringente

,
avec un

arrière-goût sucré faible, mais persistant.

D’après sa constitution
,

il est facile de voir que cette substance a

d’abord été divisée en pains assez volumineux
,
enveloppés chacun

dans des feuilles d’arbre
;
puis, que ces pains ont été réunis dans une

enveloppe commune
,
avant leur complète dessiccation

,
et se sont

soudés pour former les grandes masses du commerce.
Le cachou du Pégu est maintenant la sorte officinale. Selon

M. Dorvault, «il arrive dans le commerce, sous forme de gros pains

aplatis
,
de 40 à 50 kilogr.

,
coulés sur des feuilles- et enveloppés

d’une toile grossière. »

A la suite de cette sorte
,

Guibourt en cite encore quelques

autres extrêmement rares et auxquelles nous ne croyons pas devoir

nous arrêter.

Cachous du Nauclea Gambir. Ces sucs astringents, que l’on
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connaît principalement sous le nom de Gambir, sont fournis par

une Rubiacée 1

,
le Nauclea Gambir Hunt. ( Uncaria Gambir Roxb.,

fig. 633), arbrisseau de l’Indo-Chine et de la Malaisie.

Le Gambir es£ préparé de deux manières :

1° On fait bouillir, avec

de l’eau, les feuilles sé-

parées de la tige
;
la li-

queur obtenue est éva-

porée en consistance si-

rupeuse, et on la laisse

se refroidir; la matière

est ensuite divisée en pe-

tits carrés
,
que l’on fait

sécher au soleil.

2° Les feuilles et les

jeunes rameaux sont in-

cjsés et mis à infuser,

pendant quelques heu-

res, dans beau, après

quoi la liqueur est pas-

sée
;
il se forme alors un

dépôt d’apparence amy-

lacée
,
que l’on fait épais-

sir au soleil et que l’on

façonne en petits pains

ronds.

La première sorte est

de couleur brune
;
la se-

conde est presque blan-
Fig. G33. — Nauclea Gambir. che

Gambir cubique clair. Cette substance vient de Singapore et des

îles ou des contrées voisines. Elle se présente sous forme de cubes

de 2 à 3 centim. de côté, à surface brune, d’aspect résineux,

assez durs et difficilement rayés par l’ongle.

Sauf la couche extérieure très-mince
,
ces cubes sont entièrement

formés d’une matière fauve ou jaune brunâtre clair, à peu près

uniforme, légère, spongieuse, mate, très-friable et finement gre-

nue, offrant parfois des sortes de rognons de couleur plus claire,

blanc jaunâtre, et dont la substance est encore moins compacte

,

presque pulvérulente.

1 L’étude des propriétés des Gambirs serait, sans contredit, mieux à sa place à côté

de celle des produits et des plantes de la famille des Rubiacées, si la ressemblance des

Gambirs et des Cachous ne nous forçait de mettre ici leur histoire.
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Le Gambir cubique est léger; il fond, ou mieux se délaie aisément

dans la bouche
;
sa saveur est amère, astringente, avec un arrière-

goût sucré agréable. Il contient beaucoup de catéchine. Guibourt

décrit quelques autres sortes moins importantes et plus ou moins

falsifiées
,
dont nous ne nous occuperons pas.

Le cachou de bonne qualité abandonne à l’éther 53 % de son

poids de matière tannique
;

le plus commun en fournit environ

28 °/0
;
traité par l’alcool faible, il ne laisse que 7 à 8 °/0 de résidu.

On le mélange avec divers extraits astringents, de la terre, du

sable, de l’amidon, de l’alun etc. La saveur désagréable et la cou-

leur noire indiquent la présence des cachous inférieurs et des ex-

traits étrangers. Le perchlorure de fer précipite en vert les bons

cachous, et en bleu noir les mauvais cachous
;
le cachou brun arti-

ficiel donne un précipité blanc grisâtre avec la noix de galle. La

teinture d’iode, versée dans un décocté de cachou, y décéléra la pré-

sence de l’amidon
;
les matières terreuses seront reconnues par l’in-

cinération
;

enfin
,

si le cachou renferme de l’alun
,

il donnera un

précipité par l’ammoniaque et par le chlorure de baryum.

Le cachou est un bon tonique et un astringent précieux
;
on le

prescrit avec avantage contre la diarrhée, les leucorrhées, les

blennorrhées
;

il sert comme dentifrice. On l’administre sous forme

de poudre
,
d’infusé

,
de teinture

,
de sirop

,
d’extrait

,
de pastilles

;

il entre dans la composition de YÉlectuaire astringent de Saunders
,

de YElectuaire de copahu composé
,
de la Confectionjaponaise, du

Cachou de Bologne etc.

Écorce de Barbatimao. On appelle ainsi, au Brésil, selon M.

Martius, les écorces astringentes des Mimosées suivantes : Acacia

Angico Mart.
,
Ac. Jurema Mart.

,
Pithecolobium Avaremotemo

Mart.
(
Mimosa cochliocarpos Gom.

,
Inga Avaremotemo Endl.),

Stryphnodendron Barbatimao Mart.
, (
Acacia adstringens Mart.

,

Inga Barbatimao Endl.).

Le bois de ces arbres est usité dans l’ébénisterie
,
sous les noms

de Angica et de Inzica.

Les écorces, depuis longtemps usitées en Amérique
,
étaient à

peu près inconnues en France, lorsque, en 1854, M. Grimault ap-

pela l’attention sur leurs propriétés; depuis cette époque, les

écorces d’Inga se trouvent dans le commerce. MM. Hervé et Gri-

mault les décrivent de la manière suivante :

«Elles sont très-compactes, pesantes, épaisses de 1-2 centim.

,

longues de 20 à 60 centim.
,
larges de 5 à 12 centim. Leur cassure

nette présente
,

lorsqu’elle est récente
,
des couches alternatives

blanches et rougeâtres
;
les cassures anciennes présentent une teinte

plus foncée, uniformément rougeâtre.
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« Cette écorce, mâchée, offre une saveur astringente bien franche

et sans âcreté
,
amenant une salivation prompté et colorant la salive

en rouge. Introduite dans l’estomac, elle paraît en activer les fonc-

tions. » (Guibourt).

Selon MM. Hervé et Grimault, elles fournissent de 25 à 30 % de

leur poids d’un extrait hydro-alcoolique comparable, par sa couleur

et ses propriétés
,

à l’extrait de Ratanhia
,

et qui renferme 80 %
d’une matière tannante rouge particulière.

Pison et, après lui, Gomez ont fait connaître l’emploi réservé par

certaines dames du Brésil aux écorces d’Inga
;
cet emploi a valu à

ces écorces le nom d'Ecorce de jeunesse et de virginité. On s’en

sert encore
,
d’après Gomez

,
pour le tannage des cuirs et contre les

hernies, les hémorrhagies, la diarrhée etc.

On les administre généralement sous la forme d’un extrait, avec

lequel on prépare des injections et un sirop.

Albizzie anthelminthique. (Albizzia anthelminthica A. Brong.,

Besenna anthelminthica (?) A. Rich.). « Petit arbre, de 3 à 6 mè-
tres de hauteur; rameaux tortueux, couverts d’une écorce glabre

et cendrée. Feuilles bipennées
;
pinnes disposées par 2 ou 3 paires,

'à folioles 2-3- ou 4-paripennées
,
irrégulièrement ohovales, inéqui-

latérales à la base
,
obtuses ou à peine aiguës

,
entières

,
glabres

,

réticulées en dessous, d’un vert pâle. Inflorescence en capitules peu
serrés, composés de 15 à 30 fleurs, petites, d’un jaune verdâtre.

Galice turbiné, étroit, glabre, à 4 lobes courts, larges et obtus.

Corolle deux fois plus grande que le calice
,
à 4 lobes

,
oblongs

,

un peu pointus
,
veinés. Étamines nombreuses, longues, capillaires,

à filaments jaunes et à anthères petites verdâtres. Ovaire allongé,

étroit, glabre. Fruits oblongs, un peu réticulés, glabres, contenant

.2 ou 3 graines
,
quelquefois courts

,
elliptiques ou obovés et monos-

permes
,
terminés par une pointe très courte. Graines arrondies

,

comprimées, glabres et jaunes » (Moquin-Tandon).

L’Albizzie anthelminthique croît en Abyssinie, dans le Kolla occi-

dental et dans les terres basses de l’Amharra, où on l’appelle Mu

-

sanna
,
Musenna

,
Besanna etc. M. d’Abbadie et M. Pruner-Bey ont

fait connaître
,
en Europe

,
les propriétés téniafuges de l’écorce de

cette plante.

L’Écorce de Mussenna est en plaques irrégulières
,
longues de

10 à 25 centim., larges de 3 à 4 centim., épaisses de 6 millim. au

plus
;
leur face externe est tantôt très-raboteuse

,
et plus ou moins

fissurée, tantôt presque lisse, et, surtout alors, couverte de len-

ticelles généralement proéminentes, et disposées en séries linéaires.

Au-dessous d’un mince périderme roux brunâtre
,
que l’on peut

détacher parfois assez aisément
,

se montre une couche également
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mince
,
verdâtre

,
formée sans doute aussi par du périderme

,
et qui

recouvre une couche circulaire épaisse, jaune, à cassure grenue.

Le liber est composé de lames très-minces, facilement séparables,

blanc jaunâtre
,
et sa face interne est tantôt lisse

,
tantôt fibreuse.

L’écorce de Mussenna est inodore
;

la saveur de la couche cellu-

laire est d’abord douce
,
puis légèrement piquante à la langue

;
le

liber nous a paru, en outre, un peu astringent et amer
,
avec un

arrière-goût acide. On l’administre en poudre, à la dose de 40

à

60 gr.
,
dans du miel, du beurre ou de la purée de pois; à faible

dose, elle ne détermine aucun dérangement; à dose trop forte, elle

devient purgative. M. Gastinel y a trouvé une matière blanche

,

pulvérulente
,
analogue aux alcaloïdes

,
et pouvant se combiner aux

acides. Selon MM. Pruner et Bruguière, elle tue le Yer, qui est

rendu dans la journée, ou les jours suivants, sous forme d’une

bouillie caillebottée.

L’écorce de Mussenna ne se trouve pas encore dans le commerce
;

elle paraît agir plus sûrement que le Gousso.

ROSACÉES.

Herbes
,
arbrisseaux ou arbres à feuilles simples entières ou dé-^

coupées, stipulées, rarement sans stipules (Spirœa Aruncus)

;

fleurs régulières, hermaphrodites, parfois diclines; calice 5-4-mère,

à préfloraison imbriquée ou valvaire
;
5-4 pétales libres, périgynes

ou épigynes
, à préfloraison imbriquée, parfois nuis; étamines péri-

épigynes
,
généralement indéfinies

,
multisériées

;
anthères introrses,

2-loculaires
,
dorsifixes

;
pistil de constitution variable

;
ovules ana-

tropes; embryon droit, généralement apérispermé.

Les Rosacées offrent une grande ressemblance avec les Légumi-
neuses, et se lient étroitement à elles, par la famille des Amygda-
lées. La seule différence absolue qui sépare ces deux grandes classes

réside dans la disposition relative des divisions du calice et de la

corolle.

Dans les Papilionacées
,
les sépales sont : 2 postérieurs, 2 laté-

raux
,
1 antérieur

;
les pétales : 1 postérieur, 2 latéraux

,
2 anté-

rieurs.

Dans les Rosacées
,

les sépales sont : i postérieur
,
2 latéraux

,

2 antérieurs
;

les pétales sont : 2 postérieurs
,
2 latéraux

,
1 anté-

rieur.

Le diagramme des Rosacées est donc inverse de celui des Légu-
mineuses.

La famille des Rosacées de Jussieu comprend un certain nombre
de tribus,, que Bon regarde assez ordinairement comme des familles i

CATTVÈT. h. 2:3
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les Rosacées forment alors une classe
,
qui prend le nom de Rosi-

nées . Yoici le tableau des principaux caractères distinctifs de ces

tribus ou familles :

* /pendants; style terminal; fleur

régulière; feuilles à pétiole

glanduleux 1° AMYGDALÉES.l'un seul carpelle

(drupe) conte-

nant 2 ovules .

sitpère;

plusieurs

les . .

carpel-

/ dressés
;
style presque basilaire

;

(

fleur irrégulière (calice iné-

quilatéral, étamines inégales)
;

feuilles à pétiole non glandu-

leux

monospermes, indéhiscents, secs

ou charnus (akènes ou drupes)
;

style latéral

2° Chrysobalanées.

3o Dryadées.

\
infère;

Jpolysperm.es, déhiscents (folli-

cule)
;
style terminal 4o SPIREACÉES.

fleurs polygames, souvent apétales; 1-4 carpelles

monospermes, libres, inclus dans le tube récep-

taculaire accrescent et non charnu. . 5° SANGUISORBÉES.

1-spermes; pétales et

sépales définis
;

anthères introrses

,

dorsifixes 6o ROSÉES.
(fleurs hermaphro-

dites; carpelles

invaginés dans
le tube rectan-

gulaire

libres.
jl-2-spermes

;
corolle

nulle; sépales indé-

finis multisériés, im-
briqués

;
anthères

extrorses 7<> CALYCANTHÉES(*).

soudés et dispermes; placenta-

tion axile, fruit mélonide . . 8° POMACÉES.

(*) La plupart des botanistes séparent aujourd’hui les Calycauthées des Rosacées, dont elles se distinguent par leur

tigo carrée, leurs feuilles opposées, sans stipules, leurs étamines intérieures stériles et leurs anthères introrses.

AIŸIYGDALÉES.

Arbres
,

à rameaux quelquefois spinescents
;
feuilles simples

,

entières ou dentées
> glanduleuses

Fig. 634. — Coupe longitudinale de la fleur du
Cerasus Caproniana.

région méditerranéenne
, à tronc

brièvement pétiolées
,

oblongues -

à stipules libres, caduques;

fleurs (fig. 634) hermaphro-

dites
,
axillaires

,
solitaires ou

géminées (fig. 635), ou en

grappes
,

sertules (fig. 636),

corymbes; calice caduc à 5

divisions
; 5 pétales

;
éta-

mines nombreuses; 1 (rare-

ment plusieurs) carpelle 2-

ovulé
;

fruit : drupe à graine

pendante
,
généralement soli-

taire.

Amandier ( Amygdalus
communis L.)

,
arbre de la

raboteux et cendré; feuilles

lancéolées, glabres, finement
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serretées
;
fleurs courtement pédicellées

,
solitaires ou géminées

,

blanches ou roses, paraissant avant les feuilles; calice campanulé
;
5

pétales élargis, échancrés au

sommet
;
drupe charnue-co-

riace, vert cendré
,
oblongue,

comprimée, veloutée, à noyau

ligneux, mais pourvu de fis-

sures étroites
;
graine

(
Aman-

de
)
douce ou amère, selon la

variété.

On donne généralement le

nom d'amandes aux fruits

privés de leur sarcocarpe
,
et

on les distingue selon que les

coques sont dures ou tendres.

Les Amandes se composent

d’un épisperme fauve au de-

hors, blanc au dedans, et

d’un embryon à cotylédons

très-développés, blancs, char-

nus, oléagineux.

Les Amandes douces vien-

nent du midi de la France

et de l’Espagne* (les meil-

leures arrivent de Provence)
;

on les distingue, selon leur

grosseur, en : gros flots
,
flots

et en sorte. Elles contiennent, suivant M. Boullay : eau, 3,5 ;
épi-

sperme contenant un prin-

cipe astringent, 5 ;
huile fixe,

54
\
Emulsine ou Synaptase,

24
;
sucre liquide

, 6 ;
gom-

me, 3; etc. L’Émulsine est

une matière azotée, neutre,

soluble dans l’eau
,

d’où

l’alcool la précipite (ce qui

est dû aux phosphates qu’elle

renferme et dont on ne

peut la séparer) : le pré-

cipité se redissout dans

l’eau
;
le soluté aqueux d’é-

mulsine est entièrement pré-

cipité par l’acétate de plomb, et le précipité réagit encore sur

Fig. 635. — Prunus domestica.

Fig. 636. — Cerasus Caproniana.
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FAmygdaline; le même soluté étant porté à Fébullition, la Synap-

tase ne réagit plus sur l’Amygdaline
;

si Fon chauffe à 100°, même
pendant plusieurs heures

,
la Synaptase préalablement desséchée

,

elle conserve ses propriétés.

En vieillissant, les amandes douces deviennent molles, âcres,

un peu transparentes; leur cassure est alors jaunâtre. On doit les

choisir entières
,

bien nourries
,
non piquées

,
de saveur douce

agréable, cassantes et à cassure blanche, non transparente. Elles

forment la base du Lait ou Emulsion d’amandes
,
du Looch blanc

,

et du Sirop d’orgeat. On en retire, par expression, une huile douce,

connue sous le nom d'Huile d’amandes.

L’Huile d’amandes, que Fon peut extraire aussi des amandes
amères, est fluide, un peu ambrée, à peu près inodore et insipide,

soluble dans l’éther, peu soluble dans l’alcool. A faible dose, elle

agit comme émolliente; elle devient laxative à la dose de 30 à 60

grammes. Cette huile rancit facilement, et ne doit pas être conser-

vée au delà de trois mois.

On lui substitue fréquemment Fhuile d’abricots ; ce qui, d’ail-
«j

leurs, est une fraude sans dangers. Selon M. Nicklès
,
on reconnaît

cette falsification en mélangeant l’huile à essayer avec de la chaux

hydratée : l’huile d’abricots donne une émulsion, qui prend peu à

peu la consistance d’une pommade
;
avec l’huile d’amandes, l’émul-

sion n’a pas lieu
,
et de plus

,
après quelque temps de repos, l’huile

se sépare de la chaux hydratée.

La falsification par l’huile d’œillette est décelée par les caractères

suivants : l’huile a une saveur un peu âcre; elle forme chapelet,

par agitation
;
en mêlant 1 p. d’ammoniaque et 9 p. d’huile falsi-

fiée
,
on obtient une pâte molle

,
grumeleuse

,
tandis que l’huile

pure fournit une pâte molle
,
unie

;
etc.

L’huile de faîne sera reconnue à ce que l’acide azotique étendu

la colore en rouge orangé, tandis que l’huile d’amandes est colorée

en blanc; etc.

L’huile d’amandes ne se congelant qu’à — 12°
,
on pourra la dis-

tinguer de l’huile d’olives et de l’huile d’arachides.

L’huile de sésame (10 gr.), étant traitée par 10 gr. d’un mélange

à poids égal d’acide sulfurique et d’acide azotique, il se produit une

coloration vert-pré foncé
;
ce qui n’a pas lieu avec l’huile d’amandes.

Amandes amères. Elles présentent les mêmes caractères phy-

siques que les amandes douces, et contiennent les mêmes principes,

plus une résine jaune, âcre, et une matière cristalline azotée,

FAmygdaline

,

découverte par MM. Robiquet et Boutron-Cliarlard.

L’amygdaline (G40 H 27 Az O 22 + 3 H’2 O 2

)
cristallise en feuillets blancs

d’un éclat nacré
;
elle est très-soluble dans l’eau et dans l’alcool



ROSACÉES. 40j

bouillants, peu soluble dans l’alcool froid, insoluble dans l’éther-
elle a une saveur amère. Les acides étendus la dédoublent en
acide prussique, essence d’amandes amères (hydrure de benzoyle

)et g lucose.

L’arnygdahne se dédouble de la même manière
,
sous l’influence

de 1 eau froide et del’émulsine : c’est pourquoi l’on obtient de l’acide
prussique et de l’hydrure de benzoyle en délayant dans l’eau les
amandes amères pulvérisées. On s’explique ainsi les propriétés
toxiques des amandes amères

,
propriétés qui sont dues à l’acide

prussique seul et non àl’hydrure de benzoyle.
L’hydrure de benzoyle, abandonné à l’air, se transforme en acide

benzoïque
,
par absorption d’oxygène.

Les amandes amères servent à aromatiser les émulsions d’aman-
des et le sirop d’orgeat; leur émulsion est le véhicule de la Lotion
ou Liqueur de Gowland. On en prépare une eau distillée

,
que l’on

rn
e

.?°*n Passer à travers un filtre mouillé, pour en séparerm e volatile non dissoute, qui lui donnerait une trop grande
ac îvite. Dans le commerce

,
on extrait assez généralement l’huile

demandes des amande^ amères; celles-ci en renferment moins
que es amandes douces, mais on les préfère parce que les tour-
teaux peuvent ensuite servir à la préparation de la pâte d’amandes.

,

aut toutefois éviter soigneusement de mouiller les amandes pul-
vérisées, sous peine de voir l’huile obtenue contenir de l’hydrure
de benzoyle et de l’acide prussique.
Pêcher. (Persica vulgaris DG., Amygd. persicaL.) Cet arbre,

originaire de la Perse
,
diffère des Amandiers, surtout par son fruit

c ar nu, savoui eux
(
Peoiie

), à noyau profondément sillonné (fig. 637).
Les Fleurs de Pêcher

sont légèrement purgatives

,

et sont administrées sous
forme de sirop dans la méde-
cine des enfants.

Le genre Prunus Tournef.
offre comme caractères

: feuil-

les oblongues, non pendan-
tes, à préfoliation convolu-
tive; jeunes branches ordi-

nairement velues
;

inflores-

cences composées de 1 à 3
fleurs blanches

, paraissant

trois à douze jours avant les

feuilles; fruits pédonculés, lisses
,
pendants, couverts d’une effïo-

(*) épe) Épicarpe. — me) Mésocarpe. — end) Endocarpe. — g) Graine. — fn) Fimicule.

end-

Coupe longitudinale d'une Pêche (*).
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rescence cireuse
;
noyaux comprimés

,
terminés en pointe aux derux

bouts. Il renferme des espèces cultivées et d’autres sauvages.

Les différentes races ou variétés du Prunier cultivé (.Prunus

domestica L., voy. fig. 635) fournissent des fruits comestibles, nom-

més Prunes
,
que l’on fait sécher au four et au soleil, et que l’on

appelle alors 'pruneaux . Les meilleurs pruneaux viennent d’Agen

,

de Tours et de Brignoles; ils sont alimentaires et laxatifs. On fait,

en Alsace, avec les fruits du P. domestica var. a. germanica Schü-

bler (P. pyramidalis DG.) une eau-de-vie (
Quetschenwasser ou

Zwetschgenwasser
) ,

assez estimée dans le pays de production.

Les fruits du Prunier épineux ou Prunellier (Pr. spinosa L.)

sont très-acerbes
,
petits

,
arrondis, violet bleuâtre; on en prépa-

rait jadis un extrait (suc d’Acacia nostras
) ,

que l’on substituait au

vrai suc d’Acacia. Ceux du Prunier sauvage
(
Pr . insititia L.) ser-

vaient aux mêmes usages.

L’Abricotier (Armeniaca vulgaris Lam., Pr. armeniaca L.)

diffère des Pruniers par ses feuilles pendantes, cordiformes; fleurs

solitaires ou géminées
,
rouge rosé à l’extérieur

;
fruits subsessiles

,

veloutés, non couverts d’une efflorescence cireuse; noyau lenticu-

laire
,
lisse, pourvu de trois arêtes sur l’une des sutures. Les fruits

de l’Abricotier, ou Abricots, ont une chair succulente, jaunâtre, su-

crée, aromatique, non acidulé. Les semences de YAbricotier de

Briançon (Pr. brigantiaca Villars) fournissent une huile douce,

avec un léger goût d’amandes amères, et que l’on a nommée impro-

prement huile de Marmottes.

Les Cerisiers (Cerasus Tournef.) se distinguent des Pruniers par

leurs fruits glabres, lisses, sans efflorescence cireuse; leur noyau

uni, subglobuleux; leurs fleurs blanches en ombelle (voy. fig. 636)

ou en grappe ; enfin par leurs feuilles à préfoliation conduplicative.

Le Cerisier vulgaire ou Griottier
(
Cer . acida Gært., Cer.

Caproniana DG.), le Guignier (C . Juliana), le Bigarreautier
(Cer. duracinà) sont comestibles.

Avec les fruits du Mérisier noir ou rouge (Cer. dulcis Gært.,

var. sylvestris), on obtient Yeau-de-vie de cerises ou Kirschwasser.

Les amandes du Cerisier Mahaleb (Cer. Mahaleb Mill.) ont

une saveur douce
,
parfumée et une odeur suave

;
on les utilise

dans la parfumerie.

Laurier-Cerise (Cer. Lauro-Cerasus Loisel.
,
Prunus Lauro-

Cerasus L.
,

fig. 638). Arbrisseau à feuilles persistantes, coriaces,

lisses, ovales-oblongues, luisantes en dessus, légèrement denticu-

lées
;

fleurs d’un blanc sale, pédicellées, en grappes lâches, axil-

laires
;
calice urcéolé

;
drupe ovoïde, surmontée par le style persis-

tant, succulente
,
glabre, noirâtre.
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Les feuilles du Laurier-Cerise fournissent à la distillation une
huile vénéneuse

,
contenant de l’acide prussique et analogue à celle

des amandes amères. On prépare avec ces feuilles, récoltées au
mois de juin, une eau distillée

,
qui, récemment préparée

,
cons-

titue un médicament
antispasmodique effi-

cace et agréable. On
doit l’employer avec

prudence. Quand elle

est vieille ou lors-

qu’elle a été préparée

avec des feuilles récol-

tées au printemps

,

l’eau de Laurier-Ce-

rise est à peu près

inerte.

Les feuilles du Lau-

rier - Cerise servent

dans les ménages à

parfumer le lait et la

crème
;

il faut toutefois

n’en mettre qu’une par

litre de lait.

Le Cerisier de Vir-

ginie
(
Cer . virginiana

Mich., C. serotina

Ehrh.), que l’on plante

dans nos parcs
,
four-

nit des fruits parfumés,

un bois recherché par

les ébénistes et une
écorce renfermant les éléments de l’acide cyanhydrique

;
celle que

l’on récolte en automne en produit davantage.

Cette écorce se trouve, dans le commerce, en fragments plats ou

cintrés, à cassure nette, de couleur variable
,
de saveur aromatique

agréable; inodore lorsqu’elle est. sèche, elle exhale, à l’état frais,

une odeur d’amandes amères.

Selon M. Wood, elle calme l’irritation et diminue la sensibilité

nerveuse
;
son action physiologique peut se réduire en trois points :

c’est un tonique puissant, un calmant de l’irritabilité nerveuse, un
sédatif artériel.

Les arbres de la famille des Amygdalées fournissent une gomme
connue sous le nom de Gomme nostras

,
Gomme des Rosa-
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cées. Nous avons déjà fait connaître ses propriétés et son mode de
production (voy. t. II, p. 385). Cette gomme ne se dissout qu’après
une longue ébullition dans l’eau : la cérasine ou métagummate de
chaux, qui la constitue presque entièrement, se transforme alors

en arabine ou gummate de chaux. Elle n’est employée que dans la

chapellerie.

DRYADÉES.

Herbes ou arbrisseaux; feuilles simples, digitées, trifoliolées ou
pennées (non composées)

,
à stipules soudées au pétiole

;
fleurs her-

maphrodites (fig. 639); calice 5-4-partit, persistant, nu ou caliculé,

ceptacle sec ou charnu; graine pendante, rarement ascendante

(Geam, Dryas).

Framboisier (Rubus idœuslu.). Souche ligneuse traçante
,
émet-

tant des turions hauts de 1-2 mètres, hérissés d’aiguillons sétacés
;

feuilles à 3-5 folioles blanchâtres et cotonneuses en dessous
,
vertes

en dessus, ovales-aiguës, dentées; fleurs blanches, portées sur des

pédoncules rameux, grêles
;
.fruits (Framboises)

rouge clair un
peu cendré, formés de drupéoles cohérentes, acides, sucrées et

parfumées.

Les Framboises servent à la préparation d’un alcoolat
,
d’un sirop

et d’un vinaigre
,
qui forme la base du sirop de vinaigre framboise.

Ronce sauvage
(
Rubus fruticosus L.). Arbrisseau des haies .à

turions pentagones
,

dressés, arqués, glabres, munis d’aiguillons

forts et recourbés; feuilles à 1,3, 5 folioles ovales-aiguës, 2-den-

tées, cotonneuses, vertes ou grisâtres en dessous, à pétioles aiguil-

lonnés; fleurs blanches ou roses, en cyme pani-

culée
,

à rameaux 1, 2, 3-flores
;

sépales réflé-

chis
;
fruits bleu foncé, de saveur acide et sucrée.

Les fruits (fig. 640), nommés Mûres des h aies
,

servent à faire un sirop de mûres
,
qui est un peu

astringent.

Les feuilles de la Ronce sont astringentes et

leur infusion entre dans quelques gargarismes.

Une Ronce herbacée (B. Chamœmorus L.), dont
Ino fûnillûc cmif cimnlûc tr\ f lrvVwiae

Fig. 639.—Fleur de Potentüle'

à préfloraison valvaire
;
5-4 pétales

;
car-

pelles distincts, généralement très-nom-

breux (fig. 640), 1-ovulés, disposés en tête,

sur un réceptacle convexe
;
style inséré sur

le bord interne du carpelle et au-dessous

de son sommet
;
drupéoles ou bien akènes

nus ou terminés par un style plumeux
;
ré-
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mentation en Sibérie, dans le nord de l’Europe et dans l’Amé-

rique septentrionale.

Fraisier commun (Fragaria vesca L.). Souche brune, semi-

ligneuse
,
garnie d’un grand nombre de radicelles

;
feuilles longue-

ment pétiolées
,
à 3 folioles ovales, dentées, blanchâtres en dessous;

de l’aisselle des feuilles inférieures naissent des coulants très-allon-

gés et radicants
,
par lesquels se multiplie la plante

;
rameaux flo-

raux dressés, axillaires, uni-pluri -flores
;

fleurs hermaphrodites

blanches
,
en cyme corymbiforme

;
calice caliculé

,
étalé ou réfléchi

à la maturité du fruit
;
carpelles nombreux, portés sur un réceptacle

convexe, devenant charnu
;
akènes un peu enfoncés dans le carpo-

phore
(
Fraise

) ,
qui, à la maturité, est rouge vermeil ou blanc rosé

,

pulpeux, sucré et parfumé.

La Souche du Fraisier, improprement appelée racine
,
se com-

pose de plusieurs tronçons unis par en bas
;
elle est brune au de-

hors, rosée en dedans, inodore, très-astringente. On l’administre,

en décoction
,
comme diurétique. Son emploi colore l’urine en rose

et les excréments en rouge.

Potentille ou Quintefeuille (Poientilla reptans L.). Plante

traçante comme le Fraisier, dont elle se distingue par ses feuilles à

5-7 folioles obovées, par ses fleurs solitaires, ses sépales connivents

après l’anthèse, sa corolle jaune, son carpopliore sec.

La Souche de la Quintefeuille (racine) est cylindrique
,
pivo-

tante, rouge brun au dehors
,
blanche au dedans

,
de saveur astrin-

gente. Pour l’usage médicinal, on en détache l’écorce et l’on rejette

le corps ligneux.

Ansérine ou Argentine (Pot. Anserina L.). Planté rameuse

,

rampante
,
à feuilles interrompu-pennées

,
dont les grandes divi-

sions sont ovales-oblongues
,
profondément serretées, d’un blanc

argenté en dessous; fleurs jaunes
,
très-grandes, à pétales obovés.

Les feuilles de l’Ansérine sont astringentes.

Tormentille (Pot. Tormentilla Scop.
,
Tormentilia erecta L.).

Cette plante ne diffère des Potentilles que par son calice et son ca-

licule à 4 divisions et sa corolle à 4 pétales
;

tiges ascendantes

,

grêles, dichotomes; fleurs jaunes, petites, longuement pédonculées.

La Souche de la Tormentille est généralement grosse comme le

doigt, tuberculeuse, dure, très-pesante
,
brune au dehors

,
rouge

en dedans, et très-astringente. On l’emploie parfois pour tanner

les cuirs.

Benoîte (Geum urbanum L., fig. 641). Plante à souche oblique;

tige haute de 5 à 6 décim.
,
rameuse vers le haut; feuilles inférieures

interrompu-pennées; fleurs jaunes, dressées; sépales réfléchis

après l’anthèse
;
pétales étalés, ovales, sans onglet; style persis-

2a*
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tant et accrescent, articulé et coudé en baïonnette; akènes velus,

rassemblés en tête.

A L c

Fig. 640. — Geum urbanum (*). •

La Souche de la Benoîte est grosse comme une forte plume

,

garnie de radicelles, de couleur rougeâtre; elle est astringente et

douée d’une odeur de girofle
,
d’où son nom de racine giroflée. Elle

est réputée stimulante et tonique.

La Dryade à 8 pétales [Dryas octopetala L.) est astringente

et tonique.
SPIRÉACÉES (fi g. 642).

Plantes herbacées ou ligneuses; feuilles souvent sans stipules
;

fleurs blanches
,
roses ou jaunes, hermaphrodites, polygames ou

dioïques
,
.terminales ou axillaires, en cyme, grappe, panicule.

Fig. 642. •— Spirœa Fortunei (**).

corymbe
;
calice 5-partit, persistant; 5 pétales; étamines nombreuses;

5 carpelles
,
rarement 2 ou beaucoup

,
verticillés

,
libres

,
rarement

soudés, 2-pluri-ovulés
;

style terminal; stigmate épais; follicules à

graines pendantes.

(*) A) Fruit du Geum. — B) Akène isolé. — C) Akène coupé longitudinalement.

(**) A) FJeur. — B) Fruit. — C) Akène coupé lsngitiidinalement.
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Ulmaire ou Reine des prés (Spirœa Ulmaria L.). Tige haute

de 1-2 mètres
,

droite
,
peu rameuse

;
feuilles inférieures glabres

,

interrompu-pennées, à face inférieure verte, et pubescente ou blan-

châtre : folioles latérales, oblongues
,
incisées- dentées

,
mêlées de

folioles plus petites
;
foliole terminale très-grande à 3-5 lobes

;
fleurs

petites, blanches
,
en cyme corymbiforme ; 5 carpelles, rarement

davantage, glabres, contournésnm hélice. Cette plante croît dans

les prairies humides et au bord des ruisseaux.

La racine d’Ulmaire a été employée comme tonique
,
anticatar-

rhale et antihémorrhagique.

Les Fleurs possèdent les mêmes propriétés que celles du Sureau.

L’Ulmaire a été fort préconisée
,

il y a quelques années

,

comme diurétique, dans les hydropisies liées a une maladie du

cœur. Selon M. Tessier, de Lyon, toutes les parties de la plante

jouissent de propriétés actives
;

elle serait astringente et tonique

,

diminuerait la diarrhée et relèverait les forces.

Quand on verse de Teau bouillante sur les fleurs de TUlmaire,

il se développe une odeur suave d’amandes amères; en distillant

cette infusion, on obtient une huile essentielle, composée^'Hydrure
de Salicyle ou Acide salicyleux (C 14 H6 O4

), d’un carbure d’hydro-

gène isomère de l’essence de térébenthine, et d’une matière cristal-

line semblable au Camphre. Lorsqu’on agite cette essence avec de la

potasse, celle-ci dissout l’hydrure de salicyle, qui peut en être séparé

au moyen d’un acide.

L’hydrure de salicyle est un liquide incolore
,
très-réfringent, qui

cristallise à — 20° et bout à 196°,5: son odeur est agréable et sa sa-

veur brûlante. Il est assez soluble dans l’eau, très-soluble dans

l’alcool et dans l’éther. Les réactifs oxydants et la potasse caustique

fondante le transforment en acide salicylique (C 14 H 6 O 6
). Cet acide

paraît exister tout formé
,
avec l’hydrure de salicyle

,
dans les fleurs

de l’Ulmaire.

Selon M. Hannon, l’action diurétique de TUlmaire est due à Thy-

drure de salicyle; on l’administre, à la dose de 2-3 gouttes, dans un
véhicule quelconque. M. Hannon en a préparé une teinture hydro-

alcoolique (4 : 30) et un sirop (hydrure
, 5 gouttes

;
sucre et eau

,

15 grammes de chacun).

L’Ulmaire paraît être retombée dans l’oubli.

Filipendule (Sp. Filipendula L.). Tiges hautes de 3 décim. à

1 mètre; feuilles interrompu-pennées, à folioles oblongues, li-

néaires
,
la terminale à peine plus grande que les latérales

;
fleurs

souvent polygames, blanches, nuancées de pourpre
,
odorantes; 10

à 15 carpelles pubescents, droits et connivents. Plante des prairies

sèches et boisées.
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La Racine de Filipendule est grêle
,
pourvue

,
de distance en

distance, d’épaississements tuberculeux, oblongs, gros comme des

olives
,
noirs en dehors

,
blancs en dedans

,
amers et astringents.

Cette racine est réputée astringente et diurétique.

Dans l’Amérique du Nord, on substitue parfois à l’ipécacuanha la

racine du Sp. trifoliata L. (Gillenia trifoliata Mônch). Cette ra-

cine a un épiderme gris rougeâtre, une écorce blanche, spongieuse,

très-amère, un méditullium blanc et ligneux.

Écorce de Panama. Il se trouve sous ce nom
,
depuis quelques

années, dans le commerce, une écorce que l’on retire de Panama,
et qui est fournie par le Quillay savonneux

(
Quillaja saponaria

Mol.
, Q. Smegmadermos R. et Pav.

, Q. Molinœ DC.). Cette écorce

est en morceaux longs d’environ 1 mètre
,
larges

,
plats ou un peu

cintrés
,
généralement constituée par le liber seul

,
parfois d’ail-

leurs, mais rarement et par places, offrant des restes plus ou moins

réduits d’une couche subéreuse brun noirâtre. Là où manque le

suber, l’écorce est d’un gris jaunâtre très-pâle, fibreuse, presque

lisse en de certains points
,
comme si elle avait été mondée à l’aide

d’une petite hache courte
;

cette face présente assez souvent des

taches ou des veines irrégulières, noirâtres ou rouge obscur La

face interne est lisse
,
gris jaunâtre foncé ou même jaune rougeâtre.

Sa cassure est fibreuse et elle se divise assez bien en feuillets min-

ces. Selon M. Bouchardat, «ces feuilles ou pellicules ressemblent à

un tissu ou à un réseau dont toutes les mailles ou cellules sont gor-

gées de saponine. Examinées au soleil, elles paraissent criblées de

petits points brillants
,
qui

,
vus à la loupe

,
ressemblent à des gout-

telettes d’eau. En brisant l’écorce ou en déchirant les pellicules du

liber, les atomes invisibles de saponine
,
qui se répandent dans l’at-

mosphère, suffisent pour exciter l’éternuement et pour produire sur

le palais une saveur âcre et piquante, qui provoque la toux et la sali-

vation. Aussi ne doit-on pulvériser le Quillay qu’avec précaution.»

Les points brillants, regardés par M. Bouchardat comme de la sa-

ponine, nous semblent plutôt être les extrémités libres des fibres rom-

pues : on observe un fait de même ordre dans le Quinquina Galisaya.

C’est surtout de l’écorce de Quillay que l’on extrait la saponine,

dont elle renferme une abondante proportion. Cette écorce est gé-

néralement usitée *en France
,
pour le blanchissage des mérinos et

des fins lainages blancs. Administrée en infusion légère, elle paraît

agir comme diurétique. M. Lesellier a fait connaître un cas d’em-

poisonnement, sur une femme, par la décoction de cette substance:

l’un des phénomènes les plus saillants de ce cas fut un besoin cons-

tant d’uriner. L’action toxique de la saponine a été signalée depuis

longtemps par M. Malapert (de Poitiers;.
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SANGUISORBÉES.

Plantes herbacées, rarement ligneuses; feuilles pennées, digitées

ou palmatifides
,
à stipules adnées au pétiole; fleurs hermaphro-

dites ou polygames; calice 5-4-3-fide dans les fleurs femelles ou
hermaphrodites, 4-3-phylle dans les fleurs mâles; pétales nuis,

rarement 4 à 5; étamines isostémones (Sanguisorba)
,
ou méiosté-

mones
(
Tetraglochin etc.), ou diplo-polystémones (Agrimonia, Pote-

rium etc.); 1-4 carpelles libres, inclus dans la cupule réceptacu-

laire urcéolée; styles sub-basilaires, latéraux ou terminaux; stigmate

en tête ou en pinceau; akènes à graine pendante.

Cette famille renferme quelques plantes utiles. Telles sont : l’Ai-

gremoine (Agrimonia Eupatoria L.), dont les feuilles sont légè-

rement astringentes et usitées en gargarismes et en fomentations;

rAlchimille ou Pied-de-Lion (Alchemilla vulgaris L.), qui est

astringente et vulnéraire; la grande Pimprenelle (Sanguisorba
officinalis L.) et la petite Pimprenelle (Poterium SanguisorbaL .),

que l’on regarde comme galactophores
,
astringentes, diurétiques et

vulnéraires.

Ces plantes sont inusitées ou à peu près.

Cousso ou Cosso. Les Abyssins désignent sous ce nom et sous

ceux de Kousso
,
Kivoso

,
Hctbbi et Coutz ou Cabotz le Ténia et la

substance dont nous allons nous occuper.

Le Cousso est constitué parles inflorescences femelles du Brayera
[HageniaLamk.) anthelminthica Kunth. (Banksia abyssinicaBru.ee):

Arbre haut de 8 à 15 mètres, surmonté par une touffe de rameaux in-

clinés, marqués de cicatrices annulaires, indices des feuilles tombées;

feuilles grandes, imparipennées, à pétiole engainant à la base
;
fleurs

dioïques, en panicules très-amples: les mâles à cupule réceptaculaire

turbinée
,
surmontée de 5 sépales réfléchis

,
scarieux

,
étalés

,
obtus

ou mucronés, et pourvue d’un calicule à 5 divisions petites, al-

ternes
,

aiguës
; 5 pétales alternes

,
très-petits

,
lancéolés

,
aigus

,

blancs, attachés à la gorge de la cupule; 15 à 20 étamines insérées

en dehors d’un disque annulaire, mince, occupant la gorge de la

cupule; 2 carpelles distincts, rapprochés, contenant chacun un ovule

pendant; style velu; stigmate épais et discoïde. Fleurs femelles :

calicule à divisions étalées
,
4 à 5 fois plus grandes que les lobes ca-

licinaux; pétales nuis; 15 à 20 étamines très-petites et stériles, in-

sérées en dehors de la base du disque
,

qui forme un tube tronqué

au sommet, à travers lequel passent les deux styles. Selon A. Ri-

chard, les deux carpelles ressemblent à ceux des fleurs mâles
,
qu’il

considère presque comme hermaphrodites. Les fruits ne semblent

pas connus; pourtant M. Bouchardat (
Manuel de matière médicale

,
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t. II, p. 721) dit: ...ovaire subtétragone
,

dicarpellé..., fruit sec,

monosperme par avortement.

On admet assez généralement que \eBrayera anthelminthica est

une Spiréacée; mais Ach. Richard l’a placé, à bon droit, pensons-

nous, dans les Agrimoniées (Sanguisorbées). M. Bouchardat' paraît

avoir tourné la difficulté en écrivant : Rosacée de la tribu des Spi-

rées, voisine du genre Agrimonia. Cette plante nous paraît être une
.]

Àgrimoniée par ses fleurs dioïques, sa corolle parfois nulle, ses 2

carpelles monospermes
,
inclus dans la cupule réceptaculaire urcéo-

lée, resserrée au sommet.

Le Kousso du commerce est composé à la fois d’inflorescences

mâles
(
Cousso d’Ane] et d’inflorescences femelles

(
Cousso rouge) ,

I
parfois entières, «en paquets fusiformes, entourées d’une petite

liane et du poids de 100 à 150 grammes; alors ces sommités ont une *

teinte jaune rosé» (Dorvault); plus souvent brisées et composées

alors de fleurs et de débris plus ou moins grossiers de l’axe floral,

qui est velu et un peu aplati.

Le Kousso a une odeur aromatique particulière, peu pronon-

cée
,
mais qui se développe au contact de l’eau chaude

,
une saveur

astringente, d’abord un peu mucilagineuse et rappelant de loin celle $

de la Guimauve, enfin âcre et amère. Il paraît devoir ses propriétés

à la Koussine ou Kwoséine
,
résine pulvérulente

,
cristalline, blanche,

âcre et amère, que l’on administre à la dose de 5 décigr. à 1-2

grammes.

Le Kousso a été signalé d’abord par le docteur Braver, en 1822,

et introduit en France par M. Rochet, d’Héricourt. Vingt ans plus

tard
,
M. Aubert-Roche rappela l’attention sur cette substance

,
dont

il remit un échantillon à l’Académie de médecine; enfin, son his-

toire et ses propriétés furent surtout mises en lumière par M. W.
Schimper. C’est un ténifuge assuré

,
dont on prend la poudre en

infusion, à la dose de 16 à 20 grammes dans 250 grammes d’eau;

on avale le tout
,
poudre et liquide. L’effet se produit environ 1 à

2 heures après l’ingestion, et généralement le Ténia est rendu à la

3e ou à la 4 e selle. On peut aider l’action du Kousso avec de l’huile

de Ricin, si le Ver n’est pas expulsé après 3 ou 4 heures.

On dit assez généralement que l’Abyssinie étant la terre classique

des Ténias, la nature y fait croître les ténifuges les plus actifs, comme
pour mettre le remède à côté du mal. Il existe en France des téni-

fuges aussi puissants
,
en tête desquels nous citerons l’huile éthérée

de Fougère mâle (voy. t. I
,
p. 509), dont l’effet est assuré, lorsque

la préparation en a été faite avec soin
,

et avec les seules parties

vertes du rhizome ou des frondes. Nous avons indiqué d’ailleurs (t. I,

p. 272) les causes probables de la fréquence du Ténia en Abyssinie,
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Fig. 643. — Fosa arvensis.

ROSÉES (fig. 643-644).

Tige ligneuse, généralement aiguillonnée; feuilles imparipen-

nées à préfoliation conduplicative et à stipules adnées au pétiole
;

fleurs hermaphrodites, ter-

minales, en cyme corvmbi-

forme, pauci-multiflore, par-

fois solitaires
,
blanches

,
rou-

ges ou jaunes; calice foliacé
;

corolle à préfloraison quin-

conciale; étamines nombreu-

ses; carpelles uniovulés
,

li-

bres
,
insérés sur le fond ou

sur la paroi de la cupule ré-

ceptacuiaire (fig. 644), qui

est généralement ovoïde, turbinée, rarement cyathiforme; styles

latéraux; akènes à graine pendante, couverts de poils raides et in-

clus dans la cupule réceptaculaire
,
qui devient charnue à la ma-

turité.

Rosier sauvage ou

Églantier
(
Rosa canina

L.). Aiguillons vigoureux

,

forts, courbés en faux;

feuilles glabres ou pubes-

centes en dessous
,
mais ni

glanduloso-rubigineuses ni

grisâtre - tomenteuses, à

dents généralement sim-

ples
;
segments calicinaux

pinnatifides
;
urcéoles mûrs

rouge écarlate, mous; car-

pelles placés sur un podo-

carpe les égalant en lon-

gueur (Kirschleger).

La cupule réceptaculaire est d’ordinaire considérée comme un
fruit, qui, à l’époque de la maturité, prend le nom de Cynor-

rho clon.

Les Cynorrhodons sont formés d’un parenchyme jaune
,
ferme

,

acidulé et astringent. Ils forment la base de la Conserve de Cynor-

rhodons

;

on y a trouvé des acides citrique et malique, du tannin,

du sucre etc. C’est principalement sur le IL canina que se montrent

les Bédéguars (vov. t. I, p. 459).

(*) A) Entier. - B) Coupé longitudinalement, pour montrer les akènes (/>•) libres et

inclus dans le réceptacle
,
qui s’est presque complètement refermé sur eux.

Fig. 644. — Fruit du lïosa alba (*).
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Rose de Provins ou Rose rouge (R .
gallicah.). Tronc flori-

fère haut de 1-3 mètres, verdâtre
,
ainsi que les feuilles; drageons

souterrains longuement traçants; aiguillons droits, entremêlés

d’aiguilles et de glandes; feuillage plus ou moins raide
,
plus ou

moins glanduleux sur les pétioles et sur les bords
;
corolle d’un

pourpre vif et foncé
,
presque toujours semi-double ou double

;

carpelles sessiles au fond de l’urcéole
;
styles libres assez longue-

ment émergés
;
urcéole mûr cramoisi

,
à segments calicinaux caducs

à la maturité (Kirschleger).

Les Pétales, d’abord presque inodores, acquièrent par la dessic-

cation une odeur très-agréable. On les récolte d’ordinaire avant

leur épanouissement
,

et on les fait sécher à l’étuve
,
puis on les

crible pour en séparer les étamines et les œufs d’insectes. Il con-

vient de les renfermer encore chauds dans un vase bien sec.

Les Roses de Provins doivent être d’un rouge foncé et velouté
,

d’odeur agréable et de saveur astringente
;
elles forment la base du

sirop
,
du mellite (miel rosat) et de la conserve de roses; leur prin-

cipe actif est le tannin.

Rose à cent feuilles {R. cent
i
folia L.). Cette plante, originaire

du Caucase, se distingue par ses feuilles beaucoup moins raides

que celles de l’espèce précédente
;
par ses fleurs roses

,
doubles ou

très-pleines
,
et d’une odeur suave

;
par ses pédoncules penchés

,

ses urcéoles ovoïdes
,
viscoso-glanduleux

,
hispidulés.

Elle sert à la préparation de Veau de roses.

On lui préfère généralement la Rose de tous les mois ou des

quatre saisons, qui est une variété de la Rose de Damas (
R •

damascena Mill.).

Les pétales de ces deux espèces sont connus sous le nom de

Roses pales; ils entrent dans la composition du Sirop de Cuisinier

ou Sirop de salsepareille composé. Ces pétales sont réputés laxatifs.

Essence de Roses. Cette huile volatile est extraite
,
en Perse

,

dans l’Inde, en Roumélie et dans l’Etat de Tunis
,

des Rosa

centifolia
,

R. damascena
,
R. moschata Gesn. Elle est jaune,

épaisse
,
et se prend par le froid en une masse butyreuse

,
composée

de feuillets transparents, incolores et brillants; cette masse ne re-

devient liquide qu’à 28° ou 30°. A l’état divisé
,
son odeur est fort

agréable
;
mais aspirée en masse, elle cause des maux de tête. Sa

densité est de 0,87 (Gerhardt).

L’essence de roses contient un élæoptène et un stéaroptène cris-

tallin, inodore
,
fusible à 35% soluble dans l’éther, le chloroforme,

l’huile d’olives
,
soluble à chaud dans l’alcool, et renfermé en pro-

portions très-variables dans les diverses essences, suivant les pro-

venances. Ainsi les essences de roses du sud de l’Angleterre et du
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nord de la France contiennent 50 à 68% de stéaroptène fusible entre

29° et 32°
;
celles du sud de la France, 35 à 42 % de stéaroptène

fusible de 21° à 23°; les essences turques, 6 à 7 % de stéaroptène

fusible entre 16° et 18° (Hanbury, cité par Dorvault).

L’essence de roses est falsifiée avec l’essence de bois de Santal

,

avec celle du bois de Rhodes, et surtout avec celle des Pelargo-

mium odoratissimum Willd., capitatum Ait. et roseum Willd.

Selon Guibourt
,
l’acide sulfurique concentré n’altère pas la sua-

vité de l’essence de roses
,

et développe
,
avec l’essence de Pélar-

gonium
,
une odeur forte, désagréable, capable de déceler la

présence de faibles quantités
;

les vapeurs d’iode brunissent l’es-

sence de Pélargonium et non l’essence de roses
;

les vapeurs

nitreuses colorent l’essence de roses en jaune foncé
,

et l’essence

de Pélargonium en vert-pomme.

Les essences de Santal,, de bois de Rhodes et cYAndropogon
rendent l’essence de roses très-fluide.

La présence des huiles fixes et du blanc de Baleine rend l’es-

sence saponifiable par les alcalis
;
etc.

L’Eau distillée de roses est un léger astringent, que l’on emploie
.

comme excipient dans la préparation des collyres.

POMACÉES (flg. 645-646).

0
Plantes arborescentes ou frutescentes; feuilles simpleê, entières

ou pinnatifides ou pennées
;

stipules libres
,
caduques

;
fleurs her-

maphrodites terminales
,
en cyme, ou en corymbe, en ombelle, en

Fig. 646. — Coupe transversale

de Vovaire du Poirier
,
à 5 loges

séparées par des cloisons vraies

et à placentation axile.

grappe; calice 5-lobé; 5 pétales; étamines nombreuses
;
5 carpelles

(parfois 3-2-1) inclus dans la capsule réceptaculaire et soudés avec

elle; styles libres ou soudés par la base; fruit couronné par le

calice ou par sa cicatrice, et formé par les carpelles et par la cu-

Fig. 645. — Coupe longitudinale de la fleur du Pirus

communis
,
à ovaire infère et à étamines épigynes.
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pule réceptaculaire qui est devenue succulente : il renferme 5 loges

ou moins, contenant chacune 1-2 ou plusieurs graines ascendantes;

péricarpe osseux, indéhiscent, percé d’un trou à la base, ou bien

cartilagineux ou membraneux et à déhiscence ventrale.

Poiriers
(
Pirus L.). Arbres de moyenne taille, à feuilles simples,

entières; fleurs blanches, en corymbes (fig. 647) terminaux ou laté-

raux; étamines divergentes
;

styles libres; fruits turbinés (Poire)

,

ombiliqués au

sommet,àchair

ferme et astrin-

gente
,
rendue,

par la culture,

savoureuse,
douce et su -

crée
,

et plus

ou moins fon-

dante.

Pommiers
(Malus DG.).

Arbres à fleurs

en ombelle
;

pétales blancs

teintés de rose ou de pourpre
;
étamines dressées

;
styles soudés

à la base
;

fruit ( Pomme )
globuleux

,
généralement déprimé

,

ombiliqué à la base, et dont la chair ferme
,

cassante, âpre et

amère, devient acide et sucrée, par la culture. On les divise en

deux catégories, que l’on croit fournies : l’une par le M. acerba Mé-
rat, dont les fruits produisent le Cidre

;
l’autre par le M. mitis

Wallr., qui formerait la souche des Pommiers doux ou Pommiers
à couteau

,
dont les fruits sont comestibles.

MM. de Koninck et Stas ont retiré de l’écorce fraîche de la racine

du Pommier, du Poirier, du Prunier et du Cerisier, un principe

qu’on a nommé Phloridzine (C42 H24 O'20 -f-2 H 2 O 2
.)

La Phloridzine est en aiguilles soyeuses
,

incolores
;

elle est

amère, avec un arrière-goût sucré, à peine soluble dans l’eau froide,

très-soluble dans l’eau bouillante et dans l’alcool. Les acides sulfu-

rique et chlorhydrique étendus la dédoublent en Phlorétine et en

glucose.

Eig. 647. — Piras commuais.

M. de Koninck l’a préconisée comme antipériodique. M. Van
Mons et le prince L. L. Bonaparte lui ont reconnu la meme pro-

priété
;
enfin M. Bouchardat la place à côté de la salicine.

Outre les caractères ci-dessus
,
la phloridzine offre les propriétés

suivantes : sa solution ne trouble pas celle des sels de baryte
;
les
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persels de fer instillés dans cette dissolution y déterminent un pré-

cipité olive.

On l’emploie souvent pour falsifier le sulfate de quinine : la dis-

solution quinique étant additionnée de quelques gouttes d’acide

azotique
,

reste incolore
,

si elle est pure
,
et se colore en jaune

,

puis en vert et enfin en brun foncé
,
quand elle renferme de la

pliloridzine.

Cognassier ( Cydonia Tourn.). Ce genre, établi pour le Cognas-
sier ordinaire (C. vulgaris Pers., Pirus Cydonia L.). diffère du

g. Pirus
,

par les loges polyspermes
,
par les graines à spermo-

derme très-muqueux, par la fleur solitaire à l’extrémité des

rameaux
,
par les segments calicinaux herbacés

,
réfléchis pendant

la floraison et par le fruit couvert d’un duvet cotonneux (Kirschleger).

Le fruit du Cognassier (Coing) sert à préparer un sirop et une
gelée fort usités comme un léger astringent.

Les Semences ou Pépins de coings servent à faire un mucilage,

que l’on mêle souvent aux collyres
,
et qui forme la base de la ban-

doline des coiffeurs. On leur substitue d’ailleurs souvent les

semences de Psyllium.

La famille des Pomacées renferme encore quelques espèces pou-

vant être utilisées
;
telles sont : le Cormier ou Sorbier domes-

tique (Sorbus domestica L.), dont le fruit, d’abord acerbe, de-

vient, par le blettissement, pulpeux, sucré et comestible
;

il en est

de même du Néflier (Mespilus germanica L.); le Sorbier des
Oiseleurs (Sorbus aucuparia L.)

,
dont le fruit pulpeux contient

de l’acide malique
,
et peut donner, par fermentation et distillation

,

une liqueur spiritueuse
;
l'Aigrettier ou Alisier tranchant

(S. torminalis G. Bauh.), à fruit acerbe, puis acidulé
,
et dont

l’écorce est réputée astringente
;
l’Azérolier (Mespilus Azarolus

L.), dont le fruit sucré acidulé est comestible et sert à faire des

confitures estimées
,
etc.

Les Calycanthées et les Chrysobalanées ne fournissent
,
à notre

connaissance, aucun produit utile.

GRANATÉES.

Cette famille est composée du seul genre Punica Tourn. et d’une
seule espèce

,
le Grenadier (P. Granatum L.) : Arbrisseau de 2-4

mètres de hauteur, très-rameux
,

et à rameaux parfois épineux à
leur extrémité; feuilles opposées, simples, entières, glabres, ellip-

tiques-allongées
,
sans stipules

;
fleurs hermaphrodites

,
presque

sessiles
,

grandes
,

ordinairement solitaires à l’extrémité des
rameaux

;
calice charnu

,
rouge

,
5-lobé

, à préfloraison valvaire
;

5-7 pétales chiffonnés, à préfïoraison imbriquée; étamines très-
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nombreuses, incluses, â filets filiformes, libres et à anthères
introrses, biloculaires

,
dorsifixes

;
ovaire soucié à la capsule récep-

taculaire, divisé en deux étages superposés : l’inférieur 3-loculaire,

à placentation centrale
;

le supérieur 5-7-loculaire
, à placentation

pariétale; ovules nombreux, anatropes; style simple, filiforme;

stigmate capitulé; capsule globuleuse (Grenade), pomiforme, grosse
comme le poing, couronnée par le calice, et à loges séparées par des
cloisons membraneuses; graines nombreuses, irrégulièrement polyé-

driques, à tégument rempli d’une pulpe transparente, sucrée acidulé.

Toutes les parties du Grenadier renferment de l’acide gallique.

Les fleurs sèches
,
nommées Balaustes

,
et l’écorce du fruit (Mali-

corium) étaient jadis employées comme un astringent énergique.

L’Ecorce de la racine de grenadier, jadis employée comme
anthelminthique, était depuis longtemps oubliée, lorsque Buchanan,
en 1807, et plus tard M. Mérat, en 1822, la remirent en honneur.
Cette écorce est gris jaunâtre ou gris cendré au dehors

,
jaune au

dedans, cassante, non fibreuse, inodore, de saveur astringente,

styptique, non amère
;
mouillée avec de l’eau ou de la salive ,' elle

laisse sur le papier une trace jaune, que le sulfate de fer bleuit.

On la falsifie avec les écorces de Buis
,

d’Épine-vinette
,
de Mû-

rier noir, et surtout avec celle du tronc du Grenadier.
L’écorce de Buis est blanchâtre

,
amère

,
non astringente

,
ne

colore pas la salive en brun, et son infusé n’est pas précipité par
les persels de fer.

L écorce d’Épine-vinette est très-mince, grise au dehors
,
jaune

très-foncé au dedans, fibreuse, amère, colore la salive en jaune clair;

son infusé n est pas précipité par la gélatine
,
ni par le sulfate de fer.

L’écorce de Mûrier est jaune fauve, avec un reflet rougeâtre,

tenace
,
fibreuse

,
d’odeur nauséabonde

,
de saveur d’abord sucrée

,

puis fade et mucilagineuse. Son macéré est rougeâtre, rougit le tour-

nesol
,
précipite en jaunâtre par le bichlorure de mercure, se déco-

lore et donne un dépôt grisâtre avec l’acétate de plomb, se trouble

par l’iodure de potassium (Rigaut-Verbert, cité par Dorvault).

Selon Guibourt, le macéré de l’écorce de racine de Grenadier est

brun foncé
;

il donne un précipité très abondant
,
avec la gélatine

;

un précipité jaune très-abondant et cohérent, par l’acétate de

plomb (la liqueur se décolore)
;
une couleur noire intense

,
avec le

sulfate de fer.

L’écorce du tronc des Grenadiers présente
,
à sa face externe

,

des Lichens visibles surtout à la loupe
,

tandis que l’écorce de la

racine en est dépourvue.

Examinée sur une section transversale, l’écorce de racine de Gre-

nadier présente la constitution suivante (fig. 048) : au-dessous d’un
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sStÇ
r;c

mince périderme (p) à cellules épaissies et irrégulières, se montre
une couche (pc) parenchymateuse d’épaisseur variable

,
formée de

cellules polyédriques
,
et à minces parois

;
les plus internes de ces

cellules (cf) contiennent de la fécule; les autres paraissent vides.

La zone libérienne est très-développée
,
proportionnellement à la

couche parenchymateuse
;

elle sé compose de cellules de deux
sortes : les unes polyédriques arrondies fcc), contenant chacune une
masse cristalline d’oxalate de chaux; les autres allongées, surtout

quand on les observe sur une coupe radiale ou tangentielle
,

et

contenant de la fécule (cf). Ces deux sortes de cellules sont dispo-

sées en assises alternantes, d’épaisseur variable. O. Berg représente

ces assises formées d’une série

simple de cellules
;

pour nous

,

elles nous ont paru composées, par-

fois d’une seule série de cellules,

plus souvent de 2-3 séries
;
géné-

ralement d’ailleurs les assises de

cellules à fécule / nous ont paru

plus épaisses que les assises de

cellules à cristaux.

Tout ce tissu est parcouru par

des rayons médullaires (r), et pré-

sente de loin en loin quelques

fibres isolées
,

très-épaisses
,
à lu-

men étroit et radié.

L’écorce de racine de Grenadier

renferme du tannin, de l’acide gal-

lique, de la mannite ( Grenadine ,

de Latour de Trie)
,
une substance

âcre que G. Righini a nommée Pu-
nicine

,
etc. On l’administre en dé-

coction (60 grammes d’écorce
,
dans 750 grammes d’eau

,
réduite

à 500 grammes), à prendre en 3 doses, à une heure d’intervalle.

L’écorce fraîche agit mieux que l’écorce sèche
;

toutefois, comme
les Grenadiers du Nord sont naturellement moins actifs que ceux
du Midi, parce qu’ils ne peuvent être cultivés en pleine terre, il

faut préférer l’écorce sèche apportée du Midi
,
en ayant le soin de

la faire macérer pendant 12 heures avant la décoction (Grisolle)*

Pour obvier à cet inconvénient, on fait venir du Midi la racine

fraîche, que l’on conserve dans du sable, et dont on sépare l’écorce

au moment de s’en servir.

,
(*) P) Périderme. — pc) Parenchyme cortical. — cf) Cellules à fécule. — ce) Cellules

* cristaux. — r) Rayons médullaires, — fl) Fibres du bois. — Nota. Cette figure n’a pas
«te bien rendue à la gravure.

Fig. 648. — Coupe transversale de Vécorce

de la racine de Grenadier (*).
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Lorsqu’elle est convenablement administrée, l’écorce de racine

de Grenadier est un ténifuge assuré. Elle détermine quelques coli-

ques
,
et ne peut d’ailleurs être supportée par tous les malades,

chez lesquels elle provoque des vomissements
,
dès la première ou

la deuxième dose
;
si le malade peut surmonter la répugnance alors

causée par le remède
,

il convient d’administrer la troisième dose
,

qui est généralement conservée.

IVIYRTACÉES. (Voyez fig. 619, 650, 651 , 652, 653).

Plantes rarement herbacées
,
plus souvent arborescentes ou sous-

frutescentes; feuilles opposées, parfois verticillées
,

rarement
alternes

,
simples, entières, rarement denticulées, cylindriques ou

planes, rétrécies en pétioles à leur base
,
ordinairement coriaces

,

souvent ponctuées, 3-penninerviées et à nervures souvent margi-

nales; stipules nulles ou rarement géminées, minimes et caduques;
fleurs hermaphrodites

,
généralement régulières

,
nues ou involu-

crées
,
souvent pourvues de deux bractéoles, blanches, ou roses,

ou purpurines, ou jaunes, jamais bleues, tantôt axillaires et soli-

taires, tantôt en épi
,
en cvme

,
en corymbe, en panicule, ou même

en tête; calice 4-5-multifide ou partit, persistant ou caduc, et à pré-

floraison valvaire, parfois entier et operculiforme (fig. 649}
;
pétales

à préfloraison im-

briquée ou con-

volutive, insérés

sur un disque

,

qui borde la gor-

ge du calice et

forme ordinaire-

ment une lame

ou un coussin au-

dessus de l’ovai-

re
;
rarement pé-

tales nuis
;

éta-

mines nombreuses, généralement indéfinies, libres ou monadelphes

ou polyadelphes et à androphores oppositipétales
;
anthères petites,

introrses, 2-loculaires
;
ovaire infère ou semi-infère, 1-loculaire ou

2-pluriloculaire
;
ovules anatropes, rarement solitaires

;
style géné-

ralement terminal
,
simple

,
nu ou barbu

;
stigmate entier

;
fruit

d’ordinaire couronné par le calice, 1-loculaire et 1 -sperme par

avortement, sec, indéhiscent, ou 2-pluriloculaire
,

soit capsulaire

et déhiscent, soit baccien et indéhiscent; graines droites, angu-

(*) A) Bouton non épanoui : a) cercle par lequel s’effectuera la déhiscence du calice
;

s) cupule réceptaculaire
;

s’) Opercule. — B) Opercule calicinal détaché. — C) Fleur
épanouie : s) cupule réceptaculaire

;
e) étamines.

Fig. 649.

B C

Eucalyptus macrocarpa (*).
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leuses ou cylindriques, ou comprimées, parfois dimorphes : arron-

dies et fertiles, ou linéaires et stériles; embryon apérispermé, droit,

arqué ou spiralé. Les Myrtacées sont très- voisines des Granatées,

dont elles diffèrent surtout par leur ovaire non divisé en deux étages.

On les a divisées en 5 tribus
,
dont nous ne croyons pas devoir

donner les caractères: Chamœlauciées
,
Leptospermées

,
Myrtées

,

Barringtoniées
,

Lécythidées. Nous en étudierons seulement les

plantes les plus importantes.

Giroflier (Caryophyllus aromaticus L., Eugenicc caryophyllata

Thunb., Myrtus Caryojihyllus Spr., fig. 650). Arbre originaire des

Moluques
,
actuellement

cultivé à Bourbon
,

à

Cayenne
, aux Antilles

etc.
;

feuilles opposées

,

coriaces, ponctuées
5

enoblongues
;

fleurs

cyme terminale; calice

4-lobé
; 4 pétales soudés

par le sommet et se sé-

parant, sous forme de

coiffe, lors de la florai-

son
;

étamines libres

,

disposées en 4 phalan-

ges; ovaire infère à 2
loges pluriovulées; baie

1-2-loculaire
,
mono-di-

sperme.

Les fleurs du Giroflier

étant récoltées avant la

chute de la corolle por-

tent le nom de Clous de
Fig. 650. — Giroflier (*).

girofle ou simplement de Girofles. On fait sécher les Girofles au
soleil; sous l’influence de l’air et de la lumière, l’essence qu’ils

renferment abondamment brunit et leur communique une teinte

noirâtre. Dans le commerce, on distingue les Girofles, selon leur

provenance, en Girofles des Moluques, de Bourbon, de Cayenne etc.

Le Girofle des Moluques est d’un brun clair et comme cendré

,

gras, charnu, obtus, pesant, sub-quadrangulaire
,
âcre et brûlant.

Le Girofle de Bourbon ressemble assez au précédent, mais il est

plus petit.

Le Girofle de Cayenne est sec
,
grêle

,
noirâtre et moins estimé

que les deux autres.

(*) A) Fleur non épanouie ou girofle. — B) Fleur épanouie. — C) Fruit.
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On mêle parfois au Girofle de bonne qualité celui qui a servi à

l’extraction de Ylunle essentielle. Ce dernier est noir, ridé, peu hui-

leux, presque inodore et insipide, aplati, et 11 e laisse plus exsuder

de l’huile quand on le comprime entre les doigts.

Le Girofle sert comme condiment; il entre dans beaucoup de pré-

parations officinales, et il est administré sous forme de poudre ou

de teinture alcoolique.

On trouve parfois, dans le commerce, les fruits du Giroflier (Antofle

ou Mère cle Girofle) et les pédoncules du Girofle
( Griffes de Girofle).

Les Antofles ont tantôt été cueillis jeunes : ils sont alors cylin-

driques et surmontés encore par les 4 lobes calicinaux étalés
;
tan-

tôt on les a récoltés à maturité : ils sont alors ovoïdes et toujours ter-

minés par les dents calicinales infléchies. Les premiers sont très-

aromatiques; les seconds le sont beaucoup moins.

Les Griffes de Girofle sont menues et grisâtres
,
assez sapides

et odorantes. Elles ne sont guère employées que par les distillateurs.

On extrait du Girofle, par distillation, une huile volatile, qui s'em-

ploie en parfumerie, et comme caustique, contre les maux de dents.

” L’Essence de Girofle récente est incolore
,
plus dense que l’eau,

oléagineuse, de saveur caustique, soluble dans l’alcool, l’éther, les

huiles grasses; l’acide azotique la colore en brun roussâtre; l’acide

sulfurique ajouté en petite quantité lui donne une teinte bleu foncé
;

une plus forte proportion de cet acide la change en une masse rouge

de sang. L’essence de Girofle brunit fortement lorsqu’elle est exposée

à l’air et à la lumière. On la falsifie avec de l’alcool, de la teinture

de Girofles et des huiles grasses. Quand on l’agite avec de l’eau, la

diminution du volume de l’essence indiquera la présence de l’alcool

ou de la teinture
;
l’huile grasse formera une couche à la surface de

l’eau, tandis que l’essence se précipitera au fond.

L’essence de Girofle est un mélange d’une huile oxygénée (Acide

Eugénique) et d’un hydrocarbure (G20 H 16
)
très-réfringent, inatta-

quable par les alcalis et absorbant beaucoup de gaz chlorhydrique
,

sans donner de cristaux. L’Acide Eugénique (G20 H 12 O 4
?) est un li-

quide incolore, oléagineux; il rougit le tournesol, et possède une

saveur brûlante avec une forte odeur de girofle
;

il se résinifie au

contact de l’air.

Piment ou Poivre de la Jamaïque (fig. 651). On appelle ainsi

le fruit du Myrtus Pimenta L.

(Eugenia Pimenta DG., Pimenta

officinal is O. Berg). Ce fruit est

C b A une baie sèche
3
grosse comme

Fig. 651. — Piment de la Jamaïque (*). un p0 j s
?
arrondie

,
gris rougeâ-

(*) A) Fruit entier et coupé en long. — B) .Semence. — C) Embryon.
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tre, couverte de petites glandes tuberculeuses et surmontée par les

4 lobes calicinaux ou seulement par leur base
,
qui forme alors un

bourrelet blanchâtre. Il contient, deux loges monospermes. Les se-

mences sont plati-convexes
,
réniformes, pendantes, et composées

d’un embryon spiralé
,
couvert de glandes oléifères, presque unique-

ment constitué par la radicule : les cotylédons étant petits et soudés.

Le Piment de la Jamaïque possède une odeur très-forte et très-

agréable de girofle et de cannelle mêlés. On en retire une huile es-

sentielle analogue à celle du girofle, et que l’on peut obtenir aussi

des feuilles de l’arbre.

Piment couronné ou Poivre de Thevet (fig. 652). Ce fruit est

fourni par le Myrtus pimentoides Nees (Myrcia pimentoides DG.)
;

il

se présente sous forme de

baies sèches, ovales, tuber-

culeuses
,
rougeâtres

,
très-

aromatiques
,
surmontées

d’une couronne un peu éva-

sée, formée par les restes

persistants du calice
;

ces

baies sont 2-3-loculaires, ra-

rement 1-loculaires. Les semences Sont petites et irrégulières, ou
bien développées, réniformes et contenant un embryon spiralé.

Ce piment est rare; il offre les mêmes propriétés que le pré-

cédent.

On trouve dans le commerce
,
sous le nom de Piment de Ta-

basco ou du Mexique
,
un fruit peu différent du premier, mais

grisâtre, plus gros, moins rugueux et moins aromatique. Il est at-

tribué au Myrtus Tabasco Willd.

Myrte commun (Myrtus communis L ). Arbuste de la zone mé-
diterranéenne, à feuilles opposées, subsessiles, petites, ovales-

lancéolées, lisses, fermes, ponctuées, douées d’une odeur forte,

agréable, qui se manifeste quand on les froisse; fleurs blanches axil-

laires, solitaires; baies globuleuses, bleu noirâtre, assez aroma-
tiques.

Les feuilles fournissent, par distillation, une essence très-odo-

rante; on en préparait une eau distillée [Eau d’ange)
,
jadis fort

estimée; elles sont toniques et stimulantes.

Les baies des Goyaviers (Psidium pififerum L. et P. pomife-

rum L.), des Jambosiers
(
Jambosa vulgaris DG.) et celles de plu-

sieurs autres espèces sont recherchées pour leur saveur aromatique.

Essence de Cajeput. Cette essence est retirée des feuilles de la

(*) A), Ovaire surmonté par le style et par les divisions calicinales. — B) Piment
couronné. — C) Le même coupé en travers semences incomplètement développées. —
D) Embryon.
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Mélaleuque cTAmboine (.Melaleuca trincrvis Hamilt., M. minor
bru., fig, 653), de la Mélaleuque à bois blanc des Moluques

( M. Leucadendron
DG.) et de la Méla-
leuque deJava(M.
Cajeput Roxb.). Elle

est verte
,

liquide
,

très-mobile, trans-

parente, d’une odeur

forte très-agréable

,

qui, selon Guibourt,

tient à la fois de

la térébenthine, du
camphre, de la Men-
the poivrée et de la

rose. L’odeur de rose

domine
,

lorsqu’on

laisse l’huile se vola-

tiliser spontanément

à l’air. Elle renferme

ordinairementunpeu

d’oxyde de cuivre; sa

formule est C-° H 18

02
.

L’essence de Gajeput est un excitant puissant, que les Ghinois et les

Malais regardent comme une panacée
,

et qu’ils emploient à l’exté-

rieur, ou même à l’intérieur, à la dose de 4 à 5 gouttes sur du sucre.

Certaines Myrtacées (Eucalyptus robasta Sm., E globulus etc.)

fournissent des bois de construction estimés. L'E. mannifera Moud,
donne, par incision de l’écorce, une sorte de manne (Manne d'Aus-

tralie)^ dans laquelle onatrouvé de \siMêlitose(C 2
'
1 H22 0 22 -f-H

2 0 2

),

substance cristalline, faiblement sucrée, que l’acide sulfurique dé-

double en glucose fermentescible et en une matière sucrée non fer-

mentescible, YEucaline. La mélitose ne réduit pas les solutions

cupro-potassiques.

On utilise, sous le nom de Marmite de Singe
,
le fruit du Sapu-

éaya ( Lecythis ollaria L.), sorte de capsule à déhiscence pyxidaire,

dont on fait des marmites.

Nous avons parlé de YEucalyptus rèsinifera Smith, à l’article

Kino (voy. t. II, p. 358).

Enfin on retire des semences du Èeydholletia excelsa H. et B. une
huile douce, fixe, très-abondante. Ges semences sont comestibles;

elles sont importées en France depuis quelque temps.
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A la suite de la famille des Myrtacées, se placent des familles peu

importantes au point de" vue médical, et dont nous étudierons seu-

lement les plantes ou les produits utiles.

COMBRÉTACÉES,

Myrobolans ou Myrobalans. On connaît depuis longtemps, sous

ce nom, des fruits drupacés, à amande douce et huileuse, que Ton

employait jadis comme purgatifs. Ces fruits ne sont actuellement usi-

tés que parles teinturiers, et nous les eussions passés sous silence,

s’ils n’existaient encore dans les droguiers des Écoles de phar-

macie et des Facultés de médecine.

Guibourt en décrit cinq sortes
,
que l’on appelle Myrobolans : Ci-

trins
,
Chébules

,
Indiens

,
Bellerics et Emblics.

Nous avons déjà mentionné les Myrobolans Emblics (voy. t. Il,

p. 125).

Mvrobolans citrins. On en connaît trois variétés:

1° M. citrin jaune
,
ovoïde et anguleux (fig. 654). Drupes sèches,

Fig. 652. — Myrobolan citrin jaune
,
ovoïde et]anguleux.

ovoïdes, amincies à leurs deux extrémités, pourvues de 5 arêtes sail-

lantes et de 5 côtes arrondies
,
longues de 2 à 3 et même 4 centim.,

luisantes, jaune verdâtre pâle ou jaune brunâtre; chair desséchée,

souvent caverneuse, verdâtre, très-astringente; noyau ovoïde, très-

épais, ligneux, plus ou moins pentagonal
,
et rempli de petites ca-

vités pleines d’un suc jaune, transparent; amande blanche, hui-

leuse
,
d’abord âpre

,
puis amère

,
revêtue d’un épisperme membra-

neux rougeâtre.

2° M. citrin verdâtre et piriforme (fig. 655). Drupes verdâtres,

piriformes, à 10 côtes souvent égales, anguleuses et proéminentes;

chair verdâtre, plus compacte, plus dure, moins caverneuse que celle

de la variété précédente
;
noyau et amande comme à la variété n° !

.
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Fig. 655. — Myrobolan citrin, verdâtre et ^informe.

3° M. citrin
,
brunâtre et arrondi (fig. 656). Drupes ovoïdes-arron-

dies, peu ou point anguleuses
,
brun foncé; chair presque noire,

Fig. 656. — Myrobolan citrin
,
brunâtre et ovoïde arrondi .

tantôt dure, compacte et luisante, tantôt très-caverneuse; noyau et

amande comme dans la variété n° 1.

Myrobolans Chébules (fig. 657). Drupes généralement piri-

formes, à 5 ou 10 angles aigus, rugueuses, rudes, brunes, rare-

ment jaunâtres, plus souvent noirâtres, pesantes, longues de 3 à

4 centim.
;

chair noirâtre, dure, compacte, à cassure luisante, de

saveur moins astringente que dans les Myrobolans citrins; amande
et noyau à peu près comparables à ceux du précédent.

Myrobolans indiens (fig. 658). Drupes grosses comme une olive

au plus, piriformes, noires, ridées, très-dures, à cassure compacte

et brillante
;
noyau à peine indiqué

;
amande remplacée par une ca-

vité; saveur astringente et aigrelette. Cette sorte est peut-être la

même que la précédente, mais cueillie avant la maturité.
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Fig. 658. — Myrobolan indien.

Myrobolans Bellerics (fig. 659). Drupes grosses comme une
muscade environ

,
ovales ou

arrondies
,
sphériques ou un

peu- pentagonales, gris rou-

geâtre mat et cendré, ter-

minées à leur base en une
sorte de pointe courte

;
chair

brunâtre
,

légère
,

poreuse

et friable
;
noyau peu épais

;

amande arrondie ou penta-

gonale
,
ayant une saveur de

noisette.

Cette dernière sorte est

produite par le Terminalia

Bellerica Roxb.
;
on ne con-

naît pas exactement les ar-

bres qui fournissent les

autres.

Le nom de Myrobolans a

été donné à des fruits plus

ou moins analogues aux pré-

cédents. Tels sont : le Myrobolan ou Prune d’Amérique, fourni

par une Rosacée
,

le Chrysobolanus Icaco L.
;

le Myrobolan
Monbin, produit par une Anacardiée, le Spondias lutea Lamk.,

et le Myrobolan d’Égypte, ou Datte du désert
,
fourni par une

Simarubée
,
le Balanites œgyptiaca Del.

Fig. 659. — Myrobolan Belleric.
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LYTHRARIÉES.

Salicaire (Lythrum Salicaria L.). Celte plante habite le bord

des ruisseaux et les prairies humides; on l’a conseillée contre la leu-

corrhée et les crachements de sang. C’est, en Irlande et en Suède
,

un remède populaire contre la diarrhée.

Henné (Lawsonia inermis L.). Cette plante est employée dans

l’Inde, en Perse, en Égypte etc., par les femmes et les enfants, à

teindre les ongles en jaune rougeâtre. Son suc est usité, dans

l’Inde, contre la lèpre.

On rapporte aux Lythrariées le Dichroci febrifuga Lour., que les

Chinois appellent Thouon-sang et dont ils emploient les racines et

les feuilles comme fébrifuges. Cette plante est purgative et émétique,

selon Loureiro.
RHIZOPHORÉES.

Cette famille ne renferme guère comme plante intéressante que le

Manglier noir ou Palétuvier (Rhizophora Mangle L.)
,
dont on

extrait le Ivino de la Colombie (voy. t. II, p. 359).

ŒNOTHÉRÉES ou ONAGRARIÉES.

Les plantes de cette famille sont caractérisées par leur corolle

épigyne, à préfloraison tordue; leurs étamines iso-diplostémones,

rarement méiostémones; leur ovaire infère pluri-loculaire
,

à loges

pluri-ovulées, rarement pauci-ovulées.

Elles contiennent des principes muqueux et parfois astringents.

Les feuilles du Laurier Sa,int-Antoine (Epilobimn spicatumhum
.)

sont réputées vulnéraires et détersives. Le Jussieua repens L. est

utile contre la diarrhée; le J. suffruticosa L. est purgatif et vermi-

fuge, selon Rheede. Le Fuchsia coccinea Ait. sert à Saint-Domingue

comme fébrifuge, d’après Descourtilz. L’Onagre bisannuelle (Œno-

thera biennis L.), plante originaire du Pérou, maintenant naturali-

sée en Europe
,
fournit une racine employée comme comestible en

Allemagne. Enfin la Circée (Circœa lutetiana L.) est réputée réso-

lutive.

GAMOPÉTALES HYPOGYXES A FLEURS ISOSTÉMOISÉES,

COROLLE RÉGULIÈRES
PLUMBAGINÉES.

Plantes herbacées ou ligneuses, parfois acaules; feuilles alternes,

parfois radicales et engainantes
;
fleurs hermaphrodites réunies en

un capitule involucré, ou disposées en épis unilatéraux ou même en

* Voir le tableau, page 427.
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panicule; calice persistant, tubuleux, à 5 divisions; corolle tantôt hy~

pocratérimorphe, à tube étroit, à limbe 5-partit et à préfloraison

imbriquée (Plumbaginées vraies), tantôt à 5 pétales libres ou cohé-

rents par la base et à préfloraison tordue (Staticées) ;
5 étamines op-

positipétales
,

libres quand la corolle est gamopétale
(
Plumbagi

-

nées), et soudées à l’onglet quand la corolle est polypétale
(
Staticées );

ovaire libre, uniloculaire, uniovulé; 5 styles (rarement 3-4), distincts

(Staticées) ou soudées (Plumbàginées)
;
5 stigmates capillaires, ra-

rement capités; ovule pendant au sommet d’un funicule, qui part de

la base de la cavité ovarienne; fruit inclus dans le calice, capsulaire

ou utriculaire
;
embryon droit

,
dans un périsperme farineux

;
coty-

lédons plans.

Dentelaire (Plumbago europœa L., fig. 660). Plante du midi de

la France, à fleurs bleues ou purpurines, et dont la racine est blan-

che
,
longue

,
pivotante

,
caustique. Cette racine

sèche est rougeâtre et formée d’une écorce ri-

dée en long, qui se détache en partie du bois:

celui-ci est épais et ligneux. Quand on écrase

la plante entre les doigts, elle leur donne une

teinte plombée, d’où son nom. On l’employait

autrefois contre les maux de dents, les mala-

dies cutanées et comme émétique. Elle est

inusitée aujourd’hui.

Toutes les plantes du genre Plumbago sont

âcres et vésicantes.

Les feuilles de YArmeria vulgaris W. (Sta-

tice Armeria L.) et la racine du Statice Li-

monium L. sont toniques et astringentes.

Guibourt attribue le Behen rouge des anciens au Statice latifo

-

lia Smith. Ce Behen est, dit-on, astringent, et se prescrivait contre

les hémorrhagies.
PRIMULACÉES.

Herbes à rhizome ligneux
,

parfois tubéreux
,
rarement sous-

frutescentes; tige souterraine, à pédoncules non feuillés, parfois

épigée et feuil'ée
;

feuilles ponctuées, radicales et ramassées, ou

caulinaires et opposées ou verticillées, rarement alternes, sans

stipules; fleurs hermaphrodites, régulières, tantôt portées sur un

pédoncule scapiforme et solitaires ou en ombelle, tantôt axillaires

et solitaires ou en grappes, parfois en épi terminal; calice tubuleux

généralement 5-fide ou 5-partit
;

corolle à préfloraison imbriquée

ou tordue
,
rotacée

,
ou campanulée ou infundibuliforme

,
parfois un

peu labiée (Coris), ou tripétale (Pellettera), ou nulle (Glaux)’, éta-

mines à filet court
,
opposées aux divisions de la corolle

,
insérées

Fig. 660.

Plumbago europœa.
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autant

Fig. 661. — Coupe longitudinale

d'unefleur de Samolus Valerandi (*).

sur son tube ou sa gorge, et alternant fréquemment avec

d’écailles pétaloïdes
;
anthères intror-

ses
;
ovaire supère ou semi-infère (Sa-

molus
,
fig. 661), uniloculaire, à pla-

centation centrale ou basilaire; style

simple
;
stigmate entier

;
capsule à dé-

hiscence transversale (fig. 662), ou lon-

gitudinale et parfois alors denticide;

graines semi-anatropes
,
rarement ana-

tropes (Hottonia ,
Samolus ); embryon

transversal
(
hétérotrope) ,

droit
,
dans

un albumen charnu et subcorné.

Les plantes de cette famille sont

inusitées aujourd’hui, bien que douées

de propriétés actives. Certaines renferment une substance âcre et

volatile
;
d’autres ont une matière amère et

résineuse. Les racines de la Primevère
(Primula veris L.) contiennent une huile

volatile
,
d’odeur anisée

,
et une substance

amère analogue à la Sénégine; on l’em-

ployait contre le rhumatisme. L’Oreille

d’Ours (.Prim . Auricula L.) est usitée

contre la phthisie. Le Mouron rouge

(.Anagallis phœnicea Tabern.) et le Mou-
ron bleu (An. cœrulea Cæsalp.), qui sont

amers, nauséeux, un
peu âcres, étaient ja-

dis prescrits contre

l’épilepsie, l’hydropi-

sie et même contre la

rage. La Lysima-
que vulgaire (Ly-

simachia vulgaris
L.) et la Nummu-
laire (Lys. Numrnu-
laria L.) sont répu-

tées astringentes.

Cyclame d’Eu-
rope ou Pain de

(*) Cette coupe montre la
corolle gamopétale,avec ses
écailles (e), les étamines (e)

et le placenta central
(pl).

(**) a) Opercule surmonté par le style. — b) Cupule inférieure de
lice persistant. — g) Graines portées sur un placenta central.

Fig. 662. — Fruit de
VAnagallis arvensis (**).

Fig. 563. — Cyclarhen europœum.

pyxide. — s) Ca-
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Pourceau
(
Cyclamen europceum L., fig. 663). Le rhizome tubé-

reux de cette plante est orbiculaire-aplati
,
brun en dehors

,
blanc

en dedans
;

il possède une saveur âcre et caustique. Ce rhizome est

émétique et purgatif; il s’emploie, dit-on
,
pour enivrer le Poisson,

dans certains pays. Malgré ces propriétés énergiques, les Porcs le

recherchent et le mangent avidement, d’où son nom.

MYRSINÉES.

Les plantes de cette famille sont étroitement liées aux Primula-

cées, dont elles diffèrent seulement par leur tige ligneuse et par

leur fruit charnu.

On les trouve surtout dans l’Asie et l’Amérique intertropicales
;

quelques-unes habitent le cap de Bonne-Espérance
,
l’Australie

,
le

Japon et les Canaries. Les Myrsinées renferment plusieurs plantes

utiles ou actives.

Plusieurs Ardisia ont un fruit comestible
;

les graines du Petit-

Coco de Saint-Domingue (
Theophrasta Jussiœi) servent à faire du

pain. Le fruit des Jacquinia est vénéneux et leurs feuilles sont em-
ployées, en Amérique, pour enivrer le Poisson.

Saoria. On donne ce nom, en Abyssinie, au fruit mur et dessé-

ché du Bœobotrys picta Schimp.
(B . lanceolata Willd., Mœsapicta

Ilochst). Ce fruit estune drupe ovoïde, jaune verdâtre, grosse comme
un grain de Poivre

,
à saveur d’abord aromatique

,
huileuse et

astringente, puis laissant dans l’arrière-gofge une sensation d’â-

creté persistante.

M. Schimper dit que le Saoria est le meilleur et le plus sûr des

téniafuges. On en prescrit la poudre
,
à la dose de 30-40 grammes,

dans une purée de Lentilles ou dans de la bouillie de farine : il

détermine des purgations et expulse le Ver en entier, sans exercer

aucune fâcheuse influence sur la santé. La saveur du médicament

est moins répugnante que celle de la poudre de Fougère et que

celle de la décoction de racine de Grenadier.

Le Saoria colore Burine en violet.

Selon M. Apoiger
,

l’extrait éthéré des semences du Mœsa picta

constitue un téniacide efficace.

Tatzé. C’est le fruit du Myrsine africana L.

Le Tatzé est une drupe monosperme par avortement
,
à noyau

crustacé, libre, brun rougeâtre, de saveur faiblement aromatique

et huileuse
,
plus astringente que celle du Saoria, et développant

rapidement dans l’arrière-bouche une sensation d’âcreté, de grat-

tement et de brplure plus intense et plus persistante.

Selon M. Schimper, c’est un téniafuge puissant, qui est donné

en poudre, à la dose de 15 à 24 grammes
,
dans de Beau. On le
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prend avec plus de répugnance que le Saoria. Il détermine rare-

ment des accidents généraux, parfois des vomissements
,
jamais de

coliques, et ne purge pas toujours.

Au voisinage des Primulacées, se place la petite famille des

Plantaginées
,
dont certaines espèces sont encore employées en

médecine.

Le Grand Plantain (.Plantago major L.) sert à préparer un hy-

drolat, auquel on attribue des propriétés astringentes
,
et qui entre

dans quelques collyres. L’Eau distillée de plantain offre
,
quand

elle est récente, une odeur sui generis
,
due sans doute à un prin-

cipe volatil
;

cette odeur disparaît assez vite et l’eau devient alors

probablement tout à fait inerte.

On employait jadis, contre les ophthalmies, le mucilage abondant
du testa des graines de l’Herbe aux Puces (.Plantago Psyllium L.).

Les graines du Plantain des sables (PL arenaria Waldst.) peu-
vent être employées aux mêmes usages.

Ces deux sortes de graines servent encore actuellement au gom-
mage des mousselines.

BORRAGINÉES.

Herbes
,
arbrisseaux ou arbres

,
ordinairement hérissés de poils

raides, d’où le nom à'Aspérifoliées donné à cette famille
;
feuilles

alternes
,
simples

,
entières

,
sans stipules

;
fleurs hermaphrodites

,

rarement diclines
,

généralement régulières
,
solitaires à l’aisselle

des feuilles
,
ou disposées en panicules ou corymbes, plus souvent

en cymes unipares scorpioïdes (fig. 664) ;
calice gamosépale, à 4-5

divisions persistantes; corolle (fig. 665, 666, 667) gamosépale, cadu-

que
,
infundibuliforme

,
ou cam-

panulée ou rotacée
,

à 4-5 divi-

sions à préfloraison imbriquée
;

gorge de la corolle nue ou garnie

de poils, d’écailles ou de saillies

digitiformes, nommées Fornices

(
Fornices

) ,
creuses

,
ouvertes en

dehors et qui sont dues à un re-

foulement du limbe
,
refoulement

qui s’effectue de dehors en de-

dans
;
5 étamines alternipétales

,

à anthères 2-loculaires, introrses,

fibres ou parfois un peu cohéren-

tes soit par la base
y

soit par le

sommet; 2 carpelles antéro-postérieurs, plus ou moins distincts, à 2

loges monospermes
,
plus ou moins soudées. Dans les Ehrétiées

,

le style est terminal et le fruit drupacé à 2-4 noyaux; dans les

Fig, 664. — Symphytum asperrimum.
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Borrciginêes vraies
,

(fig. G68) le style est gynobasique, le fruit

composé de quatre akènes distincts ou géminés
;
l’ovule est pen-

dant, anatrope; la graine inverse, droite ou peu arquée; le péri-

sperme nul ou réduit à une lame charnue
;
l’embryon droit ou un

peu courbé.

Les Borraginées diffèrent des Labiées par leur corolle régulière

,

leur isostémonie
,
leurs ovules pendants et non ascendants, et leurs

feuilles alternes; des Solanées par leurs poils rudes
,
leur corolle à

rolle régulière, isostémone; l’ovaire à quatre loges contenant cha-

cune un ovule anatrope, pendant; le style terminal
;
le fruit charnu

;

les graines à périsperme nul ou peu abondant; les feuilles alternes :

leurs cotylédons plissés*

Ehrétiées : Ehretia L.
,
Heliotropium Tourn., CordiaÇ?) Plum.

etc.; Euborraginées : Onosma L., Echium Tourn., Pulmonaria
Tourn., Lithospermum Tourn.

,
Anchusa L., Symphytum Tourn.

,

Borrcigo Tourn., Cynoglossum Tourn. etc.

(*) s) Calice. — c) Corolle.
(**) e'c) Écailles. — e) Étamines.
(***) si) Style pourvu à sa base de deux angles (a) saillants, opposés. — ov

) Ovaire. —
d) Disque. — ov’) Ovules.

Fig. G65.— Symphytum Fig. G6G. — Ancliusa italica.

asperrimum (*).

Fig. 6G7. — Borrago

officinalis (**).

Fig. GG8. — Symphytum officinale (***).

A B

gorge munie d’ap -

pendices, leur pé-

risperme générale-

ment nul, leur ovai-

re à deux carpelles,

2-ovulés, souvent di-

visés chacun en deux

loges monospermes.

On en sépare assez

généralement les

Cordiacées
,
qui se

rapprochent des Eh-

rétiacées par leur co-

les Cordiacées n’en diffèrent que par leur préfloraison tordue et



BORRAGÏNEES. 433

Les Borraginées sont des plantes généralement mucilagineuses

,

un peu amères ou astringentes; elles contiennent souvent de l’azo-

tate de potasse. Aucune ne paraît être vénéneuse.

Bourrache (Borrago officinalis L.). Tige hispide
,
rameuse

;

feuilles inférieures pétiolées
,
oblongues

,
elliptiques

;
les cauli-

naires obovées-oblongues ,
sessiles

,
semi-amplexicaules

;
fleurs en

cyme scorpioïde
,
pourvues de bractées courtes

;
segments calici-

naux dressés
,
hispides

,
lancéolés

;
corolle bleue

,
rarement rose ou

blanche, rosacée-étoilée (voy. fig. 662), à écailles courtes, obtuses

ou écbancrées
;
étamines à fdets dédoublés

;
la division extérieure

linéaire
,

subulée
,

stérile
;
l’intérieure fertile

,
courte

;
anthères

pointues, sagittées, conniventes en un cône; akènes ovoïdes noirâ-

tres
,
ridés et scrobiculés.

La Bourrache renferme un suc visqueux
,
riche en azotate de po-

tasse; aussi est-elle réputée diurétique.

Vipérine (Echium vulgare L.). Plante bisannuelle
,
à tige héris-

sée de poils rudes
,
portés sur de petits tubercules noirs; feuilles

oblongues-lancéolées
,
entières, hispides; inflorescence mixte

,
indé-

finie par le haut
,
et à cymes scorpioïdes axillaires

;
corolle campa-

nulée-infundibuliforme
,
à lobes dressés

,
inégaux

,
et à gorge nue

;

étamines déclinées
,

plus longues que la corolle
;
akènes oblique-

ment ovoïdes et à base triangulaire.

Les fleurs de la "Vipérine sont fréquemment substituées à celles

de la Bourrache
,
dont elles se distinguent d’ailleurs aisément par

leur corolle tubuleuse
, à gorge nue.

Buglosse. On emploie indifféremment, sous ce nom, deux

plantes peu différentes
,
YAnchusa officinalis L. et YAnch. italica

Retz, (voy. fig. 661) ,
remarquables par leurs appendices corollins

veloutés ou divisés en lanières grêles et filiformes, leur corolle

infundibuliforme
,

à tube droit. Ces deux plantes ont les mêmes
propriétés que la Bourrache et peuvent lui être substituées.

Consoude ou Grande Consoude (Symphytum officinale L.).

Racine grosse comme le doigt
,
longue

,
pivotante

,
succulente

,
noi-

râtre au dehors, blanche et mucilagineuse au dedans; tige angu-

leuse
,
ailée

,
rameuse

;
feuilles simples

,
décurrentes, oblongues

rudes
;
fleurs en cymes scorpioïdes terminales (voy. fig. 659, 360),

sans bractées; calice 5-fide; corolle cylindrique, tubuleuse, à

limbe court, à gorge pourvue d’écailles subulées conniventes
;
éta-

mines incluses
;
akènes ovés

,
rugueux.

La racine de cette plante est légèrement astringente
,

et fait la

base du Sirop de Consoude. On lui attribuait la propriété de hâter

la cicatrisation des plaies
,
de les consolider

,
d’où son nom de Con-

soude et de Consolida. Le même nom avait été donné à des plantes

CAUVET. II. 25
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fort différentes
;

telles sont les suivantes : le Consolida media =
Bugle (Ajuga reptans) ; le Consolida minor = Pâquerette {Bel-

lis perennis) ; le Consolida regalis = Pied-d’Alouette
(Delphi-

nium Consolida).

Cynoglosse (Cynoglossum officinale L.). Plante bisannuelle à

racine longue
,
grosse

,
charnue

,
brune au dehors

,
blanche au de-

dans, de saveur fade et d’odeur vireuse
;
feuilles sessiles, ovées-

lancéolées
;
couvertes de poils mous

,
qui leur donnent un aspect

grisâtre
;
fleurs d’un pourpre brunâtre, en cymes scorpioïdes

;
calice

5-partit; corolle infundibuliforme, à cinq lobes obtus, et à gorge

fermée par 5 appendices subulés
;

étamines incluses
,

à anthères

acuminées
;
akènes ovés

,
rugueux.

L’odeur vireuse de la racine de Cynoglosse l’a fait employer

comme narcotique
;
on en sépare le bois et l’on en conserve l’écorce

;

cette écorce est très hygroscopique, et doit être placée dans un vase

sec, bien bouché. Elle forme la base des Pilules de Cynoglosse.

Pulmonaire officinale (Pulmonaria officinalis L.). Cette

plante était jadis employée contre les maladies du poumon
,

à

cause de la ressemblance que ses feuilles tachées de blanc offrent

avec un poumon tuberculeux. Cette ressemblance d’une plante
,
ou

de l’une quelconque de ses parties, avec un organe humain sain ou

malade
,
était considérée par les anciens comme un indice des pro-

priétés médicinales de cette plante. C’est ce que l’on appelait la

signature. Aussi regardait-on les bulbes ovoïdes des Orchidées

comme aphrodisiaques, le Lichen pulmonaire (voy. t. I, p. 500)

comme propre à guérir la phthisie
,

etc. Nous allons voir que le

Grémil passait pour lithontriptique
,
à cause de l’aspect et de la

dureté pierreuse de ses akènes.

Grémil, Herbe aux Perles (Lithospermum officinale L.).

Plante à tige raide, rameuse, rude; feuilles oblongues-lancéolées

,

sessiles
,

très rudes
;

fleurs axillaires
,
à corolle blanche

;
akènes

ovoïdes, lisses, luisants, gris-perle, très-durs. Ces akènes, que l’on

croyait propres à dissoudre les calculs de la vessie
,

sont actuelle-

ment tombés dans un juste oubli.

Héliotrope d’Europe {Heliotropium europœum L.). Plante

à tige velue
,
.grisâtre

,
scabre; à feuilles ovales-oblongues, pétiolées,

grisâtres, entières
;
corolle blanche

,
inodore, marcescente. Elle est

employée pour détruire les verrues
,
dans certaines parties du midi

de la France.

Il ne faut pas confondre cette plante avec l’Héliotrope odorante

(Hel
.
peruvianum L.), dont les fleurs ont une odeur vanillée si

agréable.

Orcanette (.Alkanna tinctoria Tausch, Anchusa tinctoria L.,
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Lithospermum tinctorium DG.). Cette plante habite les lieux sté-

riles et sablonneux de la zone méditerranéenne^ Sa racine sert

dans la teinture; en pharmacie, elle sert à colorer quelques pom-

mades.

La Racine d’Orcanette du commerce est grosse comme le doigt

ou moins
,
recouverte d’une écorce foliacée, ridée, d’un rouge vio-

let très-foncé
;
le corps ligneux est composé de faisceaux cylindri-

ques, plus ou moins distincts, rouges au dehors, blancs au de-

dans. Cette racine est inodore et insipide. Sa matière colorante

(Anchusine ou Orcanettiné) est insoluble dans l’eau, soluble dans

l’alcool, l’éther, les corps gras, qu’elle colore en rouge
;
elle forme,

avec les alcalis
,
des combinaisons solubles ou insolubles

,
et d’un

bleu superbe.

La poudre d’Orcanette, étant traitée par l’éther, donne une

liqueur qui laisse
,
par évaporation

,
le Carminoïde de Bèral (Acide

Anchusique de Pelletier).

On peut substituer à cette racine celles de YOnosma echioides

L.
,
des Arnebia tinctoria Forsk., Arn. tingens Alph. DG.

,
Am.

perennis Alph. DC.

Le Tournefortia umbellata est usité comme fébrifuge au Mexi-

que. Dans l’Amérique tropicale et dans l’Inde, certaines espèces de

Tiaridium sont réputées antidartreuses. Enfin, les fruits de quel-

ques Ehrétiacées sont comestibles.

On employait jadis
,
sous le nom de Sébestes, les fruits mucila-

gineux et un peu sucrés du Cordia Mixa L. Ces fruits étaient expé-

diés d’Égypte
;
on les prescrivait comme adoucissants et légèrement

laxatifs dans les affections bronchiques et pulmonaires. Inusités.

ÂSCLÉPIÂDÉES.

Plantes ligneuses
,
rarement herbacées

,
ordinairement volubiles

et lactescentes, à tige noueuse, articulée, parfois charnue
(
Stape-

lia)] feuilles opposées, parfois verticillées
,

rarement alternes,

simples, entières, sans stipules, rudimentaires ou nulles dans les

plantes à tige grosse; fleurs hermaphrodites, régulières, rarement

solitaires, parfois en cymeou en grappe, le plus souvent en ombelle

ou en panicule; calice à 4-5 divisions imbriquées; corolle caduque,

régulière, de forme variable, à limbe tordu-imbriqué
,
rarement

valvaire; tube et gorge de la corolle pourvus de squamules; 5 éta-

mines alternes aux lanières de la corolle, généralement soudées par

leurs filets en un tube entourant l’ovaire et munies d’une 'couronne

d’appendices polymorphes; anthères introrses ou latérales, à 2 loges

adossées et parallèles
,

parfois quadriloculaires, soudées générale-
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ment en tube; pollen agglutiné en pollinies' pendantes, horizon-

tales, ou dressées, fusiformes, incluses chacune dans une loge
,
réu-

nies par paires
,
appartenant aux deux loges contiguës et attachées à

des saillies glanduleuses du stigmate; 2 carpelles distincts, surmon-

tés par des styles courts, juxtaposés et unis au sommet par un stig-

mate commun; oxules nombreux, anatropes et pendants; stigmate

pentagonal, à angles alternes avec les anthères et portant une
glande ou des corpuscules cartilagineux

;
2 follicules (1 par avorte-

ment), dont le placentaire se détache à la maturité; graines compri-

mées, à micropyle souvent aigretté; embryon droit, dans l’axe

d’un périsperme charnu, rarement nul.

Les Asclépiadées sont divisées en 3 sous-familles:

1° Périplocées. Filets plus ou moins distincts; anthères à 10-20

pollinies, libres ou appliquées au sommet du stigmate
;
pollen formé

de 3-4 grains
(
Periploca L.).

2° Sécamonées. Filets cohérents; anthères à 4 loges; 20 pollinies,

appliquées par 4 au sommet des corpuscules des stigmates
(
Seca-

morte R. Br.).

3° Asclépiadées vraies. Filets cohérents; anthères à 2 loges
;

10 pollinies fixées par paires aux saillies du stigmate, partagées par

un sillon longitudinal {Cynanchum L., Vincetoxicum Monch, Ascle-

pias L., Solenostemma Hayne, Hoya R. Br., Gonolobus L. G.

Rich., Stapelia L.).

Les plantes de cette famille doivent leurs propriétés au suc laiteux

qu’elles renferment. Le Periploca grœca sert à tuer les Loups
;

le

Gonolobus macrophyllus Mich. est employé par les Indiens pour

empoisonner les flèches
;
les racines du Tylophora asthmatica Wight

et Arn., du Cynanchum vomitorium Lamk., de YAsclépios curas -

savica L. sont émétiques et peuvent remplacer l’Ipécacuanha. Le
suc du Cynanchum monspeliacum L. sert à préparer la Scammo-

née de Montpellier
,
que nous étudierons plus loin. Enfin nous

avons déjà mentionné et décrit les feuilles de l’Arguel
(
Solenos-

temma Arghel Hayne)
,
qui servent à falsifier le Séné d’Alexandrie

(voy. t. II, p. 382).

Quelques Asclépiadées ont un suc alibile
;
telles sont le Gymnema

lactiferum et YOxystelma esculentûm .

Ges diverses plantes sont exotiques et, en définitive, peu impor-

tantes au point de vue médical; aussi croyons-nous devoir nous bor-

ner à la simple mention ci-dessus.

Asclépiade ou Dompte-venin {Vincetoxicum officinale Mônch).

Plantes vivaces, à tiges hautes de 4 à 10 décim.; feuilles opposées,

ovales-oblongues
,
acuminées

,
entières

;
inflorescence en cymes om-

belliformes terminales, paraissant axillaires
;
corolle rotacée, blanche,



APOCYNÉES. 437

à préfloraison valvaire; couronne épaisse, à 5 lobes obtus; folli-

cules ordinairement géminés
,
très-allongés

,
glabres

,
lisses

,
termi-

nés en pointe; graines planes, marginées, pourvues d’une aigrette

soyeuse.

Le Dompte-venin était jadis réputé alexipharmaque
;
on lui attri-

buait de grandes propriétés, entre autres celle de combattre le venin

des Serpents, d’où son nom. Sa racine est composée d’un corps

(souche
) et de radicelles nombreuses, longues et grêles; lorsqu’elle

est récente, elle a une odeur forte, une saveur âcre, amère, désa-

gréable. Celle que l’on trouve dans le commerce a une odeur faible,

désagréable, une saveur douce, suivie d’un peu d’âcreté.

Cette racine n’est guère plus usitée
;
on la dit diurétique et sudo-

rifique
,
et c’est à ce titre qu’elle entre dans le Vin diurétique amer

de la Charité .

La racine de YAsclepias
(
Calotropis Hamilt.) gigantea L., que

l’on connaît sous le nom de Racine de Mudar, Mador, Akum,
est employée dans l’Inde comme tonique et stimulante. On l’emploie

contre la syphilis, les rhumatismes, les maladies de la peau. Cette

racine n’est point usitée en Europe.

On prépare une sorte de ouate avec la houppe soyeuse qui sur-

monte les graines de YAsclepias Cornuti Decn. (.Ascl . syriaca L.).

Enfin on emploie dans l’Inde, sous le nom deNunnary ou Nan-
nary, la racine de YHemidesmus indicus R. Br.

(
Periploca indica

L., P. cordata Poir., Ascl. Pseudosarsa Roxb.), comme succédané

de la Salsepareille. Cette racine est longue de 3 à 5 décim.,de gros-

seur variable, depuis celle d’une plume à celle du petit doigt, tor-

tueuse
,
souvent coudée

,
pourvue d’une écorce grisâtre

,
épaisse

,

souvent fissurée en travers et même se séparant parfois du corps li-

gneux. Celui-ci est d’un blanc jaunâtre, formé de faisceaux radiés

et contournés, cassant; sa cassure présente beaucoup de tubes po-

reux.

Le Nunnary est recouvert d’un épiderme rouge obscur; sa saveur

est presque nulle, son odeur aromatique, analogue à celle de la

fève Tonka.

APOCYNÉES.

Herbes ou arbrisseaux à tige souvent volubile, ou herbes vivaces,

à suc généralement laiteux; feuilles opposées ou verticillées
,
quel-

quefois alternes, simples, entières, sans stipules, ou à stipules

glanduliformes ou ciliiformes; fleurs hermaphrodites
,

régulières,

terminales ou axillaires, en cymes corymbiformes, rarement soli-

taires; calice gamosépale à 5 ,
rarement 4 divisions; corolle caduque

infundibuliforme ou hypocratérimorphe
, à gorge nue ou garnie
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d’écailles
;
limbe à 4-5 divisions à préfloraison tordue ou valvaire

;

5 étamines alternipétales
;
anthères introrses

,
acuminées ou mucro-

nées
,
souvent sagittées

,
quelquefois un peu soudées

;
pollen granu-

leux; 2 carpelles distincts ou soudés en un ovaire 1-2-ioculaîrè
;

quelquefois 3 ou 4 carpelles d’abord soudés
,
puis se séparant en

3 ou 4 ovaires unis à leur extrémité par la base persistante du style

(Lepinia)
;
ovules nombreux, anatropes; style simple unissant les

ovaires, épaissi vers le sommet, et souvent dilaté en disque sous le

stigmate, qui est généralement bifide; fruit: baie
(
Cctrissées), drupe

(Ophioxylées
) ,

capsule uniloculaire (Allamandées)

,

ou follicules

secs
,
rarement charnus (Apocynées vraies

) ;
graines comprimées

,

souvent aigrettées; embryon droit, albumen cartilagineux ou charnu,

parfois peu abondant ou nul.

Les Apocynées ne se distinguent desAsclépiadées que par la struc-

ture exceptionnelle du pollen et du stigmate de ces dernières; elles

ne diffèrent des Gentianées que par leur suc laiteux et leur tige gé-

néralement ligneuse; enfin, elles ont les plus grandes affinités avec

les Loganiacées.

Les Apocynées renferment généralement un suc laiteux : amer et

purgatif dans l’Orélie (.AUamancla cathartica L.), qu’Allamand a

employée avec succès contre la colique des peintres; stomachique

dans le Carissa Xylopicron Du Pet. Thou.
;
caustique dans 1eP/ie

miera alba L.
;

laxatif dans le Cerbera salutaris

;

alimentaire dans

les Carissa Caracandas L., Car. edulis Yahl, Carpodinus dulcis
,

Tabernœmontana utilis Smith etc.; vénéneux, au contraire, dans

les Cerbera Ahoùai L., Cerb. Thevetiah., Tanghinia venenifera

Poir. etc.

Pervenches [g. Vinca L.). Galice persistant à 5 divisions li-

néaires
;
corolle hypocratérimorphe

,
à 5 divisions obliques et à pré-

floraison tordue
;
étamines à filets plans

,
dilatés au sommet

;
an-

thères conniventes; 2 follicules alternant avec 2 glandes; graines

nues. On connaît deux espèces de Pervenches indigènes : la grande

et la petite.

Petite Pervenche
(
Vinca minor L.). Plante vivace

, à jets tra-

çants et radicants, feuilles opposées, coriaces, luisantes, entières,

ovales-lancéolées; fleurs axillaires, solitaires, pédonculées; corolle

régulière bleu clair; étamines incluses, à filets étroits et coudés.

La Grande Pervenche (F. major L.) ne diffère de la précé-

dente que par la grandeur de ses parties.

Les feuilles de ces deux plantes sont amères, âcres et légèrement
purgatives. On les emploie fréquemment pour arrêter la sécrétion

du lait.

Laurier-rose (Nerium Oleander L.). Arbrisseau toujours vert à
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rameaux trifurqués; feuilles ternées, sessiles, raides, lancéolées,

aiguës, entières; fleurs roses, grandes, terminales, en cymes co~

rymbiformes
;
calice campanulé

,
à 5 divisions linéaires aiguës

;
co-

rolle infundibuliforme, à 5 lobes obliques et à gorge munie de 5 ap-

pendices frangés supérieurement; étamines incluses à filets courts,

un peu renflés
,
arqués; anthères biloculaires

,
sagittées

,
terminées

à leur sommet par une pointe renflée, couverte de poils longs,

blancs, soyeux; 2 carpelles velus, pluriovulés, surmontés d’un

style simple, renflé; stigmate proéminent, tronqué
;
follicules ovoïdes,

allongés; graines aigrettées.

Le Laurier-rose habite le midi de l’Europe et le nord de l’Afrique.

C’est une plante vénéneuse, qu’Orfila place parmi les poisons

narcotico-âcres. M. Landerer admet que les feuilles et les fleurs

renferment de la Salicine. Suivant M. Lukomski, le Laurier-rose

contient deux alcaloïdes : la Pseudo-curarine
,

qui est très-peu ac-

tive, et YOléandrine
,
qui en est le principe toxique. M. Pélikan a

fait avec l’extrait hydro-alcoolique et avec la matière résineuse jaune

que M. le pharmacien-major Latour a retirée du Nerium de l’Algé-

rie, une série de recherches dont voici les résultats :

Sous l’influence de la matière résineuse jaune, les pulsations du

cœur, d’abord accélérées
,

se ralentissent au bout de quelques mi-

nutes
,
deviennent irrégulières et enfin s’arrêtent. Les ventricules

sont alors vides
;
les oreillettes se contractent encore pendant quel-

que temps
,
puis s’arrêtent à leur tour. Malgré cette paralysie du

cœur, les Grenouilles soumises à l’action de cette substance con-

servent la faculté des mouvements volontaires, pendant un temps va-

riable.

L’extrait hydro-alcoolique produit également d’abord la paralysie

du cœur; mais cet organe est alors en état de diastole et non de sys-

tole, comme après l’action de la matière résineuse; en cet état, il

peut encore se contracter sous l’influence des excitants. Un peu plus

tard, les excitants n’amènent plus de contractions, le cœur se res-

serre et devient comme rigide. Le même phénomène s’observe chez

les Mammifères soumis à l’action des poisons du cœur.

M. Pélikan pense que le Nerium possède les mêmes propriétés

que la Digitale et pourrait lui être parfois substitué.

L’écorce du Codaga-palla (Nerium antidysentericumh.) est usi-

tée, dans l’Inde, contre la dysenterie.

Le Nerium tinctorium L. fournit une sorte d’indigo.

Les Gerbera Ahouai L. du Brésil
,
C. Manghas L. de l’Inde

,
C.

ThevetiaL ., des Antilles, sont très-vénéneux. Les propriétés toxiques

de ces végétaux résident dans leur suc et dans leur fruit.

Il en est de même des fruits du Tanghiniçivenenifera'Dxx Pet. Th.,
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que Poiret croit identique avec le Cerb. Manghas. Ces fruits ser-

vent d'épreuve judiciaire à Madagascar. M. Henry y a trouvé une
matière vénéneuse

,
neutre

,
cristallisable

,
amère

,
puis âcre, soluble

dans l’eau, l’alcool, l’éther, non volatile, qu’il a nommée Tanghine.

Selon Ollivier, d’Angers, ce poison tue en causant une sorte d’as-

phyxie.

Plusieurs Apocynées fournissent du Caoutchouc; tels sont les Col-

lophora utilis Mart., du Brésil; Urceola elastica Roxb., de Bornéo
et de Sumatra; Pcicouria Guianensis Aubl., de la Guyane; Apocy-
num cannabinum L., de Virginie. Cette dernière plante, que l’on

connaît sous le nom de Chanvre indien, a une racine vomitive et

hydragogue.

Guibourt rapporte à YOphioxylon serpentinum L. la racine de
Chynlen ou de Mangouste, que l’on regarde dans l’Inde, à Cey-

lan,aux Moluques et aux îles de la Sonde, comme l’antidote de toute

espèce de venin.

CONVOLVULACÉES.

Plantes herbacées
,
sous-frutescentes ou ligneuses, à tige ordi-

nairement volubile et à suc laiteux; feuilles alternes, sans stipules;

fleurs hermaphrodites, régulières, axillaires ou terminales, por-

tées sur des pédoncules simples ou trichotomes, généralement pour-

vus de deux bractéoles, parfois très-rapprochées de la fleur; 5 sé-

pales généralement libres et persistants
;

corolle campanulée

,

infundibuliforme ou hypocratérimorphe, 5-fide ou offrant 5 plis et à

préfloraison tordue; 5 étamines introrses, alternipétales
,
insérées

au fond du tube de la corolle, et à fdets ordinairement élargis à la

base, filiformes au sommet; ovaire à 2-3-4 loges, 1-2-ovulées, par-

fois 1-loculaire et 1 -ovulé par avortement; ovules dressés, ana-

tropes; fruit charnu, indéhiscent, ou capsulaire et à déhiscence

septifrage; embryon plus ou moins courbé, à cotylédons foliacés,

plissés ou chiffonnés
;
périsperme peu abondant

,
mucilagineux.

Les Convolvulacées sont très-voisines des Dichondrées et des

Cuscutées et de Polémoniacées.

Les Dichondrées sont des Convolvulacées, non lactescentes, à

carpelles distincts avec un style basilaire, et dont la corolle a une

préfloraison valvaire.

Les Cuscutées sont caractérisées par leurs tiges filiformes

,

aphylles, munies de suçoirs (ces plantes sont parasites); par leur

fruit à déhiscence transversale, et par leur embryon acotylédoné,

roulé en spirale autour de l’albumen.

Les Polémoniacées ne diffèrent des Convolvulacées que par leur

ovaire à 3 loges multiovulées, par la déhiscence loculicide, et par

l’embryon droit, axile, situé dans un albumen charnu.
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Cette famille fournit un certain nombre de produits utiles.

Jalap (jExogonium Purga Benth., Convolvulus officinalis Pelle-

tan, Ipomœa Purga Chois., fig. 669). Plante du Mexique, à tiges

Fig. 669. — Exogonium Purga .

herbacées cylindriques
,
sarmenteuses

,
longues de 5 à 7 mètres

,
vo-

lubiles, lisses, d’un brun brillant; feuilles alternes, cordiformes,

longuement acuminées; fleurs axillaires, solitaires ou géminées,

rose tendre; bractéoles situées vers le tiers supérieur du pédoncule;

calice très-court, à sépales un peu obtus
,
persistants; corolle infun-

dibuliforme
,
à limbe très-évasé et à 5 lobes à peine apparents

;
éta-

mines exsertes
,
rapprochées

,
à anthères étroites

,
subcordées

;
style

25*
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filiforme, dépassant les étamines, et surmonté par 2 stigmates pe-

tits
,
tuberculeux

;
capsule ovoïde-arrondie

,
mince

,
entourée par le

calice et à 4 loges monospermes.

Cette plante fut d’abord décrite par Coxe et ensuite par G. Pelle-

tan, d’après des échantillons remis par un pharmacien français,

M. Ledanois, qui avait habité le Mexique. Sa racine est tubéreuse-

arrondie, noirâtre au dehors, blanchâtre au dedans, pourvue à sa

base de quelques radicelles et remplie d’un suc résineux
,
lactes-

cent. Du sommet de cette racine
,

qu’il faudrait plutôt appeler une

souche
,
s’élèvent 1 , 2 ou 3 tiges.

La Racine de Jalap (fi g. 670) est importée de la Vera-Cruz en

Fig. 670. — liacine de Jalap, d’après Griiiboiut.

balles de 75 à 150 kilogr. Elle se présente sous forme de rouelles

de grandeur variable, ou de fragments qui résultent de la section

longitudinale de la racine, par moitié ou par quart; souvent aussi

elle est entière, et marquée d’incisions plus ou moins profondes. Sa

grosseur varie du volume d’une noix à celui du poing. Sa surface est

rugueuse, brune; sa cassure compacte, résineuse, ondulée, avec

quelques cercles concentriques, et garnie de points brillants; son

odeur nauséabonde
,
sa saveur âcre et strangulante.

Cette racine est dure
,
généralement très-pesante

;
quand elle est

entière, son poids dépasse rarement un demi-kilogramme.

Le Jalap est un purgatif drastique excellent, mais dont l’effet est

variable. Il contient, à côté de la résine, qui en constitue le principe

actif, une certaine quantité d’amidon, et est ainsi promptement at-

taqué par les Vers. La racine piquée devient, à poids égal, beaucoup

plus active que la racine intacte, et ne peut être employée que pour

l’extraction de la résine.
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Selon Guibourt, le Jalap renferme 17,65 % de résine, 19 de mé-

lasse, 9 d’extrait aqueux, 10 de gomme, 18,78 d’amidon etc.

On l’administre sous forme de poudre, d’extrait, d’infusé,de

teinture etc. #

La Résine de Jalap, telle qu’on la trouve dans le commerce, est

brune
,
âcre

,
non amère

,
soluble dans l’alcool

,
les acides azotique

et acétique, insoluble dans l’éther, dans l’essence de térébenthine

et dans l’ammoniaque. Quand on la frotte, ou qu’on la chauffe, elle

dégage une odeur faible, caractéristique; sa poudre est jaune clair.

Le principe actif de la résine de Jalap paraît être un glucoside

,

la Convolvuline (G62 H50 O32
), inodore, insipide, ayant l’aspect

d’une matière gommeuse blanche
,
friable

,
soluble dans l’alcool

,
à

peine soluble dans l’eau, insoluble dans l’éther. L’acide sulfurique

dissout la convolvuline et la colore en rouge
;
lorsqu’on ajoute de

l’eau à cette dissolution, il se précipite une matière oléagineuse, le

Convolvulinol
,
et la liqueur renferme du glucose.

La résine de Jalap du commerce est assez ordinairement falsifiée

par la colophane et par la résine de Gayac.

La colophane se dissout dans l’essence de térébenthine
,
qui ne

dissout pas la résine de Jalap.

La résine de Gayac est décélée par les procédés suivants :

1° Dissoudre la résine suspecte dans de l’alcool ou du chloro-

forme, verser la liqueur sur du papier blanc, évaporer, puis traiter

par l’acide azotique : il se produit une coloration rouge.

2° Traiter par l’ammoniaque liquide la résine pulvérisée : il se

produit une dissolution verdâtre
,

si la résine renferme du Gayac.

3° Triturer 0,20 de savon amygdalin avec 0,05 de la résine;

ajouter 0,05 de bichlorure de mercure : il se produit une coloration

bleue.

Jalap mâle ou J. léger (Jalap fusiforme de Guibourt, fig.671).

On trouve sous ce nom
,
dans le commerce

,
une racine fournie par

le Convolvulus orizabensis Pellet. (.Ipomœa orizabensis Ledan.).

Cette racine est fréquemment substituée au Jalap officinal. Elle est

en rouelles larges de 5 à 9 centimètres
,
souvent noirâtres au de-

hors, blanchâtres au dedans, ou en tronçons moins épais, mais

plus longs
,
d’un gris assez uniforme : tronçons et rouelles sont

profondément rugueux à l’extérieur
,
et pourvus d’un grand nombre

de fibres ligneuses, qui font saillie sur les surfaces de section.

Le Jalap léger fournit une résine moins purgative que celle du
Jalap vrai

,
dont elle se distingue par sa solubilité dans l’éther. Le

principe actif de cette résine est un glucoside
,
la Jalapine (G68 H56

O 32
) ,

qui, sous l’influence des acides étendus et bouillants, se dé-

double en Jalapinol et en glucose. La Jalapine est jaunâtre, insi-
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pide, inodore, à peine soluble dans l’eau, très-soluble dans l’alcool

et dans l’éther, soluble dans l’esprit de bois, la benzine et l’es-

sence de térébenthine.

Fig. 671. — Jalap fusiforme, d’après Guibourt.

Faux Jalaps. Le Jalap vrai est souvent mélangé de racines

plus ou moins analogues. Nous avons déjà décrit celle du Mirabilis

Jalapa (voy. t. II, p. 160) et celle de la Bryone (voy. t. II,

p. 286). Guibourt a signalé, en outre, les suivantes :

Faux Jalap rouge. Il est en fragments généralement contournés

par la dessiccation, rugueux et gris brunâtre ou noirâtre à l’exté-

rieur, pourvus, sur leur face interne, de stries concentriques et

radiaires
,
tout à fait caractéristiques. Sa section est d’un rouge rosé,

spongieuse sous la dent et insipide.

Faux Jalap a odeur de rose. Il se compose de tubercules

ovoïdes
,
atténués en pointe à leurs extrémités

,
très-sillonnés

,
noi-

râtres au fond des sillons, blanchâtres sur les parties proéminentes;

leur section transversale est poreuse
,
blanchâtre avec des cercles

bruns. Ce faux Jalap a une saveur douceâtre
,
sans âcreté, et une

odeur de rose assez marquée. Guibourt en a extrait une résine

à peine purgative
,
d’où il résulte que la racine elle-même est à peu

près inerte. M. Grosourdy l’a reconnue pour une variété de Patate

jaune, cultivée aux Antilles.

Méchoacan. Cette racine purgative
,
actuellement inusitée

,
se

présente sous forme de rouelles ou de morceaux
,
sans écorce

,
un

peu jaunâtres au dehors
,
avec des taches brunes et des restes de

radicules
,
blancs et farineux à l’intérieur, inodores, d’abord insi-

pides
,
puis un peu âcres au goût.

La racine de Méchoacan a été rapportée
,
sans doute à tort, au

Convolvulus Mechoacanna Rœm. et Schult.
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Racine de Turbith. Cette racine purgative (fi g. 672 A) est

fournie par le Convolv. Turjfcthum L.
(
Ipomoea Turpethum-R. Br.)

Eig. 672. Racine de Turbith.

Elle est en tronçons pleins ou creux
,
du volume du doigt envi-

ron, gris cendré et rougeâtre au dehors, blancs au dedans, com-

pactes, très résineux, inodores, de saveur nauséeuse. Ces tronçons

sont formés de faisceaux arrondis
,
très-rapprochés, et souvent cri-

blés de pores très-apparents. On y mélange toujours des tronçons

de tige, reconnaissables à leur structure différente et qui sont moins

actifs.

Le Turbith pourrait être confondu avec le Costus arabique; il

s’en distingue aisément par sa texture
,
son odeur et sa saveur.

Scammonée ou Diagrède. La Scammonée est un suc résineux

concret, que l’on extrait par incision de la racine du Convolv. Scarn-

monia L.
(
Conv . syriacus Moris.), et peut-être aussi du Conv.

hirsutus Stev. (Conv. sagiitifolius Sibth.).

On connaît
,
dans le commerce, plusieurs sortes de Scammonées

,

qui peuvent être rangées sous trois chefs : les Scammonées pures

,

les Scammonées adultérées, les Scammonées fausses.

Scammonées pures.

Scammonée blonde, de Smyrne, en coquilles. Elle est jaunâtre,

transparente dans les lames minces
,

fragile
,
à cassure vitreuse et
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inégale; elle forme avec la salive une émulsion blanchâtre, qui de-

vient poisseuse en se desséchant
;
son odeur est forte

,
désagréable

;

elle fond à la flamme d’une bougie
,
s’enflamme et continue à brûler

seule.

Scammonée blonde de Trébizonde. Elle est en masses, gris

rougeâtre terne
,
tenaces

,
à cassure inégale

,
rougeâtre

,
cireuse

,

parfois translucide en lames minces. Cette sorte a une odeur de

beurre cuit
,
forme

,
avec la salive, une émulsion poisseuse, gris

sale, brûle avec flamme, en bouillonnant, et continue à brûler

seule.

Les deux sortes précédentes sont très-rares dans le commerce
;

elles semblent formées par le suc extrait par incision de la racine

des deux sortes' de Convulvulus
,
surtout du C. hirsutus.

Scammonée d’àlep
,
supérieure. Elle est en fragments irrégu-

liers
,
peu volumineux

,
très friables

,
couverts d’une poussière

blanchâtre; sa cassure est noire, brillante, pourvue de quelques

petites cavités
;
en lames minces

,
elle est semi-transparente et d’un

gris olivâtre
;
elle s’émulsionne aisément au contact du doigt mouillé,

brûle avec flamme
,
mais s’éteint aussitôt qu’on éloigne le corps en

ignition. Elle offre une odeur de beurre cuit, et une saveur de meme
espèce, mêlée d’un peu d’âcreté.

Guibourt décrit encore une Scammonée d’Alep noire et com-

pacte, en pains orbiculaires aplatis
,
compacte

,
pesante

,
dépour-

vue de cavités
,
à cassure noire et vitreuse, transparente en lames

minces, friable; cette sorte fond et brûle à la flamme d’une bougie

et continue à brûler seule.

Ces deux dernières sortes paraissent avoir été obtenues, par éva-

poration en consistance solide
,
du suc retiré des racines

,
soit par

incision, soit peut-être même par expression.

La Scammonée d’Alep du commerce est en fragments assez volu-

mineux
,
irréguliers

,
caverneux

,
gris au dehors

,
à cassure noire

et brillante ou terne
,
moins friable et moins facile à émulsionner

que les deux sortes précédentes, dont elle a l’odeur et la saveur.

Scammonêes adultérées.

On donne, en général, en France, le nom de Scammonêes de

Smyrne
,
aux Scammonêes de qualité inférieure ou impures. Ces

sortes sont remarquables par leur odeur désagréable
,
différente de

celle des vraies Scammonêes
;
on ne peut d’ailleurs leur assigner

aucun caractère distinctif, ce qui se conçoit aisément
,
les propriétés

physiques de cette substance variant avec l’adultération qu’elle a

subie. M. Dorvault, qui l’attribue, nous ne savons trop pourquoi,

au Periploca Secamono L. (Asclépiadées) ,
dit qu’elle «est en mor-
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ceaux irréguliers, durs, pesants, non friables, d’un brun terne,

et d’une saveur âcre et amère. »

On peut rapporter à ce groupe la Scammonée plate
,
dite d’An-

tioche (Guibourt).

Les Scammonées de Smyrne sont probablement produites par

le suc exprimé des racines et des feuilles du Conv. Scammonia
,

auquel on a ajouté du sable
,
de la terre

,
des sels de chaux

,
de

l’amidon etc.

On vend à Constantinople, sous le nom de Skilip ou Iskilip
,
une

sorte de Scammonée impure, préparée à Angora, et qui renferme

jusqu’à 60 et 70 % d’amidon. Il est regrettable que le nom de

Scammonée de Smyrne ait été appliqué aux sortes inférieures de

Scammonées
;

selon Shérard
,
on extrait à Smyrne une grande

quantité de Scammonée du Conv. Scammonia.
D’après Hanbury

,
cité par M. Dorvault

,
la Scammonée pure des

environs de Smyrne est brune en masses, brun doré pâle en petits

fragments
,

translucide
,

friable
,
à cassure luisante et à odeur de

fromage. Frottée avec le doigt mouillé, elle donne une émulsion

blanche. Elle contient 88 °/0 de résine soluble dans l’éther. La
Scammonée pure des environs d’Angora

,
qui sert sans doute à pré-

parer le skilip, est translucide, brun jaunâtre, donne une émul-
sion blanche avec le doigt mouillé

,
et renferme 89 % de résine

soluble dans l’éther.

Scammonées fausses.

Dans ce groupe se placent quelques Scammonées de Smyrne du
commerce, et la Scam^nonée dite de Montpellier

.

La Scammonée de Montpellier est fabriquée avec le suc du
Cynanchum monspeliacum L.

,
auquel on ajoute des résines et

diverses substances purgatives. Elle est en galettes aplaties, noire,

dure, compacte, douée d’une odeur faible de baume du Pérou, et

forme
,
avec la salive

,
une sorte de dissolution gris foncé

,
grasse

,

onctueuse et tenace. Cette sorte doit être rejetée, ainsi que les di-

verses Scammonées dites de Smyrne.
Les Scammonées de bonne qualité renferment de 75 à 80 °/0

d’une résine peu différente de celle que l’on trouve dans le Jalap

léger, et que certains auteurs ont nommée Scammonine (G64 H52

O32
). M. Wurtz la dit analogue à la Jalapine et lui donne la même

composition.

Comme la Scammonée est fréquemment adultérée, tant en

France qu’à l’étranger, on a proposé de la remplacer par sa résine.

Les principales sophistications de cette substance sont :

1° Les sels terreux, décelés par l’acide chlorhydrique; on en a

trouvé jusqu’à 90 %•
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2° L’amidon, décelé par l’iode
;
toutefois il ne faudrait rejeter une

Scammonée que si l’amidon y existe en grande quantité, et au delà

de 2 à 8 °/0 ,
l’amidon pouvant provenir de la plante-mère.

3° La résine de Jalap
,
décelée par son insolubilité dans l’étlier

;

une bonne Scammonée traitée par l’éther ne laisse guère plus de

20 °/0 de résidu; la liqueur éthérée laisse, par évaporation, une
résine très-sèche.

4° La résine de Gayac est décelée par les réactions indiquées à

l’article Jalap.

5° La colophane est reconnue par trituration de la Scammonée
adultérée

;
il se développe alors une odeur térébenthinée

;
si l’on

traite par l’acide sulfurique un mélange de colophane et de Scam-
monée

,
il se produit une coloration rouge écarlate très-foncé

;
la

Scammonée pure prend une couleur lie de vin faible.

La Scammonée est un purgatif, jadis très-usité, et qui entre en-

core dans un certain nombre de préparations.

Bois de Rhodes ou Bois de rose des Canaries. Ce bois est

fourni par les racines du Conv. scoparias L.
,
plante ligneuse

,
non

volubile
,

qui croît aux Canaries. On en retire une essence liquide,

onctueuse, jaunâtre, amère, un peu plus légère que l’eau, et qui

sert à falsifier l’essence de roses.

Les Convolvulus indigènes sont doués de propriétés purgatives

très-marquées
;
on pourrait très-bien substituer au Jalap

,
à la Scam-

monée et au Turbith
,

les racines de' la Soldanelle [Conv. Solda-

nella L.
,
Calystegia Solclanella Rob. Brown), qui purgent à la dose

de 3 à 4 grammes, ou letir résine, qui purge, à la dose de 1 gramme
à 1 gr.

,
5. La racine et les feuilles du Liseron des haies

{Conv. [Calystegia R. Br.] sepium L.), du Liseron des champs
{Conv. arvensis L.), et du Liseron à feuilles de Guimauve
{Conv. althœoides L.), sont aussi purgatives.

Patates ou Bâtâtes. Ces tubercules sont fournis par quelques

espèces du genre Convulvulus
,
dont Choisy a fait le genre Batatas.

La résine purgative est presque nulle et est remplacée par une

abondance de fécule et de sucre, qui les rend presque aussi alibiles

que la Pomme de terre. On cultive la Batate dans presque toutes

les régions chaudes du globe
;

elle paraît réussir dans quelques

parties du midi de la France.

GENTIANÉES.

Plantes herbacées
,
annuelles ou vivaces

,
rarement ligneuses

,
or-

dinairement glabres et à suc aqueux; feuilles opposées ou verticil-

lées
,
rarement alternes

,
simples, entières

,
sans stipules, rarement

3-foliolées
;
fleurs hermaphrodites

,
régulières, terminales ou axil-
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laires
,
solitaires ou fasciculées, parfois en corymbe

,
en grappe ou

en cyme
;

calice à 4-5 sépales (rarement 6-8)
,

libres
,
ou plus ou

moins soudés, et à préfloraison valvaire ou tordue; corolle gamopé-

tale, infundibuliforme
,
ou hypocratérimorphe

, à gorge nue ou mu-
nie d’un anneau frangé

;
limbe nu ou cilié

,
ou creusé de fossettes

glandulifères
,

et à préfloraison valvaire et induplicative
;
étamines

alternes aux divisions de la corolle; base des filets rarement dilatée
;

anthères 2-loculaires, introrses; 2 carpelles latéraux, soudés en un

ovaire généralement 1-loculaire
, à placentation pariétale

;
ovules

‘nombreux, plurisériés
,
anatropes; style simple, terminal, parfois

nul ou très-court; stigmate bifide oubilamellé, rarement indivis
;

capsule à 2 valves à bords placentifères; graines très-petites; em-
bryon très-petit situé à la base d’un périsperme charnu, copieux.

Les' Gentianées sont divisées en 2 sous-familles.

1° Gentianées vraies. Corolle à préfloraison tordue
;
feuilles oppo-

sées; albumen copieux remplissant la cavité de la graine (Gentiana

L., Frasera Walt., Chironia L., Erythrœa Rénéalm., Chlora
L. etc.).

2° Ményanthées. Corolle

à préfloraison induplica-

tive; feuilles alternes (al-

bumen ne remplissant pas

la cavité de la graine (Me-

nyanthes L.
,

Villarsia

Vent.).

Gentiane jaune
(
Gen-

tiana lutea L., fig. 673).

Plante des régions monta-
gneuses de l’Europe, haute

d’environ 1 mètre
,
à tige

cylindrique, droite, glabre
;

feuilles opposées : les infér

rieures oblongues-ellipti-

ques, pétiolées; les mé-
dianes sessiles

,
ovales-

oblongues, à préfoliation

plissée longitudinalement
;

les supérieures ou brac-

téales, connées, ovales,

jaunâtres. Fleurs en cymes axillaires, très-denses; calice scarieux,

d’abord presque urcéolé avant l’anthèse, puis fendu d’un seul côté

pour laisser sortir la corolle; corolle jaune
,
rarement rougeâtre,

presque rotacée, à 5-7 segments lancéolés, aigus, non ciliés; éta-

Fig. 673. - Gentiana lutecù
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mines dressées, attachées à la base de chaque incision; ovaire

ovoïde allongé, uniloculaire, polysperme
, à placentation pariétale;

style simple; stigmate double à lobes linéaires divergents.

Cette plante a une racine vivace, pouvant atteindre la grosseur du
poignet

,
très-longue et rameuse

,
que l’on récolte et dessèche pour

Tu sage médical.

La Racine de Gentiane du commerce est généralement grosse

comme le pouce, rugueuse, et d’un brun jaunâtre au dehors, jaune

et spongieuse au dedans
;

elle a une odeur forte
,
désagréable et

une saveur très-amère. Elle renferme, entre autres principes: une

substance cristallisable, dépourvue d’amertume, Yacide Gentianique

ou Gentianin de Henry et Caventou
;
une huile volatile

;
du sucre

incristallisable en assez grande quantité pour qu’on en retire, par

fermentation et distillation, une eau-de-vie dite de Gentiane
,
fort

estimée des montagnards
;

enfin et surtout un principe amer, que

M. Dulk a obtenu et nommé Gentianine. Ce produit est incristalli-

sable, brun jaunâtre, très-amer, très-soluble dans l’eau, soluble

dans l’alcool ordinaire, presque insoluble dans l’alcool absolu.

D’après M. Küchenmeister, la Gentianine agit sur la rate aussi ef-

ficacement que la quinine; son action est aussi rapide; il suffit de

l’administrer à la dose de 1 à 2 grammes
,
2 fois par jour; il consti-

tue probablement le succédané le plus précieux du quinquina.

Cette substance est peut-être la même que le principe amer cris-

tallisable que l’on a nommé Gentiopicrin. Le Gentiopicrin est un

glucoside, qui se dédouble au contact des acides en glucose et en

Gentiogéhin.

La racine de Gentiane est le meilleur de nos fébrifuges indigènes.

On la prescrit sous forme de poudre, d’infusion, d’extrait, de tein-

ture, de vin
,
de sirop; elle entre dans un grand nombre de prépa-

rations.

Ganchalagua [Gentiana peruviana Lamk., Ghironia chilensis

Willd.). Cette plante est tonique et fébrifuge; M. Lebœuf la prescrit

comme astringente, à la dose de 4 à 12 grammes, lorsqu’elle est

fraîche, et à celle de 2 à 4 grammes, quand elle est sèçhe.

Chirette
(
Gent . Chirayta Roxb.). Cette plante, que Guibourt

croyait être le Calamus aromaticus des anciens
,
possède toutes les

propriétés de notre Gentiane. Ses tiges sont employées, dans l’Inde,

contre les cachexies, les fièvres intermittentes, la dysenterie etc.

Petite Centaurée (.Erythrœa [Ghironia Willd.] Centaurium
Pers., fig. 674). Plante annuelle

,
haute de 20 à 30 centim., à tige

subquadrangulaire
;
feuilles opposées, petites, ovales- aiguës, en-

tières
;
fleurs en cyme dichotome corymbiforme

;
calice à 5 lanières

subulées, dressées; corolle rosé pourpré
,
infundibubforme

,
à 5 di-
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visions o vales
,
obtuses et à tube très-allongé

;
5 étamines à anthères

tordues en spirale, après l’émission du pollen; ovaire allongé, uni-

loculaire, à placentaires pariétaux divergents
;
style bifurqué au som-

met, à branches terminées par un stigmate arrondi et comme pelté;

capsule très-allongée sub-biloculaire
,
bivalve.

Les Sommités de petite

Centaurée sont fréquem-

ment prescrites comme to-

niques et fébrifuges
,
sous

forme d’infusioîi.

M. Méhu a retiré de

l’extrait aqueux des som-
mités de Petite Centaurée,

une matière cristallisée,

qu’il a nommée Érythro -

centaurine. Cette matière

rougit par son exposition

au soleil, d’où son nom.
Ményanthe ou Trèfle

d’eau (.Menyanthes trifo -

liata L.). Plante à rhizome

traçant, rameux, cylindri-

que, articulé; feuilles al-

ternes
,
engainantes

,
lon-

guement pétiolées, trifo-

liées
,

à folioles ovales-

arrondies
,

obtuses
,

gla-

bres
;
pédoncule floral nu,

axillaire, portant 10 à 15

fleurs en épi court
,
sub-

globuleux; calice campa-
nulé à divisions dressées:

Fig. 674. — Erythrœa Centaurium .

corolle blanche lavée de rose, campa-
nulée

,
à divisions lancéolées

,
aiguës à leur face supé-

rieure, de longs poils glanduleux; anthères d’abord rouges
,
puis

violettes
;
capsule à déhiscence loculicide ou dont les valves portent

les graines sur leur milieu.

Cette plante habite les tourbières et les endroits marécageux. Sa

tige et ses feuilles sont très-amères et toniques.

Les Feuilles de Ményanthe sont prescrites sous forme de décoc-

tion
,
de sirop ou d’extrait

; ;
elles entrent

,
avec la Petite Centaurée

,

dans les Especes amères. On en administre parfois le suc, contre les

scrofules et le rachitis. M. Nativelley a trouvé, en 1838, une matière

blanche cristallisée, très-amère, qu’il a nommée Ményaiithine.
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M. Kromeyer a donné le même nom à une substance blanche

,

poisseuse, incristallisable
,
qu’il regarde comme un glucoside.

Les feuilles sèches de Ményanthe sont parfois
,
dit -on

,
substituées

au Houblon, par quelques brasseurs, dans la fabrication de la bière.

Les Gentianées sont toutes douées d’un amertume intense, et peu-

vent au besoin être substituées les unes aux autres.

Le Gentiana acaulis L. est même plus amer que la Gentiane jaune

et devrait lui être préféré
,

si sa rareté et son exiguité relatives ne

n’y opposaient.
LOGANIACÉES.

Plantes ligneuses, rarement herbacées
;
feuilles opposées, entières,

stipulées, ou connées par la base de leurs pétioles dilatés, et formant

ainsi un court rebord autour de la tige; stipules adnées au pétiole ou

libres, ou cohérentes en gaine, ou bien encore axillaires et soudées

au pétiole par leur dos; fleurs hermaphrodites, régulières, rare-

ment anisostémones
,
tantôt axillaires et solitaires, ou en grappe ou

en corymbe, tantôt terminales et en corymbe'ou en panicule
;
calice

gamosépale à préfloraison valvaire
,
ou polysépale (4-5) à préflorai-

son imbriquée; corolle rotacée ou campanulée, ou infundibuliforme,

5-4-10-fide, à préfloraison valvaire, tordue ou convolutive; étamines

alternes ou opposées aux lobes de la corolle, en même nombre que

ces lobes, ou bien plus ou moins nombreuses; anthères introrses;

ovaire à 2-4 loges pluriovulées, rarement uniovulées; ovules semi-

anatropes
,
rarement anatropeS; style simple; stigmate capité ou

pelté ou bilobé
;
baie

,
drupe ou capsule à déhiscence septicide ou

septifrage
,
ou transversale

;
graines parfois ailées

;
embryon droit

dans l’axe ou à la base d’un albumen charnu ou cartilagineux.

Cette famille comprend deux divisions : Strychnées : corolle à

préfloraison valvaire ou tordue (Strychnos Juss., Spigelia L. etc.);

Loganiées : corolle à préfloraison convolutive (Logcinia R. Br. etc.).

Les Loganiacées diffèrent des Gentianées, par leur ovaire 2-4-locu-

laire et leurs feuilles stipulées; elles se distinguent des Apocynées,

par leur suc aqueux
,
leurs feuilles stipulées

,
leur corolle souvent

anisostémone et leurs carpelles toujours soudés. Enfin, on peut les

considérer comme des Rubiacées à ovaire supère.

Vomiquier (Strychnos nux vomica L.). Arbre de l’Inde, à rameaux

opposés, cylindriques, glabres; feuilles brièvement pétiolées, ovales-

arrondies
,
entières

,
lisses

,
glabres

;
fleurs petites en cymes corym-

biformes
,
terminales

;
calice gamosépale à 5 divisions

;
corolle tubu-

leuse, rosacée, à tube renflé au sommet; 5 étamines incluses; baie

ovoïde
,
grosse comme une orange, 1-loculaire par avortement de la

2e loge, et contenant quelques semences éparses dans une pulpe vis-

queuse. Ges semences sont connues sous le nom de Noix vomique .
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La Noix vomique (fig. 675) est orbiculaire, aplatie, déprimée, gris

verdâtre
,
couverte de poils soyeux très-fins et apprimés

,
qui lui

donnent un aspect velouté
;
elle est formée d’un périsperme corné

,

très-amer, intimement soudé à l’épi-

sperme
,

et présente, sur l’un des points

de sa circonférence, une légère proémi-

nence correspondant à la radicule de

l’embryon.

La Noix vomique est un poison redou-

table pour l’homme et pour les animaux
;

elle doit ses propriétés à trois alcaloïdes

très-vénéneux, la Brucine
,
la Strychnine

et Ylgasurine. On l’administre en poudre,

en extrait, en teinture etc., contre les hydropisies asthéniques, la

dyspepsie
,
les diarrhées chroniques etc.

La Strychnine (G42 H22 Az2 O 4
)
cristallise en octaèdres à base rec-

tangle
,
quelquefois en prismes quadrilatères terminés par des pyra-

mides à 4 faces. Elle est incolore, inodore, excessivement amère,

presque insoluble dans l’eau
,
à laquelle elle communique une sa-

veur intense
;
insoluble dans l’éther, à peine soluble dans l’alcool

absolu
,

très-soluble dans l’alcool ordinaire
,

le chloroforme et les

huiles volatiles.

L’acide azotique ne la colore pas, quand elle est pure. Chauffée

avec cet acide
,
elle dégage des vapeurs rouges et se convertit en une

masse d’apparence résineuse, qui se dissout dans l’eau bouillante.

Il se dépose
,
par refroidissement du soluté

,
des mamelons jaunes

d’azotate de nitro-strychnine.

Quand on triture la strychnine, avec des traces de bioxyde de

plomb
,
en présence de l’acide sulfurique concentré

,
il se produit

une coloration bleue, qui passe rapidement au violet, puis au rouge,

et enfin, après quelques heures, au jaune-serin.

Les acides même faibles forment, avec la strychnine, des sels gé-

néralement cristallisables et très-amers
,
que l’infusion de noix de

galle précipite.

La strychnine et ses sels sont des poisons extrêmement énergiques.

Elle paraît agir principalement sur la moelle épinière; elle déprime
et éteint l’action des nerfs sensitifs

,
ce qu’elle ne peut faire qu’en

excitant les nerfs moteurs d’une manière passagère
,
mais terrible

(Gb. Bernard). Il en résulte de violentes convulsions, qui reviennent

par accès et laissent l’animal dans un coma profond.

Un centigr. de strychnine produit des effets très-manifestes sur un
Homme sain; 2 à 3 centigr. tuent un Ghien de forte taille.

«A la suite de l’introduction dans l’estomac d’un sel soluble de

Fig. 675. — Noix vomique.
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strychnine, les symptômes de l’empoisonnement commencent à se

montrer généralement au bout d’un quart d’heure. Les malades sont

pris d’abord d’un sentiment de dégoût
;
puis il survient des vertiges,

de la raideur dans les muscles et en particulier dans ceux de la mâ-
choire. Bientôt un tremblement particulier agite tout le corps; après

quelques bâillements
,
les mâchoires se resserrent. Des secousses se

déclarent, d’abord faibles, mais se transformant bientôt en convul-

sions tétaniques d’une violence terrible. Le tronc est raide et immo-
bile, les muscles durs, la tête renversée en arrière, la face cyano-

sée, les battements du cœur et la respiration presque suspendus,
la sensibilité presque abolie. Au bout de 1 à 2 minutes, l’accès est

terminé
,
et il survient une période de rémission pendant laquelle le

pouls se relève, et la sensibilité revient; mais ce calme est de courte

durée. Après 2 à 15 minutes
,

il survient un nouvel accès quelque-

fois plus terrible que le premier. Et d’autres accès peuvent succéder

à celui-ci
,
séparés par une sorte de repos

,
qui n’est qu’un profond

accablement.

« Quelques malades succombent pendant un accès
;
d’autres tom-

bent dans le collapsus et meurent dans cet état. »

On administre la strychnine dans toutes les maladies avec affai-

blissement local ou général, les paralysies générales ou partielles;

contre l’épilepsie, quelques cas d’amaurose etc. Chez les paraly-

tiques, on observe ce fait singulier, que la partie paralysée semble

seule soumise à l’influence médicamenteuse : il s’y produit un four-

millement, une sueur locale, des secousses tétaniques etc., tandis

que le côté sain n’éprouve rien de semblable.

On prescrit la strychnine à dose très-faible
,
et sous toutes les

formes pharmaceutiques.

La Brucine (G46 H-6 Az2 O 8
-f- 4 H 2 O 2

)
cristallise en prismes

rhomboïdaux obliques, souvent assez gros, ou en lamelles feuilletées,

d’un blanc nacré; ses cristaux s’effleurissent rapidement à l’air;

elle est plus soluble dans l’eau que la strychnine, soluble dans l’al-

cool, peu soluble dans les huiles volatiles, insoluble dans l’éther et

dans les huiles grasses. L’acide sulfurique concentré la colore d’a-

bord en rose, puis en jaune et en jaune verdâtre. L’acide azotique

lui donne une couleur rouge de sang, qui passe au violet sous l’in-

fluence du chlorure stanneux.

On retire la brucine de l’écorce de fausse Angusture
,
qui la con-

tient presque exempte de strychnine
,
ou encore des eaux-mères al-

cooliques de la strychnine.

Nous avons déjà (t. II, p. 236) fait l’histoire de la Fausse Aie
gusture

,
que l’on attribue au Yomiquier ou à une espèce très»

voisine.
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La brucine agit, sur l’économie, moins violemment que la. strych-

nine; on l’emploie dans les memes circonstances, et elle a l’avan-

tage de produire des effets analogues
,
sans avoir une aussi grande

activité. On l’administre à la dose initiale de 2 centigr., que l’on

peut élever progressivement à celle de 10 centigr.

Igasurine. Cet alcaloïde a été découvert
,
par M. Desnoix

,
dans

les eaux-mères dont on a précipité la strychnine et la brucine par

la chaux, à la température de l’ébullition. Elle cristallise en pris-

mes soyeux, incolores, disposés en aigrettes, et de saveur très-

amère, persistante.

Elle se dissout dans l’alcool
,

le chloroforme
,

les huiles grasses

et les huiles essentielles
;
l’éther la dissout à peine

;
elle est plus

soluble dans l’eau que la strychnine et que la brucine.

L’acide sulfurique concentré la colore d’abord en rose
,
puis en

jaune, puis en vert jaunâtre; l’acide azotique lui donne une teinte

rouge, qui passe au violet par addition de chlorure stanneux.

L’Igasurine paraît agir à la manière de la brucine et de la strych-

nine
;
son énergie la place entre ces deux bases.

Fève de Saint-Ignace. Cette semence est produite par le

Strychnos Ignatii Berg.
(
Ignatia amara L. f.), plante grimpante

qui croît aux Philippines. Telles que le commerce les fournit, les

Fèves de Saint-Ignace sont grosses comme des olives environ,

convexes-arrondies d’un côté
,
anguleuses de l’autre

,
généralement

plus épaisses à l’une de leurs extrémités
,
parfois couvertes d’un

épisperme blanchâtre, plus souvent réduites à leur périsperme

corné, dur, semi-transparent, inodore et très-amer. Elles ont été

préconisées comme fébrifuges et purgatives
;
mais on ne doit les

administrer qu’à dose très-faible
,

car elles renferment plus de
strychnine que la noix vomique

,
en même temps que de la brucine

et de l’igasurine.

Bois de Couleuvre* Ce bois, jadis vanté contre les morsures
des Serpents venimeux et comme fébrifuge, est fourni par la racine

du Strychnos colubrina L.
,
et peut-être aussi par celle du Str. nux

vomica. Il est pesant
,
jaunâtre, inodore et très-amer, à cassure

longitudinale ondulée, à fibres soyeuses. Ce bois est inusité en Eu-
rope.

Upas Tieuté. On appelle ainsi l’extrait aqueux retiré, par dé-
coction, de l’écorce du Vomiquier Tieuté

(
Strychnos Tieute Lesch.

fig. 676), grande liane, qui croît dans les régions montagneuses de
Blambangang.

Racines horizontales
,
grosses comme le bras, à écorce mince,

couleur de rouille
;
tige grimpante

,
à écorce rugueuse

,
rougeâtre

,

couverte d’un enduit crétacé; rameaux opposés, divergents, grêles
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et lisses; feuilles ovales - lancéolées
,

coriaces, trinerviées
,
par-

fois semblant transformées en vrilles; stipules nulles; cymes axil-

laires corymbiformes
;
calice petit à lobes ciliés; corolle blanche,

noircissant par

la dessiccation
,

longue, à lobes

oblongs étalés,

glabres; étami-

nes presque ses-

siles
,

insérées

sur la gorge de

la corolle
;
ovai-

re ovoïde; style

grêle
,
surmon-

té par un stig-

mate arrondi

,

papilleux
;
baie

globuleuse
,
lis-

se
,
rouge

,
de 5

à 6 centim. de

diamètre
;
grai-

nes ovoïdes ar-

rondies.

L’Upas Tieuté

est solide, très-

amer, aromati-

que
,
brun rou-

geâtre, un peu
translucide et

jaune orangé en

couche mince
;

sa poudre est

gris jaunâtre. Il

se dissout dans l’eau
,

qu’il colore en jaune orangé
,
et abandonne

une matière rouge-brique. Il renferme beaucoup de strychnine et

deux matières colorantes : l’une jaune
,
soluble

;
l’autre brun rou-

geâtre
,
insoluble

,
verdissant par l’acide azotique

,
et que l’on a ap-

pelée Strychnochromine. On n’y trouve pas de brucine. Les Javanais

s’en servent pour empoisonner leurs flèches; il détermine la mort

par asphyxie.

Curare. Le Curare est un poison terrible, dont les Indiens de

l’Orénoque, de l’Amazone et de leurs affluents (Jupura, Rio-

Negro etc.) se servent pour empoisonner leurs flèches. On l’at-

Fig. 676. — Strtjchnos Tieute.
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tribue au Str. toxifera Rob. Schomburgk et au Str. guianensis

Mart. C’est une matière extractiforme
,

solide
,
brun noirâtre

,
par-

fois grise, d’aspect résineux, enfermée dans des calebasses ou dans

de petits pots d’argile; sa poudre est d’un brun jaunâtre. Il se

ramollit dans l’eau et s’y dissout en grande partie : le soluté est

rouge foncé. M. Preyer en a isolé le principe actif, déjà signalé par

MM. Boussingault et Roulin
,
sous le nom de Curarine.

La Curarine (C20 H 15 Az Preyer) est un alcaloïde cristallisable en

prismes quadrilatères
,
incolores

,
très-amers, hygroscopiques, très-

'solubles dans l’eau et dans l’alcool
,
peu solubles dans le chloro-

forme et dans l’alcool amylique
,
insolubles dans l’éther, la benzine,

le sulfure de carbone et l’essence de térébenthine. Elle a une
réaction faiblement alcaline

;
l’acide sulfurique la colore en bleu

;

l’acide azotique la colore en pourpre
,

le bichromate de potasse et

l’acide sulfurique en violet.

« M. Claude Bernard a vu que le curare est sans action sur les organes

de la circulation
,
et qu’il n’enlève pas au sang ses aptitudes physio-

logiques * il abolit les manifestations du système nerveux
,

et laisse

intact le système musculaire, ce qui a permis de prouver que la

contractilité musculaire et l’irritabilité des nerfs moteurs sont deux
propriétés distinctes

;
il laisse intacts les nerfs sensitifs, les muscles

et tous les autres tissus de l’organisme. » (Reveil.)

Selon M. Alvarez Reynoso, le chlore et le brome neutralisent les

effets du curare
;
l’iodure et le bromure de potassium retardent son

action sur l’économie.

On a essayé le curare contre le tétanos, l’hydrophobie et l’épi-

lepsie
;
ce poison n’a pas toujours donné de bons résultats.

Toutes les espèces du genre Strychnos ne sont pas vénéneuses.

Ainsi les Semences de Titan-Cotte, fournies par le Str. jjota-

torum L., sont privées d’amertume et servent, dans l’Inde, à puri-

fier Beau. L’écorce du Str. Pseudo-Quina A. St-Hil. sert comme
fébrifuge

;
au Brésil, on la désigne sous les noms de Quina do Cam-

po
,
Quina de Manda

,
Copalchi.

Spigélie anthelminthique
(
Spigelia anthelmia L.). Cette

plante du Brésil, de la Guyane et des Antilles est réputée véné-

neuse et appelée
,
à cause de cela, Brinvillière. Ses feuilles et ses

racines desséchées .sont employées avec succès contre les vers

intestinaux. On lui substitue la Spigélie du Maryland
(Sp . ma-

rylandica L.), qui paraît être moins active.

, SOLANÉES.

Plantes herbacées ou ligneuses; feuilles alternes
,
simples, sans

stipules
,
souvent géminées sur les rameaux floraux (fig. 677) ;

fleurs

26
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hermaphrodites (fig. 678) ,
en cymes rarement axillaires (.Lycium) ,

généralement terminales, parfois dichotomes ou même en appa-

rence trichotomes

(Douce - amère)

,

souvent extra-axil-

laires
,

disposées

alors en une cyme

unipare scorpioï-

de (Voy. t. I, p.

394-395, fig. 298-

299) ;
parfois Fin -

florescence se

soude au rameau
issu de la feuille

supérieure, et s’é-

lève plus ou moins

(Morelle) ; géné-

ralement la tige

se transforme en

un sympode, dès

l’apparition de la

première fleur
;

calice gamosépa-

,
persistant, à 5, rarement 4-6 divi-

sions; corolle gamopétale plus ou

moins régulière, rotacée, campanu-
lacée, infundibuliforme ou hypocra-

térimorphe, à 5, rarement 4 ou 6 divi-

sions, à préfloraison plissée ou tordue

ou induplicative ou valvaire
;
5 éta-

mines introrses
,
alternes aux divisions

de la corolle
,
à anthères parfois con-

niventes ou cohérentes au sommet
,
et

à déhiscence longitudinale ou apici-

faire
;
deux carpelles (fig. 679) anté-1

ro-postérieurs
,
soudés en un ovaire bi-

loculaire
,
polysperme

, à placentation

axile
;

ovules campylotropes
;

style

simple
,
terminal

;
stigmate simple ou

lobé
;
capsule a déhiscence tantôt sep-

Fig. 678.- Fleur du motiana Taia-
ticide (Tabac)

,
tantôt septifrage. (Da-

cum, à corolle ouverte (*). tuva)
,
tantôt pyxidaire (Jusquiame),

(*) ov
) Ovaire. — si) Style. — sg

)
Stigmate. — c) Corolle.

Fig. 677. — Portion de Sympode du Solanum guineense.

le
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ou baie tantôt sèche (Piment)
,
tantôt char-

nue {Belladone). Graines réniformes, com-

primées, à hile ventral; périsperme char-

nu; embryon courbe, rarement droit.

Les Solanées ont été divisées en deux

groupes, selon que l’embryon est courbé

{Solanées) ou droit {Cestrinées)

.

Les Solanées proprement dites com-

prennent quatre

tribus :

1 0 Nicotianées :

capsule 2-locu-

laire à déhiscen-

ce septicide {Fa-

biana Ruiz et

Pav.
,
Pet uni

Juss., Nicotiana

L.
,

etc.).

2° Pâturées :

baie ou capsule

à quatre loges

incomplètes
;

cloison primaire

portant des deux

côtés les placen-

taires sur son mi-

lieu ou près de

l’angle pariétal

{JDatura L., So-

landra Swartz).

3° Hyoscya -

mées : capsule 2-

loculaire, à dé-

hiscence pyxidai-

re (Hyoscyamus
Tourn.

,
Scopo-

lia Jacq., etc.).

4° Atropées :

baie à deux ou

plusieurs loges

(Physalis L.,^L-

tropa L.
,
Man-

dragora Tourn.,

Fig. 679. — Coupe transver-

sale dufruit du Nicotiana
Tabacum.

Fig, 680.— Nicotiana Tabacum.
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Lycium L.
,
Lycopersicum Tourn.

,
Solarium L.

,
Capsicum

Tourn. etc.).

La division des Cestrinées ne renferme aucune plante utile au
point de vue médical

;
elle contient les genres Cestrum L.

,
Habro -

thamnus Endl., Vestia Willd. etc.

Nicotiane (.Nicotiana Tabacum L.
,

fig. 680). Plante originaire

d’Amérique, et que l’on cultive en grand pour ses feuilles, qui,

desséchées et soumises à un traitement particulier
,

constituent le

Tabac.

La Nicotiane est une plante annuelle, à tige dressée, haute d’en-

viron un mètre ou plus
;
feuilles sessiles

,
semi-amplexicaules

,
très-

grandes, entières
,
pubescentes, visqueuses, vertes, molles, ovales-

oblongues
,
acuminées

,
les supérieures lancéolées

;
fleurs termi-

nales
,
en cyme paniculiforme

;
calice urcéolé persistant, à cinq

lobes étroits, acuminés, inégaux; corolle infundibuliforme
,
à tube

évasé un peu verdâtre
,
et à limbe rose

,
étalé

,
offrant des lobes

larges, triangulaires, aigus; étamines incluses, à filets subulés

,

très-grêles
,
un peu arqués et à anthères ovoïdes

;
ovaire eonoïde

,

aigu, glabre; style glabre, cylindrique
,
terminé par un stigmate

convexe
,
un peu bilobé

;
capsule ovoïde étroitement embrassée

par le calice; graines rugueuses
,
très petites

,
sub-arrondies.

La Nicotiane ordinaire a été importée en France par Jean Nicot,

d’où son nom. Le nom de Tabac lui vient de l’île de Tabago (An-

tilles), où les Espagnols la trouvèrent pour la première fois. On l’a

appelée encore Herbe à la reine
,
parce que Nicot

,
alors ambassa-

deur à Lisbonne
,
envoya des semences et de la poudre de cette

plante à la reine Marie de Médicis.

Il semble que le Tabac fut d’abord employé, en Europe, comme
sternutatoire

;
puis, à l’exemple des Indiens d’Amérique, on le fuma.

L’usage de ces feuilles fut regardé, avec raison, comme dangereux,

et on en défendit l’emploi, sous les peines les plus sévères. Cepen-

dant cet usage s’est tellement répandu
,
qu’actuellement peu d’hom-

mes ont su s’en préserver, et que la vente du Tabac constitue un

revenu très - considérable pour les gouvernements qui en ont con-

servé le monopole.

Le Tabac destiné à être prisé ou fumé est soumis à un traitement

particulier, dont nous ne croyons pas devoir faire ici l’histoire. Il

nous suffira de dire que ces feuilles sont soumises à une fermenta-

tion
,
qui transforme en ammoniaque une partie de leurs principes

albuminoïdes, et que cette ammoniaque met en liberté un peu du

principe actif et volatil. Ce principe actif est appelé Nicotine.

Les feuilles de Tabac sont employées rarement en médecine. On
les administre parfois

,
sous forme de décoction

,
soit à l’extérieur

,
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contre la gale, la teigne et autres maladies de la peau
;

soit à l’in-

térieur en lavements contre l’iléus, les hernies étranglées
,
les Asca-

rides etc. C’est un médicament narcotico-âcre
,
qui détermine des

phénomènes d’irritation locale plus ou moins intenses
,
et que l’on

doit employer avec les plus grandes précautions.

A faible dose
,
le Tabac produit une excitation légère et momen-

tanée, bientôt suivie de faiblesse et de lassitude. M. Beau le consi-

dère comme l’une des causes de cette terrible névrose dont l’étio-

logie est si peu connue et qu’on appelle Yangine de poitrine. Cela

se pourrait, car jusqu’à présent
,

à ce que nous croyons, cette

névrose n’a été constatée que chez l’homme.

A dose élevée, d’après une observation de M. Tavignot, il peut

amener les symptômes suivants: pâleur, stupeur, pupille dilatée norma-
lement, respiration de plus en plus gênée, intelligence complètement

abolie
;
à cela s’ajoutèrent des tremblements convulsifs

,
des bras

d’abord
, des jambes et de tout le corps ensuite, qui allèrent pro-

gressivement en augmentant pendant six minutes
,
et auxquels suc-

céda un état de prostration extrême. Le coma et la résolution de

tous les membres terminèrent l’agonie. La mort arriva en douze

minutes
;

il ne s’était pas produit de vomissements.

Nicotine. La Nicotine est un alcaloïde volatil, incolore, oléagi-

neux, assez fluide, transparent, d’odeur âcre et de saveur brûlante.

A l’air, elle se colore et se résinifie peu à peu. Elle bout entre 240°

et 250°, en s’altérant légèrement, si l’on n’a pas eu le soin de la dis-

tiller dans un courant d’hydrogène
;
en présence de l’eau

,
elle

peut distiller sans altération. La densité de sa vapeur est 5,607.

Cette vapeur brûle avec une flamme blanche
,
fuligineuse

,
à la ma-

nière des huiles essentielles. Elle est tellement âcre, que quelques

gouttes volatilisées dans l’atmosphère d’un appartement suffisent

pour y rendre la respiration très-difficile.

La Nicotine est très-liygrométrique, et peut absorber à l’air

humide près de deux fois son poids d’eau. Dans l’air desséché par
la potasse, au contraire, elle perd toute son eau d’hydratation.

Elle est très-soluble dans l’eau, l’alcool
,
l’éther; peu soluble dans

l’essence de térébenthine. A chaud, elle dissout le soufre, mais pas
le phosphore. La solution aqueuse de nicotine est fortement alca-

line. Elle précipite en blanc le bichlorure de mercure
,

l’acétate de
plomb

,
le proto- et le bichlorure d’étain, les sels de zinc, le sulfate

de manganèse
;
ce dernier précipité ne tarde pas à brunir à l’air

;

elle précipite en jaune-serin le bichlorure de platine, en bleu pâle

les sels de cuivre
;
ce précipité se redissout dans un excès de nico-

tine
,
en donnant une liqueur d’un bleu intense, comme cela a lieu

avec l’ammoniaque. Le précipité blanc, produit dans le zinc, se
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redissout également dans un excès de nicotine; elle décolore rapi-

dement le permanganate de potasse.

Beaucoup des caractères chimiques de la nicotine appartiennent

aussi à l’ammoniaque. Citons quelques réactions caractéristiques,

qui ne permettent pas de confondre ces deux corps.

La nicotine détermine dans les solutions de chlorure d’or un pré-

cipité jaune rougeâtre très-soluble dans un excès de réactif
;
en

pareille circonstance
,

le précipité fourni par l’ammoniaque ne se

redissout pas. Le chlorure de cobalt donne un précipité bleu pas-

sant au vert et insoluble dans un excès de réactif; en pareil cas,

l’ammoniaque redissout le précipité et colore la liqueur en rouge.

Le tannin donne, avec la nicotine, un précipité blanc abondant
;
l’am-

moniaque ne donne pas de précipité et colore la liqueur en rouge.

Mise en présence des acides
,

la nicotine s’y combine avec déve-

loppement de chaleur. L’acide sulfurique concentré et pur la colore

en rouge vineux à froid, en couleur lie de vin à chaud
;
par une

ébullition prolongée, il en précipite une matière noire, en déga-

geant de l’acide sulfureux.

En présence de l’acide chlorhydrique
,

elle dégage des vapeurs

blanches comme l’ammoniaque.

Ses sels, surtout ceux à base d’acides minéraux, sont très-déli-

quescents et difficilement cristallisables
;

ses sels doubles cristalli-

sent mieux.

La nicotine appartient à la classe des alcalis volatils non oxygénés.

Sa formule (G20 H 14 A 2
)
peut être représentée par ^qio jp)’”)

Get alcaloïde est un poison d’une extrême énergie. « Par quelque

voie que l’on administre la nicotine
,
qu’on l’introduise dans le canal

intestinal, sous la peau, dans une plaie, qu’on l’instille dans la

conjonctive
,
l’animal est foudroyé. Il meurt avec des convulsions

excessivement violentes. Les chevaux sont dans un état effrayant,

et, bien qu’ils restent debout sur leurs jambes raidies, ils sont

comme furieux
,
se cabrent

,
se couchent

,
et sont agités de mouve-

ments désordonnés » (Gl. Bernard).

L’action de la nicotine porte sur les nerfs
,
sur les muscles

,
et

surtout sur le système vasculaire. Si, pendant que l’on observe au

microscope la circulation capillaire dans la membrane interdigitale

d’une grenouille, on empoisonne cette grenouille, on voit immédiate-

ment se produire une déplétion du système artériel, dont les vais-

seaux se rétrécissent de façon à se vider complètement. Le cœur,

continue à battre cependant.

Gette action sur le système artériel capillaire peut expliquer l’es-

pèce de tremblement qu’on voit dans les muscles
,
tremblement ou
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frémissement musculaire qui se produit quand, par une ligature, on

empêche le sang d’arriver dans un muscle. Quand la dose de nico-

tine est suffisante pour produire un excès d’action
,
chaque muscle

devient le siège d’une convulsion telle qu’il peut rester dans un état

tétanique, permanent. La nicotine semble amener les muscles à

l’état de contraction le plus grand possible
;

ils sont durs et ne se

raccourcissent plus sous l’influence du galvanisme. Après la mort,

les nerfs et le cœur semblent avoir conservé leurs propriétés; la

galvanisation du pneumogastrique arrête les mouvements du cœur
qui ont persisté.

A faible dose
,
la nicotine agit sur le cœur et sur les poumons par

l’intermédiaire du pneumogastrique : la respiration est plus large et

plus accélérée, elle est surtout abdominale et diaphragmatique et ses

mouvements peuvent atteindre jusqu’à42 parminute; les pulsations

du cœur sont beaucoup plus énergiques et on les voit s’élever de

115 à 332.

L’animal est faible et titubant, il vomit; la troisième paupière

entièrement tendue recouvre les deux tiers internes et inférieurs de

l’œil
,
aussi paraît-il aveugle. Peu à peu les mouvements du cœur

et la respiration reviennent à l’état normal.

La nicotine paraît agir sur le système vasculaire par l’intermé-

diaire du grand sympathique, dont la galvanisation produit les

mêmes résultats; si, avant de l’administrer, on coupe les pneumo-
gastriques

,
on n’observe pas de troubles dans la circulation et dans

la respiration.

En résumé, la nicotine produit : 1° le rétrécissement et la déplé-

tion du système artériel
;
2° la contraction tétanique persistante des

muscles, contraction telle que, après la mort, l’excitation galva-

nique n’a plus d’effet sur eux.

Le Tabac produit les mêmes résultats
;
c’est donc à son action sur

le système vasculaire qu’il doit les propriétés diurétiques observées

par Fowler à la suite de son administration, si on le donne à dose

faible. Toutes les plantes du genre Nicotiana semblent être véné-

neuses au même degré. On cultive également d’autres espèces,

dont les plus importantes sont :

1° La Nicotiane rustique ou Tabac à feuilles rondes (Nie.

rustica L.). Plante glutineuse et velue
;
feuilles ovales-obtuses, pé-

tiolées; fleurs en cyme paniculée, dense; corolle vert jaunâtre
,
à

tube court et velu; capsule arrondie.

2° La Nicotiane paniculée ou Tabac du Brésil (Nie. panicu-
lata L.). Feuilles en cœur; panicule lâche; fleurs vert jaunâtre.

Cette espèce, cultivée en Orients fournit un Tabac très-doux et fort

estimé en Turquie (Tabac de Vérifias).
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La Nicotiane rustique fournit surtout le Tabac de la Corse.

Parmi les autres Tabacs, les principaux sont: le T. auriculé
(Nie. auriculata Bert.), qui est peut-être l’espèce importée par Ni-

cot; le T. suave(l¥ic. suaveolens Lehm.), qui fournit probablement
le meilleur Tabac de "Virginie; le T. persique {Nie. persica Lindl.),

auquel on rapporte le célèbre Tabac de Schiraz; le T. quadrivalve
(Nie. quadrivalvis Pursh), qui donne le Tabac du Missouri; le T.
recourbé (Nie. repanda Willd.), avec lequel on confectionne, à

Cuba, les cigares de la Havane.

Stramoine ou Pomme épineuse (Datura Stramonium L.).

Plante annuelle
,
à tige herbacée

,
haute d’environ 1 mètre

,
cylin-

drique
,
en apparence dichotome, par soudure des rameaux avec

leurs feuilles-mères; feuilles pétiolées, ovales-aiguës, anguleuses,

sinuées, alternes, parfois géminées sur les rameaux sympodiques
(voy. t. I, p. 360, fig. 276, et p. 395, fig. 299); fleurs terminales,

solitaires, alaires dans la dichotomie
,
extra-axillaires dans les ra-

meaux à feuilles géminées; calice tubuleux, en partie caduc, à 5

côtes saillantes; corolle très-grande
,
infundibuliforme

,
blanche ou

purpurine
,
à tube anguleux et à limbe évasé

,
plissé

,
terminé par

des lobes aigus; étamines incluses; ovaire couvert d’aiguillons

mous et surmonté par un style glabre, à stigmate bilamellé; capsule

(fig. 681) épineuse, divisée en 4 loges par deux cloisons incomplètes

dues au prolongement du placenta et de la nervure dorsale : ces

cloisons ne se prolongent pas jusqu’au sommet du fruit, où les deux

loges d’un même carpelle communiquent. La déhiscence (fig. 682)

Fig. 681. — Coupe transversale du fruit presque Fig. 682. — Fruit du Datura
mûr du Datura Stramonium (*). Stramonium (**).

(*) cl) Cloison vraie. — pï) Placentas portés sur une lame issue des bords de chaque
carpelle et, qui constitue une fausse cloison, en se soudant à une production issue de la

nervure médiane du carpelle correspondant.

(**) ci) Graine grossie.
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de la capsule s’effectue par 4 valves non septifères, qui laissent les

cloisons persistantes; graines noires, rémformes
,
finement cha-

grinées.

Les Feuilles et les Semences de Stramoine renferment un alca-

loïde -redoutable, la Daturine; M. de Planta a montré que la datu-

rine est identique avec YAtropine, ou principe actif de la Belladone.

Nous étudierons ces deux principes conjointement
;
disons seulement

que, selon M. Jobert (de Lamballe)
,

la daturine est trois fois plus

active que l’Atropine et ses sels
;

elle ne détermine pas de douleur,

quand on l’introduit entre les paupières, et n’a pas l’inconvénient

de brouiller la vision
,
comme le fait la Belladone

;
enfin ses effets

sont plus constants et son action plus persistante.

Selon M. Micbéa, à dose faible, la Stramoine détermine de légers

vertiges et une tendance au sommeil. A dose un peu plus élevée,

l’énergie musculaire diminue, la sensibilité s’émousse, la pupille se

dilate, la vue s’obscurcit, le pouls s’accélère. En même temps la

chaleur de la peau augmente, il se produit un léger délire, surtout

des hallucinations. Il y a céphalalgie, soif, ardeur et sécheresse au

pharynx, diarrhée, diurèse légère; tous ces effets se dissipent au

bout de cinq ou six heures.

A dose toxique, elle détermine des vertiges, de la stupeur, une

dilatation énorme des pupilles, une agitation extrême, du délire

tantôt gai, tantôt furieux, mais toujours accompagné d’hallucina-

tions; spasme, insomnie, soif ardente, sécheresse et constriction

du pharynx très-douloureuses
,
souvent suivies d’une impossibilité

complète d’avaler. La peau très-chaude se recouvre aussi parfois,

d’une éruption scarlatiniforme. La mort arrive directement ou à la

suite d’un collapsus extrême et d’un refroidissement général. Si le

malade échappe à la mort, plusieurs des symptômes : hallucinations,

délire, se dissipent peu à peu, après avoir duré 12 à 20 heures. La di-

latation de la pupille et l’obscurcissement de la vue sont plus longs

à se dissiper; la cécité, la paralysie des paupières, la perte de la

mémoire, la faiblesse et le tremblement des jambes se prolongent

quelquefois pendant des mois et même des années. A l’autopsie on

trouve l’estomac rouge et le cerveau fortement injecté.

La Stramoine a été employée contre la folie et l’épilepsie. M, Mo-
reau l’a donnée, sous forme d’extrait, contre les hallucinations; enfin

elle a parfois agi comme aphrodisiaque. Elle paraît rendre de véri-

tables services dans les névroses de l’appareil respiratoire
,
lors-

qu’on la fait fumer aux malades. L’action sédative de cette fumée a

porté M. Gury a rechercher la nature de son principe.narcotique (?) ;

ce pharmacien est parvenu à isoler trois alcalis volatils
,
non oxy-

génés, dans les produits condensés de la fumée du Datura. Ges
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trois alcalis sont toxiques et leur intensité d’action rappelle celle de
la nicotine.

La Stramoine entre dans la composition du Baume tranquille

;

c’est la plus redoutable des Solanées vireuses; on emploie ses ra-

cines
,
ses feuilles et surtout ses graines

,
qui en constituent la par-

tie la plus active.

Dans l’Inde, les semences du Méthel(DaL Metel L.) sont usitées

comme soporifiques.

Toutes les espèces du genre Datura possèdent des propriétés ana-

logues.

Jusquiame (Hyoscyamus niger L., fig. 683). Plante générale-

ment bisannuelle
,
haute de 3 à 8 décim., dressée, rameuse, cou-

verte de poils longs, mous, visqueux; feuilles sessiles, molles,

velues, visqueuses, ovales, incisées-lobées : les radicales un peu

pétiolées; fleurs disposées en cymes feuillées
,
unipares scorpioïdes,

terminales (les feuilles se superposent de deux en deux nœuds et sont

ainsi disposées sur deux séries rectilignes
,
qui occupent la portion

concave du sympode
;
les fleurs se superposent aussi de deux en deux

nœuds sur la portion convexe du sympode. La feuille située à la même
hauteur qu’une fleur quelconque ne lui est pas opposée

;
la feuille réel-

lement opposée à cette fleur occupe le nœud immédiatement super-

posé. Cette constitution singulière est due à ce que la feuille unique

de l’axe terminé par la fleur s’est soudée au rameau issu de son

aisselle et s’est élevée à la même hauteur que la fleur terminale de

ce rameau). Calice urcéolé, terminé par 5 dents triangulaires, mu-
cronées

,
veinées-réticulées; corolle infundibuliforme

,
jaune sale,

finement veinée de lignes violacées
,
avec des taches violet foncé au

fond de la gorge : tube court; limbe oblique, à lobes inégaux, ob-
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tus, le supérieur plus grand
;
étamines déclinées, à filets un peu ve-

lus et à anthères oblongues, violettes; ovaire subglobuleux, glabre;

style violacé
,
stigmate capitulé

;
pyxide incluse dans le calice accru

;

graines réniformes, comprimées, grisâtres, ponctuées.

Les différentes parties de la Jusquiame sont douées de propriétés

vénéneuses considérables, dues à la présence d’un alcaloïde voisin

de l’atropine, et que Brand a nommé Hyoscyamine.

Selon M. Schroff, de Vienne, l’extrait éthéré-alcoolique de Jus-

quiame amène le ralentissement du pouls
;

si la dose est un peu éle-

vée
,
le pouls

,
d’abord ralenti

,
remonte ensuite pour quelque temps

au-dessus de la normale.

A faible dose, la Jusquiame dilate la pupille; à dose élevée, la di-

latation est souvent précédée de rétrécissement.

A dose faible, on observe: lourdeur de tête, sécheresse des lèvres,

de la bouche et du gosier, diminution de la sécrétion salivaire, un peu

de faiblesse
;
à dose plus élevée

,
assoupissement

,
tendance au som-

meil et même sommeil profond, accompagné, quand la dose est très-

forte, de coma vigil et de rêves effrayants; parfois céphalalgie,

presque toujours vertiges et bourdonnements d’oreilles
;
faiblesse ex-

trême de la vue
,

sensibilité de la rétine à la lumière
;
l’odorat est

diminué
,
le goût persiste

;
impossibilité de porter son attention sur

un objet; faiblesse considérable, démarche incertaine; la sécheresse

de la bouche et du gosier est si grande que le malade ne peut ava-

ler; voix rauque, enrouée; peau sèche, parcheminée, et dont la

température a diminué.

La Jusquiame est plus hypnotique que la Belladone et excite

moins le cerveau; elle ne détermine pas ces mouvements brusques^
cette tendance à rire

,
à danser, à sauter, qui caractérisent la Bella-

done.

Hyoscyamine. Cet alcaloïde cristallise en aiguilles soyeuses grou-
pées en étoiles

,
fond à une douce chaleur et se volatilise en partie

à une température plus élevée. L’Hyoscyamine est peu soluble dans
1 eau, très-soluble dans l’alcool et dans l’éther; à l’état humide, sur-
tout quand elle est impure

,
elle a une odeur étourdissante

,
qui

rappelle celle du Tabac. Sa composition n’a pas été déterminée.
Selon M. Schroff*

,
elle apaise la toux, assure le repos des nuits,

et dilate la pupille plus fortement qu’aucune autre substance.
La Jusquiame doit être récoltée au commencement de la deuxième

année, lorsque les feuilles inférieures ont atteint leur complet dé-
veloppement, et que la plante commence à monter.

Les feuilles de la Jusquiame font la base de Yhuile de même nom,
entrent dans la composition du Baume tranquille et de YOnguent
Populeum; l’extrait des feuilles fait partie des Pilules de Méglin.
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Les racines sont, beaucoup plus actives que les feuilles et devraient

leur être substituées
;
quant aux semences

,
elles renferment encore

plus d’Hyoscyamine que les racines.

On prescrit la Jusquiame sous forme de poudre, d’infusion, d’ex-

trait alcoolique, ou d’extrait aqueux avec ou sans fécule, de teinture,

d’alcoolature, de teinture étliérée etc.

La Jusquiame blanche
(
H. cilbus L.) et la Jusquiame dorée

(H. aureus L.) possèdent les mêmes propriétés que la J. noire.

Scopolie
(
Scopolina atropoides Schultes, Scopolia carniolica

Jacq., Solarium somniferum alterum Matthiole, Sol. somniferum
Camer., Hyoscyamus Scopolia L.). Cette plante vivace, multicipitée,

a la même constitution morphologique que la Belladone
,
à laquelle

elle ressemble par sa corolle brune, campanulée. Ses propriétés mé-
dicales, étudiées d’abord par Wier et plus tard par Lippich, la rap-

prochent de la Jusquiame plutôt que de la Belladone.

Belladone
(.Atropa Belladona L., fig. 684). Plante vivace, her-

Fig. 684. — Rameau sympodique de VAtropa Belladona.

bacée
,
haute d’environ 1 mètre plus ou moins; dès l’apparition de

J a première fleur, la tige semble se diviser en 2-3-4-5 rameaux sub-

égaux
,
groupés autour de la fleur, qui termine l’axe primitif et oc-

cupe presque le milieu de la 2-3-4-5-chotomie apparente. Le grou-

pement de ces rameaux autour de la fleur résulte du raccourcisse-

ment des mérithalles supérieurs de l’axe primitif, dont les feuilles

,

d’abord réunies en une rosette à la base du pédoncule floral, se sont

soudées chacune au rameau né de son aisselle et élevées plus ou
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moins sur chacun de ces nouveaux axes
,
dont elles semblent être

une dépendance. Assez ordinairement, le rameau issu de la feuille

la plus élevée devient et reste sympodique, dès son apparition; tan-

dis que les autres portent plusieurs feuilles, avant de produire une

première fleur; souvent même ils paraissent à leur tour se diviser

en un certain nombre de rameaux tertiaires pareillement groupés

autour de la fleur qui les termine.

Feuilles ovales-acuminées
,

entières, molles, toujours alternes,

géminées et inégales dans les rameaux sympodiques; fleurs soli-

taires dans l’angle de la 2-3-chotomie, ou, dans les rameaux sympo-

diques, situées entre la grande et la petite feuille, presque à l’ais-

selle de cette dernière; calice campanulé, persistant, à divisions

ovales-acuminées; corolle campanulée, régulière, assez grande,

blanchâtre à la base, d’un brun sale ferrugineux dans le reste de

son étendue
,
un peu violacée à la gorge et terminée par 5 lobes ob-

tus; étamines insérées à la base de la corolle, et à anthères cordi-

formes
;
ovaire ovoïde allongé; style grêle, aussi long que la co-

rolle; stigmate aplati, un peu bilobé
;
baie d’abord verte, puis rouge,

enfin noire, entourée à sa base par le calice accru et étalé; graines

nombreuses, réniformes.

La Belladone est l’une des plantes les plus vénéneuses de la fa-

mille des Solanées; on en emploie les feuilles et les racines sous

forme de poudre
,

d’extrait
,
de teinture etc. Les feuilles entrent

dans les mêmes préparations que la Stramoine et la Jusquiame. Les

baies ont donné lieu à de fréquents empoisonnements.

Les effets déterminés par la Belladone sont les suivants :

A dose modérée
,

elle détermine de légers vertiges
,
un peu de

tendance au sommeil, la diminution de l’énergie musculaire et de la

sensibilité générale
,
la dilatation de la pupille avec léger trouble de

la vue, l’accélération du pouls et l’élévation de la chaleur de la

peau
,
une soif intense

,
un sentiment d’ardeur à la gorge

,
des nau-

sées
,
le relâchement du ventre et la diurèse.

A dose élevée
,
ce sont encore les mêmes symptômes, mais beau-

coup plus prononcés. La dilatation de la pupille est énorme
,
le mal

de tête violent, le vertige considérable. B s’y joint des spasmes, de
Vagitation

,
du délire

,
tantôt gai

,
tantôt triste ou furieux

,
des hallu-

cinations continuelles avec une insomnie opiniâtre. Cette excitation

cérébrale est accompagnée d'inconscience'et d’un sentiment de fai-

blese et d’affaissement général. La fièvre est forte, la peau sèche et

chaude
,
couverte d’une éruption scarlatiniforme sur la face, le cou,

la poitrine, les membres supérieurs; soif ardente, sécheresse et

contraction douloureuse du pharynx; cardialgie, vomissements et

quelquefois diarrhée; besoin fréquent d’uriner, respiration courte,
Cauvet. ii. 27
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précipitée, difficile, quelquefois aphonie ou articulation pénible
des sons. A ces symptômes d’excitation succèdent bientôt le coma,
la chute du pouls, qui devient très-faible, le refroidissement et la

mort.

Ce sont là, comme on le voit, les symptômes de l’empoisonne-
ment par les narcotiques; mais il en est plusieurs qui sont spéciaux
à la Belladone et servent à la caractériser. Ce sont :

1° La dilatation et l’immobilité de la pupille. (Il suffit d’instiller

dans l’œil une goutte de solution de 0sr,05 d’atropine dans 10 gram-
mes d’eau distillée pour obtenir une dilatation considérable.)

2° Délire et agitation maniaque ressemblant au stade d’excitation

du delirium tremens
,
qui est, comme on le sait, accompagné d’hal-

lucinations et d’insomnie.

3° Éruption scarlatiniforme répandue sur la face
,
le tronc etc.

L’action toxique de la Belladone est due à un alcaloïde découvert
par Brandes

,
qui l’appela A tropine.

AtPvOPINE. Gomme nous l’avons déjà dit, selon M. de Planta, cet

alcaloïde est identique avec la Daturine
;

celle-ci n’en diffère que
par une plus grande activité.

L’Atropine (G34 H- 3 Az O 6
)
cristallise, par refroidissement, en ai-

grettes soyeuses, lorsqu’elle a été dissoute dans «l’alcool bouillant;

par évaporation lente de l’alcool, elle s’obtient souvent sous forme
de masse vitreuse

;
cette masse, humectée, reprend au bout de quel-

que temps la forme cristalline. Elle est peu soluble dans l’éther.

Ses solutions aqueuses s’altèrent à l’air, en prenant une odeur nau-

séabonde; distillées, elles entraînent une certaine quantité de l’al-

caloïde, d’après M. Gury. L’Atropine fond à 98° et se volatilise

à 140°, en se décomposant en partie. Les acides la dissolvent faci-

lement et donnent des sels difficilement cristallisables ou s’altérant

à l’air.

MM. Boucbardat et Stuart Gooper, ayant remarqué l’innocuité ab-

solue des feuilles de Belladone sur les Lapins, administrèrent, par

la voie endermique, l’Atropine à l’un de ces animaux, qui n’en pa-

rut pas incommodé. Le même alcaloïde donné à un Ghien
,
par la

même voie, n’a guère produit que quelques accidents généraux, à

la dose de 5, 10, 15 centigr.

Dix centigr. d’Atropine, dissous à l’aide d’une goutte d’acide chlo-

rhydrique, dans 20 grammes d’eau distillée, furent injectés dans la

veine crurale d’un Ghien de moyenne taille. Presque aussitôt l’ani-

mal poussa un cri aigu et prolongé
,
puis tomba raide comme s’il

eût été frappé par la foudre. Sa tête était inerte, ses jambes étaient

tendues; la vie, près de s’éteindre, était indiquée par un mouve-

ment thoraœque presque imperceptible et par un faible frémisse-
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'ment du cœur. Après 5 à 6 minutes, l’animal fit entendre une lé-

gère plainte, puis se leva, traversa la pièce d’une marche* chance-

lante et alla se blottir sous une table, où il demeura pendant plu-

sieurs heures. Pendant tout ce temps, il n’eut aucune excrétion

soit alvine
,

soit urinaire
;
le soir même

,
il se mit à manger. Cette

expérience répétée sur d’autres chiens et à doses de plus en plus

élevées — 10, 15, 20, 30 centigr. — détermina les mêmes phé-

nomènes, avec une intensité et une durée en rapport avec les

- doses.

L’action de l’Atropine se manifeste avec beaucoup plus d’intensité

chez l’homme. Il suffit de 1 centigr. de cet alcaloïde, pour amener

des phénomènes inquiétants. Sous son influence, le pouls baisse ra-

pidement, selon M. Schroff.

D’après les observation de M. Brown-Séquart et de M. Warton

Jones
,
la Belladone et l’Atropine amènent la contraction de la paroi

des vaisseaux, dont le calibre diminue presque jusqu’à l’oblitération.

La Belladone serait donc un excitant des fibres musculaires lisses

,

et ainsi s’expliqueraient la petitesse du pouls
,

la sécheresse

de la bouche et de la gorge, la pâleur de la face remplacée

par son extrême rougeur, l’injection bleue des conjonctives, le

froid, les sueurs froides etc. que l’on observe à la suite de l’em-

poisonnement par cette plante. On comprend aussi comment elle

peut rendre des services réels contre l’incontinence d’urine et la

constipation.

Pour résumer l’action de la Belladone sur l’organisme
,
nous di-

rons qu’elle est à la fois un inébriant, un anesthésique et un hypos-

thénisant. Elle abolit la sensibilité, affaiblit l’énergie des muscles de

la vie de relation, et, quant à ceux de la vie organique, il est facile

de voir que leur excitation doit engendrer la faiblesse et l’hyposthé-

nie, car la contraction des vaisseaux sanguins diminue l’abord du
sang dans les organes et par suite amoindrit leur activité. L’action

hyposthénisante de la Belladone s’exercerait sur la moelle
,
selon

M. Brown-Séquart etM. Michéa, qui se sont assurés que, sous son

influence, le pouvoir réflecto-moteur se trouve considérablement

affaibli.

Les propriétés que nous venons de faire connaître, expliquent les

nombreuses applications de la Belladone et de l’Atropine dans la thé-

rapeutique. Son action sur la pupille la fait employer pour faciliter

certaines opérations chirurgicales sur le globe de l’œil.

Mandragore (Mandragora officinalis Mill., Atropa Mandra-
gora L.). Plante vivace, acaule, à racine épaisse, fusiforme, entière

ou bifurquée
;
feuilles toutes radicales

,
ondulées sur le bord

;
inflo-

rescences très-courtes.
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La Mandragore est réputée plus active que la Belladone; elle n’est

plus usitée aujourd’hui. On la trouve dans les régions méridionales

de l’Europe.

Douce-amère (Solarium Dulcdmara L., fig.685). Plante vivace,

sarmenteuse, à tige grêle, ligneuse à sa base et cylindracée
;
feuilles

profondément trilobées, à lobe terminal ovale-aigu, entier, les laté-

raux opposés
,

irré-

guliers, plus petits;

fleurs en cymes ter-

minales, scorpioïdes,

oppositifoliées
,

gé-

néralement trichoto-

mes et corymbifor-

mes. Dès l’apparition

d’une première inflo-

rescence
,
le rameau

qui la porte devient

un sympode formé

d’un certain nombre
d’axes superposés

,

plurifoliés et hétéro-

dromes. Galice violet

très-petit, turbiné, à

5 divisions aiguës
;

corolle rotacée, vio-

lette
,
à tube court

;

étamines conniventes

en cône
,
à déhiscen-

ce apicilaire
;

baie

ovoïde-arrondie, rou-

geâtre.

Les Tiges de Dou-

ce-amère sont récol-

tées au printemps; à

l’état récent, elles

ont une odeur forte

,

très - désagréable
,

qu’elles perdent pres-

que complètement

d’abord sucrée, puis amère, est

due à un principe cristallin
,
que Pfaff y a découvert et qu’il a ap-

pelé Picroglycion (amer-doux).

La Douce-amère est employée, sous forme de décoction ou d’ex-

Fig. 085. — Solanum Dulcamara.

par la dessiccation; leur saveur,
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trait, contre les maladies de la peau; les baies
,
que Ton croyait vé-

néneuses, ont une saveur fade et nauséabonde.

La Douce-amère donnée à haute dose produit les phénomènes

suivants : céphalalgie
,

ivresse
,
embarras de la langue

,
ardeur cle

la gorge, délire, nymphomanie, suppression de burine, démangeai-

son et éruption de la peau. Selon Carrère, elle détermine, chez les

personnes impressionnables
,
l’apparition de légers mouvements con-

vulsifs aux mains, aux lèvres, aux paupières, surtout dans les temps

froids

,

Le, principe actif de la Douce-amère est un glucoside
,
que Des-

fosses a nommé Solanine.

Morelle noire [Sol. nigrum LÀ Plante annuelle, à tige ra-

meuse
,
haute d’environ 20 à 30 centim.

;
feuilles pétiolées, ovales,

sinueuses
,
anguleuses-dentées

;
inflorescence aphylle

,

’ en cyme
scorpioïde, figurant d’abord une ombelle, puis une grappe à fleurs

superposées de deux en deux nœuds et disposées ainsi en deux
séries linéaires, qui occupent le côté convexe de l’axe floral; fleurs

blanches; baies noires.

Cette espèce présente un certain nombre de variétés, qui se dis-

tinguent parleurs baies noires, rouges, jaunes, ou vert jaunâtre,

et leurs feuilles glabres ou velues.

La Morelle présente la 2-3-5-chotomie apparente de la Bella-

done
;
ses rameaux sympodiques ont toujours leurs feuilles gémi-

nées; ses inflorescences, rarement oppositifoliées
,

se soudent

d’ordinaire au rameau usurpateur et s’élèvent plus ou moins haut

sur cet axe secondaire
;
fréquemment elles , sont placées au voisi-

nage des feuilles géminées et situées alors un peu au-dessous de la

petite feuille, à l’opposite de la grande. La soudure de l’inflores-

cence au rameau usurpateur est toujours indiquée par une ligne su-

turale, qui se termine presque à l’aisselle de la petite feuille du
nœud immédiatement inférieur.

La Morelle noire est tenue en suspicion
,
bien qu’on en mange

les feuilles dans certains pays
,
comme des Épinards

;
elle est

légèrement narcotique. Ses fruits sont réputés vénéneux
;
toutefois

Dunal affirme en avoir avalé un grand nombre, sans inconvénient.

C’est dans les fruits de la Morelle que Desfosses, découvrit la Sola-

nine en 1821.

Solanine. Ce principe existe sans doute en plus ou moins grande
proportion dans toutes les plantes du genre Solanum. C’est à lui

que les Pommes de terre germées doivent leurs propriétés délétères,

et les fruits du Sol. mammosum L.
,
ou Pomme-poison, leur

activité redoutable. Il cristallise en aiguilles fines soyeuses, ou
en prismes rhomboédriques

;
inodore, quand il est sec, il pos-
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sède
,
quand il est humide

,
une odeur faible analogue à celle de

l’eau qui a servi à la cuisson des Pommes de terre
;

il est amer,

nauséabond, et irrite fortement le palais.

La Solanine est très-peu soluble à froid dans l’eau, l’alcool,

l’étber, les corps gras; plus soluble dans l’alcool bouillant; elle

fond à la chaleur
,

puis se charbonne sans se volatiliser. L’acide

sulfurique concentré la colore en rouge, puis en violet et en brun.

L’acide chlorhydrique et l’acide azotique concentrés la colorent en

jaune. Sa dissolution alcoolique
,
mélangée avec de l’iode, produit

une combinaison brune, amorphe, insoluble dans l’eau.

Les sels de solanine sont en général très-solubles et cristallisent

difficilement
;
la base en est précipitée par les alcalis caustiques ou

carbonatés; ils ne précipitent pas le bichlorure de platine et rédui-

sent les sels d’or et d’argent.

Lorsqu’on la soumet à l’ébullition avec les acides étendus, elle

se dédouble en Solanidine et en glucose :

C»« H71 Az O*2
_f- 3 H 2 O 2 == H41 Az O 2 + 3 G** H 12 O 12

Solanine Solanidine Glucose.

C’est un stupéfiant puissant
,
qui amène la paralysie des membres

postérieurs et détermine de violentes convulsions
;
elle dilate la pu-

pille, mais à un moindre degré que l’atropine.

M. Clarus
,
de Leipzig

,
a essayé comparativement l’extrait de

Douce-amère et. la solanine. Le résultat final de ses expériences a

fourni à M. Bouchardat le sujet de réflexions que nous croyons de-

voir résumer ici :

a) La solanine et la Douce-amère appartiennent à la classe des

narcotiques amers
;
leur action est analogue à celle de la conicine

et de la nicotine. Elles se distinguent essentiellement de ces subs-

tances, en ce qu’elles augmentent la sensibilité des nerfs cutanés

et n’exercent pas d’action irritante sur l’estomac et sur le tube di-

gestif. Elles se rapprocheraient ainsi de la strychnine et peut-être

pourrait-on les considérer comme établissant la transition entre ces

deux groupes de médicaments. Elles se distinguent de l’atropine et

de l’hyoscyamine par l’absence de délire et de stupeur
,
de dilatation

des pupilles et de paralysie des sphincters.

b) C’est à ces propriétés qu'elles doivent leur action dans les

spasmes et dans les états d’irritation des organes respiratoires.

c) Leur action dans les maladies dyscrasiques du sang, et peut-

être aussi dans certaines maladies chroniques de la peau
,
pourrait

bien être due à l’augmentation de la sécrétion rénale.

g) L’extrait alcoolique
,
lavé à l’eau pour enlever l’alcool

,
est pré-

férable à l’extrait aqueux généralement employé.
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Morelle tubéreuse ou Pomme de terre (Solanum tuberosum

L., fig. 686). Plante vivace, originaire du Pérou, introduite en Eu-

rope vers la fin du seizième siècle
;
rameaux souterrains s’épais-

sissant en tubercules; tige haute de 2 à 5 décim
,
robuste

,
angu-

leuse
,
rude

,
pubescente

,
souvent rameuse dès la base

;
feuilles

(*) Cette figure est reproduite d’après Turpin et réduite de moitié. — rr) Racine pivo-

tante. — c) Collet. — et, et) Les deux cotylédons épanouis en petites feuilles séminales
;

de leur aiselle il sort des rameaux renflés à leurs extrémités en tubercules tb. — e'c) Pe-

tites feuilles ou écailles des rameaux souterrains. — ec’) Ecailles des tubercules à l’ais-

selle desquelles se trouvent les bourgeons br. — b
,
b) Rameaux également souterrains et

tubérifères, qui sont sortis de l’aisselle des feuilles inférieures.— 6’) Une ramification de

l’une d’elles. — r’) Racines adventives nées sur ces mêmes branches. — /’) Extrémité

de l’une de ces branches, qui, étant venue accidentellement à l’air, a formé un bouquet de

feuilles en place de tubercule. — /,/,/) Feuilles ordinaires situées hors de terre, et dont

les deux supérieures seulement commencent à compliquer leur forme.
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pétiolées, décurrentes
,

pinnatiséquées
,

à segments pétiolulés,

ovales-cordiformes
,
inéquilatéraux; inflorescences terminales oppo-

sitifoliées, généralement aphylles
,
et composées de 2 (rarement 3)

rameaux disposés en ordre dichotome : ces rameaux sont des cymes
scorpioïdes racémiformes; leur ensemble simule un corymbe. Au-
dessus de la première inflorescence

,
l’axe primitif est remplacé par

un sympode
,

dont les rameaux constitutifs sont successivement

hétérodromes, et portent chacun un certain nombre de feuilles,

avant de se terminer par une inflorescence. Galice subcampanulé

,

poilu
,
à lobes linéaifes-lancéolés

,
aigus; corolle assez grande

,
vio-

lacée, rose ou blanche, rotacée, à tube court, et à lobes plans,

triangulaires
,
infléchis' au sommet. Baie grosse comme une cerise

,

globuleuse, pendante, vert jaunâtre ou violacé.

Les tubercules de la Morelle tubéreuse sont gorgés de fécule
,

arrondis ou allongés, roussâtres
,
jaunâtres ou violacés, de volume

variable et munis d’un certain nombre de dépressions, occupées

chacune par un bourgeon.

Les Pommes de terre offrent un grand nombre de variétés
,
que

l’on peut ranger en trois groupes . les Patraques : tubercules arron-

dis
,

yeux rapprochés; les Parmentières : tubercules allongés,

cylindroïdes
,
ou légèrement aplatis

,
yeux écartés

;
les Vitelottes :

tubercules allongés, cylindriques, yeux très-rapprochés
,
enfoncés

et bien apparents. On connaît leur usage dans l’alimentation.

Les Pommes de terre conservées germent au printemps
;
leurs

jeunes pousses renferment alors de la solanine, comme nous

l’avons vu, et elles peuvent devenir plus ou moins dangereuses.

Les Pommes de terre germées
,

si l’on en a enlevé les pousses

,

semblent n’avoir subi aucune altération
;
mais si l’on vient à les

faire cuire, elles prennent une consistance pâteuse, deviennent

semi-translucides, et acquièrent une saveur fade légèrement sucrée,

assez désagréable.

Cette altération est reconnue à ce que les tubercules sont alors

moins fermes au toucher, et à ce que les bourgeons sont remplacés

par une cicatrice, indiquant la place de la pousse enlevée. On
l’évite

,
en enlevant les pousses à mesure qu’elles se développent,

et en étalant les tubercules en une couche peu épaisse.

Les Pommes de terre contiennent en moyenne : eau, 74 °/0
;

fécule, 20 %; albumine et matières azotées analogues, 1,50 ;
sucre,

résine
,
huile essentielle

,
1,07 etc.

C’est à la présence de cette huile volatile que Falcool de Pommes
de terre doit son odeur et ses propriétés (voy. t. II, p. 223).

On extrait la Fécule de Pommes de terre des tubercules
,
en râ-

pant ces tubercules avec une râpe cylindrique, constamment arro-
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sée par un filet cl’eau
,
qui entraîne la pulpe sur un tamis

,
où la

fécule est séparée par lévigation des tissus et des débris de cellules.

On laisse déposer
,
on décante et l’on soumet à des lavages succes-

sifs
,
d’abord pour enlever les tissus végétaux

,
ensuite pour séparer

la fécule elle-même du sable et des matières terreuses qu’elle a

entraînés.

Fig. 687. — Fécule de Fomme-de-terre

,

d’après Moquin-Tandon.

Lorsqu’elle a été suffisamment épurée
,
séchée, écrasée

,
blutée,

la fécule se présente sous forme d’une poudre blanche, éclatante
,

d’apparence cristalline
,
composée de granules (fig. 687) plus gros

que ceux du Blé
,
de grandeur va-

riable d’ailleurs
,

entre 140 et

185 millièmes de millimètre en

moyenne. Les petits grains sont

généralement globuleux
;

les plus

gros sont d’ordinaire trigones, al-

longés: ils peuvent être encore

ovoïdes, étranglés, gibbeux. Ils

présentent toujours un hile situé

au voisinage de l’extrémité étroite

du grain
;
autour de ce hile se voient

des lignes courbes successivement

emboîtées les unes par les autres,

très-serrées entre le hile et la pe-

tite extrémité, beaucoup plus es-

pacées de l’autre côté
,

et d’autant plus larges qu’elles sont plus

éloignées du hile. En d’autres termes, ces grains rappellent assez

bien à l’esprit l’aspect d’une écaille d’Huître.

La fécule de Pommes de terre est insoluble dans l’eau froide
;

elle s’y dissout, en partie, après une forte trituration; elle forme,

avec l’eau bouillante
,
un empois moins consistant que celui de

l’Amidon. On la mêlait jadis à la farine de Blé
,
mais depuis l’appa-

rition de la maladie des Pommes de terre
,
son prix s’est tellement

accru que ce mélange n’offre plus d’avantage aux sophistiqueurs.

Nous avons indiqué plus haut (voy. t. II, p. 22) le moyen de recon-

naître cette fraude.

Le fruit de la Mélongène, Mayenne ou Varengeane (Sol. Me-
longena L., Sol. esculentum Dun.) entre dans l’alimentation

,
en

Provence et en Languedoc. Ges fruits, connus sous le nom ({'Au-

bergines, ont une saveur âcre, que la cuisson ne leur enlève pas

complètement. Les fruits du Sol. ovigerum Dun. sont malfaisants

et ne doivent pas être confondus avec les précédents.

L’écorce du Sol. Pseudo-quina A. Saint-Hil. est employée au

Brésil comme fébrifuge
,
sous le nom de Quina de Saint-Paul.

27-
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Cette écorce est ordinairement roulée
,
inodore

,
jaunâtre ou blan-

châtre à l’intérieur
,
avec une texture granuleuse

,
et couverte d’un

épiderme mince et fendillé. Elle casse net; sa saveur, d’abord faible,

devient bientôt très-amère et désagréable.

Les fruits du Sol. Lycopersicon(Lycopersicon esculentum Dun.l,

que l’on connaît sous les noms de Tomate et de Pomme d’amour
,

sont très-employés dans l’art culinaire
;

en Espagne
,
où on les

mange souvent crues, les Tomates sont réputées anti-hémorrhoï-

dales
,
et servent à la préparation d’un Unguento de Tomate fort

employé contre les hémorrhoïdes.

Piment des Jardins (Capsicum annuum L.
,
Caps, indicum

Lobel). Plante annuelle, originaire des Indes, actuellement culti-

vée partout où elle peut supporter le climat. Tige cylindrique

,

généralement dichotome, à rameaux tétragones et à feuilles ovales-

oblongues
,
acuminées

;
fleurs alaires

,
dans la dichotomie

,
parfois

géminées. Les rameaux sont généralement dicbotomes également?

et produisent des sympodes à feuilles géminées. Calice persistant

,

à tube pentagonal, et à dents courtes; corolle rotacée; anthères

conniventes, à déhiscence longitudinale; baie conique
,
très-grande,

sèche, coriace, rouge, luisante, pendante ou dressée ou oblique,

de saveur très-âcre et caustique. Ces fruits pourraient être em-
ployés comme rubéfiants. Witting y a signalé

,
en 1822, une base

salifiable qu’il a nommée Capsicine. Ce corps forme avec les acides

acétique, azotique et sulfurique des composés cristallisables que les

bases décomposent
;

il paraît être le principe actif du Capsicum

annuum. Quelques auteurs en attribuent la découverte à Bracon-

not
;
mais la matière retirée par ce chimiste .du péricarpe du Capsi-

cum indicum était de nature résineuse
;

peut-être est-elle la

même chose que la substance cristallisant en aiguilles incolores

et nommée aussi Capsicine par Forchhammer, qui la découvrit

dans les fruits des Capsicum baccatum
,

C. frutescens et C. gros-

swm, fournissant le poivre de Cayenne.

Le Capsicum annuum était déjà connu des Piomains. Les vapeurs

de ce fruit, mis sur des charbons incandescents, sont âcres
,

exci-

tent la toux, des éternuements et même des vomissements. L’âcreté

que nous avons signalée dans le piment annuel est beaucoup plus

considérable encore dans les piments cultivés dans l’Inde et en Amé-
rique. En France on en importe deux espèces connues sous le nom
commun de Piment enragé : le piment de Cayenne, dont l’odeur

est très-âcre et la saveur insupportable
;
le piment de Maurice

,
qui

paraît être le plus âcre de tous ses congénères.

Le Piment de Cayenne, fourni par le Caps, frutescens L. (Caps,

brasilianum Glus.), est rouge ou verdâtre, long de 20 à 34 milli-
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mètres
,
large de 7 à 9 à sa base

,
rétréci au voisinage du calice

,
qui

est cupuliforme. Son odeur est annualisée, sa saveur d’une âcreté

insupportable.

Le Piment de Maurice
,
qui passe pour être encore plus âcre,

est rouge ou vert
,
long de 11 à 18 millim.

,
large de 3 à 6 millim.,

« rétréci en godet à l’endroit du calice » (Guibourt) et muni de son

pédoncule.

Selon Ach. Richard, les naturels du Pérou se servent du Caps,

toxicarium Pœppig, pour empoisonner leurs flèches.

On emploie actuellement en Allemagne
,
contre les fièvres inter-

mittentes et dans les inflammations chroniques des yeux
,
sous le

nom erroné de Extrait de Lycium
,

l’extrait retiré du Berberis

Lycium
,
de Chine.

Le succus Lycium des anciens
,
que l’on supposait fourni par le

Lycium afrum L., était fourni par le fruit et les racines du Rham-
nus infectorlus L.

Goqueret Alkékenge
(
Physalis Alkekengi L., fig. 688). Plante

vivace à stolons traçants et souterrains
;
rameaux en apparence

dichotomes; feuilles le plus souvent géminées dans les rameaux

sympodiques, ovales - acuminées, si-

nuées-dentées
;
fleurs solitaires, situées

au voisinage (non à l’aisselle) de la pe-

tite feuille
,
quand les feuilles sont gé-

minées
;

calice campanulé
;
corolle ro-

tacée, blanchâtre ou jaune pâle; baie

écarlate
,

incluse dans le calice fort

accru
,

renflé
,

vésiculeux
,

coloré en

rouge.

Les Baies et les semences de l’Alké-

kenge ont été recommandées jadis

comme diurétiques et sédatives
;
on en

faisait une eau distillée et un sirop.

Dans le Palatinat et en Alsace, elles

sont réputées diurétiques et employées Fig- 688 -
- ~ Physaiis Alkekengi (*).

à ce titre dans la médecine populaire.

MM. Dessaignes et Ghautard ont extrait de l’Alkékenge un prin-

cipe amer, non azoté, qu’ils ont nommé Physaline
,
et que l’on a

cru fébrifuge. Cette substance est jaunâtre, pulvérulente, d’une

amertume d’abord faible, puis franche et persistante
;
elle se ramol-

lit à 180° et se décompose à une température plus élevée. MM. Des-

saignes et -Ghautard lui assignent la formule : G28 H16 O 10
.

Au Pérou
,
on mange les baies du Ph. peruviana L.

;
on cultive

(*) s) Calice accru. — fr) Baie. Le calice a été coupé longitudinalement.



480 GAMOPÉTALES HYPOGYNES ANISOSTÉMONÉES.

parfois
,
dans les potagers

,
l’Herbe à cloque (Ph .

pubescens L.,

Ph. eclulis Curt.)
,
dont la baie jaune, acidulée et savoureuse peut

remplacer la Tomate. Selon Ach. Richard, le Ph. somnifera L.

jouit de propriétés narcotiques
,

et ses baies sont un puissant diu-

rétique. Cette plante paraît être le Strychnos hypnoticus de Dios-

coride. On Fa préconisée comme fébrifuge, dans ces derniers temps.

Le Nicandra physaloides Gærtn. est réputé diurétique; ses fruits

non mûrs sont considérés
,
au Pérou, comme un peu narcotiques.

Le groupe des Cestrinées, caractérisé par le genre Cestrum L.,

est remarquable par ses effets thérapeutiques et vénéneux. Aucune
des plantes de ce groupe me paraît avoir été essayée en France. C’est

surtout dans leurs baies que paraissent résider leurs propriétés les

plus redoutables. On cite particulièrement à cet égard le C. macro-

phyllum Vent., le C. nocturnuni L., dont le suc introduit dans le

sang amène rapidement la mort, suivant Descourtilz; le C. venena-

tum Thunb.,qui, selon Burmann, sert à empoisonner les bêtes fé-

roces, et que les Boschismans mêlent au venin des Serpents pour

empoisonner leurs flèches.

GAMOPÉTALES HYPOGYNES, A I LEURS ANISOSTÉMONÉES,

COROLLE RÉGULIÈRE.
2; ovaire 2-loculaire, à 1-2 ovules dressés

;
fruit charnu ou capsule

ou saraare
;
plantes ligneuses OléinéES.

toujours hermaphrodites
;

ovaire à loges mono-

fen nombre double
ou multiple

;
lo-

ges de l’ovaire . .

1-2-ovulées
;
fleurs

oligospermes ou
polyspermes;

ovaire

spermes
;

perisperme
nul ou charnu SAPOTÉES.

Ebénacées.

ordinairement dioïques
;

ovaire à loges 2-sper-

mes
;
perisperme corné

supère ou infère; anthè-

res s’ouvrant par deux
pores terminaux; péri-

sperme charnu EltICACÉES.

infère ou semi-infère; an-

thères s’ouvrant par
des fentes longitudina-

les; périsperme charnu Styracinées.

OLÉINÉES.

Arbres ou arbrisseaux
,
à feuilles opposées

,
non stipulées

,
pétio-

lées, simples, rarement imparipennées; fleurs hermaphrodites,
rarement dioïques et apétales

,
en grappes ou en panicules tricho-

tomes, parfois fasciculées et à pédicelles opposés; calice gamosépale,
4-lobé ou 4-denté, parfois nul ou presque nul; corolle rarement
nulle, plus souvent à 4 pétales soudés deux à deux à leur base par les
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étamines, ou bien gamopétale et infundibuliforme ou campanulée, à

préfloraison valvaire
;
.2 étamines insérées sur la corolle et alternes

à ses lobes
;
anthères introrses

,
clorsifixes

;
ovaire libre

,
à 2 loges

ordinairement 2-ovulées, à carpelles antéro-postérieurs et alternes

avec les étamines
,
qui sont latérales ;

ovules collatéraux pendants
?

souvent 2, rarement 3 (les deux latéraux avortent : Fraxinus), par-

fois nombreux, bisériés, anatropes; style simple ou nul
;
stigmate in-

divis ou bifide
;
drupe souvent 1-loculaire et 1 -sperme par avortement

('Olea), ou baie biloculaire (Ligustrum), du capsule loculicide (Sy-

ringa)
,
ou samare (Fraxinus); graines pendantes

,
embryon droit

,

dans un périsperme dense
,
charnu ou sub-corné

;
cotylédons foliacés.

Les Oléinées ont été divisées en deux sous-familles : les Ligus-

trées ou Oléinées vraies
,
dont le fruit est drupacé ou baccien

(Olea L.
,
Ligustrum L. etc.)

;
les Fraxinées, dont le fruit capsu-

laire est samaroïde
,
indéhiscent, ou bivalve et à déhiscence loculi-

cide
(.Fraxinus L., Syringa L. etc.).

Les Oléinées étaient jadis réunies aux Jasminées. Cette dernière

famille diffère des Oléinées par sa corolle à préfloraison imbriquée,

ses anthères basifixes, ses ovules ascendants* et par son albumen

qui
,
à la maturité

,
se réduit à une mince membrane.

Les Jasminées sont originaires de l’Asie
;
quelques-unes habitent

l’Australie et les îles de l’Afrique
;
deux

espèces seulement sont américaines. La
région méditerranéenne en possède un
petit nombre. Elles ne sont usitées que
pour l’odeur suave dedeurs fleurs.

L’Essence de Jasmin est obtenue par
le procédé de l’enfleurage ; ce procédé
consiste à placer les corolles sur des

morceaux de toile de coton imbibés
d’huile de Ben ou d’huile d’olives et

disposés sur des cadres garnis de fil de
fer. On renouvelle les fleurs au bout de
quelques jours, et tant que dure la flo-

raison. On emploie surtout à cet usage
le Jasmin Sambac (Jasminum Sam-

bac Vahl), le Jasmin d’Espagne (J.

grandiflorum L.) et le Jasmin ordi-
naire (J. officinale L.), dont les fleurs

étaient jadis employées comme un mé-
dicament nervin, apéritif et émollient.

Olivier (Olea europœa L., fig. 689).

Arbre originaire d’Asie, naturalisé dans Fig. 689. — Olea europœa.
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.

toute l’étendue de la zone méditerranéenne
;

feuilles opposées

,

coriaces, persistantes, brièvement pétiolées
,

ovales-allongées

,

vertes en dessus, blanchâtres en dessous; fleurs petites, blan-

châtres
,

en grappes
;

calice 4-denté
;

corolle campanulée
, à 4

lobes ovales
,
aigus

;
étamines peu saillantes; ovaire globuleux, à

2. loges 2-ovulées
;

style court
,
à 2 lobes peu épais

;
fruits (Olives)

drupacés, ovoïdes, lisses, violet foncé, généralement 1-loculaires

et 1 -spermes par avortement.

Les feuilles et l’écorce de l’Olivier sont réputées fébrifuges
)

M. Landerer a extrait des feuilles un principe amer, YOlivine ou

Olivite (Dorvault). Ce principe ne semble pas être l’olivine que

Mulder a obtenue par l’action de l’acide sulfurique chaud sur la sa-

licine.

Il découle du tronc des vieux Oliviers une substance particulière,

que l’on employait jadis, sous le nom de Gomme d'Olivier
,
comme

cicatrisante et vulnéraire.

La Gomme d’Olivier est en larmes arrondies, rougeâtres, trans-

parentes ou opaques, libres ou agglutinées
,
fusibles à chaud, so-

lubles dans l’alcool Souillant, et presque entièrement formées d’un

principe résinoïde, que Pelletier a nommée Olivile. L’Olivile est

blanche, inodore, amère, cristalline, soluble dans 32 p. d’eau

bouillante, plus soluble dans l’alcool chaud, peu soluble dans l’é-

ther et dans les huiles.

La gomme d’Olivier n’est pas usitée aujourd’hui.

Les Olives sont récoltées avant leur maturité
,
lorsqu’on les des-

tine au service de la table
;
comme elles sont alors dures et très-

âpres, on les fait macérer dans de la saumure, dans de l’eau de

chaux ou dans une lessive alcaline
;

elles acquièrent une saveur

assez agréable et deviennent plus tendres.

Le péricarpe des Olives mûres contient une abondante quantité

d’une huile fixe. Pour l’en extraire, on écrase d’abord les fruits au

moulin
,
puis on les exprime soit directement

,
à froid

,
soit après

avoir ajouté de l’eau bouillante à la pâte.

En Espagne et dans quelques parties du Midi de la France, on

laisse fermenter les Olives
,
avant de les écraser : l’huile s’obtient

alors plus aisément et en plus grande quantité
,
mais le produit est

moins bon.

Les Olives dont la maturité est incomplète donnent une huile lé-

gèrement verdâtre et douée d’une odeur de fruit prononcée. L huile

provenant d’Olives mûres est jaune
,
douée d’une saveur agréable

;

son odeur est à peine sensible.

Selon de Saussure
,
I’Huile d’Olives a une densité de 0,9192 à

H- 12° et de 0,9109 à 4- 25°. Elle se compose de margarine, qui
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est solide à la température ordinaire, et d’oléine
,
qui est liquide

à la même température : le mélange se solidifie entre+ 6° et+ 8°,

et devient grenu et comme butyreux. La margarine y entre pour

28 °/0 en moyenne.

On y trouve encore une matière colorante jaune
,
une substance

aromatique, et des traces de matières azotées neutres.

L’huile d’olives ne rancit qu’au bout d’un temps très-long, et,

pour cette raison, elle est préférée pour la préparation des médica-

ments officinaux, ainsi que pour les besoins de l’horlogerie. Toute-

fois
,
lorsqu’on la destine à ce dernier usage T on lui, fait subir l’opé-

ration suivante : on verse l’huile dans une bouteille, dans laquelle

on met une lame de plomb; puis la bouteille est bouchée et exposée

au soleil. Peu à peu l’huile se décolore et devient limpide, en même
temps qu’il ^’en sépare une masse caséiforme

,
qui se dépose en

partie. Quand la formation du dépôt s’arrête, on en sépare l’huile.

L’huile d’olives est souvent falsifiée à l’aide des huiles de Pavot
,

de Navette
y

de Colza
,
de Sésame

,
à'Arachide etc. La saveur et

l’odeur propres à la plupart de ces huiles servent à les faire recon-

naître
,
et les personnes exercées ne s’y trompent guère

;
ces huiles

ont d’ailleurs l’inconvénient de rancir plus vite, en général, et de

communiquer alors au mélange un goût .désagréable très-prononcé.

Celle que l’on mêle le plus habituellement à l’huile d’olives est

l’huile de Pavot
(
huile d’Œillette).

L’un des moyens les plus simples de reconnaître cette fraude con-

siste à soumettre l’huile au refroidissement : l’huile d’olives se

congèle à H- 8° environ, tandis que l’huile de Pavot se congèle

entre — 8° et — 12°
;

il est donc évident que le mélange se solidifie

à une température d’autant moins rapprochée de -+- 8° qu’il contient

une plus grande quantité d’huile d’Œillette. Toutefois ce moyen ne

peut donner que de vagues indications, lorsque l’huile d’CEillette a

été ajoutée en faible proportion.

On a longtemps préconisé le réactif Poutet (:nitrate mercureux
)

,

qui solidifie l’huile d’olives
,
en vingt-quatre heures

,
et non le mé-

lange de cette huile avec d’autres
;
mais cette épreuve a perdu

beaucoup de sa valeur depuis qu’on sait que l’huile de Ricin (Boudet),

l’huile d’œillette et l’huile d’amandes (Lescalier) sont également coa-

gulées par le même réactif.

Lorsqu’on met dans un verre à expérience 50 grammes d’huile

d’olives et 10 centigr. d’acide sulfurique concentré, si l’on agite le

mélange avec le pied d’un thermomètre, on observe que la tempé-

rature de ce mélange s’élève à 42° au-dessus de la température

ambiante. Avec l’huile d’œillette, l’élévation de la température est

de 74° a5. Avec d’autres huiles on a observé aussi des élévations de
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température plus considérables que celle fournie par l’huile d’o-

lives.

Selon M. Fehüng, l’élévation de la température est en rapport

direct èt régulier avec la quantité d’huile d’œillette contenue dans

l’huile d’olive. On peut donc, par ce procédé, déceler la présence de

l’huile d’œillette.

Comme les diverses huiles ont assez généralement une densité

différente, il est évident que la variation dans la densité d’une

huile indiquera son mélange avec une autre. C’est sur cette base

que Yoléomètre de Lefebvre et Yélaïomètre de Gobley ont été cons-

truits. Au reste, ces instruments peuvent être très-bien remplacés

par falcoomètre centésimal.

M. Donny a indiqué un moyen très-simple de reconnaître l’iden-

tité d’une huile que l’on croit falsifiée : on colore avec de l’orca-

nette une huile pure servant de type, et de même nature que

l’huile à essayer
;
puis dans cette dernière on porte une goutte de

l’huile colorée. Si les deux huiles sont identiques, la goutte colorée

flottera dans le liquide, sinon, elle se précipitera ou surnagera,

selon le cas, et la fraude sera dévoilée. Ce procédé ne fait pas

d’ailleurs connaître la nature de la fraude.

On a indiqué un grande nombre de réactions chimiques plus ou

moins propres à déceler le mélange des diverses huiles à l’huile

d’olives. L’exposé de ces différents procédés nous entraînerait beau-

coup trop loin, et nous croyons devoir renvoyer aux traités spéciaux.

L’huile d’olives est légèrement laxative; à l’extérieur, elle est

employée en embrocations.

L’huile d’Arachides a la même densité que l’huile d’olives
;
lors-

qu’on l’agite
,

sa surface redevient unie après un instant de repos

(elle ne fait pas le chapelet); l’acide sulfurique a, sur elle, à peu

près la même action que sur l’huile d’olives : il est donc assez diffi-

cile de discerner le mélange de ces deux huiles. Toutefois l’huile

d’Arachides a une saveur de haricot
;
le réactif Poutet ne la coagule

pas; si on la refroidit au-dessous de +6°, elle forme un dépôt

grumeleux
,
que surmonte une couche supérieure limpide : à la

même température, l’huile d’olives est entièrement coagulée.

Pour déceler l’huile de Navette, on mêle 1 p. de l’huile à essayer

avec 2 p. d’éther, on y ajoute 20 à 30 gouttes d’mfe solution alcoo-

lique d’azotate d’argent fondu
,
on agite le mélange et on le place

dans un lieu obscur. Si l’huile à essayer renferme de l’huile de Na-

vette, la partie inférieure du liquide se colore en noir, après la vo-

latilisation ( e l’éther.

Orne ou Frêne à fleurs (Fraxinus Ornus L.
,
Ornus europœa

Pers.) et Frêne à feuilles rondes
(
Frax . rotundifolia Lam.). Ces
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arbres ne diffèrent l’un de l’autre que par la forme de leurs feuilles,

qui sont lancéolées dans le premier
,
ovales-arrondies et plus pe-

tites dans le second. Ach. Richard les considère comme deux va-

riétés d’une même espèce
;

plusieurs botanistes en forment
,
au

contraire, un genre à part ( Ornus Pers.i, offrant les caractères sui-

vants : fleurs presque toujours hermaphrodites, disposées en uile

panicule rameuse à l’extrémité des rameaux
;

calice à segments

courts
,
blanc verdâtre; corolle blanche

,
à-quatre divisions linéaires,

lancéolées; étamines à filets aussi longs que les segments corollins.

La végétation se continue par les bourgeons latéraux : dans le genre

Fraxinus L.
,
les bourgeons latéraux sont florifères

,
et les bourgeons

terminaux foliifères.

L’Orne et surtout le Frêne à feuilles rondes fournissent, par in-

cision ou spontanément, une substance particulière appelée Manne.
Ils croissent dans la Pouille, la Calabre et en Sicile.

La Manne est un suc concret, sucré, dont la couleur varie avec

l’époque de l’année où on la récolte. Toute celle que l’on trouve

dans le commerce résulte d’incisions faites à l’arbre depuis le mois

de juillet jusqu’au mois de septembre ou d’octobre.

Selon Regel
,

la manne existe déjà dans la sève ascendante des

végétaux qui la produisent. M. Dorvault émet l’opinion que cette

substance se forme dans les feuilles, par une modification particu-

lière de la sève
,
dont le nouveau produit « se sépare immédiate-

ment, ou descend avec le cambinum à la périphérie du végétal, et

en exsude par les issues qu’il trouve ou se fraie, comme impropre à

l’accroissement de celui-ci.» Cette théorie, basée sur le principe

aujourd’hui fort contesté de la sève descendante et des excrétions

végétales
,

ne peut être admise
,
depuis que les recherches de

MM. Hugo von Mohl, Schacht, Wigand, Dippel et Trécul ont

montré quelle est l’origine des gommes et des résines (vov. t. II,

p. 82, 350, 385).

M. Wigand a émis la supposition que la manne se forme, comme
la gomme, par dissolution des parois cellulaires, et il a appuyé son

hypothèse sur la présence de l’amidon dans cette substance. M. Pe-

tounnikow (de Moscou), adoptant cette manière de voir, suppose

que ce phénomène se complique de la présence d’un Champignon
,

dont il a trouvé les spores dans la manne
,
et le mycélium dans le

tissu des parois de la cavité qui la contient. M. Petounnikow n’ad-

met pas
,
d’ailleurs

,
que ce Champignon soit le primiim movens

de la formation de la manne
,
cette substance existant dans l’écorce

de plusieurs Oléinées. Il croit que le parasite a pour effet d’aug-

menter la quantité de manne produite, et de déterminer la disso-

lution du tissu.
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Toutefois cette hypothèse ne repose que sur l’observation de mor-
ceaux d’écorce de Frêne trouvés dans la manne, et sur l’étude mi-
crochimique de cette substance elle-même.

La présence de ce Champignon n’est- elle pas peut-être un effet

plutôt qu’une cause, comme M. Roze l’a fait observer, et comme
M. Cosson paraît le croire? Ce que nous savons delà production des
gommes et des résines semble autoriser cette manière de voir.

Quoi qu’il en soit, l’étude michrochimique a permis à M. Petoun-
nikow de reconnaître dans la manne : de la mannite

,
du glucose, de

la gomme (?), de l’huile, une substance résineuse
,
de l’amidon, des

cellules détachées et libres du parenchyme
,
des cellules subéreuses?

libériennes et scléreuses
,
et un amas de petits grains mesurant à

peine 0mm ,009, d’une forme ovale, avec un nucléus au milieu. L’ac-

tion de divers réactifs a amené M, Petounnikow à considérer ces

grains comme des spores.

La manne en larmes contient environ la moitié de son poids de
Mannite

,
un cinquième de dextrine (Buignet), du sucre de Canne

et du sucre interverti en proportions telles qu’ils neutralisent, ou à

peu près, leur action optique réciproque (Buignet).

« Les diverses espèces de manne répandues dans le commerce
renferment toutes du sucre et de la dextrine. La quantité absolue de

ces deux principes varie considérablement d’une espèce à l’autre;

mais leur proportion relative se maintient constante et invariable.

Ainsi
,
dans les divers échantillons de manne en larmes, comme

dans les diverses espèces de manne en sorte, on trouve toujours deux

équivalents de dextrine en présence d’un seul équivalent de sucre-

« Par la nature, comme par la proportion de ses éléments, le mé-
lange de sucre et de dextrine contenu dans la manne se confond avec

le produit ordinaire de la la saccharification de l’amidon. On peut

donc admettre que sa production se rattache à la même cause
,

et

qu’il dérive lui-même de l’amidon
,
qui aurait éprouvé au sein du

végétal vivant une transformation analogue à celle qu’il subit par

nos moyens artificiels
,
sous faction combinée de la diastase et d’une

chaleur convenable.» (Buignet.)

La Mannite (G12 H 14 O 12
)
paraît être produite, dans les tissus des

plantes qui en renferment, par une addition de deux équivalents

d’hydrogène au sucre interverti : M. Linnemann l’a obtenue par l’ac-

tion de l’amalgame de sodium
,
en présence de l’eau

,
sur le sucre

interverti; de même on pent la transformer en glucose, sous cer-

taines influences. Il est donc probable que la mannite résulte d’une

modification particulière de la cellulose ou de l’amidon. Elle est en

prismes rliomboïdaux droits
,
de saveur légèrement sucrée, assez

solubles dans l’eau froide
,
très-solubles dans Peau et dans l’alcool
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bouillants, à peine solubles clans l’alcool froid, insolubles dans l’éther.

L’acide sulfurique ou la potasse caustique la dissolvent sans se colo-

rer
;

l’acide azotique la convertit en acide saccharique et en acide

oxalique, sans acide mucique. Elle ne réduit pas la liqueur de Feh-

ling et ne fermente pas au contact de la levure. La mannite paraît

être le principe purgatif de la manne.
On connaît, dans le commerce, trois sortes de manne :

1 ° La Manne en larmes, qui est en morceaux irréguliers, aplatis ou

stalactiformes, longs comme le doigt, blancs, poreux, cristallins,

fragiles, d’odeur un peu nauséuse, de saveur sucrée faible, un peu
fade : elle jaunit et s’altère avec le temps.

2° La Manne en sorte, dont on distingue deux variétés : la manne
Géracy

,
qui vient de Sicile; la manne Capacy

,

qui vient de la

Calabre, et qui est la plus estimée. La manne en sorte est formée

!

de petites larmes unies par une matière jaunâtre, molle et gluante.

3° La Manne grasse, qui est la manne en sorte altérée par le temps
et par la fermentation : elle est molle, gluante, plus ou moins co-

lorée et très-impure.

La première sorte a été récoltée pendant la saison chaude
;

la

seconde est récoltée pendant les mois de septembre et d’octobre.

I

On a donné aussi le nom de manne à des substances qui se rap-

prochent de cette substance, par leur origine végétale et par les

;

principes sucrés qu’elles renferment, mais qui en diffèrent en ce

qu’elles ne contiennent pas de mannite. Telles sont : la Manne
d’Australie ou Lerp, qui exsude spontanément des feuilles de

YEucalyptus dumosa A. Cunningh., et qui, selon M. Anderson,

renferme environ un tiers de son poids de cellulose
,
d’amidon

,
d’i-

nuline et de gomme
;

la Manne du Sinaï ou Tarfa
,
fournie par le

Tamarix mannifera Ehr.
,

et la Manne du Kurdistan, fournie

par le Chêne à Galle (Barré de Lancy). Selon M. B.erthelot, ces

deux prétendues mannes renferment jusqu’à 60 p. 100 de sucre de

Canne, 20 p. 100 de sucre interverti et 20 p. 100 de dextrine.

Il suinte aussi à la surface des feuilles des Frênes à manne une
; matière que les Calabrais appellent Mastichina ou Manna de fronde

,

par opposition à celle qui découle du tronc et qu’ils appellent Manna
di corpo.

Nous ne croyons pas devoir traiter plus longuement de ces pro-

|

duits à peu près inconnus en France.

La manne est un laxatif doux
,
que l’on emploie à la dose de 10 à

50 grammes, à l’intérieur, et jusqu’à celle de 100 grammes, en lave-

ments.

Frêne ordinaire
(
Frax . excelsior L.). Cet arbre diffère des deux

plantes précédentes
,
par ses fleurs souvent polygames

,
nues (sans



488 GAMOPÉTALES HYPOGYNES ANISOSTÉMONÉES.

calice ni corolle). On a vanté les feuilles du Frêne comme purga-

tives; c’est sans doute à cause de cette propriété qu’elles ont été

employées contre la goutte et les rhumatismes.

L’écorce était employée comme fébrifuge, avant la découverte du
quinquina. Le prince de Salm-Horstmar en a extrait un glucoside

cristallisable
,

qu’il a nommé Fraxinc (C :i4 H30 O 34
)- La dissolution

aqueuse de la fraxine est jaune
;
étendue d’eau, elle offre une fluo-

rescence bleue. Cette substance est peut-être la même que \diFraxi-

nine obtenue par M. Mandet de l’écorce ou des feuilles du Frêne,

et que l’on a préconisée comme fébrifuge, à la dose de 1 gramme à

dsr
,5 par jour.

Philyrée (
Philyrea latifolia L.). M. Jachetti, de Ferrare, a

vanté les feuilles de cet arbrisseau comme fébrifuges
,

et M. Gar-

bonieri en a extrait un glucoside, la Philyrine
,
que l’on a admi-

nistrée
,
sous forme de sulfate, comme antipériodique

,
à la dose de

0§' r,75 à 1 st ,5.

Les fruits du Lilas
(
Syringa vulgaris) ont été employés aux

mêmes usages par le professeur Cruveilhier, qui dit en avoir obtenu

de bons résultats contre les fièvres intermittentes.

Troène (Ligustrum vulgareL.) Nous avons déjà vu(t. II, p. 293)

que les baies de cet arbuste servent, en Hollande, à falsifier le Ner-

prun. M. Nicklès en a extrait une matière colorante rouge
,
non azo-

tée, soluble dans l’eau et dans l’alcool, qu’il a appelé Liguline
,
et

qui peut servir de réactif comme le tournesol : elle verdit par les

alcalis
,
rougit par les acides

,
et se colore au contact des eaux qui

renferment du bicarbonate de chaux (Dorvault).

Les feuilles et les fleurs sont réputées astringentes.

M. Polex a retiré de l’ècorce du Troène une substance amère, la

LiguUvine
,
que M. Kromayer a reconnu être la même chose que

la Syringine extraite du Lilas par Bernays. Selon M. Ludwig, la

Syringine est de la mannite
;
mais M. Kromayer la considère comme

un principe particulier de l’ordre des glucosides.

SAPOTÉES.

Les plantes de cette famille ont de grandes affinités avec les Myr-

sinées, dont elles diffèrent surtout par leur fleurs anisostémones,

leur ovaire pluriloculaire
,
leurs ovules anatropes. Ce sont des ai bres

ou des arbrisseaux à suc laiteux
;
on les trouve dans les régions tro-

picales et subtropicales.

Les Sapotées fournissent plusieurs produits utiles. Les fruits du

Lucuma de l’Orénoque
(
Lucuma mammosa Juss.) sont bons à

manger; ceux du Sapotillier
(
Achras Sapota L.) et des Chryso-
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phyllum des Antilles, ainsi que ceux des Bassia et des Imbricaria
,

sont également comestibles.

Les graines de plusieurs Bassia fournissent, par expression, des

huiles désignées sous le nom impropre de beurre
,
parce qu’elles se

solidifient entre 21° et 29°, et qui servent à la fabrication des sa-

vons. Telles sont . Tliuile ou beurre d’ïllipé
,
fourni par le B.

longifolia L., de l’Inde; le Ghee ou Ghi, retiré du B. butyracea

Roxb., de l’Inde; le beurre de Galam, extrait du B. Parkii DG.,

du Sénégal.

Monésia. On désigne sous ce nom
,
en France

,
et sous celui de

Buranîiem ou Guaranhem, au Brésil, une écorce d’origine dou-

teuse, que l’on attribue au Chrsyophyllum glycyplilœum Casaretti.

Cette écorce est en fragments atteignant la grandeur de la main;

elle est épaisse souvent de 6 à 8 millim., très-compacte, pesante,

dure, gorgée d’extrait, et de couleur brun foncé; sa face externe

offre parfois une sorte d’épiderme grisâtre. Sa cassure est presque

unie et non fibreuse
;

sa saveur, d'abord douce et sucrée
,
devient

bientôt âcre à la gorge..

On exporte aussi du Brésil un extrait de Monésia. Selon

M. Derosne
,

qui le premier fit connaître en France l’écorce

de Monésia et son extrait, cet extrait est en plaques épaisses de 20
à 25 millim., et pesant environ 500 grammes, brun foncé, de sa-

veur d’abord sucrée, puis astringente, laissant une âcreté très-

prononcée et très-persistante.

Selon MM. Henry et Payen, l’écorce de Monésia contient de la

Monésine
,
matière analogue à la saponine

;
de la glycyrrhizine

,
du

tannin, une matière colorante rouge
(
acide rubinique) etc.

La Monésia est un astringent, jouissant des propriétés des subs-

tances de même ordre, et que l’on peut placer à côté du Cachou, du
Kino et du Ratanhia. On peut l’employer dans les mêmes circons-

tances que ces derniers médicaments. Elle ne paraît pas avoir les

vertus spécifiques dont on la croyait douée.
M. Latour a signalé une falsification de l’extrait de Monésia par

l’extrait de bois de Gampêche : l’extrait de Monésia donne à la salive

un aspect écumeux intense et persistant
;

l’extrait de bois de Gam-
pêche colore la salive en violet et ne la fait pas mousser.

Gutta-Percha
,
Gomme de Sumatra, Gomme Gettania,

Gutta tuban. On trouve, sous ces différents noms, dans le com-
merce, mais surtout sous le premier, une substance analogue au
caoutchouc, et qui découle abondamment de Ylsonandra Gutta
Hooker, arbre de Singapore et des îles de la Malaisie.

Pour recueillir la Gutta-Percha, les indigènes abattent l’arhre
,

en enlèvent l’écorce, et en reçoivent le suc laiteux dans des vases
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appropriés
;
chaque arbre en fournit de 20 à 30 livres anglaises

,

soit environ de 7 à 11 kilogr.

La Gutta-Percha est en lames minces, de couleur jaune pâle ou

tigrée, insipide, inodore ou à peu près; elle est dure
,
coriace

,

flexible, résiste au choc et au frottement, se ramollit dans Peau

bouillante, peut alors être pétrie et prendre toutes sortes de formes,

qu’elle garde en se refroidissant. Elle contient un acide végétal so-

luble dans Peau chaude
,
de la caséine

,
une résine soluble dans

l’alcool. Purifiée, elle offre une composition peu différente de celle

du caoutchouc.

Elle est insoluble dans Peau
,
l’alcool

,
les solutions alcalines et les

acides faibles
;
soluble dans le sulfure de carbone

,
le chloroforme

,

les huiles volatiles; en partie soluble dans l’éther, qui la gonfle.

Elle fond à 240° et reste semi-fluide en se refroidissant
;
brûle avec

une flamme jaune vif et donne beaucoup de fumée
;
elle fournit

,

par distillation, une huile volatile analogue à celle du caoutchouc.

Le docteur Montgommerie
,
qui, le premier, introduisit la Gutta-

Percha en Europe, en fit construire divers instruments de chi-

rurgie. Depuis cette époque, elle est employée
,
à l’instar du caout-

chouc, pour la préparation d’objets usités en thérapeutique, et

reçoit un grand nombre d’applications en médecine et en chirurgie.

Toutefois elle est susceptible d’altérations
,
qui la rendent cassante

,

et qui doivent appeler l’attention sur les dangers de son emploi dans

quelques circonstances.

On a proposé, sous le nom de Traumaticine
,
sa dissolution dans

le chloroforme
,
comme topique pour les coupures et les blessures

;

un soluté de même nature a été préconisé contre les dartres squa-

meuses.

Les vétérinaires emploient, pour réparer les brèches faites aux

pieds des Chevaux, un mélange de 2 p. gutta-percha et 1 p. de

gomme ammoniaque : ce mélange est connu sous le nom de

mastic à la gutta-percha de Defatjs.

Balata. On appelle ainsi le suc laiteux du Sapota Mülleri

Blume, qui croît dans les parties montageuses de Surinam.

Le Balata découle du tronc, sous forme d’une liqueur onctueuse,

inodore
,

lactescente et comestible. On l’obtient à l’aide d’incisions

atteignant le liber; à Surinam, ce lait se concrète en six heures; on

a pu, toutefois, en envoyer de liquide en Europe.

Le Balata est solide
,
compacte

,
assez dur, couleur de chair, moins

élastique que le caoutchouc et que la gutta-percha
;

il n’absorbe

presque pas d’eau. Le docteur Mally en a fait des bougies uréthrales,

qui se ramollissent et sont préférables à celles que l’on connaissait

jusque-là.
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Moquin-Tandon cite les Balatas suivants
,
que l’on retire aussi

d’arbres de la famille des Sapotées :

1° Le JBalata Lucuma, fourni par le Lucuma marmelade (Lu

-

cuma rnammosa Gærtn.), de la Jamaïque et de Cuba.

2° Le Balata Galimata ou blanc, produit par le Dipholis à
feuilles de Saule

(
Dipholis [Achras L., Bumelia Sw.] salicifolia

A. DG.), des Antilles.

3° Le Balata batard
,
produit par la Bumélie noire

(
Bumelia

[Achras Poir.] nigra Sw.)
,
de la Jamaïque.

4° Le Balata Neesberry, produit par YAchras Sideroxylon
,
du

même pays.

ÉBÉNACÉES et STYRACINÉES.

Ges deux familles, jadis réunies en une seule, ont une corolle à

3-7 divisions
,
des étamines nombreuses et fasciculées

,
un ovaire

pluriloculaire
,
avec des ovules anatropes, un fruit charnu, un em-

bryon axile dans un périsperme charnu. I^es Styracinées se séparent

des Ébénacées par leurs fleurs en grappes (et non en cymes)
,
par

leur corolle périgyne ou épigyne , d’ovaire semi-infère ou infère, les

ovules généralement plus nombreux
,

le périsperme charnu. Dans

ces deux familles, la tige est arborescente, les feuilles alternes et

les fleurs axillaires.

Les Ébénacées habitent les régions tropicales de l’Asie et de l’A-

mérique, le sud de l’Afrique, Madagascar, l’Australie etc Elles

sont surtout composées par les Plaqueminiers
(Diospyros L.).

Le Plaqueminier d'Orient (Diospyros Lotus L.) croît dans la

zone méditerranéenne; ses fruits, qui sont très-acerbes
,
même à

leur maturité, deviennent sucrés en se desséchant, par la transfor-

mation du principe astringent en sucre (Pressoir). ^
Les baies du Diosp. virginiana Ij. et du Diosp. Kc/i L. sont

aussi comestibles, quand elles sont blettes. Celles du IL Kajfi
\
con-

nues sous le nom de Figues caques du Japon, sont aussi bonnes
que nos meilleurs abricots.

La plupart des Diospyros fournissent un bois noir {Ébène)
,
par-

fois marqué de lignes fauves, et qui est si dense
,
si compacte,

qu’on n’y découvre pas de traces de fibres, lorsqu’il est poli. Le
Bois d’Ébène est surtout fourni par les D. Ebenum L. fils, D. me-
lanoxylon Roxb., D. Ebenaster Willd.

,
D. reticulata Willd. etc.

Le plus beau vient des îles Maurice.

Les Styracinées habitent l’Asie et l’Amérique tropicales; on en
trouve quelques-unes au Japon

,
dans les parties chaudes de l’Amé-

rique du Nord et dans l’est de la région méditerranéenne. Elles

fournissent peu de produits utiles. Les feuilles du Symplocos alsto-

nia L’Hér. servent de thé, dans l’Amérique centrale
;

les fruits et
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l’écorce du Decadia aluminosa Lour.
,
des Moluques et de la Co-

chinchine, servent à teindre les toiles en rouge.

Benjoin. Cette substance, que l’on range parmi les Baumes na-

turels
,
découle spontanément ou par incision du Styrax Benzoin

Dryander, arbre des Moluques et des îles de la Sonde. Chaque
arbre ô\ï fournit environ 500 grammes. Le suc est expédié dans

des caisses en bois pesant de 50 «à 150 kilogr.

On connaît deux sortes commerciales de Benjoin :

1° Le Benjoin de Siam, ou Benjoin a odeur de Vanille, se pré-

sente sous forme de larmes détachées, plates, anguleuses, blan-

ches, opaques, d’une odeur suave de vanille, d’où son nom. Cette

sorte est très-estimée
,
et très-rare.

Plus souvent les larmes sont petites et agglutinées par une ma-
tière brunâtre, à cassure vitreuse et transparente. Le haut prix du
Benjoin de Siam fait qu’il n’est guère recherché que par les par-

fumeurs.

2° Le Benjoin de Sumatra ne se présente qu’en masses formées

tantôt de larmes nombreuses, empâtées dans une matière rou-

geâtre, opaque, à cassure inégale et écailleuse: c’est le Benjoin

amygdaloïde du commerce; tantôt les larmes sont rares et la ma-
tière rougeâtre agglutinante renferme des débris d’écorces : c’est le

Benjoin en sortes ou Benjoin commun du commerce.

Le Benjoin de Sumatra, variété amygdaloïde, est la sorte offici-

nale; le Benjoin commun sert assez généralement à l’extraction de

Yacide Benzoïque.

Le Benjoin a une odeur suave, une saveur d’abord douce et bal-

samique, puis âcre; il fond à la chaleur, et brûle en dégageant

une funâée blanche
,
très-odorante

,
qui contient de l’acide benzoïque.

Il se dissout dans l’alcool et dans l’éther, et cède à l’eau de l’acide

benzoïque et de l’huile volatile; on y a trouvé 80,7 °/0 de résine,

19,8 d’acide benzoïque, de l’huile volatile et un acide qui paraît être

de Yacide Toluique. Distillé avec de l’eau, il fournit une huile qui

renferme de l’alcool phénylique.

On obtient I’acide benzoïque (G 14 H 6 O4
)
par sublimation, ou bien

en faisant bouillir le Benjoin avec de l’eau de chaux, et ajoutant à

la liqueur filtrée un léger excès d’acide chlorhydrique. On le retire

actuellement, en France, des urines pétrifiées de Cheval et de

Vache.

L’acide benzoïque extrait du Benjoin, par sublimation, est en lames

ou en aiguilles longues, fines, soyeuses, un peu odorantes, en rai-

son de la faible quantité d’huile volatile qu’elles retiennent. Par l’é-

vaporation spontanée de sa solution alcoolique ou éthérée, il four-

nit des cristaux plus volumineux. Il a une saveur acide faible; fond
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à -j- 121°, se sublime à line température plus élevée
;
bout à 250°

;

se dissout à peine dans l’eau froide, aisément dans l’alcool et dans

l’éther, ainsi que dans 12 p. d’eau bouillante.

L’acide benzoïque extrait de l’urine résulte d’une transformation

de l’acide hippurique; on sait que celui-ci se dédouble, sous Fin-

fluence des acides et des alcalis, en acide benzoïque et en glycocolle,

selon la formule :

G»8 H9 Az 06 + H2 02 = G 14 H6 O4 + G4 H 5 Az 0*

acide hippurique acide benzoïque glycocolle

G’est sans doute un dédoublement du même genre qui s’effectue

dans les urines putréfiées. Au reste
,
on a fait la curieuse remarque

que l’urine des animaux qui travaillent renferme de l’acide benzoï-

que
,

et que celle des animaux qui ne travaillent pas n’en contient

point. On a fait voir, en outre, que l’acide benzoïque, ingéré à

l’état pur, se retrouve dans les urines à l’état d’acide hippurique.

Ce sont là des faits extrêmement importants au point de vue phy-

siologique et médical
,

les sels alcalins à base d’acide hippurique

étant très-solubles. On a donc prescrit les benzoates de soude
,
de

chaux, d’ammoniaque, dans la diathèse urique, contre la goutte et

la gravelle urique et même contre la gravelle d’oxalate de chaux

,

quand elle est liée à la diathèse urique. Gette médication paraît

avoir donné d’excellents résultats.

Le Benjoin est parfois employé, comme excitant et balsamique,

dans les affections catarrhales de la vessie et des bronches
,
sous

forme de sirop et de pastilles. Il entre dans le Baume du Comman-
deur de Fermes etc.

Storax ou Baume storax. Ge haume découle naturellement ou

par incisions de l’Aliboufier officinal {Styrax officinalis L.).

Guibourt en décrit un certain nombre de sortes :

1° Le Storax blanc, formé de larmes blanches, molles, opaques,

agglutinées.

2° Le Storax amygdaloïde, en masses sèches, cassantes, égale-

ment formées de larmes blanc jaunâtre
,
souvent empâtées dans une

matière vitreuse
,
transparente

,
d’un rouge clair

;
Guibourt consi-

dère cette sorte comme le Storax calamite de Lemery.

3° Le Storax rouge brun offre quelques larmes rougeâtres, em-
pâtées dans une matière rouge brun, tenace, qui se ramollit sous la

dent et contient de la sciure de bois.

4° Le Storax liquide ressemble à une térébenthine jaune bru-

nâtre et nébuleuse
;
on l’obtient

,
à Gos et à Rhodes

,
par expression

à chaud de l’écorce du Styrax officinalis.

5° Le Storax noir est en masses solides, coulant à la longue
98
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comme de la poix, d’éclat gras, d’odeur agréable. Il renferme de la

sciure de bois. Cette sorte sert à la fabrication du faux storax cala-

mite. ,

6° Le Storax en pain ou en sarilles arrive en masses couvertes

d’une toile et pesant de 20 à 30 kilogr.
;

il est rougeâtre, friable, et

se réduit en une poudre grasse et grossière
,
qui se remet en masse

pas la pression.

Enfin on trouve parfois, dans le commerce, une écorce sous forme

de lanières étroites
,
rougeâtres

,
sèches

,
odorantes et pressées les

unes contre les autres. Guibourt pense que c’est là l’écorce qui a

servi à l’extraction du storax liquide.

Ces diflérentes sortes ont une odeur suave de vanille, surtout

développée dans la l re
,
la 2e et la 4e sorte.

Divers Styrax de la Colombie, de la Guyane, du Brésil et du Pé-
rou fournissent des sucs balsamiques assez analogues au benjoin et

au styrax.

Le Storax a une saveur douce
,
aromatique

,
un peu amère

;
il est

stimulant, et entre dans la composition de plusieurs électuaires,

maintenant à peu près inusités.

ÉRI CACÉES.

Arbustes et arbrisseaux d’un port élégant, ayant en général des

feuilles simples
,
alternes

,
rarement opposées

,
verticillées ou très-

petites et en forme d’écailles apprimées. Leur inflorescence est très-

variable. Le calice gamosépale est tantôt libre
,

tantôt adhérent

avec l’ovaire infère, à cinq divisions, quelquefois tellement pro-

fondes, qu’il paraît formé de sépales distincts. La corolle est gamo-

pétale, régulière, à 4 ou 5 lobes, quelquefois à 4 ou 5 pétales

distincts. Les étamines, en général en nombre double des divisions

de la corolle
,
ont leurs filets libres

,
rarement soudés entre eux à

leur base. Les anthères sont introrses, à deux loges, quelquefois

terminées par deux appendices en forme de corne à leur sommet
ou à leur base

,
et s’ouvrant en général par un trou vers leur som -

met. Ces étamines sont généralement attachées à la corolle
,
mais

quelquefois elles sont immédiatement hypogynes. L’ovaire est in-

fère ou libre
;
dans ce dernier cas

,
il est sessile au fond de la fleur

et appliqué sur un disque hypogyne plus ou moins saillant
;

il offre

de 3 à 5 loges, contenant chacune un assez grand nombre d’ovules

attachés à leur angle interne. Le style est simple, terminé par un
stigmate offrant autant de lobes qu’il y a de loges à l’ovaire. Le fruit

est une baie ou plus souvent une capsule
,

quelquefois couronnée

par le limbe du calice
,
et s’ouvrant en autant de valves qu’il y a de

loges
;
tantôt chacune de ces valves entraîne avec elle une des cloi-
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sons sur le milieu de sa face interne (déhiscence loculicide)
;
tantôt

la déhiscence a lieu par les cloisons qui se dédoublent (déhiscence

septicide). Les graines se composent d’un endosperme charnu, au

milieu duquel est un embryon axile, cylindrique, ayant la môme
direction que la graine. (A. Richard.)

Cette famille peut être divisée en deux sous-familles :

Les Éricinées
,
dont l’ovaire est supère

;
les Vacciniées

,
dont l’o-

vaire est infère.

Les Éricinées comprennent quatre tribus :

1° Arbutées : Corolle tombante; fruit charnu; arbrisseaux tou-

jours verts
(
Arbutus Tourn.

,
Arctostaphylos Adans.)

2° Andromédées : Corolle tombante
;
capsule à déhiscence loculi-

cide
;

feuilles persistantes ou caduques
;
bourgeons écailleux {An-

dromède/, L.
,
Clethra L. etc.).

3 0 Éricées : Corolle persistante, généralement 4-mère; anthères

souvent cohérentes avant la floraison
;
capsule à déhiscence loculi-

cide [Erica) ou septicide
(
Calluna); feuilles persistantes; bourgeons

non écailleux [Erica L.
,
Calluna Salisb.).

4° Rhodoracées : Corolle

tombante, parfois irrégu-

l

lière
;
disque hypogyne glan-

duleux
;
capsule à déhiscen-

ce septicide
;
feuilles planes;

bourgeons floraux écailleux,

strobiliformes
(
Azalea L.

,

Rhododendron L., Kalmia
L.

,
Leduni L. etc.).

On peut ajouter à cette

famille celle des Pyrola-

cées
,
qui ne diffère des Éri-

cinées que par la structure

de ses graines à tégument
formé d’un tissu lâche

,

beaucoup plus ample qu’el-

les, et par son embryon
minime

,
indivis.

Arbousier (Arbutus

Unedo L.

,

fig. R90). Arbre

des bois arides de l’Europe
1 méridionale et du Levant, à feuilles oblongues- lancéolées, ser-

retées, rigides, glabres, brillantes; fleurs en grappes; calice

très-petit; corolle urcéolée à 5 dents obtuses et réfléchies; 10
étamines incluses; anthères s’ouvrant à leur sommet par deux pores
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et munies de deux soies réfléchies; ovaire 5-loculaire; 1 style; stig-

mate obtus
;
baie globuleuse à 5 loges polyspermes

,
surmontée par

le style persistant
,
et couverte de granulations rouges

,
d’où le nom

de Fraisier en arbre, donné à l’Arbousier. Les fruits sont douceâtres,

sucrés et indigestes
;
les feuilles servent au tannage

,
en Orient.

Busserolle ou Raisin-cTOurs
(
Arbutus Uva-Ursi L.

,
Arcto-

taphylos Uva-Ursi Spreng.). Arbrisseau des Alpes, des Yosges et

des Pyrénées
;
tige rameuse

,
rampante, glabre; feuilles obovées-

oblongues, entières, glabres, luisantes
,
épaisses fermes, vertes

en dessus, vert plus pâle en dessous, à marge non réfléchie ; les

nervures transversales sont assez apparentes sur la face supérieure,

qui est comme chagrinée
,
par suite de la saillie du parenchyme,

dans l’intervalle de leurs fines réticulations
;
à la face inférieure

,

les nervures latérales et leurs ramifications ne sont bien distinctes

qu’à la loupe
,
un peu saillantes

,
ce qui donne à cette face un aspect

réticulé. Fleurs roses
,
en grappes courtes, terminales

;
baie à 5 loges

monospermes.

Les Feuilles de Busserolle ont une saveur très-astringente et

une odeur désagréable
;
elles sont réputées diurétiques et litlion-

triptiques. M. Kawalier y a découvert un glucoside (Arbutine :

2 G24 H 16 Ou + H 2 0-), cristallisable en aiguilles aigrettées
,

so-

luble dans l’eau
,
l’alcool et l’éther. L’Arbutine est amère

;
sous l’in-

fluence de l’acide sulfurique étendu et bouillant, ou de l’émulsine

que renferment aussi les feuilles de Busserolle
,
elle se dédouble en

Hydroquinone et en glucose.

Les feuilles de Busserolle sont généralement falsifiées par celles

de l’Airelle ponctuée ( Vacciniurn Vitis-Idœa L.), arbrisseau très-

commun dans les Yosges, et dont les fruits rouge écarlate servent

à préparer une eau-de-vie assez estimée en Alsace, sous le nom de

Steinbeeren-Wasser -

Les Feuilles de l’Airelle ponctuée sont obovales-elliptiques

,

obtuses, d’un vert blanchâtre pâle en dessus et en dessous
,
souvent

brunes à la face supérieure
,
qui est luisante

,
peu ou point chagri-

née et marquée de nervures peu réticulées
;

la face inférieure est

unie
,
non réticulée

,
parsemée cle points bruns assez rapprochés, et

pourvue de nervures transversales non réticulées, plus saillantes

que dans les feuilles de Busserolle
;

les bords sont faiblement cré-

nelés et réfléchis.

Le sulfate de fer donne un précipité bleu, avec l’infusé de Bus-

serolle
,
tandis que la liqueur se décolore

;
le même sel donne

,

avec l’Airelle, un précipité vert, et la liqueur reste verte. Gui-

bourt a observé que lorsque les feuilles de Busserolle sont enfer-

mées dans un bocal, avec un papier blanc, celui-ci prend à la
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longue une couleur bistre. Les feuilles de Pyrole, les racines de Den-

telaire et de Carline possèdent la même propriété.

L’Airelle Myrtille
(
Vaccinium Myrtillus L.), qui est très-com-

mune dans les bois ombragés du nord de l’Europe, produit des baies

d’un noir bleuâtre, rarement blanches, dont on fait un sirop et des

confitures. Dans les Vosges et dans la Forêt-Noire, on en prépare

une eau-de-vie très-estimée.

On peut en dire autant des baies de l’Airelle Canneberge
(
Vacci-

nium Oxycoccos L.
,
Oxycoccos palustris Pers.), sous-arbrisseau

des tourbières. Ces baies, âpres et acides en automne, deviennent

sucrées et acidulés après l’hiver.

Gaulthérie couchée (
Gaultheria procumbens L.). Cette plante

croît abondamment sur les montagnes boisées et sablonneuses
,
du

Canada à la Virginie, où on la nomme Montain-thea
,
Partridge-

Berry ou Box-Berry. Ses feuilles, surtout quand elles sont sèches

,

ont une odeur très-agréable
,
et fournissent

,
par la distillation frac-

tionnée, une huile volatile appelée, en parfumerie, Huile de Win-

ter-Green.

Cette huile, que M. Cahours a reconnu être de Yacide Méthylsa-

licylique (C 16 H 8 O 6
), peut être préparée artificiellement: on distille

un mélange de 2 p. d’acide salicylique, 2 p. d’esprit de bois et 1 p.

d’acide sulfurique concentré. Elle est incolore, d’odeur agréable
,
de

saveur douce et aromatique
;

elle bout à 223°, 7 ;
sa densité est

1,1969; elle se dissout à peine dans l’eau, que les sels ferriques co-

lerent alors en violet. L’éther et l’alcool la dissolvent au contraire

abondamment.

Selon M. Mallez
,
l’essence de Gaulthérie est un «diurétique franc,

ayant une action élective sur les reins. » (Reveil.)

Les plantes du genre Erica (Bruyères) sont généralement

amères et astringentes, parfois aromatiques.

Les Andromeda sont assez ordinairement doués de propriétés

narcotico-âcres
,
surtout manifestes dans YAnd. mariana L.

,
des

États-Unis, et dans YAnd. poliifolia L., du nord de l’Europe.

Il en est de même pour le Rhododendron chrysanthum Pall., de

la Sibérie et du Kamtschatka
;
le Rhod. ferrugineumh ., des hautes

montagnes de l’Europe
;
les Rhod . maximum L. et Rhod. punctatum

Andrews, de l’Amérique, et le Rhod. ponticum L.
,
auquel on attri-

bue la production du miel qui empoisonna les soldats de Xénophon
(voy. t. II, p. 165-166). Les espèces des genres Ledum

,
Kalmia,

Azalea sont également réputées dangereuses et plus ou moins vé-

néneuses.

Pyrole à feuilles rondes
(
Pyrola rotundifolia L.). Plante vi-

vace des bois ombreux du nord de l’Europe et de l’Amérique, que
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l’on trouve dans les Vosges; tige garnie inférieurement de plusieurs

feuilles très-rapprochées
,
alternes, longuement pétiolées, dressées,

arrondies, entières, coriaces, glabres, luisantes sur leurs deux
faces; la partie supérieure de cette tige est munie de quelques

écailles écartées, et terminée par une grappe allongée, lâche, à

12-20 fleurs, blanches ou roses, recourbées; calice à 5 divisions

étroites, aiguës, étalées, recourbées au sommet, s’élevant jusqu’à

la mi-longueur de la corolle
,
qui est concave . presque rotacée

,
et

présente 5 lobes obtus
,
un peu inégaux

;
10 étamines non soudées à

la corolle, dressées, à anthères pendantes non appendiculées
;
ovaire

à 5 loges, surmonté par un style long
,
cylindrique

,
recourbé en S

,

dépassant la corolle et élargi
,
au sommet, en un anneau qui déborde

les stigmates connés.

Les feuilles de la Pyrole étaient jadis employées comme vulné-

raires, toniques et astringentes.

Pyrole ombellée (Pyrola umbellata L.
,
Chimaphila umbellata

Nutt.
,
Chim. corymbosa Pursh). Plante sufffutescente des forêts

du nord de l’Europe, de l’Asie et de l’Amérique
,
très-rare dans les

Vosges; tiges hautes de 10-12 centim.
;

feuilles cunéiformes-allon-

gées, serretées, coriaces, lisses, glabres; fleurs blanches
,
en co-

rymbe terminal, 3-8-flore
;

sépales courts, ovales - orbiculaires
;

corolle rose, étalée, à 5 lobes obtus profondément séparés
;
10 éta-

mines incluses
,
divergentes

,
à filets dilatés

,
ciliés

,
à anthères vio-

lettes; stigmate 5-lobé
,
presque sessile.

Les feuilles de cette plante ont une saveur douce et amère; la tige

et les racines contiennent du tannin. On la connaît, en Amérique,

sous les noms de Winter-Green (Verdure d’hiver) et sous celui

de Pippsisewa (Herbe à pisser). Elle paraît avoir des propriétés

diurétiques puissantes, que l’on met à profit dans les diverses liydro-

pisies, surtout contre l’ascite.

GAMOPÉTALES HYPOGYNES ANISOSTÉMONÉES,

COROLLE IRRÉGULIÈRE.

Étamines 4, didynames ou 2 par avortement
;
style :

1° terminal
;
ovaire à

1-

loge, monosperme
;
4 étamines

;
ovule anatrope, pendant. GlobulariÉES.

2-

loges
;
graines nombreuses:

non ailées; périsperme charnu, épais; étamines didyna-

mes ou 2 SCROFULARINÉES.
ailées, apérispermées; étamines didynames BIGNONIACÉES.
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2-loges; graines peu nombreuses
,
apérispermées, soutenues

par des processus du placenta
;

capsule à déhiscence

loculicide
;
étamines 2 ou 4 ,

didynames ACANTHACÉES.

2-4-8-loges monospermes
;

fruit : baie ou drupe
,
sèche ou

charnue VERBÉNACÉES.

2o gynobasique; 2 carpelles offrant chacun 2 loges distinctes

et monospermes, qui constituent autant d’akènes à la

maturité Labiées.

GLOBULARIEES.

Arbrisseaux ou sous-arbrisseaux, ou herbes vivaces; feuilles al-

ternes, simples, entières; inflorescence en capitule dense

;

calice

persistant à 5 divisions
,
rarement bilabié et à gorge ordinairement

fermée par des poils; corolle unilabiée ou bilabiée, à préfloraison

imbriquée et à 5 lobes ou segments
;
4 étamines exsertes, alternes

aux divisions latérales e't antérieures de la corolle : la supérieure

manque
;
anthères devenant uniloculaires par la confluence des 2

loges primitives; ovaire 1-loculaire, 1 -ovulé, à style simple, termi-

nal et à stigmate indivis ou subbilobé
;
caryopse mucroné, inclus

dans le calice; graine anatrope, à embryon droit, dans l’axe d’un

périsperme charnu.

Cette famille ne renferme que le genre Globularia L.
,
dont une

seule espèce, la Globulaire Turbith
(
Glob . Alypum L.). a été

employée comme purgative.

La Globulaire Turbith est un arbrisseau du midi de la France,

haut de 6 à 10 décim., à feuilles glabres', ovées-lancéolées
,
aiguës,

subpétioîées, entières ou 1-2-dentées au sommet; fleurs bleuâtres,

en capitules terminaux involucrés et à réceptacle commun paléacé ;

corolle 2-labiée
,
à lèvre supérieure presque nulle.

Les feuilles de cette plante
,
jadis réputée dangereuse

,
d’où son

nom de frutex terribilis
,
sont un purgatif doux

,
que l’on peut subs-

tituer au Séné, selon M. Loiseleur-Deslongchamps, à la dose de 4-6

grammes; les feuilles ont une saveur âcre, très-amère; leur infusé

aqueux est verdâtre et transparent.

Ach. Richard dit que la Globulaire commune [Glob. vulgaris L.)

possède les mêmes propriétés
,
mais à un degré moindre; les feuilles

de cette plante sont réputées détersives et vulnéraires.

SCROFULARINÉES.

Herbes
,

sous-arbrisseaux ou arbustes
,
à feuilles simples

,
al-

ternes
,

parfois opposées ou verticillées
,
sans stipules

;
fleurs her-

maphrodites
,
irrégulières (fig. 691), à inflorescence définie, indé-
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finie ou mixte; calice gamosépale, persistant, à 4-5 divisions iné-

gales
;
corolle gamopétale

, à pTéfloraison imbriquée
;
tube souvent

bossu ou éperonné; limbe irrégulier, cam-

panulé, rotacé ou bilabié : la lèvre supé-

rieure à 2 lobes
,
l’inférieure à 3 ;

4 éta-

mines didynames
,
la postérieure étant nulle

ou rudimentaire
,
ou 2 étamines

,
les deux

antérieures et la postérieure étant stériles

ou nulles
;
2 carpelles (fig. 692) antéro-pos-

térieurs
,
soudés en un ovaire générale-

ment 2-loculaire et à placéntation axile
;

ovules nombreux
,
anatropes

;
style termi-

nal
;
stigmate bilobé

;
fruit : rarement baie,

plus souvent capsule à déhiscence tantôt

poricide (fig. 693), tantôt loculicide, sep-

ticide ou septifrage
;
graines à hile géné-

ralement basilaire
;
embryon blanc ou vio-

lacé, droit ou un peu courbé, situé dans

l’axe d’un périsperme charnu ou cartilagi-

neux (fig. 694 .
—

Fig. 691. — Fleur de VAntir-
rhinum majus.

Fig. 692. — Coupe transversale

du fruit de VAntirrhinum
majus.

Graine orthotrope de VAntirrhinum majus (*).

Fig. 693.—

briquée

Les Scrofularinées ont été divisées en 3

sous -familles : les Salpiglossidées : co-

rolle à préfloraison plissée ou imbriquée

,

les deux lobes, postérieurs recouvrant les

autres
;
inflorescence initiale définie (g. Sal-

piglossis R. et P.
,
Browallia L. etc.)

;
les

àntirrhinées : corolle à préfloraison im-

briquée, à 2 lèvres, la supérieure recou-

vrant l’inférieure
;
inflorescenc indéfinie ou

mixte (g. Antirrhinum Juss., Scrofularia
Antir. l

5
Gratiola L., Verbascum L. etc.);

les Rhinanthées : corolle à préfloraison un-

ies deux lobes latéraux, l’un-d’eux recouvrant les autres
;

Fruit de l

'hinum.

(*) Cette graine est très-grossie
,
entière et coupée longitudinalement.

— al) Albumen. — r’) Radicule. — V) Tigelle. — et) Cotylédons.

tg) Épisperme.
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inflorescence indéfinie (g. Buddleia L.
,
Digitalis L., Veronica L.,

Euphrasici Tourn., Pedicularis L. etc.)

Dans les Salpiglossidées
,

le Browallia demissct L. est, dit-on,

employé à Caraccas contre les maladies de la peau
,

et surtout

contre la teigne.

Les Antirrhinées renferment quelques plantes utiles à connaître.

Bouillon-blanc ou Molène (Verbascum Thapsus L.
,
fig. 695).

Cette plante appartient au genre Verbascum L., et à la famille des

Verbascées, qui se place entre les Solanées et les Scrofularinées.

Les Verbascées se rapprochent des

Scrofularinées par leur corolle irré-

gulière, à préfloraison imbriquée, et

par leur embryon droit
;

elles s’en

éloignent par leur isostémonie
,
mais

les étamines sont un peu dissemblables.

Nous les avons placées dans les Scro-

fularinées
,

à l’exemple de M. Duchar-

tre, afin de ne pas multiplier les divi-

sions.

Le Bouillon-blanc est une plante bis-

annuelle à racine pivotante et à tige

haute de 1-2 mètres, droite
,
simple

,

rarement rameuse
;
feuilles inférieures

oblongues-elliptiques, crénelées, laineuses, disposées en rosace
;

les caulinaires longuement décurrentes
,
sessiles, blanchâtres

,
lai-

neuses, douces au toucher; fleurs axillaires, en cymes glomé-

rulées, simulant un épi plus ou moins dense; calice gamosé-'

pale, à 5 divisions profondes; corolle jaune, rotacée, irrégu-

lière
,
caduque

,
à 5 lobes

,
les 2 supérieurs plus petits et recou-

vrants; 5 étamines, les 3 supérieures à filet garni de poils cunéi-

formes
;
2 carpelles antéro-postérieurs

,
soudés en un ovaire bilo-

culaire à placentation axile
;
ovules anatropes

;
style simple

,
stig-

mate bilobé.

Les Fleurs du Bouillon blanc sont légèrement odorantes et ré-

putées béchiques
;

elles noircissent rapidement
,

si elles sont mal
séchées ou exposées à l’humidité

;
aussi doit-on les dessécher avec

soin et les conserver en vases secs et clos.

Les feuilles de cette plante sont un peu amères et astringentes.

Muflier des jardins (Antirrhinum majus L., voy. fig. 691,

692, 693, 694). Plante vivace, à tige haute de 4 à 6 décim.
;
feuilles

lancéolées, glabres
;
fleurs en cymes axillaires, simulant un épi ter-

minal
;
calice à segments obtus

;
corolle gibbeuse à la base, bilabiée

et en forme de masque antique ou personnêe : 4 étamines didv-

Fig. 695. — Fleur du Verbascum

Thapsus.
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naines, incluses; capsule s’ouvrant au sommet par des pores : 2
antérieurs, i postérieur.

Le Muflier était jadis réputé astrin-

gent et vulnéraire. On attribuait les

memes propriétés à la Lunaire com-
mune (Linctria vulgœris L.î.

Scrofulaire noueuse (Scrofularia

noclosct L.). Plante à souche vivace,

blanchâtre
,

offrant des nodosités nom-
breuses et irrégulières

;
tige tétragonale

non ailée; feuilles opposées, pétiolées,

glabres
,
ovales-lancéolées

,
irrégulière-

ment dentées
,
et à base souvent échan-

crée en cœur
;

fleurs en cymes axil-

laires rameuses
,
simulant une panicule

terminale
;
segments calicinaux obtus

,

entourés d’une étroite bordure mem-
braneuse (Kirschleger)

;
corolle olivâtre

ou d’un pourpre noirâtre, irrégulière,

à tube renflé et à limbe bilabié
;
4 éta-

mines didynames, la cinquième
(
posté-

rieure
)
remplacée par un appendice

élargi
,
situé en arrière de l’échancrure

qui sépare les deux lobes de la lèvre

supérieure
;
capsule ovoïde, plus longue

que le calice.

Cette plante est amère
,
fétide et nau-

séeuse
;
on la croyait jadis tonique

,
su-

dorifique, vermifuge, résolutive. On la

préconisait contre les scrofules, à cause

des nodosités de sa racine
,
d’où son

nom de Scrofulaire.

Une plante voisine, la Scrofulaire

aquatique (Scrof. aquatica L.) passait

pour vulnéraire.

Gratiole ( Gratiola officinalis L.
,

fig. 696). Plante vivace, à rhizome tra-

çant
;
tige haute de 2 à 5 décim.

,
dres-

sée
,
glabre

;
feuilles sessiles

,
opposées

,

ovales ou lancéolées
,
denticulées vers

le sommet
,
marquées de trois nervures

à la face inférieure; fleurs solitaires à

Fig. 696. - Gratiola officinalis. l’aisselle des feuilles, blanches, nuancées
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de rose
,
de lilas et de jaune, à pédoncule muni de deux bractées lan-

céolées, plus grandes que le calice
;
segments calicinaux linéaires-

lancéolés, aigus, un peu inégaux; corolle tubuleuse à 2 lèvres, la

supérieure à 2 lobes peu distincts, l’inférieure à 3 lobes égaux,

obtus
,
arrondis

;
4 étamines

,
les 2 antérieures réduites à leurs

filets
;
ovaire ovoïde

;
style un peu oblique, cylindracé, épaissi au

sommet
;

stigmate bilamellé
;

capsule à déhiscence septicide
;

graines très-petites, oblongues et rugueuses.

La Gratiole a une saveur amère et nauséabonde
;
on l’administre

dans la médecine populaire comme purgative. C’est une plante

très-énergique
,

qu’il ne faut employer qu’avec la plus grande pru-

dence et dont la vente ne devrait pas être permise aux herboristes.

Elle a occasionné parfois des empoisonnements, et l’on cite plusieurs

cas de nymphomanie déterminés par des lavements avec une poi-

gnée de Gratiole fraîche. M. Marchand, de Fécamp, en a extrait une

substance neutre, qu’il a nommée Gratiolin ou Gratioline
,
et à

laquelle il attribue les propriétés de la plante. M. Walz y a trouvé

la Gratioline
}
de la Gratiosoline

,
de la Gratiolacrine

,
une huile

grasse, une résine brune, du tannin et de YAcide antirrhinique.

Digitale pourprée (Digitalis purpurea L.
,

fig. 697). Plante

bisannuelle, haute de 5 à 15 décim.
,
généra-

lement simple
;
feuilles alternes : les inférieu-

res ovales-lancéolées, atténuées en pétiole,

pubescentes
,
grisâtres en dessous

,
crénelées

,

réunies en touffe à la base de la tige; les cau-

linaires oblongues
,
pointues

,
brièvement pé-

tiolées
;

les supérieures sessiles
,
ovales-acu-

minées
,
courtes

;
fleurs pendantes

, à pédon-

cule pubérulé, disposées en une grappe termi-

nale
,
ordinairement unilatérale

;
calice persis-

tant, à sépales pubescents, ovales-lancéolés,

acuminés
,

trinerviés (Kirschleger)
,
le posté-

rieur plus court et plus étroit
;

corolle tubu-

leuse
,
campaniforme

,
grande

,
rétrécie à la

base, renflée en avant, glabre au dehors,

purpurine
,
rarement rose ou blanche

, à 5
Flg * 697 ‘ “ Fleur du Dl(Jl ~

7 , . . , ,, , , , , talis purpurea.
lobes inégaux

,
ciliés

;
1 anterieur beaucoup

plus grand, garni à sa face interne de taches noirâtres et de longs

poils; étamines incluses, didynames, fertiles; capsule un peu plus

longue que le calice, ovoïde, acuminée, bivalve; graines très-petites,

anguleuses
,
brunes.

La Digitale pourprée habite les clairières et les taillis des mon-
tagnes granitiques de l’Europe. On en a employé toutes les parties :
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racines, feuilles, fleurs, semences; actuellement les feuilles sont

seules usitées.

Les Feuilles de Digitale doivent être récoltées pendant la

deuxième année, quelque temps avant la floraison ou dès l’appari-

tion des premières fleurs. On les trie avec soin
,

et, après en avoir

séparé, comme inutiles
,

le pétiole et la nervure médiane, on les

fait sécher d’abord à l’ombre, puis à l’étuve; enfin, on les met à

l’abri de la lumière dans des vases secs et bien clos.

Il faut employer exclusivement les feuilles de la Digitale non cul-

tivée.

On les confond parfois avec celles de la Bourrache, de 1^

grande Consolide
,
du Bouillon blanc et surtout de la Conyze squar-

reuse. La distinction des trois premières est facile
;

il n’en est pas

de même pour la quatrième
,

la Conyze et la Digitale croissant au

voisinage l’une de l’autre.

Les feuilles de la Digitale (fig. 698) sont aiguës
,
raides

,
crénelées

;

Fig. 698. - Feuilles du Digitalis purpurea. Fig. 699. Feuilles d Imita Conyza.

la face supérieure est verte
,
douce au toucher

,
parsemée de poils

courts, et pourvue de nervures nombreuses, réticulées, enfoncées

dans le parenchyme, qui est saillant; la face inférieure est blan-

châtre
,
tomenteuse

,
et à nervures proéminentes

,
roses ou rouges

;

le pétiole est coloré de pourpre à sa base, ailé par la décurrence

du limbe
,
dont les bords sont plus ou moins infléchis, creusé supé-

rieurement d’un sillon profond
,
auquel correspond

,
en dessous

,

une arête saillante de la nervure médiane.

Dans la Conyze (fig. 699), les feuilles sont obovales
,

spatulées,
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obtuses, molles, rudes, à peine ondulées-sinuolées sur les bords,

à nervures inférieures blanchâtres ou verdâtres; leur pétiole est

plan et non canaliculé à la face supérieure; elles exhalent une

odeur fétide, quand on les froisse.

Le principe actif de la Digitale est la Digitaline
,
que MM. Ho-

molle et Quévenne ont découverte en 1844.

D’après MM. Homolle et Quévenne
,
les feuilles de Digitale con-

tiennent : Digitaline
,
Digitalose

,
Digitalin

,
Digitalide

,
Acide di-

gitalique
,
Acide antirrhinique

,
Acide digitaléique

,
Tannin

,
Ami-

don
,
Sucre

,
Pectine, Matière albuminoïde, Matière colorante

rouge orangé cristallisable
,
Chlorophylle

,
Huile volatile.

La Digitaline est un corps neutre
,
non azoté

,
incolore

,
inodore,

d’une amertume extrême, qui se développe lentement, en raison de

sa faible solubilité dans l’eau, soluble dans l’alcool, presque inso-

luble dans l’éther, soluble dans les acides, et donnant alors, par

une ébullition prolongée
,
une liqueur qui réduit les solutions cupro-

alcalines; selon M. Kosmann, elle se dédouble en Digitalrétine et

en glucose. La formule de la Digitaline, donnée par M. Kosmann
(CS4 H44 O30

) ,
manque de contrôle. M. Walz indique G20 H 18 O 8

.

La Digitaline forme
,
avec Vacide chlorhydrique concentré

,
une

solution trouble, d’un beau vert-pré.ou vert-ciguë intense (la chlo-

rophylle et la matière colorante de la bile offrent la même propriété).

L’acide sulfurique concentré la colore en brun
,
puis en cramoisi

;
le

soluté verdit par addition d’eau. Humectée d’acide sulfurique et

exposée aux vapeurs de brome, elle se colore en violet.

Selon M. Hepp, la Digitaline obtenue de feuilles vieillies est

soluble dans l’eau.

« La Digitaline est employée en médecine, dans le traitement des

maladies du cœur. On ne l’administre qu’à très-petites doses, sous

forme de globules
,
contenant un milligramme de digitaline et que

l’on prescrit au nombre de 1 à 5. A la dose de 6 milligr.
,

elle peut

déjà occasionner des accidents redoutables. Sur le derme dénudé
^

elle produit une irritation douloureuse qui peut aller jusqu’à l’ulcé-

ration.- A d’intérieur, son usage continu irrite l’estomac. Mais son

caractère dominant est l’action spéciale et puissante qu’elle exerce

sur le cœur, dont elle ralentit'les mouvements. La Digitaline est un
poison musculaire. Il est à remarquer que les animaux supérieurs

sont tués par le ralentissement et l’arrêt des mouvements du cœur,

avant que le poison ait pu paralyser les autres muscles de l’écono-

mie
;
mais chez les Grenouilles

,
on voit cette paralysie se déclarer

après que le cœur a cessé de battre. » (Cl. Bernard.)

Selon M. Stadion, elle doit occuper le premier rang parmi les

anaphrodisiaques

.

Cauvet. 29 *
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Disséminée en particules très-ténues dans l’air, elle peut provo-

quer de violents éternuements. Un centigramme de Digitaline, in-

jecté dans les veines
,
suffit pour donner la mort.

MM. Homolle et Quévenne ont trouvé que 4 milligr. de Digitaline

correspondent à 40 centigr. de poudre de Digitale; d’après M. Sta-

dion, l’énergie de cette substance serait seulement 30 fois plus grande

que celle de la Digitale. Quoi qu’il en soit, l’extrême activité de, la

Digitaline nous paraît devoir en faire réduire l’emploi. D’ailleurs

les recherches de MM. Grandeau et Lefort ont montré que la Digi-

taline du commerce offre de grandes variations dans sa composition,

ses propriétés physiques et chimiques, et probablement ses effets

thérapeutiques. MM. Homolle et Quévenne la disent 100 fois plus

active que la Digitale, tandis que M. Stadion réduit cet excès d’éner-

gie à 30 fois. Ces faits s’expliquent naturellement par la difficulté

d’obtenir une Digitaline toujours identique
,
et par l’impossibilité où

l’on a été
,
jusqu’à ce jour, de lui donner une formule définitive. Il

serait donc prudent de s’en abstenir, jusqu’à ce que les chimistes se

soient mis d’accord sur sa nature et sur ses propriétés.

La poudre ou l’infusé de la Digitale semblent devoir suffire dans la

plupart des cas, surtout si les feuilles sont renouvelées chaque année

et soumises au triage, à la dessiccation etc.
,
dont nous avons parlé.

La Digitale a été, dans ces dernières années, l’objet d’études cli-

niques très-importantes
;
nous regrettons que la nature de ce livre

ne nous permette pas d’en rendre compte. Il nous suffira de dire

que la Digitale diminue le nombre des pulsations du cœur, déprime

la température
,

et agit dans les pyrexies inflammatoires
,
en s’atta-

quant à l'élément fièvre (Hirtz)
;

qu’elle jouit de propriétés diuré-

tiques, d’ailleurs inconstantes; qu’enfm elle exerce sur les organes

génitaux une action hypostliénisante des plus marquées.

Elle offre
,
comme caractère

,
que l’économie ne semble pas s’ac-

coutumer à ce médicament
;
son action persiste, s’accroît même,

après qu’on en a suspendu l’administration : ce qu’il faut faire de

temps en temps.

A dose un peu élevée, la Digitale produit des nausées, .des vo-

missements, des coliques, parfois de la diarrhée
;
cet effet se pro-

duit lorsqu’on injecte la Digitaline dans les veines, ou même quand

l’intoxication est effectuée par la voie hypodermique. L’intolérance

pour la digitale se manifeste par les symptômes suivants: «Senti-

ment de défaillance épigastrique, vague disposition à vomir, prostra-

tion, vue obscurcie, sorte de tension sus-orbitaire, répugnance à

prendre le médicament
,
surtout si celui-ci offre la saveur et l’odeur

de la Digitale » (Bouchardat). Dès que les premiers accidents se pro-

duisent, il convient de suspendre l’usage du médicament.
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La Digitale a été prescrite sous presque toutes les formes pharma-

ceutiques
:
poudre, infusion!, extrait aqueux et extrait alcoolique

,

teinture alcoolique
,
alcoolature, saccharure

,
sirop, teinture éthé-

rée. La teinture éthérée est une préparation de valeur très-faible et

d’ailleurs variable
,
selon l’étber employé. L’éther pur, qui dissout à

peine la Digitaline
,
donne une teinture ne contenant guère que de

la chlorophylle; l’éther, toujours alcoolisé, du commerce dissout une

quantité de Digitaline en rapport avec la proportion d’alcool qu’il

renferme, d’où résulte cette remarque curieuse que la teinture éthé-

rée de Digitale la plus active est celle que l’on obtient avec le plus

mauvais éther.

On emploie souvent
,
au Mexique

,
une espèce du genre Buddleia

,

en décoction et en cataplasmes sur les plaies atoniques, sur les ul-

cères à surface blafarde, à suppuration sanieuse et fétide. Cette

plante avive les plaies
,
modifie leur surface et amène la cicatrisa-

tion. L’extrait de Buddleia, mêlé à P. E. d’extrait de Belladone, forme

la base d’une pommade, dont les médecins du Mexique se louent

contre les liémorrhoïdes.

Véronique officinale (Veronica officinalis L., fig. 700) . Plante

vivace
, à tiges radican tes,couchées

,
ascendantes vers le sommet,

velues; feuilles opposées, brièvement pétiolées, velues, ovales-

elliptiques, dentées; fleurs en grappes spiciformes, axillaires
,
pé-

donculées
;

calice pubescent à 4 lobes aigus
,

les deux postérieurs

plus courts
;
corolle lilas ou bleu clair ou blanchâtre

,
veinée de rose

ou de pourpre
,
rotacée

,
à tube court

;
limbe à 4 lobes

,
le postérieur

plus grand; 2 étamines; ovaire comprimé, pubescent; capsule pu-
bescente, incluse dans le calice, triangulaire-obcordée, à échancrure
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large
,
mais peu profonde

;
style persistant

,
velu

;
graines presque

planes à la face interne.

Cette plante a une. saveur amère et aromatique
;
on en a employé

les sommités
,
sous forme d’infusion

,
contre les catarrhes pulmo-

naires chroniques
,
l’ictère

,
la gravelle etc.

Beccabunga (Ver. Beccabunga L.). Cette plante croît dans les

prairies humides
,
les fossés, les étangs; sa tige est rampante, ses

feuilles pétiolées

,

ovales-arrondies
,
crénelées

,
unpjeu charnues, de

saveur amère un peu piquante; fleurs bleues en épis axillaires; ca-

lice et corolle 4-mères; capsule presque globuleuse
, à peine échan-

crée au sommet. Le Ver. Anagallis L.
,
qui lui ressemble

,
a des

tiges émergées
,
dressées

,
très-rameuses

,
des feuilles sessiles

,
ovales

-

lancéolées
,
aiguës, serretées

,
des capsules orbiculaires

,
comprimées.

Ces deux plantes ont à peu près les mêmes propriétés
;

le Becca-

bunga est surtout réputé antiscorbutique et dépuratif; il entre dans

le Suc d’Herbes.

La Véronique des bois [Ver. Teucrium L.) peut être substituée

à la Véronique officinale. La Véronique Petit-Chêne (Ver. Cha-
rnœdrys L.) et la Véronique à épi (Ver. spicata L.) paraissent avoir

lés mêmes propriétés
,
mais à un degré moindre.

Euphraise (Euphrasia officinalis L.). Plante annuelle, à tige

haute de 15 à 20 centim., rameuse, glabre ou pubescente; feuilles

ovales
,
sessiles

,
à 3-7 dents acuminées

;
fleurs purpurines

,
sessiles

,

solitaires; calice campanulé
,
4-lobé ou 4-fide; corolle bilabiée, à

5 divisions; 4 étamines didynames, incluses, à anthères aristées;

capsule ovale-oblongue
,
obtuse

;
graines oblongues

,
striées.

L’Euphraise est amère et aromatique. On l’employait jadis à l’in-

térieur et surtout à l’extérieur
,
sous forme de collyre

,
contre les

maladies des yeux, d’où son nom vulgaire de Casse-lunette.

La Pédiculaire ou Herbe aux Poux (Pedicularis palustris L.)

et sa congénère, le Ped. sylvatica L.
,
sont réputées âcres et dange-

reuses. On les employait jadis comme vulnéraires
,
astringentes etc.,

Les semences du Blé des Vaches (Melampyrum arvense L.),

qui croît dans les moissons, donnent, selon Tessier, au pain qui

en renferme
,
une couleur rouge violet et une certaine amertume.

D’après Dizé
,
On en reconnaît la présence

,
en pétrissant la farine

avec du vinaigre étendu de de 2/3 d’eau et faisant cuire la pâte dans

une cuillère : le pain se colore en violet
,

s’il contient de la farine de

Mélampyre. Ces graines ne sont d’ailleurs pas nuisibles.

BIGN 0N1ACÉES et ACANTHACÉES.

Ces deux familles ont de grandes analogies avec les Scrofularinées.

Les Acanthacées en diffèrent par la préfloraison tordue de la co-
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rolle, la courbure des ovules, les processus du placentaire qui les
soutiennent, et par l’absence d’albumen

(
Justicia Nees., Acanthus

Tourn., Sericographis Nees.).

Les Bignoniacées s’en distinguent par leurs graines ailées exal-
buminées et parleur ovaire ceint d’un anneau charnu

(Bignonia
Juss., Tecoma Juss.

,
Jacavanda Juss., Catalpa Juss., Sesamumlj .).

Ces deux familles se rapprochent par leur ovaire biloculaire, leur
capsule bivalve et leur embryon apérispermé; les Acanthacées s’éloi-

j

gnent des Bignoniacées
,
par leur corolle à préfloraison tordue

,
leurs

ovules campylotropes
,
assis sur des rétinacles provenant du placen-

taire.

.

A l’exemple d’Endlicher, nous avons joint les Sésamées aux Bigno-
niacées

, dont elles ne diffèrent que par leurs graines non ailées.
Plusieurs Bignonia fournissent des produits médicinaux.
Les fleurs du Bign. œquinoctialis L. sont usitées; aux Antilles,

contre les angines muqueuses
,
les affections du foie etc.

#

Brera a employé
,
contre l’asthme

,
les fruits

,
l’écorce et les ra-

cines du Catalpa
(
Catalpa syringifolia Sims., Bign. Catalpa L.).

On les emploie de nos jours, en Allemagne, sous forme de décoc-
tion, à la dose de 45 grammes dans 250 grammes d’eau. On leur at-
tribue une action analogue à celle du Stramonium.
L écorce du Bign. Copaxa Aubl. est émétique et purgative, selon

Aublet
,

et Gomès dit que, au Brésil, où on l’appelle Caroba
,
son

fruit est réputé antisyphilitique. Le Bign. Unguis Cati L. est re-
gardé. comme alexipharmaque par les nègres des Antilles. Le bois
du Bign. Leucoxylon L. est considéré comme l’antidote du Mance-
nillier etc.

Plusieurs espèces de Jacavanda ont des feuilles âcres et astrin-
gentes

,
et sont employées, au Brésil, comme prophylactiques contre

I

les maladies contagieuses des organes de l’absorption.
Sésame (Sesamum indicum DG., S. orientale L.). Plante her-

bacée
,

cultivée de toute antiquité dans les régions intertropicales
de 1 Asie et de l’Afrique, et qui s’est propagée dans le nouveau con-
tinent. Son fruit est une capsule 4-loculaire, à semences blanches,
ovoïdes, pointues, plan* convexes

,
un peu plus petites que celles

du Lin ordinaire.. Elles contiennent de 48 à 53 °/0 d’une huile qui
peut être employée, dans l’économie domestique, aux mêmes usages
que 1 huile d olives. On a proposé de la substituer à cette der-
nière, dans les préparations officinales; elle est, en effet, moins
sujette à rancir et à se figer, mais elle donne aux emplâtres une
consistance trop molle. On en fabrique des savons.

L’huile de Sésame (10 grammes) étant mise en contact avec 10
grammes d un mélange à poids égal d’acide sulfurique et d’acide
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azotique
,

il se développe aussitôt une coloration vert-pré fon-

cée
(
Behreri)\ 10 à 15 gouttes d’huile traitées par une goutte

d’acide sulfurique concentré
,

prennent une couleur rouge (Hey-

denreich
! ;

si l’on mêle 50 grammes d’huile de Sésame à

10 centim. cubes d’acide sulfurique concentré, il se produit une

élévation de température de 68°. A la température de -f- 15°, l’huile

de Sésame a une densité de 923,5 et marque 56° à l’alcoomètre

centésimal
;
un hectolitre de cette huile pèse 92k,350.

Plusieurs Justicia prossèdent des propriétés médicinales
;

tels

sont : l’Adhadota ou Noyer des Indes
(
Justicia Adhadota L.),

arbre de Ceylan, dont les racines, les feuilles et les fleurs sont

réputées antispasmodiques; le J. bicalyculata Vahl. est alexé-

tère, selon Rheede
;
le J. Ecbalium L. et le J. echioides L. sont

diurétiques; le J. pectoralis Jacq. est réputé héchique
,
aux An-

tilles.

Mohitli
(
Sericographis Mohitli Nees.). Cette plante, du Mexique,

a été étudiée par MM. Thomas et Weber
;
elle est employée, par les

métis et par les Indiens
,
contre la dysenterie

,
sous forme de ma-

cération : la liqueur obtenue est d’un bleu violet. M. Thomas en a

retiré un principe colorant, qu’il a nommé Mohitline. La mohitline

est incolore
;

elle se colore au contact de l’air et se décolore sous

l’influence des corps avides d’oxygène. Le Mohitli est employé par

les Indiens dans la teinture en bleu.

Les Acanthus mollis L. et Ac. spinosus L., qui ont un suc vis-

queux, sont réputés émollients et employés en lavements, cata-

plasmes et fomentations.
LABIÉES.

Plantes herbacées ou sous-frutescentes, à tige ordinairement té-

tragonale
;

feuilles opposées ou verticillées
,
simples, entières ou

divisées, sans stipules; fleurs hermaphrodites
,
irrégulières

,
soli-

taires ou géminées, ou disposées en cymes axillaires, bipares, en

général brièvement pédicellées, et formant ainsi une sorte de faux

verticille plus ou moins dense, qui entoure la tige et qui a reçu le

nom de Verticillastre ; selon que les mérithalles sont longs ou

courts, ces verticillastres sont éloignés ou rapprochés; parfois ils

simulent un épi ou un capitule
;
ou bien les cymules axillaires sont

portées sur des pédicelles plus ou moins longs, et leur ensemble

figure une sorte de corymbe terminal. Calice gamosépale, tubuleux,

persistant, à 5 divisions, tantôt presque régulier, tantôt irrégulier

et bilabié en 3/2, à gorge nue ou garnie d’un anneau de poils con-

nivents en cône, et à tube long ou court, offrant 5-10-20 côtes plus

ou moins saillantes
;

corolle gamopétale : tube droit, rarement

tordu
;
limbe 4-5-lobé

,
subrégulier

(
Menthées), ou bilabié en 2/3 ,

à
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préfloraison imbriquée cochléaire et à lèvre supérieure en casque
;

parfois la corolle semble unilabiée
(
Teucriées), les lobes de la lèvre

supérieure étant très-courts et séparés par une fente profonde
;

4 étamines didvnames
,

exsertes
,
rarement incluses

,
quelquefois

réduites à 2, par avortement des deux étamines supérieures {Sal-

viées
) ;

anthères à 2 loges souvent confluentes par le sommet
,
quel-

quefois séparées par un connectif filiforme (Sauges). Ovaire libre

formé de 2 carpelles, divisés chacun en 2 loges monospermes et

portés sur un disque épais; ovules anatropes, dressés; style

simple, gynobasique
,
surmonté par un stigmate bifide, fruit com-

posé de 4 achaines distincts ou géminés
;
embryon droit, rarement

courbé
,
sans périsperme ou pourvu d’un périsperme charnu très-

mince.

Cette famille a quelques rapports avec les Scrofularinées, les

Borraginées et les Acanthacées. La nature du fruit les distingue

immédiatement de la première et de la troisième. La deuxième en

diffère par sa corolle régulière et isostémone, et par ses feuilles al-

ternes.

La famille des Verbénacées s’en rapproche davantage
;

elle se

caractérise par son ovaire à 2-4-8 loges cohérentes, 1-2-ovulées

,

par son style terminal
,
son fruit baccien ou drupacé

,
ses feuilles

dépourvues de glandes oléifères.

Les Verbénacées sont actuellement peu usitées
;
elles sont assez

généralement amères et astringentes.

La Verveine officinale
(
Verbena officinalis L.) actuellement

inusitée, était regardée comme tonique. Les Druides et les magi-

ciens l’employaient dans leurs cérémonies ou leurs sortilèges.

La Verveine citronelle (Lippia citriodora Kunth
,
Verb. tri-

phyllct L’Hérit.), que l’on cultive dans les jardins, a des feuilles

odorantes, ternées ou quaternées
,
qui

,
étant séchées, servent en

infusion théiforme ou pour aromatiser les crèmes. Les drupes des

Lanterna annua et trifolia sont comestibles.

Le G-attilier
(
Vitex agnus castus L.) fournit un fruit, que les

Grecs appelaient ayvoç (chaste), parce qu’ils le croyaient anaphro-
disiaque. Ce fruit a une saveur âcre et aromatique, et possède sans

doute des propriétés inverses de celles qu’on lui attribuait.

Les Labiées constituent un groupe tellement naturel
,
que leur

distinction est souvent assez difficile à établir. Afin d’éviter les re-

dites
,
nous grouperons

,
sous forme de tableaux successifs

,
les ca-

ractères des genres les plus importants rapportés à leurs tribus
,
et

aux divisions de ces tribus. Nous avons emprunté la majeure partie

de ce travail à la Flore d’Alsace de M. le professeur Kirschleger.
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I presque régulière Menthées.
Corolle, . f , . f . . f

1 eu apparence unilabiée TeüCKIées.

( bilabiée, . , LAMIÉES.

Étamines,

Menthées.

( 4 ;
nucules arrondis au sommet Mentha L.

I 2
;
nucules tronqués horizontalement au sommet Lycopus L.

Mentlia.

Menthe poivrée (M. piperita L.,

ascendante
,
glabre

,
ou à peine velue

oblongues

,

fig. 701). Tige rougeâtre,

feuilles serretées, ovales-

pétiolées, glabres ou

ciliées sur les nervures de la face

inférieure
;

fleurs purpurines

,

nombreuses
,
en cymules pédon-

culées, et formant des épis ter-

minaux, obtuse assez lâches, in-

terrompus à la base
;
calice strié,

glanduleux
;
étamines incluses.

Menthe verte ou Menthe
romaine (M. viridis L.). Tige

droite, glabre; feuilles sessiles,

lancéolées
;

fleurs purpurines

,

formant des épis allongés
;

éta-

mines exsertes.

Menthe aquatique (M. aqua-

tica L.). Tige à poils réfléchis
;

feuilles pétiolées
,
ovées, glabres,

serretées
;

fleurs d’un pourpre

pâle
,
très - rapprochées au som-

met de la tige et simulant un ca-

pitule
;
calice à dents aiguës assez

longues
;
étamines exsertes, à an-

thères pourpres.

Menthe sauvage (M . sylves -

tris L.). Tige droite, rameuse,

cotonneuse
;
feuilles presque ses-

siles
,
ovales-oblongues

,
ou lan-

céolées, ptointues, serretées; fleurs

rouge clair, disposées en un épi

cylindrico-conique

;

étamines ex-
Fig. 701. — Sommité de Menthe poivrée. gg^es

Menthe à feuilles rondes ou Menthastre (M. rotundifolia

L.). Tige droite, raide, tomenteuse ; feuilles sessiles, ovales-ar-
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rondies
,
rugueuses, velues et verdâtres en dessus, blanchâtres-co-

tonneuses en dessous
,
crénelées-dentées

;
fleurs blanches ou ro-

sées, en épis denses, souvent interrompus à la base; étamines

exsertes
;
dents calicinales courtes.

Menthe crépue (M. crispa L.). Feuilles crépues-ondulées
,
cor-

dées
,
sessiles

,
inégalement dentées

;
fleurs roses

,
en épi allongé

,

non interrompu
;
étamines incluses

;
calice velu à dents presque

aussi longues que la corolle.

Menthe baume ou Baume des jardins (M. gentilis L.). Plante

traçante; tige rougeâtre, un peu velue, rameuse; feuilles pétiolées,

ovales-aiguës
,
dentées; fleurs purpurines, non disposées en épi,

c’est-à-dire en verticillastres distancés
;
étamines incluses

;
calice et

pédicelles glabres.

Selon Bentham
,
cette plante et la Menthe cultivée sont des va-

riétés de la Menthe des champs {M. arvensis L.).

Pouliot vulgaire (M . Pulegium L.). Plante à stolons radicants ;

tiges couchées ou ascendantes, rameuses à la base
;
feuilles ovales?

obtuses, pétiolées, à peine dentées; fleurs purpurines, en verticil-

lastres distancés; calice subbilabié, à dents hispides, inégales, et à

gorge fermée par un anneau de poils.

Le Pouliot a une saveur âcre et amère, une odeur pénétrante ;

c’est un excitant nervin, inusité.

La plupart des Menthes ont été employées en médecine
;
la Menthe

poivrée est seule usitée aujourd’hui. On en prépare un hydrolat ou

un alcoolat. Toutes ses parties, mais surtout les sommités et les

feuilles, ont une odeur forte, pénétrante
,
une saveur d’abord chaude

,

puis fraîche. On l’emploie comme stimulante et stomachique.

Elle sert principalement à l’extraction de YEssence qu’elle con-

tient. «La Menthe desséchée contient deux essences différentes, qui

entrent en ébullition à deux degrés différents et qui n’ont pas la

même pesanteur spécifique. L’huile de la pesanteur spécifique la

plug élevée doit se former de celle dont la pesanteur spécifique est

la plus basse
,
pendant le temps que la plante coupée reste à sécher

sur le terrain; car, lorsque la plante n’a fait que commencer à sé-

cher, elle ne produit qu’une seule huile, dont la pesanteur spéci-

fique est 0,910. » (Piesse : Des odeurs
,
des parfums etc.)

L’essence de Menthe poivrée, étant soumise à une température

voisine de 0°, fournit une sorte de camphre
,
que M. Oppenheim a

appelé Menthol.

Le Menthol (G20 H20 O 2
)
se présente sous forme de beaux prismes

transparents, brillants, fusibles à 36°, 5, et bouillant à 208°. Il est

peu soluble dans l’eau, très-soluble dans l’alcool, l’éther, les huiles

grasses et volatiles. Chauffé avec de l’acide sulfurique, de l’acid e

29 -
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phosphoî*ique anhydre ou avec du chlorure de zinc, il se transforme

en un liquide mobile, doué d’une odeur agréable, le Menthène
(G20 H 18

).

Quant à la partie huileuse, qui reste après dépôt du menthol, on

n’en connaît pas la composition.

Le Marrube aquatique
(
Lyc . europœus L.), que les Piémon-

tais appellent Erba China
,
est, dit-on, astringent et fébrifuge.

Dans l’Amérique du Nord, on emploie l’infusion du Lyc. virgini-

cus contre les hémorrhagies internes et contre l’hémoptysie.

Au voisinage des Menthes se place le Pogostemon Patchouly Pell.,

plante indienne
,
dont les feuilles ont une odeur très-forle et très-

difficilement supportée par beaucoup de gens.

On ne s’en sert guère que pour préserver les vêtements de l’at-

taque des Teignes.

Teucriées.

/très-courte, bidentée, ou bilobée Ajuga L.

Lèvre supérieure. . . J profondément fendue, de telle sorte que ses lobes se

j
confondent avec ceux de la lèvre inférieure, qui

\
semble 5-lobée Teucrium L

Ajuga.

Bugle rampante
(
Aj . reptans L.). Plante stolonifère; tige .et

feuilles glabres et peu velues
;
feuilles inférieures disposées en ro-

sette, oblongues, obovées, entières ou crénelées
;

les supérieures

sessiles, obovées-orbiculaires
,

entières; fleurs bleues, roses ou

blanches
,
en cymules 6-14-flores.

La Bugle est inodore
,
amère et astringente

;
on la croyait propre

à cicatriser les plaies, d’où son nom de Consolide moyenne.

On vantait jadis, contre la goutte, Civette ou Chamæpitys
[Aj. Chamæpitys Schreb., Teucrium Chamæpitys L.).

L’Ivette musquée (Aj. Iva Schreb., Teucr. Iva L.) était em-
ployée comme antispasmodique, tonique etapéritive; elle a une sa-

veur amère et résineuse, et une odeur forte; comme musquée.

Teucrium.

Ce genre contient un certain nombre d’espèces médicinales :

Chamædrys ou Petit-Chène (T. Chamædrys L.). Plante vi-

vace
,
à souche rampante

;
tige couchée

,
à rameaux nombreux

,
pu-

bescents, étalés, puis redressés; feuilles pétiolées, petites, ovales;

crénelées
,

glabres et lisses en dessus
,
veinées et grisâtres en des-

sous; fleurs purpurines, en épi unilatéral et à bractées rougeâtres.

Cette plante est un peu âcre
,
aromatique et amère

; N
elle est répu-

tée stomachique.
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Germandrée maritime, Marum [T. Marum L.). Plante pe-

tite, rameuse, blan'châtre, ligneuse, à rameaux florifères blancs
;

feuilles brièvement pétiolées, entières,-ovales, blanches en dessous,

fleurs presque solitaires et rapprochées en une sorte de grappe uni-

latérale; calice blanc; corolle pourprée, velue en dessus.

Le Marum a une odeur camphrée et une saveur âcre et amère;

son huile volatile renferme beaucoup de camphre. Les chats se vau-

trent dessus et le détruisent
,
d’où son nom d'Herbe aux Chats.

Germandrée d’eau ou Scordium (T. Scordium L.). Plante vi-

vace
,
à souches rampantes

;
tiges velues, rameuses

;
feuilles sessiles,

oblongues
,
dentées

,
molles

;
fleurs rougeâtres

,
brièvement pédon-

culées, au nombre de 1-3 à l’aisselle des bractées foliacées.

Le Scordium dégage une odeur alliacée, quand on la froisse entre

les doigts. Il est réputé antiseptique et stomachique; VElectuaire

diascordium lui doit son nom.
Germandrée sauvage ou Scorodone(T. Scorodonia L.). Plante

vivace, suffrutescente
,
à tiges hautes de 4 à 8 décim.

;
feuilles pé-

tiolées
,
cordiformes-allongées, rugueuses, finement crénelées; fleurs

blanc jaunâtre
,
solitaires à l’aisselle des bractées et disposées en un

épi unilatéral.

La Scorodone a une odeur alliacée plus faible que celle du Scor-

dium
;
sa vague ressemblance avec la Sauge lui a valu le nom de

Sauge des bois.

Le Botrys ou Germandrée femelle
(
T . Botrys L.), plante à

feuilles très-découpées et à corolle rose pourpre
,
est peu aroma-

tique et inusité.

On a donné le nom commun de Pouliot de montagne à plu-

sieurs Teucrium
,
les uns à fleur* jaunes : T. aureurn

,
flavescens

,

les autres à fleurs blanches : T . Polium
,
montanum.

Lamiées.

3 anthériques séparées par un connectif plus ou
large

;
l’une des loges parfois stérile SALVIÉES.

ses Marrubiées.

!

' arqués en dehors, puis convergents;

anthères conniventes MÉLISSÉES.

divergents ORIGANÉES.

I parallèles : les l plus longs NÉPÉTÉES.
\ postérieurs .

.

j
plus courts # . StACHYDÉES.

SALVIÉES.

saillantes, à filets suhulés et à anthères rap-

prochées Rosmarinus L.

à filets courts
;
anthères à loges écartées par un

connectif filiforme, placé transversalement au
sommet du filet

;
l’une des loges stériles .... Salvia L.

Étamines. .

2 ;
loges

moins

/ indu

exseï

Etamines.
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Romarin (Rosmcirinus officinalis L.). Arbrisseau très-rameux;
feuilles sessiles, étroites, linéaires, coriaces, à marge révolutée

;

vertes et luisantes en dessus, blanchâtres en dessous; fleurs bleu

pâle, en cymules pauciflores.

Le Romarin est stoma-

chique
,

stimulant et em-
ménagogue

;
on en prépare

un alcoolat
;

il entre dans

YEau de Cologne
,
et fait la

base de YEau de la reine de

Hongrie. Il renferme une

essence camphrée, qui pa-

raît être un mélange d’un

hydrocarbure et d’une huile

oxygénée.

Sauge officinale (Sal-

via officinalis L.
,
fig. 702).

Plante à rameaux tomen-

teux
;

feuilles pétiolées
,

oblongues, rugueuses, épais-

ses, grisâtres, pubescentes,

finement crénelées
;

fleurs

bleuâtres
,
en cymules peu

garnies
,
formant un épi in-

terrompu.

La Sauge officinale (du

latin salvare) est, depuis

les temps historiques, cé-

lèbre pour ses propriétés

stimulantes très - pronon-

cées; elle a une saveur

chaude, un peu amère et

une odeur très-aromatique.

Elle fournit une eau distillée

très-odorante.

L’Orvaîe
,

Sclarée ou

Toute-bonne (S. Sclarea

Fig. 702. — Sommité de Sauge. ?
dont les fleui S SOllt

bleu pâle, grandes, envi-

ronnées de bractées roses ou blanches, et les feuilles très-grandes,
est réputée antispasmodique

,
résolutive etc.

La Sauge des prés (S. pratensis L.) est' très-aromatique et peut
remplacer la Sauge officinale.
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On rapporte au S. hispanica Gært.
,

les semences de Chia, du
Mexique, qui renferment un mucilage abondant.

Les Sauges sont, en définitive, généralement aromatiques, amères,
toniques et excitantes.

MARRUBIÉES.

!

10, étalées; tube corollin muni d’un anneau de
poils

;
nucules à sommet tronqué

;
fleurs en

faux verticilles très-denses Marrubium L.

5 ,
la postérieure plus large

,
plus longue

,
recou-

vrante
;
tube corollin muni d’un anneau de

poils; nucules à sommet oblong-arrondi
;
cy-

\ mules axillaires
,
ordinairement triflores .... Lavandula L.

Marrube blanc (Marr . vulgare L.). Plante vivace, tomenteuse,
à feuilles ovales, atténuées en pétiole, rugueuses, crénelées, les in-

férieures cordiformes arrondies
;
fleurs blanches

,
disposées en verti-

cillastres multiflores
,
distancés

;
dents calicinales crochues.

Le Marrube blanc est aromatique
,
âcre et amer. Selon M. Thélu

,

il contient un principe fébrifuge, la Marrubine
,

et l’extrait alcoo-

lique de cette plante pourrait être donné aux mêmes doses que le

sulfate de quinine.

Lavandula.

Lavande officinale
(
L . vera DC.). Plante suffrutescente

;
feuilles

entières, linéaires
,
à marge révolutée, grisâtres en dessous; fleurs

bleues ou violacées, en épis courts, droits, maigres, à peine inter-

rompus; bractées ovées-rhomboïdales
,
scarieuses sur les bords; co-

rolle à limbe oblique et à lobes presque égaux.

La Lavande est originaire de la Perse, des Canaries, du midi de

l’Europe
;
elle possède une odeur suave

,
et elle a été employée de

tout temps pour la toilette
,
d’où son nom (de lavare). Toutes ses par-

ties renferment une huile essentielle
;
mais cette dernière se trouve

plus abondamment dans les fleurs.

L’Essence de Lavande est principalement formée d’un hydro-

carbure (C20 H 16
) ;

elle sert à préparer Yalcoolat de Lavande
,
que

l’on peut obtenir aussi soit par mélange direct, soit par distillation

de l’essence et de l’alcool rectifié
;

cette dernière préparation est

incolore, tandis que la première est jaunâtre et prend une teinte

plus foncée en vieillissant. L’essence de Lavande se dissout dans

5 p. d’alcool, d’une pesanteur spécifique de 0,894; si la dissolution

ne s’effectue pas complètement, on peut supposer qu’elle contient

de l’essence de térébenthine.

Lavande Spic, Aspic ou Lavande mâle (L. Spica DC.).

Plante plus grande que la précédente
;

feuilles linéaires élargies

,

cunéiformes ou spatulées, pubescentes et grisâtres; fleurs bleues,

en épis assez longs et à cymules 5-7-flores.

L’Aspic habite le midi de l’Europe et le nord de l’Afrique
;

il
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contient une huile volatile très-abondaut.e, d’odeur moins agréable

que celle de la Lavande vraie : on connaît
,
dans le commerce

,
cette

huile volatile sous le nom d'huile cTAspic. Cette essence est jau-

nâtre, d’une odeur très-forte

et d’une saveur âcre, aroma-

tique; elle rougit la teinture

de tournesol et renferme, en

proportions variables, une ma-
tière cristalline ayant la com-

position du camphre des Lau-

rinées. La partie liquide paraît

être un mélange de deux subs-

tances
,
dont l’une possède la

composition de l’essence de té-

rébenthine.

L’essence de Lavande se dis-

tingue des autres huiles de La-

biées, par la fulminatroîi vio-

lente qu’elle produit avec l’iode,

et par l’odeur balsamique et

piquante du résidu extracti-

forme. L’essence commerciale

de qualité inférieure ne fulmine

pas. Lorsqu’on imprègne d’es-

sence de Lavande une petite

boule de ouate
,
de la grosseur

d’une noisette, et qu’on la sus-

pend dans un flacon rempli de

chlore sec, il apparaît d’abord

des vapeurs blanches, puis l’es-

sence s’enflamme et répand

beaucoup de fumée. Il en est

de même de l’essence de té-

rébenthine (Bœttger, cité par

Dorvault).

On employait jadis, sous les

üg. 703. - Sommité de Mélisse
n0mS de Stœchas et de StCB-

chas arabique
,
les sommités

du Lavandula Stœchas L. Ces sommités, à peu près inusitées, se
composent d’épis denses, ovales ou oblongs, comme écailleux, violet
pourpre et blanchâtre

,
d’une odeur forte et térébinthacée

,
d’une

saveur chaude
, âcre et amère. Elles forment la base du Sirop de

Stœchas. Le Stœchas croît dans toute la zone méditerranéenne. /
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MÉLISSÉES.

/ aplati postérieurement
,
à gorge velue, mais

l non fermée par un faisceau de poils
;

Tube calioinal J anthères à loges très-écartées Melissa L.

I
cylindrique, 10-13-strié, à gorge fermée par

\ un anneau de poils connivents en cône. . Calamintha Spenn.

Mélisse officinale, Citronnelle (Melissa officinalis L., fig. 703),

Plante vivace
,
rameuse

,
dressée

;
feuilles pétiolées

,
ovales

,
cordi-

formes, rugueuses, un peu velues, crénelées, douées d’une odeur

de citron très-prononcée
,
surtout quand la plante est sèche

;
fleurs

en cymules pédiculées
,
unilatérales'

,
par la torsion des pédicelles

;

corolle d’abord jaune- soufre
,
puis jaune blanchâtre

,
une fois et

'

demie plus longue que le calice.

La Mélisse croît spontanément dans le midi de la France
;
on

l’emploie comme «antispasmodique
,

sous forme d’infusion et d’hy-

drolat
;
on en prépare un alcoolat simple et un alcoolat composé

{Eau de Mélisse des Carmes).

On donne le nom deMélisse turque au Bracocephalum Molda-

vica L., et celui de Mélisse des Canaries au Br. canariense L.
;

ces deux plantes, surtout la dernière, sont excitantes et antispas-

modiques.

Calament des montagnes {Calamintha officinalis Mônch,

Melissa Calamintha L.). Plante vivace à souche ligneuse
;

tige ra-

meuse, ascendante
,
velue

;
feuilles brièvement pétiolées

,
largement

ovales
,
dentées

,
mollement pubescentes

;
cymules à pédoncule plus

long que le pétiole de la bractée aissellante
,
et toutes dirigées du

même côté
;
fleurs purpurines.

Le Calament a une odeur agréable
;

on l’emploie rarement

comme stomachique et sudorifique
;
on lui substitue d’ordinaire la

Menthe sauvage.

ORIGANÉES.

peu divergents; cymules pauciflores

,

pédonculées, opposées
;
calic

e

! en entonnoir, à dents sensiblement égales
,
et à gorge nue ; lèvre

1 inférieure de la corolle à lobe médian échancré, plus grand que

I les latéraux Satureia L.

I solitaires à l’aisselle d’une large bractée, et formant

Filets staminaux .f
J

des épis subtétragones ; calice à dents presque

l égales, et à gorge fermée par un anneau de

I poils Origanum L.

len cymules pluriflores, situées à l’aisselle d’une

,.
, |

bractée peu développée

,

et simulant un épi ou un

1 capitule; calice bilabié, à gorge fermée par un
\ anneau de poils ; lèvre inférieure de la corolle à

I lobes presque égaux Thymus L.

en cymules pauciflores
,
en apparence unilatérales

;

a calice obeonique, à dents presque égales et à

|
gorge nue; lèvre inférieure de la corolle à lobe

1 médian obcordé, 1-2 fois plus grand que les laté-

\ raux
,
qui sont divariqués Hyssopus L.
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Sarriette (Satureia hortensis L.). Plante annuelle
,
rameuse

,

dressée, roide
;
feuilles linêaires-lancêolées

,
entières, ponctuées,

ciliées; corolle lilas; odeur forte, aromatique, non désagréable. La
Sarriette est excitante; selon M. Kirschleger, elle constitue l’un dos

ingrédients aromatiques des boudins, en Alsace.

Origanum.

Origan vulgaire (Or. vulgare L.). Plante vivace, à tige dres-

sée
,
souvent rougeâtre, rameuse en haut

;
feuilles ovales, pétiolées,

un peu velues en dessous; fleurs purpurines, parfois blanches
,
sou-

vent polygames ou dioïques
,
en épis courts, rapprochés en corymbes

;

bractées ovales, rouge violacé. L’Origan est très-aromatique, to-

nique et excitant.

Marjolaine (Or. Majorana L.). Plante annuelle originaire de

l’Europe méridionale; tige rameuse, grêle, ligneuse, rougeâtre;

feuilles elliptiques, entières, pétiolées, blanchâtres, âcres
,
amères,

aromatiques
,
d’odeur pénétrante

;
fleurs en épis courts

,
arrondis

,

à bractées serrées, blanchâtres; corolle blanche ou rose.

Autrefois, la Marjolaine était mise à digérer dans du beurre
,

et

l’on obtenait ainsi un onguent cle Marjolaine.

La Marjolaine vivace (Or. majoranoides Willd.)
,
qui est

ligneuse, a des feuilles cotonneuses, plus aromatiques que celles de

la précédente. Ces deux plantes sont sternutatoires et très-excitantes.

Dictame de Crète (Or. Dictamnus L.). Cette plante n’est guère

plus usitée
;

elle entre dans le JDiascordium
,
la Thériaque et la

confection de Safran comqjosée. Elle a des tiges rougeâtres, velues
;

des feuilles petites, arrondies, cotonneuses, blanchâtres, d’une

odeur forte et balsamique.

L’Origan de Tournefort (Or. Tournefortii Ait. [?]) est, selon

Guibourt, aussi odorante et aussi active que la précédente.

Thymus.

Thym vulgaire (Th. vulgaris L.). Tiges ascendantes, ligneuses,

rameuses; feuilles sessiles
,
très-petites, linéaires-lancéolées, blan-

châtres, glanduleuses-ponctuées
,
à marge révolutée

;

fleurs en ver-

ticill es rapprochés au sommet des rameaux; corolle blanche, à

lèvre supérieure bilobée et réfléchie.

Le Thym est surtout recherché comme assaisonnement culinaire
;

on en retire une huile volatile
,
souvent brunâtre

,
mais qui devient

limpide par la rectification. Cette essence est formé de Thymène
,

qui est liquide, incolore et bout à 165°, et de Thymol
,
qui cristal-

lise en prismes rhomboïdaux obliques : le Thymol fond à 44°, dis-
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tille à 230° et possède l’odeur du Thym
;
il est peu soluble dans l’eau

,

mais très-soluble dans l’alcool et dans l’éther.

Serpolet (Th. Serpyllum L.). Sous-arbrisseau, à tiges et rameaux

diffus
,
étalés

;
feuilles planes

,
entières, vertes sur les deux faces,

plus grandes que celles du Thym corolles purpurines
,
roses ou

blanches.

Cette plante
,
moins aromatique que le Thym

,
est surtout usitée

comme assaisonnement.

Hysope (Hyssopus officinalis L.). Plante suffrutescente
,
haute

de 30 à 40 centim.
;
feuilles entières, linéaires-lancéolées

;
fleurs

bleues
,
presque sessiles, achaines ovoïdes-oblongs.

L’Hysope est originaire de l’Europe méridionale
;
elle a une odeur

assez agréable
,
aromatique et une saveur un peu âcre

;
on l’emploie

rarement, sous forme d’infusion, comme stimulant, bécliique, ex-

pectorant. Herberger y a signalé un principe neutre, YHijsopine.

NÉPÉTÉES.

S

divergentes
,
de manière à ce que, les étamines étant rapprochées

par paires, les 4 loges figurent une croix de Saint-André
;
lèvre

inférieure de la corolle à lobe médian orbiculaire

,

les latéraux
ovales-oblongs Glechoma L.

(

confluentes; lèvre inférieure de la corolle à lobe moyen flabelli-

forme
,
denticulé

,
4 fois plus grand que les latéraux

,
qui sont

ovales en cœur et en forme d’oreillettes Nepeta L.

Lierre terrestre (Glechoma hederacea L.
,
Nepeta Glechoma

i

Benth ). Plante vivace, à tiges couchées, stolonifères, radicantes
;

rameaux floraux redressés, feuilles longuement pétiolées, réni-

formes ou cordiformes-arrondies, crénelées; fleurs purpurines ou
bleuâtres, en cymes pauciflores

,
dirigées du même côté.

Le Lierre terrestre a une saveur amère et une odeur aromatique

assez forte. On l’emploie comme béchique et vulnéraire
;
aussi fait-il

partie des Espèces pectorales et du Thé de Suisse.

Cataire, Herbe au^: Chats (Nepeta Cataria L.). Tige ra-

meuse, velue, haute de 6 à 12 décim.
;

feuilles pétiolées, ovales-

aiguës
,
cordiformes à la base

,
dentées, rugueuses, pubescentes,

grisâtres
;
fleurs blanches, ponctuées de rouge

,
à cymules pédicel-

lées 3-7-flores, rapprochées en épi au sommet de la plante.

La Cataire a une saveur âcre et amère et une odeur forte
,
qui

attire les Chats
,
d’où son nom. Elle est réputée stomachique

,
car-

minative et emménagogue
;

elle fait partie du Sirop d’Armoise
composé.
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STACHYDÉES.

largement campanule, membraneux - veineux
,

à limbe irrégulier bilabié :

Mélittêes Melittis L.

deux lèvres conni-

ventes
,
fermant l’en-

trée du tube :

Scutellariêes .

Lèvre supérieure du
calice

plane, tronquée-dentée
;

filets staminaux bifurqués au som-
1 met: l’une des divisions anthérifère

,
l’autre nue ; fleurs

\ sessiles, disposées en faux verticilles. Brunella C. Bauli.

* entière, munie, sur le dos, d'un appendice lamellaire, ac-

I
crescent après la floraison, et donnant au calice l’air d’un

f casque à visière rabattue; filets entiers ; fleurs ordinaire-

ment solitaires et unilatérales Scutellaria L.

pentagonal

,

à dents
aiguës ou

spinescentes,

jamais
conniventes:
Bétonicées.

Anthères à
déhiscence .

transversale

/tronqué, co-

rolle. . . .

'longitudi-

nale;
tube co-

rollin . . J

corollin . .

Galeopsis L.

exserte, à lèvre

supérieure en
casque

;
lèvre

I

inférieure . . .

incluse
;
lèvre supérieure concave

,
érigée

;

l’inférieure trifide, àlobemoyen plus grand,

révoluté après l’anthèse. . . . Leonurus L.

toujours parallèles et ja-

rétréci à la base i mais déjetées latérale-

etgarni d’un an- i ment; cymules pédicu-
neau de poils; I lées

,
dirigées du meme

i étamines infé- 1 coté, par la torsion du
rieures pédicelle . . . Ballota L.

déjetées latéralement vers
l’extérieur, après la fé-

condation
;
cymules scs-

siles
;

fleurs rares ou
nombreuses . Stachys L.

non rétréci à la base, et non pourvu d’un an-

neau de poils
;
étamines non déjetées vers

l’extérieur, après Panthèse. . . Betonica L.

a lobe médian très-grand :

I les lobes latéraux
I courts, très-petits, subu-
' lés Lamium L.

là lobes presque égaux,
I lancéolés

,
aigus: les la-

téraux un peu plus pe-

\ tits . . Galeobdolon Dill,

Mélitte ou Mélisse des bois
(
Melittis Melissojihylliim L.}.

Cette belle plante
,

à fleurs très - grandes^ roses ou purpurines

,

toutes dirigées du même côté
,

a été préconisée jadis comme exci-

tante, ennnénagogue et lithontriptique.

La Brunelle (Brunella vulgaris Trag.
,
Prunella vulgaris L.)

est réputée astringente. Son nom, suivant Bauhin, vient de l’alle-

mand Braune
,
nom qu’on donne à certaine maladie de la gorge,

dont cette plante est le remède, ou, selon M. Kirschleger, de Braun-

heil
,
nom allemand de la plante, et dont on a fait à tort Prunelle.

Scutellaire ou Toque (-Scutellaria galericulata L.). Plante à

tiges dressées
,

à feuilles cordiformes-lancéolées
,
crénelées

;
fleurs

à corolle bleuâtre
,
à tube rétréci, courbé-géniculé

,
quatre fois plus

longue que le calice
,
qui est glabre.

La Scutellaire a une odeur alliacée et une saveur amère
;
on l’a

crue fébrifuge, d’où son nom de Tertianaire ; on l’a employée
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comme vermifuge
,
stomachique

;
enfin

,
elle est usitée

,
dans l’Inde,

contre la dysurie et la blennorrhée.

Le Sc. lateriflora L. a été vanté contre la rage, aux Etats-Unis-

Le Sc. indica L. est réputé fébrifuge en Chine et à Amboine.

La Galéopside ou Chanvre bâtard (Galeopsis ochroleucaL&m
.

,

G. grandiflora Roth) est préconisé
,
en Allemagne, contre la phthi-

sie, et entre
,
à ce titre, dans le Thé de Blankenheim.

Le Galeobdolon luteum Smith est, selon Lémery, astringent
?

diurétique et fondant.

Ortie blanche
(
Lamium album L.). Plante vivace

,
à tiges ascen-

dantes
,
hautes de 3-5 décim.

,
presque glabres

;
feuilles pétiolées

,

cordiformes, acuminées
,
dentées

,
hispides : les supérieures sub-

sessiles
;
fleurs assez grandes, blanches

;
corolle velue, à tube muni

d’un anneau de poils
;
anthères velues; nucules trigones, à sommet

tronqué et à angles rudes.

L’Ortie blanche ressemble à l’Ortie commune
,
avec laquelle elle

croît généralement
;
elle s’en distingue par sa tige carrée, ses feuilles

non piquantes, ses fleurs blanches, labiées. Elle est inodore et répu-

tée astringente
;
ses fleurs sont employées contre la leucorrhée.

L’Agripaume ou Cardiaire
(
Leonurus Cardiaca L.) est, selon

Lepechin, usitée dans les environs d’Arsamas comme préservatif de

la rage.

Ballote fétide (Ballota vulgaris Link, B. nigra L.). Plante vi-

vace, haute de 3 à 12 décim».
,
rameuse, pubescente

,
grisâtre, sou-

vent nuancée de brun pourpre
;

feuilles petiolées, ovales-cordi-

formes, crénelées, glabres ou velues; corolle velue, rougeâtre,

rarement blanche.

La Ballotte noire ressemble assez au Marrube blanc
;

elle s’en

distingue par son odeur désagréable
,

la couleur foncée de ses

feuilles et la teinte rosée de ses fleurs. On la croit antispasmodique

et vermifuge.

La Ballote cotonneuse (B. lanata L.
,
Leonurus lanatus Spr.),

plante aromatique de la Sibérie, est vantée, par les médecins russes

et allemands, contre la goutte, le rhumatisme et l’hydropisie.

M. Orcési y a trouvé du tannin
,
une matière résinoïde amère et aro-

matique, la Picroballotine
,
une substance céracée verte etc.

A Saint-Domingue, on emploie la Ballote odorante (B . sua-

veolens L.), comme emménagogue, antihystérique, expectorante et

vermifuge; on en fait des bains aromatiques.

L’Épiaire des marais ou Ortie rouge
(
Stachys palustris L.)

est réputée fébrifuge
;

ses tubercules contiennent une abondante
fécule et sont parfois utilisés dans l’alimentation

,
en temps de

disette.
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La Crapaudine (St. recta L.) passe pour excitante et vulnéraire.

L’Ortie puante ou Grande Épiaire des bois (St. sylvatica L.)

est réputée emménagogue.

Bétoine (Betonica officinalis L.). Plante vivace, presque ino-

dore, à tige dressée, haute de 2 à 6 décim.
,

velue ou hispide
;

feuilles inférieures longuement pétiolées, ovales-oblongues, cordi-

formes à la base
,
rugueuses, velues, crénelées, les supérieures

presque sessiles, à peine crénelées; fleurs purpurines en verticil-

lastres
,
écartés en bas

,
très-rapprochés en haut en une sorte d’épi

dense
;

calice souvent hispide
;
corolle velue

,
à tube courbé et à

lèvres écartées, la supérieure courte, ordinairement réfléchie, en-

tière ou crénelée.

Cette plante était fort estimée des anciens
,
qui l’employaient dans

les maladies les plus opposées. On ne s’en sert guère que comme
sternutatoire

,
et elle entre

,
à ce titre

,
dans la Poudre capitale de

Saint-Ange. Sa racine est réputée éméto-cathartique.

DICOTYLEDONES GAMOPETALES PERIGYNES.

/alternes, sans stipu-

la

les; étamines non
. \ soudées à la co-

régulière u CAMPANULACÉES.
feuilles

L jopposées, stipulées
;

l f étamines soudées
distinctes

;
co- ’

\ à la corolle .... RUBIACÉES.
I îolle ......

^irréguliè- /non involucrées, so-

& 1 re
;
feuil- l litaires ou gémi-

-r, r . » 1 i lesoppo- i nées; fruit: baie à

étamines ’
J I sées,sans J 2-5 loges CAPMFOI.IACÉES.

fP“les
i involucrées, réunies

\ fleurs
• en capitale dense;

\ fruit : aciiaine. . . DIPSACÉES.

soudées par les filets et par les anthères
;
corolle

irrégulière LOBÉLIACÉES.

(

libres
;
feuilles opposées

;
ovaire à 3 loges, dont

2 stériles
;
fleurs irrégulières

,
distinctes, non

^ ^
.

capitulées VALÉRIANEES.

Biatmuçft. . . • / S0UddeS par les anthères; feuilles alternes;

j
ovaire uniloculaire

;
fleurs régulières ou irré-

f
gulières, généralement réunies en capitules

l involucrés COMPOSÉES.

PERISPERMEES.

CAMPANÜLACÉES (fig. 704).

Plantes herbacées, annuelles, bisannuelles ou vivaces, rarement

suffrutescentes
,

parfois volubiles
,

le plus souvent lactescentes
;

feuilles simples, alternes, rarement opposées, sans stipules
;
fleurs
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Fig. 704. — Campanulci Rapunculus.

hermaphrodites, régulières, terminales, en grappe, épi, glomé-

rule”, parfois en panicule
,
nues ou involucrées

;
calice persistant

,

5-partit, rarement 3-6-8-partit, à préfloraison valvaire; corolle

marcescente, campanulée
,
infundibuliforme ou tubuleuse, insérée

sur un anneau épigyne
,
à limbe

plus ou moins divisé et à préflo-

raison valvaire
;
étamines libres

,

rarement soudées à la corolle par

leur base
;

filets ordinairement

dilatés à la base et connivents ou

subcohérents
;

anthères bilocu-

laires
,
introrses, libres ou légère-

ment cohérentes en un tube
,
que

traverse le style
,
pour se séparer

et s'écarter après Panthèse
;

ovaire infère ou semi-infère à 2-8

loges, plus souvent 3; ovules

nombreux, anatropes
;
placentation

axile
;
style simple, garni de poils

collecteurs; stigmate indivis ou

divisé en autant de lobes qu'il y a de loges à l’ovaire
;
capsule à

loges polyspermes, s’ouvrant à son sommet par de courtes fentes

loculicides
,
ou par des pores

,
ou encore par des fentes transver-

sales; embryon droit dans l’axe d’un périsperme charnu.

Les Campanulacées se rapprochent des Synanthérées par l’inflo-

rescence de quelques-uns de leurs genres
,
la synanthérie de quel-

ques autres, l’épigynie, l’isostémonie et la préfloraison de la co-

rolle, les poils collecteurs et l’ovule anatrope
;
elles s’en éloignent

par la nervation de la corolle, la pluralité et l’horizontalité des

.ovules, les poils collecteurs en séries (long itudinales) et non en an-

neau, le fruit capsulaire, et l’embryon albuminé (Decaisne et Le
Maout).

Leur suc laiteux renferme un abondant mucilage, qui en neutra-

lise les principes âcres, et rend alimentaires les jeunes racines de

plusieurs d’entre elles (Raiponce).

En Sibérie, le Campanula glomerata L. est réputé propre à

guérir la rage, selon Martius.

La Gantelée ou Gant de Notre-Dame (C. Trachelium L.)

passe pour vulnéraire, astringente et antiphlogistique. Sa racine

peut être mangée.
L Û B É L I A C É Ë S (fig. 705).

Plantes herbacées, annuelles ou vivaces, parfois sous-frutes-

centes
,
rarement arborescentes

,
à suc généralement laiteux

;
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feuilles alternes, simples, sans stipules; fleurs irrégulières, her-
maphrodites, rarement dioïques, tantôt axillaires et solitaires,

ou disposées en grappes, épis
,
corymbes

,
capitules terminaux ou

axillaires
;
calice irrégulier, à 5 divisions

; 5 pétales irréguliers, gé-

néralement soudés, 1-2-labiés, à pré-

floraison valvaire
;
5 étamines alternes

,

insérées avec la corolle sur une sorte

de disque annulaire, épigyne
;

filets

distincts à la hase
,
cohérents au som-

met
;
anthères introrses, biloculaires

,

soudées en un tube généralement

courbe; ovaire infère ou semi-infère,

composé de 2 -3 carpelles
,
tantôt soudés

par leurs côtés, et constituant soit 2-3

loges complètes
,

soit 2-3 loges incom-

plètes par insuffisance des cloisons;

tantôt soudés par leurs bords, et for-

mant alors un ovaire 1-loculaire
;
ovules

nombreux' anatropes, à placentation

axile ou pariétale, selon que l’ovaire

est pluriloculaire ou '1-loculaire; style simple
;
stigmate échancré

ou à 2 lobes ceints d’un anneau de poils
;

fruit : baie ou capsule à

déhiscence parfois transversale
,
plus souvent loculicide et longitu-

dinale ou apicale. Embryon droit périspermé.

Les Lobéliacées diffèrent des Campanulacées
,
auxquelles on les

réunit souvent, par leur corolle irrégulière, leurs étamines plus co-

hérentes
,
leur fruit souvent charnu. Par leur suc laiteux

,
leur co-

rolle, leurs étamines synanthères, les poils collecteurs de leurs

lobes stigmatiques
,

elles se rapprochent des Synanthérées-Chico-

racées, mais s’en éloignent par leur ovaire polysperme et leurs

graines périspermées.

Ces plantes contiennent un suc laiteux narcotique et d’une âcreté 4

telle qu’il corrode la peau et que
,
pris à l’intérieur, il détermine

une inflammation mortelle. Aussi faut-il les employer avec les plus

grandes précautions. On les cultive soit en serre
,

soit en pleine

terre, à cause de la belle couleur de leur corolle.

Deux d’entre elles ont été employées en médecine, ce sont la

Cardinale bleue (Lobelia syphilitica L.)
,
que l’on a préconisée

comme antisyphilitique, sous forme de décoction, et la Lobélie

enflée, Indian Tobaco des Anglais (Lobelia inflata L.), que l’on a

vantée comme émétique, cathartique ou diapliorétique
,
selon les

doses.

La Lobélie enflée renferme un alcaloïde (?), que Reinsch a

Fig. 705. — Lobelia cardinàlis.
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nommé Lobéline
,
un acide particulier, YAcide Lobelique

,
décou-

vert par Pereira, un principe odorant volatil
,
trouvé par Procter

etc. Ses semences contiennent deux fois plus de lobéline que la

plante entière, et, en outre, une huile fixe presque incolore, émi-

nemment siccative.

La Lobéline a été étudiée par Reinsch
,
Procter et William Bas-

tick. Elle se présente sous forme d’une huile visqueuse, un peu
jaunâtre, fortement alcaline, plus légère que l’eau, volatile, mais

facilement altérable par évaporation
,
soluble dans l’eau

,
l’alcool

,

l’éther; son odeur aromatique, analogue à celle de la plante, est

exaltée par l’ammoniaque
;

sa saveur est piquante et analogue à

celle du Tabac. Les alcalis caustiques la décomposent. Elle forme

des sels solubles et cristallisables avec les acides sulfurique
,
chlo-

rhydrique, azotique; l’acétate de lobéline ne cristallise pas; le

tannin la précipite.

Procter en ayant introduit 5 centigr. dans l’estomac d’un Chat,

cet animal tomba aussitôt dans un état de prostration avec perte

des mouvements
,
pendant une heure

,
et les pupilles furent forte-

ment dilatées; 15 heures après, il n’était pas encore rétabli.

La Lobélie enflée parait diminuer la violence des accès de

l’asthme
;
on l’a recommandée contre le croup, la coqueluche, les

affections du larynx et de la poitrine. Elle ne paraît guère em-
ployée qu’en Angleterre et en Amérique.

Bien que la racine et les capsules soient les parties les plus ac-

tives de cette plante, on n’expédie en Europe que les feuilles, dont

la récolte est effectuée au mois d’août et qui arrivent sous forme de

bottes rectangulaires.

La Cardinale bleue, que l’on a nommée aussi Mercure végétal
,

fut trouvée par Kalm, élève de Linné, dans les forêts marécageuses
de l’Amérique du Nord. Les sauvages du Canada l’employaient, sous

forme de décocté
,
contre toutes les maladies vénériennes

,
que cette

plante guérissait aisément en quinze jours. La racine de la Lobélie

syphilitique est encore usitée en Amérique
;
les médecins français

l’ont considérée comme un succédané de la Salsepareille; elle est

maintenant inusitée. Les Lobelia cardinalis L., L. longiflora L.,
L. Tupa L. et L. urens L. sont vénéneuses.

RUBIACÉËS.

Arbres ou arbrisseaux, ou herbes à tige noueuse-articulée
,
sou-

vent tétragone; feuilles opposées, simples, pourvues de stipules

libr.es ou soudées soit entre elles
,
soit à la feuille voisine

,
parfois

semblables aux feuilles et, simulant avec elles un verticille de 4 à
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12 feuilles (fig. 706), dont 2 seulement (vraies feuilles) portent

chacune un bourgeon à leur aisselle
: quand ces deux bourgeons se

développent sur plusieurs nœuds consécutifs,

leur direction indique manifestement la dispo-

sition opposée-croisée des feuilles
;

fleurs

(fig. 707) très-rarement unisexuées, parfois

Fig. 706.— Galium Mollugo. Fig. 707. — Fleur de Rubia tinctorum, coupée
longitudinalement (*).

un peu irrégulières, généralement en cymes terminales ou axil-

laires et simulant alors une panicule plus ou moins vaste
;
calice

tubuleux ou profondément divisé, ou 2-6-fide, ou denté
,
parfois

effacé; corolle rotacée, hypocratérimorphe ou infundibuliforme
,

offrant 4-6 divisions
,
généralement égales

, à préfloraison valvaire

,

plus rarement tordue ou imbriquée
;
4-6 étamines alternes, sou-

dées avec le tube ou avec la gorge de la corolle
,

à filets courts

filiformes et à anthères introrses, rarement soudées en un tube;

ovaire infère bi- pluri-loculaire
,
surmonté par un disque charnu;

ovules solitaires ou nombreux
,

dressés ou pendants
,
ou fixés à

l’angle central par le milieu de leur

face ventrale, anatropes ou semi-

campylotropes
;

style simple
;

stig-

mate à deux ou plusieurs lobes
;

capsule
,
baie ou drupe

;
périsperme

charnu ou cartilagineux, ou presque

Fig. 08. - Graine campyiotrope du
corné

> Parfois ruminé, rarement peu

Galium Mollugo

,

grossie: entière et abondant ou nul
;
embryon droit ou

coupée longitudinalement. courbe (fig. 708) situé à la base ou

dans Taxe du périsperme.

On divise assez généralement les Rubiacées en deux sous-fa-

milles

:

(*) d

)

Disque. — ov’) Ovuler
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Cofféacêes : ovules solitaires, rarement géminés; fruit à loges

monospermes, rarement dispermes.

Cinchonëes : loges multiovulées dans le pistil, et polyspermes dans

le fruit.

COFFÉACÊES.

Cette sous-famille a été divisée en huit tribus, dont voici les

principales :

verticillées; fleurs étoilées; stigmate en tête; baie ou
capsule biloculaire Stellatées.

(

'sec, à 2-4 noyaux; stigmate bilamellé. . . Spermacocêes.

/biloculaire; semences con-

i i vexes par le dos, planes

[ k ! et pourvues d’un sillon
u L ‘ * ‘

’
i sur la face interne .... Psychotriêes.

[à 2-10 noyaux; semences

\ cylindriques Guettardées,

Stellatées.

Limbe cali-
(^s-prononcé, à4G dents Sherardia L.

cinal. . . .{ rf [
infundibuliforme Aspenila L.

)presque effa- \ ,

y

(
cé; corolle. < /ordinairement à 4 lobes;

(étoilée )
éiachaine didyme Galium L.

j ordinairement à 5 lobes;

( baie Rubia Tourn.

Aspérule odorante, Hépatique étoilée, Reine des bois

(.Asperula odorata L.). Plante et fleurs odorantes
;
feuilles verti-

cillées par 6 ou par 8 ;
inflorescence en cymes trichotomes

;
fleurs

blanches
;
fruits garnis de poils blancs crochus.

L’Aspérule odorante renferme une huile essentielle et de la cou-

marine.

Dans les pays rhénans, on prépare le Maitrank en faisant infu-

ser la plante en fleurs dans du vin rouge bouillant.

L’Herbe à l’esquinancie {Asp. cynanchica L.) a été préco-

nisée contre les maux de gorge
;
sa racine rougeâtre peut, à la ri-

gueur, remplacer la Garance
;
elle renferme moins de matière co-

lorante que YAsperula tinctoria L.

Caille-lait jaune {Galium verum L.). Plante à tiges ascen-

dantes, ou dressées, raides, cylindriques, lisses; feuilles linéaires,

à bords révolutés, vertes et luisantes en dessus, grisâtres et pubé-

rulées en dessous; verticillées par 6-12
;
fleurs jaunes

,
très-odo-

rantes, en panicule terminale assez compacte; fruits lisses. Le

Caille-lait n’a pas la propriété de cailler le lait, comme on l’avait

supposé jadis
;
on l’a préconisé dans l’épilepsie. Cette plante pa-

raît être un peu astringente, antispasmodique, diaphorétique.

Le Caille-lait blanc {G. Molluyo L.), le Caille-lait des ma-
30

Feuilles . . .



530 GAMOPÉTALES PÉKIGYNES PÉKISPÉUMËES.

rais (G. palustre L) et le Caille-lait raide (G. rigidum Vill.)

possèdent les memes propriétés
,
dit-on.

Le Gratteron (G. Aparine L.) a été employé comme diuré-

tique et antigoutteux. Ses semences torréfiées sont regardées comme
un succédané du Café.

Garance
(
Rubia tinctorum L.). Plante à rhizome atraçant, rouge

orange, à fibres radicantes
,
rougeâtres, charnues, très-longues.

Tiges aériennes diffuses, longues de 8 à 15 décim., scabres aculéo-

lées sur les bords
;
feuilles verticillées par 4-6, lancéolées, à marge

très-scabre ou rude (caduques en automne). Inflorescence termi-

nant les tiges et les rameaux; corolle jaune à lobes pointus, à

pointe infléchie
;
stigmate conique

;
fruit glabre, d’abord rougeâtre,

puis noirâtre. » (Kirschleger.)

La Garance croît spontanément dans la région méditerranéenne
;

on la cultive en * Alsace et dans certaines parties du Midi de la

France.

La racine de Garance est longue
,
cylindrique

,
grosse comme

une plume à écrire
;
son épiderme est rougeâtre

,
son écorce rouge

brun foncé, son méditullium rouge jaunâtre; elle a une saveur

amère et styptique. On l’emploie contre le rachitisme
;
les Arabes

s’en servent pour faciliter l’accouchement, et contre la dysurie.

La racine de Garance est surtout utilisée dans les arts, à cause

de la matière colorante qu’elle renferme, et qu’on a nommé Aliza-

rine. On y a trouvé encore de la Purpurine
,
du sucre fournissant

de l’alcool par la fermentation, une huile volatile
,
que l’on n’a pu

obtenir suffisamment pure, de la Xanthine (?) etc.

L’histoire des principes de la Garance est encore envelqppée

d’obscurité. Selon MM. Scbunck et Rochleder, la partie colorante

rouge ne préexiste pas dans cette racine
;

elle y prend naissance

par la métamorphose chimique d’une autre substance presque dé-

pourvue de propriétés tinctoriales. Cette observation est en har-

monie avec celle de M. Decaisne, qui a trouvé dans les cellules de

la racine fraîche un liquide jaune
,
transparent, devenant rose au

contact de l’air, après la rupture des cellules. Quand les racines

vieillissent, la couleur jaune se fonce davantage et prend, au con-

tact de l’air
,
une teinte rouge d’autant plus foncée que la racine est

plus âgée
;
c’est sans doute par suite d’une remarque de même na-

ture que les teinturiers font subir à la Garance un commencement

de fermentation pour lui faire acquérir toute sa vigueur tinctoriale.

L’Alizarine (G20 H° O 6
-f- 2 H2 O 2

)
paraît se rattacher aux com-

posés naphtaliques
;

elle a été découverte par Robiquet et Colin.

D’après M. Schunck, elle résulte du dédoublement d’une matière

amère et ineristallisable
,
le Ruhicm

,
qui

,
sous l’influence des acides^
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des alcalis et des ferments, se transforme en une matière sucrée

fermentescible et en alizarine ou autres matières colorantes.

M. Rocbleder prétend que le rubian est une substance impure

,

et que la Garance renferme un principe cristallisable
,
YAcide Ru-

bérythrique (G44 H24 O24
) ,

capable de se dédoubler en matière su-

crée et en alizarine.

((L’alizarine cristallise en prismes brillants, jaune foncé. A peine

soluble dans l’eau froide, elle se dissout un peu mieux dans l’eau

bouillante. Elle est très-soluble dans l’alcool, dans l’éther et dans

le sulfure de carbone. Ses solutions sont jaunes. A 100° elle perd

son eau de cristallisation. A une température plus élevée, elle fond

et se prend par le refroidissement en une masse cristalline d’un

rouge brun. Entre 215° ef225°, elle se sublime en longues aiguilles

brillantes d’un jaune d’or, rouges par réflexion. Elle se dissout

dans l’acide sulfurique concentré, avec une couleur rouge de sang.

L’eau la précipite sans altération de cette solution. L’acide azotique

étendu et bouillant la convertit en acide oxalique et en acide phta-

lique.

«L’alizarine forme des combinaisons avec les bases. Elle se dis-

sout dans l’ammoniaque avec une couleur pourpre et dans les alcalis

caustiques
,
en donnant une solution pourpre offrant des reflets

bleus.

(( L’alizarine te’nt en rouge les étoffes mordancées avec de l’alu-

mine
,

en violet celles qui sont mordancées avec de l’oxyde fer-

rique. » (Wurtz.)

La Purpurine (C 18 H 6 O 6
)
se forme également par la décomposi-

tion des substances contenues dans la Garance
;
elle paraît produite

par une modification de l’alizarine. MM. Strecker et Wolff l’ont ob-

tenue abondamment, en faisant fermenter, pendant quelques mois,

de la Garance avec de la levure de bière : l’alizarine avait disparu.

«La purpurine se dissout aisément dans les solutions d’alun, dont

on peut la précipiter par l’acide sulfurique étendu. Elle cristallise du
sein de l’alcool faible en aiguilles orangées, qui renferment de l’eau

de cristallisation (2 G 18 H 6 O 6
-f- H2 O 2

). Elle se dépose de l’alcool

concentré en aiguilles rouges anhydres.

Lorsqu’on la chauffe, elle fond d’abord, se sublime ensuite en
aiguilles rouges. Elle est un peu plus soluble dans l’eau chaude que
l’alizarine, et se dissout abondamment dans l’alcool et dans l’éther

avec une couleur rouge. Avec l’acide sulfurique et l’acide azotique,

elle se comporte comme l’alizarine. Une solution d’alun la dissout à

l’ébullition avec une couleur rouge et ne la laisse point précipiter

par le refroidissement, comme on le remarque pour l’alizarine. »

(Wurtz.)
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Les teintes fournies par la purpurine sont moins abondantes, moins

belles et surtout moins fixes que celles données par l’alizarine.

La Xanthine ne semble pas être un produit bien défini
;
suivant

M. Schunck, ce serait un mélange de rubian et de Chlorogénine

,

substance qu’il est très-difficile de séparer du rubian
,
et qui donne

une poudre verte par l'ébullition avec les acides chlorhydrique ou

sulfurique.

Les racines des Rubia : angustifolia
,
longifolia

,
peregrina

,
lu -

c/c/a, Boccoyii
,
Olivieri

,
de l’Europe; celles du R. Munjista Roxb.,

de l’Inde; du R. Relbun Ghamisso et du R. chilensis Molina, du

Chili; des R. guadalupensis et hypocarpia
,
des Antilles, peuvent

être substituées plus ou moins à la racine de Garance. Il en est de

même de celles des Gctlium verum et G. Mollugo et de YOldenlandia

umbellata
,
connue dans l’Inde, sous le nom de Chaya-vair. Enfin,

dans l’Inde et dans la Malaisie, on emploie les racines de la plu-

part des Morinda (<citrifolia ,
tinctoria

,
bracteata

,
m-udia

,
cha-

chuta
,
umbellata etc.), dont l’une nous est parvenue sous le nom

de Noona.
Spermacocées.

Cette tribq ne renferme guère que deux genres fournissant quel-

ques produits utiles : Borreria Meyer, Richardsonia Kunth.

Poaya do campo
(
Borreria [Spermacoce S l -

Hil.] poaya DC.). Cette plante croît au Brésil

,

dans les pâturages delà province de Minas Geraes;

sa racine a une saveur âcre et désagréable. C’est

un succédané de l’Ipécacuanha; mais on ne l’em-

ploie pas en Europe. Il en est de même du Poaya
do praio

(
Borr

.
\Sperm. S l-HiL] fervuginea

DC.), du Poaya de hasta comprida [Borr.

cmetica Mart.) et du Borr. verticillata DC.

Richardsonie à feuilles rudes ou Poaya do

campo (
Richardsonia [ Richardia L.] scabra

Kunth). Cette plante croît dans les lieux sablon-

neux, aux environs de Rio-Jarîeiro. Tiges cou-

chées
,
velues

,
hérissées

;
feuilles ovales-lanci'o-

lées, aiguës, rudes sur les bords, et pourvues de

stipules laciniées
;

fleurs petites
,
blanches

,
dis-

posées en un capitule terminal, entouré de 3 ou 4

feuilles formant une sorte d’involucre.

La racine de la Richardsonie est connue sous

les noms de Ipécacuanha ondulé, Ip. blanc,

Ip. amylacé (fig. 709). Elle est à peu près

une plume d’Oie, gris blanchâtre au dehors,

DF.

Fig. 709.

Ipecacucinha ondulé.

grosse comme
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blanc mat et farineuse au dedans, fïexueuse et comme ondulée

;

quand on fri casse
,
on aperçoit, sur la face de section, des points

brillants, que l’on reconnaît, à la loupe
,

être formés de gra-

nules amylacés. Elle a une odeur de moisi
,
qui semble lui être par-

ticulière
,
et une saveur d’abord fade, puis un peu âcre. Pelletier

y a trouvé 6 °/0 environ d’une matière vomitive, qu’il a appelée

Emétine.

Cette sorte d’Ipécacuanha peut
,
à la rigueur, être substituée à la

sorte officinale, que nous décrirons plus loin; il est bon seulement

de se rappeler qu’elle renferme environ moitié moins d’émétine, et

qu’elle est ainsi beaucoup moins active.

Psychotriées.

Ronabée vomitive
(
Ronabea [Psychotria Rich., Cephaelis

Pers.] emetica A. Ricli.) Arbuste des forêts ombragées du Pérou

et de la Colombie : souche presque horizontale, cylindrique, grosse

comme le petit doigt, étranglée de loin en loin et à radicules

grêles
;
tige ligneuse, haute de 3 à 5 décim., simple, un peu pubes-

cente
;
feuilles lancéolées, aiguës, brièvement pétiolées, entières,

glabres en dessus, pubescentes en dessous; stipules étroites, aiguës;

fleurs en glomérules axillaires
,

brièvement pédonculés
;
corolle

infundibuliforme
;
étamines incluses; nuculaine ovoïde, bleuâtre-,

renfermant deux nucules plan-convexes.

La. racine de la Ronabée est connue sous les

noms de Ipécacuanha strié ou Ip. noir (fig. 710).

Cette racine est épaisse de 2 à 7 et 9 millim.
,
lon-

gue de 3 à 11 centim., étranglée de distance en

distance, de couleur brun foncé
,
et ridée ou striée

longitudinalement; l’écorce aune cassure compacte,

brune
,
noirâtre

,
cornée

;
en vieillissant, elle se ra-

mollit et se laisse pénétrer par l’ongle
;
son odeur

est presque nulle, sa saveur fade, légèrement âcre.

Le méditulliun est jaunâtre et pourvu de pores

nombreux visibles à la loupe.

L’Ipécacuanha strié renferme environ 9 °/0 d’é-

métine
;

on ne le trouve plus dans le commerce.

Céphélide Ipécacuanha
(
Cephaelis Ipécacuanha

Rich. Callicocca Ipécacuanha Brot.
,
Ipécacuanha,

officinalis Arrud.). Arbuste rampant des forêts

épaisses du Brésil. Souche rampante, souterraine

,

horizontale
;
racines fibreuses et capillaires, ou charnues et marquées

d’impressions annulaires rapprochées; tige redressée, haute d’environ

30 centim., sub-quadrangulaire et obscurément pubescenteàsa partie

30-

Fig. 710.

Ipécacuanha strié.
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supérieure; feuilles brièvement pétiolées
,
ovales-acuminées, en-

tières, presque glabres
;
stipules laciniées; fleurs petites-, blanches,

disposées en une sorte de capitule entouré par un involucre de

4 folioles pubescentes
;
corolle infundibuliforme

,
à divisions allon-

gées
,
aiguës

;
nuculaine ovoïde noirâtre

,
contenant 2 nucules blan-

châtres.

La racine de cette plante fut d’abord signalée par Marcgraff et

Pison, sous le nom cVIpècacuanha
,
comme une substance vomitive,

qu’ils vantèrent contre beaucoup de maladies. Le vague de leur des-

cription et la mauvaise figure qu’ils donnèrent de la plante empêcha

de déterminer son espèce botanique.

Sur les indications deMutis, Linné fils la rapporta au Psychotria

emetica. Enfin le professeur Brotero la fit connaître et l’appela

Ccillicocca Ipecacuanha
,
nom que Ach. Richard changea en celui

de Cephaelis Ipecacuanha .

La racine de la Cépliélide est connue sous le nom d’Ipecacuanha

annelé
,
pour la distinguer des deux précédentes: Ip. strié

,
Ip. on-

dulé. On l’a aussi appelée Béconquille et racine d’or.

Ce remède fut d’abord tenu secret; il entra dans le domaine pu-

blic, lorque Helvétius l’ayant employé avec succès sur la personne

même du Dauphin, Louis XIV en fit l’acquisition.

Llpécacuanha annelé (fig. 711) se présente

sous forme de racines allongées
,
grosses comme

une plume d’Oie
,
irrégulièrement contournées

simples ou rameuses
,
pourvues d’anneaux sail-

lants
,
inégaux

,
rapprochés

,
séparés par des

étranglements plus étroits. On en distingue

deux variétés :

L’IPÉCACUANHA ANNELÉ GRIS NOIRATRE de Gui-

bourt (Ipéoacuanha brun de Lémery, Ipéca-

guanha gris ou annelé. de Mérat), formé d’un

méditullium blanc jaunâtre et d’une écorce an-

nelée, peu adhérente au méditullium
,
gris noi-

râtre au dehors
,
grise à l’intérieur, dure, cor-

née et demi-transparente
;

sa saveur est âcre

et aromatique
,
son odeur forte

,
irritante et

nauséeuse. Pelletier a trouvé 16 °/0 d’émétine

dans l’écorce
,
et 1,15 dans le méditullium.

Fig. 711. L’IpÉCACUANHA GRIS ROUGEATRE de GlÜbourt
I^cacuanha annelé. (IpÉCACUANHA GRIS ROUGE de Lémery et de

Mérat) diffère du précédent par son écorce
' moins foncée et rougeâtre

,
son odeur moins forte et sa saveur non

aromatique; sa cassure est un peu plus transparente. Parfois ce-
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pendant sa section est opaque, mate et farineuse, mais cette cons-

titution ne fournit pas de caractère distinctif, car on peut l’observer

sur des racines dont la section est opaque d’un côté et farineuse de

l’autre, ou qui sont opaques à l’une des extrémités et farineuses à

l’autre.

Pelletier a trouvé 14 °/0 d’émétine dans l’écorce de l’Ipécacuanha

gris rougeâtre.

Guibourt décrit
,
sous le nom d’ÏPÉCACUANHA annelé majeur (Ipé-

cacuanha gris blanc, de Mérat)
,
une sorte d’Ipécacuanha, que

l’on considérait comme une simple variété des deux précédentes. Il

est épais de 5 à 6 millim.
,
cylindrique, marqué d’anneaux moins

saillants, ou même presque nuis
;
son écorce est très-épaisse

,
dure,

cornée, translucide, gris jaunâtre ou rougeâtre, son méditullium
* très-petit et jaune. On ne connaît pas sa composition; son odeur est

forte et irritante
,
sa saveur âcre.

L’Ipécacuanha
,
donné à faible dose

,
agit comme émétique et

comme incisif; son effet purgatif est secondaire, et peu manifeste

dans la plupart des cas. A haute dose
,

il agit comme contro-stimu-

lant. On l’emploie sous forme de poudre, de décoction, de teinture,

d’extrait aqueux, d’extrait alcoolique, de vin, de sirop etc.

Quelques praticiens l’emploient en pommade
,
comme rubéfiant

et même caustique
,
à la manière de l’huile de Croton. Il est pro-

bable que cette racine contient, en effet, un principe âcre, autre

que l’émétine, car les gens qui pulvérisent l’Ipéeacuanha ou en ma-
nient de grandes quantités sont souvent atteints de suffocations et

d’ophthalmies intenses. Le principe gras, odorant, qu’on y trouve en

rend l’administration difficile chez certaines personnes
;
M. Malapert

a proposé d’enlever ce principe
,
au préalable

,
en traitant la racine

par l’éther, qui ne dissout pas l’émétine.

L’Émétine est blanche, pulvérulente, inaltérable à l’air, de sa-

veur amère désagréable; elle est peu soluble dans l’eau froide,

assez soluble dans l’eau bouillante
,

très - soluble dans l’alcool

,

insoluble dans l’éther, les huiles
;

elle fond entre 45° et 50°
;

l’a-

cide gallique et l’infusion de noix de Galles forment, dans ses

solutions, des précipités blancs, très - abondants. Ses sels sont

toujours acides, solubles et prennent une apparence gommeuse
par l’évaporation.

L’émétine pure, donnée à la dose de quelques centigrammes,

produit des vomissements violents; 10 centigr. suffisent, d’après

Magendie, pour tuer un Chien de forte taille. On ne l’emploie pas

en médecine
,
à cause de son activité et de son prix élevé

;
ou lui

préfère YÉmétine brune ou médicinale
,

qui est moins chère et

moins active.
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L’émétine brune est vomitive et produit des selles; elle agit

comme l’Ipécacuanha et on l’emploie dans les memes cas.

L’Ipécacuanha du Brésil devient de plus en plus rare et l’on tend à

lui substituer une racine couverte d’une poussière blanchâtre : cette

nouvelle racine se trouve dans le commerce
,
sous le nom d’ipéca

Carthagène. Plusieurs autres racines, improprement appelées Ipé-

cacuanha
,
servent en divers pays comme succédané de l’Ipéca -

cuanha vrai

.

Nous avons déjà parlé (t. II, p. 115 et 166-167) de VEuphorbia
Ipecacuanha et des divers Ionidium employés aux mêmes usages.

On cite encore, comme usitées dans les mêmes circonstances, les

racines du Gillenia trifoliata Mônch, Rosacée de l’Amérique sep-

tentrionale; de VAsclepias curassavica L., Asclépiadée des An-
tilles; du Cynanchum Ipecacuanha Rich.

,
de l’Ile-de-France, et"

du Periploca mauritiana Poir.
,
de Bourbon, qui appartiennent à

la famille des Apocynées.

Racine de Caïnca ou de Cahinca ou de Caïnça. Cette racine

est attribuée par Guibourt au Chiococca anguifuga Mart. et par

Ach. Richard au Ch. racernosa L.
,
Plum. La divergence qui existe

entre ces auteurs très-compétents nous porte à transcrire ici la

description que chacun d’eux donne de la racine de Caïnca.

« Elle est rameuse
,
d’jin brun rougeâtre

,
composée de branches

cylindriques, longues de 60 ou 90 centim., de la grosseur d’une

plume à écrire
,
ou beaucoup plus menue

,
offrant quelquefois des

fibrilles radicales grêles et ramifiées; elle est obscurément striée

longitudinalement, ce qui lui donne quelque ressemblance avec

l’Ipécacuanha strié ou du Pérou (Ronabea emetica Rich.), offrant

de distance en distance des espèces de petits tubercules irréguliers,

qui paraissent être les restes de l’ancien chevelu
,
et quelques fissu-

res transversales, qui sont le résultat de la dessiccation. Ces racines

se composent d’une partie externe et corticale très-mince
,
primi-

tivement charnue
,
recouverte extérieurement d’un épiderme brun

,

adhérent, et qui lui-même est d’une couleur blanchâtre sale; au-

dessous de cette partie charnue se trouve l’axe ligneux, qui forme

presque toute la masse de la racine. Cette partie corticale, qui est

comme résineuse
,
a une saveur assez désagréable, un peu âcre et

légèrement astringente
;

cette saveur disparaît entièrement dans la

partie ligneuse, qui est tout à fait insipide. Au milieu des fragments

dont nous venons de tracer la description
,
on trouve d’autres mor-

ceaux qui sont, les uns de véritables rameaux de la tige aérienne,

les autres des rameaux étalés à terre
,
où ils se sont enracinés en

poussant des radicelles de leurs nœuds. On les distingue facilement

des vraies racines en ce qu’ils présentent à leur centre un canal mé-
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dullaire. La saveur de leur partie corticale est bien moins pro-

noncée que celle des racines
,
en sorte que nous ne doutons pas

qu’ils soient moins actifs. » (Richard.)

«La racine de Caïnca est rameuse, composée de radicules cylin-

driques, longues de> 35 centim. et plus, et dont la grosseur varie de-

puis celle d’une plume jusqu’à celle- du doigt. Elle est formée d’une

écorce brunâtre, peu épaisse, entourant un corps ligneux blan-

châtre
,
qui forme à lui seul presque toute la masse de la racine

,
et

dont la cassure paraît criblée de trous
,
lorsqu’on l’examine, à la

loupe. L’écorce offre souvent, de distance en distance
,
des fissures

transversales et se sépare assez facilement du bois. A cet égard, le

Caïnca se rapproche de l’Ipécacuanha gris, et même quelques-unes

de ses plus petites racines ont pu souvent se trouver mêlées à l’Ipé-

cacuanha
,
auxquelles elles ressemblent beaucoup

;
mais le carac-

tère le plus frappant de la racine de Caïnca consiste dans des ner-

vures très-apparentes, qui parcourent longitudinalement ses gros

rameaux
,
et qui sont formés à l’intérieur d’un méditullium ligneux

entouré de son écorce
,
confondue avec celle du rameau : de sorte

que l’on dirait des radicules décurrentes qui se sont soudées par ap-

proche avec le tronc principal.

« En masse
,

la racine de Caïnca offre une odeur assez marquée

,

analogue à celle du Jalap. Quant à la saveur, l’écorce en a une

très-amère et âcre
,
fort désagréable

,
auprès de laquelle le bois pa-

raît insipide
;
c’est donc dans l’écorce surtout que résident les pro-

priétés de la racine. » (Guibourt.)

Pelletier et Caventou ont trouvé dans la racine de Caïnca une

matière grasse, verte, d’odeur vireuse; une matière jaune extrac-

tive et amère
,
une matière colorée visqueuse

;
un principe acide

,

cristallisé, blanc, inodore, âcre et amer, non azoté, peu soluble

dans l’eau
,
soluble dans l’alcool

,
et qu’ils ont appelé Acide Caïn-

tique.

Selon MM. Ptochleder et Hlasiwetz
,
cet acide se dédouble en qui-

novine et glucose, sous l’influence des acides étendus. C’est donc là

un principe qu’il faut ranger au voisinage des tannins
,
parmi les

glucosides acides, et qui se distingue ainsi nettement des glucosides

neutres et des glucosides alcalins.

L’acide Caïncique paraît être le principe actif du Caïnca.

La racine de Caïnca est très-employée
,
au Brésil

,
comme alexi-

pharmaque
;
elle passe pour diurétique

,
tonique

,
purgative et an-

thelmintique. On l’a beaucoup vantée dans le traitement de l’hydro-

pisie essentielle.

Caféier (Coffea arabica L., C. vulgaris Monch, fig. 712). Arbris-

seau toujours vert, originaire de l’Abyssinie; il fut transporté dans
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l’Arabie
,
vers la fin du quinzième siècle

,
passa à Batavia vers la

fin du dix-septième siècle, et ensuite aux Antilles, en 1720. Au-
jourd’hui, il est cultivé dans un grand nombre de pays. Voici ses

caractères : Tige pouvant atteindre de 5 à 7 mètres
;
feuilles ovales-

allongées, pétiolées, entières, glabres, un peu sinueuses; stipules

lancéolées, caduques; fleurs blanches, d’odeur suave, presque ses-

siles, réunies en grand nombre à l’aisselle des feuilles supérieures;

calice à 5 dents; corolle hypocratérimorplie à 5 lobes lancéolés;

étamines saillantes; fruits rouges
,
bacciformes (fig. 713), oblongs,

s.

Fig. 712. — Caféier.
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gros comme une cerise
,
renfermant deux nucules accolés par leur

face interne, qui est plane
;
chaque nucule contient une graine

cartilagineuse de même forme
,
enveloppée d’un tégument mince

,

crustacé et dont la face plane

présente un sillon longitudinal.

Pour extraire les graines
,
on

écrase les fruits et'On les fait

macérer dans l’eau
,
puis on les

débarrasse de la pulpe par frot-

tement
,
et on les fait sécher :

le Café est alors vert.

Ou bien on laisse sécher les fruits
,
jusqu’à ce que l’enveloppe et

la pulpe soient devenues friables, puis on les triture légèrement et

l’on vanne : le Café est alors jaunâtre ou à peine verdâtre.

Aux environs de Moka
,
on laisse mûrir complètement les fruits

,

jusqu’à ce qu’ils tombent à terre et se dessèchent spontanément.

M. Payen suppose que telle est peut-être la cause de la supériorité

du Café de cette contrée.

Enfin on expédie de la Bolivie
,
sous le nom de Café en parche

,

du Café récolté avant la complète maturité, et dont on a enlevé seu-

lement la pulpe, en laissant l’enveloppe de la graine; ainsi protégé

contre les agents extérieurs
,
ce Café possède un arôme léger et

très-délicat, mais il coûte plus cher.

Selon M. Payen, le Café présente la composition suivante : cellu-

lose, 34
;
eau, 12

;
substances grasses, de 10 à 13 ;

glucose, dex-

trine, acide végétal indéterminé, 15,5
;
légumine, caséine, etc., 10

;

chloroginate cle potasse et de caféine
,
de 3,5 à 5 ;

organisme azoté,

3; caféine libre, 0,8 ;
huile essentielle concrète insoluble, 0,001 ;

essence aromatique, à odeur suave, soluble dans l’eau, 0,002; subs-

tances minérales, 6,697 = 100.

Le Café n’est guère employé qu’après avoir été torréfié
;

il con-

vient de le torréfier jusqu’à ce qu’iPprenne une teinte roux -mar-
ron : il perd alors 16 à 17 % de son poids, et son volume augmente
d’environ 1/3. On le retire de la brûloire et on le vanne pour le re-

froidir : il dégage alors une huile volatile pyrogénée d’odeur de

corne brûlée
,
due à la caramélisation d’une partie des matières

azotées. On l’enferme, après refroidissement dans des vases bien

clos.

Par la torréfaction, il se développe dans le Café un principe hui-

leux, aromatique et volatil, dont on ne connaît pas l’origine. Selon

Pfaff, il est produit par Yacide caféique
(
chloroginiq ue! de Payen), et

selon Schrader, il est dû à la matière cornée de la semence. Quoi

*) a) Fruit entier. — b) Fruit coupé transversalement. — c) Graine isolée.
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qu’il en soit
,

il ne faut pas employer une chaleur trop forte ou trop

prolongée
,
qui fait évaporer une portion notable de l’arome

,
et

augmente au contraire l’odeur empyreumatique.

L’infusion de Café est parfois employée en médecine
;
voici

,
selon

M. Payen, le moyen de la préparer : «Afin d’obtenir la plus grande

partie de l’arome agréable
,

il faut effectuer rapidement la filtration

de l’eau bouillante sur le Café récemment moulu, et dans la pro-

portion de 100 à 120 grammes pour un litre d’eau. Par la filtration

d’un seul litre d’eau bouillante sur 100 grammes de Café torréfié

jusqu’à la couleur rousse, on peut dissoudre 25 grammes de subs-

tance dans l’infusion. Si la torréfaction était poussée jusqu’à la cou-

leur marron, le Café ne céderait à l’eau que 19 grammes de ma-
tière soluble. Dans le deuxième cas, un litre d’infusion contient

4sr,53 de substance azotée
,
et dans le premier cas il en contient de '

5 à 6 grammes. Les ustensiles ou appareils de table qui permettent

de refouler par la vapeur l’eau bouillante au travers du Café et de

hâter la filtration en opérant le vide aussitôt après
,
réalisent les

conditions les plus favorables. Le principe de ces ustensiles, indi-

qué d’abord par M. Babinet, a été appliqué
,
puis perfectionné

,

sous diverses formes usuelles, par M. Pénaud. »

L’infusion de Café excite les facultés de l’intelligence
;
un de ses

effets les plus remarquables est de soutenir les forces pendant

le travail ou les voyages, en permettant de réduire passagère-

ment la quantité des aliments. D’après les ingénieuses observations

de Gasparin
,

le Café aurait la propriété de rendre plus stables les

éléments de notre organisme
,
de sorte que, s’il ne nourrit pas par

lui-même, il empêche de se dénourrir
,
ou amoindrit les déper-

ditions.

« Le Café préparé avec 100 grammes pour un litre d’eau contient

en moyenne 20 grammes de substances alimentaires dans un litre

d’infusion
;

il représente trois fois plus de substance solide
,
à vo-

lume égal
,
que le liquide obtenu par l’infusion de 20 grammes de

thé dans un litre d’eau bouillante
,

et plus du double de matière

organique azotée. On comprend donc que le Café à l’eau, dit Café
noir

,
d’un usage si général en Italie et en Égypte, ait une action

nutritive utile, surtout avec le concours des propriétés éminem-
ment stimulantes de cette agréable boisson. » (Payen.)

Selon M. Lehmann, l’usage du Café augmente la quantité d’eau

contenue dans les urines et diminue, au contraire, celle des parties
j

solides: urée, acide phosphorique, etc. On explique ainsi l’utilité du

Café pour prévenir la désassimilation et éliminer l’eau de l’économie.

La Caféine paraît être le principe actif du Café
;
nous avons

étudié ses propriétés à l’article Thé (voy. t. II, p. 252-253).
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L’infusion de Café est employée comme stimulant dans les em-
poisonnements par les narcotiques

,
et pour masquer la saveur de

certains médicaments. On l’a préconisée contre la coqueluche.

Quelques médecins ont prescrit, avec succès, le Café non torréfié

contre la fièvre intermittente.

On connaît, dans le commerce, plusieurs sortes de Café. Les
principales sont :

Le Café-Moka, qui est le plus estimé. Il vient de l’Arabie
;

il est

petit, jaunâtre et presque rond, ce qui est dû à la fréquence de

l’avortement de l’une des deux semences
;
celle qui reste prend alors

la forme du fruit. Son odeur et sa saveur sont plus agréables que
dans les sortes suivantes, surtout après la torréfaction.

Le Café Bourbon, produit par le Coffea arabica cultivé à Bour-

bon
,
est plus gros et moins arrondi que celui de Moka

;
il ne doit

pas être confondu avec une espèce particulière de Café, qui croît na-

turellement dans cette île
,
où on le nomme Café marron ; celui-ci

est le Coffea mauritiana Lamk., dont la baie est oblongue et pointue

par la base. La semence est également allongée en pointe et un peu
recourbée en corne par une extrémité

;
elle a une saveur amère et

passe pour être un peu vomitive.

Le Café Martinique est en grains volumineux, allongés, d’une

couleur verdâtre, recouverts d’une pellicule argentée (épisperme),

qui s’en sépare par la torréfaction; le sillon longitudinal est très-

marqué et ouvert. Odeur franche, saveur qui rappelle celle du Fro-

ment.

Le Café Haïti est très-irrégulier, rarement pelliculé
,
d'un vert

clair ou blanchâtre, pourvu d’une odeur et d’une saveur moins

agréables que le précédent.

Selon van den Corput
,

les feuilles du Caféier renferment de la

Caféine et pourraient être employées comme succédané du Thé.

Guettardées.

Cette tribu renferme peu de plantes utiles
,
au point de vue mé-

dical.

L'Erithalis fruticosa L., des Antilles, fournit un bois à odeur

de Jasmin, et contenant une résine abondante qui le rend propre à

servir de torche
,
d’où ses divers noms de Bois Jasmin et Bois

chandelle . La résine, délayée dans un jaune d’œuf, a été employée

dans la néphrite calculeuse.

Le fruit du Morinda citrifolia L. est employé dans l’Inde, cuit

sous la cendre, comme anthelminthique
,
emménagogue etc.

La racine du M. Royoc L., arbrisseau de l’Inde, de la Chine et

CAUVET. Il 31
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de l’Amérique du Sud, sert à préparer un extrait purgatif, vermi-

fuge, stomachique etc.

Le fruit du M. umbellata L. est réputé vermifuge
;
ses feuilles

sont prescrites en décoction, contre la dysenterie.

La racine et l’écorce de YAntirhea borbonica Gm. sont astrin-

gentes et employées pour arrêter les hémorrhagies.

ClttCMONEES.

Feuilles opposées;

fruit

charnu . . .

2-loculaire
;
semences non ailés

multiloculaire

sec, biloculaire; semences.
ailées . . .

non ailées

Gardénias.

Hamèliêes.

Cinchonées.

Hédyotêes.

A l’exception des arbres qui fournissent les faux quinquinas, les

Gardéniées
,

les Haméliées et les Hédyotêes ne renferment guère

de plantes utiles au point de vue médical. Aussi passerons-nous

sous silence ces tribus et leurs produits
,
nous réservant de nom-

mer seulement ceux qui offrent quelque intérêt, lorsque nous au-

ron terminé l’étude des Quinquinas.

Cinchonées.

Cette tribu renferme un grand nombre de végétaux importants

,

parmi lesquels se placent en première ligne les diverses espèces du

genre Cinchona. Les produits des genres Nauclea et Uncaria ont

été déjà étudiés (voy. t. Il
,
p. 394) et nous n’y reviendrons pas.

DES QUINQUINAS. — QUINQUINAS VRAIS.

On désigne
,
sous le nom de Quinquinas

,
un grand nombre d’é

corces douées de propriétés fébrifuges plus ou moins bien consta-

tées
,

et qui sont fournies
,

les unes par les arbres du genre Cin-

chona (Quinquinas vrais)
,
les autres par des arbres appartenant à

d’autres genres, soit de la tribu des Cinchonées, soit de la tribu

des Hédyotées (faux Quinquinas).

Si l’on en croit la tradition, les propriétés fébrifuges du Quin-

quina furent mises en lumière en 1638 par la comtesse del Cinchon,

vice-reine du Pérou. La comtesse del Cinchon fut guérie d’une

fièvre intermittente rebelle, par la poudre de cette précieuse écorce,

que lui administra un corrégidor venu tout exprès de la province

de Loxa.

Selon Humboldt, ce sont les Jésuites qui, après avoir goûté

l’écorce d’arbres qu’ils faisaient abattre, auraient employé cette

écorce, par analogie avec d’autres amers
,
dans le traitement des

fièvres intermittentes. Ruiz et Pavon, et surtout Joseph de Jussieu,
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placent chez les Indiens du village de Malacatos, près de Loxa, le

berceau de la science de ce remède. La Condamine a émis une opi-

nion de même ordre. Quoi qu’il en soit, le Quinquina fut d’abord

connu sous les noms de Poudre de la comtesse et de Poudre des Jé-

suites. Son origine resta longtemps mystérieuse
,

et Louis XIV dut

en acheter le secret, en 1679, d’un Anglais nommé Talbot.

La Condamine découvrit le premier Cinchona. Après lui Joseph

de Jussieu, Dombey, Ruiz et Pavon, Tafalla et Manzanilla, Mutis,

Humbold et Bonpland, Weddell, Delondre, Karsten etc. firent con-

naître successivement les diverses espèces ou variétés de Cinchona
}

et portèrent, autant que faire se pouvait, la lumière sur la question

si compliquée de l’identification des espèces botaniques et des

écorces commerciales.

Voici, d’après M. G. Planchon
(
Thèse sur les Quinquinas

,

p. 24 et suiv.), qu’elle est la distribution géographique des Quin-

quinas :

«Si l’on jette les yeux sur une carte des régions tropicales de l’A-

mérique
,
on s’aperçoit tout d’abord que la Cordillère des Andes y

forme deux chaînes qui
,
au Sud, sont presque parallèles : l’une est

la Cordillère maritime ou Cordiliera de la costa; l’autre plus

élevée est la Cordillère orientale ou seconde Cordillère. Après

s’être rapprochés dans la république de l’Équateur, les deux cor-

dons s’éloignent en divergeant dans la Nouvelle-Grenade et lais-

sent place entre eux à une troisième chaîne, la Cordillère centrale

;

eux-mêmes prennent les noms de Cordillère orientale et Cordillère

occidentale
,
en rapport avec leurs positions relatives.

« C’est sur ces longues chaînes que s’étend la zone des Quinquinas,

sous la forme d’une vaste courbe à concavité tournée vers le Brésil,

et qui semble servir de point de départ aux nombreux affluents du

fleuve des Amazones. L’extrémité méridionale de la zone correspond

au 19 e degré de latitude australe, la pointe septentrionale au 10 e

degré de latitude nord. La célèbre localité de Loxa occupe à peu

près le milieu de la courbe
,
en même temps que son point le plus

rapproché du littoral.

(( Cette longue bande est quatre fois interrompue à des distances

inégales. Le premier tronçon
,
qui est aussi le plus considérable,

occupe le revers oriental de la seconde Cordillère sur une partie de

la Bolivie et toute la longueur du Pérou. Elle renferme les localités

à quinquinas Calisaya
,

celles qui fournissent les écorces dites de

Cuzco
,
enfin les forêts de Huanuco

,
où se récoltent les quinquinas

gris de Lima.

« La seconde portion s’appuie d’abord sur la chaîne maritime, pour
regagner bientôt les flancs orientaux de la seconde Cordillère : elle
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appartient presque tout entière à la République de l’Équateur, et

fournit particulièrement les écorces de Loxa.

« Les deux dernières bandes dépassent de très-peu les limites de la

Nouvelle-Grenade : l’une d’elles occupe les deux versants de la Cor-

dillère centrale : Popayan et Pitayo en sont les localités bien con-

nues. L’autre s’étend au nord de Santa-Fé, le long de la vallée du
Cauca, sur la pente ouest delà Cordillère orientale, coupe cette der-

nière chaîne à la hauteur de Pamplona, sous le 7 e degré de latitude,

pour se perdre peu à peu dans la direction de Caracas
,
dans la Ve-

nezuela.

«La zone des quinquinas n’est pas moins bien limitée dans le sens

vertical qu’en longueur et en largeur. Les espèces de ce genre ne

peuvent vivre à toutes les altitudes. Ni les chaleurs tropicales de la

plaine, ni le froid excessif des régions supérieures ne sauraient

leur convenir
;
c’est à une élévation générale de 1600 à 2400 mètres

qu’elles se plaisent d’ordinaire. Le niveau varie naturellement sui-

vant l’éloignement de l’équateur, et aussi suivant les espèces. Aux
extrémités de la zone

,
certains quinquinas peuvent descendre à

1200 mètres, tandis que M. de Humboldt en a vu s’élever jusqu’à

2980, et Caldas jusqu’à 3270 mètres. L’aspect des Cinchonas paraît

varier suivant les hauteurs. Supérieurement, ils s’étendent au-

dessus des forêts jusqu’à la région des Gentianes, et y prennent la

forme d’arbustes et d’arbrisseaux; dans la partie moyenne, ils sont

associés à la végétation luxuriante des forêts tropicales, et atteignent

la taille des arbres les plus élevés. Ils disparaissent au contact des

premières plantes de la région basse.»

Le peu d’étendue que nous pouvons consacrer
,
dans un livre élé-

mentaire
,
aux questions même les plus importantes, ne nous per-

met pas d’entrer dans de plus longs détails, relativement à ces

généralités.

Après avoir exposé les caraôtères du genre Cinchona
,
nous étu-

dierons les principales écorces fournies par les plantes de ce genre

,

renvoyant, pour toutes les autres, aux ouvrages spéciaux écrits sur

cette matière par des auteurs plus compétents.

Le genre Cinchona
,
tel que l’avait établi Linné

,
comprenait dans

ses limites trop étendues beaucoup de plantes que les botanistes

en ont depuis séparées.

De Candolle
,

l’un des premiers, en fixa la formule et donna à ce

groupe les caractères suivants: Rubiacéesà deux loges polyspermes

et à graines ailées, ayant : 1° les étamines incluses; 2° les carpelles

s’ouvrant de bas en haut
,
par dédoublement de la cloison

;
3° les

graines dressées et imbriquées
;
le calice persistant et à limbe denté

jusqu’au tiers ou à la moitié seulement de sa longueur. Toute-
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fois il admit dans les Cinchona

s’ouvre du haut en bas. Endli-

cher divisa les Cinchona^ en

deux sous -genres : Quinquina

(fig. 714) : capsule s’ouvrant de

la base au sommet; Cascarilla

(fig. 715) : capsule s’ouvrant du

sommet à la base. Klotzsch fit

de la section • Cascarilla son

genre Ladenbergia . Enfin M.

Weddell, adoptant, avec quel-

ques restrictions
,

la section

générique de Klotzsch, en fit

son genre Cascarilla .

Nous empruntons à M. G.

Planchon
(
loco cit

. , p. 21-22),

les caractères du genre Cin-

chona
,
tel qu’il est adopté au-

jourd’hui.

Cinchona (Weddell).

« Le genre Cinchona com-

prend des arbres d’une taille

élevée ou de simples arbris-

seaux. Leurs feuilles sont tou-

quelques espèces dont la capsule

Fig. 714. --- Cinchona indéterminé, que Gui
bourt rapporte au C. Calisaya (*).

Fig. 715. — Cascarilla macrocarpa/Wedd. /d’après Guibourt.

(*) Nous donnons ici cette figure, uniquement à cause de la déhiscence de la capsule

de la plante qu’elle représente
;
on pourra ainsi se rappeler plus aisément le mode de

déhiscence des vraies Cinchona,
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jours entières, mais très-variables dans leurs dimensions, leur forme

et leur pubescence. Elles ont entre elles des stipules bien marquées,

généralement libres et se détachant de bonne heure des rameaux.

Les fleurs sont disposées en cymes parfois corymbiformes
,
mais qui

prennent le plus souvent l’aspect de panicules. Elles sont blanches,

roses ou pourprées et d’une odeur agréable. Elles présentent, de l’ex-

térieur à l’intérieur : un calice turbiné, soudé avec l’ovaire, à limbe 5-

denté
;
une corolle hypocratériforme, à tube cylindrique ou anguleux,

à lobes lancéolés, garnis sur leurs bords de poils laineux blanchâtres;

5 étamines incluses ou presque exsertes, à anthères linéaires

plus ou moins longues que le fdet; un ovaire infère, à deux loges,

contenant de nombreux ovules anatropes
,
attachés à des placentas

linéaires, axiles; un style simple et un stigmate bifide. Le fruit est

une capsule ovoïde, oblongue ou linéaire-lancéolée
,
couronnée par

le limbe du calice et s’ouvrant de bas en haut en deux valves, pour

laisser échapper des graines nombreuses
,
bordées d’une aile irré-

gulièrement denticulée.

« Les organes reproducteurs d’une meme espèce de Cinchona

présentent
,
dans leur longueur relative

,
des variations sur les-

quelles M. Weddell a attiré l’attention, et qu’il est, en effet, très-

important de noter. Tantôt les stigmates apparaissent à la gorge de

la corolle, et alors les étamines sont très-courtes et cachées profon-

dément dans le tube. Tantôt ce sont, au contraire
,
les étamines qui

montrent au dehors l’extrémité supérieure de leurs anthères, tandis

que les stigmates, portés par un style extrêmement réduit, atteignent

à peine la moitié de la hauteur de la corolle.»

Les Cinchona forment un groupe très-naturel, dont les diverses for-

mes passent souvent de l’une à l’autre par des transitions insensibles.

Aussi leur spécification est-elle difficile à établir et faut-il ne pas s’é-

tonner si les auteurs compétents sont loin de s’accorder à cet égard.

Les Quinquinas vrais se trouvent, dans le commerce
,
sous forme

de tubes plus ou moins enroulés
,
ou de plaques soit encore pour-

vues de leur périderme
,

soit privées du périderme et formées a

peu près exclusivement par la couche libérienne. Leur surface est

rarement lisse; en général, elle présente des rides, des sillons ou

des crevasses à direction longitudinale ou transversale
;
sa couleur

peut être blanche
,
grise

,
brune

,
jaune

,
orangée

,
rouge plus ou

moins foncé etc. Leur structure est variable. M. Weddell la décrit

de la manière suivante
,
en prenant pour exemple l’écorce d’un

jeune rameau de Cinchona ovata 1

,
non encore modifié par les pro-

grès de la végétation :

1 Selon M. Planclion, ce Cinchona fournit le Quinq. Cardbaya plat sans épiderme et roulé

avec épiderme
,
de Delondre et Boucliardat

,
le Quinq. de Lima yris ligneux, de Guibourt.
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«1° Tout à fait en dehors
,
un rang de cellules brunâtres

,
sou-

vent détruites en partie, ou confondues avec des frondes de Li-

chens : c’est l’épiderme.

« 2° Plusieurs rangées de cellules oblongues comprimées de dehors

en dedans, d’un brun foncé, à parois épaissies, et ne devenant

point transparentes dans l’alcool. Cette couche n’est qu’une modifi-

cation du suber ...
;
mais comme elle ne se remarque avec ces ca-

ractères que dans certaines espèce de Cinchona
,
je la distinguerai

par le nom de cercle résineux
,
désignation sous laquelle elle est

connue depuis longtemps par les commerçants de Quinquina.

Elle forme
,
en effet

,
un trait caractéristique de quelques jeunes

écorces
,
où sa fracture a une apparence qui justifie parfaitement la

désignation qu’on lui adonnée. Quand le cercle résineux manque...

,

il est remplacé par une couche de vrai liège
,
bien reconnaissable à

la forme et à la nature de ses cellules.

« 3° Immédiatement au dedans du cercle résineux ou delà tunique

subéreuse
,
se trouve la tunique ou enveloppe cellulaire

,
enveloppe

herbacée de quelques auteurs (Mesophlœum Link). C’est la partie

que l’on voit la plus développée dans les jeunes écorces, où elle a

une couleur verte très-marquée vers sa périphérie. Les cellules qui

la composent sont assez régulières
;
elles sont

,
en général

,
plus ou

moins comprimées de dehors en dedans
,
et se remplissent à la lon-

gue de matières résineuses, qui se dissolvent promptement dans

l’alcool, en laissant la trame du tissu à nu; mais la surface de sa

fracture n’est pas résinoïde, comme dans la tunique précédente. La

tùnique cellulaire est séparée de la tunique suivante par une ou

deux séries de lacunes analogues aux vaisseaux laticifères *

.

« 4° La tunique interne, enfin, ou liber
,
très-peu développée dans

une écorce de première année
,
ne présente que quelques rares

fibres ligneuses éparses dans un bain de tissu cellulaire
,
dont l’or-

ganisation est encore imparfaite
,
mais dont les cellules deviennent

enfin régulièrement pentagonales
,

et se gorgent promptement de

matières résineuses. »

Depuis que M. Weddell a appelé l’attention sur la structure ana-

tomique des Quinquinas
,
et indiqué quelles relations existent entre

cette structure et la composition chimique de ces écorces
,
nous ne

sachions pas que personne
,
en France

,
l’ait suivi dans cette voie

fertile en enseignements précis. Quoi qu’on en puisse dire
,

c’est à

l’histologie qu’il faut s’adresser pour acquérir quelque certitude

i Le liquide gommo-résineux qui flue de ces conduits ouverts sur une écorce fraîche,

a semblé être plutôt astringent qu’amer. Dans le genre Cascarilla, ces conduits sont

beaucoup plus développés que chez les Cinchonas
,

et ils se retrouvent fréquemment
dans les écorces âgées, ce qui n’a pas lieu ici.
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dans le choix des substances médicinales constituées par une por-

tion isolée d’un végétal (racine
,
tige

,
écorce etc.).

Nous eussions désiré faire ici une étude histolog que compara-

tive des écorces commerciales de Quinquina, comme nous l’avons

fait pour les racines de Salsepareille. Le grand nombre de ces

écorces
,
le peu de place que nous pouvons leur consacrer ici nous

forcent à parler seulement de quelques-unes d’entre elles. Toute-

fois l’examen des figures que nous en donnerons suffira
,
nous en

avons l’espoir, à montrer quelles différences elles présentent. De-

puis longtemps d’ailleurs
,
et en dehors du dosage des alcaloïdes,

les commerçants se servent de l’aspect de la fracture des écorces

,

pour arriver à leur détermination plus facile.

L’expérience a démontré
,
en effet

,
que plus la fracture trans-

versale d’un Quinquina s’approche de la forme subéreuse
,
plus on

peut présumer qu’il renferme de la cinchonine; que plus, au con-

traire, elle s’approche de la forme couriement fibreuse
,

plus on

devra être porté à croire qu’il renferme de la quinine.

En se basant sur ses observations, M. Weddell avait conclu que

la quinine se trouve principalement dans le liber, «ou, pour parler

plus exactement, dans le tissu cellulaire interposé aux fibres du
liber, et que la cinchonine occupe plus particulièrement celui qui

constitue la tunique ou enveloppe cellulaire proprement dite. »

M. Cari Müller a cherché à déterminer le siège des alcaloïdes

dans ces écorces et il est arrivé à un résultat assez satisfaisant. Voici

un résumé de son mémoire que nous empruntons à Revue biblio-

graphique de la Soc. bot. de France (t. XIV, 1867, A, p. 27)

.

« M. Wigand avait conclu de ses observations que les alcaloïdes

de l’écorce de Cinchona se trouvent dans les parois des cellules li-

bériennes, parce que ces organes ont la propriété de fixer d’une

manière remarquable la matière colorante de la solution de coche-

nille. Mais M. Müller a remarqué que la paroi des cellules paren-

chymateuses possède la même propriété à un plus haut degré. Pour
décider entre les deux sortes d’organes

,
il a résolu de les isoler afin

d’opérer séparément sur chacune d’elles. Pour cela il a d’abord di-

visé en tranches minces et verticales l’écorce à étudier et placé ces

tranches dans une bouteille, avec des lames spirales de fil de fer et

du grès; en secouant le tout, il arrivait à réduire le parenchyme en

petits fragments et à en séparer les fibres libériennes
,
sans cepen-

dant briser celles-ci. Ensuite il introduisit le sable et les fragments

ainsi obtenus, dans un appareil composé d’une cornue à deux tu-

bulures
,
d’une allonge et d’un récipient à deux tubulures rempli

d’eau. L’une des deux tubulures de la cornue communiquait avec

le soufflet d’une lampe d’émailleur. La cornue reçut le sable chargé
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des fragments de tissii végétal. La soufflerie une fois établie, les

fragments de parenchyme et les fibres libériennes
,
de poids diffé-

rents, furent entraînés par le courant dans différentes parties de

l’appareil, et, en réitérant plusieurs fois l’opération, l’expérimen-

tateur parvint à les séparer. Il arriva ainsi à reconnaître (opérant

sur de f’écorce de Cinchona Calisaya) que le parenchyme renferme

9,876 % de quinine hydratée amorphe (G40 H24 Az 2 O 2+ 6HO), tan-

dis que le liber n’en contient que 2,462 °/0 . »

Les vrais Quinquinas contiennent de Yacide Quinique et Quino-

tannique
,
de la Quinine

,
de la Quinidine

,
de la Cinchonine

,
de la

Cinchonidine ou Cuscocinchonine etc. et fournissent, d’après Grahe

,

lorsqu’ils sont grossièrement pulvérisés et chauffés dans un tube à

réaction
,
une vapeur pourpre violacé

,
qui se condense en une

matière liquide, de couleur pourpre très-foncé. Voici quelles sont

la composition et les propriétés de ces divers principes.

Principes immédiats les plus importants.

On rencontre, dans les Quinquinas, des acides tels que YAcide

Quinotannique
,
l’analogue du tannin du cachou

,
précipitant en vert

comme lui les sels ferriques
;

le Rouge Cinchonique
,
produit évi-

dent d’oxydation de l’acide quinotannique; enfin YAcide Quinique
,

auquel nous consacrerons quelques lignes.

Le docteur Gomès
,
de Lisbonne, le premier, Pfaff un peu plus

tard
,
obtinrent un produit impur, le Cinchonin

,
dont Pelletier et

Gaventou, en 1820, reconnurent la nature basique et qu’ils décri-

virent sous le nom de Cinchonine ; ces chimistes parvinrent à isoler,

à la même époque, la quinine
,
l’un des agents thérapeutiques les

plus précieux.

Ges deux alcaloïdes sont ordinairement accompagnés d’un troi-

sième, la Quinidine
,
qui est isomérique avec la quinine.

M. Erdmann a trouvé dans le China de Huanuco plana une
nouvelle base, la Huanoquine

,
qui d’après M. Gossmann, serait iso-

mérique avec la cinchonine.

La Peudo quinine de M. Mengarduque pourrait se placer ici.

D’après M. Gruner, le China nova renfermerait un alcaloïde par-

ticulier; ce chimiste pense également avoir isolé du Quina de Car-

thagène une base cristalline nouvelle.

La Pitoxine
,
base dépourvue d’amertume, fondant à 120°, et se

sublimant ensuite en aiguilles fines
,

a été trouvée par M. Perett

dans le Quina Pitoxa.

M. Mill appelle Blanquinine
,
une base végétale qu’il extrait de

l’écorce du Cinchona ovalifolia.
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Pelletier et Goriol ont retiré d’une écorce venant d’Arica, et ven-

due comme Quinquina, un nouvel alcali organique, YAricine, dont

la formule, adoptée aujourd’hui, G46 H- 6 Az2 O 8
,
en fait un isomère

de la brucine.

La Cinchovatine retirée des Quinquinas blancs par M. Manzini

,

serait identique avec l’aricine, d’après M. Winckler.

Le Quina de Para renferme, d’après M.* Winckler, un alcali rési-

neux, la Paricine
,
qui paraît, selon M. Jacquemin, être à l’aricine

ce que la quinoïdine est à la quinine.

Voici les principaux caractères des produits les plus connus :

L’Acide Quinique (G 14 H 12 O 12
), cristallise en prismes obliques à

base rhombe, incolores, transparents, d’une saveur acide, solubles

dans l’eau
,
surtout à chaud

,
peu solubles dans l’alcool

,
moins en-

core dans l’éther. Il fond à 155°, perd de l’eau en donnant une

masse vitreuse, qui brunit à 280° et se décompose ensuite en

benzine, acide benzoïque, acide phénique
,
acide salycileux, gou-

dron et hydroquinon incolore.

L’oxydation de l’acide quinique
,
par le peroxyde de manganèse et

l’acide sulfurique, produit le Qumon(C12 H4 O4
),

qui, en présence des

agents fixateurs d’hydrogène
,
se convertit en Hydroquinon incolore

'(G 12 H 6 O4
). Ges deux corps mélangés donnent naissance à 2C 12 H 3 O4

ou G'24 H 10 O 8 (Hydroquinon vert)
,
dont les cristaux possèdent le

reflet miroitant des élytres de certains Coléoptères.

Le brome
,
en agissant sur l’acide quinique

,
détermine l’élimina-

tion d’hydrogène
,
sous forme d’acide bromhydrique et d’eau, et en

même temps la formation de YAcide Carbohydroquinonique (G14

H 8 O 10
).

La Quinine (C4ü H24 Az2 O 4
)
est amorphe ou cristalline sous trois

états différents d’hydratation, inodore, mais fort amère. Elle se dis-

sout dans 400 p. d’eau froide, 250 p. d’eau bouillante, très-aisé-

ment dans l’alcool ou dans l’éther, et dévie à gauche la lumière po-

larisée.

Cet alcaloïde fond à 120° et donne, par refroidissement, une masse

diaphane
,
résinoïde

,
électrique par frottement. Il suffit de quelques

degrés au-dessus de 120°, pour en volatiliser une portion sans dé-

composition
;

l’application brusque de la chaleur en produit la des-

truction, avec résidu charbonneux et dégagement de composés am-
moniacaux et autres.

Le chlore convertit cette base en une substance brune; l’iode s’y

combine et forme Ylodoquinine. Lorsqu’on ajoute de l’eau chlorée

récente à la solution de la quinine dans un acide, puis quelques gouttes

d’ammoniaque, on voit se développer une teinte vert émeraude
(Dalléiochine) tout à fait caractéristique

,
qui, si l’on n’a pas mis
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d’ammoniaque en excès, passe au violet et au rouge par de nouvelles

additions de chlore.

Vient-on à projeter dans le mélange de sel de quinine et eau

chlorée
,

exempte d’acide chlorhydrique
,

du cyanure jaune en

poudre fine, l’on voit apparaître une teinte qui, du rose clair, passe

au rouge foncé. L’eau de chaux, l’eau de baryte et même les disso-

lutions de phosphate ou de borate de soude produisent une colora-

tion rouge dans les mêmes conditions.

La quinine, que l’on fait bouillir avec de l’oxyde puce de plomb,
en ayant soin d’instiller goutte à goutte de l’acide sulfurique

,
se

transforme en un produit rouge, la Quinétine.

Chauffée avec de la potasse, elle dégage delà Quinoléine. Enfin,

les iodures des radicaux alcooliques s’y combinent directement, pour

donner naissance à des iodures des nouvelles hases
;
Méthylquinine,

Ethylquinine etc. Lorsqu’on dissout delà quinine dans un acide, on

remarque, à la surface du liquide, un reflet opalin caractéristique.

Ces dissolutions salines précipitent par les alcalis
;
elles fournissent,

avec le tannin et avec l’iodure ioduré de potassium
,
des réactions

complémentaires de moindre importance.

Les sels de quinine employés en thérapeutique sont le Sulfate

acide de Quinine (C40 H24 Az2 O4
,
H2 O 2

,
S 2 O 6

)
et le Sulfate commer-

cial ou neutre (2 C40 H24 Az2 O4
,
H 2 O 2

,
S2 O 6

); enfin le Tannate de

Quinine
,
qui fatigue moins les voies digestives et le système nerveux.

La Quinoïdine
,
que Sertuerner avait trouvée dans les eaux-mères

de la préparation du sulfate de quinine
,

est un produit de l’altéra-

tion des alcaloïdes du quinquina
,
sous l’influence de la lumière. Cette

altération se produit pendant la dessiccation des écorces de quin-

quina au soleil et pendant le travail de fabrication du sulfate de qui-

nine. Le produit commercial est un mélange de résines, de ma-
tières colorantes et d’une nouvelle base, la quinidine, dont on peut

retirer par l’éther jusqu’à 50 et 60 p. 100.

La Quinidine a été également trouvée par M. Winckler dans le

Quina Huamalies, le Quina Macaraïbo et le Quina Bogota. C’est

une substance cristallisant en prismes rhomboïdaux obliques
,
efflo-

rescents, fusibles à 160°, solubles dans 1500 p. d’eau froide, dans

750 p. d’eau chaude, déviant à gauche les plans de polarisation.

Isomère de la quinine, ses sels présentent avec ceux-ci la plus grande

analogie
;
toutefois le sulfate de quinidine n’est pas précipité par

l’oxalate d’ammoniaque, tandis que le sulfate de quinine l’est à peu

près complètement, ce qui permet aux chimistes de signaler la pré-

sence de la quinidine dans le sulfate de quinine du commerce.
La Quinicine

,
autre isomère, obtenue par M. Pasteur en chauf-

fant, pendant quatre heures à 120°, du sulfate de quinine humide,
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additionné d’acide sulfurique
,
présente l’aspect résineux

,
est inso-

luble dans l’eau, soluble dans l’alcool, et, chose remarquable, dé-

vie à droite la lumière polarisée.

La Cinchonine (G40 H24 Az2 O2
)

cristallise en gros prismes qua-

drilatères, réfractant fortement la lumière, d’une saveur presque

nulle, peu solubles dans l’eau, solubles dans l’alcool, insolubles

dans l’éther : ce dernier caractère donne le moyen d’en constater la

présence dans le sulfate de quinine.

Cette base dévie à droite la lumière polarisée, et se volatilise

sans décomposition, quand on la soumet à l’action de la chaleur.

Le chlore ou le brome forment, avec elle, la cinchonine bichlorée

et la cinchonine bibromée, qui, unies, la première avec l’acide brom-

hydrique et la seconde avec l’acide chlorhydrique
,
donnent des corps

à la fois isomères et isomorphes et non identiques. C’est le premier

exemple d’isoméro-morphisme indiqué par Laurent.

L’iode produit YIodocinchonine

;

l’acide sulfurique et l’oxyde puce

la Cinchonine rouge; la potasse fondue, la Quinolëine ; les iodures

alcooliques, des sels de Méthyl ou ftËthylcinchonine.

Les sels de cinchonine précipitent par le cyanure jaune, mais

le précipité blanc jaunâtre disparaît à l’ébullition pour donner,

par refroidissement
,
d’abondants cristaux en lames aplaties cunéi-

formes, d’un jaune d’or éclatant
,
et par suite fournissent un carac-

tère précieux pour distinguer la cinchonine des autres alcaloïdes

végétaux.

La Cinchonidine
,
isomère de la cinchonine, découverte par

M. Winckler dans le quinquina de Maracaïbo
,
cristallise en prismes

rhomboïdaux et dévie à gauche le plan de polarisation. A une tem-

pérature élevée, ses sels se convertissent, d’après M. Pasteur, en

sels de Cinchonicine
,
nouvel isomère déjà obtenu par ce chimiste à

l’aide du même agent physique sur le sulfate de cinchonine. Ce nou-

vel alcaloïde est visqueux, amer, insoluble dans l’eau, très-soluble

dans l’alcool, et dévie à gauche la lumière polarisée.

Histoire des Quinquinas

.

L’histoire des Quinquinas est encore très-embrouillée. Ces écorces

peuvent tellement varier, suivant les conditions d’altitude, de nature

du sol, d’âge et d’exposition de la plante qui les fournit, qu’on a

souvent donné des noms différents à des écorces provenant d’arbres

de même espèce
,
ou bien encore à celles qui sont tirées des branches

et du tronc d’un même arbre. Selon M. Weddell, certaines écorces

de Quinquinas gris
,
qu’on rapportait autrefois à une espèce parti-

culière, sont les écorces des jeunes branches de plusieurs espèces

différentes
,
plus tard rouges ou jaunes.
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On admet depuis longtemps trois groupes de Quinquinas médici-
naux

: Quinquinas gris, Quinquinas jaunes
, Quinquinas rouges.

t-es appellations si commodes ont été appliquées malheureusement à
des ecorces de nature et d’efficacité bien différentes. «On a confondu
sous le nom de Quinquina gris les jeunes écorces de sept ou huit
Cinchona parce qu’elles sont toutes, à cet âge, plus ou moins
gnses a [extérieur. On a donné le nom de Quinquina jaune aux
ecorces grosses et moyennes des Cinchona Calisaya, micrantha

,Condammea et cordifolia • enfin le nom de Quinquina rouge a été
app îqtu aux écorces des Cinchona succiruhra

,
nitida, scrobiculata

et magmfolia ou oblongifolia

,

dont la dernière est si complètement
epotuvue d alcaloïdes, qu’on l’a rangée avec raison au nombre des

faux Quinquinas.» (Codex.)
Ces diverses raisons ont amené les rédacteurs de la Pharmacopée

française à préciser les écorces qui peuvent être utilement em-
ployées en médecine, et le Codex admet seulement trois Quinqui-
nas officinaux

, obligatoires pour les pharmaciens
,
savoir ; le Quin-

quina gris Huanuco
,
le Quinquina Calisaya, le Quinquina rouge

verruqueux ou NON VERRUQUEüx. C’est donc à l’étudede ces trois
sortes d ecorce que nous nous appliquerons surtout.

,

^°US cl °}ons toutefois utile de donner un aperçu des principales
ecorces commerciales, et nous empruntons à Otto Berg

(Phar-
mazeutische Waarenkunde

) un tableau qui résume les caractères
generaux des vrais Quinquinas.
Les quelques notions que nous avons données plus haut -sur l’as-

pec et a constitution des Quinquinas serviront à faire comprendre
la nature et la valeur des caractères employés par le savant profes-
seur de Berlin.

grise
,
gris brun

,
brune et fme-

I. Tubes ou demi-tubes.

à finsSts*
Sl,rface intei'ne rouge brun; cassure égale én dehors et en dedans

a t „ *«. Quinquinas bruns ou gris :
. Ecoices offrant, sous le périderme, un anneau résineux foncé :
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Ch
^n

rt
!i

S
oh
naeh0

t

rS et i>oumbs de siUons longitudinaux. Q. Huanuco.

laires.
g dehors et pourvus de gerçures écartées, presque annu-

II.

B. Écorces n’offrant pas d’anneau résineux sous le périderme :

^
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U
hf
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f

n°irS et à rides écailleuses Pseudo-Loxa,
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qUe
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’ pâIes ' “

éclatsLnr&SaL“?
S °U k Ie“r faCe interne

>
à assure fibreuse ou à

Aj!~ à e
'

clats Titreux QUINQUINAS jaunes ou orangés-
Carrés

b rUgUeUX et stratiflé, avec des dessins en forme d’écussons'

2» Plaques; écailles du suber jaunes,' stratifiées':'

' ' ' ' ' ' - Q’ CaUsaVa nuU-

i) Creux de a
SUb<

j!'
ré?ul,

ie™ ou indistincts Q. Calisaya plat.
) creux de la face externe du suber irreguhers Q. Calisaya morada.
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B. Cassure courte à fins éclats :

lo Suber stratifié, spongieux Q. Pitaya de Buenaventura.
2° Couche subéreuse épaisse, molle Q. P taya de Savanilla.

3« Couche subéreuse mince, molle, blanc jaunâtre. Q. fauve, dur
,
léger.

C. Cassure à gros éclats; suber tabulaire 1 mince, mou, blanc jaunâtre
,

verru-

queux :

lo Liber de couleur jaune d’ocre Q. jaune subéreux
,
dur.

2° Liber de couleur cannelle Q. Cusco.

D. Cassure à longs éclats :

lo Suber mince, rugueux, dur, gercé
;
liber rouge brun. Q, Calisaya fibreux.

2° Couche subéreuse molle, variant du jaune d’ocre pâle au blanc d’argent :

a) Liber jaune d’ocre Q. jaune fibreux.

b) Liber rouge Q. rubigineux.

111. Tubes ou demi-tubes, plus rarement plaques d’un rouge brun foncé; cassure à

longs éclats QUINQUINAS ltOUGEs!
J

A. Couche subéreuse molle
,

spongieuse
,

verruqueuse
,

de couleur rouge J

brun Q. rouge subéreux. 1

B. Suber fort rugueux, mamelonné, offrant des gerçures longitudinales Q, rouge dur
j

Dans le tableau ci-dessus, nous avons traduit rigoureusement

les dénominations que O. Berg a appliquées aux divers quinquinas
; :

ces dénominations sont à peu près les mêmes que celles que Bergen

avait proposées. On en trouvera la synonymie dans les ouvrages spé-

ciaux de Guibourt, de MM. Delondre et Bouchardat et dans la thèse

de M. G. Planchon.

Quinquinas gris ou bruns. On désigne, sous ce nom, des écorces

riches en cinclionine et provenant des jeunes branches. Ils se pré- j

sentent sous forme de tubes d’épaisseur variable
,
depuis celle d’une

plume à écrire jusqu’à celle du pouce; leur surface externe est de 1

couleur rouge brun
,
avec des points blancs pulvérulents ou écail-

leux
,
pourvue de gerçures et de crevasses longitudinales et trans-

versales peu profondes
;

les couches internes sont généralement

brunes
;
leur cassure transversale est plutôt régulière que fibreuse et

parfois résineuse. Enfin, ils ont une saveur plus astringente qu’amère, j;'

et ils donnent une poudre d’un fauve grisâtre plus ou moins pâle. <

Quinquina Huanuco. « Généralement ce quinquina a la forme de

tubes régulièrement cylindriques, de 5 à 20 millim. de diamètre,!

Les petits tubes sont recouverts d’un périderme finement fendillé, lij

d’un gris un peu bleuâtre et bien adhérent au liber, qui est com-

pacte, rougeâtre et comme formé de couches agglutinées. Les grosses

écorces sont extérieurement d’un gris blanchâtre
,
ont les fissures

plus prononcées, et présentent, en outre, de distance en distance,

1 Molli appelle suber tabulaire les couches du périderme
,
qui alternent avec celles du

suber polyédrique

,

mais qui se développent aussi isolément dans quelques écorces, soit

à leur périphérie, de manière à remplacer l’épiderme qui a disparu, soit dans l’épaisseur

même de î’enveloppe cellulaire ou liber, qu’il mine et dont il occasionne l’exfoliation

dans une étendue plus ou moins considérable. Selon M. Weddell, ce tissu est remarqua-
blement développé dans l’écorce du O. laneifolia Mut., où il forme des cloisons d’aspect

micacé entre les strates de sa portion exfoliée, et c’est encore lui qui forme les lignes
|

qui ressortent sur la tranche de la partie morte extérieure de l’écorce du G. Calisaqa .

U ne paraît, au reste, dans les écorces de Cinchona
,
différer en rien du suber développé

dans les circonstances ordinaires. s
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des fentes transversales plus marquées. Le liber est généralement

épais, d’apparence ligneuse et d’un fauve un peu orangé, qui se

ternit avec le temps. Le Quinquina Huanuco contient de 0,012 à

0,036 de cinchonino (en moyenne 0,027). C’est l’espèce de Quinquina

gris qu’il faut préférer pour l’usage de la médecine.» (Codex.)

L’écorce de Huanuco nous a offert la constitution histologique

suivante (fig. 716) :

Le suber est formé de cellules

aplaties, très-développées, brunes

rougeâtres
,
disposées en couches

régulières
;

il est séparé de la

couche herbacée par un anneau
de suber tabulaire à parois plus

épaisses et rougeâtres. Le tissu de

la couche herbacée est composé
de cellules généralement dépri-

mées, irrégulières, d’aspect fon-

gueux, de couleur orangée, dis-

posées en séries concentriques
,
et

paraissant contenir une matière

amylacée amorphe.

Les fibres libériennes sont rare-

ment groupées par deux ou trois
;

plus souvent isolées
,
au sein d’un

tissu cellulaire à éléments irrégu-

liers. Ces fibres sont assez grandes

et présentent un lumen à peine

apparent
;
leurs parois sont mar-

quées de stries concentriques nom-
breuses

,
serrées

,
et de quelques rares canaux.

Le Codex rapporte le Quinquina Huanuco au C. micrantha R. et

Pav.
;
M. Planchon le dit fourni par les C. nitida R. et Pav., C. pe-

ruviana How. et C. micrantha

,

enfin, selon MM. Soubeiran et Au-
gustin Delondre, les écorces de Huanuco sont fournies, d’après

M. Howard, par des arbres qui paraîtraient devoir être considérés

comme étant différentes variétés du C. peruviana.

Les écorces du C. nitida sont plates ou roulées.

Les écorces roulées (Q. de Loxa brun compacte
,
de Guibourt)

sont très-denses et garnies d’un périderme rugueux inégal, marqué
de sillons transversaux et d'excroissances subéreuses ; leur surface

est couverte de Lichens blancs, qui lui donnent une couleur lustrée

(*) s) Suber. — cc) Couche herbacée. — cl) Couche libérienne. — A. Fibre très-

grossie. — B. Portion de couche herbacée très-grossie.

^Fig. 716. — Quifiquina Huanuco (*).
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particulière, lorsqu’ils sont humides. Cette écorce a donné à M. Ho-
ward 2 p. 100 de cinclionine

;
on lui préfère les deux autres sortes

de Huanuco.

Les écorces plates (Q. Huanuco plat sans épiderme
,
de Del. et

Bouch.) offrent la constitution suivante : « La surface est d’un jaune

fauve uniforme
,

à sillons longitudinaux moins prononcés que sur

les écorces de Calisava. La texture de la surface externe n’est pas

aussi serrée que celle de^ce dernier. La fracture transversale est

d’un jaune plus rouge; les fibres sont courtes, mais ne se détachent

pas facilement. Quand on le mâche
,
l’amertume se développe promp-

'

tement; la saveur est légèrement piquante, sans astriction; l’épais-

seur des écorces est de 6-10 millim. Ce Quinquina, malgré sa belle

apparence, ne produit que 6 grammes de sulfate de quinine et 12

grammes de sulfate de cinclionine par kilogramme.

« Il se récolte à Huanuco et vient par le port du Callao
,
en surons

de 70 à 75 kilogr.» (Delondre et Boucliardat.)

Les écorces du C. peruviana sont plates ou roulées

.

L'écorce roulée
(
Quinquina rouge de Lima Guibourt, Quinquina

Huanuco jaune pâle Del. et Bouch.) «est, d’après M. Howard,
moins rugueuse que celle du C. nitida

,
mais beaucoup moins lisse

que celle du C. micrantha. Son épiderme est de couleur blanche

teintée ça et là de Lichens bruns ou couleur de rouille. Elle res-

semble beaucoup au Calisaya, et ne s’en distingue réellement que
par ses bords obliquement coupés et par l’absence d’un Lichen

(.Hypocnus rubrocinctus) commun sur le Calisaya. La surface interne

est rouge brun ou couleur de rouille : elle est lisse chez les jeunes

écorces, un peu fibreuse chez les écorces plus âgées. La fracture

est nette et résiaeuse, la saveur amère, astringente et aromatique,

l’odeur particulièrement suave.

«Cette écorce nous arrive de Cuchero par la voie de Lima.»
(Planchon.

)

Hécorce plate (Quinquina Huanuco jaune pâle Del et Boucli.)

est épaisse de 4 à 10 millim. «La surface externe est d’un jaune pâle,

avec quelques crêtes saillantes et quelques sillons longitudinaux

peu marqués
;

la surface interne est d’un jaune plus pâle encore.

La texture est unie et serrée
;

la cassure est à fibres courtes. L’a-

mertume est prompte à se développer, un peu styptique, avec un

goût légèrement aromatique. » (Del. et Bouch.)

Cette écorce est rare dans le commerce
;
MM. Delondre et Bou-

chardat en ont retiré 6 grammes de sulfate de quinine et 10 grammes
de sulfate de ‘cinchonine

,
par kilogramme.

Les écorces du C. nitida sont également plates ou roulées.

Les écorces roulées (Quinquina de Lima gris brun Guib.
,
Quin-
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quina Huanuco roulé avec épiderme Del. et Bouch.) sont décrites

par Guibourt de la manière suivante : «Écorces sous forme de tubes

longs
,
bien roulés

,
de la grosseur d’une plume à celle du petit doigt,

offrant très-souvent des rides longitudinales formées par la dessic-

cation. La surface extérieure est en outre médiocrement rugueuse

,

souvent presque privée de fissures transversales
,
ayant une teinte

générale gris foncé
,
mais avec des taches noires ou blanches

,
et

portant çà et là les mêmes Lichens que les quinquinas de Loxa. Le

liber et d’un jaune brunâtre foncé, et comme formé de fibres agglu-

tinées. La saveur en est amère, astringente, acidulé et aromatique
;

l’odeur est celle des bons quinquinas gris. »

MM. Delondre et Bouchardat en ont retiré 2 grammes de sulfate

de quinine et 8 à 10 grammes de sulfate de cinchonine par kilo-

gramme.
Les écorces plates du C. mirantha arrivent mêlées au Galisaya.

Selon M. Weddell, «cette écorce est d’une densité peu considé-

rable
,
constituée par le liber seul ou par le liber et la tunique cel-

luleuse
;
celle-ci se présentant généralement sous une forme demi-

fongueuse et imparfaitement exfoliée. Face externe inégale, an-

fractueuse
,
offrant souvent des concavités ou des sillons digitaux

superficiels
,
analogues à ceux du Quinquina Calisaya et séparés

par des éminences irrégulières de texture subéreuse
,
beaucoup

plus rarement lisse par la persistance de toute l’épaisseur de la

tunique celluleuse
;
d’an jaune orangé clair et grisâtre. Face interne

à fibres assez marquées, de la même couleur que la face externe,

mais d’une nuance plus vive. Fracture transversale fibro-filan-

dreuse dans toute son épaisseur ou plus ou moins subéreuse au de-

hors. Fracture longitudinale peu esquilleuse, à surface presque

mate. Saveur assez fortement amère et se développant prompte-

ment
,
un peu piquante

, à peine stvptique.

«Dans les écorces un peu âgées
,

le périderme offre une particu-

larité remarquable : il présente très-peu d’épaisseur et semble formé

par la tunique subéreuse seule
;
mais, entre cette couche extérieure

et le derme
,
on trouve très-souvent une matière pulvérulente rou-

geâtre
,
qui en forme également partie et qui résulte de la destruc-

tion de la tunique celluleuse. Il n’y a pas ici, en un mot, desqua-

mation ou exfoliation, comme dans les autres espèces, mais bien

décomposition. »

Enfin, O. Berg donne aux Huanucos les caractères suivants : Tubes
enroulés en spirale, quelquefois roulés sur les deux bords. Leur
face externe est d’un brun rougeâtre pâle, avec une teinte blan-

châtre
;

elle offre de fines crevasses transversales
,

ainsi que des

rides et des sillons longitudinaux; leur face interne est de couleur
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brun-cannelle
;
sous le périderme se montre un anneau résineux

foncé

Les écorces du C. umbellulifera Pav., qui souvent s’y trouvent mê-

lées, sont reconnaissables à leurs sillons longitudinaux larges et plats.

Le C. purpurea B. et Pav. fournit une écorce moins estimée.

Ces Quinquinas arrivent de la province péruvienne de Huanuco
,

par Lima, et sont livrés en caisses au commerce. Dans les balles

d’origine
,
on trouve presque toujours réunis les Quinquinas Hua-

malies et de Jaen pâle.

Gomme nous l’avons vu plus haut, M. Erdmann a trouvé dans le

Huanuco plat un alcaloïde isomérique avec la cinchonine
,

et qu’il

a appelé Huanoquine ou Huanokine ; selon M. de Yry, ce serait de

la cinchonine très-pure.

Reichard a trouvé dans 100 p. d’écorce de Huanuco: quinine,

0,854; cinchonine, 2,240; ammoniaque, 0,086; acide quinique,

8,985; acide quinovique
, 1,736; acide quinotannique

, 0,515; acide

oxalique, 0,152; acide humique, 27,088; etc.

L’infusé de Huanuco n’est pas troublé par la gélatine
;
le tartre

stibié et la teinture de noix de galles le précipitent; le chlorure de

fer lui donne une teinte jaune verdâtre.

L’importance officinale du Quinquina Huanuco nous a porté à en-

trer dans de longs détails sur cette sorte et'ses différentes variétés
;

nous traiterons plus brièvement les autres sortes de Quinquinas gris.

Quinquina de Loxa (Quinquina de Loxa
gris brun Guib.). Tubes spiralés ou enrou-

lés sur les deux bords
,
minces

,
gris ou

gris brun au dehors
,
ponctués de blanc

,

de gris brun ou de noir,, offrant de fines

crevasses transversales
,
plus ou moins an-

nulaires
,
écartées

,
et des rides longitudi-

nales
;
ces tubes ont une couleur brun-can-

nelle au dedans, et présentent, sous un

mince périderme, un anneau résineux

foncé.

Le Quinquina de Loxa (fig. 717) se com-

pose en majeure partie du périderme, dont

les éléments
,

très-irréguliers
,
bruns et

fongueux du côté externe
,
se disposent en

couches concentriques peu nombreuses

,

Fig. 717. - Coupe transversale séparées par du suber tabulaire d’un brun

du Quinquina Loxa (*). rougeâtre et gorgé de résine.

(*) A. Cellules subéreuses déformées. — B. Suber. — C. Fibre grossie. — s. Suber et

couche herbacée. — l. Liber.
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Le liber est assez mince et formé de cellules irrégulières, jau-
nâtres

;
les libres sont très-petites

,
disséminées çà et là sans ordre

apparent, tantôt isolées, tantôt réunies par petits groupes.
O. Berg dit que le Quinquina de Loxa vrai est formé par les

jeunes écorces des Cinch. Uritusinga Pav., C. condaminea Humb.,
C. Chahuarguera Pav., C. macrocalyxVxw ., C. conglomerataVdis
C. glanduliferaR. et Pav.

,
C. heterophylla Pav.

,
C. hirsuta R. et

Pav., C. Palton Pav., C. microphylla Pav. Les écorces des C. ma-
crocalyx et C. condaminea y prédominent

;
celles de C. Uritusinga

y sont plus rares : ces dernières se trouvent parfois isolément dans
le commerce.

Les Quinquinas de Loxa nous arrivent de l’Équateur
,
par Lima

,

Payta ou Guayaquil.

La saveur du vrai Loxa est franchement amère et astringente
;

il

renferipe delà quinine et de la cinchonine
,
selon M. Bouchardat.

Quinquina Pseüdo-Loxa ou de Jaen nigricans
(Quinquina Loxa

inférieur Guib.) Tubes noirs ou brun foncé au dehors
,
rarement

pai semés de points blanchâtres et pourvus de crevasses transversales
régulières

,
très-rapprochées

,
assez profondes

,
ainsi que de rides

longitudinales nombreuses et anastomosées
, ce qui leur donne un

aspect ridé et sillonné. Leur face interne est d’un brun-cannelle
foncé

;
ils n’ont pas d’anneaux résineux sous le périderme. O. Berg

les attribue aux C. nitida R. et Pav.
,
C. stupea Pav. , C. scrobicu-

lata H. B.

Ils sont généralement mêlés au Quinquina de Loxa. Selon Winckler,
ils renferment 0,009 de quinine et 0,036 de cinchonine. Leur infusé
trouble fortement une solution de gélatine; l’infusé de noix de
galles le trouble à peine

;
le tartre stibié le rend légèrement opales-

cent, et le chlorure de fer le colore en vert.

Quinquina Huamalies
(Quinquina Havane

,
du commerce fran-

çais). Ge Quinquina, dont Guibourt décrit six sortes, est décrit de
de la manière suivante, par M. Bouchardat :

« Le Quinquina de Huamalies se rencontre en écorces toujours
roulées

;
les plus fines sont légères

,
minces

,
disposées en longs

tubes toujours roulés
,
dont les plus fins n’ont souvent pas plus de

2 millim. de diamètre; la teinte générale de ce quinquina est le gris
terreux; son épiderme est gris noirâtre, gris foncé ou rosé, presque
uni ou légèrement ridé longitudinalement

;
les fissures transversales

sont rares; la cassure est blanchâtre, la poudre presque blanche,
la saveur amère et désagréable. Les grosses écorces de Quinquina
Huamalies sont recouvertes d’un épiderme strié, blanchâtre, quel-
quefois rosé ou recouvert d’une matière pulvérulente ocreuse

;
elles

diffèrent beaucoup des écorces les plus fines
;

elles présentent un
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caractère auquel on ajoute beaucoup d’importance en Allemagne :

ce sont des verrues disposées par lignes longitudinales
,
irrégulières

,

sur un certain nombre d’écorces. Les Quinquinas rouges qui pré-

sentent ce caractère de verrues
,
sont rangés par les Allemands au

nombre des Quinquinas Huamalies. On pense que le Quinquina

Huamalies est fourni par le C. ovalifolia, nommé depuis C. Hum -

boldtiana.

« M. Guibourt et M. Bergen distinguent une variété de Quinquina

Huamalies
,
désignée sous le nom de ferrugineux. Elle est carac-

térisée par la couleur d’ocre
,
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur : ce-

pendant l’épiderme est d’un gris noirâtre
;
mais le plus souvent il

est usé par le frottement et fait place à la couleur de rouille de

l’écorce. Get épiderme est comme tuberculeux ou verruqueux ,
sans

fissures, ou offrant des fentes transversales assez rapprochées.

L’écorce est grosse comme le pouce, fibreuse ou ligneuse, assez lé-

gère, d’une odeur qui rappelle celle

de la véritable angusture, d’une sa-

veur amère et nauséabonde. Cette va-

riété
,

d’après Henry, contient beau-

coup de cinchonine. »

La richesse de ces écorces en prin-

ce cipes actifs est assez variable
;

elles

contiennent en général peu ou pas de

quinine
,

et de 0,85 à 6 grammes de

cinchonine par kilogramme.

M. Howard rapporte les Quinquinas

Huamalies ferrugineux et gris terne

cl (de Guibourt) au C. purpurea Pav.

Une écorce de Quinquina Huama-

lies
,

qui nous a été remise par M.

Hepp
,
nous a offert la composition

suivante (fig. 718). Au dessous d’un

suber à mailles affaissées, se montre

un tissu cellulaire
(
couche herbacée)

très-irrégulier
,
au sein duquel on voit

de grandes ouvertures
,
de forme gé-

néralement losangique, et qui parais-
Fig. 718. — Quinquina Huamalies (*).

sent être la section de vaisseaux lati-

cifères. Les fibres libériennes sont assez développées, de grandeur

inégale
,

disposées en groupes de 3-4
,
qui ne semblent pas rangés

en séries linéaires.

Les écorces des Quinquinas pâles de Jaen ne renferment que peu

(*) s) Suber.— cc) Couche herbacée.— cl) Couche libérienne. — l) Laticifères grossis (V).
j
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ou pas d’alcaloïdes. Mancini crut y avoir découvert un nouvel alca-

loïde, la Chinovatine
,
que Winckler démontra être de YAricine.

Quinquinas jaunes ou orangés. Les écorces de ce groupe sont

fournies par les troncs et les branches de différentes espèces de Cin-

chona. Elles sont en général composées uniquement ou en majeure

partie du liber; aussi leur texture est-elle fibreuse ou esquilleuse.

Leur couleur est jaune d’ocre ou brun-cannelle, et leur saveur plutôt

amère qu’astringente. On y trouve surtout de la quinine ou de la

quinidine.

O. Berg divise les quinquinas jaunes en plusieurs groupes, dont

le plus important est désigné depuis longtemps sous le nom de

Quinquinas jaunes royaux ; ces dernières écorces se présentent sous

forme de «tubes à suber rugueux, foncé et profondément crevassé,

ou presque entièrement débarrassés du suber, plus ou moins apla-

tis
^ parsemés d’écailles subéreuses plates, provenant des sillons du

suber; liber ferme, brun clair, à cassure en éclats.» (O. Berg.)

Quinquina Galisaya vrai. « Ce Quinquina constitue deux sortes

commerciales distinctes : 1° Il est pourvu de son périderme et roulé

sur lui-même en forme de tuyaux, il provient des branches ou des

rameaux de l’arbre
;
2° il est mondé ou privé de son périderme

,
et

provient surtout du tronc et des

gros rameaux
;
il a la forme d’é-

corces plates plus ou moins

épaisses.

«La première sorte est deve-

nue rare, et cependant sa ri-

chesse en alcaloïdes en fait un
des meilleurs fébrifuges que

l’on puisse employer. Elle se

distingue du Quinquina Hua-
nuco par son périderme, qui

est plus profondément crevassé

et facile à séparer du liber
,
sur

lequel il laisse de légers sillons

répondant à ses propres fentes

transversales. Le liber est aussi

plus fibreux, plus amer et moins Fig. 719. — Coupe transversale du Quinquina

astringent. » (Codex.) Caiisayu roulé (*).

Le Quinquina Galisaya roulé (fig. 71*9) est composé d’un périderme
épais, formé de plusieurs couches séparées par du suber tubulaire
brun, et d’un liber assez développé, dont les fibres sont générale-

(*) s) Suber. — cl) Couche libérienne. — A. Fibre isolée très-grossie. — B. Cellules
du suber très-grossies.
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ment isolées
,
parfois d’ailleurs rapprochées et disposées en séries

radiales, au sein d’un tissu cellulaire gorgé de matières résineuses.

Les couches libériennes contribuent à la composition du suber
,
car

l’on trouve des fibres dans les portions les plus internes de ce der-

nier tissu. Les fibres sont peu régulières
,
souvent allongées dans le

sens du rayon, pourvues de stries concentriques très-fines et très-

serrées et d’un lumen punctiforme ou linéaire.

«Le Galisaya mondé est uniformément fibreux et composé de

fibres courtes, très-aiguës, qui s’introduisent facilement sous la

peau; il faut le prendre épais de 3 à 5 millim.
,
compacte, pesant,

d’une couleur fauve uniforme et d’une forte amertume. 1000 p. de

ce Quinquina choisi fournissent 35 à 40 p. de sulfate de quinine; il

faut rejeter les écorces très-minces
,

légères et grossièrement

fibreuses, qui contiennent beaucoup moins d’alcaloïdes.» [Codex.)

Cette sorte est fournie par le C. Calisaya Wedd. (fig. 720), qui

croît dans le Pé-

rou et la Bolivie.

Le Quinquina

Calysayaplat(fig.

721) est presque

exclusivement

constitué par le

liber
,
reconnais-

sable à ses fibres

et aux rayons mé-

dullaires dont il

est parcouru. Le
périderme forme

à sa face externe

une mince cou-

che brune très-

colorée, qui dis-

paraîtparplaces.

Le liber est

composé d’un

tissu homogène,
dont les cellules

sont d’autant
plus gorgées de

matières rési-

neuses qu’elles
Fig. 720. — Cinchona Calisaya

,
d’après Guibourt.

sont plus rapprochées du suber.

Les rayons médullaires sont inégalement espacés et formés de
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cellules rougeâtres, 2-sériées au voisinage de la zone cambiale,

3-4-sériées vers le milieu et surtout au voisinage du suber
;

ces

cellules
,
d’abord radiales

,
deviennent plutôt carrées

,
à mesure que

l’on se rapproche de la zone péridermique.

La section des fibres est plu-

tôt allongée dans le sens du

rayon que régulièrement po-

lyédrique. Ces fibres sont en

général isolées et disposées en

séries assez régulières, paral-

lèles aux rayons médullaires;

rarement elles sont rappro-

chées en petits groupes; au

voisinage de la zone cambiale,

elles semblent parfois rangées

en séries tangentielles
,
d’ail-

leurs ordinairement fort espa-

cées. Elles ont, du reste, à

peu près la même grosseur
;

toutefois on en trouve quel-

ques-unes plus petites que les

autres. Leur lumen est puncti-

forme
;
leurs parois offrent des

couches concentriques très -

fines
,
très-serrées et des ca-

naux très-étroits.
A.JM/Af

M. Weddell a donné
,
de la Fig- 721. — Quinquina Calisaya plat (*).

section transversale du quin-

quina Calisaya
,
une très-belle figure que l’on consultera avec fruit

(Hist . nat. des Quinquinas
,
pi. II, fig. 33).

Reichart a trouvé dans 100 p. de Quinquina Calisaya plat : Qui-

nine, 2,701; cinchonine, 0,264; ammoniaque, 0,137; acide qui-

nique, 6,944; acide quinovique, 0,684; acide quinotannique, 3,362;

acide oxalique, 0,138; acide humique, 16,355 etc.

Dans 100 p. de Calisaya roulé, le même auteur a trouvé
: qui-

nine, 0,659; cinchonine, 0,327; ammoniaque, 0,123; acide qui-

nique, 6,944; acide quinovique, 0,679; acide quinotannique, 2,162;

acide oxalique, 0,144; acide humique, 27,345 etc.

Quinquina Calisaya var. Morada. Cette écorce est presque tou-

jours mêlée au Quinquina Calisaya, dont il est souvent difficile de

la distinguer. Ses propriétés sont, au reste, très-voisines de celles

du Calisaya vrai. Elle est fournie par le C. Boliviana Wedd.

(*) s) Suber. — l) Liber. — ri) Rayons médullaires. —ff) Fibres.—/) Fibre grossie.
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M. Wecldell lui attribue les caractères suivants :

Q. roulé. En tout semblable au Galisaya roulé.

Q. plat. Formé par le liber seul, moins épais en général que le

Galisaya, mais d’une égale densité. Sillons digitaux de la face exté-

rieure moins profonds que dans l’espèce que je viens de nommer
;

un peu plus confluents
,
et les crêtes qui les séparent plus arrondies

;

d’un jaune fauve brunâtre
,
avec des nuances un peu verdâtres dans

quelques points. Surface interne d’un grain assez droit, d’un fauve

un peu orangé ou rougeâtre.

Q. Galisaya fibreux. Gette écorce est fournie par C. scrobiculata

H» et B.
,
qui habite le Pérou. M. G. Planchon la décrit de la ma-

nière suivante : «Les écorces jeunes ont l’aspect des Quinquinas de

Loxa : elles sont roulées un peu différemment les unes des autres
;

leur surface extérieure est pourvue d’une croûte plus ou moins ru-

gueuse, offrant toutes les teintes depuis le blanc jusqu’au noir. La

surface du liber, souvent dénudée par la chute de petites plaques du

périderme
,
présente une couleur rouge brun plus ou moins foncé.

Ge liber, bien qu’assez compacte et se cassant assez net
,
montre

toujours de nombreuses fibres, très-visibles a l’œil. G’est le Quin-

quina de Loxa rouge marron de M. Guibourt. Les écorces plus

âgées et plates sont un des Calisayas légers du commerce. Elles

sont un peu moins denses que le Galisaya vrai : la surface extérieure

,

d’un brun obscur, est marquée de quelques impressions transver-

sales très-légères et de cavités remplies d’une matière fongueuse ou

de verrues irrégulières, ou encore de sillons digitaux analogues à

ceux des Galisaya
,
mais moins profonds et séparés par des crêtes

moins saillantes
;

la surface interne, à grain fin et droit, est d’un

jaune orangé; la fracture transversale, plus ou moins celluleuse à

l’extérieur, présente, à la partie interne, des fibres longues et

flexibles. La saveur est amère et astringente.

« Ges Quinquinas arrivent mêlés au Galisaya. »

Selon MM. Delondre et Bouchardat, cette écorce donne 4 grammes

de sulfate de quinine et 12 grammes de sulfate de cinchonine par

kilogramme. Les écorces roulées ne donnent que de 6 à 8 grammes

de cinchonine.

Q. de Gusco. Gette écorce est quelquefois donnée comme Gali-

saya. Elle est en tubes ou en morceaux cintrés, de couleur cannelle?

partiellement recouverts par un périderme jaune blanchâtre, mince,

irrégulier dans les vieilles écorces. Son liber a une cassure à gros

éclats irréguliers.

Ge Quinquina est produit par le C. pubescens Wedd., qui habite

les forêts de Santa-Anna, près de Cuzco. Guibourt le croit identique

avec l’écorce d’Arica de Pelletier et Corriol. Il renferme un alca-
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loïde particulier, YAricine (G46 H26 Az2 O 8
)
ou Cinchovatine (de

Mancini).

L’Aricine cristallise en aiguilles blanches
,

brillantes
,
transpa-

rentes
,

inodores
,
non volatiles

;
sa saveur, d’abord nulle

,
devient

plus tard amère, avec une sensation brûlante et astringente. Elle

est insoluble dans l’eau, plus soluble que la cinchonine dans l’al-

cool et dans l’éther
;
l’acide azotique concentré la colore en vert

intense.

Q. jaune fibreux (Q. de Ccirthagène et de Santa-Fé). Cette sorte

de Quinquina est fournie par le C. lancifolia de Mutis (C. Conda-

minea S lancifolia Wedd.); elle comprend de nombreuses variétés

commerciales
,
dont le rendement en quinine varie de 10 à 35

grammes par kilogr.
,
selon la latitude

,
la température

,
la localité

,

la nature
,

la hauteur et l’exposition du sol où croît l’arbre qui la

produit.

Selon M. Rampon (cité par M. Planchon), ces écorces varient en

couleur, du jaune plus ou moins foncé à l’orangé plus ou moins vif,

et en grosseur, depuis l’écorce plate, épaisse de 7 à 8 millim.
,
jus-

qu’aux tuyaux roulés semblables à la Cannelle. Leur surface externe

présente aussi un aspect tout différent, suivant qu’elle a été grattée

jusqu’aux vraies couches corticales
,
ou suivant qu’on lui a laissé

tout ou partie de son épiderme micacé
,
souvent épais

,
ou même de

ses lichens et de ses mousses. Aussi en a-t-on fait à tort beaucoup

d’espèces dans les livres et dans la droguerie.

Ce Quinquina est, en général
,

tenace, friable, très-fibreux, à

fibres plus ou moins longues
,
plus ou moins fines

,
peu chargé de

tannin. Il est d’une élaboration très-facile
,
et donne un sulfate très-

pur, très-blanc
,
très-léger, supérieur sous ces divers rapports au

Calisaya lui-même
;
aussi est-il fort recherché par les fabricants

,

qui paient les variétés riches 6 à 8 fr. le kilogramme. On réserve à

ces derniers le nom de Colombia
,
tandis qu’on donne le nom très-

impropre de Carthagène aux variétés d’un plus faible rendement.

Ses variétés commerciales sont les suivantes : Calisaya de Santa-

Fé de Bogota
{
Del. et Bouch.), Quinquina jaune orangé roulé

(Del. et Bouch.), Quinquina jaune orangé de Mutis (Del. et Bouch.),

Quinquina jaune de Mutis (Del. et Bouch.), Quinquina Carthagène

ligneux.

M. Planchon rattache avec doute
,

à ce groupe
,
un Quinquina à

quinidine envoyé par M. Rampon, qui le rapporte au Quinquina

rouge de Mutis (Del. et Bouch.). Cette écorce fournit de 15 à 22

grammes d’alcaloïdes par kilogramme.

«Les écorces du C. lancifolia présentent, en général, des fibres

corticales disposées à la fois en séries rayonnantes et en couches
32
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concentriques. Cette dernière disposition est surtout prononcée dans

les couches extérieures du liber. Les pores de ces fibres sont d’or-

dinaire très-marqués. L’écorce moyenne est plus ou moins dévelop-

pée et contient
,

ainsi que le liber, des cellules à résine ou à cris-

taux. Dans les jeunes écorces, on retrouve la disposition des élé-

ments fibreux en couches concentriques. Beaucoup de cellules sont

encore béantes et en voie de formation
;
çà et là quelques vaisseaux

laticifères, et, dans les deux zones internes, des cellules à résine.»

(Planchon.)

Quinquina Pitayo. Cette sorte est fournie par le G. condaminect

s Pitayensis Wedd.
,
qui habite la Nouvelle-Grenade. Elle préseute

une variété jaune et une variété rouge brun
,
qui ne diffèrent guère

que par leur couleur. «Ce sont des écorces lourdes, dures, com-

pactes, à fibres très-serrées, donnant une poudre à peu près inof-

fensive au toucher.... Elles renferment une forte proportion de tan-

nin et de matière colorante...; d’habiles analyses et le traitement

en grand chez les fabricants ont démontré que, abstraction faite de

la cinchonine
,

ces Quinquinas donnaient
,

suivant la forme et la

grosseur de l’écorce
,
de 25 à 40 grammes de sulfate de quinine par

kilogramme. » (Rampon, cité par M. Planchon.).

Selon M. Rampon, la variété brune, qui jadis arrivait en grosses

écorces, ne vient plus guère que sous forme de petites écorces bri-

sées, brunes, dures, compactes, tourmentées, d’une odeur aroma-

tique particulière, ressemblant à celle de la vieille rose. Sous cette

forme, et quand il est sans mélange, ce quinquina est d’une grande ri-

chesse; il donne quelquefois 45 grammes de sulfate par kilogr., et il

atteint, dans ce cas, un prix plus élevé que celui du Galisaya.

D’après M. Phœbus, les Quinquinas Pitaya ont un derme sou-

vent formé du liber seul
,
ou du liber avec une portion d’écorco

moyenne
,
plus rarement des trois parties de l’écorce

;
les fibres

corticales sont isolées
,
comme dans le Galisaya

;
on y trouve çà et

là quelques cellules à cristaux.

Quinquinas rouges. On rapporte à ce groupe des écorces pro-

venant du tronc et des branches de différentes espèces de Cinchona

;

leur couleur est en général d’un rouge brun
;
leur liber est épais

,

fibreux et recouvert d’un suber également épais.

«Au Pérou, le nom de Quinquina rouge (China Colorado) a été

donné à un grand nombre d’écorces
,
dont deux seulement consti-

tuent le vrai Quinquina rouge officinal. Ces deux sortes ont été

nommées plus spécialement encore Quinquina rouge non verru-

queux et Quinquina rouge verruqueuæ.

«Le Quinquina rouge non verruqueux présente tous les caractè res

extérieurs du Quinquina Huanuco : quand il est peu foncé en cou-
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leur, on le nomme Quinquina rouge pâle ; mais il peut aussi deve-

nir intérieurement du rouge le plus foncé. On le trouve en écorces

roulées de 1 à 2 centim. de diamètre, ou en morceaux cintrés, en

partie privés de leur épiderme. L’origine botanique en est incer-

taine
;

les uns le considèrent comme une variété rouge du C. mi-

crantha
,
les autres l’attribuent au C. nitida R. et Pav.

« Le Quinquina rouge veiiruqueux se trouve de même en écorces

roulées ou cintrées
,
ou en éclats de grandes dimensions

,
en partie

privés de leur périderme. Celui-ci est remarquable par son épais-

seur et par la matière rouge pulvérulente dont il est principale-

ment formé. Ce Quinquina

est fourni par le C. succiru- s

bra
,
qui croît sur les pentes

occidentales du Chimborazo.

Son caractère distinctif con-

siste dans les verrues dures

et ligneuses, placées à la sur-

face du liber, et qui parais-

sent quelquefois à l’extérieur

du périderme.

« Les deux Quinquinas rou-

ges, verruqueux ou non ver-

ruqueux, outre leur principe

astringent, contiennent une

certaine quantité de cincho-

nine (de 0,010 à 0,020) et four-

nissent, pour 1000 grammes,

de 25 a 10 grammes de sul-

fate de quinine (en quantités

inverses de cinchonine, de

telle sorte qu’ils contiennent

en somme de 0,030 à 0,035

d’alcaloïde).» (Codex.)

Le Quinquina rouge verru-

queux (fig. 722) se compose

d’un périderme brun foncé,

au sein duquel on voit par-

fois des lambeaux d’une cou-

che herbacée persistante. Ce

périderme est séparé de la

couche herbacée par une FiS- 722 - — Quinquina rouge verruqueux (*).

(*) s) Suber. — ch) Couche herbacée. — l) Liber. — rm, rm) Rayons médullaires. -

fff) Fibres. — /’) Fibres plus grossies. — Ip) Parenchyme libérien.
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étroite zone de suber tabulaire clair ou incolore
;

il est interrompu

de distance en distance par la couche herbacée
,
qui fait saillie à sa

surface sous forme de mamelons nus ou encore munis d’une faible

couche péridermique.

La couche herbacée (?) est très-développée et composée de cellules

à peu près quadrilatères, plus ou moins colorées par de la résine.

Les cellules du liber sont peu différentes les unes des autres
,
et

un peu irrégulières
;

les fibres
,

d’abord assez rares et disposées

par séries espacées
,
au voisinage de la couche herbacée

,
se multi-

plient et se rapprochent
,

à mesure que l’on s’avance vers la face

interne, où elles sont très-nombreuses, quoique toujours assez vi-

siblement disposées en séries radiales. Ces fibres sont rarement

réunies par petits groupes; presque toujours elles sont isolées les

unes des autres par le tissu cellulaire libérien.

Les rayons médullaires sont à peine visibles au voisinage de la

face interne
;

ils s’élargissent ensuite et se montrent composés de

cellules
,
plutôt carrées ou tangentielles que radiales

,
et de couleur

plus foncée que celle du tissu ambiant.

Reichard a trouvé sur 100 p. d’écorce
:
quinine 0,955; cincho-

nine 0,289
;
ammoniaque 100

;
acide quinique 6,019; acide quino-

vique 0,222
;
acide quinotan-

nique 3,179
;
acide oxalique

0,330; etc.

Au groupe des Quinqui-

nas rouges
,
on peut rappor-

ter le Quinquina rubigineux

et le Quinquina Lucumœ-
folia.

FAUX QUINQUINAS.

On comprend
,

sous ce

nom, des écorces à proprié-

tés fébrifuges douteuses ou

milles et qui ne contiennent

pas de quinine ni de cincho-

nine. Nous allons simple-

ment les mentionner. Ce

sont : le Quinquina nova
,

produit par le Ladenbergia

oblongifolia Klotzsch
;

le

Quinquina blanc du Pérou
ou de Mutis, produit par le

Ladenbergia macrocarpa
Klotzsch (Case, macrocarpa Wedd.,voy. fig. 715, p. 545); le Quin-
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quina blanc de la Nouvelle - Grenade
,
fourni par le Ladenbergia

prismatostylis Klotzsch
;
le Quinquina Piton ou de Sainte-Lucie

,

fourni par YExostemma floribundum Willd., (fig. 723); le Quin-

quina caraïbe ou de la Jamaïque, fourni par PExostemma cari-

bœum Willd
;

le Quinquina bicolore, produit par YExostemma
bicoloratum ; le Quinquina rouge de Para

,
produit par le Buena

hexandra- Pohl.
;
le Quinquina de Paraqüatan

,
fourni par le Ma-

crocnemum tinctorium H. et B.
(
Condaminea tinctoria DG) etc.

Propriétés médicales des Quinquinas.

Les vrais Quinquinas sont prescrits sous forme de poudre
,
d’ex-

trait mou ou sec, de sirop à l’eau ou au vin, de teinture, de vin
,

d’infusé et de décocté.

Le Quinquina qui a servi à la préparation du vin n’est pas épuisé

et peut être traité pour en obtenir les alcaloïdes.

Le macéré de Quinquina est surtout tonique
;
l’infusé est plus

actif
;

le décocté l’est davantage encore
,
mais il est trouble

,
diffici-

lement avalé par les malades, et on l’administre surtout en lave-

ments ou en fomentations.

Dans le Midi de la France on emploie avec succès
,
comme fébri-

fuge, une préparation de Quinquina connue sous les noms de Ré-
sine ou Résinoïde de Quinquina

,
d’Extrait résineux de Quinquina

et de Magistère de Quinquina. Gette préparation paraît être formée

de la matière grasse du Quinquina et du rouge cinchonique combiné

avec une forte proportion des alcaloïdes.

En traitant par digestion le Quinquina Galisaya, avec de l’eau dis-

tillée, et évaporant la liqueur à 56°, jusqu’à consistance sirupeuse,

on obtient la Liqueur antinévralgique ou Essence de Quinquina

de Battley.

Gette liqueur se conserve bien
;
mais

,
selon M. Bouchardat

,
on

assure sa conservation en y ajoutant 1 ü
/0

d’éther.

G’est, dit-on, l’un des remèdes les plus puissants contre la névralgie.

L’action physiologique des Quinquinas, envisagée dans les produits

des écorces (poudres, extraits, vins, sirops etc.) diffère de celle

des alcaloïdes (quinine, cinchonine et leurs sels) par une activité

moindre et par des propriétés toniques et astringentes dues aux

principes tanniques dont les alcaloïdes sont dépourvus.

Les poudres et extraits de quinquina se caractérisent physiolo-

giquement par une sensation de franche amertume, à laquelle néan-

moins le goût s’habitue. Dans l’estomac
,

ils éveillent un sentiment

de chaleur, de pesanteur, indice d’un commencement d’irritation,

qui va quelquefois, à dose élevée, jusqu’au vomissement. Le quin-

quina rouge provoque même parfois la diarrhée. Appliquée sur
32 -
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les muqueuses
,
la poudre de quinquina est astringente

;
légèrement

irritante sur les plaies
,
elle active le bourgeonnement cellulaire et

,

par le tannin qu’elle contient, modifie favorablement les phéno-

mènes de putridité. A dose modérée, les préparations de quinquina

se bornent d’ordinaire à des effets stimulants et toniques; elles ré-

veillent l’appétit
,
facilitent les digestions et excitent utilement le sys-

tème ganglionnaire
,
ainsi que les fonctions nutritives et les fonctions

de relation. A dose plus élevée, s’ajoutent bientôt les phénomènes

dus à l’absorption des principes alcaloïdes et à leur action sur le

système nerveux, que nous retrouverons bien plus accentuée dans

l’étude des sulfates de quinine et de cinchonine : ce sont des bour-

donnements d’oreilles
,
des tintouins, de la surdité

,
des troubles de

la vision
,
de la céphalalgie etc.

Les alcaloïdes possèdent au plus haut degré la plupart des proprié-

tés que nous signalons dans les écorces
,
avec cette différence que

la cinchonine et ses sels nécessitent des doses presque doubles de

celles de la quinine, pour des effets analogues. Irritants à un haut

point dans leurs applications topiques
,
les sels de quinine ne sau-

raient, pour ce motif, être employés dans la méthode endermique.

Administrés à l’intérieur
,
à dose un peu élevée ou longtemps con-

tinuée, ils ont encore l’inconvénient d’enflammer l’estomac, et de

donner lieu à des douleurs gastralgiques ou d’intestin et d’occa-

sionner la diarrhée et des coliques. Passés par l’absorption dans les

secondes voies, ces sels, pour peu que la dose en soit un peu

élevée, donnent lieu à un état qu’on a appelé Ivresse quinique
,
et

qui est caractérisé par des phénomènes cérébraux
,
tels que vertiges,

bourdonnements d’oreilles
,

surdité
,

vomissements etc.
,
même

obnubilation intellectuelle. Ces phénomènes, passagers du reste,

et sans gravité
,
sont généralement attribués par les physiologistes à

un certain degré d’anémie cérébrale plutôt que de congestion, et

semblent dus à un resserrement spasmodique des capillaires arté-

riels. Ils sont indépendants et antagonistes même de l’action irri-

tante locale.

C’est à M. Briquet que l’on doit l’étude la plus scientifique et

la plus précise des effets généraux des alcaloïdes des quinquinas

,

étudiés soit par le moyen d’expérimentations sur les animaux (in-

jections dans les veines, ingestions dans l’estomac, ou dépôt dans

la substance nerveuse même), soit par le contrôle de l’expérimen-

tation clinique sur l’Homme. Ce savant a élucidé en même temps

l’utilité des applications thérapeutiques, déjà bien exposées avant

lui, par Giacomini
,
Baudelocque, Guersent

,
Rillet

,
Barthez, Le-

roux etc.
,

etc. Il résulte de ses recherches
,
qu’à petites doses et

à intervalles éloignés
,

le sulfate de quinine produit une accéléra-
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tion de la circulation: le pouls devient plus fréquent, plus fort, et

les mouvements respiratoires sont également précipités. Cette accé-

lération est, au contraire, remplacée par des effets tout opposés,

quand les doses sont fortes et administrées à la fois ou successive-

ment. Ainsi, de 1 à 3 grammes, par jour, le sulfate de quinine

occasionne un ralentissement progressif des battements du cœur et

du pouls
,
une diminution, appréciable par le thermomètre

,
de la

température animale. Une période d’excitation cérébrale, d’autant

plus prononcée que le sel a été plus directement introduit dans la

substance nerveuse, correspond à cette première période d’excita-

tion circulatoire. A celle de ralentissement du pouls et de réfrigé-

ration, correspondent des symptômes d’hyposthénisation et de séda-

tion du système nerveux, pouvant aller depuis l’ivresse quinique

et l’anémie cérébrale, qui l’occasionne, jusqu’au coma, au col-

lapsus et à la mort
,
lorsque les doses sont suffisantes. Ces diffé-

rences, en rapport avec les doses faibles ou fortes, entraînent des

effets d’excitation ou des effets antipyrétiques, qui sont journellement

utilisés dans les^usages thérapeutiques.

Le sulfate* de quinine modifie le sang à la longue. D’après Briquet,

la fibrine y serait augmentée, et les globules diminués; tandis que

d’autres : Mélier, Monneret, Legroux
,
trouvent qu’il devient plus

ténu, plus fluide.

Les quinquinas sont anti-putrides : faut-il attribuer ces effets aux

principes tanniques, ou plutôt les sels de quinine ne s’opposeraient-ils

pas par eux-mêmes aux fermentations putrides et virulentes ? cette

opinion expliquerait les bons effets de ces substances dans les

affections infectieuses et virulentes : typhus
,
fièvre puerpérale.

L’absorption des sels de quinine et leur passage dans les secrétions

salivaire ou urinaire sont rapides : l’on sait que leur présence
,
dans

ces liquides
,

a longtemps été révélée par le précipité de couleur

rouge orangé que fournit l’iodure de potassium ioduré. Il importe

cependant de faire observer que
,
cette coloration pouvant se pro-

duire dans une urine qui ne contient pas trace de sel quinique
,

il

vaut mieux employer le procédé recommandé parM. Hepp. Ce pro-

cédé consiste à précipiter les urines par l’acide tannique
,
à recueil-

lir le précipité sur le filtre, et à le mêler à l’eau de chaux; on éva-

pore ensuite à l’£tuve, et on reprend le tout par l’éther alcoolisé
;
on

ajoute d’abord de l’eau chlorée, puis quelques gouttes d’ammo-
niaque, et l’on voit se produire une coloration verte, qui révèle la

présence du sulfate de quinine.

L’élimination de ce sel par les urines s’accompagne quelquefois
d’une irritation du côté des reins et de la vessie

,
analogue à celle

que l’usage longtemps continué produit dans l’estomac et l’intestin.
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Les effets thérapeutiques des préparations de quinquina sont in-

nombrables. Nous nous contenterons de rappeler que, comme fébri-

fuges et antipériodiques
,
ces préparations sont presque les spécifiques

des maladies intermittentes de cause paludéenne et autre
;
que les sels

de quinine sont préférés, par les médecins, pour combattre et répri-

mer les accès périodiques, tandis que les préparations de quinquina,

susceptibles d’une administration plus prolongée
,

et possédant des

propriétés plus toniques
,
sont choisies pour le traitement des acci-

dents consécutifs à l’impaludisme et à la cachexie qu’elle entraîne.

Enfin, par le sulfate de quinine à haute dose l’on obtient les effets

antipyrétiques, que M. Briquet a rendus évidents, et qui le font

journellement administrer dans les rhumatismes articulaires aigus,

et dans certaines fièvres continues. Ses qualités antiputrides et

antifermentescibles, jointes aux précédentes
,
l’ont rendu extrême-

ment précieux dans les maladies aiguës de nature infectieuse
,
et l’on

en retire des effets utiles incontestés dans les maladies typhiques
,

pyrogéniques, dans les fièvres traumatiques etc.

Quant au choix à faire entre les diverses préparations
,

on se

rappellera que les écorces du Quinquina Galisaya
;

sont plus

riches en quinine, et par conséquent plus utiles comme fébrifuges;

que les écorces du Quinquina gris renferment plus de cincho-

nine et sont plus utiles comme toniques, et que les Quinquinas

rouges
,
très-astringents

,
intermédiaires pour la composition entre

les précédents
,
sont préférés pour l’usage externe

;
enfin que les

sels de cinchonine ont une activité moitié moindre que ceux de qui-

nine et exigent en conséquence des doses doubles.

Dans le courant de cet ouvrage, nous avons dit, à plusieurs re- „

prises, que les propriétés astringentes de certains végétaux sont

dues à des principes immédiats désignés sous le nom générique de

Tannins. Nous nous sommes contenté de donner quelques-uns de

leurs caractères
,
désireux que nous étions de faire l’histoire des

tannins et de leur origine, comme nous l’avons fait pour les

gommes et les résines.

Il nous a paru convenable de placer cette histoire à la suite des

quinquinas
,
qui doivent à l’une des sortes de tannin une partie de

leurs propriétés.

Des Tannins.

On donne le nom de Tannin à des substances présentant les ca-

ractères communs suivants: 1° elles rougissent la teinture de tour-

nesol
;

2° placées sur la langue
,

elles en affectent les papilles et

développent ce qu’on appelle la saveur astringente
;
avec les sels

de fer et de vanadium, elles donnent des précipités colorés;
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elles réduisent promptement le permanganate de potasse, l’acide

chromique, les oxydes d’or et d’argent
;
précipitent les matières albu-

minoïdes et brunissent en présence des alcalis
,
avec absorption de

l’oxygène atmosphérique.

Les Tannins tirent leur nom de la propriété
,
que beaucoup d’entre

eux possèdent
,
de tanner la peau des animaux

,
c’est-à-dire de se

combiner à la matière animale et de former un composé imputres-

cible, appelé cuir.

M. Wagner divise les Tannins en deux classes, fondées sur la dif-

férence qu’ils offrent, dans leur origine et leurs propriétés.

TANNIN PATHOLOGIQUE. TANNIN PHYSIOLOGIQUE.

Il résulte de la piqûre produite par un
Cynips, sur les pétioles et les jeunes
branches de diverses espèces de Chêne
et de Sumac. Sous l’influence des acides

étendus, ainsi que sous celle de la fer-

mentation, il se dédouble en acide gal-

lique et en une variété de glucose.

A la distillation sèche, il donne de l’a-

cide pyrogallique (C12 H*3 O6
).

Il précipite complètement la gélatine

,

mais le précipité se putréfie dans l’eau.

11 agit sur le corium
,
mais ne le trans-

forme pas en cuir capable de résister à
la putréfaction.

Il se trouve à l’état normal dans les

plantes, et notamment dans les maté-
riaux propres au tannage des peaux. Il

ne se dédouble pas
,
sous l’influence des

aeides étendus, ni sous celle de la fer-

mentation.

A la distillation sèche, il donne de l’a-

cide oxyphénique (C12 H6 O 4
)
et non de

l’acide pyrogallique.

Il produit
,
avec la gélatine

,
un préci-

pité imputrescible.

Il forme du cuir et, à cet effet, il sert

dans les tanneries.

Gomme nous l’avons vu
,

le Tannin existe dans un grand nombre
de végétaux ou de produits d’origine végétale

;
mais les divers prin-

cipes rapportés au groupe des Tannins, présentent certaines pro-

priétés, qui permettent de les distinguer plus ou moins facilement

les uns des autres. Cependant on les réunit ordinairement en trois

catégories :

1° Tannins qui colorent les sels ferriques en bleu noir : Tannin

de la noix de galle (Ac. Gallotanique)
,
de l’écorce de Chêne (Ac.

Quercitannique)
,
du Sumac, du Bouleau, etc.

2° Tannins qui colorent les sels ferriques en vert : Tannin du
quinquina (Ac. Quinotannique)

,
du Cachou (Ac. Catéchique ou Ca-

tèchiné)
,
du Café (.4c. Cafétannique)

,
du Jujubier (Ac. Ziziphotan-

nique), de l’écorce des Pins (Ac. Pinitannique)
,
du bois jaune (Ac.

Morintannique)
,
etc.

3° Tannins qui colorent les sels ferriques en gris verdâtre : Tan-
nins du Ratanhia, de l’Absinthe, de l’Ortie, etc.

Parmi ces diverses sortes de Tannin, la mieux connue est celle

que l’on obtient de, la Noix de Galle.

L’acide gallo - tannique est une substance blanc jaunâtre,
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amorphe, très-soluble dans l’eau, moins soluble clans l’alcool, in-

soluble dans l’éther pur. Sa solution aqueuse ne se conserve qu’à

l’abri de l’air; en vase ouvert, elle absorbe l’oxygène, dégage un
volume égal d’acide carbonique et laisse déposer de l’acide gallique.

Cette transformation, nommée fermentation gallique
,
s’accomplit

plus rapidement, lorsque le Tannin est en contact avec certaines

substances contenues dans la Noix de galle, et qui paraissent jouer

Je rôle de ferment.

L’équation, suivant laquelle le Tannin se transformerait nettement

en acide gallique et en glucose ,'
est encore douteuse :

Q54 JJ22 0 34
-f- 4 IL2 0 = 3 C 14 H 6 O 10 + C* 2 H 12 O 12

Ac. tannique Ac. gallique Glucose.

Lorsqu’on chauffe le Tannin, il fond; entre 210° et 215°, il dé-

gage de l’acide carbonique, donne de l’acide pyrogallique, et laisse

un résidu d ’Acide Métagalliqug ou Gallulmique.

La plupart des tannates sont insolubles.

La solution de Tannin produit
,
dans les sels ferriques

,
un préci-

pité noir bleuâtre, qui forme la base de Yencre; elle précipite les

alcaloïdes, l'amidon et l’albumine de leurs dissolutions.

Suivant M. Ludwig, le Tannin est le meilleur agent pour séparer

les principes amers des dissolutions qui les contiennent
,
tels que la

Colocynthine
,
la Bryonine, YAbsinthine

,
la Gratioline,]& Ményan-

thine
,
etc. (Dorvault.)

Nous avons fait connaître, en leur place, les propriétés des prin-

cipales substances congénères du Tannin et nous n’y reviendrons pas.

Quant au Tannin contenu dans les fruits verts
,
on ne connaît pas

exactement sa nature.

M. Buignet a émis, avec une grande réserve, l’opinion que le Tan-

nin pourrait bien, par sa décomposition, fournir le sucre qui se

développe dans les fruits pendant la maturation.

M. Hartig a étudié avec soin la constitution et l’origine du Tannin

contenu dans les tissus végétaux. Il plaçait dans l’huile les prépara-

tions microscopiques dans lesquelles il voulait examiner la structure

du Tannin, et mettait, à la surface de l’huile, la dissolution du

réactif employé (sels de fer, de mercure, de cuivre). Ces sels des-

cendant avec lenteur à travers la couche huileuse
,
les molécules de

Tannin se coloraient lentement
,
sans modification essentielle de leur

état consécutif.

C’est grâce à ces précautions, que M. Hartig est arrivé aux résul-

tats suivants, que nous extrayons du Bulletin de la Soc. Botan. de

France
,

t. XII, revue bibliographique, p. 201.

« L’organe élémentaire qui porte le Tannin dans les plantes li-

gneuses, est, dans sa forme, sa grosseur et sa coloration, analogue
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à ceux qui portent l’amidon et la chlorophylle
;

c’est également un
dérivé de la substance qui remplit le noyau cellulaire

;
un organisme

enveloppé par une membrane, se multipliant par une partition

propre et s’accroissant par intussusception
;
situé également dans la

chambre ptychodique d’un utricule cellulaire à deux enveloppes. Il

se distingue de la cellulose
,
de l’amidon et de la chlorophylle par sa

solubilité dans l’eau froide, comme par ses réactions sur les sels

métalliques. Par celles-ci, comme par la coloration que lui donne

l’iode (pareille à celle que ce produit communique à l’amidon), le

Tannin se distingue du gluten. Par le défaut de coloration radiée

,

il se distingue du noyau cellulaire et de son contenu granuleux.

« Généralement le Tannin est incolore (Leucotannin), souvent co-

loré comme la chlorophylle (Ghlorotannin)
,
plus rarement jaune

(Xanthotannin des Berbéridées, du Salix daphnoides
,
du Phyllo -

cladus), plus souvent rouge (Érythrotannin des Cornus
,
du Dam-

mara).

« Le xanthotannin du Salix daphnoides précipite les sels de fer

en vert, le leucotannin des S. cinerea
,
S. alba

,
etc., en bleu foncé.

Mais les écorces vertes de Fagus
,
de Fraxinus*e t. de Pirus colorent

les solutions des sels de fer en vert.

« En hiver, l’écorce de la plupart des espèces ligneuses contient

les granules de Tannin
,
fondus dans une substance amorphe

,
vitrée

{Quercus
,
Populus); parfois la même chambre ptychodique renferme

simultanément l’état granuleux et l’état amorphe du tannin, avec

tous leurs passages (Cerasus
,
Alnus).

« Le Tannin amorphe entoure ordinairement un espace plus ou

moins grand, sphérique ou ovoïde et vide (vraisemblablement seu-

lement pendant l’hiver). C’est la chambre intérieure de l’utricule de

ptychode
(
Quercus

,
Populus). Comme l’état amorphe de l’amidon,

qu’on observe dans les cellules médullaires de Serjania, et l’état

amorphe de la chlorophylle
,
que présentent les cellules de l’écorce

du Salisburia
,
celui du Tannin naît de l’état granuleux, qui le pré-

cède
,
par la fusion des granules

;
on en est convaincu en étudiant

l’écorce du Dammara.
« L’enveloppe cellulaire primitive ne renferme jamais de Tannin.

Quand il paraît en être ainsi
,
c’est par suite d’une dissolution ano-

male de cette substance
,
produite pendant la préparation. Au con-

traire
,
le Tannin granuleux peut entrer daus la formation de l’en-

veloppe secondaire
,
à la place des granules de cellulose

(
Quercus

,

Celtis
y Salisburia). Enfin

,
il apparaît souvent en formes cristallines

,

solidifié en se combinant à une certaine quantité de chaux.

« Par la solution du Tannin granuleux et de l’amorphe dans l’eau

ou dans des solutions aqueuses
,
cette substance présente des modi-



576 GAMOPÉTALES PÉRIGYNES PÉRISPERMÉES.

fications curieuses. Si le Tannin n’est pas renfermé dans une cellule

,

et si le liquide ambiant a un libre accès près de lui
,
celui-ci se ré-

sout ultérieurement en corpuscules moléculaires
,
qui paraissent in-

colore s par eux-mêmes, mais entourés d’une couche muqueuse co-

lorée
,
quand le liquide renferme des sels métalliques dissous. Sur

le bord de la goutte d’eau déposée sur le porte-objet, ces molécules

s’unissent de nouveau en Tannin amorphe, pendant la dessiccation.

«Lorsqu’il se rencontre, dans la même cellule, de la chlorophylle,

du tannin et des cristaux (Populus
,
Ulmus) ,

ces formations sont

séparées l’une de l’autre par des enveloppes utriculaires et enfermées

l’une dans l’autre
,

l’utricule de ptychode étant recouvert dans sa

chambre propre à chaque formation nouvelle.

«Toutes les espèces ligneuses examinées par l’auteur se sont mon-
trées renfermant du Tannin. Ce principe se trouve de préférence

dans le tissu cellulaire de l’écorce verte; il va de là, d’un côté, dans

les cellules de la couche subéreuse et même de l’épiderme (Dam-
mara

) ,
d’un autre côté dans le tissu des rayons médullaires et dans

la moelle. Dans leiiber, ce sont plutôt les fibres cellulaires, parfois

aussi les fibres cribreuses à cavité entière, qui contiennent le Tannin.

Dans le bois, le Tannin se rencontre, non seulement dans les rayons

médullaires
,
mais dans les fibres. Les feuilles et certains fruits

(
Quercus

)

sont riches en substance tannique. »

A la suite de ses recherches sur le Tannin des Légumineuses et

des Rosacées, M. Trécul est arrivé aux résultats suivants : Dans les

Légumineuses qui renferment du tannin
,
on le trouve

,
soit dans

l’écorce, au voisinage des faisceaux libériens, soit dans la moelle,

soit dans l’écorce et dans la moelle. Les cellules à tannin voisines

des faisceaux libériens ou situées au pourtour de la moelle, sont

superposées en séries longitudinales
,
de manière à constituer des

sortes de vaisseaux à tannin, dont les cellules, toutefois, ne sont

pas ordinairement perforées. Elles sont toujours plus longues que

celles du parenchyme voisin
,
et elles ont souvent une grande lon-

gueur; quelquefois elles contiennent du suc laiteux et quelquefois

aussi du tannin et d’autres fois rien de tout cela.

M. Trécul a trouvé aussi du tannin
,
dans les longues cellules du

suc propre
,
chez quelques plantes appartenant à d’autres familles

(Sambucus
,
Cannabis

,
Humulus). Celles dés Musa représentent

précisément les vaisseaux propres décrits, dès 1812, par Molden-

hawer.

Il est donc évident, dit l’auteur, que les cellules à tannin des Lé-

gumineuses se relient à ce qui a été appelé, jusqu’à ce jour, vais-

seaux du latex. D’autre part, ajoute-t-il, il paraît bien établi que le

tannin est une substance assimilable
,
comme le sucre et l’amidon.
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Les vaisseaux propres, qui le renferment
,
ne peuvent être regardés

comme des réservoirs de matières rejetées à jamais hors de la cir-
culation.

Chez certaines espèces de Rosacées, le tannin existe dans tous les
tissus de rameaux, sauf les cellules subéreuses ou péridermiques

,

quand elles se développent. Les membranes utriculaires elles-
mêmes sont assez souvent imprégnées de tannin, mais, le plus
oïdinairement, c’est la cavité des cellules qui en renferme. Par les
progrès de l’âge, quand les membranes s’épaississent, elles perdent
le tannin dont elles étaient pénétrées.
Dans presque toutes les Rosacées, qui renferment ce principe, on

observe à la surface de la zone libérienne, qu’il y ait ou non des
faisceaux du liber, une couche de cellules souvent continue, qui
bleuit fortement par le sel de fer. R en existe une semblable autour
de la moelle, mais là on ne la trouve souvent qu’autour de la partie
saillante des faisceaux.

Dans quelques cas
,

le tannin se colore en bleu aussitôt qu’il est
en contact avec le sel de fer, sans avoir besoin d’être exposé à l’air;
d’autres fois, et dans les parties jeunes principalement, les cellules

% f
tannin ne deviennent noires ou bleues qu’après avoir été exposées

à 1 air pendant douze heures et plus. Le plus souvent même
,
les

jeunes cellules, qui sont ordinairement jaunes, ne prennent ainsi
qu’une teinte violacée ou rousse. Elles peuvent passer au noir, par
une longue aération.

En terminant, M. Trécul fait remarquer que le tannin de Rosa-
cées n’est donc pas toujours dans l’état chimique qu’il présente dans
le tannate bleu de fer.

Les recherches que nous venons de relater peuvent
,
au premier

abords sembler déplacées ici. Elles nous paraissent
,
au contraire,

d’une extrême importance
,
en ce qu’elles montrent la route à suivre

’

pour trouver, dans un végétal astringent
,
la partie véritablement*

active. On évitera ainsi, dans beaucoup de cas, la présence, au
sem d’un extrait astringent, de matières inertes, gommeuses ou
résineuses.

CAPRIFOLIACÉES.

Plantes ligneuses ou sous-ligneuses, très-rarement herbacées,
vivaces; feuilles opposées, sans stipules; fleurs hermaphrodites

,

?

disposées en une inflorescence généralement définie
;
corolle gamo-

* Pétale
,
épigyne, isostémone, à préfloraison imbriquée; ovaire à 2-5

loges uni-pluri-ovulées
;
ovules pendants, anatropes; baie; embryon

périspermé.

Les Gaprifoliacées ne diffèrent des Rubiacées que par la préfïo-
raison imbriquée de la corolle et l’absence de stipules; elles se rap-

CaüVET.
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prochent des Ombellifères et des Araliacées; mais celles-ci s’en dis-

tinguent par leurs feuilles alternes
,
leurs fleurs en ombelle ou en

capitule et leur corolle polypétale à préfloraison valvaire. Enfin, les

Cornées ne diffèrent de la sous-famille des Sambucées, que par leur

corolle polypétale à préfloraison valvaire.

Les Caprifoliacées sont divisées en deux "sous-familles :

Lonicérées : Corolle tubuleuse, régulière ou irrégulière
;

style

filiforme
;
stigmate en tête

;
graines à raphé dorsal

(
Lonicera Desf.

,

Diervilla Tourn.
,
Symphoricarpos Dillen.

,
Linnœa Gronov.).

Sambucées : Corolle rotacée, régulière; 3 stigmates sessiles
;

graines à raphé ventral
(
Viburnum L.

,
Sambucus Tourn.).

Les baies du Chèvrefeuille des jardins (Lonicera Caprifo-

lium L.) sont réputées diurétiques
;
ses fleurs sont parfois employées

comme béchiques et sudorifiques
,

et ses feuilles entrent
,
à cause

de leur astringence, dans quelques'gargarismes détersifs.

Les baies du Chèvrefeuille des haies [Lon. Xylosteum L.) sont

laxatives.

Dans l’Amérique du Nord
,
on emploie comme dépuratives les

tiges du Diervilla du Canada [Lon. Diervilla L.
,
Diervilla Cana-

densis Willd.).

Les racines de la Symphorine commune
(
Symphoricarpos par-

viflora) sont usitées, comme fébrifuges, dans la Caroline.

Enfin, la tige et les feuilles de la Linnée boréale [Linnœa borea-

lis Gronov.)
,
herbe des forêts de la Suède, sont prescrites comme

diurétiques et sudorifiques.

Fig. 724. — Cyme du Sureau.

Sureau commun [Sambucus nigra L., fig. 724). Tige arbores-

cente, à écorce grise, fendillée et à bois blanc, léger, entourant un
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canal médullaire très-développé
;
feuilles pinnatiséquées

,
avec im-

paire et à segments dentés
,
ovales acuminés

;
fleurs blanches

,
en

cyme terminale, corymbiforme
;

calice à limbe très-petit; corolle

rotacée, très-odorante; anthères jaune pâle; ovaire semi-infère, à

3 loges uni-ovulées
;
baie noire

,
à suc rouge pourpre

,
rarement

presque transparente et vert blanchâtre.

L’Écorce de Sureau, dépouillée de son épiderme, est parfois em-

ployée, comme purgative, contre l’hydropisie.

Les Fleurs sont réputées purgatives à l’état frais, et sudorifiques

à l’état sec. On les prescrit à l’extérieur, comme résolutives, sous

forme de fumigations et de lotions
;
on en prépare un hydrolat.

Les Baies sont purgatives et servent à la préparation d’un extrait

mou
,
nommé Rob de Sureau

,
que l’on donne à la dose de 12 à 15

grammes comme purgatif, et qui est simplement sudorifique à la

dose de 4 à 8 grammes. Il entre dans le Sirop de Salsepareille com-

posé des hôpitaux militaires.

L’Yèble
(
Samb . Ebulus L.) et le Sureau à grappes (

Samb .

racemosa L.) possèdent les mêmes propriétés. La racine d’Yèble est

réputée très-purgative.

Selon Kramer, les différentes parties du Sureau renferment de

l’acide valérianique.

DIPSACÉES.

Herbes annuelles ou vivaces
,

à feuilles opposées
,
sans stipules

;

fleurs (fig. 725) hermaphrodites
,
irrégulières

,
réunies en capitule

(fig. 726) involucré, à réceptacle nu ou pailleté
,
rarement verticil-

lées à l’aisselle des feuilles supérieures
,
pourvues d’un- involucelle

obconique, caliciforme, scarieux
,
à tube favéolé ou sillonné; ca~

Fig. 725. — Scàbiosa atro-purpurea . Fig. 726. — Coupe médiane longitu-

dinale d'une fleur de Scabiosa

atro-purpurea (*).

(*) i) Involucelle. — s) Calice. — c) Corolle.
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lice en godet ou divisé en lanières sétacées formant une aigrette nue
ou barbue plumeuse; corolle tubuleuse, irrégulière, 4-5-fide, par-

fois bilabiée
, à préfloraison imbriquée

;
4 étamines inégales

,
rare-

ment 2,3, alternipétales
,
exsertes

,
à filets distincts ou soudés par

paires; anthères introrses, biloculaires, à déhiscence longitudinale;

ovaire infère, uniloculaire, monosperme, libre dans le tube récep-

taculaire
,
qui est fermé au sommet ou soudé à ce tube soit en en-

tier, soit à son sommet seulement; ovule pendant, anatrope
;

style

simple, filiforme, terminal, soudé à sa base avec le col du tube récep-

taculaire; stigmate claviforme ou sub-bilobé
;
fruit sec, indéhiscent,

surmonté par le calice accru et entouré par l’involucelle
;
graine à

testa membraneux
;
embryon droit

,
situé dans l’axe d’un périsperme

charnu peu abondant.

Les Dipsacées se rapprochent des Composées, par leur inflores-

cence en capitule (sauf le g. Morinà) involucré
,

à réceptacle pa-

léacé
,
la corolle épigyne

,
l’ovaire 1-loculaire, d-ovulé, surmonté

par le calice denté ou en aigrette
;
elles s’en distinguent par la pré-

sence d’un involucelle autour de chaque fleur, par la préfloraison

imbriquée
(
non volvaire) de la corolle, qui n’est pas névramphipé-

talée, par les anthères non soudées, le style simple, l’ovule pen-

dant, l’embryon périspermé.

Cette famille est beaucoup plus voisine des Yalérianées, qui s’en

distinguent par leur inflorescence en cyme corymbiforme
,
l’ovaire

3-loculaire et la graine apérispermée.

Chardon à foulon ou Cardére cultivée
(
Dipsacus fullonum

L.) Les capitules de cette plante sont cylindriques, pourvus de pail-

lettes très-nombreuses
,
raides, crochues au sommet; ils servent

de cardes dans les filatures de laine. Sa racine était jadis usitée

comme sudorifique et diurétique.

Scabieuse officinale
(
Scabiosa succisa L.). Plante des bois et

des pâturages humides de France; rhizome horizontal ou oblique,

tronqué ou prémorse; tiges hautes de 3 à 6 décim.
;
feuilles ob-

longues-elliptiques
,
entières ou denticulées

,
glabres ou un peu vil-

leuses : les inférieures pétiolées, les supérieures sessiles et connées;

capitules sphériques
,
sans fleurs radiantes

,
et garnis de paillettes

lancéolées
;
fleurs bleues, rarement blanches

;
calicule à marge her-

bacée
;

calice à 8 divisions subulées
;
corolle 4-lobée, presque ré-

gulière.

Le rhizome (improprement appelé racine) de la Scabieuse a été

employé contre les maladies de la peau et surtout contre la gale

,

d’où le nom de Scabieuse (scabies
,

gale) donné à la plante. Les

feuilles et les fleurs sont parfois usitées aussi dans les mêmes cas.

Cette plante a été appelée aussi Mors du diable
,
à cause de l’as-
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pect particulier de sa souche tronquée et comme mordue a son ex-

trémité postérieure.

La Scabieuse des champs ou des prés (Scabiosa arvensü L.)

paraît posséder les mêmes propriétés.

VALÉRIANÉES.

Herbes annuelles, à racine inodore, ou vivaces et à rhizome géné-

ralement odorant
;
feuilles inférieures

(
radicales

)

fasciculées
,

les

caulinaires opposées, simples, plus ou moins profondément incisées,

sans stipules
;
fleurs hermaphrodites, ou diclines par avortement, en

cymes dichotomes ou en corymbe serré, ou solitaires
(
alaires

) dans

la bifurcation des rameaux ; calice 1-denté ou à 3-4 dents accres-

centes
,
ou bien composé de soies roulées en dedans avant la florai-

son et formant un rebord entier, qui se déroule ensuite en une ai-

grette plumeuse
;
corolle irrégulière

,
tubuleuse-infundibuliforme

,

à tube souvent éperonné ou bossu et insérée sur un disque épigyne
;

limbe à 3, 4 5 lobes égaux ou sublabiés et à préfloraison imbriquée
;

étamines exsertes, rarement 5, plus souvent 4, par avortement de

la postérieure, ou 3 par disparition de la postérieure et de Lune des

latérales
,
ou seulement 1

.
par suppression des quatre autres

;
filets

distincts; anthères introrses, biloculaires
;
ovaire infère, à 3 loges,

dont 1 seule fertile
,
contenant un seul ovule

,
pendant

,
anatrope

;

style simple, stigmate indivis ou 2-3-fide; fruit monosperme, ra-

rement à 3 loges : 2 stériles
;
embryon droit, apérispermé.

Les Valérianées diffèrent des Synanthérées par l’inflorescence, la

préfloraison et la nervation delà corolle, les anthères libres
,
l’ovaire

3-loculaire et l’ovule pendant. Par
leur inflorescence définie

,
l’oppo-

sition des feuilles
,
la préfloraison

et l’épigynie de la corolle
,

l’o-

vaire pluriloculaire
,
elles se rap-

prochent des Gaprifoliacées
,
qui

s’en distinguent par leur tige gé-

néralement ligneuse
,
leur ovaire

à placentation axile', leur fruit

charnu et l’embryon périspermé.

Valériane officinale ou sau-
vage

( Valeriana officinalis L.).

Plante à souche courte, tronquée

,

garnie de racines nombreuses Fig. 727. — Bacine de Valériane officinale.

(fig. 727) ,
blanchâtres

,
brunissant par la dessiccation

;
tige dres-

sée, haute de 5 à 20 décim.
,

selon la station; feuilles pinnati-

séquées
,
à segments ovales-oblongs ou lancéolés

,
ou elliptiques

,

/DF.
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entiers, dentés ou incisés; fleurs généralement hermaphrodites,

disposées en une cyme corymbiforme
;

calice à limbe inyoluté
,
se

déroulant, après l’anthèse
,
en une aigrette qui couronne le fruit;

corolle rose
,
lilas ou blanche

,
infundibuliforme

,
gibbeuse vers la

base, à 5 divisions imbriquées (la postérieure [n° 5] et l’antérieure

de gauche [n° 4] incluses; l’antérieure de droite [n° 1] et la latérale

de gauche [n° 2] recouvrantes
;

la latérale de droite [n° 3] semi-

incluse et semi-recouvrante); 3 étamines exsertes(la postérieure de

gauche et l’antérieure manquent)
;
style simple; 3 stigmates; akène

ovoïde-allongé
,
strié, glabre, couronné par l’aigrette calicinale.

La Valériane officinale croît dans les bois et les broussailles des

collines et des montagnes ou dans les lieux humides
;

cette diffé-

rence d’habitat est importante au point de vue des propriétés médi-

cales : la racine des plantes qui ont poussé dans des endroits secs

est beaucoup plus odorante et doit être préférée.

La Racine de Valériane a une saveur d’abord sucrée
,
puis âcre

et amère; elle acquiert, par la dessiccation, une odeur très-forte et

très-désagréable, qui paraît plaire beaucoup aux Chats, contre les-

quels il faut garantir soigneusement cette substance.

La Valériane est un excitant général faible, dont l’action se porte

particulièrement sur le cerveau. Administrée à haute dose
,
elle oc-

casionne un peu de céphalalgie, d’incertitude de la vue et la myoti-

lité, d’où quelques vertiges très-fugaces. On l’a vantée dans l’hys-

térie
,
l’hypocondrie, certaines migraines et d’autres névroses. On a

guéri avec la Valériane certaines fièvres intermittentes
,
rebelles aux

préparations de quinquina : on l’associe avec avantage à ce précieux

médicament. On l’a aussi employée dans certaines fièvres graves,

présentant des symptômes ataxiques; mais c’est surtout comme an-

tispasmodique que la racine de Valériane et ses préparations mé-

ritent de fixer l’attention des praticiens. Selon M. Trousseau, la ra-

cine de Valériane est fort utile dans la série interminable des acci-

dents nerveux qui naissent sous l’empire des affections hystériques

et vaporeuses
,
soit que ces accidents se montrent réunis, soit qu’ils

apparaissent isolés.

Cette racine contient une huile volatile
,
de YA eide valérianique

,

une résine etc. Selon M. Bouchardat, l’huile volatile et l’acide valé-

rianique ne préexistent pas dans la racine
;

ils se forment de la

même manière que l’huile volatile d’amandes amères.

L’Huile volatile a été longtemps usitée comme antispasmodique;

elle paraît être formée par de l’acide valérianique mélangé à du

Bornéène (C^o H 1

») et à du Valérol (C*2 H*<> 0 2 ?>.

M. Baraillier a expérimenté l’essence de Valériane sur l’Homme

sain et sur l’Homme malade. Sur l’Homme sain, elle produit de la
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paresse intellectuelle
,
de l’assoupissement, un sommeil profond,

l’abaissement du pouls, puis son élévation, et la plus grande abon-

dance des urines. A la dose de 10 à 20 gouttes
,
chez l’Homme ma-

lade, elle modifie rapidement la stupeur, la somnolence et le coma
de cause adynamique

,
qui compliquent les fièvres graves. Enfin

,

elle modifie certains états nerveux, tels que vertiges, hystéricisme,

asthme essentiel etc. M. Baraillier la prescrit sous forme de potions

et de saccharure.

L’Acide valérianique (G10 H t0 O 4
) est produit, selon Gerhardt,

par le Valérol
;

il se développe progressivement dans l’essence, à

mesure que celle-ci vieillit au contact de l’air. L’Acide valérique est

un liquide incolore et fluide
,
d’odeur désagréable

,
rappelant à la

fois celle du vieux fromage et celle de la racine de Valériane
;

il a

une saveur âcre
,
piquante

;
sa densité à 0° est de 0,9555

;
il bout à

175°, et se dissout dans 30 p. d’eau à -f- 20°; l’alcool et l’éther le

dissolvent en toutes proportions. Mis en contact avec une faible quan-

tité d’eau
,

il s’y combine et forme un hydrate oléagineux
,
dont la

densité est 0,95.

L’acide valérianique forme
,
avec les bases

,
des sels presque tous

solubles
,
et qui jouissent plus ou moins des propriétés de l’acide et

de la base qui les constituent. On l’extrait, en général, delà racine

de Valériane, ou bien on le prépare par l’oxydation de l’alcool amy-

lique. Selon quelques pharmacologistes
,

il faut préférer à l’acide

artificiel l’acide obtenu de la Valériane
,
pour la préparation des

sels médicinaux.

Les valérianates les plus employés sont le valérianate de zinc
,

le

valérianate d’ammoniaque et le valérianate de quinine. On a essayé

également les valérianates de bismuth
,
de fer, de manganèse

,
d’a-

tropine
;

ce dernier sel est d’un maniement dangereux
;

les trois

autres ne sont guère employés.

Les deux premiers sont très-utiles dans le traitement des né-

vroses; le troisième
,
selon M. Devay

,
est appelé à rendre

,
dans les

fièvres ataxiques malignes
,
les services les plus éminents par ses

propriétés spécifiques.

La Résine de Valériane est noire, très-âcre et possède une odeur

de cuir
;
c’est l’un des principes actifs de la racine.

La racine de Valériane est prescrite sous forme de poudre
,
d’hy-

drolat, d’infusion, de teintures alcoolique et éthérée, d’extrait, de

sirop etc.

Elle entre dans un grand nombre de préparations officinales.

Grande Valériane ou Valériane Phu (Val. Phu L.). Cette

plante diffère de la précédente par sa souche plus grosse
,
ses feuilles

inférieures simples, entières, oblongues-elliptiques
,
longuement pé-
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tiolées, les caulinaires inférieures lyrées-pinnatifides
,
les moyennes

pinnatiséquées à segments lancéolés. Ses fleurs sont blanches et

hermaphrodites.

Sa Souche est grosse comme le doigt
,
grise, marquée d’anneaux

circulaires, indices d’écailles foliacées, nue d’un côté, garnie de

l’autre de racines grises, ridées, de couleur foncée à l’intérieur.

Elle a une odeur de Valériane faible, mais désagréable
;

ses pro-

priétés médicinales sont moins prononcées.

Les anciens désignaient cette racine sous le nom de Phu ou Nard
de Crète.

On employait jadis, sous le nom de Nard celtique, la souche

de la Valériane celtique (Val. celtica L.). Cette souche se trouve

dans le commerce en paquets ronds et plats
,
mêlés de mousse et de

terre. Elle est menue, longue de 3 à 5 centim.
,
couverte d’écailles

blanchâtres et garnie de quelques racines brunes
;
sa saveur est très-

amère, son odeur forte, valërianëe. Le Nard celtique est inusité

aujourd’hui; il entre dans la composition de la Thériaque.

Nard indien ou Spicanard. Cette substance était regardée,

dans l’antiquité
,
comme un aromate très-précieux

,
et fort estimé

des dames romaines; son usage paraît s’être maintenu dans le Né-

paul.

Le Spicanard est fourni par le Nardostachys Jatamansi DG.
(
Val.

Jatamansi Jones, Val. spica Vahl). Il est très-rare dans le com-
merce. Il «se compose d’un tronçon de racine très-court, épais

comme le petit doigt, d’un gris noirâtre
,
surmonté d’un paquet de

fibres rougeâtres
,
fines et dressées, qui imitent un épi de la gros-

seur et de la longueur du petit doigt. Cet épi est ordinairement un

peu ovoïde ou renflé au milieu et aminci aux extrémités
;
les fibres

dont il se compose sont souvent encore disposées en réseau de

feuilles
,

et ne sont effectivement que le squelette desséché des

feuilles qui entourent le collet de la plante et qui se détruisent

chaque année; l’odeur en est forte et agréable, très-persistante,

analogue à celle du Nard celtique
;
la saveur en est amère et aro-

matique.

« En coupant l’épi longitudinalement, on trouve au centre un corps

ligneux, formé d’une écorce grise et d’une partie intérieure blanche,

spongieuse et friable. Ce, corps ligneux est souvent réduit à l’état

pulvérulent par les insectes ou manque entièrement. Ayant une fois

ouvert un épi dont la racine était bien conservée, je lui ai trouvé

une odeur très-marquée de Valériane. » (Guibourt.)

Il existe deux autres sortes de Nard : l’une que Guibourt décrit

sous le nom de Nard radicant de l’Inde, et qu’il rapporte au

Nardostachys grandiflora DG.
;
l’autre, qu’il appelle Nard foliacé
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de l’Inde
,
et qu’il croit fourni par la même plante. Ges deux Nards

ont une odeur aromatique plus ou moins analogue à celle du Nard

celtique. On substitue au Nard indien la racine de la Victoriale

longue (Allium Victorialis L.), qui lui ressemble beaucoup.

Le Faux Nard du Dauphiné est d’un gris de souris, inodore

et de saveur terreuse. Sa surface est formée de fibres très-fines,

disposées en un réseau losangique. Son centre est occupé par un
corps blanc, cellulaire, arrondi, coupé par une ligne horizontale

rousse
,

et placé au-dessus des restes des bulbes des années pré-

cédentes.

Les feuilles de la Mâche ou Doucette ( Vâlerianella olitoria

Monch) sont cultivées pour être mangées en salade.

SYNANTHÉRÉES.

Plantes généralement herbacées et vivaces
,
parfois sous-frutes-

centes, rarement arborescentes
;

feuilles alternes
,
simples, ordi-

nairement très-découpées, sans stipules; fleurs (fig. 728) en capi-

tules ou calathides
,
ra-

rement uni-pauciflores

,

plus souvent multiflores,

disposées en une inflo-

rescence tantôt indéfinie,

tantôt mixte
,
et réunies

sur un réceptacle com-
mun

(
Clinanthe

,
Pho-

ranthè)
;
clinanthe plan,

concave ou convexe
,
ou

même conique
,
tantôt nu 728 ‘ ~ Capitule de VAnthémis rigescens (*).

et alvéolé ou aréole
,

et alors les bords des alvéoles sont parfois

prolongés en filaments ou fimbrilles
,
tantôt garni d'écailles ou de

paillettes (réceptacle paléacé) simples ou décou-
pées, parfois même transformées en soies (ces

écailles, paillettes et soies sont des bractées corres-

pondant chacune à la foliole axillante des fleurs de
l’épi ordinaire); involucre [péricline

,
fig. 729) à

bractées uni-plurisériées
,
quelquefois pourvu d’une

sorte de calicule
;

fleurs (fig. 730) hermaphrodites,

ou mâles, ou femelles, ou neutres, disposées d’une

manière variable dans les capitules, qui peuvent être

mâles ou femelles
,
ou mâles et femelles

, ou her-,v r .on ~ ,

maphrodites et neutres
,
ou femelles et herma- pycnocephaïus.

(*) Coupé longitudinalement, pour montrer l’insertion des fleurs sur le réceptacle

commun.

33 -
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Fig. 730. — Catananche cœrulea (*).

phrodites; calice généralement scarieux ou membraneux

,

tantôt en

godet, tantôt en couronne entière, denticulée ou laciniée
,
tantôt

pailleté ou denté
,
ou écailleux, ou aristé

,
et dont les divisions

offrent parfois la forme de soies ou

de poils
,
lisses ou scabres, ou ci-

liés
,
ou plumeux

,
formant alors

une aigrette sessile ou stipitée
,

tantôt enfin réduit en un bourre-

let circulaire mince ou nul
;
co-

rolle tantôt régulière, tubuleuse

(fleuron), 4-5-dentée ou 4-5-fide,

à préfloraison valvaire
,
tantôt ir-

régulière et ligulée (demi-fleu-

ron
,
voy. fig. 730), ou büabiée (les

nervures de la corolle alternent avec ses divisions, et se partagent en

une sorte d’Y, dont les branches bordent chacune des divisions cor-

respondantes, se réunissent à leurs congénères au sommet de chaque

division, puis la nervure unique résultant de cette soudure se pro-

longe, en s’affaiblissant, du sommet de la division vers la base de la

corolle. H. de Gassini, qui reconnut la constance de cette disposition,

dans les Composés, leur avait donné, à cause de ce caractère, le nom
de Névramphipétalées) ;

5-4 étamines
,
à filets libres et à anthères

introrses
,
soudées en un tube qui entoure le style

;
ovaire infère

uniloculaire, monosperme, surmonté par un disque annulaire, qui

entoure un nectaire concave; style simple, filiforme, bifide danè

les fleurs femelles ou hermaphrodites, et dont les branches
(
stig-

mates
) ,

concaves en dehors
,
planes en dedans

,
sont garnies vers

le sommet ou extérieurement de poils raides (poils collecteurs),

qui servent à la dissémination du pollen
;

le bord des divisions du

style porte à sa face interne deux bandes glanduleuses stigmatiques.

Le style existe dans les fleurs mâles
,
femelles et hermaphrodites

;

dans les mâl«s, il ne porte que des poils collecteurs; dans les fe-

melles et les hermaphrodites, il présente, en outre, des. glandes

stigmatiques. Akènes sessiles
,
marqués d’une aréole d’insertion

,

soit latérale soit basilaire, et souvent prolongés en un bec à leur

sommet; graine dressée
;
embryon droit, apérispermé.

La famille des Synanthérées forme
,
presque à elle seule

,
la

19e classe du système de Linnée. Nous avons indiqué (t. I, p. 438)

les caractères des divisions de cette classe. Elle comprend les 12e
,

13e et 14e classes des systèmes de Tournefort : Flosculeuses
,
Semi-

flosculeuses, Radiées.

De Candolle les a divisées en 3 sous-familles et en 8 tribus.

(*) ov) Ovaire. — s) Calice. — c
)
Corolle. — e) Étamines. — st

)

Stigmate.
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LIGULIFLORES.

Chicoracées.

Capitules formés de fleurs hermaphrodites et à corolle ligulée
;

style à branches filiformes, pubescentes; bandes stigmatiques dis-

tinctes
,
n’atteignant pas le milieu de la longueur des branches du

style
;
plantes à suc laiteux et à feuilles alternes.

(
Taraxacum Jung,

Lactuca L., Cichorium Tourn., Scorzonera L., Tragopogon L. etc.)

Pissenlit
(
Taraxacum Dens-Leonis Desf.

,
Leontodon Taraxa-

cum L., Taraxacum officinale Willd., Leont. vulgare Lam.). Cette

plante, aussi appelée Dent de Lion, est employée comme tonique

et apéritive
;
on en prescrit la racine et les feuilles

,
sous forme de

suc ou d’extrait. Polex y a signalé une matière particulière, la Ta-

raxacine
,
qui forme des cristaux étoilés de saveur amère, un peu

âcre
,
peu solubles dans l’eau froide

,
fort solubles dans l’eau bouil-

lante
,
dans l’alcool et dans l’éther.

Laitue officinale
(Lactuca sativa L.). Plante annuelle, glabre,

non épineuse, haute de 5 à JO décim.
;
feuilles inférieures obovées,

les caulinaires amplexicaules
,
à oreillettes obtuses

;
côte dorsale

des feuilles ordinairement lisse et sans aiguillons
;
fleurs jaunes en

capitules pauciflores
,
disposés en corymbes irréguliers

;
involucre

ovoïde
,
allongé

,
imbriqué

,
glabre

,
à folioles ovales

,
allongées

,

presque obtuses; réceptacle plane, portant 12-15 fleurs; fruits

ovoïdes comprimés, striés
,
couronnés par une aigrette stipitée.

La Laitue officinale est émolliente et sédative. A l’époque de la

floraison, on prépare, avec le suc obtenu par expression de son

écorce
,
un extrait assez souvent employé, comme sédatif, sous le

nom de Thridace ; c’est avec les tiges de cette même Laitue, que

l’on prépare YEau distillée de Laitue. Enfin
,
le suc laiteux de cette

plante, étant desséché au soleil, constituait la thridace du docteur

François et le Lactucarium du docteur Duncan.

Laitue gigantesque
(
L . altissima Bieb.). Tige pouvant atteindre

3 mètres de haut, droite, glabre; feuilles denticulées, les inférieures

sinuées, les supérieures lancéolées, munies d’oreillettes dirigées en

arrière, accuminées, glabres; fleurs jaunes, en corymbe irrégulier;

capitules grands, à pédicelles bractéolés et à écailles extérieures

plus longues que les intérieures; fruits noirs, brièvement rostrés.

Cette plante, originaire du Caucase, est cultivée aujourd’hui par

M. Aubergier, aux environs de Clermont-Ferrand, pour l’extraction

du Lactucarium.

Laitue vireuse (L. virosa L.). Tige élancée, haute de 15 à

18 décim., raide, glauque, souvent visqueuse par le haut et



588 GAMOPÉTALES PÉRIGYNES APÉRTSPERMÉES.

*

purpurine; feuilles inférieures obovées-oblongues
,
sagittées, non

lobées, sinueuses-dentelées

.

très-grandes, disposées en rosette, et

à nervures épineuses sur la face inférieure
;
les caulinaires oblongues,

sinuées ou dentées, étalées horizontalement (ce qui les distingue

de la Laitue sauvage
,
dont les feuilles sont un peu tordues à la

base
,
de manière à ce que leurs faces soient latérales, et leurs bords

dirigés l’un vers le ciel, l’autre vers le sol), amplexicaules
,
avec

des oreillettes obtuses (non pointues) et une nervure dorsale aiguil-

lonnée
;

fruits noirs
,

elliptiques, à marge membraneuse assez

large
,
à faces 5-striées

,
glabres vers le sommet, et terminés par

un bec filiforme aussi long qu’eux.

Le suc laiteux obtenu par incision de cette plante est âcre
,
très-

amer et doué $’une odeur vireuse très-nauséabonde,

« Si l’on veut chercher parmi les Laitues une succédanée de l’o-

pium
,
c’est cette espèce qui devrait être préférée. » (Guibourt.)

Les trois espèces de Laitue que nous venons de décrire fournissent

du Latucarium
;

la Thridace ne s’extrait que de la Laitue cultivée.

Thridace. Cette substance était d’abord constituée par le suc lai-

teux de la plante, et elle possédait alors une activité assez grande.

Mais lorsque Gaventou eut proposé de la préparer avec le suc ex-

primé des tiges
,
l’extrait ainsi obtenu

,
et auquel on conserva à tort

le nom de Thridace
,
fut considéré

,
avec raison, comme un médi-

cament presque inerte
,
et les praticiens cessèrent

,
ou à peu près

,

de le prescrire.

En employant exclusivement l’écorce de Laitue pour la prépara-

tion de la Thridace
,
comme le voulait Béral

,
on obtient un médi-

cament beaucoup plus actif et qui doit rendre de bons services.

La Thridace est surtout prescrite sous forme de sirop
,
comme un

calmant et un hypnotique légers.

Lactucarium. Cette substance a été surtout mise en honneur par

M. Aubergier, qui l’obtient de la manière suivante : Faites des in-

cisions transversales aux tiges de la Laitue gigantesque
,
à l’époque

de la floraison
;

recueillez dans un verre le suc laiteux qui s’en

écoule
;

laissez coaguler le suc, retirez-le du verre et divisez-le en

rondelles peu épaisses
,
que vous ferez ensuite sécher sur des claies.

Au moment ou il s’échappe des incisions, le suc a la couleur et

la consistance de la crème. Il se coagule bientôt, se colore en jaune,

puis en brun et se dessèche assez vite
,
en perdant 71 p. 100 de son

poids, et se couvrant parfois d’efflorescences de mannite.

Le Lactucarium est en pains du poids de 30 à 50 grammes
,
de

teinte plus ou moins brune
,

et à cassure jaunâtre et résineuse ou

d’un brun plus ou moins foncé
;
son odeur est forte, un peu hircine;

sa saveur extrêmement amère. Quand on le divise dans l’eau
,

la
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liqueur prend
,
sous l’inlluence des alcalis

,
une teinte rose caracté-

ristique
,
et perd son amertume. Il est peu soluble dans l’eau; l’al-

cool à 56° c * en dissout la partie active.

Selon M. Aubergier, le Lactucarium contient une matière neutre,

cristallisable
,
qu’il a appelée Lactucine

;
de l’asparagine

,
de la man-

nite; une matière cristallisable se colorant en vert par les sels de

fer; une résine électro-négative combinée à la potasse; une résine

indifférente, de l’acide ulmique (?), de la myricine
,
de la pectine,

de l’albumine
,

des sels de potasse
,
de chaux

,
de magnésie etc.

M. Magnes-Lahens y a trouvé 8-9 p. 100 de glucose.

M. Aubergier dit que la Lactucine est le principe actif du Lactu-

carium
;

elle se dissout à peine à froid
,
davantage à chaud

,
et se

sépare
,
par le refroidissement

,
en paillettes nacrées ressemblant à

l’acide borique; elle est soluble dans l’alcool fort ou faible
,
se char-

bonne à la chaleur sans se sublimer
;

sa dissolution s’altère sous

l’influence des alcalis, et son amertume se perd sans retour.

La Lactucine est un produit mal défini, d’abord isolé par Buch-
ner (1832), puis par Walz (1839), ensuite par M. Aubergier

,
enfin

par M. Louis. La Lactucine obtenue par ces différents chimistes

est loin d’être identique
;_
ce principe

,
employé comme médicament

,

ne peut donc présenter aucune garantie.

M. Lenoir considère la Lactucine comme une substance impure

et ne lq. regarde pas comme le principe actif du Lactucarium
;

ce

principe serait, suivant lui, un alcaloïde organique, non découvert,

qu’il appellerait aussi Lactucine . M. Lenoir en a isolé une subs-

tance cristalline
,
inodore

,
insipide

,
sans action sur l’économie ani-

male
,
qu’il a nommée Lactucone.

Selon M. Louis
,

le Lactucarium renferme
,
outre la lactucone de

M. Lenoir (Lactucérine de Walz), de Yacide Lactucique et de la

Lactucine
,
qui serait réellement le principe actif du Lactucarium.

M. Mouchon
,
pharmacien à Lyon

,
prétend avoir obtenu de la Lac-

tucine pure, et il a proposé de la substituer au Lactucarium, dont

elle a les propriétés. M. Mouchon n’a pas encore, que nous sachions,

fait connaître le procédé qu’il emploie pour l’extraction de la Lac-

tucine
;

aussi les formules qu’il a proposées pour son administra-

tion ne peuvent-elles pas être adoptées, et nous pensons, avec

Reveil, qu’on ne peut accorder de confiance à un principe immédiat

imparfaitement défini.

Le Lactucarium paraît jouir de propriétés hypnotiques réelles;

il est employé dans tous les cas où l’on veut produire une sédation

sans recourir à un agent aussi énergique que l’opium. Selon M. Ber-

trand^ «jamais son usage, même prolongé et à des doses assez

fortes, n’est suivi de douleurs de tête, de bourdonnements, de l’in-



590 GAMOPÉTALES PÉRIGYNES APÉRISPERMÉES.

jection de la face
,
du sentiment de mal-être général

,
de l’élévation

et de la dureté du pouls
,
qui succèdent presque inévitablement à

l’action un peu soutenue de l’opium
;
on n’aperçoit rien, enfin, de

la congestion et de l’excitation cérébrales déterminées par ce der-

nier. » (Cité par Bouchardat.)

M. Aubergier a proposé d’administrer le Lactucarium sous forme
d’extrait alcoolique, de pâte, de pilules et de sirop.

Les avis sont très-partagés relativement à la valeur thérapeutique

du Lactucarium.

Chicorée sauvage
(Cichorium Intybus L.

,
fig. 731). Tige très-

rameuse
,
haute de 3 à 10 décim.

;
feuilles inférieures ovales-allon-

gées roncinées, à lobes aigus, munies de poils rudes sur la côte du

milieu
;
feuilles caulinaires sessiles,

lancéolées; fleurs bleues, rarement

roses ou blanches
,

et à involucre

double : l’extérieur à 5 folioles

courtes, l’intérieur à 8-10 folioles

longues
,
dressées

;
capitules axil-

laires, réunis au nombre de 2 à 5

en une sorte de fascicule : le capi-

tule central pédonculé
,

les laté-

raux presque sessiles; réceptacle

nu ou garni de quelques poils épars;

akènes obovés, un peu comprimés,

striés, glabres, couronnés d’écail-

les nombreuses et très-petites.

La Chicorée sauvage croît le long

des chemins
,
dans les lieux vagues,

incultes etc. Ses feuilles sont très-

amères, sans odeur
;
les plus jeu-

nes ont une amertume moins pro-

noncée
,

et sont 'mangées en salade

ou cuites. Cette plante
,

étiolée

par l’exposition dans un lieu som-

bre, devient effilée et grêle; on la

connaît alors sous le nom de Barbe

de capucin.

On en cultive une variété
(
Cich . Intybus

5
var. sativum) à feuilles

inférieures oblongues, sinuées-dentées. La racine de cette variété,

étant torréfiée et moulue, constitue la substance que l’on désigne

dans le commerce sous le nom de Café chicorée. L’emploi de ce

prétendu café, qui avait sa raison d’être, au commencement ale ce

siècle lorsque les denrées coloniales avaient atteint un prix exces-

;
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sif, s’est perpétué jusqu’à ce jour, bien que la Chicorée ne possède

en aucune façon l’arôme délicieux du café véritable. L’infusion de

Chicorée a une saveur amère", âcre et nauséabonde et renferme une

quantité d’extrait soluble plus considérable que celle du café
;
aussi

a-t-elle une intensité de coloration plus grande. C’est évidemment à

cette propriété que la Chicorée doit son usage.

La racine de Chicorée moulue est fréquemment mélangée au café

torréfié et moulu. L’on excuse cette fraude, en disant que le mé-
lange est vendu moins cher, et que, d’autre part, l’infusion de Chi-

corée est salubre et nourrissante : or, sous prétexte de bon marché,

le bénéfice reste au vendeur
;
en outre, il paraît démontré que l’in-

fusion de Chicorée est parfois laxative et que la digestion en est plus

difficile
;
enfin cette infusion étant privée de caféine et de l’arôme

propre au café, ne peut produire l’effet stimulant et le sentiment de

bien-être que procure celle du café.

La Chicorée elle-même est d’ailleurs fréquemment falsifiée de

toutes les manières
,
et l’on ne saurait trop recommander d’en ban-

nir l’usage.

Il est facile de reconnaître la présence de la Chicorée dans le café :

en examinant au microscope la poudre suspecte
,
on ne doit y aper-

cevoir que les cellules à parois très-épaisses et irrégulièrement per-

forées du périsperme du café. Si la poudre examinée renferme des

cellules à parois minces et des fragments de vaisseaux ponctués, on

pourra affirmer qu’elle contient de la Chicorée ou toute autre subs-

tance analogue.

La Racine de la Chicorée sauvage est longue
,
blanche

,
grosse

comme le doigt
;
elle fait partie, ainsi que les feuilles de la même

plante
,
du Sirop de Chicorée ou de Rhubarbe composée. On la con-

sidère comme dépurative et laxative.

L’Endive
(
Cich . Endivia L.) et ses deux variétés : la Scariole

ou Escarole
(
Cich. angustifolium) et la Chicorée crépue

( Intybus seu Endivia crispa)
,
sont cultivées pour être mangées

en salade.

La Scorsonère d’Espagne (Scorzohera hispanica L.) et le Sal-

sifis blanc
(Tragopogon porrifolius L.) sont abondamment culti-

vés pour leurs racines lactescentes et comestibles. La racine du
Salsifis des prés ou Barbe de Bouc (Tr. pratensis L.) peut éga-

lement servir dans l’alimentation.

LABIATIFLOHES.
f

Fleurs hermaphrodites, généralement bilabiées; fleurs mâles et

fleurs femelles ligulées ou bilabiées.
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Mutisiacées.

Styles des fleurs hermaphrodites cylindriques ou presque noueux
;

stigmates obtus
,
très-convexes en dehors

,
revêtus supérieurement

d’un duvet fin, égal, rarement nul (Mutisia L. f., Onoseris DG. etc.)

Nassauviées.

Fleurs toutes hermaphrodites
;

style renflé à sa hase
;
stigmates

tronqués, portant supérieurement un pinceau de poils
,
et intérieu-

rement des bandes stigmatiques saillantes
,

qui restent séparées

(Nassauvia Commers.
,
Moscharia R. et P. etc.)

Les Labiatiflores ne renferment aucune plante utilisée en Europe?

TUBULIFLORES.
Corolles tantôt toutes régulières

,
tubuleuses et hermaphrodites

.

rarement irrégulières et stériles (Carduacées ou Ginarocéphales)
;

tantôt les unes tubuleuses et régulières (fleurons), occupant le centre

du réceptacle; les autres ligulées (demi-fleurons) femelles ou neutres,

occupant la circonférence du réceptacle (Radiées ou Gorymbi-
FÈRES).

Cinarées.

Capitules généralement flôsculeux
;

style des fleurs hermaphro-
dites renflé supérieurement en un nœud presque toujours garni d’un

pinceau de poils
;
stigmates libres ou cohérents

,
pubescents en de-

hors
;
bandes stigmatiques atteignant le sommet du stigmate et s’y

réunissant; feuilles alternes (Lappa Tourn.
,

Carduus Gærtn.

,

Cinara Tourn.
,
Süybum Vaill.

,
Carthamus Tourn.

,
Centaurea

Less., Atractylis L.
,
Carlina Tourn. ,* Serratula DG.

,
Calendula

Neck. etc.).

Bardane ou Herbe aux teigneux (Lappa major Gærtn.,

Arctium Lappa L.
,
Arct. majus Schk.

,
Lappa officinalis AIL).

Plante bisannuelle
,

à racine profonde
,
cylindrique

,
brune

;
tige

haute de 10 à 15 décim., rameuse
;
feuilles inférieures très-grandes,

pétiolées
,
cordiformes

,
crénelées

,
vertes en dessus

,
blanchâtres et

tomenteuses en dessous
;
les caulinaires pétiolées

,
ovales

;
capitules

terminaux, solitaires, rougeâtres, globuleux, disposés en un co-

rymbe irrégulier
;
bractées involucrales lancéolées, presque glabres,

semblables
,
imbriquées

,
terminées par une pointe crochue

;
récep-

tacle charnu, plane, garni de fibrilles raides et subulées
;

fleurs

purpurines, semblables; étamines à filets papilleux; anthères acu-

minées et pourvues à la base d’appendices subulés; akènes oblongs,

comprimés, glabres, rugueux transversalement, et surmontés d’une

aigrette courte
, à poils rudes

,
caducs

,
plurisériés.
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La grande Bardane croît sur le bord des chemins, dans les ruines,

les décombres etc. On peut lui substituer la Bardane commune
(.Lappa minor DG.) et la Bardane cotonneuse (L. tomentosa

Lam.), la racine de ces plantes ayant la même propriété.

La Racine de Bardane (fig. 732) est charnue, grosse comme le

doigt, noire au dehors, blanche au dedans, de saveur douceâtre,

austère et nauséeuse, d’odeur désagréable, qui augmente parla des-

siccation
;
on la trouve

,
dans le commerce

,

sèche et coupée en tronçons courts.

Cette racine pourrait être confondue avec

celle de la Belladone
,
ce qui constituerait une

erreur pouvant amener de graves accidents.

Quand on examine ces racines sur une section

transversale, on voit que la racine de Bardane

présente des radiations brunes qui, partant

du centre, atteignent la zone génératrice et

se continuent en s’amincissant jusqu’au voisi-

nage de la portion la plus extérieure de l’é-

corce
;
ses cellules sont très-petites

,
remplies

d’inuline en magma
,

et les vaisseaux y sont

peu nombreux. Dans la Belladone
,

les radia-

tions sont plus larges, moins nombreuses, n’at-

teignent pas le centre et ne dépassent pas la

zone génératrice
;
ses cellules sont beaucoup

plus grandes, remplies de fécule en grains
;

les vaisseaux y sont proportionnellement plus

nombreux.

La racine de Bardane contient de l’inuline

,

de carbonate et du nitrate de potasse, une

matière céro- oléagineuse verdâtre, soluble

dans l’éther et qui forme la base d’un remède

secret employé contre la calvitie. Cette racine

est prescrite contre les maladies de la peau, le rhumatisme, sous

forme de décoction : on en prépare un extrait et un sirop. Son dé-

cocté employé en lotions jouit de la propriété d’apaiser le prurit

dartreux.

Les Feuilles de Bardane sont réputées plus actives que les ra-

cines
;
on les a appliquées sur les ulcères

,
les croûtes laiteuses et

sur les plaques de la teigne. Selon Percy
,
leur suc uni à de l’huile

d’olives favorise la cicatrisation des plaies et des ulcères atoniques.

Enfin
,
en Angleterre

,
on emploie les semences de Bardane comme

sudorifiques.

Artichaut
(
Cynara Scolymus L.). Cette plante, jadis employée

Fig. 732.

Racine de Bardane.
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en médecine comme astringente
,
n’est guère cultivée aujourd’hui

que pour ses capitules
,
dont les écailles et le réceptacle charnus

fournissent un aliment agréable
,
peu nutritif, mais de facile diges-

tion, et que l’on peut donner cuit aux convalescents.

Le suc récent de cette plante a été prescrit contre le scorbut,

l’hydropisie et l’ictère. Le docteur Montain
,
de Lyon, en a préconisé

le principe actif comme fébrifuge sous le nom de Cynarin. M. Guit-

teau
,
de Poitiers, en a obtenu un extrait ressemblant à l’aloès par

son aspect
,
son goût, sa cassure vitreuse, et qui est formé en grande

partie d’une matière analogue à l’Aloétine
,
que l’auteur appelle,

Cynctrine. Cet extrait
,
traité par l’acide azotique, fournit un acide

analogue al ’Acide Chrysammique de Schunck.

Le Gardon ( Cyn . Cardunculus L.) est cultivé pour la côte longue

et charnue de ses feuilles, qui, attendrie par l’étiolement, constitue

un mets assez agréable. Ses fleurons jouissent de la propriété de

cailler le lait et servent
,
pour cet usage

,
sous le nom de Fleurs de

Ghardonnette.

On employait jadis
,
dans le pansement du cancer de la face

,
le

suc du Chardon aux ânes ou Fausse Acanthe (Onopordon
Accmthium L.). Les capitules de cette plante pourraient servir dans

l’alimentation; ses graines contiennent beaucoup d’huile, et, selon

Murray, un seul pied d’Onoporde produit jusqu’à 12 livres de

graines
,
fournissant environ 3 livres d’huile bonne à brûler.

Chardon-Marie (Sitybum marianum Gærtn.
,
Carduus maria-

nus L.). Plante bisannuelle, à feuilles grandes, épineuses, sinuées-

dentées, marquées en dessus de grandes taches blanches; capitules

terminaux, ventrus; écailles extérieures de l’involucre foliacées,

dilatées en un appendice renversé
,
ové

,
denté et terminé par une

longue pointe
,

les intérieures lancéolées
,

entières
;

réceptacle

charnu
,

paléolé
;

fleurs roses ou purpurines
;

filets staminaux

,

coalescents dans toute leur longueur; akènes surmontés par une

aigrette sessile de poils simples.

Cette plante a une saveur amère
;
on en employait le suc contre

plusieurs maladies. Elle est actuellement usitée comme amère dans

la médecine populaire. Ses jeunes feuilles peuvent être mangées,

lorsqu’elles ont été débarrassées de leurs épines.

Carthame des teinturiers ou Safranum (Carthamus tinc-

torius L.). Plante annuelle, originaire de l’Orient, cultivée en

France et en Allemagne pour ses fleurs qui servent dans la teinture.

Tige haute de 3 à 6 décim., dressée, cylindrique, glabre, peu ra-

meuse; feuilles sessiles, ovales, aiguës, denticulées, glabres; ca-

pitules globuleux
,

solitaires
,
terminaux

;
involucre renflé à sa

base, formé d’écailles imbriquées, très-serrées inférieurement:
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les extérieures herbacées, obovées
,
obtuses

,
simples

,
entières

;

les

moyennes scarieuses à la base
,
herbacées au sommet

;
les internes

scarieuses, mucronées; réceptacle sétacé
;
fleurs de couleur safran,

et à tube très-long; fruits ovoïdes-tétragonaux
,

glabres, lisses,

sans aigrette.

Les Fleurs du Carthame servent à falsifier le safran. Elles ren-

ferment deux prineipes colorants: l’un jaune /
soluble dans l’eau;

l’autre rouge
,
nommé Carthamine

,
soluble seulement à l’aide d’un

alcali, et précipité de sa dissolution par un acide végétal.

La Carthamine (C28 H i6 O 14
[?]) pure est une matière pulvéru-

lente, verte à la surface
,
et d’un éclat métallique quand on la voit

en masse
,
d’un beau rouge pourpré quand elle est en couches

minces
;
elle rougit le tournesol humide

;
elle est peu soluble dans

l’alcool, encore moins dans l’éther, insoluble dans l’eau et dans les

acides; les alcalis forment, avec elle, une dissolution jaune ou inco-

lore, que les acides précipitent en rose. Cette matière teint la soie

en un rose très-beau
,
mais que le soleil blanchit promptement.

Elle sert à la préparation du rouge végétal
,
qui sert à la toilette de

certaines dames.

Les Fruits de Carthame

,

connus sous le nom de graine de Per-

roquet

,

sont purgatifs et fournissent une huile très-amère et purga-

tive, employée dans l’Inde, à l’extérieur, contre les rhumatismes

,

la paralysie, etc.

Chardon bénit (Cnicus benedictus Gærtn., Centaureabenedicta

L.
,
Carduus benedictus Trag.). Plante annuelle, à tige rougeâtre,

haute de 3 à 6 décim., rameuse, laineuse
;
feuilles vert pâle, semi-

décurrentes, sinuées ou dentées, un peu épineuses
;
capitules soli-

taires, terminaux, entourés de feuilles ovales, dressées, qui for-

ment une sorte d’involucre supplémentaire
;
involucre véritable co-

nique
,
à écailles coriaces

,
épineuses

;
réceptacle plan

,
chargé de

poils soyeux, caducs à la maturité des fruits
;
fleurs jaunes : les ex-

térieures neutres
,
non rayonnantes

;
akènes fauves

,
cylindriques

,

striés longitudinalement et surmontés d’une double couronne de

soies.

Le Chardon bénit a été préconisé comme tonique et fébrifuge.

M. Nativelle y a découvert un principe particulier, nommé Cynisin
,

Cnisin et Cnicin
,
que M. F. Scribe a retrouvé dans la Chausse-

trappe {Cent. Calcitrapa L.).

Le Cnicin est un corps neutre
,
cristallisant en aiguilles blanches,

transparentes, d’un éclat satiné
;

il est inodore, très-amer, sans action

sur les couleurs végétales, peu soluble dans l’eau et dans les acides

étendus
,
très-soluble dans l’eau légèrement alcaline (il perd alors

son amertume), un peu soluble dans l’eau bouillante, soluble dans
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l’alcool
,
presque insoluble dans l’éther

;
l’acide sulfurique le colore

en rouge et l’acide chlorhydrique en vert.

A la- dose de 20 à 25 centigr. il peut produire des nausées et des

vomissements
;

il ne paraît pas avoir d’action sur la rate. M. Bou-

chardat le place au-dessus de la Salicine, comme fébrifuge. La

Ghausse-trappe jouit à un haut degré des mêmes propriétés. M. Col-

lignon, d’Apt, y a trouvé un principe oléaginçux
,

qu’il a nommé
Acide Calcitrapique.

La Centaurée officinale ou Grande Centaurée
(
Centaurea

Centaurium L.), plante des bois et des pâturages élevés des mon-
tagnes

,
est aujourd’hui inusitée

;
sa racine

,
qui est amère et un peu

aromatique, était jadis employée comme tonique et sudorifique.

La racine de la Jacée (Cent. Jaceci L.) servait autrefois
,
sous

forme de gargarisme, dans les maladies de la bouche et du pharynx.

Les fleurs du Bluet ou Barbeau (Cent. Cyanus L.) sont encore

parfois employées à la préparation d’un hydrolat
,
servant d’excipient

pour des collyres détersifs. Les propriétés spécifiques qu’on lui attri-

buait avaient fait donner à la plante le nom de Casse-lunettes.

Les Arabes préconisent, comme tonique et aphrodisiaque, la racine

du Cent. Behen L.
,
que l’on trouve décrite, dans les anciens traités

de matière médicale
,
sous le nom de Behen blanc. Cette racine

a été presque toujours falsifiée
,
en Europe, avec celles du Cucu-

balus Behen L., du Silene Behen L. et du Silene Armeria L.

Chamæléons. Les Grecs appelaient ainsi deux Carduacées re-

marquables par leurs propriétés toxiques et médicinales
;

l’une

,

Chamæléon blanc (Atractylis gummifera L.), acaule et à capi-

tule de Cinara; l’autre, Chamæléon noir (Cardapathium corym-

bosum DC.), caulescente, à inflorescence corymbiforme et à fleurs

d’un bleu-hyacinthe.

A l’époque de la Renaissance
,
les botanistes voulurent rapporter

les Chamæléons à deux plantes qu’ils trouvaient chez eux.

Celle qu’ils appelèrent Chamæléon blanc est le Carlina subacau-

lis acaulis DC. (Carlina acaulos magno flore albo G. Bauhin),

plante acaule, à feuilles très-grandes, découpées
,
spinescentes sur

les bords
,
étalées sur le sol

,
entre lesquelles apparaît un capitule

volumineux, à involucre épineux et à fleurs blanches ou purpurines.

Sa racine est pivotante
,
grosse comme le pouce

,
brune au dehors

,

blanche au dedans, d’odeur forte, aromatique et de saveur âcre,

non désagréable.

Leur Chamæléon noir est le Carlina subacaulis caulescens

DC. (Cari, elatior ou Chamæléon albus vulgaris Clus.)
,

qui

diffère de la précédente par son capitule moins grand, porté sur

une tige haute d’environ 30 centim La racine de cette plante est
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| sans doute celle qui fournit la Racine de Carline du commerce;

I elle est longue de 13 à 16 centim.
,
grosse comme le petit doigt

,

I grise, ouverte ou comme rongée d’un côté
,
d’odeur et de saveur

I mixtes de Bardane et d’Aunée.

I Les vrais Ghamæléons ont été découverts par Belon et par Ma-

ranta.

Le Chamæléon noir (Cardopathium corymbosum DG.
,
que

M. Spach a démontré être une trinité spécifique
,
habite : Gard.

[! orientale
,
laThrace, la Macédoine

,
l’Archipel grec; Gard, apu-

|
lum

,
l’Apulie; Gard. Fontanesii

,
la Tunisie. Sa racine est un

i agent narcotico-âcre violent
,
que l’on peut employer à l’extérieur

! contre les affections cutanées
,
psoriques et mycodermiques. Selon

|

Maranta, les femmes de l’Apulie se servent de son suc pour détruire

les Poux
,
et Belon rapporte que ce suc est tellement âcre que

,
ap-

pliqué sur la peau, il l’enflamme beaucoup plus que ne sauraient le

faire les Orties.

Le Chamæléon blanc (Atractylis gummifera L., Garlina gum-

mifera Less.
,
Acarna gummifera Brot.) est répandu sur tout le

pourtour européen et algérien de la Méditerranée
,
la côte de France

exceptée
;
c’est une espèce rustique

,
s’accommodant de tous les ter-

rains.

L’action vénéneuse si prononcée de la racine d'Atractylis

,

et le

silence que gardent les auteurs français à son égard
,
nous font un

devoir de résumer les deux importants mémoires que M. le pharma-

cien major Edmond Lefranc a publiés dans les t. XIII et XIV du

Bulletin de la Société botanique de France (Séances, p. 48 etl46j.

Racine fusiforme
,

grosse comme le bras et longue de 25 à 30

centim.
;

feuilles très-grandes
,
souvent longues de 3 à 6 décim.

,

simples, très-découpées spinescentes
,
glabres en dessus, légère-

ment tomenteuses en dessous
,
étalées à la surface du sol

;
capitule

à folioles épineuses, à réceptacle favéolé
,
fimbrilbfère

;
ovaire sur-

monté par une aigrette caduque de soies unisériées
,
très-longues.

Les fleurs paraissent en automne, après la dessiccation des feuilles.

La racine de YAtractylis (en arabe el Heddad) est brun jaunâtre

en dehors, marquée de stries fines et serrées
;

le liber et le corps •

ligneux sont d’un blanc jaunâtre uniforme, compactes
,
succulents

,

plus parenchymateux que fibreux; elle peut être rompue à la main.
A l’état frais, son odeur est balsamique, un peu nauséabonde; sa

saveur, d’abord douceâtre
,
puis chaude et âpre

,
laisse ensuite une

sensation d’âcreté très-persistante à l’arrière-gorge.

4<Au moment de la plus grande activité de la végétation foliacée

de YAtractylis gummifera
, à peine une section transversale d’une

racine fraîchement récoltée a-t-elle été pratiquée
,
que l’on voit

,
de
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toute la partie végétale des couches verticales et dans toute l’épais-

seur des couches ligneuses
,

principalement dans les intervalles

circulaires des couches annuellement formées
,

perler des goutte-

lettes d’un suc laiteux, visqueux, qui se coagule et se solidifie promp-

’tement à l’air. Ce suc s’échappe aussi en larmes de l’écorce blessée

ou scarifiée
,

et se montre encore par exsudation à l’époque de la

fructification
,
sur les bords du réceptacle

,
formant sur ces points

des concrétions jaunâtres du volume d’une noisette parfois
,
d’appa-

rence gommeuse, insipides et inodores. Nous considérons le suc en

question comme étant le latex de cette racine, bien que les vais-

seaux qu’ils charrient ne présentent pas l’organisation des lactici-

fères proprement dits. Si
,
lorsqu’il s’échappe du corps de la racine,

sa saveur participe un peu de l’âcreté qui est propre à cette der-

nière
,
une fois concrété

,
il s’est dépouillé de tout principe âcre

;
il

est devenu insipide et inodore
,
comme le sont les concrétions re-

cueillies sur les bords du réceptacle. La substance, soit de celle-ci,

soit des larmes coagulées
,
recueillies sur une racine scarifiée

,
pré-

sente des propriétés physiques et chimiques qui se rapprochent de

celles du caoutchouc proprement dit : insolubilité dans l’eau et dans

l’alcool
,

et solubilité dans l’éther et dans la benzine etc.
;
dévelop-

pant, malaxée entre les doigts, l’odeur du caoutchouc ainsi traité,

et s’étirant en fils. Il n’y aurait entre celles-ci et celles-là qu’une dif-

férence d’état physique : ici
,
cette sorte de caoutchouc est émulsion-

née, en globules, dans un peu d’eau de végétation; là, elle est à

l’état compacte, élastique, sans mélange d’eau. Dans ce cas, elle se H
présente en larmes translucides

,
jaunâtres

;
dans l’autre

,
en larmes

blanchâtres et opaques.

« En même temps que ce latex, on remarque, dans les lacunes,

que les éléments des tissus cellulaire et fibro-vasculaire laissent

çà et là entre eux, des amas d’une matière jaune orangé, semi-con-

crétée. Quant à l’ensemble de son organisation
,
cette racine a pour

caractère, malgré sa racine de nature vivace et son apparence exté-

rieurement ligneuse, d’être plus parenchymateuse que ligneuse. En

effet, tout le corps fibreux est formé de tissu utriculaire allongé en

réseau
, à parois peu épaisses et peu résistantes

,
et les produits

transitoires de l’activité végétale y abondent comme dans le tissu

cellulaire proprement dit. Les faisceaux des fibres corticales et les

faisceaux vasculaires présentent seuls une certaine résistance
;

les

faisceaux fibreux du liber sont anastomosés et forment un réseau

à mailles serrées, qui enveloppe exactement le corps ligneux; les

faisceaux vasculaires se composent de vaisseaux flexueux. Ceux-ci

et ceux-là ont une teinte jaune clair, qui, sur une coupe lon-

gitudinale
,
apparaît tranchant très-sensiblement sur le fond blan-
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châtre des tissus parenchymateux : ils sont â parois ponctuées et

rayées. »

Selon M. Lefranc
,
les alcalis libres ou carbonatés (Ammoniaque

,

eau de chaux, potasse, soude) développent, au contact de tranches

de racine à’Atractylis
,
une coloration jaune citron générale, plus

foncée dans les points qui correspondent, aux dépôts interstitiels de

sucs propres
;

les persels de fer la colorent en vert sale; l’acide sul-

furique la colore
,
par places

,
en rouge groseille vif : cette dernière

coloration est passagère.

M. Lefranc y a signalé de l’inuline
,
du sucre de canne

,
du glu-

cose
,
une matière colorante jaune (tannin vert)

,
une sorte de

caoutchouc
,
une matière balsamoïde

,
âcre (caoutchouc et huile es-

sentielle en partie résinifiée ?) ,
du glycose amylique (?) ,

un principe

éthéré, amylique (???), du Glycosoamylsulfamylamate de potasse (?)

(Acide Atractyliquel) ,
un principe toxique, narcotico-âcre

,
très-

fugace (?j, de l’Asparagine etc.

La racine de YAtractylis est très-vénéneuse, et l’on a fait con-

naître un certain nombre de cas d’empoisonnement par son inges-

tion
;
les femmes arabes se servent parfois de sa décoction, mêlée à

du lait
,
pour se débarrasser de leurs maris.

«La teinte du lait atractylisé de façon à être boisson mortelle, à

la dose de 500 grammes, est celle d’un café au lait très-clair; l’o-

deur en est balsamique
,
presque agréable

,
bien que légèrement

vireuse
;
mais cette impression dernière n’est sensible que pour un

odorat exercé. Quant à la saveur, douceâtre et sucrée au passage du
liquide

,
elle laisse ensuite dans la bouche et l’arrière-bouche une

sensation d’âcreté vive et persistante. » (Lefranc.) <

M. Lefranc a étudié l’action de cette racine sur l’économie
;
nous

continuons nos emprunts à son mémoire déjà cité.

«Les principes toxiques de YAtractylis ne semblent pas apporter

de trouble dans la digestion des substances alimentaires auxquelles

ils sont naturellement mêlés dans la racine ou dont on accompagne
celle-ci. Les accidents toxicologiques, dans leur apparition et leur

marche
,
sont d’autant plus prompts

,
plus précipités et

,
par suite

,

plus violents
,
que l’aliment véhicule du poison est de moindre quan-

tité et de digestion plus facile et plus entière.

« L’invasion du poison en quelques heures
,
ou de douze à vingt-

quatre heures
,
après l’ingestion de l’aliment empoisonné

,
selon

l’âge et la force du sujet, la quantité et la nature de la substance

alimentaire choisie comme véhicule du poison
,

et
,
dans tous les

cas
,
la mort dans quarante-huit ou cinquante heures

,
la dose étant

dè 80-100 grammes de racine fraîche
,

tel serait le pronostic de

l’empoisonnement par la racine de YAtractylis gummifera.
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«Les réactions de ce poison sur l’économie animale sont celles des

narcotico-âcres. En effet, les symptômes de cet empoisonnement

sont
,
d’une part

,
des vertiges

,
de l’assoupissement

,
de la stupeur,

le ralentissement de la circulation
,

la difficulté de respirer, des ac-

cidents convulsifs; de l’autre, des extravasations sanguines des mu-
queuses nasale, stomachale

,
intestinale

,
vésicale même.

«Dans le genre narcotico-âcre
,

l’espèce À tractylis gummifera
trouverait sa place à côté de l’espèce Champignons vénéneux.

«La mort par une asphyxie progressive, déterminée par les

spasmes de plus en plus prolongés des muscles respirateurs
,
ne

serait pas le moindre danger à combattre dans l’empoisonnement

par YAtractyUs. Les contractions qui saisissent tous les muscles du

tronc et des membres agissent aussi sur les sphincters
;
nous avons

trouvé à l’autopsie
,
chez la plupart des chiens tués par la racine

de YAtractyUs
,
des vessies distendues par l’urine, celle-ci toujours

très-colorée, très-chargée d’épithélium, très-albumineuse; et, dans

les intestins, des matières fécales moulées, enveloppées d’une bouil-

lie de sang épaissi; dans quelques cas seulement, il y avait eu, au

moment de la mort, issue d’urine et de matières fécales mêlées de

sang, sans doute par relâchement des sphincters.

«Dans le traitement de cet empoisonnement, en même temps que

les évacuants purgatifs et diurétiques
,

les bains de siège etc.
,
on

mettrait en œuvre les antispasmodiques : éther et chloroforme
,
tout

en réveillant les forces vives de l’économie, très-déprimées, par des

toniques et des excitants diffusibles qui provoqueraient très-utile-

ment la transpiration.

« Mes recherches sur la nature physique et chimique de #e poison

ont été infructueuses. Toutefois il ressort des accidents sérieux

d’empoisonnement que j’ai éprouvés
,
après avoir manipulé pendant

deux jours une dissolution éthérée des principes balsamique et vi-

reux de cette racine, dans un laboratoire très-petit et non ventilé
,

que cette substance serait soluble dans l’éther et non moins vola-

tile que cet agent.

«Le produit balsamique, qu’un traitement par l’éther enlève au

suc retiré par expression de la racine fraîche préalablement broyée,

développe, lorsqu’il vient d’être obtenu, une odeur qui rappelle

assez celle de la conicine. La muqueuse nasale s’irrite si l’on res-

pire de très-près cet extrait éthéré
;
et, d’une semblable investiga-

tion, on ressent promptement du malaise.

«Cette propriété du principe essentiellement toxique de la racine

de YAtractyUs
,
de se dégager promptement et facilement dans l’at-

mosphère
,
ressort encore des faits suivants :

« Cette racine
,
soit par une dessiccation de quelques jours à l’air
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libre, soit par l’action d’une décoction prolongée, comme de dix à

vingt minutes
,
perd beaucoup de l’énergie de ses qualités toxiques

;

nous l’avons constaté dans maintes expériences faites sur des chiens.

Toutefois il résulte de ces observations qu’une dessiccation ou une

coction complète ne saurait la purger entièrement de principes nui-

sibles, en faire jamais un aliment sain. Tous les ànimaux expéri-

mentés
,
après deux ou trois jours d’un régime composé de racine

cuite mêlée à la viande hachée et du lait que nous avons fait bouil-

lir pendant un quart d’heure sur de menus fragments de cette même
racine

,
la quantité de racine étant portée chaque fois

,
d’une façon

comme de l’autre, à 100 ou 150 grammes, ces animaux, dis-je,

finissaient par éprouver pour ce genre d’aliment un tel dégoût qu’ils

n’y revenaient que poussés par la faim. Encore
,
dans ce cas

,
leur

estomac n’entrait-il pas toujours en composition : ils avaient des

nausées en mangeant, et des vomissements le plus souvent suivaient.

Quand l’aliment était supporté et digéré, l’animal était tourmenté

d’une soif vive, et ses excréments moulés se montraient maculés de

sang.

« C’est que
,

si cette racine possède un principe vireux
,
âcre

,
sus-

ceptible de s’éliminer par la dessiccation à l’air libre, ou mieux en-

core par l’action d’une température de 100° suffisamment prolongée,

elle contient encore une sorte de baume concret
,
très-âcre

,
qui ne

peut disparaître ni dans un cas
,
ni dans l’autre. »

Desfontaines avait dit de YAtractylis : Radix et receptaculum

aqua ebulliente coctum
,
cum butyro et oleo mixtum, optimum

prœbet nutrimentum. M. Lefranc suppose que cette opinion résulte

d’un faux renseignement, ou de la transposition d’une note relative

au Cinara acaulis
,
dont les Arabes mangent la racine et le récep-

tacle, sous le nom de Tefran. Les observations que nous venons de

citer démontrent combien la croyance de Desfontaines est erronée

,

et avec quel soin il faut proscrire de l’alimentation la racine de YA-
tractylis gummifera.
Racine de Costus. Dioscoride connaissait trois racines de ce nom :

le Costus Arabique
,
qui est blanc, léger, très-suave

;
YIndien, qui

est noir, léger et plein; le Syriaque
,
qui est pesant, couleur de

buis et d’odeur fatigante. Pline en cite deux sortes: une noire
,

l’autre blanche
,
qui est la meilleure. Selon Gardas et Bontius, le

Costus vient de l’Inde
,
et il n’en existe qu’une seule espèce.

«Le Costus des officines est une racine qui
,

lorsqu’elle est en-

tière
>
paraît napiforme

,
non articulée ni fibreuse

,
assez pesante

;

elle est terminée supérieurement par une tige qui est fibreuse à

l’extérieur et entièrement remplie par une moelle blanche.

(( La grosseur de cette racine varie depuis celle du petit doigt jus-

34
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qu’à 54 centim. de diamètre. Elle est grise à l’extérieur
, blanchâtre

à l’intérieur, d’une odeur analogue à celle de l’iris; mais il s’y mêle

une odeur de Bouc, qui donne à la première beaucoup de force et

de ténacité. Sa saveur est assez fortement amère et un peu âcre.

«La racine de Gostus est rarement entière; ordinairement elle

est brisée en tro'nçons irréguliers
,
devenus aussi gris à l’intérieur

qu’à l’extérieur, et qui offrent dans leur cassure un grand nombre
de cellules remplies d’une substance rouge, transparente, probable-

ment de nature gommo-résineuse. La substance même de la racine

est criblée d’une infinité de pores visibles à la loupe
,
surtout après

qu’on a dissous, par l’eau et l’alcool, la matière soluble qui les rem-

plit. Ce caractère est commun à la racine deTurbith, à laquelle

d’ailleurs le Gostus ressemble beaucoup
;
mais le Turbith est ino-

dore
;
et le Gostus possède, comme je l’ai dit, une forte odeur d’iris

et de Bouc mêlés.

« Enfin
,
la racine de Gostus offre un caractère remarquable

,
qui

doit nous mettre sur la voie de son origine botanique : la plupart

des morceaux sont à moitié ouverts sur le côté
,

et sont souvent

comme rongés jusqu’au centre. Ceux des morceaux qui n’offrent pas

encore cette solution de continuité sont au moins déprimés d’un

côté
,
ce qui indique un caractère non accidentel et qui tient à l’or-

ganisation même du végétal. » (Guibourt.)

Guibourt avait supposé que cette racine est produite par une

plante voisine des Garlines
;

cette plante a été en effet découverte

,

aux environs de Cachemire, par le docteur Falconer, qui l’a appelée

Auklandia Gostus. Jacquemont l’avait trouvée, en 1831, dans la

même localité, et M. Decaisne l’a décrite sous le nom d’Ap lotaxis

Lappa.

La racine de Costus est excessivement rare en Europe; elle était

jadis très-usitée, comme aphrodisiaque et odoriférante. Elle n’entre

plus guère aujourd’hui que dans la thériaque.

Souci des Jardins ( Calendula officinalis L.). Plante annuelle,

haute de 3 à 5 décim., rameuse; feuilles oblongues, sessiles, parse-

mées de points transparents et pourvues d’une odeur désagréable
;

capitules grands, jaunes; fleurs extérieures ligulées, femelles et

fertiles
,
celles du centre mâles ou hermaphrodites et stériles

;
akènes

marginaux très-gros, fertiles, courbés, épineux sur le dos, sans

aigrette.

Les feuilles du Souci sont réputées fondantes
;
ses fleurs étaient

réputées emménagogues
,

antiscrofuleuses et surtout anticancé-

reuses. Geiger en a extrait une matière gommeuse particulière,

qu’il a appelée Galenduline.
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Sénécionidées.

Capitules généralement radiés
;

style cylindrique au sommet

,

bifide dans les fleurs hermaphrodites; stigmates allongés
,
linéaires,

tronqués ou couronnés

d’un pinceau
,
au delà

duquel ils s’avancent

quelquefois en un ap-

pendice long ou en cône

court; bandes stigma-

tiques saillantes, se pro-

longeant
,
sans se re-

joindre, jusqu’au pin-

ceau
;
feuilles alternes

ou opposées ( Senecio

Less.
,
Doronicum L.

,

Arnica L.
,
Antenna-

ria R. Br.
,
Helichry-

sum DC.
,
Tanacetum

L.
,
Artemisia L.

,
Py-

rethrum Gærtn., Ma-
tricaria L., Santolina

Tourn., Achillea Neck.,

Anacyclus Pers.
,
Ma-

ruta Cass.
,
Anthémis

DC.
,
Madia Molin.

,

Spilanthes Jacq.
,
He-

lianthus L.
,
Guizotia

Cass., SilphiumL. etc.).

Arnica ( Arnica

montana L.

,

fig. 733).

Plante des montagnes
de l’Europe, à souche

oblique
;
tige simple ou

rameuse
,
haute de 2 à

5 décim.
,
portant 1-2

paires de feuilles oppo-

sées
,

étroites
;
feuilles

inférieures étalées en

rosette
,

ovales-oblon-

gues ou lancéolées, ses-

siles
,
raides, entières,

pubescentes
,
5-nerviées

;
capitules grands, terminaux, solitaires à
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l’extrémité de la tige et des rameaux
;
involucre campanulé, à fo-

lioles égales, imbriquées sur deux rangs et à réceptacle alvéolé;

fleurs jaunes
,
odorantes, à ligules tridentées, étalées; branches du

style épaisses, conoïdes, pointues et pubescentes; akènes cylin-

driques, atténués au sommet, scabres, couronnés par une aigrette

de poils dentés, raides, unisériés.

On emploie la racine (souche)
,
les feuilles et les fleurs.

La Racine est brune ou rougeâtre au dehors
,
blanche au dedans,

menue, fibreuse, d’une odeur et d’une saveur âcres, aromatiques;

elle est réputée excitante, antiseptique et résolutive.

Les Feuilles sont employées comme sternutatoire
,
sous forme de

poudre.

Les Fleurs sont surtout reconnaissables à leurs demi-fleurons

d’un jaune doré
,
et à leurs akènes noirs

,
aigrettés; leur odeur est

forte
,
mais agréable. Les soies fines qui surmontent les akènes

,

causent de violents éternuements, quand on agite les fleurs sèches;

leur présenee constante oblige à passer les infusions d’iârnica à

travers un tamis très-fm, pour é.viter l’action irritante qu’elles

exercent sur la gorge, lorsqu’on avale ces infusions sans recourir

à ce moyen de s’en débarrasser.

Les fleurs d’Arnica sont émétiques à haute dose
;
c’est un stimu-

lant énergique du système nerveux
;

Stoll les disait fébrifuges
,

et

les appelait le Quinquina des pauvres. L’infusé et la teinture d’Ar-

nica sont un remède populaire contre les coups à la tête, les chutes,

d’où le nom de panacée des chutes (jpanacea lapsorum
) ,

que lui

donna Ferh. On les emploie à l’extérieur, sous forme de compresses,

ou à l’intérieur.

L’Arnica a fourni à l’analyse : une résine
,
de l’acide gallique

,

une matière, colorante jaune
,
une huile bleue, de la saponine, une

huile essentielle jaune
,
de YArnicine etc.

L’Arnicine est une matière cristallisable
,
très-alcaline

,
formant

des sels avec les acides; sa saveur est amère, sans âcreté
;
son

odeur rappelle celle du Castoréum
;
elle est peu soluble dans l’eau,

dans l’alcool et dans l’éther. On l’a préconisée comme fébrifuge
,

mais elle est peu employée.

Les Doronics (Doronicum Pardalianches L.
,

J), plantagineum

L.
,
D. austriacum Jacq., D. scorpioides W.), que l’on a longtemps

confondus avec les Arnicas, sont maintenant inusités. Les racines

du D. Pardalianches ont été réputées vénéneuses
;
on les a em-

ployées contre les vertiges et contre l’épilepsie.

Pied-de-Chat (Antennaria dioica Gærtn.). Plante cotonneuse,

vivace, dioïque, gazonnante
,
haute de 1 à 3 décim.

,
surmontée par

un assemblage de capitules disposés en corymbe serré; feuilles in-
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férieures spatulées, disposées en rosette
,

les supérieures sessiles,

linéaires, entières; capitules pourvus d’un involucre imbriqué, à

écailles externes cotonneuses, les internes arrondies, pétaloïdes

,

rouges dans les capitules mâles
,
blanches sur les capitules femelles

;

réceptacle fovéolé
;
fleurs mâles à corolle tubuleuse

;
les femelles à

corolle filiforme et à style terminé par deux branches obtuses
;

dans les fleurs mâles
,
le style est simple ou à peine bifide; akènes

subcylindriques surmontés par une aigrette à poils unisériés.

Le Pied-de-Chat est réputé béchique
;

il entre dans les Espèces

pectorales.

Stæchas citrin (.Helichrysum Stœchas DG.). Cette plante, voi-

sine de la précédente, était jadis employée dans les mêmes cas; on
s’en sert, dit-on, en Provence, où elle croît.

On connaît, sous le nom d’immortelle, plusieurs espèces d’He-

lichrysum et de Gnaphalium.
Tanaisie (Tanacetum vulgare L.). Plante à tiges nombreuses,

simples ou rameuses, hautes de 6 à 15 décim.
;
feuilles pinnatisé-

quées, à segments incisés, glabres ou peu velus, vert jaunâtre
;

capitules Hémisphériques
,
disposés en corymbes

,
homogames

,
ra-

rement hétérogames : les fleurs femelles sont alors placées à la cir-

conférence et 3-4-dentées
;
involucre imbriqué; réceptacle nu, con-

vexe; corolles jaunes
,
généralement 5-dentées; akènes obconiques,

sessiles, surmontés d’une coronule membraneuse, dentée.

La Tanaisie a une odeur forte, désagréable, un peu camphrée
;

ses sommités sont employées comme vermifuge. Elle renferme une
huile volatile abondante

;
un principe amer, jaunâtre, la Tanacêtine.

M. Peschier a trouvé dans l’eau qui reste dans la cucurbite après

la distillation
,
un acide cristallisable

,
qu’il a appelé Acide Tana-

cétique.

La Balsamite odorante, Grand Baume, Menthe coq, etc.

(Balsamita suaveolens Desf., Tan. Balsarnita L.), possède les

mêmes propriétés que la Tanaisie et devrait lui être préférée dans

quelques cas. Cette plante a une odeur forte
,
aromatique et agréable,

une saveur amère et chaude; c’est un stimulant très-énergique,

jadis très-employé à l’intérieur et à l’extérieur, maintenant inusité.

Artemisia.

« Calathides petites
, à péricline ovoïde ou sphérique

;
réceptacle

nu ou velu. Fleurs de la circonférence femelles
,
tubulées

,
non li-

gulées
,
unisériées

,
à corolle 3-dentée

;
fleurs du disque herma-

phrodites ou mâles
,
à corolle tubuleuse 5-dentée

;
akènes sessiles

obovés; comprimés, dépourvus de côtes; styles des fleurs périphé-

riques à branches allongées, linéaires, comprimées, hispidulées
;
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celles des Heurs centrales à sommet tronqué
,
papilleux oubarbulé.»

(Kirschleger.)

Armoise vulgaire (Artemisia vulgaris L., fig. 734). Plante

vivace, à tiges nombreuses, cannelées, rougeâtres, rameuses, hautes

de 1 à 2 mètres
;
feuilles alternes

,
pinnatipartites

,
à segments lan-

céolés, entiers ou incisés, vertes en dessus
,
blanches et tomenteuses

en dessous, les supérieures â

divisions presque linéaires
;

ca-

pitules presque ovoïdes, sessiles,

glomérulés, axillaires, et dont

l’ensemble simule un long épi
;

ces divers jèpis constituent
,
au

sommet de la tige
,
une sorte de

panicule
;

corolles nues
,
rouge

pâle.

Les Feuilles d’Armoise sont

réputées emménagogues et em-

ployées comme telles dans la

médecine populaire.

On a préconisé, en Allemagne,

la racine d’Armoise contre l’épi-

lepsie et contre la danse de

Saint-Guy.

L’Estragon (Art. Dracuncu-

lus L.) n’est guère employé que

comme condiment, à cause de

ses feuilles qui sont douées d’une

odeur forte, aromatique, et four-

nissent à la distillation une huile volatile verte.

Les Chinois emploient, comme moxa, le duvet des feuilles de

YArt. MoxaDC*. L’Armoise vulgaire a été employée au meme usage.

On sépare le duvet, en contusant les feuilles sèches de ces plantes et

frottant ensuite entre les mains les débris ainsi obtenus
;
les parties

grossières tombent et le duvet reste à peu près seul.

Grande Absinthe ou Aluine (Art. Absinthium L.
,
fig. 735).

Plante vivace
,
glaucescente

,
à tige dressée

,
rameuse

;
feuilles infé-

rieures bi-tri-pinnatifides
,

à segments dbtus : les supérieures de

plus en plus petites
;
les raméales simples

;
toutes ces feuilles sont

molles, blanchâtres, douces au toucher; capitules globuleux, blan-

châtres, penchés, axillaires, et dont l’ensemble figure au sommet
de la tige une sorte de panicule; fleurs jaunes.

L’Absinthe exhale une odeur aromatique forte
;
sa saveur est

très-amère. On en retire, par distillation, une huile volatile verte,

Eig. 734. — Armoise vulgaire.
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qui sert de base à la liqueur connue sous le nom d’ÂBSiNTHE; selon

Marcé, cette essence exerce une action spéciale sur le système ner-

veux
;
à la dose de 3 grammes, elle détermine la mort des Chiens.

D’après Reveil, la liqueur connue sous le nom à
1

Absinthe est

surtout préparée avec des

Génipis
,

et ne renferme

pas ou renferme très-peu

d’Absinthe proprement dite

- L’Absinthe contient en

outre de YAbsinthate de

potasse et une matière amère

{Amer d’Absinthe de Ca-

ventou
,
Absinthine de Mein

et Luck)
,

qui se présente

sous forme d’une matière

résinoïde
,

durcissant par

son contact avec l’eau.

Jadis on incinérait l’Ab-

sinthe, pour en obtenir ce

que l’on appelait le sel

d’Absinthe
,

sel que l’on

croyait fébrifuge et qui n’é-

tait autre chose que du car-

bonate de potasse.

La Grande Absinthe est

un tonique et un stimulant

énergique
,

que l’on em-
ploie dans la dyspepsie, et

contre l’aménorrhée et la

leucorrhée dépendant de

causes débilitantes. Elle est

estimée également comme
fébrifuge, anthelminthique

et emménagogue. On la

prescrit sous forme de pou-

dre, d’infusé, d’extrait, d’hv-

drolat, de vin, de teinture

et de sirop. Son huile essen-

tielle l’est parfois aussi, à la

dose de quelques gouttes.

Les Génipis : vrai {Art.

Willd.), noir {Art. spicata

Fig. 735. — Sommité d\Absinthe.

cjlacialis L.), blanc {Art. mutellina
Jacq.), pourraient être substitués à

l’Absinthe et paraissent lui être supérieurs en activité.
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L’Absinthe maritime {Art. maritima L.), plante des plages ma-
ritimes de la France

,
de l’Angleterre

,
de la Suède et du Danemark,

diffère de la Grande x\bsinthe par ses feuilles à segments beaucoup

plus étroits, son odeur plus agréable et sa saveur moins amère. Ses

feuilles sont entièrement cotonneuses.

Cette plante croît abondamment dans les marais de la Saintonge,

d’où son nom ancien de Santonicum. C’est le vermifuge par excel-

lence de nos départements de l’Ouest.

La Petite Absinthe ou Absinthe pontique (Art. pontica L.)

a des feuilles cotonneuses seulement en dessous et se distingue

ainsi facilement de la précédente. Elle a une odeur forte, moins

agréable que celle de l’Absinthe maritime, et une saveur moins

amère que celle de la Grande Absinthe. On l’emploie aux mêmes
usages, mais elle est moins estimée.

Aurone mâle ou Citronelle (Art. Abrotanum L.). Ce sous-ar-

brisseau du midi de l’Europe a des tiges rameuses, des feuilles

2-3-pinnées, à segments laciniés, linéaires, ponctués, grisâtres sur

les deux faces; capitules subsessiles, solitaires à l’aisselle des

feuilles, penchés, globuleux, simulant une sorte d’épi le long des

rameaux supérieurs
;
fleurs nues et jaunâtres.

L’Aurone mâle a une odeur citronnée et camphrée, forte. On
confond parfois avec elle, sous le même nom, deux plantes très-

analogues par leur forme et leurs propriétés, YArt. procera Willd.

et YArt. paniculata Lamk.
On appelle Aurone femelle ou Santoline (Santolina Chaînai

-

cyparissus L.) une plante du midi de la France, dont l’odeur est

très-pénétrante et la saveur amère
,
très-aromatique. Elle jouit des

mêmes propriétés que les Absinthes et que la Tanaisie. On l’em-

ploie parfois pour préserver les étoffes de l’attaque des Insectes,

d’où son nom de Garde-Robe.
Semen contra. On désigne sous ce nom

,
dans le commerce

,
les

capitules de plusieurs Artemisia exotiques : YArt. Vahliana Kostl.,

qui fournit le Semen contra d’Alep ou d’Alexandrie; YArt.

Sieberi Bess. (Art. glomerata Sieb.)
,
qui produit le Semen contra

de Barbarie; YArt. parviflora Stechm. (Art. alba Dallas), qui

donne le Semen contra de Russie
;

enfin YArt. Lercheana

Stechm. (Art. inculta Del.), qui fournit le Semen contra de

l’Inde.

Le Semen contra d’Alep ou du Levant est fourni
,
selon Gui-

bourt, par YArt. contra L. (fig. 736). Il paraît être originaire de

la Perse et du Thibet. A l’état récent, il est verdâtre
;

il devient

rougeâtre en vieillissant. 11 est composé d’environ un tiers de capi-

tules, gros comme le quart d’un grain d’Avoine, ovoïdes-allongés,
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striés, obtus à leurs extrémités, composés (t’écailles scarieuses,

imbriquées, tuberculeuses à leur surface
,
jaune verdâtre

,
et d’un

petit nombre de fleurs toutes hermaphro-

dites
;
d’un tiers de petites sommités ra-

bougries, couvertes de capitules à peine

formés et globuleux
;
enfin de corps étran-

gers divers
: pédoncules glabres et débris

végétaux.

Ce Semen contra possède une odeur très-

forte et très-aromatique
,
une saveur amère

un peu âcre.

Le Semen contra de Barbarie, fourni

par YArt. glomerata Sieb. (fig. 737), se

compose de pédoncules hachés et de capi-

tules toujours réunis plusieurs ensemble à

l’extrémité des rameaux
;
ces capitules sont

à peine développés, jamais isolés, recou-

verts d’un duvet blanchâtre ou grisâtre.

Il est plus petit
,
plus léger que le pré-

cédent et moins estimé.

Le Semen contra peut, au besoin, être

remplacé dans la pratique par les capitules Fig. 736. — Artemisia contra
,

de YArt. gallica
,
usités en Provence

,
sous d’après Guibourt.

le nom de Sanguenié ou de Sanguenita
,
et par ceux de l’Aurone

des Champs (Art. campestris L.), ou de la Grande Absinthe,
qui servent parfois à le falsifier. L’amer-

tume qui se développe dans la bouche,

lorsqu’on agite simplement le Semen con-

tra mêlé de capitules d’Absinthe suffit à

faire reconnaître la présence de ces der-

niers. Le Semen contra pur ne développe

pas d’amertume, quand on l’agite.

Le* Semen contra renferme une huile

volatile
,
une résine amère

,
dure

,
et sur-

tout un principe particulier que Alms a

nommé Santonine.

La Santonine ou Acide santonique (C30

H 18 O 6
)

cristallise en prismes hexagonaux

aplatis
,
allongés

,
brillants ou en houppes

entrelacées, qui jaunissent à la lumière;

elle est presque insipide, très-soluble dans Flg * 737.—Artemisiaglomerata.

l’alcool bouillant, assez soluble dans l’alcool froid, dans l’éther

et dans le chloroforme
,
très-peu soluble dans l’eau

;
elle fond à
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170° et se volatilise en répandant une odeur aromatique
;
l’acide

sulfurique la colore en jaune et forme avec elle une solution rouge.

Son soluté est amer
;

elle se combine aux bases et forme des

santonates. Quand on la chauffe avec une base alcaline, de l’eau et

de l’alcool, la liqueur devient rouge, et
,
lorsqu’elle se refroidit, le

sel formé cristallise en aiguilles soyeuses, d’abord rouges, puis

blanches.

C’est un vermifuge énergique
,
que l’on prescrit à la dose de 2 à

5 centigr. aux enfants et de 10 à 15 centigr. aux adultes, sous

forme de pilules, de poudre et de pastilles
,
dragées ou biscuits.

Elle détermine une légère diurèse, et colore l’urine en pourpre

lorsque celle-ci est alcaline, et en orange ou safrané lorsqu’elle est

acide; en meme temps, les objets semblent colorés en vert, en

bleu ou en jaune-paille. Elle détermine parfois des accidents assez

graves, lorsqu’on la donne d’emblée à doses un peu fortes
;
ceux

que Spengler a décrits, comme le résultat d’un empoisonnement

par la Santonine, ressemblent assez à ceux que produit la présence

d’un grand nombre de Vers intestinaux.

La Santonine a été falsifiée avec l’acide borique et avec la gomme
arabique pulvérisée. Cette dernière falsification est facile à recon-

naître.

Pour la première
,
Ruspini indique les caractères suivants :

Santonine pure. On la fait fondre à une légère chaleur sur un

peu de papier blanc
;

si elle est pure
,
elle doit bientôt se liquéfier,

sans crépitation, en laissant le papier un peu gras, et, en se refroi-

dissant, elle cristallise en masses d’une couleur jaune.

Santonine et Acide borique. Fondue également à une légère

chaleur sur du papier, elle se gonflera en crépitant légèrement,

comme font les sels qui perdent leur eau de cristallisation
;
le pa-

pier restera également enduit par la Santonine, tandis que l’acide

privé de son eau se séparera sous forme de poudre blanche.

En essayant la Santonine au chalumeau, si elle renferme de l’a-

cide borique, elle colorera en vert la flamme de l’alcool.

On a observé plusieurs cas d’empoisonnements rapidement mor-

tels par l’administration de Santonine mêlée de strychnine. Aussi

convient-il de ne négliger aucun moyen de s’assurer de la pureté de

cette substance.

Le Semen contra est administré sous forme de poudre
,
d’infusé

,

de biscuits, de dragées etc. On le dit fébrifuge : la Santonine paraît

avoir aussi cette propriété.

Pyréthre
(
Anacyclus Pyrethrum Schrad.

,
Anthémis Pyrethrum

L.). Cette plante croît en Turquie, en Asie et surtout en Afrique
;

elle ressemble beaucoup à la Camomille romaine, dont elle diffère
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par ses capitules pourvus d’un seul rang de fleurs largement ligu-

lées et étalées, blanches en dessus, pourpres en dessous,

Sa racine sèche nous est apportée de Tunis; elle est grosse

comme le doigt, longue de 10 à 15 centim.
,
grise au dehors, blan-

châtre au dedans
,
de saveur brûlante

,
âcre

,
un peu acide

,
d’odeur

forte
,
irritante et désagréable quand on la respire en masse et en-

core récente.

Son âcreté est attribuée à une huile fixe ou à une résine molle

,

âcre
,

la Pyrétrine ou Pyréthrin
,
qui prédomine dans l’écorce et

dans les racines vermoulues. Elle renferme, en outre, 25 % d’une

huile volatile, de l’inuline, du tannin etc. Selon M. Kœne
,
le prin-

cipe âcre se compose d’une résine brune très-âcre, d’une huile

brune âcre et d’une huile

jaune âcre également
;

ce

principe est soluble dans l’al-

cool et dans l’élher.

L*a racine de Pyrèthre est

un irritant énergique
,
que

l’on n’emploie guère aujour-

d’hui que pour provoquer l’é-

coulement de la salive et com-

battre les maux de dents. On
la prescrit en substance com-

me masticatoire. On en pré-

pare un alcoolat, une teinture

alcoolique
,
une teinture éthé-

rée
,
un vinaigre

,
employés

surtout comme dentifrices ou

odontalgiques.

Hayn a décrit, sous le nom
à’Anacyclus officinarum,\me
plante voisine de la précé-

dente, et dont la racine est

appelée Pyrèthre d’Alle-

magne.
Matricaire officinale

(Pyrethrum Parthenium
Smith

,
Matricaria Parthe-

nium L.
,

fig. 738). Tiges

hautes de 6 à 10 décim.

,

cannelées, rameuses
;
feuilles

pétiolées, un peu velues, pinnatiséquées, à segments pinnatifides

,

dentés
;
capitules terminaux en corymbe lâche

;
réceptacle nu et

Fig. 738. — Matricaire

,

d’après Guibourt.
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convexe
;
involucre hémisphérique

,
à écailles imbriquées

;
fleurs

extérieures blanches et femelles
,
disposées sur une seule série

;

fleurs du disque jaunes, hermaphrodites, fertiles, à style dont les

branches ne sont pas appendiculées
;
akènes anguleux non aigrettés.

La Matricaire a une odeur forte et désagréable, une saveur

amère et chaude. Elle est employée, comme stimulant, contre la

leucorrhée et l’aménorrhée. Elle renferme une huile volatile jau-

nâtre, d’une odeur très-forte.

La Poudre de Pyrèthre ou Poudre insecticide, que l’on

emploie beaucoup aujourd’hui pour la destruction des Punaises,

est fournie par les feuilles et les racines des Pyrethrum caucasi-

cwm, P. roseum
,
P. càrneum.

Camomille commune (.Matricaria Chamomilla L., fig. 739).

Plante haute de 2 à 4 décim.
,
verte, glabre, à tiges rameuses, dif-

fuses ou dressées
;

feuilles bi-pinnatisé-

quées
,
à segments linéaires, écartés et éta-

lés
,
planes sur le dos

;
capitules hétéro-

chromes, terminaux
, à pédoncules nus

;

écailles de l’involucre scarieuses
;

ligules

ordinairement défléchies, blanches, beau-

coup plus longues que l’involucre
;
«akènes

jaunâtres à cinq côtes sur la face interne, à

dos lisse sans côtes et sans rides ; récep-

tacle conoïde creux. » (Kirschleger.)

La Camomille commune peut être con-

fondue avec le Matricaria inodora L.,

dont « les feuilles sont canaliculées sur le

dos, les capitules plus gros, avec des li-

gules étalées, les akènes brun noirâtre
,
à

trois côtes blanchâtres
,
très-saillantes sur

la face interne, rugueux sur le dos
,
mar-

qués au sommet de deux glandes d’abord

jaunes
,
puis noires. » (Kirschleger.) En

outre, la Camomille commune est très-

aromatique, tandis que la Camomille ino-

dore est sans odeur, comme son nom l’in-

dique. Les Anthémis Cotula et Anth. ar-

vensis s’en distinguent par leur réceptacle

paléacé.

Les Fleurs de la Camomille commune
ont une odeur agréable

,
lorsqu’elles sont

peu amère
;
elles sont très-employées en

Allemagne, comme toniques et antispasmodiques. On en extrait

Fig. 739. — Camomille com-

mune, d’après Guibourt.

sèches, et une saveur
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par distillation une huile volatile bleu foncé, qui, rectifiée, esjt

fluide, d’un bleu-indigo, transparente et d’une odeur agréable.

Millefeuille ou Herbe aux charpentiers
(Achillea Millefo-

Uum LA Plante à stolons traçants, desquels s’élèvent des surcules

stériles et gazonnants
;
tiges raides, hautes de 3 à 8 décim.

,
velues

ou tomenteuses
,
ramifiées au sommet

;
feuilles bi-pinnatiséquées

,

à rachis non ailé, capitules en corymbe serré et nivelé
;
involucre

ovoïde à bractées imbriquées
,
oblongues

,
un peu scarieuses ; ré-

ceptacle à paillettes lancéolées et carénées
;
fleurs blanches ou pur-

purines, à ligules rares
,
courtes

,
obovées

;

akènes glabres, oblongs,

comprimés, tronqués au sommet.

La Millefeuille est amère
,
aromatique et astringente

;
elle ren-

ferme une huile essentielle, bleue ou verte, du tannin, une ma-
tière amère etc. Ses sommités pilées sont surtout employées,

comme topiques, sur les plaies et sur les coupures.

La décoction concentrée de cette plante est réputée fébrifuge. En
Italie. M. Zanoni en a retiré, en 1843, une matière amère, extrac-

tiforme
,
qu’il a nommée Achillêine. Cette substance est jaune bru-

nâtre, amère, non désagréable, odorante, soluble dans l’eau et

dans l’alcool bouillant, insoluble dans l’éther; MM. Zanoni et Puppi

l’ont donnée, avec quelque succès, contre la fièvre intermittente, à la

dose de 25 centigr. à 4 grammes.

L’Eupatoire de Mésué
(
Ach . Agératum L.), actuellement inu-

sitée, était jadis employée comme vermifuge.

La Millefeuille noire {Ach. atrata) est usitée dans les Alpes

contre la pneumonie, la diarrhée etc.

La Millefeuille noble (Ach. nobilis L.) est réputée fébrifuge.

Enfin le Génipi bâtard (Ach. nana L.) jouit d’un certain renom
dans les Alpes.

Ptarmique ou Herbe à éternuer {Ach. Ptarmica L.
,
Ptar -

mica vulgaris DC.). Plante haute de 6 à 12 décim., à feuilles lan-

céolées-linéaires
,
finement dentées

;
capitules globuleux, en co-

N rymbe lâche et peu fourni
;
écailles de l’involucre à marge scarieuse

et noirâtre; demi-fleurons étalés, blancs, 3-dentés, plus grands

que l’involucre.

La Ptarmique est peu odorante
;
ses feuilles ont une saveur pi-

quante et leur poudre sert comme sternutatoire
,

d’où l’un des

noms de la plante.

Camomille romaine {Anthémis nobilis L., fig. 740). Plante vi-

vace, touffue, à tiges ascendantes, velues, rameuses, d’un vert

blanchâtre; feuilles pinnatiséquées
,
à segments laciniés

,
un peu

velus
;
rameaux florifères nus au sommet

;
capitules terminaux

;

fleurs extérieures blanches, ligulées, femelles; fleurs du disque
CAUVET. II. 35



614 GAMOPÉTLES PÉRlGYiNES A PÉK1SPERMÉES

.

hermaphrodites; involucre à folioles peu nombreuses, imbriquées
;

réceptacle conique, à paillettes concaves, lancéolées, obtuses, sca-

rieuses sur les bords
;
corolles cylindriques, élargies inférieurement

en une sorte de coiffe
,
qui en-

veloppe le sommet de l’ovaire
;

akènes nus
,
obscurément tétra-

gones.

La Camomille romaine est

amère et odorante
;
ses fleurs

tubuleuses deviennent ligulées

( i

fleurs doubles) par la culture,

et sont alors plus estimées dans

le commerce.

Les Fleurs
(
capitules

)
de

Camomille ont une odeur bal-

samique, pénétrante, agréable,

et une saveur amère
;
on les

emploie comme stomachiques,

carmin atives et antispasmodi-

ques. Elles sont aussi réputées

fébrifuges. On les administre

sous forme d’infusion
,
de pou-

dre
,
d’extrait, de sirop

,
d’huile

(
huile de Camomille). Leur

huile essentielle, qui est verte

et non bleue
,
comme on le dit

parfois
,
est prescrite à la dose

de quelques gouttes. L’infusé,

pris en grande quantité
,

est

usité comme émétique en Suède

et en Angleterre.

On trouve, dans le commerce, une Camomille à fleurs doubles
,

dite de Paris , et une Camomille à fleurs simples
,
dite du Nord ;

la première est plus estimée
,
comme nous l’avons dit.

La Maroute
(
Anth . Cotula L., Maruta Cotula DC.) ressemble

beaucoup à la Camomille romaine; elle en diffère par son odeur
désagréable, ses fleurs extérieures stériles. Cette plante est glabre;

ses corolles sont comprimées
,
bi-ailées

;
ses akènes tuberculeux et

dépourvus d’aigrettes. Elle est usitée comme antihystérique.

Le Madi du Chili
(
Madia sativa et Madia mellosa Molina)

fournit de ses semences une huile qui, selon Molina et le P. Feuillée,

serait préférable à l’huile d’olives
;

cette huile est siccative
,

de
couleur jaune foncé

,
rancit facilement et ne peut guère servir

Fig. 740. — Camomille, romaine.
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qu’à l’éclairage ou à la fabrication du savon. Elle se distingue de

l’huile d’olives en ce qu’elle se dissout dans 6 p. d’alcool bouillant

et dans 30 p. d’alcool froid.

Le Guizotia oleifera DG., que l’on connaît dans l’Inde sous le

nom de Ram-till et de Werinnua, fournit aussi une huile usitée

dans l’éclairage.

Cresson de Para (Spilanthes oleracea L.
,
Pyrethrùm Spi-

lanthes Medic.). Plante annuelle originaire du Brésil
;
tiges hautes

d’environ 30 centim.
,

cylindriques
,
tendres

,
rameuses

,
diffuses

;

feuilles opposées, épaisses, pétiolées, un peu dentées, cordi-

formes
;

capitules terminaux
,
longuement pédicellés

,
coniques ,- à

réceptacle paléacé et à involucre bisérié
;
fleurs toutes hermaphro-

dites et tubuleuses, jaunes, rarement brunes sur le disque
;
akènes

comprimés, ciliés sur le bord, surmontés de deux arêtes nues.

Le Cresson de Para est doué d’une grande âcreté
;
ses capitules

surtout ont une saveur brûlante et excitent beaucoup la salivation.

On en prépare un alcoolat, une alcoolature, une teinture alcoolique,

et il fait la base du Paraguay roux ; ces diverses préparations sont

des odontalgiques puissants.

Les Spilanthes Acmella L.
,

Sp. alba L’Hérit.
,

Sp. urens

Jacq. etc. jouissent des mêmes propriétés.

Grand-Soleil (.Helianthus annuus L.). Les capitules très-volu-

inineux de cette plante annuelle contiennent une énorme quantité

d’akènes assez volumineux, faciles à récolter, et dont on peut ex-

traire par expression une huile propre à l’éclairage et à la fabrica-

tion des savons.

Topinambour (Hèl . tuberosus L.). Plante vivace à rhizome tra-

çant, duquel naissent un grand nombre de bourgeons souterrains

tubéreux, pédiculês
,
gros comme une poire ou plus, couverts d’un

épiderme rouge et vert, et marqués de franges circulaires (feuilles

réduites à leurs gaines); tiges hautes de 1 à 3 mètres, raides,

rudes
;
feuilles alternes, opposées ou même ternées en apparence,

pétiolées, ovales; dentées, rudes, triplinerves et à pétiole ailé
;
capi-

tules solitaires
,
plus petits que ceux de l’espèce précédente

,
non

penchés et à fleurs jaunes.

Le Topinambour est cultivé pour ses tubercules sucrés, qui for-

ment une 'bonne nourriture pour les Vaches
,
les Chevaux et les

Porcs, quoiqu’ils ne renferment pas de fécule. Selon Braconnot,

100 p. de tubercules contiennent : eau 77,05
;
sucre incristallisable

14,8
;
inuline 3 ;

gomme 1,22 ;
albumine 0,99 ;

etc.

Les racines de la Rhubarbe de la Louisiane {Silphium tere-

benthinaceum L.) sont substituées parfois, en Amérique, à celle de

la vraie Rhubarbe
,
dont on leur accorde les propriétés.
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Astéroïdées.

Capitules généralement radiés
;

style des fleurs hermaphrodites

cylindrique supérieurement, divisé en deux branches un peu apla-

ties en dehors et pubérulées
;
bandes stigmatiques saillantes, s’é-

tendant jusqu’à l’origine des poils externes
;
feuilles alternes ou op-

posées. (Aster Nees., Buphthalmum Neck., Pulicaria Gærtn.

,

Initia Gærtn., Conyza Less
. ,

Solidago L.
,
Bellis L.

,
Erigeron

DC. etc.).

Le Buphthalmum salicifolium L. est regardé comme un léger

narcotique, utile contre la rage et le venin de la Vipère. Selon

Pallas, ses feuilles sont substituées au thé, en Perse.

Aunée officinale (Inula Helenium L.) Plante vivace, haute de

10 à 16 décim., droite, velue; feuilles inférieures ou radicales

longues de 3 à 4 décim., ovales-lancéolées
;

feuilles caulinaires

amplexicaules
,

ovales en cœur, fermes et chargées d’un duvet

blanc cotonneux
;
capitules solitaires, terminaux

,
très-grands, à ré-

ceptacle plan et nu
;
involucre à bractées imbriquées : les exté-

rieures larges, surmontées d’un appendice foliacé, les intérieures

linéaires et obtuses; akènes glabres, tétragones, pourvus d’une ai-

grette de poils unisériés
,
libres

;
fleurs extérieures femelles

;
fleurs

du disque hermaphrodites; loges anthériques prolongées à la base

en un appendice filiforme
,
simple ou rameux.

La Racine d’Aunée
,
seule partie de la plante qui soit usitée

,
est

longue, grosse, charnue, roussâtre au dehors, blanchâtre en de-

dans, d’une odeur forte, d’une saveur aromatique âcre et amère;
elle conserve ces propriétés par une bonne dessiccation. Dans le

commerce, elle est coupée en long ou en travers.

Elle contient : une résine molle âcre
;
une huile volatile liquide

;

un stéaroptène (Hêlènine ,
Hélénol ou Camphre d’Aunée)] une

matière particulière (Inuline
,
Alantine

,
Batiscine ou Bahline),

qui ne forme pas gelée avec l’eau, très-soluble dans l’eau bouil-

lante, d’où elle se précipite, par l’évaporation, en une masse

amorphe
,
gélatineuse

;
environ 37 °/0 d’extractif amer

;
etc.

L’Inuline (G 12 H 10 O 10
)
est formée de granules analogues à ceux

de l’amidon
;

elle est insoluble dans l’eau froide et dans l’alcool
;

l’iode ne la bleuit pas et lui communique une teinte brune fugitive;

en présence de l’ammoniaque, elle réduit à chaud les sels de cuivre

et d’argent
;

le sous-acétate de plomb ne la précipite pas
;
enfin

elle est convertie en lévulose par une longue ébullition avec l’eau

,

ou par l’action des acides étendus.

L’Aunée doit ses propriétés toniques et excitantes à l’Hélénine et

à la résine molle
;
on la prescrit dans l’atonie des organes digestifs,
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dans les catarrhes sans fièvre, dans les catarrhes chroniques de la

vessie et des voies urinaires
;
elle agit comme diurétique et diapho-

nique ; on l'emploie à l’extérieur, en décoction concentrée
,
contre

la galle. Elle apaise, dit-on, presque instantanément les déman-

geaisons dartreuses. On la prescrit sous forme de poudre, de vin,

de teinture
,
d’extrait et de conserve.

L’Aunée antidysentérique ou Herbe de Saint-Roch
(
Inula

dysenterica L., Pulicaria dysenterica Gærtn.), jadis employée

comme astringent
,
est inusitée.

La Conyze squareuse (Conyza squarrosa L.
,
Inula Conyza

DG.) passait autrefois pour emménagogue et vulnéraire.

Cette tribu renferme encore quelques plantes actuellement tom-

bées dans l’oubli, et auxquelles on attribuait certaines propriétés.

Telles sont la Verge d’or (
Solidago Virga aurea L.), la Pâque-

rette
(
Bellis perennis L.)

,
YErigeron acris L. etc.

Eupatoriacées.

Capitules généralement radiée
;

style des fleurs hermaphrodites

cylindrique supérieurement, à branches longues, presque en mas-
sue, papilleuses extérieurement

;
bandes stigmatiques étroites, peu

saillantes
,
s’arrêtant ordinairement au-dessous de la partie moyenne

des branches
;

feuilles opposées ou alternes
(
Tussilage

t

Tourn.

,

Eupatorium Tourn.
,
Mikania Willd. etc.).

Tussilage ou Pas-dAne (Tussilago Farfara L.). Rhizome à

jets traçants, duquel partent, avant l’apparition des feuilles, des

hampes cotonneuses, écailleuses et monocéphales
;
feuilles pétiolées,

orbiculaires-cordiformes
,
anguleuses, sinuées, blanches et coton-

neuses en dessous, vertes en dessus; capitules hétérogames, à

fleurs jaunes : les centrales hermaphrodites, stériles
; les extérieures

plurisériées
,
femelles et fertiles

;

réceptacle nu; akènes oblongs-

cylindriques
,
glabres, aigrettés.

Les Capitules de Tussilage possèdent une odeur forte
,
agréable

et une saveur douce aromatique
;
on les emploie comme béchiques,

contre la toux, d’où le nom de Tussilage (tussis, toux
;
agere,

pousser).

On a employé la racine de l’Herbe aux teigneux ( Tuss . Peta-

sites L.), qui a une odeur forte, désagréable, une saveur âcre et

amère.

Eupatoire d’Avicenne ou Eupatoire chanvrin (Eupatorium

cannabinum L.). Plante haute de 10 à 15 décim., à tiges raides, ra-

meuses, plus ou moins velues; feuilles opposées, à 3-5 folioles

serretées, ovales-lancéolées
;
capitules terminaux, pauciflores, en

corymbes un peu serrés
;

involucre cylindrique
,

glabre
,

à 10
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écailles; fleurs d’un pourpre pâle, à style saillant, profondément

bifurqué
,
barbu à la base

;
akènes obconiques surmontés d’une ai-

grette simple, à poils dentelés, incisés.

La racine d’Eupatoire paraît être assez fortement purgative
;
ses

feuilles, amères et aromatiques, passent pour détersives et apéri-

tives.

Les feuilles de l’Aya-pana (Eupatorium Aya-pana Vent.) ont

des propriétés à peu près analogues à celles du thé. Elles sont lon-

gues de 6 à 8 centim.
,
lancéolées, entières, 3-nerviées, vert jau-

nâtre
;
leur saveur est astringente

,
amère et parfumée

;
leur odeur

se rapproche de celle de la Fève tonka.

Ces feuilles
,
d’abord trop vantées

,
sont tombées dans un oubli

sans doute immérité.

L’Herbe à, la fièvre ou Herbe parfaite (Eup
. perfoliatum L.)

est très-réputée, aux États-Unis, comme tonique, sudorifique, diu-

rétique et purgative, selon les doses.

UEup. teucriifolium Willd. parait avoir les mêmes propriétés.

Le Gravel-root ou Herbe à la gravelle {Eup. purpureum
L.) est très-vanté contre la gravelle et les catarrhes chroniques de

la vessie. Les feuilles de YEup. Dalea L., de la Jamaïque, exha-

lent une odeur de vanille très-suave. Celles de YEup. aromatisans

DC., de Cuba, servent à aromatiser les cigares de la Havane.

Guaco (Mikania Guaco H. B.
,
Eup. saturejœfolium L.). Plante

grimpante, longue, rameuse, à branches rondes et poilues
;
feuilles

pétiolées ovales, subacuminées, hérissées en dessous, dentées,

longues de 15 à 25 centim.
;
involucre formé de 4 folioles épaisses

,

aiguës
,
hérissées en dehors

;
fleurs au nombre de 4 seulement dans

chaque capitule
,
hermaphrodites, à style et à stigmates très-longs

;

akènes pentagones
,
glabres

,
surmontées d’une aigrette simple

;
ré-

ceptacle nu.

Les Feuilles de Guaco fraîches ont une odeur forte, très-désa-

gréable
;
sèches

,
elles sont inodores

,
mais très-amères

;
quand on

les a pulvérisées, elles ont une légère odeur de semen contra.

Les Indiens s’inoculent le suc de ces feuilles et en boivent deux

cuillerées
,
pour se prémunir contre les morsures des Serpents ve-

nimeux. Afin de proroger les vertus de la plante, ils prennent de

ce suc cinq ou six fois par mois, et portent, en outre, habituelle-

ment sur eux une ou deux de ces feuilles, dont l’odeur seule suffit,

dit-on, pour produire un effet stupéfiant sur les Serpents.

En 1831, M. Chabert, médecin en chef de l’armée mexicaine, fit

connaître l’action prompte et presque miraculeuse du Guaco contre

la morsure des Serpents, et proposa d’administrer cette substance

contre la fièvre jaune, contre le choléra et contre la rage.
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Les expériences faites en France, avec le Guaco, n’ont pas été

assez nombreuses pour fixer sur la valeur thérapeutique de ce mé-
dicament. Toutefois les médecins américains se louent tellement

de son administration qu’on ne saurait trop recommander de l’es-

sayer à nouveau.

On prescrit le Guaco sous forme d’infusion et de teinture,

Vernoniacées.

Capitules généralement flosculeux
;

style des fleurs hermaphro-

dites cylindrique, à branches longues, hispides
;
bandes stigmati-

ques saillantes, étroites, s’arrêtant au-dessous de la partie moyenne
des branches; feuilles alternes ou opposées ( Vernonia Schreb. etc.).

Semences de Galagéri. On désigne, sous ce nom, les akènes du

Vernonia anthelminthica Willd. Ges akènes sont longs de 5 millim.,

étroits
,
amincis et coniques inférieurement

,
élargis par le haut en

une sorte de disque blanchâtre, reste de l’aigrette simple qui les

surmontait; leur surface est sillonnée
,
brune

,
légèrement velue.

Les semences de Galagéri sont amères et inodores
;
on les a préco-

nisées comme anthelminthiques.

-

r

DEUXIÈME PARTIE.

EMPIRE inorganique;

RÈGNE MINÉRAL.

Les corps dont l’ensemble constitue l’empire inorganique
,
sont

soumis aux lois générales de la matière. Privés d’organisation et de

vie
,
ils sont soustraits à ces mouvements intestins de composition

et de décomposition que l’on observe chez les animaux et chez les

plantes. Us ne peuvent mourir, et leur durée peut être illimitée.

Formés de particules semblables entre elles, ils s’accroissent par

1 Lorsque nous écrivions l’histoire des animaux et celle des végétaux utiles ou nui-

sibles à l’Homme, les nombreux détails, dans lesquels nous avons été forcé d’entrer
;

nous ont obligé à donner à cettre première partie de notre livre une étendue en rap-

port avec l’importance du sujet. La deuxième partie comprenant un champ plus restreint

ne saurait comporter un tel développement.
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la juxtaposition d’éléments identiques les uns aux autres, ainsi qu’à

ceux de la masse primitive Aussi leur accroissement peut-il être

regardé comme indéfini
,

s’ils se trouvent placés dans des conditions

favorables. Si un agent extérieur vient à les diviser en plusieurs

fragments, chacun de ceux-ci, pris en particulier, offrira les mêmes
propriétés que la masse commune. Les corps inorganisés et les êtres

organisés présentent donc entre eux des différences considérables,

que Linné a résumées dans cet aphorisme : Lapides crescunt ;

vegetabilia crescunt et vivunt ; animalia crescunt
,
vivant et sen -

tiunt .

Le rapprochement indiqué par Linné ne saurait pourtant être

accepté : nous avons dit, au début de ce livre
,
que les êtres orga-

nisés s’accroissent par intussusception
;
nous venons de voir, au

contraire
,
que les corps non organisés ne s’accroissent que par juxta-

position.

Minéraux et Roches. L’étude des corps inorganisés, examinés

au point de vue de leurs relations avec l’Homme
,
doit se borner à

l’examen des matériaux qui constituent l’écorce terrestre. Ces ma-
tériaux

,
ordinairement désignés sous le nom collectif de Substances

minérales
,
peuvent être divisés en deux catégories assez faciles à

distinguer : les Minéraux et les Roches.

On appelle Minéraux
,
les substances minérales prises dans leur

état d’individualité
;
ces substances sont douées de propriétés suffi-

samment fixes et suffisamment constantes, pour qu’on puisse les

rapporter à des types bien déterminés
,
appelés espèces.

On désigne sous le nom de Roches les masses minérales
,
fussent-

elles terreuses ou sableuses, qui sont assez considérables pour être

considérées comme formant une partie constituante de l’écorce ter-

restre. Les roches sont parfois formées d’un seul minéral : calcaire
,

gypse

;

plus souvent elles résultent de l’association de plusieurs mi-

néraux distincts
:
granité

,
syénite.

L’étude des minéraux et celle des roches
,
considérées au point

de vue de leur nature et de leur superposition, constitue deux

sciences connexes, mais distinctes : la Minéralogie
,

la Géologie.

Dans un traité élémentaire d’histoire naturelle médicale
,

il est im-

possible de donner un aperçu, même restreint, de ces sciences, et

nous devons renvoyer aux traités spéciaux ceux que ces questions

pourraient intéresser.

Nous nous proposons de donner seulement quelques notions gé-

nérales, relatives à la constitution des minéraux
,
et de faire connaître

brièvement les minéraux employés en thérapeutique.
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MINÉRALOGIE.

CARACTÈRES MINÉRALOGIQUES.
Les propriétés offertes par les minéraux n’ont pas toutes une même

importance. Les unes sont liées aux minéraux eux-mêmes et servent

de base à leur détermination : ce sont les Caractères minéralogiques.

Les autres ont un intérêt purement scientifique, et sont plutôt du

domaine de la physique et de la chimie. Nous les négligerons le

plus souvent.

Parmi les caractères minéralogiques
,
ceux qui

,
par leur cons-

tance et leur généralité, occupent le premier rang, sont la Forme
cristalline

,
la Densité et la Dureté. A la forme cristalline se lie étroi-

tement la Composition chimique
,
et

,
sauf les cas

,
assez peu nom-

breux d’ailleurs
,
d’isomérie et d’isomorphisme

,
on peut dire d’une

manière générale que le caractère tiré de la forme peut d’ordinaire

remplacer la connaissance de la composition chimique. M. Leymerie

('ésigne, sous le nom (YAttributs

,

ces deux propriétés équivalentes ;

il appelle Caractères essentiels la densité et la dureté
,
qui se lient

étroitement aux conditions d’une même forme primitive et d’une

même composition.

Au delà de ces caractères d’ordre supérieur, s’en placent d’autres

moins importants
,
que M. Leymerie nomme secondaires

,
et qui

n’ont pas la fixité ni la constance des premiers. « En mettant à part

les Configurations et Structures communes et accidentelles et la Cas-

sure
y
qui forment un ordre de choses particulier, les principaux ca-

ractères secondaires sont : la Couleur
,
YÉclat, la Transparence

,
la

Pesanteur et YImpression sur le sens du toucher; YOdeur, la Saveur]

l’action du barreau aimanté
,
auxquels il faut ajouter la Solubilité

,

Faction du feu et celle des acides
,
empruntés à la catégorie des ca-

ractères chimiques.» (Leymerie.)

Nous reviendrons plus tard à l’étude de chacun de ces caractères.

CRISTALLOGRAPHIE.

Il est rare que les cristaux se présentent avec une entière perfec-

tion de forme
;
ordinairement leurs faces sont inégales

;
certaines de

leurs dimensions sont allongées ou raccourcies. Mais, quelle que

soit d’ailleurs l’augmentation ou la diminution des faces, si elles

sont restées planes
,
l’angle dièdre formé par l’intersection de deux

faces contiguës reste invariable. La mesure de cet angle dièdre est

donc chose fort importante. On l’effectue à l’aide d’instruments ap-

pelés Goniomètres .

35 *
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Goniomètre. On connaît un assez grand nombre de goniomètres,

parmi lesquels deux sont surtout employés : le Goniomètre d'ap-

plication
,
imaginé par Carangeot, et le Goniomètre à réflexion

,

de

Wollaston.

Faire de ces instruments une description détaillée, serait sortir

du cadre restreint que nous nous sommes tracé. Toutefois nous

pensons devoir donner la figure du premier (fig. 741), en ajoutant que

Fig. 741. — Goniomètre.

les deux alidades (verticale et horizontale) peuvent glisser selon leurs

rainures
,
de manière à ce qu’on puisse les allonger ou les raccour-

cir à volonté
,
et que l’alidade verticale est mobile sur un axe situé

au centre du cercle.

Pour se servir de ce Goniomètre
,

il suffit de placer ses branches

perpendiculairement à l’arête du cristal et de faire tourner l’alidade

verticale jusqu’à ce que les deux règles soient exactement appliquées

sur les faces dont l’intersection forme l’angle à mesurer. La valeur

de cet angle est indiquée par le nombre de degrés dont la portion

supérieure de l’alidade mobile s’éloigne de l’alidade horizontale.

Molécule cristalline et Clivage. On admet que tous les corps

sont composés de molécules impalpables et physiquement indivi-

sibles, qu’on appelle Molécules chaotiques
,

et que l’on peut sup-
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poser sphériques. Quand ces molécules peuvent se mouvoir sans dif-

ficulté
,

elles se portent les unes vers les autres
,
se groupent sous

formes de polyèdres plus ou moins réguliers ou symétriques, que

nous pouvons concevoir extrêmement petits, et qu’on appelle Molé-

cules intégrantes ou cristallines. L’agrégation des molécules cris-

tallines donne naissance à des formes géométriques déterminées

,

qu’on appelle Formes cristallines
,

et les minéraux qui offrent des

formes de ce genre sont appelés des Cristaux.

Ce que nous venons de dire du mode de production des cristaux

permet de concevoir que, dans certaines circonstances

,

%
on puisse

les diviser en fragments plus petits
,
offrant eux-mêmes une forme

cristalline bien déterminée. Ce résultat est obtenu par le Clivage.

On désigne
,
par ce nom

,
une opération qui permet

,
soit de divi-

ser un cristal ou une masse cristallisée en fragments polyédriques ré-

guliers, soit d’y opérer une dissection en détachant, dans plusieurs

sens fixes et déterminés pour chaque minéral
,
des lames parallèles et

miroitantes
,
qui laissent bientôt an iver jusqu’à un noyau intérieur

d’une forme géométrique très-simple
,
identique à la forme cristal-

line extérieure
,
ou qui du moins offre avec elle des rapports extrê-

mement étroits. Ce noyau lui-même et les lames enlevées successi-

vement, pour le découvrir, se diviseraient en des polyèdres de même
forme, mais de plus en plus petits, et il est facile de voir que le ré-

sultat final de cette espèce de dissection
,

si nos sens et nos instru-

ments étaient assez parfaits pour nous permettre de l’atteindre
,
se-

rait la Molécule cristalline ou intégrante .

« Le clivage est plus

ou moins facile, sui-

vant les minéraux, et,

dans chaque miné-

ral, suivant le sens.

Ainsi
,
par le simple

choc du marteau
,
la

galène se divise très-

facilement en frag-

ments cubiques, et

le spath calcaire en

rhomboèdres.

« Dans le gypse

cristallisé
,
on peut

,

avec la plus grande

facilité
,

au moyen
du couteau, enlever

en un sens des la- Fig 742.— Transformation du cube en dodécaèdre pentagom l.
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mes plus ou moins étendues
;
dans les autres directions

,
la division

se fait moins facilement. Il est des minéraux qu’on ne réussit à

cliver que par des moyens particuliers
,
quelques-uns même

(
quarz

)

résistent presque absolument au clivage. » (Levmerie.)

La figure ci-jointe (fig. 742), qui se rapporte à la théorie des dé-

croissements
,
permet de concevoir

,
jusqu’à un certain point

,
le

mode d’agrégation des molécules cristallines. Elle montre un dodé-

caèdre pentagonal
,
composé de cubes disposés en rangées successi-

vement décroissantes. On comprend
,
par l’examen de cette figure

,

comment on peut passer d’une forme cristalline à une autre, appar-

tenant au même système. Nous reviendrons plus loin à l’étude des

formes dérivées que l’on peut obtenir ainsi.

Cristaux et formes cristallines. Les cristaux sont des po-

lyèdres
,
dont la surface présente à considérer des faces

,
des arêtes

,

des angles.

Les faces sont planes et de figure polygonale. Les arêtes sont rec-

tilignes
;

elles peuvent être rectangulaires
,
aiguës ou obtuses. Les

angles sont de trois sortes : solides
,
dièdres

,
plans. Sauf dans cer-

taines formes hémiédriques
,
comme le tétraèdre

,
les faces et les

arêtes opposées sont toujours égales et parallèles deux à deux
,

et

les angles solides opposés sont égaux. Enfin, il existe généralement

dans les cristaux un point appelé centre
,
placé de telle sorte « que

toute droite qui y passe et se termine à la surface extérieure du

cristal, se trouve divisée, en ce point, en deux parties égales.»

(Leymerie.)

Les formes cristallines sont simples ou composées

.

On appelle formes simples
,
celles qui sont offertes par les cristaux

dont les faces sont semblables entre elles. Tels sont, par exemple,

le cube (fig. 743) et Yoctaèdre régulier (fig. 744).

Si deux ou plusieurs formes simples se présentent à la fois sur

un cristal, de telle

sorte que celui-

ci offre en même
temps les diver-

ses faces des for-

mes ainsi combi-

nées
,
la forme de

ce cristal est dite

composée.

Telle est la for-

Fig. 743. — Cube. Fig. 744. - Octaèdre régulier. me (ju cri3 tal que

nous figurons ici (fig. 744), et qui est un octaèdre régulier, dont les

angles solides sont remplacés par les faces du cube.
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Dans un cristal de forme composée, il arrive généralement que
l’une des formes simples est plus développée que les autres : celle-

ci est alors dite

dominante
,

par

opposition aux au-

tres, qui sont di-

tes secondaires
,

et dont les faces

sont appelées fa-

ces modifiantes.

Dans la figure

ci-contre
,

l’oc -

taèdre est la for- Fig. 745.—Octaèdre régulier

tronquésur ses angles solides.

Fig. 746. — Prisme droit

me dominante le
rectangulaire.

cube est la forme secondaire et ses faces sont les faces modifiantes.

Axes cristallins. Les cristaux présentent, en général, plusieurs

axes, qui se coupent au centre du solide
;
on les obtient en joignant,

par des lignes droites
,
le milieu des faces ou des arêtes, ou les som-

mets des angles solides opposés. Parmi ces axes (fig. 746 ,
aa’), celui

qui indique la position à donner au cristal est dit axe principal ; les

autres (ee'-ii’) sont appelés axes secondaires. La considération des

axes est fort importante
;
elle indique la position à donner au cris-

tal, dont on veut faire l’étude. Quelle que soit la forme de ce cris-

tal, son axe principal, s’il en a un, doit toujours être placé vertica-

lement
;
ses axes secondaires sont alors ordonnés

,
suivant un plan

perpendiculaire ou oblique par rapport à l’observateur, et, selon

la direction qu’ils affectent, le cristal est droit ou oblique.

Passage d’une forme cristalline à, une autre. Méthode
des troncatures. En examinant avec

attention la fig. 744
,
on conçoit ai-

sément que, si les faces de la forme

secondaire étaient prolongées
,
l’octaèdre

régulier serait remplacé par un cube. Il

en serait de même, si la section des

angles de l’octaèdre était continuée jus-

qu’à ce que les faces de la forme primi-

tive eussent disparu : on obtiendrait

ainsi un cube inscrit dans l’octaèdre pri-

mitif. Une modification de même ordre
Flg

s’observe dans la galène (fig. 746). Si, en

effet, l’on suppose continuées les facettes qui occupent la place des

angles solides du cube, on arrivera facilement à l’octaèdre régulier

(fig. 745).

747. — Cube tronqué sur ses

angles solides.
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Deux méthodes ou théories ont été données pour expliquer la

transformation d’une forme cristalline en une autre. La première,

que Haüy a fait connaître

sous le nom de Théorie des

décroissements
,
a eu une in-

fluence considérable sur les

progrès de la minéralogie.

Toutefois
,

le peu d’espace

dont nous disposons nous

empêche d’en indiquer l’es-

prit et les bases.

La seconde est appelée
,

par M. Leymerie
,
Méthode

des troncatures ; elle expli-

que aisément tous les pas-

sages d’une forme à une au-

tre
,

et nous croyons devoir

lui consacrer quelques lignes,
g. .48. - Cnle inscrit dans un octaèdre régulier.

Leg transformations obser-
vées sont dues à des opérations de trois sortes : les troncatures

,

les hisellements
,
les pointements. On appelle Troncature une sec-

tion opérée sur un angle solide (voy. fig. 745-747), ou sur une arête.

Le Biseau est formé par deux troncatures symétriques
,
effectuées

soit dans toute l’étendue d’une arête
,
soit seulement à ses extrémi-

tés [Biseau oblique), soit enfin sur un sommet (fig. 749).

Le Pointement consiste en plu-

sieurs (trois au plus) troncatures

symétriques, effectuées tantôt sur

les faces
(
Pointement direct

,

fig.

750) ,
tantôt sur les arêtes

(
Pointe-

ment indirect).

On arrive de trois manières aux

formes définitives indiquées par ces

modifications :

1° En entamant le solide primitif

par des plans parallèles aux pre-

miers
,
jusqu’à ce que les faces

Fig. 749. — Octaèdre a angles solides

remplacéspar des biseaux.

nouvelles se coupent entre elles et

que les faces anciennes aient dis-

paru; on obtient ainsi un noyau
inclus dans le solide primitif (voy. fig. 748).

2° En prolongeant les plans modificateurs jusqu’à ce qu’ils se

rencontrent et recouvrent les faces primitives.
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3° En menant
,
par les arêtes ou par les sommets du solide pri-

mitif, des plans dirigés tangentiellement aux modifications que l’on

veut opérer
;

le solide, ainsi obtenu, est enve-

loppant. Ce dernier procédé est appelé Méthode

des plans tangents.

Hémiédrie. En général, la modification effec-

tuée sur un sommet ou sur une arête se reproduit

en même temps sur les sommets ou sur les arêtes

identiques (voy. fig. 743, 745, 747, 748, 754).

Mais, dans quelques minéraux, la modification Fig. ibo.- Tétrahdre rê-

ne se montre que sur la moitié des arêtes ou des guher offrant un pom-

angles solides du cristal : ce phenomene a reçu
Ua solides%

le nom d’Hémiédrie, et les solides qui le pré-

sentent ont été appelés Hémièdres

.

L’hémiédrie se produit d ailleurs

avec une certaine régularité.

Lorsque
,
par exemple

,
une hémiédrie se forme par la troncature

des angles solides du cube
,
les angles tronqués de la face supérieure

sont situés aux extrémités d’une diagonale quelconque
,
tandis que

ceux de la face inférieure occupent les extrémités d’une diagonale

dirigée perpendiculairement à la première.

Pour plus de clarté
,
supposons un £ube placé de telle sorte que

la partie de ce cube la plus rapprochée de l’observateur soit une

arête verticale. Il est évident que
,
des quatre angles de chaque

hase, l’un sera antérieur, l’autre postérieur, les deux autres laté-

raux. Si une hémiédrie vient frapper les angles de ce cube, elle

affectera : d’une part
,
l’angle antérieur et l’angle postérieur de l’une

des bases, et d’autre part, les deux angles latéraux de l’autre base.

Si, dans la fig. 747 (p. 625), on supprime par la pensée les tronca-

tures des angles latéraux de la face supérieure et les troncatures des

angles antéro-postérieurs de la face inférieure
,
on pourra concevoir

comment se forment les hémiédries.En
entamant le cube ainsi modifié par des

plans parallèles aux premiers, jusqu’à

ce que les faces du solide primitif

soient réduites à de simples arêtes,

on arrivera au tétraèdre régulier (fig.

751). L’examen attentif de cette figure

permettra de comprendre aisément

comment cet hémièdre peut être ob-

tenu. Les formes hémiédriques ne se

produisent pas toutes de la même
manière

;
nous supposons toutefois

Tétraèdre régulier inscrit

dans un cube.

Fig. 751.

que ce seul exemple suffira pour en montrer la nature et l’origine.
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Formes fermées, formes ouvertes et formes conjuguées.
Les cristaux peuvent être rangés sous deux groupes : les uns

,

comme l’octaèdre
,
sont déterminés dans tous les sens

,
et le rapport

de leurs dimensions est fixe
;
on dit alors qu’ils ont une forme fer-

mée. Les autres, comme les prismes, peuvent avoir une hauteur

quelconque
,
ou du moins rien n’indique une limite à cette hauteur,

et ils sont toujours terminés par une base
;
on dit qu’ils ont une

forme ouverte.

Pour se soustraire à cette indétermination
,
on est généralement

convenu d’admettre que tout prisme devant être pris pour forme

primitive, a pour hauteur celle de la forme fermée que l’on ob-

tient par la troncature des arêtes de sa hase. La forme fermée ainsi

obtenue est la forme conjuguée du prisme.

SYSTÈIV1 ES CRISTALLINS.

La nature n’a réalisé qu’une partie des formes cristallines dont

on peut concevoir la production au moyen de la méthode des tron-

catures symétriquement appliquée. Ces diverses formes peuvent être

rangées en six groupes, que l’on a nommés Systèmes cristallins.

Nous empruntons à M. Leymerie 1 le tableau de ces systèmes. 2

Gomme on peut le voir dans le tableau ci-contre
,
chacun des sys-

tèmes cristallins est nettement caractérisé par la longueur et la dis-

position relative de ses axes. La forme type choisie par l’auteur est

toujours la forme ouverte
,
contrairement à la manière de voir des

auteurs qui ont choisi une forme fermée
,
le rhomboèdre

,
comme

type du système hexagonal ou rhomboédrique
,
dont la forme ou-

verte (prisme hexagonal) a pour forme conjuguée le dodécaèdre

hi-ptjramidal symétrique ou di-hexaèdre.

Système régulier.

Le Cube (fig. 752) ,
type de ce sys-

tème, est un solide régulier composé

de parties identiques entre elles. Il

présente : 6 faces carrées et égales

,

12 arêtes de même longueur, 8 an-

gles solides droits. Ses trois axes

sont égaux entre eux et égaux aux

arêtes
;
chacun d’eux est coupé par

les autres en deux parties égales : on

les obtient en joignant deux à deux
Fig. 752. — Octaèdre régulier inscrit

les milieux des faces Opposées.
dans un cube. 1 A

1 Éléments de minéralogie et de géologie

,

1861, p. 38-39.
2 Voir le tableau page 629.
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SYSTÈMES : AXES. FORMES TYPES.
FORMES SIMPLES

DÉRIVÉES.

I. SYSTÈME RÉGULIER

Trois axes rectangulaires

égaux entre eux.

Cube.
Octaèdre régulier; dodécaè-

dre rhomboïdal. — Trapé-
zoèdre; hexa-tétraèdre

;
oc-

to-trièdre
;
solide à 48 faces.

Tétraèdre i ...
tt i*' i J Hévitéares.
Hexa-diedre

)

II. SYSTÈME HEXAGONAL

Un axe principal perpendicu-
laire à trois axes secon-

daires égaux se coupant
sous l’angle de 60°.

prisme

hexagonal
régulier.

Di - hexaèdre régulier, —
Prisme dodécagonal symé-
trique

;
di-dodécaèdre sy-

métrique.
Rhomboèdre

;
scalénoèdre

(Hémïedres,)

Pyramide triangulaire droite à
base équilatérale

;
prisme

idem. (Hémiedres).

III. SYSTÈME TÉTRAGONAL

Trois axes rectangulaires : un
principal et deux secon-

daires égaux entre eux.

prisme
carré.

Octaèdre carré
;
prisme octo-

gonal symétrique.
Di - octaèdre symétrique.

Sphénoèdre (Hémiedre ).

IV. SYSTÈME ORTHO-RHOM-
BIQUE

Trois axes rectangulaires

inégaux.

prisme

ortlio-rliombique.

.Octaèdre ortho - rhombique
;

prisme rectangulaire droit
;

octaèdre rectangulaire droit

V. SYSTÈME UNOBLIQUE

Trois axes inégaux dont deux
obliques, le troisième étant

perpendiculaire aux deux
premiers.

prisme

r h om bique
unoblique.

Octaèdre rhombique unobli-

que
;
prisme rectangulaire

unoblique
;
octaèdre idem.

VI. SYSTÈME BI-OBLIQUE

Trois axes inégaux et obliques,

prisme bi-oblique

à base parallélo-

gramme.

Octaèdre bi-oblique à base
parallélogramme.

Formes dérivées. L’Octaèdre régulier est produit par la tron-

cature des huit angles solides du cube (voy. fig. 752) ;
il se com-

pose de huit faces triangulaires équilatérales, formant entre elles

des angles dièdres de 109°,5.

Par le bisellement des douze arêtes du cube, on arrive à I’Hexa-

tétraèdre, solide formé de. vingt-quatre face^ triangulaires isocèles.

La troncature des douze arêtes détermine la production de douze

faces rhomboïdales, et le solide dérivé est le Dodécaèdre rhom-
BOÏDAL (flg. 753).
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Le pointement direct des angles solides du cube produit un solide

à vingt-quatre faces trapézoïdales, le Trapézoèdre (fig. 754); le poin-

tement indirect des mêmes angles donne un solide à faciès octaé-

drique
,
qu’on a nommé I’Octotrièdre.

Formes hémiédriques. Deux sortes d’hémiédrie se rattachent à

ce système; 1° le Tétraèdre régulier (voy. fig. 751, p. 627), dont

nous avons indiqué le mode de production; 2° le Dodécaèdre pen-

tagonal ou Hexadièdre (fig. 755)
,
que l’on obtient soit par la sup-

pression alternative de l’une des faces

du biseau
,
dont le prolongement a pro-

duit l’hexatétraèdre
,

soit par la tron-

cature alternativement inverse des douze

arêtes du cube.

La Fluorine et la Galène offrent d’or-

dinaire la forme cubique, moins sou-

vent celle de l’octaèdre ou du dodé-

caèdre rhomboïdal. Le Grenat se pré-

FJg. 755.— Dodécaèdre pentagonal. sente en dodécaèdres rhomboïdaux OU

en trapézoèdres. Enfin, le Diamant offre

généralement la forme d’un octaèdre ou d’un octo-trièdre.

La Boracite offre souvent les troncatures d’où résulte, à la limite,

le tétraèdre régulier, qui est la forme dominante de la Panabase.

Enfin, la Pyrite et la Gobaltine se présentent habituellement avec la

forme du dodécaèdre pentagonal. Dans la Pyrite, le dodécaèdre pen-

tagonal a pour axe 3/2 ,
et prend lé nom spécial de Pyritoèdre.

Système hexagonal.

Le Prisme hexagonal (fig. 758), type de ce système, est formé de

six faces rectangulaires égales et symétriques
;
chacune de ses bases

est un hexagone régulier. Son axe principal passe par le centre des
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deux bases
,
et chacun de ses trois axes se-

condaires unit les milieux des arêtes laté-

rales opposées.

Formes dérivées. Le Di-hexaèdre (fig.

757), forme fermée du prisme hexagonal,

s’obtient par la troncature symétrique de

toutes les arêtes de la base de ce prisme

(fig. 758). Il présente douze faces triangu-

laires égales
,
et peut être considéré comme

formé de deux pyramides appliquées base à

base
,
d’où le nom de Dodécaèdre bi-pyra-

midal symétrique
,
qui lui a été donné.

Le Di-dodécaèdre
,
solide bi-pyramidal

à vingt-quatre faces, (voy. fig. 762, p. 632)

s’obtient par le bisellement oblique des

douze angles du prisme hexagonal.

Formes hémiédriques. Le sytème

hexagonal offre deux sortes d’hémiédrie
,

dont la plus importante est caractérisée par

le rhomboèdre,

Le Rhomboèdre (fig. 759) est un solide

a

Fig. 759. — Rhomboèdre.

formé de six faces rhomboïdales égales et

parallèles deux à deux. Il présente deux
sommets situés aux extrémités de l’axe

principal (aa)
,
composés chacun de trois

angles plans égaux et six angles latéraux
;

les trois arêtes, qui se réunissent à chaque

sommet, sont dites culminantes; les six

autres sont dites latérales . Ces dernières

sont également distantes de l’axe principal

,

Fig.758 .—Prisme hexagonal ter-

miné par 2 pyramides a 6faces-
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Fig. 760, — Prisme hexa-
gonal tronqué sur les

arêtes latérales alter-

natives de ses bases.

Fig. 761. — Rhomboèdre
inscrit dans un prisme
hexagonal terminé par
lesfaces du rhomboèdre.

a

iç. 762. - Di-dodéca'edre inscrit dans
un rhomboèdre.

et alternativement inclinées de la même quan-
tité

,
dans un sens et dans l’autre : leur pro-

jection, sur un plan horizontal, produit un
hexagone régulier.

Les axes latéraux sont obtenus en joignant

les milieux des arêtes latérales opposées (voy.

fig. 759 : hcl
, fb).

On arrive au rhomboèdre par la troncature

continuée des arêtes 1 , 3, 5 de la base supé-

rieure du prisme hexagonal
,
en même temps

que par celle des arêtes 2, 4, 6 de la base in-

férieure. Si l’on suppose supprimées alterna-

tivement dans la fig. 756 (voy. p. 631) trois des

troncatures de l’une des bases et les trois

troncatures alternes de l’autre base
,

les au-

tres troncatures étant continuées jusqu’à ce

que les faces nouvelles se rencontrent sur tous

les points, on obtient un rhomboèdre.

Les fig. 760 et 761 permettent de compren-
dre cette formation.

Enjoignant, par des lignes, les extrémités

des axes secondaires à chacune des extrémi-

tés de l’axe principal du rhomboèdre (voy.

fig. 759) et unissant deux à deux les milieux

des arêtes latérales situées sur une même face,

on arrive au di-dodécaèdre inscrit (fig. 762).

Gomme on le voit dans cette figure
,
ce dernier

solide peut être obtenu par la troncature de

tous les angles solides latéraux du rhom-
boèdre.

Par la troncature de toutes les

arêtes latérales du rhomboèdre
,
on

obtient un prisme hexagonal
,
à ba-

ses remplacées par les faces culmi-

nantes du solide primitif (fig. 763).

Pour arriver au prisme type
,

il suf-

fira de tronquer les sommets per-

sistants du rhomboèdre. La fig. 764

donne une idée de cette transforma-

tion. Parmi les solides issus d’une hé-

miédrie de même genre
,

l’un des.

plus remarquables est le Scalé-

noèdre.
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Le Scalénoèdre (fig. 765) est un solide

bi-pyramidal
,
dont les faces sont des trian-

gles scalènes et dont les arêtes latérales

sont disposées en zigzag, comme celles du

rhomboèdre. On l'obtient par le bisellement

des arêtes latérales du rhomboèdre (fig. 767),

ou par le prolongement de la moitié des

faces alternes du di-dodécaèdre (voy. fig.

762, p. 632), jusqu’à ce que les faces nou-

velles se rencontrent.

La valeur des angles du rhomboèdre et

du scalénoèdre varie avec les espèces.

La forme la plus intéressante du scalé-

noèdre est celle qu’offre habituellement le

calcaire
,
et que Haüy a nommée métasta-

tique.

Le Scalénoèdre métastatique est ca-

ractérisé par un axe triple de celui du

rhomboèdre primitif. L’angle obtus de cha-

cune de ses faces est égal à celui des rhom-

bes du type, et l’angle tièdre le plus ou-

vert est identique à l’angle dièdre obtus du
même solide. C’est au transport (y.s-aaTactç)

des angles caractéristiques du rhomboèdre
fondamental que ce scalénoèdre a dû son

nom.
La deuxième sorte d’hémiédrie ne se

montre que dans la Tourmaline (fig. 767).

Eig. 765. — Scalénoèdre inscrit Fig. 766.— Tourmaline,

autour du rhomboèdreprimitif.

Fig. 763. — Rhomboèdre tron-

qué sur ses arêtes latérales.

Fig. 764. — Rhomboèdre pas-

sant au prisme hexagonal.

Fig. 767.— Scalénoèdre métas-

tatique terminé parlesface'

du rhomboèdre primitif.
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Cette sorte présente des anomalies de deux espèces : l’une de ces

anomalies affecte les extrémités du solide, qui sont toujours

dissemblables
,
l’une - pouvant offrir un pointement à trois faces

P
,

l’autre une base K. La deuxième anomalie consiste en une

dissemblance des faces latérales du solide, dont l’axe est trilatéral.

Le prisme triangulaire est modifié par des biseaux (ss), ou par des

troncatures faites sur trois de ses arêtes latérales. Dans le premier

cas, une partie de chacune des faces primitives (?) persiste, et le

solide devient un prisme à neuf pans, dont la section transverse

offre une forme générale triangulaire
,
qui est caractéristique.

La Pyromorphite
(plomb phosphaté) a pour forme primitive

,
et

en même temps pour forme dominante
,
un prisme hexagonal ré-

gulier.

Les deux variétés de l’Émeraude se présentent habituellement en
cristaux prismatiques simples ou sous des formes composées

,
dans

lesquelles le prisme domine toujours.

Enfin
,
l’Apatite (chaux jihosphatéè) affecte souvent la forme d’un

prisme hexagonal court, simple ou légèrement modifié. Dans la va-

riété nommée Spargelstein

,

à cause de sa couleur vert d’Asperge

,

les bases sont remplacées par des pyramides hexagonales.

Au type rhomboèdre se rattachent -beaucoup de minéraux
,
parmi

lesquels le Calcaire est celui qui offre le plus grand nombre de varié-

tés de forme
,
dont les plus fréquentes sont : plusieurs rhomboèdres

secondaires, le scalénoèdre métastatique et le prisme hexagonal.

Système tétragonal.

Ce système, que l’on a aussi nommé système du prisme droit à

base carrée
,
a pour type le prisme droit à base carrée. Il présente,

comme le système régulier, trois axes perpendiculaires entre eux,

dont deux horizontaux égaux
,
un vertical plus grand ou plus petit

que les deux autres : on obtient ces axes en unissant les milieux des

faces opposées.

Le Prisme droit a base carrée (fig. 768) se compose de six faces :

deux bases carrées, quatre faces latérales rectan-

gulaires
;
douze arêtes : huit basiques

,
quatre la-

térales; huit angles solides droits.

Formes dérivées. L’Octaèdre carré (fig. 769)

s’obtient par la troncature des arêtes ou des angles

Fig. 768. — Prisme de la base du prisme carré (fig. 770, 771). A l’exa-
droit à tase carrée. m0n de ceg deux flgureS

,
on comprend que,

pour arriver à l’octaèdre
,

il suffirait d’entamer le prisme par des

plans parallèles aux faces de chaque pyramide
,
jusqu’à la rencontre

des bases des deux pyramides.
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Fig. 770. — Prisme droit a

bases remplacées par des

pyramides dues h la tron-

cature des arêtes basiques.

Fig. 771. — Prisme droit a

bases remplacées par des

pyramides dues à la tron-

cature des angles solides.

Par la troncature ou le bisellement des arêtes latérales du prisme,

on arrive à des prismes à 8, 12, 16 pans.

Le Di-octaèdre est produit par le bisellement oblique des angles

solides du prisme : c’est un solide bi-pyramidal composé de seize

faces.

Forme hémiédrique. Sphénoèdre (fig. 772). Cette forme cristal-

line est exactement comparable au tétraèdre régulier, et elle est

obtenue de la même manière. C’est une

sorte de double coin à faces triangulaires

isocèles. Pour l’étudier, il convient de

la placer debout sur l’une de ses arêtes.

La Chalcopyrite est le seul minéral qui

présente cette forme.

Les minéraux qui cristallisent sui-

vant le système tétragonal sont assez

nombreux. Chez la plupart
,

le prisme

carré est la forme dominante : tels sont

le Zircon, l’Idocrase et l’Étain oxydé;

d’autres, comme la Schéelite (chaux

t-ungstatée) ,
cristallisent en octaèdre.

Système ortho-rhombique.

Les solides caractéristiques de ce système sont des prismes à bases

rhombes ou à bases rectangulaires. Ils se distinguent nettement par

leurs trois axes perpendiculaires entre eux et d’inégale longueur :

quand le prisme est à bases rhombes
,
les axes secondaires unissent
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les milieux des arêtes latérales opposées; si les bases sont des

rectangles
,
les axes secondaires aboutissent au milieu des faces.

Les faces latérales sont toujours rectangulaires.

Dans le Prisme ortho-rhombique
,
les quatre arêtes latérales sont

de deux sortes : deux obtuses
,
deux aiguës

;
de même

,
des huit

angles solides
,
quatre sont obtus

,
quatre aigus.

Dans le Prisme rectangulaire droit (fig.

773) ,
les faces latérales sont inégales : deux

sont larges, deux sont étroites; les angles

solides sont égaux; les arêtes latérales sont

égales
;
les arêtes basiques sont les unes lon-

gues (4), les autres courtes. Ce dernier prisme

est obtenu par la troncature simultanée des

deux sortes d’arêtes latérales du prisme or-

tho-rhombique
,
et peut être considéré comme

en étant une forme dérivée.

Formes dérivées. Octaèdre ortho -

rhombique. Ce solide est obtenu par la tron-

cature des arêtes basiques du prisme ortho-rhombique. Sa base est

un rectangle
,
et ses faces sont des triangles isocèles égaux.

L’Octaèdre rectangulaire droit (fig. 774) résulte des troncatures

combinées des deux sortes d’angles de la base du prisme ortho-

rliombique. Sa base est un rhombe
,
et ses

faces sont des triangles isocèles égaux deux

à deux.

Par la troncature des angles solides égaux

(obtus ou aigus)
,
on obtiendrait un prisme

à bases remplacées par des biseaux paral-

lèles à l’une des diagonales (la grande, si

l’on a opéré sur les angles obtus
;
la petite

,

dans le cas contraire). Si ces troncatures

sont continuées jusqu’à ce que les faces

nouvelles se rencontrent, les faces du prisme

seront réduites à un rôle secondaire.

Le bisellement sur. les arêtes latérales ob-

tuses produit un prisme plus aplati
;
une forme inverse s’établit par

le bisellement des arêtes aiguës.

Enfin, le bisellement des angles solides obtus ou aigus donnerait

des octaèdres ayant des angles différents de ceux que l’on obtient

par la troncature des arêtes basiques : la combinaison de ces deux

sortes de bisellement conduirait à un di-octaèdre symétrique.

LaBarvtine
(sulfate de baryte),

laCélestine
(
sulfate de strontiane

)

et la topaze fournissent des exemples de prisme à base rhomboïdale.

Fig. 774. — Octaèdre, rectan-

gulaire droit,
inscrit dans

un prisme rectangulaire.
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Fig. 773.— Prisme rectangu-

laire droit.
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Le soufre natif présente la forme de l’octaèdre droit à base

rhombe.
Système unoblique.

M. Leymerie a proposé le nom de unoblique
,
pour remplacer celui

de monoclinoédrique^ imposé par Naumann à ce système. Il corres-

pond aux dénominations
,
plus longues

,
de système prismatique

oblique à base rectangle (Beudant) et de prisme oblique rhomboï-

clal (Dufrénoy), et il a l’avantage d’exprimer brièvement l’obliquité

en un seul sens des- solides qui se rattachent à ce système.

Le Prisme unoblique (fig. 775) présente les caractères suivants :

deux bases rhombes obliques par rapport aux arêtes latérales
,
qui

sont parallèles à l’observateur; quatre faces latérales parallélo-

grammes
;
quatre arêtes latérales, dont

deux aiguës (fc[ 9 fc ')
,
deux obtuses

(db ‘
,

bd')
;

trois axes inégaux : un
principal (a c'), parallèle aux arêtes

latérales et joignant les milieux des

bases; deux secondaires, dont un
horizontal (U 1

)
parallèle à la grande

diagonale (/b), un oblique (e, e‘) pa-

rallèle à la petite diagonale (bd)
;
huit

angles solides, dont quatre égaux (/*,

c, c', f) situés aux extrémités de la

grande diagonale de chaque base
;

deux égaux obtus (b
,
&')

,
deux égaux aigus (d, d') situés aux ex-

trémités de la petite diagonale de chaque base.

Pour étudier la symétrie de ce prisme
,

il semble que l’on devrait

le placer sur l’une de ses bases : on observerait alors qu’un seul

axe (u') est perpendiculaire aux deux autres
,
qui sont obliques l’un

par rapport à l’autre. Dans ce cas, les bases ne sont pas superpo-

sées, bien que parallèles et horizontales, les arêtes latérales sont

obliques par rapport à l’observateur, et
,
par suite

,
l’axe principal

est également oblique. Cette position est, sans contredit, anormale,

l’axe principal devant toujours être parallèle à l’observateur
,
et le

prisme devant être placé de telle sorte que ses bases soient super-

posées : l'obliquité du prisme est alors indiquée par l’inclinaison

des bases, ou, ce qui revient au même, par l’inclinaison de la petite

diagonale et de l’axe secondaire qui lui correspond.

Formes dérivées. La dissymétrie, qui affecte les arêtes et les

angles de ce prisme
,
ne permet pas de les affecter de la même ma-

nière. Il est donc évident que la troncature effectuée sur un angle

ou sur une arête ne pourra être opérée que sur l’angle ou sur l’arêtë

correspondants.

d

Fig. 775. — Prisme unoblique

rhomboïdal.

36
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Par la troncature des deux arêtes latérales obtuses ou
t
des deux

arêtes latérales aiguës du prisme unoblique rhomboïdal
,
on obtient

des faces parallèles à l’une des diagonales
,

et dont la combinaison

avec la portion non entamée des faces primitives donne un prisme

hexagonal symétrique : ce nouveau solide est plus ou moins déprimé,

selon que la troncature a affecté les arêtes obtuses ou les arêtes

aiguës (fig. 776). La combinaison de ces deux sortes de troncatures

conduit au Prisme rectangulaire unobilique.

Dans ce prisme (fig. 777), les bases, ainsi que

les faces antéro-postérieures
,
sont des rectan-

gles
;

les faces latérales sont des parallélo-

grammes.

La troncature des arêtes basiques obtuses

(fb ,
bc) ou celle des angles aigus (/*, c) pro-

duirait une sorte de biseau ou de toit uno-

blique remplaçant les bases. La fig. 778, qui

représente l’une des formes habituelles de

l’Amphibole (silicate de chaux
,
de magnésie

et de fer) donne un exemple de cette modifi-

cation.

Les fig. 779, 780, 781
,
782 montrent les mo-

Fig. 776. —Prisme unobii- difications effectuées par la troncature combinée
que rJiomboidal tronque . , y
sur ses arêtes aiguës. des angles et des aretes.

rl

Fig. 777. — Prisme rectangulaire unobli-

que inscrit dans un prisme unoblique

rhombo'idal.

Par la troncature continuée des arêtes obtuses et des arêtes aiguës

de chaque base, on arrive à un Octaèdre rhombique unoblique

dont la hauteur varie avec l’inclinaison des faces modifiantes, et

dont les faces inégales forment deux catégories..

Le bisellement opéré sur les angles solides égaux ou sur les arêtes

latérales produit de nouveaux solides pyramidaux ou prismatiques

,

peu remarquables d’ailleurs.
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Aux exemples que nous avons cités plus haut de minéraux appar-
tenant à ce système

,
on peut ajouter le Feldspath orthose et le

Gypse.

Système bioblique.

Ce système a été

nommé Système du
prisme oblique non
symétrique

(
Dufré -

noy) et système pris-

matique oblique à

base de parallélo -

gramme obliquangle

(Beudant).

Il offre comme ca-

ractères : 1° l’égalité

et le parallélisme des

faces et des arêtes op-

posées
;

2° l’égalité

des angles situés aux

extrémités d’une mê-
me diagonale

;
3° l’in-

égalité de ses trois

axes, qui sont obli-

ques entre eux.

Le Prisme bi-obli-

QUE A BASE PARALLÉ-

LOGRAMME (fig. 783)

,

qui forme le type de ce système, présente : six faces de trois sortes

(deux bases rhombes
,
quatre faces parallélogrammes)

;
douze arêtes

de six sortes
;
huit angles solides de quatre sortes.

Pour étudier la constitution de ce prisme, il faut

le tenir debout sur l’une de ses arêtes, de telle

manière que l’axe principal soit parallèle à l’ob-

servateur: on remarque alors que les diagonales

des bases (qui sont parallèles aux axes secondai-

res) sont l’une et l’autre obliques par rapport à

l’horizon.

Les parties correspondantes du prisme bi-obli-

que n’étant similaires que deux à deux, il est évi-

dent que les modifications possibles de ce solide

sont obtenues par des troncatures de diverses Fig< 783t

sortes
,

qu’il faut réunir si l’on veut arriver à Prisme n-oWqut

781 782

Fig. 779 , 780, 781
,
782. — Principalesformes de Vaugite,
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des formes dérivées bi-obliques analogues à celles du quatrième et

du cinquième système.

La troncature des arêtes basiques ou des angles solides conduit à un
octaèdre direct ou alterne. Celle des arêtes latérales produit des pris-

mes octogonaux ou hexagonaux bi-obliques
,
selon qu’on entame les

quatre arêtes ou seulement deux arêtes opposées et si l’on conserve

une partie des faces primitives. Si les faces nouvelles sont continuées

jusqu’à leur rencontre
,
on obtient des parallélipipèdes nouveaux.

La nature offre peu d’exemples de minéraux appartenant à ce sys-

tème. L’Axinite en est l’espèce minérale par excellence. L’une des

formes les plus aisées à se procurer est celle qui est offerte par le

sulfate de cuivre
,
qui cristallise artificiellement dans ce système et

permet d’en étudier la composition.

MONSTRUOSITÉS, CRISTAUX OBLITÉRÉS ET MACLES,

Les minéraux se rencontrent rarement avec des formes cristal-

lines complètement régulières
;
presque toujours certaines faces se

sont développées aux dépens des faces voisines, qui sont alors plus

ou moins réduites. Les formes ainsi produites sont des sortes de

monstruosités
,
que l’on doit considérer comme le résultat des cir-

constances dans lesquelles s’est opérée la cristallisation. La fig. 784

offre un exemple de ce genre.

Quelquefois,
sous l’influence de

circonstances en-

core peu connues,

les parties des

cristaux s’arron-

dissent ou se con-

tournent au mo-
ment de leur for-

mation, ou bien

leurs parties vives

et saillantes sont

émoussées après
Fig. 784.— Soufre natif

cristallisé en octaèdre
cunéiforme.

Fig. 785. — Diamant cristallisé en un
solide sphéro'idcd à 48faces triangu- COUp par des Cau
laires curvilignes.

ses extérieures.

Cet état imparfait a reçu le nom à' Oblitération. Les cristaux obli-

térés peuvent être : bombés (Fluorine, Grenat, Diamant, fig. 785),

lenticulaires (Gypse, Calcaire, Sidérose), contournés (Diallogite,

Dolomie), cylindroïdes (Pinite, Tourmaline), enfin creusés sur

leurs faces (Quarz du granité graphique).

Les cristaux sont généralement rapprochés en groupes de forme
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irrégulière quelconque; mais parfois le rapprochement s’est effectué

avec régularité et symétrie : les groupes ainsi disposés ont reçu le

nom de macles. Les angles rentrants et les inversions dans l’ordre

des faces, que présentent les formes de ce genre
,
permettent de les

reconnaître aisément. Celles que Haüy nommait Hémitropies
,
sont

composées de deux cristaux
,
dont l’un est renversé : elles peuvent

s’expliquer par un demi-tour qu’aurait fait l’un des cristaux
,
avant

de s’accoler à l’autre Le Gypse et l’Augite offrent des exemples d’hé-

mitropie. Pour comprendre la production de cette anomalie, il suffit

de supposer dans la fig. 779 (voy. p. 639), un plan passant par le

milieu des arêtes culminantes g ,
g‘ et par ies arêtes latérales, selon la

direction de la diagonale /*, c (voy. fig. 775, p. 637); puis de renverser

la moitié antérieure
,
de manière que sa base inférieure devienne

supérieure et se juxtapose ainsi

à la base supérieure de la

deuxième moitié. On aura ainsi

un angle rentrant en place de

l’arête oblique supérieure, et un
angle saillant à la place de l’a-

rête oblique inférieure. Il sera

peut-être plus facile de com-
prendre cette modification, en

la supposant produite de la même
manière sur le cristal représenté

fig. 786, que l’on redressera par

la pensée.

Outre les hémitropies paral-

lèles à l’axe que nous venons

d’examiner, il en existe deux

autres sortes : la première se

produit par la superposition des

cristaux, selon leur axe princi-

pal (hémitropies perpendiculaires à l’axe)
;

cette forme est offerte

par le Calcaire. Elle est due à la pénétration
,
jusqu’à leur sec-

tion moyenne
,
de deux rhomboèdres ou de deux scalénoèdres

,
l’un

direct, l’autre inverse, et présente trois angles saillants, qui alter-

nent avec trois angles rentrants.

La deuxième sorte résulte de la jonction, par des faces obliques

à l’axe, de deux octaèdres ou de deux prismes (hémitropies obliques

à l’axe). La Cassitérite
(
étain oxydé

,
fig. 787) fournit un exemple fré-

quent d’une hémitropie de la première espèce. Le Rutile (titane oxydé,

fig. 788) a une grande tendance à se macler par la superposition

oblique de deux prismes (titane géniculé de Haüy).

Fig. 786. — Variété trapézienne de la baryte

sulfatée.

Fig. 787, — Hémitropie de la Cassitérite

{bec d'étain).

36-
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Certains cristaux se croisent avec pénétration
,
de manière à ce

que leurs centres se confondent (macles cruciformes). Cette péné-

tration s’effectue tantôt parallèlement à l’axe principal
,

tantôt per-

pendiculairement à cet axe. La Staurotide ou Pierre de croix (fig. 789)

offre un exemple bien connu d’une macle de ce genre : elle résulte

du croisement de deux prismes ortho-rhombiques tronqués sur leurs

arêtes antéro-postérieures et latérales
,
ce qui leur donne l’aspect

de prismes hexagonaux.

CONFIGURATION ET STRUCTURE DES MINÉRAUX A FORMES CRISTALLINES

PEU OU POINT DÉTERMINÉES.

Les minéraux n’offrent pas toujours des formes cristallines bien

déterminées. Assez souvent, au contraire, la cristallisation n’a plus

qu’une faible part dans leur forme ou dans leur structure. Les con-

figurations les plus fréquentes sont celles qu’on a nommées concré-

tions et incrustations ; il en est de même pour les structures dites

communes.
Concrétions et incrustations.

Les concrétions offrent des formes cylindroïdes ou globuleuses et

une structure à la fois concentrique et radiée : on range dans ce

groupe les Stalactites

,

les Rognons et les Oolithes ou Pisolithes.

Les Stalactites se forment par le dépôt des matières dissoutes

dans un liquide, qui filtre lentement sur les parois supérieures d’une

cavité et s’évapore avant de tomber. Si une partie du liquide salin
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tombe sur la paroi inférieure
,

s’y évapore et y laisse un dépôt
,
ce

dernier dépôt prend le nom de Stalagmite.

Les stalactites sont cylindroïdes ou coniques
;

les stalagmites

offrent une configuration généralement ondulée ou mamelonnée

(Calcaire).

Les Rognons se produisent par l’attraction élective de molécules

identiques situées dans un milieu terreux. Ils sont naturellement

isolés au sein de ce milieu
,

et ils offrent d’ordinaire une forme

sphéroïdale, ovoïde ou cylindroïde. Certains d’entre eux (Pyrite)

offrent une structure radiée, et leur surface est rendue rugueuse

par la saillie de pointes cristallines.

Les Pisolithes et les Oolithes sont de petits rognons formés au

sein d’un liquide en mouvement
,
et dont la matière saline s’est dé-

posée autour d’un corps quelconque. Ils sont composés de couches

concentriques successives.

Les oolithes ont la grosseur d’œufs de Poissons
;
les pisolithes ont

celle d’un pois ou même d’une noisette.

Incrustations. On appelle ainsi les dépôts compactes ou gros-

siers
,
qui se forment à la surface des corps et les revêtent d’une

croûte plus ou moins épaisse.

On rencontre assez souvent
,
dans la nature

,
des corps pierreux

offrant la forme d’autres corps, soit minéraux, soit organiques. Ces

corps, que l’on dit pétrifiés

,

résultent de la substitution
,
molécule à

molécule, d’une matière minérale à substance primitive (bois
,
co-

quilles pétrifiées).

On donne le nom d’Jépigénies aux substitutions moléculaires de

matières minérales à d’autres matières minérales
,
dont elles con-

servent la forme. C’est ainsi que l’on trouve de la Limonite ayant la

forme de la Pyrite et du Gypse transformé en Silex.

On appelle Dendrites
,
des cristaux oblitérés, réunis en séries li-

néaires
,
rameuses ou réticulées. Les dendrites se trouvent surtout

à la surface des joints du calcaire compacte, et elles sont d’ordinaire

constituées par de l’oxyde de fer ou de l’oxyde de manganèse.

On nomme Configuration par retrait celle qui résulte du retrait

d’une matière boueuse
,
qui se dessèche ou se refroidit : elle con-

siste en un assemblage de prismes
,
de colonnes ou de baguettes ou

même de polyèdres pyramidaux. Les prismes basaltiques fournissent

un exemple de cette configuration.

Structures communes.

Le mot de structure est généralement employé
,
en minéralogie

,

pour désigner la manière dont les éléments d’un minéral sont agré-
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gés, sa composition mécanique interne. La structure peut être ré-

gulière, commune ou accidentelle.

La structure régulière a été étudiée en cristallographie.

La structure accidentelle est peu importante et nous la négli-

gerons.

La structure commune comprend deux catégories : cristalline
,

concrétionnée.

La Structure commune cristalline résulte de l’agrégation d’élé-

ments cristallins. Selon la forme et la disposition de ces éléments

,

elle peut être divisée en trois sortes :

1° Linéaire ou allongée
,
dont les éléments sont disposés en lignes

parallèles, divergentes ou croisées. On la dit bacillaire (Calcaire
?

Barytine)
,
aciculaire (Stibine) ou fibreuse (Gypse), suivant la gros-

seur.

2° Superficielle ou spathique
,
dont la cassure offre des éléments

disposés en surfaces planes
;
suivant la grandeur de ces surfaces ou

de ces plans, on la dit laminaire (Calcaire) ou lamellaire (Galène).

Quand les éléments sont des écailles courbes , on l’appelle écailleuse

(Chlorite).

3° Solide ou grenue. À cette sorte se rapportent la structure sac -

charoïde
,
dont le marbre de Carrare offre le type, et la structure

compacte

,

composée d’éléments fins, ne pouvant être distingués à

l’œil nu (Calcaire lithographique) : la structure vitreuse appartient

à cette dernière catégorie (Quarz hyalin).

La Structure concrétionnée comprend les structures oolithique
y

pisolithique
,
glanduleuse

,
testacée et stratoide. Ces noms sont suf-

fisamment clairs pour qu’il semble inutile d’en donner l’explication.

Cassure. Certains minéraux compactes offrent une cassure spé-

ciale, qui sert à les distinguer. La cassure peut être unie
,
inégale y

esquilleuse
,
conchoïde ; on la dit parfois aussi vitreuse

,
résineuse

3

terreuse. Ces termes nous paraissent assez explicites.

CARACTÈRES ESSENTIELS.

En faisant connaître la valeur relative des caractères minéralo-

giques (voy. t. II, p.621), nous avons dit que la Densité et la Dureté

se placent à côté de la Forme cristalline. Selon M. Leymerie, ces

trois caractères suffisent pour caractériser et déterminer une espèce,

quel que soit l’état dans lequel elle se trouve. On pourrait leur ad-

joindre ceux que Ton tire delà Fusibilité et de la Double réfraction .

Toutefois ces deux caractères offrent moins de généralité, les miné-

raux n’étant pas tous fusibles, ni tous diaphanes, et nous les repor-

terons aux caractères secondaires.
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Densité.

On sait que
,
à égalité de volume

,
les corps ont généralement des

poids différents. Pour déterminer leur densité ou poids spécifique
,

il suffit de rapporter à un corps
,
pris pour unité

,
le poids de cha-

cun des autres corps réduits au même volume que le premier.

L’eau pure
,
à la température de 15° à 18° centigrades

,
a été chosie

comme type.

Lorsqu’on dit, par exemple*, que le mercure a une densité de

j 3,596 ,
ou que l’ammoniaque liquide à 22° a une densité de 0,950,

on exprime
,
par cela seul

,
que

,
à volume égal

,
le mercure pèse

13 fois et 596 millièmes de fois de plus que l’eau, et que le poids

d’un volume quelconque d’ammoniaque liquide est égal aux 950 mil-

lièmes du poids d’un même volume d’eau : en d’autres termes, l’eau

pesant 1,000, le mercure pèse 13,596 et l’ammoniaque 950.

Si l’on veut déterminer la densité d’un minéral, il faut donc peser

ce minéral
,
et diviser le poids obtenu par le poids d’un égal volume

d’eau. On arrive aisément, d’ordinaire, à ce résultat par trois

moyens : le flacon de Klaproth
,
la balance hydrostatique et la ba-

lance de Nicholson.

Nous ferons connaître seulement ici la méthode de Klaproth
,
que

l’on emploie à peu près exclusivement en minéralogie.

Méthode de Klaproth. Dans cette méthode, on pèse exacte-

ment le corps dont on veut trouver la densité
,
puis on le met dans

le plateau d’une balance
,
à côté d’un flacon rempli d’eau distillée

,

et l’on détermine leur poids. Gela fait
,
on enlève le corps et le fla-

con, et l’on introduit le premier dans le second. Comme l’introduc-

tion du corps dans le flacon a déplacé un volume d’eau égal au vo-

lume du corps
,

il est évident que, si l’on pèse de nouveau le flacon,

le poids obtenu sera égal au premier
,
moins le poids du volume de

l’eau déplacée par le corps. La différence observée fournit donc le

poids d’un volume d’eau égal au volume du corps. En divisant
,
par

ce nombre, le poids connu du corps, le quotient exprime la densité

de ce dernier.

Nous venons de supposer que le flacon est toujours exactement

plein. Ce résultat, auquel il faut nécessairement arriver, ne peut

être obtenu
,
avec quelque certitude

,
que par l’emploi d’un appareil

spécial.

Cet appareil consiste en une ampoule à large goulot bien cylin-

drique
,
fermée par un bouchon creux en cristal

,
exactement rodé

et surmonté par un tube effilé. L’ampoule et le bouchon étant rem-
plis d’eau

,
si l’on renverse ce dernier sur l’ampoule

,
les parois du

bouchon déplaceront une certaine quantité de l’eau
,
qui sortira par
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l’extrémité du petit tube, et le liquide restant affleurera à cette ex-

trémité

La structure différente d’un même minéral peut influer sur sa

densité. Toutefois M. Beudant a montré que cette influence reste

comprise dans des limites très-resserrées.

Dureté.

On appelle ainsi la résistance plus ou moins grande offerte par

les corps que l’on veut rayer, entamer ou user.

Voici, selon M. Leymerie, le tableau des divisions adoptées par
Werner :

DÉSIGNATIONS. MOYENS D’APPRÉCIATION. EXEMPLES.

A. Durs,

lo extrêmement durs . .

2° tres'durs
3o assez durs

Ne se laissant pas entamer par le cou-
teau et faisant feu au briquet.

Résistant à la lime Diamant.
Spinelle.

Quarz.
Cédant un peu à la lime
Cédant à la lime

B. i>emi-(lurs. Se laissant difficilement entamer par le

couteau : point de feu au briquet. . . .

Orthose.
Apatite.

C. Tendres. Se laissant facilement entamer ou tailler

par le couteau, mais ne recevant pas
l’empreinte de l’ongle

Calcaire.

Barytine.

D. Très-tendres. Se laissant très-facilement tailler par le

couteau et rayer par l’ongle

«

Gypse.
Talc.

Les classes de Werner ne sont pas assez nombreuses pour qu’on

puisse les adopter comme guides dans l’appréciation des duretés

relatives.

Mohs a choisi, pour types de duretés, dix minéraux bien connus et

qui peuvent aisément servir de terme de comparaison. Voici les

noms de ces types, disposées selon l’ordre de leur dureté relative,

les moins durs étant au commencement, les plus durs à la fin :

1° Talc luminaire. 6° Orthose
(adulaire).

2° Sélénite
(
Gypse laminaire). 7° Quarz hyalin.

3° Calcaire
(
Spath d'Islande). 8° Topaze.

4° Fluorine. 9° Corindon hyalin.

5° Apatite. 10° Diamant.
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Les six premiers de ces types sont rayés par une pointe d’acier;

les quatre autres raient le verre et ne sont pas rayés par l’acier. Le
Talc est rayé par la Sélénite, qui est rayée par le Spath d’Islande,

et ainsi de suite jusqu’au Diamant, qui raie tous les autres.

Quand on veut connaître le degré de dureté d’un minéral, on
essaye de rayer l’une de ses faces par un angle ou par une arête de

chacun des minéraux types, en commençant par le plus tendre de

ces types. On dit que la dureté du minéral est comprise entre le

type qui le raie et celui qui vient immédiatement avant, dans la

série ci-dessus.

On conçoit d’ailleurs que le degré de dureté d’un corps varie avec

sa structure, et que, en général, un minéral est d’autant plus dur
qu’il est plus rapproché de l’état cristallin le plus parfait. Cepen-
dant, à l’état concrétionné, certains minéraux sont plus durs, par-

fois, qu’à l’état cristallin. Quoi qu’il en soit, et bien que, dans les

minéraux amorphes, la dureté soit généralement moindre, elle ne

s’éloigne pas assez de la dureté normale pour influencer la valeur

de ce caractère.

L’emploi du briquet est d’ordinaire utile
;

il sert à distinguer les

roches siliceuses des roches calcaires ou feldspathiques. Mais la

propriété de faire jaillir plus ou moins d’étincelles, par le choc,

indique moins une dureté plus ou moins grande, qu’un état de

cohésion spéciale. Ainsi le Diamant donne moins d’étincelles que le

Quarz hyalin, et celui-ci est lui-même inférieur
,
sous ce rapport,

au Silex, qui pourtant est rayé par le Diamant et par le Quarz.

CARACTÈRES SECONDAIRES.

Réfraction. L’étude de la réfraction nous semble beaucoup plus

du domaine de la physique que de celui de la minéralogie. On ne

peut utiliser le caractère qu’elle fournit que dans un certain nombre

de cas
,

et les moyens d’observations qu’elle exige se trouvent en

dehors de ceux que comporte l’histoire naturelle. Nous avons cru

devoir signaler ce caractère, mais nous nous en tiendrons là.

Ténacité. On appelle ainsi la résistance que les corps opposent

au choc du marteau. Cette propriété, d’ailleurs peu constante, en

général, caractérise un petit nombre de minéraux (les Jades
,
par

exemple). Elle marche souvent en sens inverse de la dureté
;
di-

minue ou même disparaît dans les minéraux solubles ou dont le

clivage est facile
;
augmente chez ceux qui possèdent une structure

entrelacée (Amphibole) ou vacuolaire (Laves, Ponces). Toutefois

l’absence de tout indice de clivage et la compacité de beaucoup de

minéraux ne sont pas des indications assurées de leur ténacité. Ceux
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qui joigent à une structure compacte un éclat vitreux ou résinoïde,

comme le Quarz hyalin et l’Opale, sont, au contraire
,
plus ou moins

fragiles.

Ductilité. La ductilité, est la propriété que possèdent certains

minéraux de s’étendre sous le choc du marteau
;
lorsqu’en raison

de cette propriété
,
les minéraux peuvent s’étendre en lames minces,

on les dit malléables. Les minéralogistes appellent également duc-

tiles les minéraux capables de se laisser entamer à la manière du
plomb, par un instrument, tranchant et de donner alors des copeaux

plus ou moins prononcés; tel est l’Argent sulfuré.

Flexibilité. Cette propriété, qu’il est inutile de définir, appar-

tient à la plupart des métaux à l’état natif, aux minéraux ductiles

et aux espèces pierreuses qui se présentent en aiguilles déliées ou

en lames minces. On peut citer, à cet égard, l’Amiante, le Mica et

certaines variétés du Talc.

Les minéraux flexibles peuvent être élastiques (Mica) ou non élas-

tiques (Talc).

Transparence. Les minéraux qui laissent simplement passer la

lumière sont dits translucides ; ils sont transparents ou diaphanes

quand on voit les objets à travers leur masse, et limpides lors-

qu’ils sont à la fois transparents et incolores
;
enfin on les dit opaques

s’ils arrêtent complètement la lumière.

Couleur 4 La couleur est tantôt inhérente à la substance même
des minéraux: c’est la couleur propre ou essentielle ; tantôt elle est

due à la présence de substances étrangères, ou bien elle est obscurcie

par un mode particulier d’agrégation des molécules
;
dans ce dernier

casj on peut la déceler par la pulvérisation, la rayure ou la râclure.

On peut ajouter, à ces caractères, celui que possèdent plusieurs

minéraux de laisser une trace sur le papier ou sur le linge. Cette

propriété, que l’on désigne sous le nom de tachure, sert à distin-

guer immédiatement ceux qui la présentent de ceux qui en sont

dépourvus et qui offrent avec les premiers une certaine ressem-

blance. La Stibine raie le papier moins que la Pyrolusite, et la trace

que la Molybdénite laisse sur la porcelaine est gris verdâtre, tandis

que celle qu’y laisse le Graphite est grise.

Parmi les couleurs dues à la présence de substances étrangères

,

il en est de réellement caractéristiques pour le minéral qu’elles af-

fectent; tels sont, par exemple, l’Actinote et la Hornblende : M. Ley-

meric les appelle couleurs empruntées caractéristiques .

Les couleurs accidentelles offrent souvent des dispositions parti-

culières, que l’on connaît sous les noms de rubanée
,
veinée

,
arbo-

risée
,
ruiniforme.

Éclat. Ce caractère est parfois d’une importance relative cbnsi-
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dérable. Les différentes sortes d’éclat sont désignées par un mot
qui rappelle leur ressemblance avec l’aspect d’un objet connu.

Ainsi l’on dit que l’éclat est: vitreux
,
soyeux

,
nacré ou perlé,

adamantin
,
gras

,
métalloïde

,
métallique

,
résineux

,
terne, mat

,

terreux. Son intensité se traduit par des épithètes empruntées au

langage ordinaire.

Jeux de lumière. M. Leymerie a. rassemblé, sous ce titre, quel-

ques effets de lumière plus ou moins accidentels et qui n’ont guère

qu’un intérêt de curiosité.

Dichroïsme. Il consiste en une différence de couleur, qui se ma-
nifeste dans certains cristaux (Tourmaline) quand on les interpose

longitudinalement ou transversalement entre l’œil et la lumière.

Astérie. Ce jeu de lumière se présente sous forme d’une étoile à

six ou à quatre rayons lumineux dirigés
,
selon les arêtes réelles ou

virtuelles de quelques minéraux (Corindon, Grenat) taillés en cabo-

chon perpendiculairement à l’axe.

Irisation. Elle est due à la décomposition qu’éprouve la lumière

blanche en traversant des lames très-minces d’un corps, et se

manifeste par l’apparition de taches ou de zones diversement co-

lorées.

Chatoiement. Il consiste en une tache lumineuse blanchâtre, qui

se déplace lorsqu’on fait mouvoir le corps qui la présente, comme
si elle était mobile dans son intérieur (Feldspath opalin, Cymo-
phane, Quarz chatoyant). On peut rapporter au chatoiement le jeu

de lumière qu’offre une variété du Feldspath Labrador.

Aventurine. On désigne ainsi une variété de Quarz, générale-

ment rougeâtre
,
qui présente

,
sur une multitude de points inté-

rieurs, des reflets scintillants supposés produits par de petites por-

tions cristallines plus vitreuses que les autres.

On donne le même nom à certaines pierres (Quarz, Feldspath),

dont l’intérieur est parsemé de petites lamelles de mica.

Phosphorescence. Elle consiste en des lueurs plus ou moins

vives, qui se manifestent chez beaucoup de minéraux, par le frotte-

ment, la percussion, la compression et surtout par l’action delà

chaleur. La Fluorine et l’Apatite la présentent à un haut degré

quand on en met de petits fragments sur une plaque de fer

chauffée au rouge.

Électricité. Parmi les minéraux, les uns (Succin, Soufre,

pierres précieuses
j
minéraux résineux

,
bitumineux et vitreux) ne

conduisent pas l’électricité; les autres (métaux et sels) la conduisent
;

d’où la distinction des minéraux en non-conducteurs et conduc-

teurs. Lorsqu’on frotte les minéraux, avec une étoffe de laine, les

uns ( pierres précieuses )
s’électrisent positivement

,
les autres

Cauvet. ii. 37
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(Soufre, Succin) s’électrisent négativement. Le caractère de conduc-

tibilité ou de non-conductibilité, et le genre d’électricité acquise

par le frottement offrent parfois une assez grande importance.

Certains minéraux acquièrent, lorsqu’on les chauffe, une élec-

tricité polaire très-prononcée : ce phénomène est désigné sous le

nom de pyro-électricité ; il est connu depuis longtemps chez la tour-

maline, et M. Becquerel en a fait l’objet d’expériences intéres-

santes.

Dans la tourmaline, les deux pôles observés à l’extrémité des

prismes de ce minéral correspondent à la dissymétrie cristallogra-

phique qui la caractérise.

Magnétisme. On appelle ainsi la propriété qu’offrent plusieurs

minéraux d’agir sur un aimant ou d’être affectés par lui. Les ai-

mants naturels sont des fers oxydulés
,
qui ont été aimantés sous

l’influence du magnétisme terrestre.

On reconnaît la propriété magnétique d’an minéral au moyen
d’une aiguille de boussole mobile sur un pivot perpendiculaire à sa

direction.

Toucher. La ^sensation offerte à la main par le toucher se tra-

duit par des impressions de chàud

,

de froid
,
de pesanteur

,

d’onc-

tuositê
,
déâpreté, de sécheresse

,
etc.

L’impression chaleur sert à distinguer certains minéraux ou

roches
,
des produits artificiels destinés à les imiter. Les minéraux

d’origine jnétallique sont froids
,
dans les circonstances ordinaires

;

les minéraux d’origine organique (Succin, Lignite) semblent, au

contraire, relativement chauds. Ainsi le lignite compacte, que l’on

connaît en joaillerie sous les noms de Jais et de Jayet
,
n’offre pas à

la main la sensation de froid que présente le verre noir
,
employé

aux mêmes usages. Le marbre paraît, au contraire, plus froid que

le stuc, et peut en être distingué par ce seul fait.

Cette impression différente est due évidemment au degré plus ou

moins prononcé de conductibilité-chaleur offert par les minéraux et

leurs imitations.

La sensation de pesanteur est en rapport avec la densité du mi-

néral, et cette propriété semble devoir être rapportée aux caractères

essentiels. Toutefois on l’emploie, dans le langage ordinaire, pour

exprimer un fait brutal : l’on dit simplement que tel corps est pesant,

tel autre léger. C’est pourquoi l’impression pesanteur nous paraît

être un caractère purement organoleptique, et se trouve ici tout à

fait à sa place.

Werner divise les minéraux en cinq catégories, dont voici le

tableau, d’après M. Leymerie :
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DÉSIGNATIONS.
POIDS

SPÉCIFIQUES.
EXEMPLES.

Très-légers inférieur à 1 Naphte, Silex nectique.

Tégers 1 -à 2 Succin
,
Anthracite.

Médiocrement pesants . . . 2 à 4 Calcaire, Quarz.

pesants 4 à 6 Barytine, Pyrite.

Très-pesants supérieur à 6 Argent, Or, Platine.

La sensation de pesanteur permet de distinguer immédiatement

des minéraux très-lourds, comme laBarytine et le plomb carbonaté

natif (Céruse)
,
qui

,
par leur couleur banche

,
hyaline

,
pourraient

être confondus avec certaines variétés de Calcaire cristallisé.

Les caractères d'onctuosité, d'âpreté, de sécheresse n’ont pas

besoin d’être définis. Ils se traduisent par des impressions spéciales.

A ce groupe peut être rapporté le happement à la langue
,
qui est

due à la propriété que possèdent certains corps, surtout les argiles,

d’absorber l’eau. Ce caractère permet, en général, de distinguer

les calcaires argileux des calcaires purs et de différencier ainsi les

pierres à chaux hydraulique des pierres à chaux grasse.

Odeur. Peu de minéraux offrent une odeur particulière, immé-
diatement appréciable; tels sont les Bitumes. Le plus souvent l’o-

deur ne se développe que par le frottement, la percussion
,
l’action

de la chaleur, ou même par l’insufflation de l’haleinë. C’est ainsi

que se produit l’odeur bitumineuse des calcaires noirs et l’odeur

argileuse des calcaires hydrauliques. L’action de la chaleur rend

très-manifeste la présence du soufre et de l’arsenic dans les miné-
raux qui en renferment.

Saveur. Cette propriété ne se manifeste guère que dans les mi-
néraux solubles

,
et permet de les distinguer jusqu’à un certain

point. Elle se montre aussi, dans une certaine mesure, chez certains

métaux, comme on le sait.

L’action préalable de la chaleur fournit un moyen de déterminer,
chez certains minéraux, l’apparition d’une saveur qu’ils ne présen-
taient pas auparavant ; tel est le calcaire, que la chaleur transforme
en chaux, et qui acquiert ainsi une saveur caustique.

M. Leymerie indique pour les saveurs les principaux types sui-

vants :

Acide (Acide sulfurique).

Hépatique (Hydrogène sulfuré).

Piquante (Salmiac).

Astringente (Alun).

Salée (Sel marin).

Amère (Epsomite).

Caustique (Natron).

Fraîche (Salpêtre).
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Solubilité. Ge caractère est lié d’assez près à la saveur.

Son. Certaines roches, comme le Phonolitlie, rendent un certain

son, quand on les frappe avec un corps

dur. Ge caractère peut servir à les re-

connaître.

Les caractères que nous venons de

passer en revue sont surtout physiques

Ceux qui restent à étudier sont à peu près exclusive-

ment du domaine de la chimie.

Action des acides. Quand on projette un miné-

ral dans un acide, on constate
:
qu’il se dissout ou non;

qu’il se dissout entièrement ou partiellement; que la

dissolution s’opère avec ou sans effervescence; que

l’effervescence est rapide ou lente
;

qu’elle se produit

avec dégagement d’une odeur particulière, ou sans dé-

gagement d’odeur. En recueillant le gaz qui se dégage,

on peut déterminer sa nature et s’assurer par là de l’i-

dentité d’un minéral ou d’un roche. Ainsi, beaucoup

de minéraux ne se dissolvent pas dans l’acide azotique

dilué, qui dissout l’Apatite sans effervescence; les

zéolithes
,
traités par un acide concentré

,
laissent une

matière gélatineuse; le calcaire pur se dissout avec une

vive effervescence, tandis que les calcaires magnésiens,

et surtout ia Dolomie
,

offrent alors une effervescence

lente. Les sulfures dégagent de l’acide sulfhydrique
,

et les calcaires bitumineux produisent une odeur em-

pyreumatique. Enfin, la Fluorine
,
de meme que les

autres fluorures, dégage de l’acide fluorhydrique
,

re-

connaissable à son action sur le verre, quand on la

traite par l’acide sulfurique.

Action des alcalis. Ge genre d’épreuves ne s’em-

ploie guère que pour dissoudre la silice gélatineuse au

moyen de la potasse caustique.

Action de la chaleur. — Fusibilité. Lorsqu’on

soumet les minéraux à l’action directe de la chaleur

,

on observe que les uns sont fusibles
,

les autres infu-

sibles. Certains minéraux fusibles (Soufre
,

Stibine)

fondent à la simple flamme d’une bougie, mais la plu-

part exigent une température beaucoup plus élevée. On

arrive à ce résultat par l’emploi du chalumeau.

Le Chalumeau le plus usité de nos jours (fig. 790)

se compose des pièces suivantes : 1° Un tube conique,

dont la grande ouverture sert d’embouchure.
Fig. 790.

Chalumeau .
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2° Un réservoir cylindrique percé de deux ouvertures, l’une située

sur l’un des points de sa surface convexe, l’autre occupant le mi-

lieu de l’une de ses bases; dans cette dernière pénètre à frottement

la petite extrémité du tube conique.

3° Un petit tube dirigé perpendiculairement au premier et qui-

s’adapte exactement à la seconde ouverture du réservoir; l’extré-

mité libre de ce petit tube porte un ajutage en cuivre ou en platine

percé d’un très-petit trou.

En aspirant par le nez de l’air que l’on chasse dans le chalumeau

par la simple contraction musculaire des joues, on obtient un cou-

rant continu, que l’on dirige sur la flamme d’une bougie. Selon que

l’on veut produire l’oxydation ou la réduction des minéraux essayés,

il faut soumettre ceux-ci à la portion oxydante ou à la portion ré-

ductrice de la flamme.

L’emploi du chalumeau permet de constater si le minéral est

fusible ou infusible
;

si la fusion est rapide ou lente
;

si le produit

obtenu est un verre transparent
,
un émail ou une scorie

;
si le

verre ou l’émail est incolore ou coloré
;

si le minéral essayé se

boursouffle ou non; si enfin il se produit, pendant le grillage, des

fumées odorantes, et quelle est la nature de l’odeur,

Pour aider à la fusion des minéraux, on y ajoute souvent des

fondants
,

qui facilitent la fusion ou la déterminent, et rendent

plus sensibles les teintes spéciales à certains oxydes métalliques.

Les réactifs les plus employés à cet usage sont au nombre de quatre :

1° Le Borate de soude (Bnrax) facilite la fusion de beaucoup de

minéraux
;
cette fusion est lente ou rapide

;
elle se produit avec ou

sans effervescence et détermine un verre incolore ou un verre co-

loré, qui, par le refroidissement, peut se colorer davantage et con-

server ou perdre sa transparence.

2° Le Carbonate de soude. La plupart des combinaisons de soude

sont infusibles à une haute température
,
tandis que presque toutes

celles du borax sont fusibles. L’emploi du carbonate permet donc
de constater si les corps combinés sont fusibles ou non. Ce réactif

favorise, en outre, la réduction des oxydes mélalliques.

3° Le Phosphate double de soude et d’ammoniaque ( Sel de

phosphore* se décompose par l’action de la chaleur; il se produit

alors un phosphate acide de soude, dont l’acide libre se combine
aux oxydes métalliques et détermine la formation de sels doubles

plus ou moins fusibles. Ce réactif fait, beaucoup mieux que le bo-

rax, ressortir les couleurs caractéristiques des oxydes métalliques.

4° Le Nitrate de potasse sel de nitre i sert à terminer l’oxyda-

tion des substances qui ont résisté en partie à l’action de la flamme
extérieure du chalumeau.
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Gisement des minéraux.

On appelle gisement
,

la manière d’être offerte par les minéraux
relativement à leur disposition au milieu des roches et aux circons-

tances qui les environnent.

Les minéraux cristallisés ou concrétionnés forment parfois les

éléments essentiels de certaines roches : M. Leymerie les appelle,

dans ce cas, minéraux géognostiques essentiels: Leur cristallisation

est généralement imparfaite; dans quelques roches, au contraire,

ils présentent des formes très-nettes
;
tels sont : le Mica

,
dans plu-

sieurs granités et pegmatites; le Quarz, dans le porphyre quarzi-

fère
;
l’Orthose, dans le granité porphyroïde.

Les calcaires oolithique et pisolithique jouent le même rôle dans

les roches de ce nom.

Plus généralement, les minéraux sé rencontrent d’une manière

'accidentelle ou accesssoire au milieu des roches
;
tels sont : la Tour-

maline
,
dans la pegmatite

;
le Grenat dans le gneiss

;
la Staurotide

,

dans les schistes siluriens de la Bretagne
;
la Pyrite

,
dans le gypse

et dans les schistes argileux, etc.

Les minéraux ainsi disséminés peuvent être isolés ou réunis en

amas plus ou moins grands
,

et forment des masses intercalées au

milieu d’un terrain
,
dont elles interrompent l’homogénéité. Ces

masses donnent parfois naissance à une foule de veines
,
qui pé-

nètrent dans le terrain ambiant et y forment une sorte de lacis.

Les amas de petite dimension ont reçu des noms différents, selon

leur manière d’être. A ce groupe appartiennent les Rognons
,

les

Géodes
,
les Amandes

,
les Nids

,
les Mouches.

Nous avons déjà parlé des Rognons (voy. t. II, p. 643).

Les Géodes sont des cavités, dont la surface interne est tapissée de

cristaux ou revêtue de matières concrétionnées. On les trouve au

sein d’une roche, d’un rognon ou d’une amande.

Les Amandes ou Noyaux sont des rognons en forme, d’âmande et

dont la surface ne présente ni parties rentrantes, ni étranglements.

Lès Nids sont de petits amas de minéraux peu constants et même
écailleux ou terreux.

Les Mouches sont de petites taches, cristallines ou non, dissémi-

nées assez régulièrement au sein d’un minéral ou d’une roche
,

dont la cassure est alors dite tachetée ou mouchetée.

Au groupe des minéraux disposés en amas se rattachent les

masses que l’on désigne sous le nom de Filons.

Les Filons sont des masses minérales, généralement aplaties, in-

dépendantes des terrains qu’elles traversent, terminées en forme
de coins et présentant une étendue plus ou moins considérable. On
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les rapporte à l’intrusion de matières provenant de l’intérieur du

globe
,
dans des fentes déterminées par une dislocation de la croûte

terrestre, sous l’influence d’une action souterraine violente.

Les filons sont essentiellement constitués par une roche (Quarz

,

Porphyre
,
Calcaire)

,
qui parfois les forme entièrement

,
mais qui

,

le plus souvent, sert d’enveloppe
(
matrice ou gangue) à une autre

matière, soit métallique, soit pierreuse. Celle-ci est disposée, au

sein de sa gangue, en géodes, en Druses 1
,
en veines

,
en mouches

,

en concrétions mamelonnées. Ce mode de gisement est le plus

riche en espèces cristallisées ou concrétionnées. On y trouve des

minéraux cristallisées par fusion et refroidissement, par solution

dans les eaux thermales et sublimation ordinairement indirecte, ou

par transport.

La roche engainante présente souvent, au voisinage des filons,

des veinules ou des mouches de même nature que le minéral du

filon.

On appelle Veines et Veinules des sortes de filons étroits dus
,
en

général, au fendillement d’une roche et au remplissage de ses ca-

vités par une matière minérale. La matière interposée peut être de

même nature que la roche fendillée, ou d’une nature différente.

Gisement arénacé. L’or, le platine, le diamant, le corindon,

le spinelle etc. se trouvent disséminées au sein d’alluvions anciennes

ou modernes, composées de sable, de gravier ou de cailloux rou-

lés. Ce mode de gisement est sans doute adventif ou secondaire, et

les minéraux qui le présentent ont été séparés, par des causes phy-

siques ou mécaniques, des roches au sein desquelles ils étaient pri-

mitivement disséminés. Aussi se montrent-ils, d’ordinaire, avec

des formes arrondies dues aux frottements des corps ambiants, Le

diamant et le saphir n’ont dû qu’à leur extrême dureté de con-

server dans ce milieu une forme cristalline à peu près intacte,
'

.
V.

CLASSIFICATION.
Les détails dans lesquels nous sommes entré

,
relativement aux

caractères minéralogiques
,
semblent suffisants pour délimiter ce

type fixe, que l’on appelle Espèce en minéralogie.

Romé de Lisle avait adopté, comme qualités déterminantes de

l’espèce minéralogique, la forme cristalline
,
la densité et la dureté.

Les auteurs qui lui ont succédé se sont plus ou moins entendus sur

les limites de l’espèce
;
les uns considèrent beaucoup de types mi-

néralogiques, comme des groupes d’espèces très-voisines
;
les autres

1 Ce nom n’est guère qu’un double emploi de celui de géode. M. Leymerie s’en sert

«pour désigner un tapis formé par des cristaux serrés sur une partie convexe ou sail-

lante. »
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voient ces types d’une manière plus large
,
en raison de l’impossi-

bilité où l’on se trouve souvent de tracer une ligne de démarcation

entre des minéraux très-rapprochés par leurs caractères essentiels.

Cette dernière manière de voir, que Haüy préconisait en par-

tant de la forme, est partagée par M. Leymerie. Selon cet au-

teur, l’Espèce minérale est «le type minéralogique
,
c’est-à-dire

« le minéral dont la substance est pure et qui est revêtu de sa forme

«primitive, avec l’association des minéraux, cristallins ou non, qui

«ont la même substance ou une substance équivalente, e t les

« mêmes caractères essentiels. »

M. Leymerie désigne, sous les noms de grandes espèces
,
les

types minéralogiques susceptibles d’être divisés en groupes secon-

daires très-voisins, et il appelle sortes ces derniers groupes, que

certains auteurs considèrent comme autant d’espèces.

La divergence que nous venons de signaler dans la détermina-

tton du type spécifique, se montre encore, quoique dans un autre

genre d’idées, dans le rapprochement de ces espèces en groupes

d’ordre plus élevé, pour constituer les Familles
,
les Ordres et les

Classes.

Le groupement des espèces peut s’établir en prenant pour point

de départ
,
soit un point de vue particulier

,
soit un petit nombre de

caractères faciles à reconnaître, soit enfin en tenant compte des

analogies qui lient les espèces, les familles etc., et des différences

qui les séparent. Une classification de ce dernier genre
,
ou natu-

relle
,
est à peu près impossible en minéralogie, et c’est pourquoi

la plupart de celles qui ont été publiées sont purement artificielles.

MÉTHODES MINÉRALOGIQUES.

Méthode de Mohs. Mohs
,
successeur de Werner à Freyberg,

considère
,
comme appartenant à la même espèce, les minéraux qui

possèdent à la fois la même forme fondamentale
,

la même densité

et la même dureté. Il groupe les espèces en vingt-deux ordres
,

et

divise ceux-ci en trois classes (voir le tableau, p. 657).

Le point de départ de cette classification
,
basée sur les seuls ca-

ractères extérieurs, a conduit Mohs à réunir presque tous les miné-

raux dans la même classe (deuxième), qui renferme à la fois les es-

pèces métalliques et les minéraux pierreux, ce qui est regrettable.

Méthode de Berzelius. Berzelius considère le caractère tire de

la forme comme secondaire ou accessoire, et il établit l’espèce sur

le caractère chimique seul. Il divise les minéraux en deux classes :

'

1 ° les Minéraux composés à la manière des substances inorga-

niques ; 2° les Minéraux composés à la manière des substances or-

ganiques dont ils paraissent tirer leur origine.
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ORDRES.
ESPÈCES

CARACTÉRISTIQUES.
j

ORDRES.

I

ESPÈCES

CARACTÉRISTIQUES.

PREMIÈRE

1

: CLASSE.

Minéraux dont le poids spécifique est inférieur ci 1,8 ,
privés d'odeur bitumineuse , et

qui ont Une saveur lorsqu'ils sont solides.

oaz .... Hydrogène sulfuré. Acides. . Acide borique.

Eau .... Eau. Sels

.

Sel marin
,
Vitriols.

DEUXIÈME CLASSE.

Minéraux dont le poids spécifique est supérieur a 1,8
,
et qui sont dépourvus ds saveur.

sialoïde . Gypse. Oxyde. . . Aimant, Zigueline.

waryie. . Barytine. Métal. . . Argent natif.

B4érate. . Kérargyre. pyrite . . Pyrite, Mispickel.

Malachite Malachite. Eclatant

.

Galène, Cuivre gris.

Mica . . . Mica, Chalcolite. RIende . Blende
,
Argent rouge.

spatli. . . Feldspath, Hornblende. Soufre . . Soufre, Orpiment.

c;emme .
|

Diamant, Corindon.

TROISIÈME CLASSE.

Minéraux dont le poids spécifique est inférieur h 1,8
,
qui ont une odeur bitumineuse

lorsqu'ils sont fluides , et qui n'ont pas de saveur quand ils sont solides.

Résine. .
|

Succin.
|| Charbon. |

Houille.

La première classe comprend les Métaux natifs et leurs alliages

,

les Métalloïdes natifs et leurs combinaisons avec les métaux (arsé-

niures
,
séléniures)

;
l’oxygène et ses combinaisons forment trois

subdivisions dans la famille Oxygène: 1° oxygène

;

2° oxydes

électro-positifs ou oxydes proprement dits
,
comprenant la plupart

des oxydes métalliques
;
3° oxydes électro-négatifs jouant le rôle

d’acides, comprenant les oxydes et acides de ce groupe, ainsi que

leurs combinaisons avec les oxydes métalliques.

La deuxième classe comprend les Substances organiques peu
changées (Tourbe, Lignite), les Résines fossiles (Succin), les

Huiles fossiles (Naphte)
,
les Bitumes (Asphalte), les Houilles

(Houille)
,
les Sels (Mellite).

Cette méthode, dans laquelle les minéraux sont classés d’après

un principe exclusivement chimique
,

a confondu dans un même
groupe les gaz et les minéraux solid*es

,
les pierres et les sels. Elle

n’a pénétré en France qu’après la mort d’Haüy, par l’influence de

M. Beudaut.

Méthode d’Haüy. Haüy s’est servi de la forme et de la struc-

ture régulière des minéraux, pour les spécifier; mais dans le grou-
37-
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pement des espèces en genres, en ordres et en classes, il s’est

basé sur les caractères chimiques. Il partage les minéraux en quatre

classes.

La première se compose des acides libres (sulfurique, borique).

La seconde, qu’il désigne sous le nom de Substances métalliques

hétéropsides
,
comprend les oxydes terreux et alcalins et leurs sels

;

la silice et les silicates forment un appendice à cette deuxième

classe, et se divisent en Silice libre (Quarz) et en Silicates. Ceux-ci

se subdivisent en Silicates binaires (Grenats, Amphibole, Péridot,

Talc etc.), en Silicates ternaires (hmeraude, Tourmaline, Amphi-
gène, Feldspath etc.) et Silicates ternaires hydratés (Harmotome,
Mésotype etc.).

La troisième classe comprend les minéraux métalliques propre-

ment dits, qu’il nomme Substances métalliques autopsides.

Ceux-ci se divisent en trois ordres :

1° Métaux non oxydables immédiatement, si ce n’est à un feu

très-violent, et réductibles immédiatement; il comprend les genres;

Platine, Iridium
,
Or, Argent.

2° Métaux oxydables et réductibles immédiatement : Mercure.
3° Métaux oxydables, mais non réductibles immédiatement. Cet

ordre se subdivise en : sensiblement ductiles à Vétat natifsPlomb,
Cuivre, Fer, Étain etc.); non ductiles (Bismuth, Cobalt,

Arsenic, Manganèse, Antimoine etc.).

La quatrième classe comprend les minéraux combustibles non

métalliques (Soufre, Diamant, Anthracite, Mellite) et, comme ap-

pendice, les substances phytogènes (Bitume, Houille, Jayet, .

Succin)

.

Cette méthode n’a guère survécu à son auteur.

M. Beudant a adopté, en la modifiant beaucoup, celle de Berze-

lius. Sa méthode est moins rationnelle que cette dernière et ne sau-

rait être recommandée.

La classification proposée en 1833 par M. Brongniart ne semble

pas avoir eu les résultats que la haute position et le savoir de son

auteur paraissaient lui assurer.

M. Dufrénoy et M. Delafosse ont, chacun de son côté, publié une

classification nouvelle
;
nous regrettons que l’espace nous manque

pour analyser chacune d’elles en particulier.

Méthode de Werner. Les méthodes que nous venons de passer

en revue sont essentiellement artificielles. Celle de Werner (1792-

1798), bien que plus ancienne, est beaucoup plus simple, plus

vraie, plus naturelle, et c’est pourquoi nous l’avons séparée des

précédentes. Il est regrettable qu’on ne l’ait pas adoptée et perfec-

tionnée en France
;
que la cristallographie d’abord (Haüy), la chimie



CLASSIFICATIONS . 659

ensuite (Berzelius et ses élèves) soient devenues successivement la

base des classifications ultérieures.

Werner divisa les minéraux en quatre classes, pouvant être

considérées comme basées à la fois sur les caractères extérieurs

et sur les propriétés chimiques. Ces quatre classes sont : 1° les

Terres et Pierres
;

2° les Sels
;

3° les Combustibles
;
4° les

Métaux.
Les diverses sortes chimiques de pierres ou terres, de sels, de

combustibles et de métaux forment autant de genres dans chaque

classe.

La première classe comprend les genres : Diamant, Zir-

conien, Siliceux (Grenats, Rubis, Quarz etc.), Argileux
(Feldspath, Micas, Traps etc.), Magnésien (Talcs etc.), Cal-

caire
{Craie ,

Fluorine), Barytique (Withérite), Strontianien

(Célestine).

La deuxième classe renferme les genres : Sulfate (Vitriol

,

Alun), Nitrate (Nitre), Muriate (Sel gemme), Carbonate (Al-

cali minéral).

A la troisième classe se rapportent les genres : Soufre (Soufre)

,

Bitume (Huile minérale, Succin), Graphite (Graphite).

Enfin la quatrième classe contient les métaux: Platine, Or,

Mercure, Argent, Cuivre, Fer etc.

Werner n’a fait aucun usage du caractère fourni par la forme

cristalline, bien que Romé de Lisle eût déjà publié sa définition de

l’espèce minéralogique, et il est à regretter qu’il en ait. méconnu
l’importance.

Méthode électrique ou wernérienne. M. Leymerie a essayé

de rétablir la minéralogie dans le domaine de l’histoire naturelle et

de combiner les principes de Werner à ceux de Haüy. R a réalisé

cette alliance
,
dans une classification simple et naturelle autant que

possible (voy. le tableau, p. 660-661
,
destiné à montrer la mem-

brure de cettte classification [
Cours de minéralogie

,
1857 ,

2

e partie,

p. 30-31]).

M. Leymerie a tout d’abord séparé les gaz, qui n’ont aucune im-

portance en minéralogie et qui manquent d’ordinaire de l’attribut

le plus fondamental
,
la forme.

La deuxième classe comprend les corps liquides et les corps so-

lides solubles dans l’eau. Le nom d'Halides, imposé à cette classe,

exprime la propriété saline des uns, et indique le rôle important

que jouent les acides et l’eau dans la composition des sels : c’est

paurquoi M. Leymerie forme de ces derniers une section qu’il ap-

pelle Halogènes.

La troisième classe renferme les minéraux 'pierreux et terreux;
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PREMIÈRE DIVISION, — INORGANIQUES.

Xre classe. GAZ. !

a Non acides
(
air

> £rîsou )*

I I). Acides (acide carbonique).

2e — HALIDES

1er ordre. HALOGÈNES S

8 Acides (™esoline).

(
1). Eau .

f 1er genre. Chlorure (sel marin).

1 2e — Nitrate (nitre).

/ 3e — Sulfate (epsomite).

J 4e — Carbonate (natron).

[
5e — Borate (borax).

3e classe.

PIERRES

.

1 er genre. Sulfate (gypse).

1 2 e — Carbonate (calcaire).

|

3e — Fluorure (fluorine).

1er ordre. IIALOÏDES
.

^

4e Phosphate (apatite).

J 5e — Arséniate (pharmacolite).

f
6 e — Borate (boracite).

\
7e Hydrate (brucite).

j

ire famille. flemmes (diamant).

2e - — Quarzeux (quarz).

1 3e Feldspathiques (orthose).

1 4e
' — COZéOlites (amphigène).

1 5e — Zéolites (mésotype).

2e
^
ordre. PIERRES /

— Prismatiques (sudalousite).

proprement dites. . \ 7 e ' — Trappéens (amphibole).

i 8e — Hicacés (mica).

I 9e ~ - Talqueux (talc).

f 10e — Talcoïdes (chlorite).

1 ne — Terreux (argile).

\
12e — Boréeus (gadolinite).

I Soufre.

1 Arsénite.

4e classe MINÉRALISATEURS / Orpiment.

J
Arsenic.

\
Réalgar.
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e Classe. — MINÉRAUX .

1er genre. Tellure (tellure allié).

2e — Antimoine (stibine).

3e — Bismuth (bismuth natif)

4c — Étain (cassitérite)*

5e. — Plomb (galène).

Ge — Zinc (blende).

7e — Fer (oligiste).

8e Manganèse (acerdèse).

9e — Titane (rutile).

10e — Frane (uranite).

lie — Molybdène (molybdénitc).

12e — Tungstène (Schéelite).

13e — Chrôme (autunite).

14e — Michel (nickéline).

15e — Cobalt (cobaltine).

lGe — Cuivre (chalcosine).

17e - Mercure (cinabre).

18e — Argent (argent natif).

19e — Or (or natif).

20e — Platine (platine natif).

21e •— Iridium (iridosmine).

22e — Palladium (palladium natif allié).

DEUXIÈME DIVISION. — ORGANIQUES.

ire famille. HfalOïdes (mellite).

2e — Résines (succin).

3e — Stéariens (schéerite).

4e Bitumes (asphalte).

5e — Charbons (houille).
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elle correspond exactement à la première classe de Werner. Go

groupe se subdivise en deux ordres :

1° Les Haloïdes
,
ou minéraux pierreux formés par la combinaison

d’une base avec un acide ou avec l’eau (Hydrate),

2° Les Hterres proprement dites, dont la composition n’est pas

toujours bien définie et présente moins de fixité que celle des mi-

néraux haloïdes. Cet ordre a été divisé en familles basées sur diffé-

rents caractères essentiels: densité, dureté, éclat, texture. L’ana-

logie chimique, ici reléguée au second plan, a été conservée autant

que possible
,
sauf pour la famille des gemmes.

La classe des Minéralisateurs se rapporte au groupe peu nom-
breux des minéraux solides, qui jouent un rôle actif dans les combi-

naisons métalliques. Placée entre les pierres et les métaux, elle

établit la transition des uns aux autres. Elle a été formée pour le

soufre et l’arsenic et pour leurs combinaisons naturelles.

La classe des Métaux correspond à la quatrième de Werner et à

celle des métaux autopsides d’Haüy, moins les sels métalliques, que

M. Leymerie place
,
à l’exemple de Werner, avec les sels terreux ou

alcalins. Elle comprend tous les métaux minéralisés, disposés selon

leur degré d’affinité pour l’oxygène, et commence ainsi par le tel-

lure et l’antimoine, qui offrent tant d’analogie avec l’arsenic.

Les classes précédentes composent la division ou embranchement
des Inorganiques ou minéraux proprement dits.

La classe suivante, établie conformément à la méthode de Berze-

lius et de Brongniart, comprend les corps d’origine organique, mi-

néralisés par suite de leur enfouissement dans le sol
;
elle forme la

division ou embranchement des Organiques.
La première place

,
donnée à la famille des Haloïdes

,
indique l’a-

nalogie des corps de cette série avec les sels. La famille des Stéa-

riens
,
dont les membres sont appelés souvent Suif minéral, se lie

d’une part aux Résines et
,
d’autre part, aux Bitumes. Enfin les es-

pèces bitumineuses de la famille des Charbons (Houille) rattachent

cette dernière aux bitumes.

L’exposé que nous venons de faire de la méthode de M. Leyme-
ric, tandis que nous avons passé sous silence celles presque aussi

récentes de MM. Beudant, Dufrénoy et Delafosse, montre la préfé-

rence que nous lui accordons. Nous ne saurions trop la recomman-
der à ceux que leurs goûts ou leurs besoins entraînent vers l’étude

des sciences naturelles Cette méthode nous a été enseignée par le

savant professeur de Toulouse, lorsque nous avions l’honneur de

suivre ses leçons, et nous avons eu toujours à nous applaudir de

l’avoir adoptée.
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MINÉRAUX EMPLOYÉS EM MÉDEGIYE •

Les minéraux employés en médecine sont peu nombreux. L’étude

des gaz, acides ou non, est surtout du domaine de la chimie
,
et

nous ne l’entreprendons pas ici.

HALIDES.

Halogènes.

Acide sulfurique. Cet acide cristallise entre —8° et — 10°, en

prismes hexagonaux à bases pyramidées. On le trouve, à l’état libre,

dans les eaux émanées du mont Idienne
,
à Java, et du volcan de

Puracé . dans l’Amérique méridionale. Le ruisseau qui coule de ce

volcan doit à son acidité le nom de Rio Vinagre
,
qu’on lui donne

dans le pays.

On l’attribue à la décomposition des pyrites ou à l’action de l’oxy-

gène sur le soufre et sur les acides sulfureux ou suif hydrique.

Sassoline. Ce nom de l’acide borique lui vient de la localité de

Sasso
,
en Toscane, où il existe en dissolution dans les eaux des

lagoni. Elle est transportée par des vapeurs fumaroles ,, qui pro-

viennent de l’intérieur du globe et sert à la fabrication du borax.

On la trouve aussi en paillettes subnacrées
,
dans le cratère du vol-

can de Vulcano.

La sassoline est peu soluble dans l’eau; mêlée à l’alcool
,

elle

brûle avec une flamme verte
;
au chalumeau elle se boursoufle et

fond ensuite en un verre incolore.

Eau. L’eau offre parfois une forme cristalline dérivée d’un

prisme hexagonal régulier.

Lorsqu’elle tient en dissolution une quantité notable de matières

salines, on la désigne sous le nom d'Eau minérale. Elle possède

alors quelquefois une température assez élevée et prend alors le

nom de thermale.

Les eaux minérales peuvent être divisées en quatre groupes : al-

calines et gazeuses
,
sulfureuses

,
salines

,
ferrugineuses.

Eaux alcalines et gazeuses. Les eaux alcalines sont générale-

ment minéralisées par du carbonate de soude, ou par du carbon-

nate de chaux dissous à la faveur d’un excès d’acide carbonique.

Elles renferment d’habitude de la silice libre et différents sels. On
les trouve le plus souvent dans les régions volcaniques.

A ce groupe se rapportent les eaux de Vichy, de Bade, de Mont-

Dore etc. On peut lui attribuer aussi les eaux des Geysers de l’Is-

lande
,
qui contiennent une grande quantité de silice

,
dissoute au
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moyen de la soude et d’une température qui peut s’élever à 100° et

même au delà.

Eaux salines. Cette catégorie, à laquelle on rapporte des eaux

de composition et de température variées
,
se compose d’eaux plus

ou moins sapides, qui renferment principalement des chlorures de

sodium et de magnésium, des sulfates de soude, de chaux, de

magnésie, et un peu de carbonate de chaux.

Les eaux magnésiennes, reconnaissables à leur amertume, et les

eaux séléniteuses, qui sont très-riches en sulfate de chaux, méri-

tent surtout d’être mentionnées. Parmi ces dernières
,
nous citerons

celle d’Aubes et d’Audinac, qui sourdent au pied des Pyrénées

françaises.

Eaux sulfureuses. Ces eaux, reconnaissables à leur saveur et à

leur odeur d’œufs couvis, résultent tantôt de la décomposition des

sulfates par des matières organiques, tantôt de la dissolution di-

recte du sulfure de sodium. Les premières sont généralement

froides et ont pris naissance près de la surface du sol. Les secondes

sont le plus souvent chaudes, et proviennent sans doute des pro-

fondeurs du globe. On y trouve, entre autres principes, du chlo-

rure de sodium, de la silice, une matière organique glaireuse,

nommée Glairine ou Barégine
,
de l’azote et de l’hydrogène sulfuré

libres. Les eaux d’Enghien appartiennent à la première catégorie
;

les eaux d’Ax, de Barèges, de Cauterets se placent dans la se-

conde.

Eaux ferrugineuses. Elles sont reconnaissables à leur saveur et

à la matière ocracée qu’elles déposent sur leur parcours.

Outre le carbonate ou le crénate de fer
,
qui les caractérisent

,

elles contiennent du carbonate de soude et de chaux, du chlorure

de sodium et parfois aussi de l’acide carbonique libre.

Certaines renferment des sulfates de fer et d’alumine et sont

moins estimées que les précédentes.

Sels,

g. Chlorure.

Sel marin et Sel gemme (chlorure de sodium). Ce sel, dont la

forme primitive est le cube, a une densité de 2,25. 11 raie le gypse,

et sa saveur franchement salée sert à le caractériser facilement.

Le sel marin est fourni par l’évaporation de l’eau de sources salées

qui le renferment, ou bien
,
du moins sur les bords de la Méditer-

ranée
,
on l’obtient des eaux de la mer

,
par le procédé des marais

salants.

Le sel gemme est rarement blanc, comme le sel marin
;
plus
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souvent il est coloré par le mélange de différents sels
,
et sa saveur

est alors plus ou moins modifiée :
généralement il est gris ou rouge.

Il se présente d’ordinaire en masses spathiques, lamellaires, gre-

nues ou fibreuses
,

stratifiées au sein de sédiments de gypse
,
d’ar-

gile et de dolomie; ou bien il forme des masses irrégulières, au

voisinage des roches éruptives, dans des marnes calcaires ou dolo-

mitiques.

On en trouve des mines abondantes en Lorraine, en Allemagne,

en Angleterre, en Russie, en Pologne etc. Sa place habituelle est

le trias, d’où le nom de salifère donné à ce terrain.

Salmiac ou Sel ammoniaque. Ce sel a une forme cristalline

dépendante du système régulier. Il possède une saveur piquante,

urineuse, et se volatilise par l’action de la chaleur. On le trouve

généralement en croûtes grisâtres, caverneuses ou obscurément

fibreuses, dans les houillères embrasées et parmi les produits subli-

més des volcans et des solfatares. C’est un composé d’ammoniaque

et d’acide chlorhydrique.

g. Nitrate.

Nitre
(
azotate de potasse). Ce sel cristallise en prismes pyra-

midés, dérivant d’un prisme droit rhomboïdal. Sa densité est pres-

que égale à 2. Il a une saveur fraîche et fuse sur les charbons

ardents. On le trouve en efflorescences sur des roches calcaires, à

la surface de certaines plaines (Égypte, Perse etc.) et sur les bords

de la mer Caspienne. Celui que l’on voit sur les murailles humides

contient du nitrate de chaux et porte le nom de Salpêtre.

A haute dose, l’azotate de potasse est un poison. On l’emploie

comme diurétique
,
à la dose de 5 centigr. à 2 grammes et, comme

contro-stimulant, à la dose de 4 à 8 grammes. M. Aran en a donné

jusqu’à 30 grammes par jour, contre le rhumatisme articulaire/

Nitratine ( azotate de soude). Ce sel, que l’on a nommé aussi

Nitre cubique
,
Nitre de Chili

,
Nitre quadrangulaire ou rhom-

boïdal etc., cristallise en rhomboèdres de 106° 1/2. Sa densité est

de 2,1. On le trouve dans les déserts d’Atacama, près Taracopa,

sur les frontières du Chili, et dans les environs d’Iquique, au Pé-

rou. Il renferme d’assez fortes proportions d’iode (près de 6 %). Il

se présente en grains cristallins, vitreux, disséminés au sein d’une

argile brune.

La nitratine est un peu déliquescente et ne peut servir à la pré-

paration de la poudre. On la préfère au nitre pour la fabrication de

l’acide azotique
,
à cause de son bas prix. Elle est parfois prescrite

comme diurétique et antidysentérique.
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g. Sulfate.

Epsomite
(
sulfate de magnésie). L’epsomite a pour forme primi-

tive un prisme rhomboïdal droit de 90°,38 ', et sa densité est de 1,75.

Ce sel est amer, fragile, vitreux, incolore et transparent. Il est parfois

mélangé de sulfate de soude ou de sulfate de chaux. On le trouve en

masses bacilloïdes, aciculaires ou fibreuses dans le gypse à Filou

(Aude), ou en aiguilles déliées et soyeuses à Gatalayud (Espagne). Il

se présente parfois en efflorescences dans quelques mines
,
ou près

de la surface du sol, dans quelques plaines sablonneuses de la Si-

lésie et de l’Espagne. C’est, l’epsomite qui donne aux eaux de Sed-

litz et d’Epsom leurs propriétés purgatives.

Exanthalose, Thénardite (sulfate de soude). Le nom d’exan-

tbalose a été donné
,
par M. Beudant

,
au sulfate de soude hydraté

,

à cause de son efflorescence. Ce sel a pour forme primitive un
prisme rhomboïdal unoblique de 80° 1/2. Sa densité est de 1,56. Il

a une saveur salée et amère.

Longtemps regardé comme très-rare
,
dans la nature

,
ce sel a été

découvert depuis quelques années dans certaines parties de l’Es-

pagne, associé au gypse et à l’argile, parfois aussi au sel gemme.
Il existe en dissolution dans certains lacs de la Hongrie et dans la

plupart des eaux minérales qui renferment du chlorure de sodium.

On le retire généralement des eaux-mères des marais salants, ou

des sources salées de la Lorraine. Celui qui arrive de ce dernier

pays a reçu le nom de sel d’Epsom de Lorraine
,

à cause de sa

ressemblance avec le sulfate de magnésie, dont on le distingue ai-

sément à l’aide de réactifs appropriés.

Le sulfate de soude du commerce provient aussi du résidu de la

fabrication de l’acide chlorhydrique
,
par le sel marin et l’acide sul-

furique.

Le sulfate de soude s’emploie comme purgatif.

La Thénardite est un sulfate de soude anhydre; découvert d’a-

bord, par M. Casaseca, dans un bassin des salines d’Espartigues

,

près d’Aranjuez
,

il a été trouvé ensuite au voisinage de cette dernière

ville
,
en petites masses aplaties

,
au milieu d’un terrain gypseux et

salifère. Ce sel a une densité de 2,73.

Glaubérite. M. Brongniart a nommé ainsi un sulfate double de

soude et de chaux, que l’on trouve dans le sel gemme
,
à Yilla-

Rubia (Espagne), à Yic (Lorraine), à Iquique (Pérou). Il raie le

gypse et a une densité de 2,72. Ses cristaux dérivent d’un prisme

rhomboïdal unoblique.

Alunogène (sulfate d’alumine). Ce sel se présente sous forme

aciculaire ou fibreuse , ou en lamelles entassées les unes sur les
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autres
,

et de couleur blanc nacré
,
ou bien en croûtes amorphes

jaunâtres ou verdâtres, colorées par du sulfate de fer. Sous ce der-

nier état, il constitue ces efflorescences butyreuses connues sous le.

nom de Beurre de montagne.

L’alunogène est parfois employé en teinture, où il peut rempla-

cer en partie l’alun.

Alun (sulfate d'alumine et de potasse ou de soude ou d’ammo^
niaque). L’alun est très-rare dans la nature. Il cristallise en oc-

taèdres réguliers, raie le gypse et a une densité de 1,71. Sa saveur,

d’abord un peu douceâtre
,
devient rapidement très-acerbe. Il est

très-fréquemment employé en médecine
,
comme astringent

,
tant à

l’extérieur qu’à l’intérieur. Lorsqu’il a été chauffé dans un creuset

jusqu’à cessation de boursouflement, il prend le nom à'Alun cal-

ciné et sert alors, comme cathérétique, pour réprimer les chairs

baveuses.

Ses divers emplois dans l’industrie n’ont pas besoin d’être in-

diqués.

L’alun
,
dont nous venons d’exposer les propriétés, est l’alun de

potasse. On trouve l’alun de soude à Milo
;

l’alun ammoniacal

existe en veines fibreuses dans un dépôt de lignite à Tchermig, en

Bohème.

Mélanthérie ou Couperose verte
(sulfate de protoxyde de

fer). Ce sel résulte de la transformation des pyrites et se trouve

souvent mélangé à l’alunogène. Il a une saveur styptique et cristal-

lise, par l’évaporation de ses dissolutions, en prismes qui dérivent

d’un prisme rhomboïdal unoblique.

Le Néoplase ou fer sulfaté rouge
(
sulfate de protoxyde et de

sesquioxyde de fer) est tendre, transparent, rouge ou jaune. On le

trouve surtout dans les mines de Fahlun, en Suède.

La Cyanose ou Couperose bleue (sulfate de cuivre) résulte de

la décomposition des pyrites cuivreuses. Elle a une densité de 2,19.

Les cristaux obtenus en évaporant ses dissolutions dérivent d’un

parallélipipède bi-oblique. On l’emploie à l’extérieur, comme cathé-

térique
,

et à l’intérieur (à faible dose), comme antispasmodique,

fébrifuge et vomitif.

La Gallitzinite ou Couperose blanche
(sulfate de zinc) se

montre en houppes aciculaires ou en incrustations sur les parois

des galeries des mines de blende. Ce sulfate cristallise en prismes
rectangulaires pyramidés. On le trouve à Idria (Carinthie), à Schem-
nitz (Hongrie) et surtout à Ramelsberg, près de Gosslar (Hanovre),

d’où le nom de vitriol de Gosslar
,
qu’on lui a donné.

Le sulfate de zinc est un astringent surtout employé en injections

et en collyres. Il était jadis prescrit
,
à l’intérieur, comme astrin-
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gent, fébrifuge, antispasmodique, et surtout comme vomitif, avant

la découverte de l’émétique et de l’Ipécacuanha.

g. Carbonate.

Natron
(
carbonate de sonde) et IJrao

(
sesquicarbonaie de

Soude). Le natron est un sel très-efflorescent
,
de saveur âcre et al-

caline
,

cristallisable en un prisme rhomboïdal unoblique et d’une

densité de 1,42. On le trouve en efflorescences à la surface des

grandes plaines, en Hongrie, en Egypte etc., et en dissolution dans

les eau.x de certains lacs (Égypte, Inde, Arabie, Perse etc.).

L’urao ou Trôna est moins efflorescent et peut même être em-
ployé comme pierre* de construction. Il cristallise en prismes rhom-

boïdaux unobliques, très-obtus, terminés par un biseau; sa saveur

est urineuse et sa densité est de 2,1. Tantôt il est en gisements dis-

tincts
;
tantôt on le trouve mêlé au natron.

Le natron et l’urao ne sont guère employés que dans les pays de

production
,
où ils servent à la fabrication de savon et du verre.

Le carbonate de soude artificiel
,
seul usité en Europe

,
est em-

ployée en dissolution dans les bains, ou à l’intérieur contre la gra-

velle, l’hydropisie etc.

La soude carbonatée existe à l’état de bi-carbonate dans les eaux

minérales de Vichy, de Vais, de Saint-Aban etc., qui lui doivent

en grande partie leurs propriétés. Le bicarbonate de soude est

prescrit à l’intérieur comme anti-acide, diurétique et pour dis-

soudre les calculs d’acide diurétique.

g. Borate.

Borax ( borate de soude). Ce sel cristallise en prismes dépendant

du système unoblique. Il a une saveur douceâtre, fond au chalu-

meau et donne un verre incolore. On le trouve en dissolution dans

quelques lacs de l’Inde
;
celui que l’on emploie en Europe est fa-

briqué en Toscane avec l’acide borique des lagoni et la soude.

Nous avons déjà vu que le borax est un fondant précieux très-

usité en minéralogie. Il sert aux bijoutiers à faciliter la soùdure.

En changeant les circonstances de la cristallisation, on obtient le

Borax octaédrique
,
qui contient moins d’eau et est préférable pour

souder les métaux.

Le borax est réputé fondant, astringent, résolutif; on le dit obs-

tétrical; on l’emploie en collyre, contre les granulations de la cor-

née
;

en gargarismes
,

contre les aphthes
,
et en pommade

,
contre

les dartres,
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PIERRES.

Haloïdes.

g. Sulfate.

Gypse, Sélénite, Plâtre etc. {sulfate de chaux hydraté). Le

gypse a pour forme primitive un prisme rectangulaire unoblique, à

base inclinée de IIS 0 sur la hauteur; sa densité varie entre 2,26 et

2,35. Il est rayé par Vongle. On le trouve, dans la nature, sous

trois états: en cristaux ou en masses laminaires ou lamellaires
;

sous forme d’aiguilles ou de fibres
;
à l’état d’Albâtre ; ce dernier

peut être saccharoïde, grenu ou compacte.

Le gypse se clive très-facilement, parallèlement aux plans laté-

raux du prisme primitif. L’eau en dissout 1/465 de son poids, à la

température ordinaire
;
calciné, il perd son eau d’hydratation, et se

transforme en Plâtre. Il est souvent mêlé d’argile
,
de fer ou de

calcaire, et offre alors une teinte grise, jaunâtre ou rougeâtre.

Ce minéral constitue parfois des roches d’origine soit sédimen-

taire, soit thermale, éruptive ou métamorphique, et se montre en

masses stratifiées, ou en amandes, rognons
,

nids et veines. Il

existe en dissolution dans les eaux, thermales ou non, que l’on dit

séléniteuses

.

Selon le docteur Clark
,
les Hindous emploient le plâtre

,
mêlé à

P. E. de pulpe d’Aloès
,
contre les fièvres intermittentes. En Europe,

on s’en sert parfois pour la confection des appareils inamovibles.

On connaît sous le nom d’Anhydrite
,
un sulfate de chaux

anhydre, dont la forme primitive est un prisme rectangulaire droit,

et qui est plus dur et plus dense que le gypse.

Bstrytine ou Spath pesant {sulfate de baryte). Ce minéral a

pour forme primitive un prisme orthorhombique. Il n’est pas rayé

par l’ongle, mais le couteau le raie facilement, et sa densité varie

entre 4,3 à 4,5.

La barytine est grise, jaunâtre, blanchâtre ou même d’un blanc

laiteux
;
ses formes cristallines secondaires sont très-nombreuses

;

elle est souvent en masses laminaires ou lamellaires. Cette espèce

est insoluble dans l’eau et n’est pas employée en médecine
;
elle sert

à la préparation des divers sels de baryte.

Célestine {sulfate de strontiane)

.

Ce minéral se distingue sur-

tout du précédent par la propriété que lui communique sa base de

colorer en rouge la flamme du chalumeau ou de l’alcool. Il a pour

forme primitive un prisme droit rhomboïdal
,
fond au chalumeau

en un émail blanc laiteux, et possède une densité de 3,8 à 3,9. Il

raie le calcaire.
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La célestine doit son nom, qui lui fut donné par Werner, à la

coloration bleu clair que présente sa variété fibreuse
,

la première

connue. Elle est, au contraire, généralement incolore
,
blanche

,

grise ou rosée. Elle est inusitée en médecine et sert à la préparation

des sels de strontiane.

Alunite ou Pierre d'alun. Ce minéral, qui réunit les éléments

de l’alun
,
se trouve dans les terrains trachytiques et dans quelques

solfatares, comme à la Tolfa, près de Civita-Vecchia
,
où il sert à la

préparation d’un alun rose très-estimé
,
que l’on connaît sous le

nom d'Alun de Rome. Il ne faut pas confondre cet alun avec YAlun
de roche (de Rocca

,
ville de Syrie), qui est une sorte impure fabri-

quée avec des argiles pyriteuses.

g. Carbonate.

Calcaire
(
carbonate de chaux). Le calcaire a pour forme primi-

tive un rhomboèdre de 105°
;
sa densité est de 2,7 ;

sa dureté est 3;

il possède à un haut degré la double réfraction
,

se dissout avec

une vive effervescence dans les acides et se transforme par la cha-

leur en Chaux vive reconnaissable à sa saveur caustique.

Le calcaire est tantôt cristallisé, limpide (Spath d’Islande) ou blanc

ou jaunâtre (Spath calcaire), tantôt il offre une structure bacillaire,

aciculaire, saccharoïde, grenue ou compacte. Sous cette dernière

forme
,

qui est la plus commune
,

il constitue l’un des principaux

éléments des terrains sédimentaires. Lorsqu’il est blanc, terreux,

presque pur, il prend le nom de Craie. Le calcaire en masses cris-

tallines
,

lamellaires
,
saccharoïdes ou grenues est appelé Marbre.

Il existe des marbres blancs, jaunes, noirs, incarnats
;

il en est de

formés d’éléments calcaires de plusieurs couleurs; tels sont : la

Griotte, le Marbre de Campan
,
les Brèches

,
les Brocatelles etc.

Le carbonate de chaux existe dans la plupart des eaux qui cou-

lent à la surface du globe
,
mais le plus souvent à l’état de bicarbo-

nate. On l’emploie comme absorbant, anti-acide, et contre la diar-

rhée. Il constitue les préparations jadis usitées sous les noms de

Magistère : de chaux, de corail
,
de nacre

,
de perle

,
d’yeux d’Ecre-

visses etc.
,
que l’on obtenait en dissolvant ces substances dans du

vinaigre et précipitant ensuite par du carbonate de potasse.

On connaît, sous le nom d’Arragonite, une espèce de carbo-

nate de chaux, dont la forme primitive est un prisme orthorhom-

bique, la densité 2,93, et la dureté 3,75. Ce minéral paraît avoir

été formé par des eaux calcarifères
,
douées d’une forte thermalité.

Il présente des formes variables
;

la plus fréquente consiste en

prismes à 6-7 pans
,
composés de cristaux prismatiques.
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L’arragonite a une cassure raboteuse et un éclat vitreux.

Dolomie
(carbonate de chaux et de magnésie). Ce minéral a

pour forme primitive un rhomboèdre de 106°,15'; sa densité est de

2,85 à 2,92, et sa dureté est voisine de 4. 11 se dissout lentement et

sans effervescence dans l’acide azotique, d’où son nom de Chaux
caî'bonatêe lente. La dolomie est parfois incolore

;
plus générale-

ment elle est grise
,
vert clair, rousse ou brune

,
et se caractérise

d’ordinaire par un éclat nacré ou perlé. Elle présente rarement des

formes secondaires. On la trouve tantôt en cristaux isolés ou agglo-

mérés à la surface de divers minérais
,
tantôt en masses cristallines

saccharoïdes
,
grenues, compactes ou meme pulvérulentes. La do-

lomie en masses joue un rôle assez important dans la constitution

du globe. Elle sert à la préparation du carbonate de magnésie, en

France, et à celle d’une partie du sulfate de magnésie.

Giobertite
(
carbonate de magnésie). Ce minéral

,
dont on con-

naît plusieurs variétés, a pour forme primitive un rhomboèdre de

107°,25. Il a été longtemps confondu avec le carbonate de chaux

magnésifère.

La Withérite
(
carbonate de baryte) et la Strontianite (

carbo-

nate de strontiane) sont des espèces peu importantes
,
que nous

nous contenterons de mentionner.

g. Fluorure.

Fluorine ou Spath fluor (fluorure de calcium). Ce minéral a

pour forme primitive l’octaèdre régulier; sa densité est de 3,1 à

3,2. Il raie le calcaire, mais est rayé par une pointe d’acier.

La fluorine est d’ordinaire hyaline
,
transparente

;
on en trouve

d’incolore
;
plus souvent elle est verte, jaune ou violette. Elle cris-

tallise fréquemment en cubes parfois modifiés par des facettes
;

mais elle offre aussi des variétés à structures laminaire
,
lamellaire

,

compacte, concrétionnée
,
stratoïde.

Elle sert à l’extraction de l’acide fluorhydrique.

La Cryolite
!
fluorure d’aluminium et de sodium)

,
qui est sur-

tout caractérisée par son extrême fusibilité, sous l’influence de la

chaleur, n’existe que dans le Groenland. C’est le minéral dont on

extrait l’aluminium avec le plus de facilité.

g. Phosphate.

Apatite (phosphate de chaux). Ce minéral présente trois va-

riétés, dont Werner faisait autant d’espèces : YApatite, le Spargel-

stein et la Phosphorite.

L’apatite est généralement cristalline. Sa forme primitive est un
prisme hexagonal régulier

;
sa densité égale 3,1 à 3,2 ,

et sa dureté
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5. Elle est difficilement rayée par le couteau. Elle se dissout sans

^
effervescence dans l’acide nitrique

,
et d’ordinaire émet des lueurs

phosphorescentes, quand on la chauffe.

Le phosphate de chaux naturel était jadis regardé comme im-
propre à l’agriculture On le recherche beaucoup aujourd’hui et on
l’emploie sous forme de poudre.

En médecine, on se sert depuis longtemps des Os calcinés
,

comme absorbants, antirachitiques, et contre la diarrhée. La Corne
de Cerf calcinée

,
le Spode, YAlbum grœcum

,
les Yeux d’Écre

-

visse etc.
,
si longtemps usités et si peu employés ou même oubliés

maintenant
,
devaient leurs propriétés- au phosphate de chaux.

On désigne en joaillerie
,
sous le nom de Turquoise, un hydro-

phosphate d’alumine coloré en bleu céleste par de l’oxyde de cuivre.

Cette pierre ne doit pas être confondue avec celle que l’on appelle

Turquoise de nouvelle roche
,

qui est due à des dents de Masto-
donte fossile colorées par du phosphate de fer (voy. t. I

, p, 65).

g. Arséniate.

Pharmacolite. On nomme ainsi un minéral en houppes soyeuses,

blanches ou un peu rosées et très-friables
,
formé par de l’arsé-

niate de chaux hydraté. On le trouve dans les mines arsénicales.

g. Borate.

Boracite (borate de magnésie). Ce minéral ne se trouve qu’en

petits cristaux isolés
,
dérivant d’un tétraèdre régulier, mais dont la

forme dominante est le cube, d’ordinaire modifié par des troncatures

hémiédriques de quatre angles solides. Sa densité est 2,97 ;
il raie

le verre et sa dureté peut être représentée par 6,5. La boracite est

rarement hyaline, plus souvent grise et rugueuse.

PIERRES PROPREMENT DITES.

Nous ne croyons pas devoir traiter des Gemmes, dont les plus

importants sont : le Diamant (carbone pur) ;
le Corindon (alu-

mine pure), comprenant le C. Saphir qui est bleu, le C. Rubis qui

est rose, le C. Topaze qui est jaune, le G. Améthyste qui est violet,

et le C. Émeraude qui est vert
;
le Spinelle

(
aluminate de magné-

sie)
;
l’Émeraude (

silicate d’alumine et de glucine)
;

la Topaze

[fl u o-silicate d’alumine
, ;

le Zircon (silicate de zircone) compre-

nant le Z. Hyacinthe et le Zircon; le Grenat, qui renferme un

assez grand nombre de pierres presque toujours cristallisées en do-

décaèdres rhomboïdaux ou en trapézoèdres, et dont la couleur ainsi

que la composition sont variables.
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La famille des Quartzeuæ est caractérisée par le Quarz hyalin

{silice pure) et comprend en outre l’Agathe, l’Opale, le Silex

et le Jaspe.

La famille des Feldspathiques a pour type le Feldspath, qui

comprend I’Orthose, le Ryacolite
,
I’Albite et le Labrador. On

lui rapporte le Pétrosilex et la Rétmite. Le Jade ou Saussurite
appartient à la même famille.

La famille des Cozéolites renferme : l’Amphigène ou Leucite
(silicate d’alumine et de potasse)

,

la Sodalite (silicate d’alumine

et de soude)

,

l’Outremer ou Lapis-lazuli (silicate d’alumine et

de soude

,

avec 3 °/0 de soufre et 3 °/0 de carbonate de chaux) etc.

A la famille des Zéolites se rapportent : la Stilbine
(
hydro-sili-

cate d’alumine et de chaux)

,

la Mésoty^e
(
hydro-silicate d’alu-

mine et de soude), l’Harmotome (hydro-silicate d’alumine et de

baryte et de chaux avec potasse) etc.

La famille des Prismatiques renferme . le Disthène (silicate

d’alumine pur)

,

l’Andalousite (silicate d’alumine) ,
dont on dis-

tingue deux variétés : le Feldspath apyre et la Macle; la Stauro-
tide ( silicate d’alumine et de fer)

;
l’Épidote (silicate d’alumine

,

silicate de fer et de chaux)
;
etc.

La famille des Trappéens contient l’Amphibole (silicate de

chaux
,
silicate de magnésie et de fer), qui comprend trois variétés

ou sortes : la Trémolite, qui est blanche et à laquelle on rapporte

YAmiante et le Jade néphrétique
;

I’Actinote
,

qui est verte
;

la Hornblende
,
qui est noire; le Pyroxène, qui comprend: la

Diopside, I’Hédenbergite, I’Augite, et sans doute aussi I’Hypers-

thène
;
etc.

La famille des Micacés est surtout caractérisée par le Mica, que
l’on peut considérer comme un silicate d’alumine, de fer et de po-

tasse.

La famille des Talqueux est caractérisée par l’onctuosité des mi-
néraux qu’elle renferme et par leur substance

,
qui est un silicate

de magnésie hydraté.

Le Talc
,
qui en çst le type

,
offre deux variétés : le Talc foliacé

et la Stéatite
,
qui forment l’élément essentiel des talcscliistes et

des stéaschistes.

A cette famille appartient aussi la Serpentine, dont on connaît

entre autres variétés : la Serpentine noble et la Pierre ollaire.

La famille des Talcoïdes renferme la Chlorite et la Pagodite*
La famille des Terreux comprend : la Véronite ou Terre de

Vérone; l’Argile, dont on connaît de nombreuses variétés ou
sortes : I’Argile plastique

,
I’Argile smectique ou Terre a fou-

lon, la Lithomargf, I’Ocre, la Sanguine et les Marnes
;
le Kao-
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lin ou Terre à porcelaine
;
la Magnésite

,
dont une variété est

connue sous le nom vulgaire d’ÉcuME de mer; etc.

La famille des Borëens
,
qui se composé de minéraux noirs ou

bruns, avec un éclat vitreux, ne renferme aucune espèce suscep-

tible d’applications.

Les diverses espèces minérales que nous venons de mentionner

simplement, ne sont pas employées en médecine. Certaines d’entre

elles
,
jadis usitées

,
par exemple certaines gemmes

,
sont tombées

daiîs un juste oubli.

On trouve encore parfois, dans les drogueries et dans les phar-

macies
,
des sortes de terres argileuses

,
connues sous les noms de

Bol d’Arménie

,

de Terre sigillée ou de Lemnos
,
de Terre cimolée

:

de Bol de Bohème ou de Hongrie
,
de Bol blanc . Ces différentes

terres, anciennement usitées, ne sont plus d’aucun usage en théra-

peutique.

Nous excepterons toutefois le Bol d’Arménie
,
jadis utilisé comme

dessiccatif, hémostatique, astringent et fortifiant. Cette terre, que

l’on tire aujourd’hui des environs de Saumur, forme la base des Pi-

lules d’Arménie du docteur Charles Albert.

IVI I N ÉRALISATEURS.

Soufre. Ce minéral a pour forme primitive un octaèdre rhom-
boïdal aigu souvent cunéiforme (voy. p. 640, fig. 784); il a une den-

sité de 2,07 et une dureté de 2,5. Il est fragile, de couleur jaune-

citron
,
facilement électrisable par le frottement

,
fusible à la cha-

leur, inflammable et produisant alors des vapeurs caractéristiques

d’acide sulfureux. Sa cassure est vitreuse éclatante.

Le Soufre existe dans le terrain tertiaire
,
associé au gypse et au

sel gemme, ou sur le parcours des eaux sulfureuses. On le retire

surtout des volcans et des solfatares
,
où il se forme encore de nos

jours.

Le Soufre est employé en pharmacie, sous trois états : Soufre en
canons

, Soufre sublimé ou fleurs de Soufre
,
Soufre précipité ou

Magistère de Soufre .

On prescrit le Soufre à l’extérieur sous forme de pommades
,
ou

à l’intérieür. Pour ce dernier usage, les médecins. allemands pré-
fèrent le magistère de Soufre. «Selon le docteur Hannon

,
le Soufré

brun visqueux (obtenu en chauffant le Soufre ordinaire à 160° et le

plongeant dans l’eau) aurait des propriétés thérapeutiques bien
plus prononcées; il aurait l’activité des sulfures alcalins, sans en
avoir les inconvénients. » (Dorvault.)

Le Soufre est un excitant; il agit, suivant la dose et suivant les
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sujets, comme stimulant, expectorant, diaphorétique
,
purgatif. Il

est le principe actif dus eaux sulfureuses
,
et les Crucifères lui doi-

vent une partie de leurs propriétés. m
Arsenic. L’Arsenic est un minéral gris, à cassure brillante noir-

cissant vite à l’air, d’une densité à peine inférieure à 6, volatil sous

l’action d’une chaleur modérée, et produisant à la flamme d’une

bougie une vapeur blanche d’odeur alliacée intense.

On le trouve en masses lamellaires ou testacées, rarement bacil-

laires, dans les filons de cobaltine, de nickéline ou de cuivre gris.

L’Arsenic est parfois employé dans l’économie domestique
,
sous

les noms de Cobalt
,
de Mort aux mouches

,
d'Arsenic noir etc.

Il doit ses propriétés vénéneuses à une oxydation, qui le trans-

forme en acide arsénieux soluble dans l’eau.

Orpiment {persulfure cl’arsenic). Ce minéral a pour forme pri-

mitive un prisme rhomboïdal droit. Il se présente en masses lamel-

leuses, demi-transparentes, jaunes, inodores, insolubles, insipides.

Il se volatilise par la chaleur.

L’orpiment est doué de propriétés vénéneuses intenses, qu’il doit

à l’acide arsénieux non combiné, dont il contient une forte propor-

tion. On l’employait jadis comme fébrifuge. De nos jours
,
il n’est

guère usité que comme épilatoire.

Il ne faut pas le confondre avec YOrpiment artificiel
,
qui est

beaucoup plus actif.

Réalgar ou sulfure rouge d’arsenic {proto-sulfure d’arse-

nic). Ce minéral a pour forme primitive un prisme rhomboïdal

unoblique. Il est rouge orangé, insipide, inodore, fragile, fusible,

volatil
,
insoluble dans l’eau, mais soluble dans les solutions alca-

lines. Les anciens le connaissaient sous le nom de Sandaracha\ ils

l’employaient en médecine et en peinture.

MÉTAUX.

g. Antimoine.

Antimoine natif. Il se présente en masses lamelleuses ou la-

lamellaires, facilement clivables et d’un blanc d’argent, avec une

teinte bleue; on lui prête, comme forme primitive, un rhomboèdre

de 117°. Sa densité est de 6,7 et sa dureté atteint à peine celle du

calcaire. Il fond à 430°
;
au chalumeau il émet d’épaisses vapeurs

blanches.

L’Antimoine natif renferme habituellement de l’arsenic.

Stibine {sulfure d’antimoine). Ce minéral a pour forme primi-

tive un prisme rhomboïdal droit. Il se présente en cristaux prisma-

tiques allongés, à 4-6 pans et à bases pyramidées, striés, ternes,
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groupés en masses radiées, ordinairement bacillaires ou aciculaires.

La Stibine a une densité de 4,6 ;
sa dureté est 2. Elle fond et se

volatilisera la flamme d’une bougie
,
en produisant des vapeurs

blanches, d’odeur sulfureuse.

Elle est toujours mélangée de sulfures de plomb, de fer et d’ar-

senic, et ne doit jamais être employée en médecine avant d’avoir

été convenablement purifiée. Elle constitue la base des produits

jadis employés sous les noms de Foie d’antimoine
.,
de Crocus me-

tallorum
,
et de Verre d’antimoine

,
de Panacée antimoniale

,
A’An-

timoine ciré
,
de Mochlique etc.

Le sulfure d’antimoine n’est guère usité aujourd’hui qu’en hip*>

piatrique. Il sert à la préparation de la plupart des sels d’antimoine,

surtout à celle du Kermès minéral (suifure jd’antimoine hydraté),
du Soufre doré d’antimoine

( oxydaifure sulfuré d 9antimoine

hydraté), et du Sel de Sghlippe ou Kermès des Allemands (suif-

antimoniure de sodium).

L’emploi du sulfure d’antimoine, comme fard, remonte à la plus

haute antiquité; les anciens peuples de l’Orient s’en servaient
,
et

son usage s’est conservé jusqu’à nos jours dans ces pays. Les Grecs

l’appelaient cruêt, 7cXaruocpôaÀo.ov
,
Aocpêaciov, les Latins Sti-

bium
,

enfin les Arabes le nommaient Athmod
,
Achiman

,
Arch-

man et Ithmid. On attribue le nom actuel A’Antimoine à l’usage

malheureux qu’en fit, dit-on, Basile Valentin sur les moines de

son couvent, d’où avn-moine, étymologie singulière, peut-être fa-

briquée par Perrault, le haineux médecin, qui écrivit le Rabat-

joie de l’antimoine. Le nom d’ayitimoine dérive sans doute plutôt

de l’emploi qu’en font les éleveurs de bestiaux pour engraisser les

Porcs, d’ou : ocvvi contre, uovioç vieux sanglier.

Sénarmonite et Exitèle
(
oxyde d’antimoine). La Sénarmonite

existe abondamment dans la province de Gonstantine (Algérie)
;
elle

cristallise en octaèdres réguliers, incolores, translucides ou trans-

parents, très-fragiles et à cassure vitreuse, avec un éclat sub-

adamantin. Elle fond à la flamme d’une bougie et constitue un mi-

nerai riche et facile à traiter.

L’Exitèle est en aiguilles cristallines ou en fibres soyeuses, ou

même parfois en cristaux dérivant d’un prisme rhomboïdal droit.

On la trouve à côté de la Sénarmonite.

Les sels d’antimoine sont vénéneux et émétiques
;
à dose un peu

élevée, ils sont purgatifs et contro-stimulants.

L’Émétique
(
tartrate d’antimoine et de potasse) et le Kermès en

sont les préparations les plus employées. Le premier sert, en

outre, comme rubéfiant, soit en pommade, soit étendu sous forme

de poudre sur un emplâtre approprié.
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On prescrit quelquefois, comme émétique
,
l’oxychlorure d’anti-

moine.

Enfin, le chlorure ou beurre d’antimoine concret est un caustique

violent
,
employé parfois pour cautériser les plaies et les morsures

d’animaux venimeux ou enragés.

g. Bismuth.

Bismuth natif. Ce minérai contient presque toujours de l’ar-
'

senic et doit être préalablement purifié. On le trouve sous forme de

petites masses lamelleuses, ou en dendrites, disséminées au milieu

du quarz et de la barytine
,
ou des minerais de cobalt arsénifères

ou argentifères. Il offre, d’ailleurs, à peu près les mêmes proprié-

tés que le Bismuth pur, et nous renvoyons
,
pour son étude, aux

traités de chimie.

Bismuthine (.sulfure de bismuth). Ce minerai est assez rare
;

on le trouve dans les mêmes gisements que le bismuth natif
9
dans

le minerai de cérium (Suède et Norvège) et dans le cuivre pyriteux

(Chili).

La bismuthine est blanchâtre, gris clair ou teinté de jaunâtre,

douée d’un éclat métallique et pouvant être rayée par le calcaire.

Sa densité est 2,55.

Elle se présente en aiguilles ou en petites lames.

L’Eulytine
(
silicate de bismuth)

,
la Lampadite

(
oxyde de bis-

muth)
,
et l’Agnésite

(
carbonate de bismuth impur) sont assez

rares.

La seule préparation de bismuth usitée en médecine est le Sous-

azotate {sous-nitrate) de Bismuth, que l’on emploie aussi, pour

l’usage de la toilette, sous le nom de blanc de fard. Le sous-nitrate

de bismuth est réputé antispasmodique
;

il agit comme sédatif, ci-

catrisant et désinfectant.

g. Étain.

Ce genre ne renferme qu’un minerai important.

Cassitérite ou mine-d’étain
(
bi-oxyde d’étain). Ce minerai se

présente habituellement en prismes carrés, surmontés par l’oc-

taèdre primitif, dont les arêtes sont souvent modifiées par les fa-

cettes d’un octaèdre alterne; ces cristaux, rarement simples
,
sont

d’ordinaire accolés 2 à 2, 3 à 3 ,
par des plans obliques et formant

des macles à angles rentrants, d’où le nom de Bec d’étain
,
que

les mineurs leur ont donné.

La Cassitérite a une densité voisine de 7 et une dureté de 6,5;

elle est douée d’un vif éclat, présente une cassure vitreuse et une
couleur brun foncé, plus rarement brun assez clair.
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C’est de ce minerai que l’on retire l’étain.

La Limaille d’étain a été employée comme anthelminthique.

L’Amalgame d’étain et de cadmium est parfois employé, comme ob-

turateur, contre la carie dentaire.

L’Oxyde d’étain a été conseillé dans la phthisie pulmonaire et

contre le Tænia.

Enfin le Protochlorure d’étain est un purgatif violent et un ver-

mifuge. On l’administre parfois comme contre-poison du sublimé

corrosif.

g. Plomb.

Le Plomb natif est rare dans la nature
,
et son existence est

longtemps restée douteuse. Le minerai de plomb par excellence est

la galène.

Galène
(
sulfure de plomb). Ce minéral est fragile, gris, avec un

éclat métallique prononcé, fusible au chalumeau, avec dégagement

d’une odeur de soufre
;
sa densité est 7,5, sa dureté 2,6 et sa forme

primitive un cube.

La galène se montre en cristaux appartenant au système régulier

(cube
,
octaèdre

,
dodécaèdre rhomboïdal)* ou plus fréquemment en

* masses laminaires, lamellaires ou grenues. Elle est d’ordinaire mé-

langée de sulfures d’argent
,
d’antimoine

,
de fer, plus rarement de

cuivre et de bismuth. On l’exploite, en général, plus souvent pour

l’argent qu’elle renferme que pour le plomb
,
dont l’extraction est

alors secondaire.

La Bournonite ou Endellione
(sulfure de plomb

,
d’antimoine

et de cuivre), la Clausthalie
(
séléniure de plomb)

,
la Boulangé-

rite
(
sulfure d’antimoine et de iilomb) sont beaucoup moins im-

portantes.

Géruse
(
carbonate de plomb). Ce minéral est blanc, avec un

éclat adamantin, très-fragile, et décomposable par la flamme du
chalumeau. Sa dureté est 3,5 et sa densité 6,7. On le trouve, soit

cristallisé en prismes à six faces, parfois maclés et dont la forme

primitive est un prisme rhomboïdal droit
,
soit en aiguilles ou en

baguettes, soit en masses compactes à cassure vitreuse.

En médecine, on n’emploie que la céruse artificielle, que l’on dis-

tingue, dans le commerce, selon le pays d’où elle provient; elle

sert, à l’extérieur, comme dessiccatif et résolutif, et fait la base de

quelques emplâtres. Les Anglais s’en servent parfois contre les ex-

coriations et les irritations de la peau.

Son emploi dans les arts occasionne des tremblements convulsifs

et la maladie cruelle connue sous le nom de colique de plomb ou
colique des peintres.
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Pyromorphite. Ce minéral est un mélange de phosphate (3 p.)

et de chlorure (1 p.) de plomb, dans lequel l’oxyde de plomb peut

être partiellement remplacé par de la chaux
,
et l’acide phosplio-

rique par de l’acide arsénique. Sa densité est 7, sa dureté 3,75; sa

forme dominante est un prisme hexagonal régulier.

La pyromorphite a une cassure vitreuse
,
avec un éclat un peu

gras. Elle fond au chalumeau en une perle gris clair, qui prend

une forme polyédrique en se refroidissant.

Elle est brune ou verte, en cristaux prismatiques ou en masses

bacillaires, aciculaires ou amorphes.

Les composés de plomb les plus usités en médecine sont
,
outre

la céruse, la Litharge
,
le Minium et le Sel de Saturne.

La Litharge (protoxyde de plomb fondu) se présente en pail-

lettes micacées, pesantes, d’un jaune rougeâtre. Elle contient fré-

quemment du cuivre ; elle forme la base des emplâtres proprement

dits.

Le Minium (oxyde plomboso-plombique) est un mélange de pro-

toxyde et de bioxyde de plomb. Il est sous forme de poudre d’un

rouge éclatant.

On l’emploie comme dessiccatif; il entre dans quelques emplâtres

et pommades.
Sel de Saturne (acétate de plomb cristallisé). Ce sel se présente

sous forme de petits cristaux prismatiques agglomérés, incolores

ou blancs
,
légèrement efflorescents

,
de saveur d’abord sucrée

(d’où son nom de Sucre de Saturne
) ,

puis styptique. On l’emploie
,

à l’intérieur, dans les diarrhées colliquatives
,
les sueurs nocturnes,

et à l’extérieur, comme astringent.

On prescrit très-souvent I’Acétate de plomb liquide ou Extrait

de Saturne (acétate basique de plomb)
,
liquide incolore, fréquem-

ment teinté de vert ou de bleu
,
dû à la présence d’un peu de cuivre

dans la litharge ou à ce qu’on l’a préparé dans une bassine de

cuivre, sans avoir au préalable fait bouillir l’eau employée.

L’extrait de Saturne est très-usité, à l’extérieur, étendu d’eau,

en collyres, lotions etc., comme siccatif et astringent.

On a préconisé, dans ces derniers temps
,
I’Azotate de plomb,

pour la désinfection et la cicatrisation des plaies.

L’Iodure de plomb est prescrit en pommade comme résolutif.

g. Zinc.

Calamine et Smithsonite. Ces deux minéraux étaient autrefois

considérés comme appartenant à une même espèce
;
M. Smithson

les a distingués. Ils constituent, par leur mélange ou isolément, le

minerai de zinc le plus exploité. Ce minerai est pierreux, jaunâtre,
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blanchâtre ou rougeâtre. Sa cassure varie* du compacte au terreux
;

il est souvent cellulaire ou carié.

La Calamine (silicate de zinc hydraté) se dissout sans efferves-

cence dans l’acide azotique et forme un dépôt gélatineux; sa densité

ne dépasse pas 3,6. Ses cristaux sont d’ordinaire de petits prismes

hexagonaux allongés
,
aplatis latéralement et terminés par un bi-

seau
;
ils dérivent d’un prisme ortho-rombique.

La Smithsonite (carbonate de soude
) a pour forme primitive un

rhomboèdre de 107° 4/2; elle fait effervescence dans les acides; sa

densité est 4.45 et sa dureté 5.

Les principaux gisements de la calamine sont ceux de la Vieille-

Montagne
,
près Aix-la-Chapelle, et de Tarnowist, en Sibérie.

Blende
(sulfure de zinc). Ce minéral est d’ordinaire brun ou

jaune
;
sa rayure est jaunâtre ou erisâtre, ce qui permet de le dis-

tinguer de la galène. Il en existe, d’ailleurs, des variétés translu-

cides. Sa densité est 4,46, sa dureté 3,5 et sa forme primitive un
tétraèdre régulier.

La blende se trouve en masses lamelleuses ou grenues, ou en

cristaux constitués, soit par des tétraèdres réguliers, simples ou mo-

difiés
,
soit par des macles, où l’on distingue les faces du dodécaèdre

rhomboïdal.

Elle possède un éclat très-brillant. C’est le minerai de zinc le

plus commun
;
mais il est difficile à exploiter.

Les autres minéraux appartenant au genre Zinc sont beaucoup

moins importants que les trois précédents. Nous avons déjà parlé

(t. II, p. 667) de la gallitzinite
,
ou sulfate de zinc natif, et indiqué

les usages médicinaux du sulfate de zinc.

On employait jadis, en médecine, I’Acétate de zinc, comme as-

tringent, en collyres et injections, ou à l’intérieur, comme vomitif et

antispasmodique.

Le Chlorure de zinc sert à l’extérieur
,
comme caustique, et

forme, à ce titre, la base de la Pâte de Canqaoin

;

on emploie sa

dissolution aqueuse
,
pour la conservation des cadavres.

L’Oxyde de zinc ou Fleurs de zinc, dont l’usage est si fréquent

en peinture, où il tend à se substituer à la céruse, est prescrit à

l’intérieur, seul ou associé à la Valériane, au castoréum etc., comme

antispasmodique. On lui préfère le Valérianate de zinc, qui, selon

M. Devay, est un antispasmodique pur, ayant une action directe sur

le système nerveux.

Enfin
,
le Cyanure de zinc est parfois employé en dissolution dans

l’eau
, comme sédatif.
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g. Fer.

Fer natif et Fer météorique. LeFer natif est très-rare dans

la nature. On le trouve surtout dans les masses tombées du ciel
;

il y est toujours associé au nickel. Le Fer météorique est massif

ou, plus souvent, caverneux; il peut être immédiatement forgé et

transformé en outils. On le trouve en beaucoup de lieux, à la sur-

face du globe
,
sous forme de blocs volumineux

.

Aimant (fer oxydulé). Ce minéral est formé par un mélange de

protoxyde et de sesquioxyde de fer. Sa forme primitive est un oc-

taèdre régulier, sa densité 5, sa dureté 5,5. Il est gris de fer

foncé
,
avec une poussière noire

,
et possède un éclat métallique

;

ses propriétés magnétiques
,

et surtout celle que présentent cer-

taines de ses variétés d’attirer d’un côté l’aiguille aimantée et de la

repousser de l’autre lui ont valu le nom d'Aimant.

On le trouve tantôt en octaèdres ou en dodécaèdres rhomboïdaux,

tantôt en masses grenues; il est parfois terne et même un peu ter-

reux.

Oligiste
(
sesquioxyde de ferj. Ce minerai est gris ou rôugeâtre,

avec une poussière rouge
,

et généralement il est doué d’un vif

éclat métallique. Au chalumeau, il ne fond pas et devient magné-
tique en perdant un peu d’oxygène. Sa forme primitive est un

rhomboèdre de 86°,10; sa dureté est 5,5 et sa. densité 5,24.

On en connaît plusieurs variétés ou sortes :

Le Fer spéculaire
,
qui possède un vif éclat métallique et qui se

présente en cristaux, en masses cristallines ou en plaquettes

brillantes.

L’Oligiste écailleux ou micacé
,
formé de petites écailles bril-

lantes, très-facilement séparables.

L’Oligiste rouge
,
qui est métalloïde ou terreux et dont la cou-

leur est grise et rouge.

L’Oligiste concrétionné ou hématite rouge, qui est en en ro-

gnons ou en stalactites à texture fibreuse et de couleur grise mêlée

de rouge.

Liimonite
(
sesquioxyde de fer hydratér Ce minerai se présente

parfois sous forme de cristaux résultant d’une épigénie effectuée

sur la pyrite et sur la sidérose. Plus souvent on le trouve
,

soit en

masses concrétionnées ou non, soit en grains oolithiques ou piso-

lithiques
,
soit enfin en dépôts superficiels terreux.

La densité de la limonite varie entre 3,3 et 4,4 ;
sa dureté se

modifie, selon les sortes, mais ne dépasse jamais 3.

La limonite est brune ou brun terreux passant au jaunâtre
,
et

elle donne une poudre jaune.
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Parmi les limonites en masse, se range I’Hématite brune
,
que

l’on trouve en rognons
,

stalactites ou masses mamelonnées à cas-

sure finement fibreuse ou rayonnée.

On rapporte, à la limonite oolithique, PÆtite ou pierre cTAicle,

qui se présente sous forme de sphères ou d’amandes géodiques com-
posées de couches concentriques, et qui renferment souvent un
noyau mobile d’argile ferrugineuse.

L’Ocre jaune appartient à la troisième variété.

Sidérose ( carbonate de fer) Ce minéral est rarement pur
;
d’or-

dinaire il renferme du carbonate de chaux et souvent aussi du car-

bonate de magnésie et de manganèse.

La sidérose a pour forme primitive un rhomboèdre obtus de 107°;

sa densité est 3,8, sa dureté 3,5. Elle est facilement clivable, par-,

fois incolore
,
plus souvent blonde

;
sa poussière est grisâtre.

Les diverses variétés de sidérose peuvent être rapportées à deux

sortes :

1° La Sidérose spathique ou Fer spathique, qui se présente en

cristaux définis ou oblitérés, et en masses laminaires ou lamel-

laires.

2° La Sidérose compacte ou S. Lithoïde, qui est terne, avec une

couleur grise passant au noir et au brun, et qui est généralement

mélangée d’argile.

Pyrite
(
bisulfure de fer). Ce minéral est d’un jaune de laiton,

brillant
;

il raie le feldspath et fait feu au briquet
;
sa poussière est

d’un vert noirâtre
;
sa cassure est d’ordinaire raboteuse et peu écla-

tante, mais parfois conchoïde et douée d’un vif éclat. Sa densité est

5. Sa forme primitive est l’hexadièdre ou dodécaèdre pentagonal.

La pyrite se présente souvent sous forme de cube
,
d’hexadièdre et

d’octaèdre régulier. Comme nous l’avons vu, ses cristaux se trans-

forment souvent en limonite brune, par épigénie (voy. t. II
,
p. 00).

Ce minéral sert parfois à l’extractiou du soufre, que l’on en retire

par distillation.

La Sperkise ne diffère de la pyrite que par sa couleur blanc

jaunâtre un peu verdâtre et sa forme cristalline, qui se rapporte au

système ortho-rhombique. Elle se transforme aisément en sulfate

de fer, et si cette transformation s’effectue aux dépens d’une argile,

il se produit un sulfate d’alumine et de fer.

Cette propriété est utilisée dans les fabriques d’alun.

La Leberkise ou Fer sulfuré magnétique est un sulfure parti-

culier, de couleur bronzée, légèrement rougeâtre et qui possède la

propriété d’agir sur l’aiguille aimantée.

On exploite parfois, à cause de l’argent qu’il peut renfermer, le

Mispickel (arsénio-sulfure de fer).
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Le genre fer renferme un grand nombre d’autres minéraux
,
que

nous passerons sous silence.

Les principaux minerais de fer sont les oxydes et le carbonate.

En médecine, on emploie le fer, soit à l’état métallique, soit à

l’état d’oxyde, soit à l’état de sel.

On le prescrit, comme tonique, dans tous les cas de faiblesse et

d’inertie des.organes : chlorose, aménorrhée etc. Il paraît agir di-

rectement sur le sang, qu’il modifie d’une manière remarquable.

A l’état métallique
,
on donne la Limaille de fer porphyrisée

,

ou mieux encore le Fer réduit par l’hydrogène, que son extrême

division rend facilement attaquable par le suc gastrique.

Les oxydes de fer usités en médecine sont : I’Étiiiops martial

(oxyde ferroso-ferrique)
,
qui est d’un noir velouté

,
facilement atti-

rable à l’aimant et soluble, sans effervescence, dans l’acide chlor-

hydrique
;

le Safran de Mars apéritif ou sous-carbonate de fer

(sesquioxyde de fer hydraté sec)
,
qui est jaune rougeâtre ou sa-

frané, et que l’on emploie, à l’intérieur, comme tonique et astrin-

gent
;
Mitschell l’a employé, avec succès

,
contre les ulcères chro-

niques
;
I’Hydrate de peroxyde de fer gélatineux

(
sesquioxyde

de fer hydraté humide)
,
qui constitue l’un des meilleurs contre-

poisons de l’arsenic.

Le Colcothar et le Safran de Mars astringent sont inusités en

thérapeutique.

Les sels de fer sont très -nombreux :

Le Carbonate de, protoxyde de fer forme la base des pilules

de Vallet
;

ce sel est très-altérable et ne doit sa conservation qu’à

la présence du sucre ajouté aux préparations dans lesquelles il

entre.

Nous avons déjà parlé (t. II
,
p. 667) du sulfate de fer.

Les Chlorures de fer
(
proto - et deuto-) sont parfois employés à

l’état de sel, sous diverses formes. La solution de perchlo/ure ou
chlorure de fer liquide est prescrite à l’intérieur et à l’extérieur,

comme hémostatique
,
et constitue un médicament précieux. On lui

substitue le Persulfate de fer liquide, ou Liqueur hémostatique

de Monsel
,
qui exerce sur le sérum du sang une action coagulante

identique et qui est plus stable et plus facile à préparer.

Le Chlorure de fer et d’ammoniaque est employé contre la chlo-

rose
,
le cancer, le rachitisme etc.

Le Cyanure de fer
(
bleu de Prusse) est très-usité, en Allemagne

et aux Etats-Unis, contre les fièvres intermittentes. On l’a aussi

préconisé, comme antispasmodique, dans l’épilepsie
,
l’hystérie et

la chorée.

Le Cyanure feéroso-potassique (prussiate jaune de jiotossse) et
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le Cyanure ferrico-potassique (prussiate rouge de potasse) sont

à peu près inusités.

Le mélange d’urée et de cyanure ferroso-potassique
,
proposé

par M. Baud, sous le nom d’hÿdro-cyan a te de potasse et d’urée
,

ne paraît pas doué des propriétés fébrifuges que son inventeur lui

attribuait.

Le Cyanure dé fer et de quinine est fréquemment employé

,

par les médecins italiens
,
contre les fièvres intermittentes accom-

pagnées d’un état inflammatoire.

Le Cyanure de fer et de zinc est souvent prescrit contre les né»

vroses
,
l’épilepsie et la chorée.

M. Bouchardat a proposé le Sous-azotate de peroxyde de fer
,

comme succédané du sous-nitrate de bismuth.

Le Lactate de fer, le Citrate et le Tartrate ferrico-potas-

siques
,
I’Iodure de fer

,
sont aussi très-fréquemment employés

en médecine.

M. Mialhe a proposé le Proto-sulfure de fer, comme l’antidote

du sublimé corrosif, qu’il décompose instantanément. MM. Bou-

chardat et Sandras préfèrent le Persulfure de fer hydraté
,

qu’ils regardent comme l’antidote du sublimé, et des préparations

de cuivre, de plomb et de l’acide arsénieux.

Les préparations de fer colorent les excréments en noir
,
et sont

,

en grande partie
,
évacuées par les urines.

g. Manganèse.

Pyrolusite ou Magnésie noire (peroxyde de manganèse). Ce

minéral est gris noirâtre
,
avec un éclat médiocre ou terne

;
sa

poudre est noire
,

sa densité 4,9, sa dureté 2 à 2,5. Il a, pour

forme primitive, un prisme droit rhomboïdal de 93° 1/2.

La pyrolusite cristallise en longs prismes modifiés sur les arêtes

latérales. On la trouve d’ordinaire en masses aciculaires
,
à aiguilles

parallèles ou radiées, ou en masses sub-compactes ou en stalac-

tites. Celle que l’on exploite à Romanèche
,
près Mâcon

,
contient

de la baryte et sa couleur est un peu bleuâtre. M. Beudant la dé-

signe sous le nom de Psilomélane.

Acerdèse ou manganite
(
sesquioxyde de manganèse hydraté).

Ce minéral doit être soigneusement distingué du précédent, dont il

diffère par sa couleur grise plus claire, son éclat métallique et sa

poussière brune. Sa forme primitive est un prisme orthorhombique

de 100° environ.

L’acerdèse ne peut pas servir, avec fruit
,
à la fabrication du chlore.

M. Leymerie propose le nom de Ranciérite pour désigner un
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peroxyde de manganèse hydraté terreux
,
brun foncé et tachant

,

que Ton trouve fréquemment dans les mines de manganèse, et le

peroxyde métalloïde argentin, qui existe, en petites masses légères,

ou en enduits, paillettes et filaments très-tendres, dans la mine de

fer de Rancié (Ariége).

Les autres minéraux à base de manganèse offrent peu d’impor-

tance, et nous les négligerons.

La pyrolusite sert à la préparation du chlore
;

elle a été em-
ployée

,
à l’extérieur, contre les dartres

,
la teigne

,
la gale

,
et

,
à

l’intérieur, comme antichlorotique et emménagogue.
La présence du manganèse dans le sang normal

,
et sa diminution

dans le sang des anémiques
,
signalée par M. Millon

,
ont conduit

MM. Hannon et Pétrequin à des expériences
,
dont voici les conclu-

sions : les préparations de manganèse doivent être placées sur la

même ligne que les préparations martiales
;
ce que ne fait point le

fer, le manganèse le fera.

Toutes les fois que les ferrugineux ne guérissent pas
j

c’est alors

le manganèse qui manque dans le sang
;
administrez ce métal r et

vous verrez l’état chlorotique s’évanouir.

Ces praticiens recommandent les préparations de protoxyde
,
dé

préférence à celles de peroxyde et au peroxyde lui-même.

Les minéraux appartenant aux genres Titane
,

Molybdène,

Tungstène
,
Urane ne nous offrent rien d’intéressant au point de

Vue médical. Il en est de même du genre Chrome.

Les sels formés par la combinaison de l’acide chromique avec une

base sont tous différemment colorés et plusieurs d’entre eux sont

employés en médecine ou dans les arts. La Crocoïse ou Plomb
rouge

(
chromate de plomb) est employée en peinture

;
on lui pré-

fère le chromate artificiel.

Le Bichromate de potasse est employé dans la teinture et

comme réactif. Selon MM. Vicente et Robin
,

il constitue un anti-

syphilitique comparable au mercure. M. Blaschko l’emploie
,
en

pommade, contre les verrues. Enfin on l’a dit propre à accélérer

la cicatrisation des ulcères scrofuleux.

Les minéraux du genre Nickel ne sont pas utilisés en médecine.

Le plus important de ce groupe est la Nickéline (arséniure de

nickel ), que l’on reconnaît à sa couleur rouge cuivreuse.

Le Sulfate de nickel
,
qui se présente en cristaux efflorescents

d’un vert émeraude, a été employé par M. Simpson, dans des cas

graves de migraine périodique, à la dose de 25 à 50 milligr. A
plus haute dose et surtout à jeun, il provoque des nausées et des

Vomissements.

Càuvet. il 39
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g. Cobalt.

Smaltine
(
arsëniure de cobalt). Ce minéral a une couleur gris

d’acier, une densité de 6,5 et une dureté de 5,5. Il cristallise en
cubes simples ou modifiés. Sa cassure, d’abord brillante, se ternit

à l’air. A la flamme d’une bougie, il dégage des vapeurs arséni-

cales. Il communique au borax une belle couleur bleue, et produit

avec l’acide azotique une dissolution rose.

Cobaltine (arséniosulfure de cobalt ferrifère). Ce minerai est

gris nuancé de rougeâtre et doué d’un éclat plus vif que le précé-

dent. Ses cristaux nets
,

brillants
,
en général isolés et complets

,

offrent toutes les formes que l’on peut faire dériver de l’hexadièdre.

La Cobaltide (oxyde noir) et l’Érythrine
(
arséniate) ,

que l’on

reconnaît aisément à sa couleur fleur de pêcher, se rencontrent ac-

cessoirement dans les mines de cobalt.

g. Cuivre.

Cuivre natif. Ce minerai se présente le plus souvent en masses

ramuleuses ou dendritiques
,
offrant parfois de petits éléments cris-

tallisés en octaèdre ou en cube.

Zigueline
(
cuivre oxydulé). Ce minerai, dont la forme primitive

est le cube
,
a une densité de 6 et une dureté de 3,5. Les variétés

translucides sont d’un beau rouge
;
cette couleur se manifeste dans

les variétés opaques lorsqu’on les réduit en poudre. Il a une cas-

sure conchoïde avec un éclat vitreux.

La zigueline se présente en cubes
,
octaèdres ou dodécaèdres

,
ou

en masses lamelleuses
,
ou enfin en aiguilles de couleur vive et à

éclat soyeux.

Chalkosine (sulfure de cuivre). La chalkosine se montre d’ordi-

naire en masses lamellaires ou compactes, de couleur foncée, plus

rarement en prismes hexagonaux simples ou bordés de facettes à

la base. Elle a un éclat métallique, une couleur gris foncé tirant

sur le bleu, et peut être coupée en copeaux lorsqu’elle est pure. Sa

densité est 5,7 ;
sa dureté 2,5.

Chalkopyrite (sulfure double de cuivre et de fer). La pyrite

cuivreuse est souvent mélangée de sulfure de fer. Sa forme primi-

tive est un sphénoèdre presque égal au tétraèdre régulier. Elle a

une densité de 4,17 et une dureté de 3,5.

Ce minéral est jaune de laiton un peu verdâtre et possède un vif f

éclat métallique. On le trouve d’ordinaire en masses ou en concré-

tions
,
plus rarement en octaèdre à base carrée ou en sphénoèdre
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simple ou modifié sur les angles. Sa surface présente assez souvent

des reflets irisés.

Panabase ou cuivre gris. Ce minerai est généralement cons-

titué par un sulfantimoniure de cuivre et de fer
;
mais une partie

du cuivre peut y être remplacée par de l’argent, et un peu d’arsenic

peut s’y substituer à de l’antimoine. Dans ce dernier cas, le cuivre

gris ou Fahlerz cristallise dans le système cubique et prend le nom
de Tennantite.

La panabase a pour forme primitive un tétraèdre régulier
;
sa

densité est 4,6 à 5, sa dureté 3,5. Elle est aigre, fragile, d’un gris

d’acier avec un vif éclat. Ses cristaux sont des tétraèdres simples ou

modifiés, souvent pyramidés.

Azurite et Malachite
(
carbonate de cuivre hydraté). Ces deux

sortes ou espèces passent de Yune à l’autre et se rencontrent dans

les mêmes gisements
;
leur densité varie de 3,8 à 4 et leur dureté

de 2,5 à 3,5. L’azurite est d’ordinaire en cristaux bleus translucides,

dérivant d’un prisme unoblique.

La malachite se présente le plus souvent sous forme concré-

tionnée
;
elle est d’un vert velouté magnifique et offre des zones sa-

tinées variant par l’aspect et par l’intensité de la couleur. On l’em-

ploie à la fabrication de bijoux et de petits meubles.

Les Oxydes de cuivre (proto - et bi-) sont vénéneux et inusités.

L’Acétate neutre de cuivre (cristaux de Vénus) sert à la pré-

paration du vinaigre radical. L’Acétate basique de cuivre (
verdet

,

vert-de-gris) entre dans l’onguent ægyptiac, l’emplâtre divin, le

baume de Metz etc.

Ces deux sels sont très-vénéneux
;

ils servent à l’extérieur, pour
réprimer les chairs fongueuses et les excroissances syphilitiques

;

on les emploie aussi
,
en collyre

,
contre les ulcérations des pau-

pières.

On a parfois employé I’Azôtate de cuivre ammoniacal, contre les

ulcérations de la gorge et de la langue.

Le Carbonate de cuivre ammoniacal a été prescrit contre les

fièvres intermittentes rebelles.

Le Chlorure de cuivre ammoniacal a été conseillé dans l’épilepsie.

Le Sulfate de cuivre (vitriol bleu
,
couperose bleue) sert à l’ex-

térieur, comme cathétérique
,
contre les aphthes et les chancres

;

on le prescrit en lotions, injections, collyres. Il est réputé anti-

spasmodique
,
fébrifuge et vomitif.

Le Sulfate de cuivre ammoniacal est astringent, irritant, diuré-

tique
,
antispasmodique

;
on l’a conseillé contre l’épilepsie.

Les sels de cuivre sont tous vénéneux
;

ils doivent être employés
avec précaution et à très-faible dosé.
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g. Mercure.

Mercure natif. Ce métal se montre, sous forme de gouttelettes,

dans la plupart des mines de cinabre
,
ou disséminé dans les roches

qui lui servent de gangue. Ces gouttelettes s’unissent plusieurs en-

semble et coulent jusqu’en des cavités, où elles s’amassent. Le mer-
cure natif est d’ordinaire assez pur, et il suffit de le passer à tra-

vers une peau de Chamois
,
pour le débarrasser des matières qui le

salissent. On n’en recueille d’ailleurs jamais ainsi que de très-pe-

tites quantités
,

et tout (peut-on dire) celui du commerce est extrait

du cinabre.

Le mercure est liquide à la température ordinaire
;
à —40°, il

se solidifie et peut être martelé comme l’argent
;

il se volatilise à

•-H 350°. Les vapeurs du mercure sont délétères et déterminent des

tremblements convulsifs. Sa densité est de 13,5.

Cinabre (sulfure de mercure). Ce minerai est d’un rouge vif

lorsqu’il est en masses cristallines
,
mais parfois il est mélangé de

matières étrangères et sa couleur est alors plus ou moins obscurcie.

Dans tous les cas
,

sa poudre est rouge. Il se volatilise au chalu-

meau, et produit des vapeurs qui blanchissent le cuivre et l’or. Sa

densité est 8 et sa dureté 2,5.

Le cinabre peut être confondu avec Yargent sulfo-arsénié

,

le

réalgar et le plomb chromaté.

Le premier s’en distingue en ce qu’il ne laisse pas de trace sur le

papier, et qu’il produit un bouton d’argent, lorsqu’on le chauffe au

chalumeau.

Le second donne une poudre orangée et dégage une odeur al-

liacée
,
quand on le soumet à l’action du feu.

Enfin le plomb chromaté fournit une poudre aurore
,
ne se vola-

tilise pas
,

et se divise selon les faces d’un prisme quadrangulaire

,

tandis que le cinabre se divise parallèlement aux plans d’un

hexaèdre.

Le cinabre est rarement cristallisé ;
ses cristaux dérivent alors

d’un rhomboèdre aigu. On le trouve d’ordinaire en masses grenues

ou en masses lamelleuses d’un éclat adamantin. On désigne, sous le

nom de Mergure hépatique
,
une roche bitumineuse

,
schisteuse

ou calcaire, imprégnée de cinabre.

On connaît plusieurs autres minéraux de mercure
;
aucun n’est

réellement important. Tels sont : le Mercure argentai ou amal-

game d’argent, le Mercure sulfo-sélénié, et le mercure chlo-

ruré
, qui paraît être un protochlorure.

Le Mercure métallique forme la base d’un grand nombre de

préparations
,
dont les plus importantes sont : la pommade mercu-
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rielle et l’emplâtre de Vigo. Associé à diverses substances, il cons-

titue les médicaments connus sous les noms cVEthiops
: graphi-

tique
,
calcaire

,
gommeux

,
magnésien

,
saccharin etc. On rem-

ployât jadis, à l'intérieur, contre le volvulus
,
où il paraissait

exercer surtout une action mécanique.

L’Oxyde rouge de mercure
(
Précipité rouge) est prescrit, sous

forme de pommade, contre certaines ophthalmies; il sert parfois pour

détruire les Poux et leurs lentes
;
enfin il est usité

,
comme cathété-

rique, contre les ulcères vénériens et contre les taies de la cornée.

Le Proto-azotate de mercure est un cathétérique employé en

pommades contre les dartres.

Le Deuto-azotate de mercure liquide est un caustique très-

énergique
,
employé contre les dartres rongeantes et les ulcères

cancéreux.

L’Azotate de mercure et d’ammoniaque (.Mercure soluble

d’Hahnemann) est un médicament infidèle, de composition va-

riable, et qui eut jadis une grande vogue en France et en Alle-

magne, comme antisyphilitique.

Le Deuto-bromure de mercure est un sel très-volatil et très-

vénéneux
j
conseillé dans les affections syphilitiques, et que l’on doit

administrer aux mêmes doses que le sublimé corrosif.

Le Protochlorure de mercure
(
Mercure doux

,
Calomel etc.)

est purgatif, altérant, anthelminthique
,
fondant, sialagogue etc.

,

selon les doses et selon les circonstances où on l’emploie.

On prescrit parfois, sous le nom de Précipité blanc
,
un proto-

chlorure de mercure obtenu par précipitation. Le précipité blanc

n’est guère usité qu’en pommade.
En mélangeant du bichlorure de mercure et du biiodure de mer-

cure
,
à équivalents égaux

,
on obtient un Iodochlorure mercurique

,

que l’on préparait jadis en exposant le calomel à l’action directe de

l’iode ou de sa vapeur. Ce composé est rouge
;
on le connaissait

sous les noms de Iodo-calomel
,
Iodure de chlorure mercureux

,

» Sel de Boutigny etc.

Le Deuto-chlorure de merçure (-Sublimé corrosif) est un poison

très-énergique, dont l’emploi demande beaucoup de circonspec-

tion. C’est l’antisyphilitique par excellence. On le prescrit à l’inté-

rieur et à l’extérieur. Il fait la base de la liqueur de Van Swieten,

d’un grand nombre de sortes de pilules, de solutions, de garga-

rismes, de bains etc.

Le subhmé corrosif sert à la préparation du Chlorure de mer-
cure et d’ammoniaque

(
Sel Alembroth soluble), de I’Oxychlorure

ammoniacal de mercure (Sel Alembroth insoluble ou Mercure de

vie).
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Le Proto-acétate de mercure
(
Terre foliée mercurielle etc.)

forme la base des dragées de Keyser, aujourd’hui fort peu usitées.

Le Cyanure de mercure est un poison énergique
,
employé aux

memes doses que le sublimé corrosif.

On employait jadis, comme. émétique et purgatif violent
,

le Sul-

fate tri-mercurique ('Turbith minéral ou sulfate jaune de mer-
cure). Ce sel ne sert plus guère que comme antiherpétique, en

pommade
,
et dans la médecine des Chiens.

Le Cinâbre est à peu près inusité en médecine.

Le Sulfure noir de mercure
(
Ethiops minéral

)

est réputé ver-

mifuge et antiscrofuleux.

Le Proto-iodure de mercure était employé par Biett
,
dans le

traitement des syphilides. Il le prescrivait à l’intérieur, ou bien à

l’extérieur, par la méthode endermique. Ce sel est très-usité contre

les accidents secondaires de la syphilis.

Le Bi-iodure de mercure est plus actif que le précédent
;
on

l’emploie dans les mêmes cas, mais à plus faible dose.

En définitive, le mercure et ses combinaisons constituent des mé-
dicaments aussi efficaces contre la syphilis

,
que la quinine contre la

fièvre intermittente, et que le fer contre la chlorose.

g. Argent .

Argent natif. Ce métal se présente parfois sous forme de cubes

ou d’octaèdres
;
plus souvent il offre une configuration dendritique.

On le trouve quelquefois en parcelles disséminées
,
ou en masses

pouvant atteindre un poids de quelques quintaux. Il a une densité

de 10,5.

Argyrose ou Argent vitreux (sulfure d’argent). Ce minerai a

pour forme primitive le cube
;

sa densité est 7 environ, sa dureté

2,5. Il se laisse facilement couper au couteau. Il a une couleur gris

de plomb foncé et fond à la flamme d’une bougie. On le trouve sous

forme d’octaèdres ou de cubo-octaèdres
,
beaucoup plus souvent en

petites masses amorphes ou ramuleuses
,
à cassure vitreuse con-

choïdale.

Argyrithrose ou Argent rouge {sulfure d’argent et d’anti-

moine). Cette espèce a une cassure et une poudre rouges
;
ses cris-

taux sont rouges aussi, lorsqu’ils sont transparents. Sa forme pri-

mitive est un rhomboèdre obtus de 108° 1/2 ;
sa densité est 5,7 à

5,8 et sa dureté 2 à 2,5. Elle est très-fragile et sa cassure est con-

choïdale. L’argyrithrose offre un grand nombre de formes cristal-

lines
,
rarement bien nettes

;
on la trouve encore à l’étàt amorphe

ou en masses concrétionnées.
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La Psaturose
,
Argent sulfuré noir, Polybasite etc. est un

sulfure d’argent et d’antimoine
,
contenant plus d’argent que l’argy-

rithrose. Ce minéral et même sa poussière sont d’un gris noirâtre.

Il cristallise en tables hexagonales dérivant d’un prisme rhomboï-

dal de 115° 1/2.

Kérargyre ou Argent corné (chlorure d’argent
,
souvent addi-

tionné de brome). Ce minéral est vitreux, adamantin, et de cou-

leur gris-perle. Il passe au vert, par la substitution d’un peu de

brome au chlore.

Le kérargyre se laisse rayer par l’ongle et on le coupe, avec un cou-

teau, comme de la cire. Il se présente en petits cristaux cubiques,

ou, plus souvent, en masses vitreuses à cassure conchoïdale. Sa

densité est 5,3. Il fond à la flamme d’une bougie.

L’îodargyre ou lodite est d’un jaune citron passant au ver-

dâtre
,
avec un éclat vif et résinoïde

;
il est tendre

,
mais non mal-

léable et fusible à la flamme d’une bougie. Sa densité est 5,7.

Outre les minerais que nous venons d’énumérer, on trouve l’ar-

gent sous d’autres combinaisons moins importantes
,
que nous né-

gligerons.

Les composés d’argent employés en médecine sont plus nom-
breux.

L’Oxyde d’argent a été essayé contre l’épilepsie.

Le Chlorure d’argent
(
Lune

,
Argent corne) est un drastique

puissant; on l’administre parfois comme anti-épileptique et anti-

scrofuleux.

Le Chlorure d’argent ammoniacal a été recommandé comme
antisyphilitique.

Le Cyanure d’argent est inusité. Il en est de même de I’Iodure

d’argent. Ce dernier composé se trouve en petite quantité dans la

nature à côté du kérargyre et du Bromargyre ou Bromite (
bro-

mure d’argent).

L’Azotate* d’argent cristallisé est très-fréquemment employé

soit à l’extérieur, comme cathérétique
,
en collyres, injections etc.,

soit à l’intérieur, comme tonique, antispasmodique, hydragogue.

On l’a beaucoup préconisé contre l’épilepsie et la chorée
;
son usage

prolongé amène une teinte ardoisée de la peau
;
aussi le prescrit-

on assez rarement.

L’Azotate d’argent fondu (Pierre infernale) est le cathétérique

le plus employé
,
le caustique dont l’emploi est le plus commode. Il

sert à réprimer les chairs fongueuses, circonscrire les érysipèles,

hâter la cicatrisation de« trajets fistuleux, des chancres indo-

lents etc.
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g. Or.

Or natif. Ce métal se présente en rameaux dendritiques
,
en

lames, en veines massives, en pépites et en paillettes
;
on le trouve

assez souvent cristallisé en octaèdres, dodécaèdres, cubes: sa

forme primitive est le cube
;

sa densité est moindre que celle de

For écroui et ne dépasse jamais 15.

L’or natif est généralement allié à l’argent, dont la proportion

varie de 7 ou 8 °/0 à 30 ou 40 °/0 ,
et peut même s’élever à 72 %.

On le trouve encore parfois allié au palladium et au rhodium.

Enfin, on désigne, sous le nom d’Or blanc, un alliage d’or et de

mercure, composé grenu, blanc jaunâtre, partiellement cristallisé

en aiguilles, et dont la densité est 15,47.

Les préparations d’or usitées en médecine sont très-peu nom-
breuses et rarement employées d’ailleurs.

Le Chlorure d’or et le Chlorure d’or et.de sodium étaient

préconisés par le docteur Chrestien, de Montpellier, comme anti-

syphilitiques. On s’en sert maintenant en frictions sur la langue et

sur les gencives, à la dose de 1 , 2, 3 centigr. progressivement

augmentée, et mélangés avec du sucre de lait.

Le docteur Furnari a employé le Chlorure d’or et d’ammonium,

dans l’aménnorrhée et la dysménorrhée.

L’Oxyde d’or est parfois employé aux mêmes usages que le chlo-

rure.

Les genres Platine
,
Iridium et Palladium ne fournissent aucun

produit réellement utile au point de vue médical.

Le Chlorure de platine et le Chloroplatinate de sodium ont

été employés aux mêmes usages que les sels d’or correspondants.

ORGANIQUES.

Famille des Haloïdes .

Le Mellite [mellate d’alumine hydraté) n’a reçu aucune appli-

cation à la médecine.

Famille des Résines.

Buccin ou Ambre jaune. Cette substance est une résine légère,

translucide ou transparente
,
de couleur jaune clair, souvent teintée

de rougeâtre et d’orangé
;
elle est assez dure et s’électrise négative-

ment quand on la frotte
;
sa cassure est conchoïde.

Le succin fond à 287°, s’enflamme et brûle en dégageant une
odeur agréable, attribuée à YAcide Succinique qu’il renferme. Son
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origine est* inconnue
;
on l’attribue à une résine

,
qui découlait de

certains arbres de la période crétacée et de l’époque tertiaire. Il

renferme assez souvent des Insectes. On le trouve, en morceaux ar-

rondis, au sein des lignites. Presque tout celui du commerce est

pêché sur les bords de la Baltique
,
aux environs de Kœnigsberg.

M. E. Baudrimont y a trouvé une faible proportion de soufre.

En médecine, on l’emploie sous forme de fumigations ou de teinture

alcoolique
,
comme excitant et antispasmodique. Par la distillation

sèche du succin, on obtient trois produits jadis usités comme anti-

spasmodiques, mais à peu près inusités aujourd’hui. Ce sont : le

Sel volatil de succin ou Acide Succinique impur
,
I’Esprit vo -

latil et Huile volatile de succin. On employait, dans les mêmes
cas

,
le Succinate d’ammoniaque impur

(.
Liqueur ou Esprit de corne

de Cerf succine) obtenu en saturant l’esprit volatil de corne de

Cerf par l’acide succinique médicinal.

Réfinite ou Rétinasphalte. Cette substance est en masses im-

parfaitement arrondies, de couleur plus foncée et moins transpa-

rentes que le succin
;
elle renferme un peu d’acide succinique.

La Schéerite
,

qui appartient à la famille des Stéariens
,
ne

nous offre aucun intérêt.

Famille des Bitumes .

Les bitumes sont des carbures d’hydrogène
,
d’odeur spéciale

,
et

qui brûlent avec une flamme fuligineuse. Ils sont liquides ou so-

lides.

Asphalte. Ce bitume est solide, noir, compacte, brillant, fu-

sible par la chaleur
;
sa cassure est conchoïdale. 11 brûle avec une

flamme fuligineuse et une odeur caractéristique
,

dite bitumineuse.

L’asphalte se trouve sur les bords du lac Asphaltite ou mer

Morte
,
du mélangé à des sables

,
des calcaires et des tufs volca-

niques. Il servait jadis à la conservation des cadavres (Momies). Il

n’entre plus que dans la thériaque.

Le Malthe ou Pissasphalte est une matière glutineuse résul-

tant d’un mélange de bitume et de naphte.

On a désigné sous le nom d’Élatérite ou Caoutchouc fossile,

un bitume brunâtre, élastique et compressible.

Pétrole. Ce bitume est un liquide d’odeur très-forte
,
onctueux

au toucher, verdâtre, rougeâtre ou brun noirâtre, très-inflammable,

soluble dans l’alcool, l’éther, les huiles fixes et volatiles. Les pé-

troles du Canada, de l’Amérique méridionale et des Antilles ont

une odeur infecte
,
due à la présence du soufre

,
du phosphore et

de l’arsenic qu’ils renferment.
39 - •
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Le Naphte (Huile de naphte, Pétrole rectifié) est un liquide

jaune, limpide, très- fluide, très-inflammable, d’odeur forte et

tenace.

On sait quelle importance les huiles de pétrole ont prise aujour-

d’hui dans l’éclairage et dans l’industrie.

Tous les bitumes sont âcres, chauds, stimulants, et semblent

exercer une action à la fois tonique et sédative sur le système ner-

veux. Le naphte et le pétrole sont employés comme antispasmo-

diques, vermifuges, fortifiants; les vétérinaires s’en servent contre

la gale des bestiaux.

Famille des Charbons.

Graphite. Ce minéral est tendre
,
infusible

,
brûle difficilement

et offre une couleur et un éclat qui rappellent un peu celui du

plomb. Il a une densité de 2,1 à 2,2. Il est en paillettes hexago-

nales, ou plus souvent écailleux ou finement grenu.

Il a été employé parfois, comme dessiccatif et antiherpétique.

L’Anthracite
,

la Houille
,

le Lignite et la Tourbe n’offrent

aucun intérêt immédiat au point de vue de la thérapeutique. Nous
avons fait connaître précédemment (voy. t. II, p. 88, 89) ceux de

leurs produits que l’on a utilisés en médecine.

FIN DU TOME SECOND ET DERNIER.
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Abajoues
,
I, 25.

Abdomen, I, 199.

Abeilles cirières, I, 161.

nourrices, I, 161.

domestiques, I, 160.

ouvrières, I, 161.

Abelmoschus communis Medik., II, 261.

Abies Tourn.
,
II, 80.

balsamea, H, 81.

excelsa DC., II, 81.

pectinata DC., II, 80.

sibirica, n, 82.

Abiétinées, II, 78.

Abranches ou Lombricins, I, 233.

Abricotier, II, 402.

de Briançon, H, 402.

Absinthe petite, II, 608.

pontique, II, 608.

maritime, H, 608.

Absorption, I, 375.

Abutilon, II, 261.

Acacia Adansonii Guill. et Perr., II, 389.

adstrigens Mart., II
,
395.

angico Mart., H, 391.

decurrens Willd., II, 390.

Ehrenbergii Hayne, H, 389.

liorrida Willd., H, 390.

Jnrenca Mart., II, 395.

Karoo Hayne, II, 390.

leucophlœa Roxb., II, 390.

nilotica Del., II, 387.

scleroxylon Tuss., n, 391.

senegal Willd, II, 389.

seyal Del., II, 389.

vera Willd., H, 386.

verek Adans., II, 389.

vulgaire, II, 349.

Acaciées
,
II, 384.

Acajou, II, 246.

à planches, II, 246.

femelle, II, 246.

à pomme, II, 335.

Acalèphes
,
I, 311.

Acanthacées
,
II

,
508.

Acanthia Fabr., I, 186.

Acanthia Fabr., I, 186.

ciliata Eversm., I, 187.

lectularia Fabr., I, 186.

rotundata Sign., I, 187.

Acanthocéphalés
,
I, 243, 255.

Acanthoptérygiens, I, 132.

Acanthns mollis L., II, 510.

spinosus L., II, 510.

Acarides, I, 210.

Acarna gummifera Brot., II
,
597

Acaropse, I, 211.

Acaropsis Mericourtii, I, 211.

Acarus marginatus, I, 210.

Accessoires, I, 413.

Accrescent, I, 405.

Aceite de Maria, H, 268.

Acephala, II, 176.

Acéphales
, 1 ,

289.

Acéphalocystes
,
I, 266,

Acer Mœnch, II, 278.

eriocarpum Mich., II, 278.

nigrum Mich., II, 278.

platanoides L., II, 279.

pseudo-platanus L., II, 279.

rubrum L., II, 278.

saccharinum L., II, 278.

Aceras anthropopliora R, Br., II

Acerdèse, II, 684.

Acérinées, II, 278.

Acétate de zinc, n, 680.

Achaine
,
1 ,

421.

Ache aquatique
,
II

,
303.

des marais
,
II

,
290.

Achillea agératum L., II, 613.

atrata, II, 613.

millefolium L.
,
II, 613.

nana L.
,
II

,
613.

nobilis L.
,
II, 613.

ptarmica L., II, 613.

Achilléine, II, 613.

Acharion, I, 454, 459.

de Schœnlein, I, 459.

Schœnleinii, I, 454, 459.

Achras Sapota L.
,
II, 488.

Sideroxylon, II, 491.

Acide abiétique
,
n

,
85.

* angélique, H, 123.

angélicique, II, 310.

arthantique, II, 94

benzoïque, H, 26, 492.

bolétique, II, 181.

brassique, II, 178.

butyrique, II, 238.

cambogique, H, 267.

capsulæscique
,
II, 275.

carminique, I, 192.

catéchique, II, 391.
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Acide cachoutannique
,
II, 391.

cérotique, I, 166.

cétrarique
, 1 ,

500.

ehrysammique
,
II, 594,

chrysophanique
,
II, 156.

citrique, II, 272.

copaliivique, II, 367,

crotonique, II, 123.

érucique, II, 178.

érythroléique, I, 502.

ficarique, II, 198.

fumarique, II, 180.

gaïcique, II, 241.

hypogéique, II, 362.

kramérique, II, 249,

lécanorique, I, 501,

léchénique, II, 181,

libélique, II, 527.

méconique, II, 186491.

métagummique, II, 385.

niélilotique ,
II, 361.

ïpéthylsalicylique
,
II, 497.

morintannique , II, 108.

myronique, II, 177.

myristique, II, 128.

palmitique, I, 167
;
II, 25.

phénique, II, 88.

polygalique, II, 248.

pyroligneux, II, 224,

quercitrique
,
II, 101,

quipique, II, 549,

quinotannique
,
II, 549,

yoccellique
,
I, 502,

rosolique, II, 88.

rubinique, II, 391.

salicyleux, II. 95.

séricique, II, 128.

sélénique, II, 312.

succinique, II, 85,

impur, II, 693,

sulfurique, II, 663.

toluique, II, 492,

valérianique
,
II, 583.

zizypbotannique
,
II, 292.

Acini, I, 40.

Acipenser Huso L., I, 131,

Rutenes L., I, 131.

stellatus Pall., I, 131.

Sturio L., I, 131.

Acipenséridés
,
I, 130.

Aconit à grandes fleurs
,
II

,
206.

Anthore, II, 206.

féroce, II, 206.

Napel, II, 205.

Aconit salutifère, II, 206,

tue-Loup, II
,
206.

Aconitum, I, 387 ;
II, 205,

Anthora L., II
,
206.

Cammarum L., II
,
206.

ferox Wallich, II, 206.

Lycoctonum L., I, 166; II, 206.

Napellus L., I, 166; II, 205.

neQmontanum Willd., II, 206.

paniculatum Lam., II, 206.

Storckianum Spr., II, 206.

variegatum L., II, 206.

Acore vrai, II, 9.

Accrus Calamus
,
II

,
9,

Acotylédones
,
I, 439443,

Acrodontes, I, 99,

Acrogèpes, I, 502,

Acromion, I, 16,

Actæa brachypetala DC., II, 207.

racemosa L., il, 207,

spicata L„ II, 32, 202, 207,

Actée en épi, II, 207,

Actinia, I, 316,

Actiniaires, I, 316,

Actinophys, I, 327,

Action des acides, II, 652.

des alcalis, II, 652.

de la chaleur, II, 652,

Adansonia L., II
,
255.

digitata, II, 255,

Adansonine, II, 256.

Adelphes, I, 401.

Adhadota, II, 510.

Adiantum capillus-Veneris L., I, 511.

pedatum, I, 510.

trapeziforme L., I, 511.

Adonis æstivalis L.
,
II

,
197.

anomala Wallr., II, 197.

apennina L., II, 197.

autumnalis L., II, 197,

capensis L.,II, 197.

gracilis Poir., II, 197.

vernalis L., II, 197.

Adoxa moschatellina L., II, 327.

Ægle Marmelos Correa, II, 271.

Æsculine, II, 274.

Æsculus Hippocastanum L., II, 271.

Pavia L., II, 275.

rubicunda, II, 275.

Æthalium septicum, I, 446.

Æthusa Cynapium, II, 305.

Æthuse, II, 305.

Agalloche d’Amboine, II, 124,

Agar-Agar, 1 ,
495,
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Agaric amer, I, 474.

annulaire, I, 473.

blanc, I, 472.

brûlant, I, 474.

caustique, 1 , 475.

de l’olivier, I, 475.

meurtrier, 1 ,
474.

styptique, I, 475.

Agaricine, I, 454. *

Agaricinés, I, 472.

Agaricus albellus Fr., I, 471.

amarus Bull.
, 1 ,

474.

annularis DC., I, 473.

Aquifolia Pers., I, 472.

bulbosus Bull., I, 472.

vernus Bull., I, 473.

Cæreus Scop., I, 472.

campestris L.
,
I, 471.

deliciosus Schæff., I, 472.

lateritius Schæff.
, 1 ,

474.

mellus Wahl., I, 478.

muscarius, I, 472.

necator Bull., I, 474.

olearius DC.
,
I, 475.

palometus DC., I, 471.

pyrogalus Bull., I, 475.

rufus Scop., I, 475.

stypticus Bull., I, 475.

torminosus Schæff., I, 474.

urens Bull.
, 1 ,

474.

noctilucens, I, 430.

olearius, I, 430.

variabilis
, 1 ,

453.

Agaryllis Hoffm., n, 317.

Agathe, II, 673.

Agathophyllum aromaticum Willd.
,

II

,

137. .

Agave americana L., II, 60.

Aglyphodontes, I, 101, 102.

Agnésite, II, 677.

Agrimonia Eupatoria L., II, 409.

Agripaume, II, 523.

Agrostemmine
,
II, 162.

Agrostis alba, I, 391.

Aigle, I, 129.

Aigremoine, II, 409.

Aigrettier, II, 415.

Aiguillonnés, I, 156-159.

Aiguillons, I, 374.

Ail, II, 37.

Ailante glanduleuse, II, 231.

Ailantus glandulosa Desf., II, 231.

Ailes, I, 398.

Aimant, II, 681.

Air, I, 426.

Airelle canneberge, II, 497.

myrtille
,
II

,
497.

ponctuée
,
II

,
496.

Aja-Aja, I, 495.

Ajuga, I, 399.

Chamæpitys Schreb., II, 514.

Iva Schreb.
,
II

,
514.

reptans L., II, 514.

Akène, I, 421.

Alaria esculenta Grev.
,
I, 489.

Alaterne
,
II

,
294.

Albumen, I, 417.

Albizzie anthelminthique, II, 396,

Alchemilla vulgaris L.
,
II

,
409.

Alchimille, II, 409.

Albumine
,
I, 87.

Alcoolat de Cochléaria, II, 173.

Alcyonaires, I, 316.

Alcyonum I, 316.

Aleurite des Moluques, II, 124.

Aleuronne
,
1 ,

428.

Aleurone, I. 333.

Algue de Java, I, 495.

Algues
, 1 ,

439.

organisation et classification, I, 480.

Alhagi à la manne, II, 352.

Aliboufier officinal, II, 493.

Alisier tranchant, II, 415.

Alismacées, II, 1.

Alisma Plantago L., II, 2.

Aliverie de l’Inde, II, 173.

Alizarine
,
II

,
530.

Alkanna tinctoria Tausch, II, 434.

Alléluia, II, 244.

Alliaire officinale, II, 174.

Allium, II, 36.

Ascalonicum L., II, 37.

Cepa L., II, 37.

fistulosum L., II, 37.

Porrum L., II, 37.

sativum L., II, 37.

Schœnoprasum L., II, 37.

Scorodoprasum L., II, 37.

Yictorialis, II, 585.

Alnus glutinosa, II, 96.

Aloe L.
,
II, 36-38.

linguæformis
,
II, 39.

spicata, II, 39.

succotrina
,
II

,
39.

vulgaris
,
II

,
39.

Aloès, II, 38.

caballin
,
II

,
40.

des Barbades, II, 40.
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Aloès du Cap
,
II

,
40.

hépatique, II, 39.

socotrin, II, 39.

translucide
,
II

,
39.

Aloétine, II, 41.

Aloexylon Agallochum Lour.
,
II, 143, 362.

Aloïne, II, 41.

Alpinia Cardamomum Roxb., II, 69.

Alpinia Galanga Swartz, II, 66.

Alsodinées, II, 165.

Alternance, I, 385.

Alternative, I, 387.

Althæa narbonnensis L., Il, 260.

officinalis, II, 260.

rosea L., II, 260.

Aluine, II, 606.

Alun, II, 667.

Alunite, II, 670.

Alunogène, II, 666.

Amadou, I, 480.

Amande
, 1 , 423-424.

Amandes, II, 654.

amères, II, 400.

douces, II, 399.

Amandier, II, 378.

Amanita bulbosa Lam., I, 472.

citrina Pers.
,
I, 473.

muscaria Pers., I, 472.

viridis Pers., I, 473.

Amanitine, I, 454.

Amarantacées
,
II, 160.

Amaryllidées
,
II, 59.

Amaryllis Belladona L.
,
II

,
59.

Amarythrine
, 1 ,

502.

Ambréine, I, 78.

Ambre gris, I, 77.

jaune, II, 89, 692.

Ambroisie, II, 158.

Ambulacres
,
1 ,

308.

Amentacées, II, 89.

Amer d’Erythrine
, 1 ,

502.

Amibes
, 1 ,

327.

Amides, II, 42.

Amidon
,
II

,
14.

d’avoine, II, 20.

de blé, II, 19.

de maïs, II, 21.

de riz
,
II

,
21.

des céréales, II, 19.

de seigle, II, 21.

d’orge, II, 21.

Ammi, II, 301.

majus, II, 301.

officinal
,
II, 301,

Amminées, II, 298,

Ammoniaque
,
II

,
88.

Ammonilidés, I, 294.

Amodytes Dumér., I, 110,

Amome, II, 69.

en grappe
,
II

,
69.

Amomées
,
II, 64.

Amomum Afzelii Rose., II, 70.

cardamomum, II, 69.

citriodorum, II, 70.

Melegueta Rose.
,
II, 70.

racemosum Lamk., II, 69.

Amorpha fruticosa
, 1 ,

373.

Ampélidées, II, 215.

Ampelodesmos tenax, 1 , 469.

Amphibola, II, 673.

Amphigène, II, 673.

Amphigènes
, 1 ,

443.

Amphioscus, I, 6; II, 140.

lânceolatus, I, 140,

Amphipodes
, 1 ,

226.

Amphisbènes, I, 100.

Amphitrope
, 1 ,

416.

Amygdalées, II, 398.

Amygdalus communis
,
II

,
398.

Amyris agalloclia Roxb., II, 339.

ambrosiaca L., II, 339.

elemifera L., II, 339.

Plumieri DC., II, 339.

heterophylla Willd.
,
Il

,
340.

Anacamptis, II, 4.

Anacarde* orientale
,
II, 335.

Anacardiées, II, 331.

Anacardium occidentale
,
II

,
335.

Anacyclus officinarum, II, 611.

Pyrethrum Schrad., II, 610.

Anagallis cœrulea Cæsalp., II, 429.

phœnicea Tabern., II, 429.

Anagyre
,
II

,
345.

Anagyris fœtida L., II, 345.

Ananas comestible, II, 60.

Anachytes, I, 310.

Anamirta Cocculus Wight, II, 227.

Anatomie des feuilles, I, 365.

du calice, I, 397.

Anatrope
,
I, 409.

Anchietea salutaris Saint-Hil., II
,
167.

Ancliusa officinalis
,
II

,
433.

tinctoria L., II, 434.

Ancli^lostome duodénal, I, 243.

Ancolie, II, 206.

Andrôcée
,
1 ,

399.

Andromeda mariana R., I, 166; II, 497.

poliifolia L., II, 497.,
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Andromèdes
,
II, 495,

Andropliore, 1/401.

Andropogon eriophorus Willd.
,
II, 19,

muricatus Retz, II, 19.

Schœnantluis L,, II, 19.

Androsème, II, 270.

Andira anthelminthica Benth,, II, 361.

racemosa Lam., II, 361,

retusa Kunth, II, 361.

surinamensis DC., II, 361.

stipulacea Benth., II, 361.

vermifuga Benth., II, 361.

Anémonées, II, 196,

Anémone des bois, II, 196.

des prés, II, 196.

Anemone Hepatica L., II, 197.

triloba DC., II, 197,

nemorosa L., II, 196,

pratensis B., II, 197,

Aneth, II, 312,

Anéthol, II, 303.

Angica, II, 395,

moschata Wiggers, II, 310,

Angelica officinalis Hoffm., II, 309,

sylvestris L., II, 310,

Angélicées, II, 308.

Angélicine, II, 310.

Angélique officinale, II, 309.

sauvage, II
,
310.

Angiospermie, I, 438.

Angle de divergence
, 1 ,

362.

facial, I, 50,

Angræcum fragans Pet, Th., II
,
7,

Anguillules, I, 243,

du Dipsacus, I, 243,

Angusture fausse
,
II

,
233.

vraie
,
II, 233,

Anhydrite, II, 669.

Aniline
,
II

,
88.

Animaux à squelette articulé, I, 6.

Animé tendre d’Amérique, II, 366.

Anis d’Albi, II, 302.

d’Espagne, II, 302.

de Malte, II, 302.

de Touraine, II, 302.

vert, II, 302.

Anisostémonées
,
I, 400.

Anneau
,
I, 450.

œsophagien, I, 148.

Annelé, 1,6, 140.

Annélide ,1,6.
Annélides, I, 231.

Anodonta, I, 301.

Anomale, I, 399.

Annomales, I, 398.

Anomoures, I, 224,

Anoures, 1, 112, 115,

Anona muricata L., II, 209,

squamosa L., ÏI, 209, *

Anonacées, II, 208,

Anone écailleuse, II, 209,

Ansérine, II, 405,

Antennaria dioicà Gærtn., II, 604,

Antennes-pinces
, 1 ,

202,

Anthémis pyretlirum
,
II, 610,

CotulaL., II, 614,

nobilis
,
II

,
613,

Anthère, I, 399.

Anthéridie, I, 452.

Anihéridies, I, 490, 504.

Anthérozoïdes
, 1 ,

453 , 483 ,
490, 504, .

Anthoceros, I, 502,

Anthophore, I, 411,

Anthoxanthum
,
II, 13,

Anthracite
,
II

,
694.

Anthriscus Hoffm., II, 322.

sylvestris Hoffm.
,
II

,
322,

Anthyllis vulneraria L.
,
II, 346.

Antiaris toxicariaj I, 340; II, 112.

Antiar, II, 112.

Antiarine, II, 112.

Antidote Bibron, I, 112.

Antimoine natif, II, 675.

"Antipathaires, I, 316.

Antipatnes, I, 316.

Antirhea borbonica Gr., II, 542,

Antirrhinum, II, 500.

majus L.
,
II, 501.

Antitrope
,
I, 416.

Aorte, I, 33.

Apalachira, II, 291.

Apatite
,
II, 671.

Apétales, I, 384-440.

diclines angiospermes
,
II

,
89.

angiospermes non amentifères, II

,

101.

gymnospermes, II, 70.

hermaphrodites périspermées
,
H

,
143-

147.

Aphidiens, I, 189.

Aphis L., I, 189.

Chinensis Bell., I, 190; II, 289,

Pistaciæ, I, 191.

Apis mellifica
,
I, 160.

Apium dulce Miller, II, 300.

graveolens L., II, 295.

petroselinum L., II, 300.

rapaceum, II, 300.

I
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Àplysia, I, 297.

depilans, I, 297.

Apocynées, II, 437.

Apodèmes, I, 144.

Apophyse coronoïde, I, 15.

épineuse, I, 8.

Aporétine, II, 156.

Apotliécies, I, 497.

Appareils reproducteurs, I, 451.

Appendice cæcal, I, 28.

Aquifoliacées, II, 290.

Aquilaria Lam., II, 143.

Agallocha Roxb.
,
II

,
143.

Malaccensis Lam., Il, 1Î3.

secundaria DC., II, 143.

Aquilarinées
,
II, 142.

Aquitèles, I, 206.

Arabis CMnensis, II, 173.

Arachide, II, 361.

Arachis hypogæa L., II, 361.

Arachnides, I, 199.

Aranéides
,
1 , 205.

Arachnoïde, I, 10.

Araka, I, 67.

Araignées, I, 206.

d’eau, I, 188.

des caves
,
I, 207.

Aralia L.
,
II

,
325.

hispida Miclix.
,
II

,
326.

nudicaulis L., II, 326.

racemosa L., II, 326.

spinosa L.
,
II, 326.

Arbre à l’huile du Japon, II, 124.

à suif de la Chine, II, 124.

à la vache, II, 111.

à pain, II, 111.

à pipa, II, 331.

de Vénus, II, 336.

Arbousier, II, 495.

Arbutus, II, 495.

Unedo L., II, 495.

Uva-Ursi L., II, 496.

Arcanson, II, 87.

Arc hæmal ,1,9.
Archaster, I, 310.

Archéones, I, 505.

Arctostaphylos Uva-Ursi Spreng.
>
II

,
496.

Arec
,
II

,
24.

Areca Catechu, II, 24, 391.

oleracea L. ,
II

,
27.

Arenga farinifera Labill., Il, 27.

Argas, I, 212.

chinche, I, 212.

Persicus Fiscli.
, 1 ,

212.

Argas reflexus Fabr., I, 212.

Argent, II, 658.

corné, II, 691.

natif, II, 690.

rouge^II, 690.

sulfuré noir, II, 691.

vitreux, II, 690.

Argentine, II, 405.

Argile, II, 673.

Argileux, II, 659.

Argémone du Mexique, II, 183.

Argemone Mexicana L.
,
II, 183.

Argonauta L., I, 293.

Argulus foliaceus, I, 230.

Argyrithrose
,
II, 690.

Argyrose, II, 690.

Arille, I, 417.

Arillode, I, 417.

Avion, 1 ,
297.

Aristolochiacées, II, 144.

Aristolochia Tourn., II, 144.

auricularibus foliis Pluck.
,
Il

,
144.

Clematitis L., II, 145.

cymbifera Mart., II, 147.

fœtida Kuntli, II, 147.

grandiflora G ornez, II, 147.

longa L., II, 145.

officinalis Nees
,
II

,
146.

Pistolochia L., II, 146.

polyrrhizos Pluck., II, 146.

Pseudo-serpentaria Guib., II, 146.

reticulata Nutt.
,
IL, 146.

rotunda L.
,
II

,
145.

Serpentaria L., II, 146.

trilobata L.
,
II

,
147.

Aristoloche Clématite, II, 145.

crénelée, II, 146.

longue
,
II

,
145.

ronde, II, 145.

Àristolochiées
,
II, 144;

Armadille, I, 227.

Armadillis officinalis Cuv.
, 1 ,

227;

Armeniaca vulgaris, II, 402.

Armeria vulgaris W.
,
II

,
428.

Armoise vulgaire, II, 606.

Arnica, II, 603.

montana, II, 603.

Aroïdées
,
II

,
7.

Arow-root. II, 65.

de Calcutta, II, 65.

de l’Inde, II, 65.

des Antilles, II, 65.

de Taïti, II, 59.

de Travancore, II, 65;
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Arracaclia, II, 325.

esculenta DC., II, 325.

Arragonite, II, 670.

Arrête-Bœuf, II, 345.

Arroclie des jardins, II, 158.

Arsenic, II, 675.

Artanthe Miqv II
, 91 ,

94.

elongata
,
II

,
94.

Steffensia, II, 94.

Artemisia Abrotanum L., II
,
608.

Absinthium L., II, 606.

àlba Pallas, II, 608.

campestris, II, 609.

Contra L., II, 609.

Dracunculus L., II, 606.

gallica
,
II, 609.

glacialis L., II, 607.

glomerata Sieb., II
,
608.

inculta Del., II, 608.

Lercheana Stechm., II, 608.

maritima L., II
,
608.

mutellina Willd., II, 607.

parviflora Stechm., II, 608.

pontica L., II, 608.

salina, 1 ,
162.

spicata Jacq., II, 607.

Vahliana, II, 608.

vulgaris L., II, 606.

Artères, I, 33.

Artliropodaires, I, 141, 142.

Artichaut, II, 593.

Artocarpées, II, 111.

Artocarpus incisa L., II, 111.

integrifolia L., II, 111.

Arum, I, 389; II, 7.

muscivorum, II, 8.

tripliyllum, II, 8.

vulgare Lamk., II, 8.

Arundo Donax L., II, 18.

Pliragmites L., II, 18.

Asa fœtida, II, 314.

Asarées, II, 144.

Asaret d’Europe
,
II

,
144.

Asarine
,
II

,
145.

Asarite, II, 146.

Asarum A. Gray., II
,
144.

arifolium Michx., II
,
144.

Canadense L., II, 144.

europæum L., II, 144.

Ascaride lombricoïde, I, 246.

Ascaris alata, I, 248.

lumbricoides, I, 246.

mystax Rud., 1 ,
248.

Asces cristallins
,
II

,
625.

TABLE

Ascidies, I, 305.

Asclépiade, II, 436.

Asclépiadées, II, 435.

vraies, II, 436.

Asclepias, II, 436.

Cornuti Decaisne
,
II

,
437.

curassavica L., II, 536.

syriaca L., II, 437.

Ascalabotes
,
I, 100.

Asétigères, I, 231.

Asparagées, II, 36.

Asparagine, II, 42, 260.

Asparaginées
,
II, 41.

Asparagus officinalis L., II, 4L
Asperge, II, 41.

Aspergillum
, 1 ,

301.

Aspergillus, I, 462.

glaucus, I, 454, 462.

Asperula cynanchica L., II, 529.

odorata L., Il, 529.

tinctoria L., II, 529.

Asplénium Adiantum nigrutn, I, 51

L

Ruta muraria L., 1 ,
512.

Tricliomanes L., I, 511.

Asphalte, II, 693.

Asques, I, 451,

Astacus fluviatilis Grenod., I, 225.

Asteracanthion
,
I, 310.

Astenas, I, 310.

Astéridés, I, 310.

Astérie
,
II

,
649.

Astéroïdées
,
II

,
616.

Asteropecten
,
1 ,

310.

Asticots, I, 177.

Astragalus aristatus Sieber, II, 350.

creticus Lam., II, 350.

gummifer Labill., II, 350.

massiliensis Lam.
,
II

,
350.

Tragacantha L., II, 350.

verus Olliv., II, 350.

Astrantia Moris., II, 294, 297.

major L.
,
II, 298.

Astrea, I, 316.

Astrophyton, I, 310.

Ataccia Presl, II, 59.

Atliamanta cretensis L.
,
il

,
308.

macedonica DC., Il, 308.

Atliyrium Filix-femina Roth., I, 509.

Atractylis gummifera L.
,
II

,
596.

Atriplex hortensis L.
,
II, 158.

Atropos Wagl., I, 108.

Atropa Belladona, II, 468.

Mandragora L., II, 471.

Atropées
,
II

,
459.
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Atropine
,
II, 465, 470.

Atliéricères
,
I, 176.

Athrosporés, I, 456.

Aubier, I, 347.

Aubours
,
II

,
346.

Aulastoma galo Moq., I, 240.

Aune noir, II, 293.

Aunée antidysentérique, II, 617.

officinale, II, 616;

Aurantia, II, 271.

Aurantiacées, II, 270, 273.

Aurélia, I, 314.

Aurone des champs, II, 609.

femelle, II, 608.

mâle
,
II

,
608.

Ava,TI, 95.

Avant-bras, I, 16.

Aventurine
,
II

,
649.

Avicula margaritifera Brug., I, 302.

* Avocatier
,
II

,
136.

Avoine, II, 17.

Axe céphalorachidien ,1,8.

ençéphalo-rachidien
,
I, 10.

hypocotylé, I, 342.

Axonge, I, 68.

Aydendron Laurel Nees, II, 138.

Azaderine, II, 246.

Azalea pontica L., I, 166.

Azérolier, II, 415.

Azotate d’argent cristallisé, II, 691.

d’argent fondu, II, 691.

de plomb, H, 679.

Bablahs, II, 390.

d’Égypte, II, 391.

de l’Inde, II, 390.

Bacides, I, 451.

Bacterium Termo, I, 324, 454.

Badiene, II, 210.

Bæobotrys lanceolata Willd.
,
II

,
430.

picta Schimp., II
,
430.

Baguenâudier, II, 349.

séné oriental, II, 349.

Bahmia, II, 261.

Baie, I, 421.

de Genièvre, II, 76

Baisonges, I, 191.

Balæna Mysticetus, I, 76.

Balancier, I, 143, 172.

Balanites ægyptiaca Del., II, 423.

Balata, II, 498.

Balauste, I, 422.

Baleine, I, 76.

Balenidés, I, 76.

Ballota lanata L.
,
II

,
523.

suaveolens L.
,
II, 523.

vulgaris Link, II, 523.

Ballote cotonneuse, II, 523.

fétide
,
II

,
523.

Balsamifluées
,
Il

,
97.

Balsamine jaune, II, 243.

Balsamite odorante, II, 605.

Balsamodendron Kunth, II, 336.

africanum Arnott, II, 338.

gileadense Kunth, II, 336.

Myrrlia Nees, II, 337.

Bananes, II, 64.

Bananiers, II, 64.

Bang, II, 105.

Banksia abyssinica Bruce, II, 409.

Baobab, II, 255.

Baphia nitida DC.
,
II, 360.

Barbeau, II, 596.

Barbe de bouc, II, 591.

Barbarea vulgaris R. Br., II, 173.

Bardane, II, 592.

commune, II, 593.

cotonneuse
,
II

,
593.

Barosma Willd., Il, 232.

betulinum, II, 233.

crenatum Ecklon
,
Il

,
232.

crenulatum, II, 233.

pulchellum, II, 233.

serratifoliuin
,
II, 233.

Barras, II, 86.

Barrringtoniées
,
II, 419.

Bassia butyracea, II, 489.

longifolia L., II, 489.

Parkii DC., II, 489.

Bar-wood, II, 357.

Barytique, II, 659.

Barytine
,
II

,
669.

Basidiosporés, I, 456, 470.

Basilaire
, 1 ,

405.

Bât, I, 248.

Bâtâtes, II, 448.

Bâtonnets, I, 148.

Batraciens, I, 112.

Battage du lait, I, 43.

Bauhinia acuminata L.
,
II

,
364.

variegata L.
,
II

,
364.

Baume de Copahu
,
II

,
366.

de Fioraventi, II, 337.

de Giléad, II, 336.

de Gorjem, II, 264.

de Hongrie
,
II, 86.

de Judée, II, 336.

de La Mecque
,
II

,
81 ,

336.



708 TABLE

Baume de Aigrie, II, 268.

de Para, II , 366.

de Riga
,
II

,
86.

de San-Paulo, II, 366.

de Tolu, H, 342.

de Venezuela, II, 366.

des Carpathes, II, 86.

du Canada, II, 81, 85.

du Pérou, H, 342.

nerval, II, 128.

tranquille
, 1 ,

334.

vert, II, 269.

Baumier du Canada, II, 81.

Bdellium, II, 338.

d’Afrique, II, 338.

de l’Inde, II, 338.

Bébéérine, II, 138.

Bébééru, II, 137.

Bedéguars, I, 159.

Bégoniacées, II, 285.

Behen blanc, II
,
596.

rouge, H, 428.

Belladone
,
II

,
468.

Bellis perennis L., II, 617.

Ben aptère, II, 283.

Benincasa cerifera Savi, II, 289.

de la Chine, II, 289.

Benjoin, H, 492*

Benoite
,
II

,
405.

Benzine. H, 88*

Berbéridées, II, 213.

Berbérine, II, 213*

Berberis Lycium
,
214

,
496.

vulgaris, II, 213.

Berce, II, 313.

Bergamiæ, II, 271*

Bergamottier, II, 271.

Beroïdés, I, 312.

Beroe, I, 312.

Berle
,
II, 303.

Bertholletia excelsa H. et B.
,
II

,
422.

Beta vulgaris var. Cicla, I 151.

Bétoine, II, 524.

Betonica officinalis L.
;
524.

Betula alba L., II, 96.

Bétulacées, II, 96.

Beurre, I, 42.

de cacao
,
Il

,
258.

de Dika
,
Il

,
335.

de Galam, II, 489.

de Palme
,
II

,
24.

d’Illipé, II, 489.

Bevilacqua, II, 296.

Bézoard oriental, I, 74.

Bézoards, I, 74.

Bichromate de potasse, II, 685.

Bicuiba redouta, II, 129.

Bièvres, I, 62.

Bigarade, II, 273.

Bigaradiæ, II, 271.

Bigaradier, II, 273.

Bigarreautier, II, 402.

Bignonia Juss., II, 509.

æquinoctialis L., Il, 509.

Catalpa L., Il
,
509.

Unguis Cati L., ET, 509.

Leucoxylon L., II, 509.

Bignoniacées
,
II, 508.

Bi-iodure de Mercure
,
II

,
690.

Bilabiée, I, 399.

Bimanes, I, 56.

Binoculées, I, 206.

Biphores, I, 305.

Biseau
,
II

,
626.

Bismuth natif, II, 677*

Bismuthine, II, 677*

Bistorte
,
II

,
148.

Bitartrate de potasse, II, 224*

Bitrifide, I, 405.

|

Bitriparti, I, 405.

|

Bittera febrifuga Bélanger, II, 230*

j

Bitumes, II, 657.

j

Bixacées, II, 167.

!
Bixa Orellana L.

,
II, 167.

Blanc de baleine
,
I, 77.

Blanc de champignon, I, 450;

Black-snake root, II, 207.

Blanquette d’Aigues-Mortes
,
II, 158.

Blanquinine, II, 549.

Blende, II, 680.

Blé des vaches, II, 508.

de Turquie, II
,
17.

noir, II, 148.

Blés demi-durs, II, 15;

durs, H, 15.

tendres, II, 15.

Blitum, I, 419.

Bluet, II, 596.

Bocco, H, 232.

Bœrhaavia, II, 161.

Bohon Upas, II, 112.

Bois, I, 15, 347.

chatousieux, H, 358.

d’Aloès, II, 143.

vrai, II, 362.

- d’Angico, n, 39 i.

d’Anis, n, 138.

de Brésil, II, 363.
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Bois de Calambic vrai
,
II

,
143.

de Caliatour, II, 357.

de Cam, II, 360.

de Campêche, II, 363.

de corail tendre, II, 357.

de Couleuvre, II, 455.

de grenadille de Cuba, II, 352.

de Moutouchi, II, 358.

de Pagaie
,
II

,
360.

de Palissandre, II, 357.

de Pavane, II, 121.

de poivre
,
II

,
137.

de Quassia, II, 229.

de racine de Sasafras, II, 138.

de Rhodes, II, 448.

de rose des Canaries
,
II

,
448.

de rose mâle, II, 137.

de Saint-Martin, II, 230.

de Santal blanc, II, 143.

de Santal citrin
,
II

,
143.

de Santal rouge, II, 143, 357.

de Surinam, II, 229.

des Moluques, II, 121.

diababal, II, 391.

Gentil, II, 141.

imparfait, I, 347.

parfait, I, 347.

puant, II, 345.

Bolax gummifer, II, 297.

Bolet pernicieux, I, 476.

Boletus cupreus Schæff.
,
I, 476.

cyanescens Bull., I, 476.

edulis Bull., 1,471.

felleus Bull.
,
I, 476.

luridus Schæff.
,
I, 476.

pachypus Fr., I, 476.

radicans Pers., I, 476.

subtomentosus L., I, 476.

Bombax Gossypium, II, 250.

Ceiba L., II, 256.

malabaricus Blume, II, 256.

pentandrum L.
,
II, 256.

Bombyx, I, 162.

processionea Fabr., I, 172.

pytiocampa God., I, 172.

quercus L., I, 172.

Bonduc
,
II

,
364.

Bon Henri, II, 158.

Booko, II, 232.

Boracite, II, 672.

Borate de soude, II, 653.

Borax
,
II

,
668.

Borlasia Angliae, I, 263.

Bornéene
,
II

, 108 ,
265.

Bornéol,II, 264.

Borraginées, I, 393; II, 431.

Borrago officinalis L.
,
II, 433.

Borrera furfuracea Achar., I, 501.

Borreria ferruginea DC.
,
II, 532.

/ emetica Mart.
,
II

,
532.

poayaDC., II, 532. >

verticillata DC.
,
II, 532.

Boswellia floribunda Royle, II, 338.

glabra Roxb., II, 338.

serrata Stackh., II, 338.

thurifera Colebr.
,
II

,
338.

Botanique physiologique, I, 342.

systématique, I, 435.

Bothriceplialus tropicus, I, 271.

Bothriocéphalidés
,
I, 277.

Botliriocéphale cordé, I, 277, 285.

large, I, 277.

Bothriocephalus cordatus
, 1 ,

285.

latus, I, 278.

Bothrops Wagl., 1, 108.

Jararaca
,
I, 108.

Botry-cymes
, 1 ,

389;

Botryes, I, 389.

Botrys, II, 158, 515.

Botrytis Bassiana, I, 464.

glauca, I, 454.

Boudu, II, 384.

Bouillon blanc, II, 501.

d’Huîtres
,
I, 302.

Bouleau blanc, H, 96.

Bou Nâfâ
,
II

,
320.

Bourdaine, II, 293.

Bourdon des mousses, I, 168.

des pierres
, 1 , 168.

souterrain, I, 169.

Bourgène, II, 293.

Bourgeons, I, 369.

à bois, I, 370.

adventifs, I, 369.

à fruits, I, 370.

de peuplier, II, 96. ,

de sapin
,
II

,
81.

écailleux, I, 369.

latéraux, I, 369.

nus
, 1 ,

369.

terminaux, I, 369.

Bourguépine, II, 293.

Bournonite, II, 678.

Bourrache
,
II

,
433.

Bourre
, 1 ,

13.

Bourse à pasteur, II, 174.

Bouton d’or
,
II

,
198.

Bowdichia virgilioides
,
II

,
345.

40
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Bovidés, I, 70.

Boyau pollinique, 1, 401.

Brachions, I, 241.

BracMonus, I, 241.

Brachiopodes
,
I, 303.

Bracliyures
,
X

,
224.

Braetées, I, 385.

Bragantia Lour.
,
II

,
144.

Bragantiées
,
Il

,
144.

Brai sec, II, 87.

Brama Rau, I, 262.

Branchifères
,
I, 297.

Braueliiobdellins
,
I, 233.

Branchiopodes, I, 228, 289.

Branchiostoma, I, 140.

Brancliiostomes
,
I, 138.

Bras, 1 ,
16.

Brassica L.
,
II, 175.

arvensis, I, 422.

campestris L., II, 175.

Napo-Brassica
,
II, 176.

oleifera, II, 175.

Napus L.
,
II, 175.

esculenta DC., II, 175.

oleifera DC., II, 175.

nigra Koch, II, 176.

Rapa L.
,
II, 175.

Brayera, II, 409.

Bréchet, I, 82.

Brésiline, II, 363.

Brévipennes, I> 92.

Brocolis
,
Il

*
17 6.

Bromelia Ananas L.
,
II

^
60.

Broméliacées, II, 60.

Bromus catharticus, II 7 16..

purgans, I, 16.

Bronche, I, 30.

Brosse, I, 161.

Brou de noix, II, 100.

Brucea antidysenterica MÎU.
,
II, 231.

sumatrana Roxb., II, 232.

Brucée ahtidysentérique
,
II, 231.

Brucine, II, 453.

Brunella vulgaris Trag.
,
II

,
522.

Brunelle, II, 522.

Bruyères, II, 497.

Brya Ebenus DC., II, 352.

Bryonia alba L., II, 287.

dioica L.
,
II, 286.

Bryone
,
II

,
286.

blanche, II, 287.

Bryonine, II, 286.

Bryopsis, I, 482.

Bryozoaires, I, 303, 306.

Bubon GalbanuinL.
,
II, 317.

Buchu, II, 232.

Buccinum
, 1 ,

297.

Bucco, II, 232.

Bugle
,
II

, 434.

rampante
,
II

,
514.

Buglosse, II, 433.

Bugrane
,
II

,
345.

Buis, II, 126.

Bulba, I, 346.

Bulbe artériel, 1, 123.

de Scille, II, 38.

Bulbifères, I, 370.

Bulbilles, I, 370.

Bulbosine, I, 454.

Bumelia nigra Sw., II, 491.

Bumélie noire, II, 491.

Bunium bulbocastanum, II, 302.

Buphthalmum salicifoliüm L.
,
II, 616.

Buranliem, II, 489.

Bursérace'es, II, 336.

Bursera gummifera Jacq., II, 338.

Busserolle, II, 496.

Butea frondosa Roxb., I, 193; II, 357.

superba Roxb., II, 357.

Butomus
,
II

,
2.

umbellatus, II, 2.

Butua, II, 226.

Büttneria Loffl., II, 256;

Theobroma L*, II, 256;

Büttnériacées
,
II, 256»

Buxacées,II, 113»

Buxine, II, 127.

Buxus, II, 113.

sumpervirens L.
,
II, 113, 126.

Byssus, I, 299, 430.

Cabaret, II, 145.

Cabillaud, I, 134.

Cabombacées, II, 193»

Cabosse, II, 256;

Cabotz, II, 409.

Cacao
,
II

,
258.

Caraque, II, 258.

de la Guadeloupe, II, 258.

de la Martinique, II, 258.

de Saint-Dominique, II, 258.

Maragnan
,
II

,
258.

Para, II, 258.

Trinité, II, 258.

Cacaos non terrés, II, 258.

terrés, II, 258»

Cacaotier, II, 256»

Cachalot, I, 76.
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Cachexie africaine, I, 245»

aqueuse, I, 2G0.

Cachibon, II, 338.

Cachou
,
II, 359.

du Nauclea Gambir, II, 393.

Cachous, II, 391.

Cactées
,
II, 281.

Cade
,
II

,
77.

Caduc, I, 405.

Cæcums pyloriques, I, 122.

Cæsalpinia bijuga, II, 363.

bahamensis, II, 363.

brasiliensis L., II, 363.

Crista
,
II

,
363.

echinata Lam., 363.

Sappan L.
,
II, 363.

vesicaria, II, 363.

Cæsalpiniées
,
II

,
360.

Café Bourbon, II, 541.

de pois chiche, II, 352.

Haïti, H, 541.

Martinique, II, 541.

Moka, II, 541.

Caféier, II, 537.

Caféine
,
II

,
252.

Cagna fistola de purgar, II, 372.

Caïl-Cedra, II, 246.

Caille-lait blanc, II, 529.

des marais
,
II

,
529.

jaune, II, 529.

raide, II, 519.

Caillot, I, 34.

Cajanus bicolor DC.
,
II, 353.

flavus DC., II, 353.

Cake Gamboge, II, 267.

Calabarine, II, 354.

Caladium esculentum, II, 8.

Calaguala
, 1 ,

510.

dalalos
,
I, 475.

Calamine, II, 679.

Calamus aromaticus, II, 9.

Draco Willd., II, 25.

Calathide, I, 390.

Calycanthus, I, 385.

Calcaire, II, 670.

Calendula oflficinalrs L., II, 602.

Calenduline, II, 602.

Calice, I, 86, 396.

à préfloraison imbriquée, II, 262.

à préfloraison valvaire
,
II

,
253.

Caliciflores, I, 441.

Calicule, I, 396.

Calla
,
I, 380.

Callianyra, I, 312.

Callianyridés
,
I, 312.

Calliphora vomitoria Desv., I, 178.

Callitris quadrivalvis Rich., II, 78,

Callorhynchus
,
I, 128.

Calmaridés, I, 293.

Calomel végétal, II, 208.

Calophyllum, II, 265.

Calaba L., II, 268.

Inopliyllum L.
,
268.

Tacamahaca Willd.
,
II, 269.

Calotropis Hamilt.
,
II, 437.

Camélidés, I, 70.

Camelina sativa DC., II, 174.

Caméline ordinaire, II, 174.

Camélliacées, II, 250.

Camelliées, II, 250.

Camellia Sasangua Thunb.
,
Il

,
250.

Camomille commune
,
II

,
612.

romaine, II, 613.

Campanula glomerata L., II, 525.

Trachelium L.
,
II, 525.

Carapanularia, I, 314.

Campanulée, I, 399.

Campanulées, II, 524.

Camphora officinarum C. Bauhin, II, 134.

Camphre brut, II, 135.

de Bornéo, II, 136.

de Chine, II, 135.

du Japon
,
II, 135.

droit, II, 136.

gauche, II, 136.

inactif, II, 136.

Camphrée, II, 158.

Camphrier du Japon, II, 134.

Camphorosma Monspeliaca L., II, 158.

Camptotrope, I, 410.

Cam-wood, II, 360.

Campylospermées, II, 322.

Campylotrope
,
I, 410.

Canal cholédoque
, 1 ,

29.

cystique, I, 29.

déférent, I, 35, 147.

hépatique, I, $9.

lacrymal, I, 11, 21.

urétliro-sexuel
,
I, 78.

veineux, I, 96.

Canaux biliaires, I, 28.

de Stenson
, 1 ,

22.

éjaculateurs, I, 35.

séminifères, I, 35.

Cancer Pagurus L.
, 1

,
225.

Canchaiagua
,
II

,
450.

Canéficier, II, 371.

Canella P. Browne, IT, 269.
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Canella alba Murr, II
,
269.

axillaris Mart.
,
II, 269.

Winterana L.
,
II

,
269.

Canidés, I, 59.

Canine inférieure
, 1 ,

25.

Canines, I, 25.

Canis familiaris L.
, 1 ,

60.

Canna coccinea
,
II

,
65.

Cannabène, II, 106.

Cannabinées, II, 104.

Cannabis indica Lamk.
,
II

,
104.

sativa L.
,
II

,
104.

Canne à sucre
,
II

,
18.

de Batavia, II, 18.

Créole, II, 18.

Otahiti, II, 18.

Provence
,
II

,
18.

violette, II, 19.

Cannées, II, 64.

Cannelle blanche
,
II

,
269.

giroflée, II, 139.

Canon, I, 17.

Canthariasis
,
I, 153.

Cantharide officinale
, 1 ,

150.

Cantharidine
,
I, 151.

Caoutchouc, II, 116.

des huiles, II, 117.

fossile, II, 693.

Capillaire, I, 510.

du Canada, I, 510.

du Mexique, I, 511.

de Montpellier, I, 511.

noir, I, 511.

Capillaires, I, 11-33.

Capillarimètre
,
II, 219.

Capillitium
, 1 ,

447.

Capitata, il, 176.

Capitule, I, 390.

Capitules en grappe, I, 391.

Capparidées, II, 181.

Capparis amygdalina Lamk.
,
II, 181.

cynophallophora L., II, 181.

spinosa L., II, 181.

Câprier épineux, II, 181.

Caprifoliacées
,
II, 577.

Capsella bursa pastoris Mœnch, II, 174.

Capsicum annuum L.
,
II, 478.

brasilianum Clus., II, 478.

frutescens.. II, 478.

grossum, II, 478.

Capsule
, 1 , 422.

Capsules de pavot blanc, II, 184.

Capucine grande, II, 244.

petite, II, 244.

Capura, II, 264.

Caramel, II, 19.

Caractères, I, 436.

distinctifs et classification des Lichens,

I, 498. %

essentiels
,
II

,
614. ^

minéralogiques, II, 621.

secondaires, II, 647.

Carapace
, 1 ,

98.

Carapa guianensis Aubl.
,
II, 247.

Touloucouna Guill.
,
II

,
247.

Careapulli, II, 266.

Carbonate, II, 659.

de cuivre ammoniac, II, 687.

de soude
,
II

,
653.

Carcérule, I, 422.

Carcinus Mænas Leach
, 1 ,

225.

Cardamine amara L., II, 172.

des prés, II, 172.

pratensis L., II, 172.

Cardère cultivée
,
II

,
580.

Cardiaire
,
II, 523.

Cardia, I, 27.

Cardamome, II, 69. »
'

de Ceylan, II, 69.

grand, II, 69.

long du Malabar, II, 69.

moyen, II, 69.

petit du Malabar, II, 69.

Cardinale bleue
,
II

,
526.

Cardiospermum Halicacabum L.
,
II, 278.

Cardium, I, 301.

Cardon
,
II

,
594.

Cardopathium apulum, II, 597.

corymbosum DC.
,
II, 597.

Fontanesii, II, 597.

orientale, II, 597.

Carène, I, 398.

Carica digitata, II, 281.

Papaya L.
,
II, 281.

Carie
, 1 ,

465.

Carminé, I, 192.

Carnauba, II, 25.

Carnivores, I, 58.

Caroncule, I, 417.

Caroube de Judée, I, 191.

Caroubier, II, 369.

Carotte, II, 322.

Carottine, II, 322.

Carpe, I, 17.

Carpelle
, 1 ,

405.

Carpophages, I, 79.

Carpophore
,
II

,
295.

Carrageen
, 1 ,

494.
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Cartliame des teinturiers
,
II

,
594.

Carthamine, II, 595.

Carthamus tinctorius L., II, 594.

Carum Bulbocastanum Koch, II, 302.

Carvi L.
,
II, 301.

Carvi, II, 301.

Caryopse; I, 421.

Caryophyllée
,
I, 398.

Caryophyllées
,
II, 162.

Caryophyllus aromaticus L.
,
II

,
419.

Casca preciosa, II, 137.

Cascarilla, II, 545.

Cascarille blanche, II, 123.

térébinthacée, II, 123.

Caséine, I, 87.

Cassa-Cassa de la côte de Coromandel, II,

188.

Cassave, II, 119.

Casse, II, 372.

Cassia acutifolia Del., II, 374.

æthiopica Guib., Il, 374.

bacillaris L., II, 379.

Brasiliana Lam.
,
II, 372.

cana Wender.
,
II, 376.

cathartica Mart., II, 378.

Ehrenbergii Biscli., II, 375.

elongata, II, 374. .

emarginata L.
,
II, 378.

fistula L., II, 371.

grandis Jacq., II, 372, 378.~

lanceolata Nect., II, 373.

lenitivia Bisch.
,
II, 373.

lignea, II, 134.

ligustrina L., II, 378.

moschata H. B.
,
II, 372.

obovata Colladon, II, 375.

obtusa Roxb., II, 376.

obtusata, II, 377.

pnbescens R. Brown, II, 375.

Schimperi Steud., II, 376.

senna Nect., II, 376.

tomentosa Ehrb., II, 376.

Cassidula, I, 310.

Cassidulidés
,
I, 310.

Cassiées, II, 362.

Cassine Gouguba Mart., II, 291.

Cassis, II, 280.

Cassitérÿe, II, 677.

Cassure, II, 644.

Cassuvium pomiferum
,
II

,
335.

Cassythées, II, 131.

Castanea vesca Gærtn., II, 101.

Castilloa elastica Cav., II, 117.

Castor, 1 ,
62.

Castoreum, I, 62.

Castoridés, I, 61.

Castorine, I, 63.

Cât, II, 292.

Cataire, II, 521.

Catalpa, II, 509.

Catéchine, II, 391.

Catholicum, II, 372.

double, II, 371.

Cathartica, II, 64.

Cathartine
,
II

,
293.

Cathalocarpus Fistula Pers., II, 371.

Caudicule, I, 404; II, 3.

Caulophyllin, II, 214.

Caulophyllum thalictroides Michx.
,
II

,
21

Caverne stigmatique, I, 179.

Caviadés, I, 62.

Cavicoles, I, 181.

Cavité buccale, I, 23.

glénoïdale, I, 16.

glénoïde
, 1 ,

15.

Ceanothus L.
,
II

,
292.

americanus L., II, 293.

Bengalensis DC., II, 293.

cœrulens Lag.
,
II

,
293.

Cébins
, 1 ,

56.

Cécilies, I, 112, 115, 116.

Cecropia peltata L., II, 117.

Cedræ
,
II, 271.

Cédratier, Il 271.

Cedrela odorata L., II, 246.

Cédrélacées II, 246.

Cèdre rouge, II, 78.

Cédrine, II, 231.

Ceinture, I, 238.

du bassin, I, 17.

Célastrinées
,
II, 291.

Celastrus, II, 292.

Céleri, II, 299.

ordinaire, II, 300.

rave, II, 300.

Célestine
,
II

,
669.

Cellaris, I, 211.

Cellulaire
, 1 ,

331.

Cellulaires, I, 440.

Cellule, I, 331-332.

Cellules antipodes, I, 415.

conductrices, I, 340.

fibreuses, I, 339.

mères du pollen, I, 402.

pepsiques, I, 27.

treillissées, I, 349.

Cellulicoles
,
I, 206.

Cellulo-génèse, I, 335.

40
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Cellulose animale ,1,3.

Celosia cristata, I, 373 ;
II, 1(10.

Cément, I, 26.

Cenomyce Ach., I, 500.

pyxidata Ach.
,
I, 500.

Çentaurea Behen L.
,
II, 596.

benedicta L., II, 595.

Calcitrapa L.
,
II

,
595.

Centaurium L.
,
II

,
596.

Cyanus L.
,
II

,
596.

Jacea L., II, 596.

Centaurée grande
,
II, 596.

officinale, II, 596.

Centrum, I, 8.

Canal neural ,1,8.
Cénure, I, 266.

Céphélide Ipecacuanha
,
II, 533.

Cephaelis Ipecacuanha Ricli., II, 533-534.

Cephalemyia Ovis Latr., I, 181.

Céphalés, I, 289.

Céphalobranches I, 233.

Céphalopodes, I, 289.

Céphalothorax, I, 199.

Cera de Palma
,
II

,
25.

Cérastes, I, 108.

Cerasus Tourn., II, 402.

acida Gærtn., II, 402.

Caproniana, II, 402.

dulcis Gærtn.
,
II

,
402.

Juliana, II, 402.

Lauro-Crassus Loisel., II, 402.

Mahaleb Mill., II, 402.

serotina Ehrli., Il, 402.

virginiana Mich.
,
II

,
402.

sCeratonia Siliqua L.
,
II

,
369.

Cerbera Allouai L., II, 439.

Manghas L., II, 439.

Thevetia L.
,
II, 439.

Cercaires, I, 258.

Cerceris bupresticida, I, 160.

Cercomonade de l’Homme, I, 323.

Cercomonas hominis Davaine, I, 323.

Cérébrine, I, 87.

Cerejas, II, 288.

Cerfeuil cultivé, II, 322.

musqué, II, 323.

sauvage
,
II

,
322.

Cérine, 1, 166.

Cerisier de Virginie, II, 402.

Mahaleb, II, 402.

vulgaire, II, 402.

Cerocoma Geoffr., I, 153.

Schæfferi Fabr., I, 153.

Cérocome, I, 153.

Céroléine, I, 166.

Céro-Résine d’Euphorbe, II, 115.

Cérosie, II, 18.

Céroxyle des Andes, II, 25.

Céroxyline
,
II

,
25.

Ceroxylon H. B., II
,
25.

Céruse, II, 678.

Cerveau, I, 10.

Cervelet, I, 10.

Cervidés, I, 15, 70.

Cerviens, I, 70.

Cestoïdes
, 1 ,

263.

Cestrum, I, 312.

Cestrum L.
,
II

,
480.

macrophyllum Vent., II, 480.

nocturnum L., II, 480.

venenatum Thunb., II, 480.

Cestidés, I, 312.

Cétacés, I, 76.

Cétéracli, I, 512.

Ceteracli officinarum L., I, 512.

Cétine, I, 77.

Cetraria islandica Achar., I, 499.

Cétrarin, I, 500.

Cévadille
,
II

,
35.

Cliærophyllum bulbosum L., II, 324.

temulum L.
,
II

,
324. --

Chair de poule, I, 48.

Chalaze
, 1 ,

409.

Chalazes, I, 87.

Chalazique, I, 417.

Chaleur, I, 426.

Chalkopyrite, II, 686.

Chalkosine, II, 686.

Chama, I, 301.

Chamædrys, II, 514.

Chamælauciées, II, 419.

Chamæléons, II, 596.

blancs, II, 596.

noirs, II, 597.

Chambre à air, I, 87.

aérienne
, 1 ,

368.

albuminipare
,
I, 85.

coquillière, I, 85.

respiratoire, I, 125, 368.

Champignon de Malte, II, 129.

Champignons, 1,3, 439, 443.

dans l’écoulement nasal de la morve,
I, 461.

du poumon, I, 461.

proprement dits, I, 449.

vénéneux, I, 472.

Chanvre cultivé, II, 104.

femelle, II, 104.
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Chanvre indien, II, 104, 448.

mâle, II, 105.

Chapeau, I, 450.

Cliarhon, I, 180, 465.

Chara 1, 503.

Charagnes, I, 503.

Chardon à foulon, II, 580.

aux ânes
,
II

,
594.

bénit, II, 595.

Marie, II, 594.

Charmées, I, 503.

Châtaignier, II, 301.

Chatoiement
,
II

,
649.

Chatou
, 1 ,

389.

Chaume, I, 346, 354; II, 11.

Chausse-trappe
,
II, 595.

Chavica Miq.
,
II

,
91 ,

93.

Betle Miq.
,
II

,
94.

ofïicinarum
,
II

,
93.

Roxburghii Miq., II, 94.

Cliaya-vair, II, 532.

Chayotte des Antilles, II, 289.

Chonnoïde, I, 21.

Cheiranthus Cheiri L.
,
II, 173.

Cheiromidés, I, 57.

Chéiroptères, I, 57.

Chélérythrine
,
II, 183.

Chélicères, I, 202.

Cliélidoine, II, 183.

Chélidonine
,
II

,
183.

Chelidonium majus L.
,
II

,
183.

Chélocères, I, 173.

Chélonidés, I, 99.

Chêne à glands doux, II, 100.

blanc
,
II

,
100.

liège, II, 100.

quercitron, II, 101.

Yelani, II, 101.

Yeuse, II, 101.

Chènevis, II, 105.

Chenilles, I, 169.

Chénopodées, II, 157.

Chenopodium ambrosioides L., II, 158.

anthelminthicum L., II, 159.

bonus Henricus L.
,
II

,
158.

Botrys L.
,
II, 158.

Quinoa W., II, 245.

Yulvaria L.
,
Il

,
159.

Cliermes vermilio
, 1 ,

193.

Chervi, II, 303.

Chétognates 1 ,
243.

Chétopodes, I, 231.

Cheval, I, 66.

Cheveux, I, 13.

Cheveux de Venus
,
II

,
203.

Chevelu, I, 343.

Chèvrefeuille des haies, II. 578.

des jardins
,
II

,
578.

Cheylètes, I, 211.

Chibou, II, 338.

Chicoracées, II, 587.

Chicorée crépu’e, II, 591.

Chicot, II, 364.

Chien, I, 60.

de mer, 1 ,
128.

Chiendent, II, 15.

ordinaire, II, 15.

pied-de-poule, II, 15.

Chiffonnée, I, 387.

Chilognathes
,
I, 197.

Chilopodes, I, 198.

Chimæra, I, 128.

Chimaphila corymbosa Pursli
,
II

,
498.

umbellata Nutt., II, 498.

Chimères, I, 127;

Chionyphe Carteri, I, 463.

Chique (puce), I, 174.

Chirette
,
II

,
450.

Chirodota, I, 311.

Chierris, II, 106.

Chitine, I, 144.

Clilamydomonas
,
I, 448.

Chlorite
,
II, 673.

Chlorophylle, 1,3, 333.

Chloroplatinate de sodium
,
II

,
692.

Chlorose d’Égypte, I, 244.

Chlorospermées
, 1 ,

482.

Chlorure d’ammoniaque
,
II

,
689.

d’ammonium, II, 692.

d’argent, II, 691.

d’argent ammoniacal, II, 691.

de cuivre ammoniacal, II, 687.

de mercure, II, 689.

de platine, II, 692.

d’or, II, 692.

de sodium, II, 692.

de fer, II, 683.

Chocolat, II, 258.

Cholestérine, I, 87.*

Chondrine, I, 73.

Chondrus polymorphus Lamx.
, 1 ,

494.

Chorioptes P. Gerv., I, 214.

Choristoporées
, 1 ,

481 ,
492.

alimentaires
, 1 ,

493.

médicinales
, 1 ,

493.

Chou, II, 176.

Choux bouillonnés, II, 176.

cabus, II, 176.
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Chou cavalier, II, 17G.

Colza, II, 175.

crépu, II, 176.

croûte, II, 176.

de Bruxelles, II, 176.

de Milan, TI, 176.

fleur, II, 176.

frisé, II, 176.

marin, II, 178.

Navet, II, 176.

rave, II, 176.

rouge, II, 176.

Choux pommés, II, 176.

verts, II, 176.

Cliromatopliores
, 1 ,

292.

Chronizoospores, I, 488.

Chroococcus, I, 499.

Chrysalide
, 1 ,

148
,
169.

Ghrysobalanus Icaco L.
,
II

,
425.

Chrysophyllum
,
II, 489.

glyeyphlœum, II, 489.

Ghurrus, II, 106.

Chylifères, I, 11.

Chymosine
, 1

,
28.

Ciboule, II, 37.

Cicadaires, I, 189.

Cicuta L.
,
II, 298.

aquatica, II, 298.

major Lam.
,
II, 323.

virosa L.
,
II, 298.

Cicatricule, I, 86.

Cicer arietinum L., II, 352.

Cicliorium angustifolium
,
II, 591.

Endivia L.
,
II, 591.

Intybus L., II, 590.

Cicutaire aquatique
,
II

,
298.

Cidaridés, I, 310.

Cidaris
, 1 ,

310.

Ciguë officinale, II, 323.

vireuse, II, 298.

Ciliés, I, 320.

Cimicifuga fœtida L., II, 207.

Cinabre
,
II

,
688.

Cinarées
,
II

,
592.

Cinchona Boliviana Wedd., II, 563.

chahuarguera Pav.
,
II

,
559.

condaminea Humb., II, 559.

conglomerata Pav.
,
II

,
559.

glandulifera R. et Pav., II, 559.

heterophylla Pav.
,
II

,
559.

hirsuta R. et Pav.
,
II

,
559.

Humboldtiana, II, 560.

macrocalyx Pav., II, 559.

raicrantha R. et Pav.
,
II

,
555.

Cinchona nitida R. et Pav., II, 555.

ovalifolia, II, 560.

Palton Pav., II, 559.

peruviana How.
,
II, 555.

pubescens Wedd., II, 564.

purpurea R. et Pav., II, 558.

scrobiculata H. et B.
,
II

,
564.

umbellulifera Pav., II, 558.

Uritusinga Pav.
,
II

,
559.

Cinchonées, II, 542.

Cinchovatim, II, 550.

Cinnaméine, II, 343.

Cinnamodendron Endl.
,
II

,
269.

axillare Endl., II, 269.

Cinnamomum Burne, II, 131, 134.

Camphora F.
,
II

,
265.

Cassia Blume, II, 133.

Culiladan Blume, II, 134.

Javanicum Blume, II, 134.

Kiamis Nees, II, 134.

Malabathrum Batka, II, 134.

xanthoneuron Blume, II, 134.

Zeylanicum Breyn.
,
II

,
132.

Cinarées ,1,2.

Cipipa, II, 119.

.Circæa lutetiana L.
,
II, 426.

Circée
,
Il

,
426.

Circinées, I, 503.

Circulation, I, 376.

Circumscisse
,
I, 420.

Circumscissus
,
I, 420.

Cire, I, 90, 164, 166.

blanche, I, 167.

de Chine, I, 168.

jaune, I, 167.

de Myrica, I, 167.

végétale de Sumatra, II, 109.

Cirripèdes, I, 228.

Cirroteuthis
,
I, 293.

Cissampéline
,
II, 226.

Cissampelos Caapeba L., II, 227.

ebracteata Saint.-Hil.
,
II, 226.

glaberrima St.-Hil.
,
II, 226.

mauritiana Dup. Thouars, II, 227.

ovalifolia DC., II, 226.

Pareira L.
,
II, 226.

Cistinées
,
II

,
168.

Cistus L.
,
II, 168.

creticus L., II, 168.

ladaniferus L., II, 168.

Citronelle, II, 608.

Citronnier, II, 272.

Citrullus Colocynthis Schrad., II, 288.

vulgaris Schrad.,.II, 289.
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Citrus L., II, 271, 272.

Aurantium Risso, II, 273.

decumamaa Risso, II, 273.

Limonium Risso, II, 272.

Limetta Risso, II, 271.

medica Risso, II, 271.

vulgaris Risso, II, 273.

Civette, II, 37.

vraie, I, 59.

Cladodes, I, 357, 372; II, 42.

Cladonia rangiferina Hoffm., I, 500.

Cladosporium herbarum
,
I, 462.

Classe, I, 435.

Classes, I, 6.

Classification
,
II

,
655.

des fruits, I, 421.

Classifications artificielles
, 1 ,

436.

méthodiques
,
1 ,

436.

naturelles
, 1 ,

436.

systématiques
, 1 ,

436.

Clausthalie, II, 678.

Clavalier jaune, II, 228.

Clavaria coralloides L.
,
I, 471.

Claviceps purpurea, I, 466, 469.

Clavicule, I, 16.

Clématidées, II, 195.

Clematis crispa L., Il, 196.

Flammula L., II, 196.

mauritiana Lam.
,
II, 196.

recta L., II, 196.

Yitalba L., II, 196.

Clématite des haies
,
II

,
196.

Clinanthe, I, 390.

Clinosporés
,
1 ,

456 ,
464.

Clipta, II, 245.

Clitore de l’Inde
,
II

,
353.

Clitoris
, 1 ,

38.

Cloaque, I, 11.

Cloison auriculo-ventriculaire, I, 32.

Cloisons, I, 406.

vraies, I, 406.

Cloporte ordinaire, I, 227.

Clostres, I, 338.

Clous de girofle, II, 419.

Trissa, I, 133.

Clupea tropica, I, 133.

Clusia rosea, II, 268.

Clusius, II, 265.

Clypeaster, I, 310.

Clypéastridés
,
I, 310.

Cneorum tricoccum
,
II

,
232.

Cnicus benedictus Gærtn., II, 595.

Coagulation, I, 34.

Coaltar, II, 88.

Coaltar saponiné ,11, 88, 10-1.

Cobalt, II, 658.

Cobaltine, II, 686.

Cobra di capello, I, 104,

Coca, II, 244.

Cocaïne, II, 245.

Coccoloba uvifera L., II, 359.

Cocculus Bakis, II, 226.

cinerascens, II, 226.

flavescens, II, 225.

palmatus DC.
,
II, 225.

platypliyllus St.-Hil., II, 226.

rufesceps Endl.
,
II

,
226.

toxiferus Wedd,
,
II

,
226.

Coccus L., I, 168.

Cacti, 1,168, 191.

Ceriferus Fabr., I, 168.

Lacca Ker.
,
I, 193.

manniparus Ehr., II, 169.

polonicus L.
, 1 ,

193.

sinensis Westro.
,
I, 168.

Cochenille, I, 191.

de Pologne, I, 191.

grise, I, 192.

noire, I, 192.

ordinaire, I, 191.

sylvestre, I, 192.

Cochléaire, I, 387.

Cochléaria officinal, II, 172.

Cochlearia Armoracia L., II, 172.

officinalis L., II, 172.

Cochlospermum Gossypium, II, 256.

Coco, II, 348.

Cocos nucifera L.
,
II, 24.

Cocotier, II
,
24.

Codagen, II, 296.

Codéine, II, 190.

Cœccum
, 1 ,

28.

Cœlognathus morsitans, I, 217.

Cœlopeltis, I, 103.

insignitus, I, 103.

Cœur, I, 11.

de bœuf, II, 209.

du bois, I, 347.

Cœurs veineux, I, 291.

Coffea arabica L., II, 537.

vulgaris Monch, II, 537.

Cofféacées, II, 529.

Cognassier, II, 415.

ordinaire, II, 415.

Colaga-palla
,
II, 439.

Colchicacées
,
II, 28.

Colchicéine, II, 30.

Colchicum autumnale
,
II

,
28.
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Colchicum variegatum L., II, 30.

Colchique d’automne, II, 28,

Coléoptères, I, 150.

Coléorhize
, 1 ,

344.

Colle de Flandre, I, 73.

Collenchyme
,
1 ,

349
;
II

,
45,

Collet, I, 26, 342, 424.

Collier œsophagien, I, 220.

Collodian, II, 262.

Collodion, II, 262.

Colocasia triphyllum Willd.
,
TT, 8.

Colombo d’Amérique, II, 225.

de Marietta, II, 225.

Colon, I, 28.

Colonne vertébrale, I, 9,

Colophane, II, 87.

Colophora utilis Mart.
,
II, 440.

Coloquinte
,
II

,
288.

Coloration, I, 383.

Columelle, I, 83; II, 295.

Columniferæ
,
II

,
254.

Colutea arborescens Linné, II, 349, 382,

obovata, II, 382.

orientalis Lam,
,
II

,
349.

Colza proprement dit, II, 176.

Comatula, I, 310.

Combrétacées, II, 423.

Comocladia dentata Willd.
,
II

,
334.

ilicifolia Sw.
,
II, 334.

intregrifolia L.
,
II

,
334.

Composition chimique
, 1 ,

454.

Conceptacles
,
I, 450.

Concombre d’âne, II, 287.

sauvage, II, 287.

Concombres
,
II

,
289.

Concrétions et incrustations
,
II

,
642.

Condit d’Angélique, II, 310.

' Cône, I, 389, 423.

Cônes du Houblon, II, 106.

Configuration et structure des minéraux à

formes cristallines peu ou point détermi-

nées
,
II

,
642.

Conhydrine, II, 324.

Conidies, I, 451.

Conidies-Sporanges
,
I, 451.

Coniothèques
,
I, 514.

Conifères, II, 71.

Coniotlialamés
,
I, 499.

Conirostres
, 1 ,

93.

Conium Arracacha, II, 325.

maculatum L.
,
II

,
323.

Connectif, 1 ,
400.

Conseils relatifs à la récolte des Champi-
gnons

,
1 ,

476,

I

Conserve d’Œillet, II, 162,

Consoude
,
II

,
433.

Consolida media, II, 434.

minor, II, 434.

regalis, II, 434.

Constitution du fruit, I, 418.

de la cellule, I, 332.

Contrayerva officinal, II, 111

.

Conus, I, 297.

Convallaria maialis L., II, 43.

Convolvulacées, II, 440.

Convolvulus officinalis, II, 441.

orizabensis Pellet, II, 443.

sagittifolius Sibth.
,
II

,
445,

syacus Moris
,
II

,
445.

Conyza squarrosa, II, 617.

Cookia punctata, II, 271.

Copalchi
,
II, 457.

Copaifera L.
,
II, 366.

Beyrichii Hayne
,
II

,
366.

bijuga Willd., II, 366.

cordifolia, II, 366.

coriacea Mart.
,
II

,
366.

Guyanensis Desf.
,
II, 366.

laxa Hayne, II, 366.

Langsdorffii, II, 366.

Martii Hayne
,
II

,
366.

multijuga Hayne, II, 366.

oblongifolia
,
II

,
366.

officinalis Jacq.
,
II

,
366.

Sellowii
,
II

,
366.

Copal de l’Inde, II, 264.

dur, II
,
364.

Copayer officinal, II, 366,

Copépodes, I, 228.

Coquelicot, II, 181.

Coqueret Alkekengi, II, 479.

Coque du Levant, II, 227.

Coques, I, 190.

de Pastel, II, 175. #
Coquille, I, 287.

Corail blanc, I, 316.

noir, I, 316.

rouge
, 1 ,

316.

Coralliaires
, 1 ,

315.

Corallina officinalis L.
, 1 ,

494.

Coralline blanche
,
1 ,

494.

Corallium, I, 316.

rubrum Lamk.
,
I, 316.

Corbeille, I, 161.

Corchorus olitorius L., II, 254.

Cordes vocales
, 1 ,

30.

Cordia Mixa L.
,
II

,
435.

Cordiceps
, 1 ,

469.

ij
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Corette potagère, II, 254.

Coriandre, II, 325.

Coriandrées, II, 325.

Coriandrum L., II, 325.

sativum L., 11*325.

Conaria myrtifolia L., II, 275, 382.

nepalensis, II, 276.

sarmentosa Forst., II, 276.

Coriariées, II, 275.

Cormier, II, 415.

Cornées
,
II

,
327.

Cornes de l’hyoïde, I, 17.

inférieures, I, 282.

latérales, I, 282.

supérieures, I, 282.

Cornets, I, 22.

Cornichons, II, 289.

de Savignon, II, 328.

Cornouiller mâle, II, 328.

Cornularia, I, 316.

Cornus L., II, 328.

florida, II, 328.

mascula L.
,
II

,
328.

sanguinea L.
,
II, 328.

Corolle, I, 397.

gamopétale, 1, 397;

régulière, I, 399;

irrégulière
, 1 ,

399.

polypétale, I, 398.

régulière
, 1 ,

398.

irrégulière, I, 398.

Coronilla Emerus L., II, 352;

varia L., II, 352.

Coronille faux-séné, II, 352.

variée
,
II

,
352.

Corossol, II, 209;

Corps calleux, I, 10.

caverneux, I, 36.

cotylédonaire
, 1 ,

424.

rouges, I, 124.

Cortina, I, 450.

Corroyère, II, 275.

Coryamirtine
,
II, 276.

Corydaline, II, 181;

Corydalis tuberosa DC., II
,
181.

Corylus avellana L,, II, 101.

Corymbe composé, I, 391.

simple, I, 390.

Corypha cerifera L., II, 25.

Cosso, II, 409.

Côtes sternales ,1,9.

vertébrales, I, 9.

Coton, II, 262.

poudre, II, 262.

Cotylédons, I, 416.

épigés, I, 427.

liypogés, I, 427.

Cotylet, II, 330.

Cou, I, 9.

Couaque, II, 119.

Couche cambiale
, 1 ,

346.

chitinisée, I, 144.

corticale, I, 13.

herbacée, I, 349.

subéreuse, I, 349.

proligère, I, 86.

herbacée, I, 349.

Couches corticales, I, 348.

Coulant, I, 371.

Couleur, II, 648.

Couleuvrée, II, 286.

Coumarine, II, 6, 346, 361.

Coumarouna odorata Aubl., II, 361

Couperose blanche, II, 667.

bleue, II, 667.

verte, II, 667.

Coureurs
, 1 ,

185.

Coureuses
, 1 ,

206;

Courge musquée, II, 289.

Courges, II, 289.

Couronne, I, 26;

Cousin commun, I, 184;

Coussinet, I, 369;

Cousso
,
II, 409.

Coutz
,
II

,
409;

Crambe maritima, II, 179.

Crâne ,1,9.

Cranson
, JI, 172.

Crapaudine, II, 524.

Craw-craw, I, 211.

Crassulacées
,
II, 329.

Crème, I, 41.

de riz, II, 17;

de tartre, II, 224s

Crémocarpe, 1, 122.

Crémomètre, I, 42.

Créosote, II, 88.

Crépusculaires, I, 170s

Cresson alénois, II, 174.

amer, II, 172.

de fontaine, II, 171.

de Para, II, 615.

des prés, II, 172.

Crinoïdes, I, 310.

Crins, I, 13.

Cristallographie
,
II

,
621.

Cristaux
, 1 ,

333 ;
II

,
624.

oblitérés et macles
,
II

,
640.
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Criste marine, II, 308.

Crithmum maritimum
,
II

,
308.

Crocodiliens
, 1 ,

98.

Crocoïse, II, 685.

Crocus Tourn.
,
II, 61.

sativus L., II, 62.

Crotales, I, 107.

Crotalidés
, 1 ,

107.

Crotonarine, II, 123.

CrotonL. ,11, 121.

Tiglium L., II, 121, 320.

Aleurites ambinux Pers.
,
II

,
124.

antisyphiliticus Mart.
,
II, 124.

balsamiferum L. ,
II

,
123.

campestre Aug. St-Hil.
,
II, 124.

Cascarilla L., II, 123.

Elutheria Swartz, II, 123.

lacciferum L.
,
II

,
124.

lineare Jacq.
,
II, 123.

Malambo Karst., II
,
124.

micans Swartz, II, 123.

Moluccanum L., II, 124.

sebiferum L.
,
II

,
124.

Stillingia sebifera Willd, II, 124.

suberosum Kuntli
,
II, 123.

Crotonolj II, 123.

Crozopliora tinctoria Neck.
,
II, 116.

Crucifères, II, 169.

Cruciforme
, 1 ,

398.

Crustacés, I, 219.

Cryolite, II, 671.

Crypticoles
j 1 ,

206.

Cryptocarya pretiosa Mart.
,
II

,
137.

Cryptocaryées
,
II, 137.

Cryptococcus, I, 449 , 481.

cerevisiæ Kütz.
, 1 ,

485.

Cryptocoque du ferment, I, 485.

Cryptogames, I, 443.

Cténoïdes, I, 118.

Cténophores, I, 312.

Cube, II, 628.

Cubeba Miq., II, 91, 93.

canina Miq.
,
II

,
93.

officinalis Miq.
,
II

,
93.

Cubilose
,
I

>
94.

Cubitus, I, 16.

Cucumère
,
II

,
288.

Cucumis abyssinien
,
II

,
288.

Colocynthis L., II, 288.

Citrullus Colocyntliis, II, 288.

sativus L., II, 289.

Cucurbitacées
,
II

,
284.

Cucurbitains
,
I, 264.

Cucurbita maxima Duch., II, 289.

Cucurbita moscliata Duch., II, 289*

Pepo DC., II, 289.

Cuisse, I, 17, 114.

Cuillerons, I, 172.

Cuivre, II, 658.

gris
,
II

,
687.

natif, II, 686.

Culex annulatus, I, 185.

pipiens L., I, 184.

pulicaris L., I, 185.

Culicidés, I, 184.

Culilardan des papous, II, 134.

Cultrirostres
,
I, 92.

Cumin, II, 318.

noir, II, 203.

Cuminées, II, 318.

Cuminum L., II, 318.

Cyminum L., Il, 318.

Cuminol, II, 318.

Cupressus Tourn., II, 75.

sempervirens L., II, 75.

Cupressinées, II, 75.

Cupule, I, 397.

Curare, II, 456.

Gurarine, II, 457.

Curaçao de Hollande, II, 274.

Curcuma, II, 67.

angustifolia Roxb., II, 65.

aromatica Roscoe, II, 68.

domestica major, II, 68.

domestica minor, II, 68.

leucorrhiza Roxb.
,
II

,
65.

rubescens Roxb.
,
II

,
65.

tinctoria Guib., II, 67.

Zedoaria Roscoe, II, 68.

long, II, 68.

oblong, II, 68.

rond, H, 68.

Cure aux raisins, II, 216.

Curvi-séminées
,
II, 296.

Cuscutées
,
II

,
440.

Cusparine, II, 233.

Cuterebra noxialis Goud.
, 1 ,

182*

Cutérèbres
, 1 ,

182.

nuisible, I, 182.

Cuticule, I, 367.

Cuticoles, I, 181.

Cyanose, II, 667.

Cyanure d’argent, II, 691.

de fer, II, 683.

de mercure
,
H

,
690.

de zinc, II, 680.

Cycadées, II, 70.

Cycas, II, 71.



• ALPHABETIQUE.

Cycas circinaliis L.
,
II, 27, 71.

inermis Lour., Il* 71.

revoluta Thunb.
,
II, 27, 71.

Cycle, I, 362.

Cyclame d’Europe, II, 429.

Cyclamen europæum L., II, 430.

Cycloïdes, I, 118.

Cyclopigènes
, 1 ,

229.

Cyclose,I, 379.

Cyclostomes
, 1 ,

137.

Cydippe, I, 312.

Cydonia Tourn.
,
II

,
415.

vulgaris, II, 415.

Cyme, I, 392.

bipare, I, 392.

hélicoïde
, 1 ,

394.

composée, I, 392.

scorpipïde, I, 393.

simple
, 1 ,

392.

unipare, I, 393.

Cymène, II, 318.

Cymes, I, 389.

Cymo-Botryes
, 1 ,

389.

Cynanchum L., II, 436.

Ipecacuanlia Ricli.
,
Il

,
536.

Cynara Cardunculus L., II, 594.

Scolymus L., II, 593.

Cynips
, 1 ,

156.

divisa, I, 162.

folii, I, 162.

gallæ tinctoriæ
, 1 ,

162.

Rosæ L., 1 ,
159.

Cynodon Dactylon Ricli.
,
II

,
15.

Cynometra Agallocha Spreng.
,
II

,
362.

Cynomorium coccineum, II, 129.

Cynorrhodons
,
II, 401.

Cypéracées, II, 10.

Cyperus esculentus
,
II

,
IL

longus L.
,
II, 11.

rotundus L., II, 11.

Cypripedium, II, 3.

Cyprinus, I, 283.

Barbus L, ,1, J33.

acanthotrias
,
I, 273.

Cysticercus albopunctatus Laënnec,

cellulosæ Rud., I, 273.

cerebralis, I, 276.

dicystus Laënnec, I, 273.

pisiformis, I, 274.

tenuicollis Rud., I, 273.

turbinatus, I, 274.

Cystîcerque
, 1 ,

266.

Cystides
, 1 ,

453.

Cystolithes
, 1 ,

335.
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Cysfopus, I, 453.

candidus, I, 451.

Cystosporés, I, 456, 464.

Cystocarpes
, 1 ,

492.

Cytinus Hypocistis L., II, 129.

Cytise des Alpes, II, 346.

Cytisine
,
II

,
346.

Cytisus, II, 347.

Cytoblaste, I, 333.

Dactylium oogenum
, 1 ,

465.

Dalbergia latifolia Roxb., II, 357.

monetaria L., Il, 357.

Dalbergiées, II, 357.

Damar de l’Inde
,
II

,
264.

Daman du Cap, I, 67.

Dammara, II, 72.

Dawamex,II, 106.

Daphné alpina L., II, 142.

cannabina Lour., II, 142.

Gnidium L., II, 140.

Laureola L., II, 141.

Mezereum L., II, 141.

Passerina Trag.
,
II

,
142.

Tarton-raira L., II, 142.

Thymelea L.
,
II

,
141.

Dard, I, 296.

Dattes, II, 24.

Dattier, II
,
24.

Datura Metel L., II, 466.

Stramonium L.
,
II

,
464.

Daturées, II, 459.

Daturine, II, 465.

Daucinées
,
II

,
322.

Daucus Carotta L.
,
II

,
322.

de Crète
,
II

,
308.

Débris de quinquina gris
,
II

,
123.

Decadia aluminosa Lour., II, 492.

Décapodes
,
I, 224.

Décoction blanche de Sydenham, I, 73.

Défenses
,
I, 65.

Dégagement de chaleur et de lumière, I

430.

Déhiscence, I, 419.

I, 273. Delphinidés, I, 76.

Delphinium Ajacis L., II, 204.

Consolida L.
,
II

,
204

,
434.

Stapliysagria L.
,
II, 204.

Démodicidés, I, 218.

Dens caninus, I, 219.

Dendrocœliens, I, 263.

Densité, II, 645.

Dentaire, I, 26.

Dentaires, II, 173.
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Dentaria digitata Lam.
,
II, 173.

pinnata Lam., II
,
173.

Dent carnassière, I, 58.

de Lion
,
II

,
587.

Dentirostres
,
I, 93.

Dentoscolex, I, 270.

Dents en brosse, 1 ,
121.

en corde, 1 ,
121.

en crochets, I, 121.

en pavés, I, 121.

velours, I, 121.

Dentelairc
,
II

,
428.

Déodactyles, I, 93.

Dérias, II, 319.

Derme, I, 9.

Dermanysses, I, 211.

Dermanyssus avium Dugès, I, 211.

Dermatopliagoides Scheremetewskyi
,

I

,

217.

Dermatophagus
,
I, 217.

Dermatosquelette
,
I, 10.

Deuto-azotate de mercure liquide, II, 689.

bromure de mercure, II, 689.

chlorure de mercure
,
II

,
689.

Deutoscolex, I, 312.

Développement de l’Anthère et du Pollen

,

I, 401.

Développement et accroissement des tiges

ligneuses, I, 350.

Diadelplies, I, 401.

Diagrède, II, 445.

Diamant
,
II

,
659.

Diandrie, I, 438.

Diantlius Caryophyllus L.
,
II, 162.

Diaphragme
, 1 ,

30.

Diasporgénèse, I, 314, 330.

Dibotryes
, 1

,
389*

Dibrancliiaux
, 1 ,

293.

Dicliondrées
,
II

,
440.

Dichotomie fausse
,
I, 395.

vraie
, 1 ,

393.

Dichroa febrifuga Lour.
,
II

,
426.

Dichrôïsme
,
II, 649.

Diclines, I, 384, 440.

Dicotylédonés
,
I, 424.

Dicotylédones, I, 439
;
II, 70.

apétales à fleurs le plus souvent her-

maphrodites, II, 129.

Dictame de Crète, II, 520.

blanc, II, 238.

Dictamus albus L., II, 238.

Dicymes, I, 389.

£>icypellium caryopliyllatum Nees', II,

139.

TABLE

Didynames
,
I, 401.

Dieffenbacliia Seguinæ, II, 8.

Digitale pourprée, II, 503.

Digitalis purpurea L., II, 503.

Digitigrades, I, 58.

Digynia, I, 438.

Dika, II, 334.

Dilatomètre alcoométrique
,
II, 219.

Dimyaires
,
I, 301.

Dioïqne, I, 384.

Dionæa muscipula L.
, 1 ,

433.

Dioon edule, II, 71.

Dioscorées
,
II

,
58.

Diosma Berg.
,
II, 232.

crenatum DC., II, 233.

crenulatum L.
,
II

,
232.

latifolium Loddiges
,
II

,
232.

odoratum DC., II, 232.

serratifolium Burchell, II, 232.

Diosmées
,
II

,
232.

Diospyros Ebenaster Roxb.
,
II

,
491.

Ebenurn L., II
,
491.

Kaki L., II, 491.

Lotus, II, 491.

melanoxylon, Roxb., II, 491.

reticulata Willd., II, 491.

virginiana L.
,
II, 481.

Dipliolis à feuilles de Saule, II, 491.

Diphyes, I, 314.

Diploptères, I, 159.

Diplostémonée
, 1 ,

400.

Diplotaxis muralis DC., II, 179*

Diptères, I, 172.

Dipterix oppositifolia Willd.
,
II

,
361.

pteropus, II, 361.

Dipsacus fullonum, II, 580.

Dipsacées, II, 579.

Diptérocarpées
,
II

,
262.

Dipterocarpus Oærtn., II, 263.

incanus Gærtn.
,
II

,
264.

Direction de l’embryon
, 1 ,

416;

des axes, I, 383.

Dirt-eating
, 1 ,

245.

Discophores, I, 312.

Diserneston gummiferum Spacli ,11,3
Disque, I, 411-413.

Disthène, II, 673.

Distôma filicolie, I, 262.

liæmatobium, I, 261.

liepaticum, I, 258.

lanceolatum, I, 260.

ophthalmobium Dies., I, 261.

Distomaires, I, 257.

Distome lancéolé, I, 260.
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Distonies lieteropliyes Siebold, I, 261.

Distylium racemosum Zucc., 1
,
190; II, 289.

Diurnes, I, 90, 170.

Dividivi, II, 364.

Dodonéacées, II, 276.

Doigts, I, 17.

Doliclios Catjang’, II, 353.

cultratus Thunb.
,
II, 353.

ensiformis L.
,
II

,
353.

fabæformis l’Hér.
,
II, 353.

liastatus Lour., II, 353.

minimus L.
,
II

,
353.

obtusifolius Lam.
,
II, 353.

sinensis L.
,
Il

,
353.

tranquebaricus Jacq., II, 353.

tuberosus Lam., II, 353.

urens L.
,
II, 353.

zoopbtlialmum urens, II, 353.

Doliolum, I, 305.

Dolomie, II, 671.

Dompte-venin, II, 436.

Doradille, I, 512.

Dorema ammoniacum Don, II, 315.

aureum Stocks, II, 315.

Aucheri Buhse, II, 315.

paniculatum, II, 315.

Doris, I, 297.

Doronics, II, 604.

Doronicum austriacum Jacq., II, 604.

Pardalianelles L.
,
II

,
604.

plantagineum L., II, 604.

scorpioides W.
,
II, 604.

ÎDorsibranches ou Annelides errantes, I,

233.

Dorsténia brasiliensis Lam., Il, 111.

Contrayerva L;, II, 111.

Double rang; des murailles, II, 179.

Douce-amère, II, 472.

Doucette
,
II

,
585;

Douve grande
,
II

,
198.

hépatique, I, 258.

liétérophie, I, 261.

oplitlialmobie
,
I> 261.

petite, II, 198.

Dracæna
, 1 ,

380.

Draco L.
,
II

;
26;

Dracocephalum canariense L.
,
II, 519.

Moldavica L., II, 519.

Draconine
,
II

,
26.

Dracunculus vulgaris Schott, II, 8.

Dragonnier
,
I, 250 ;

II
,
26.

Drimys axillaris
,
II

,
212.

chilensis DC.
,
II

,
212.

granatensïs
,
II

,
212.

Drimys mexicana DO.
,
II

,
212.

Dromia, I, 225.

Droséracées, II, 167.

Drosera longifolia L.
,
I, 433

;
II, 167.

rotundifolia L.
,
I, 433; II, 167.

Drupe, I, 421.

Dryade à 8 pétales
,
II

,
406.

Dryas octopetala L., II, 406.

Dryobalane Camphrier, II, 264.

Dryobalanops Campliora Colebr., II, 264.

Ductilité, II, 648.

Duodénum, I, 28.

Duramen
, 1 ,

347.

Dure-mère, I, 10.

Dureté, II, 646.

Dutch-trimmel
,
II, 155.

Duvet, I, 13.

Dysaster, I, 310.

Eau
, 1 ,

426
;
II

;
663.

de goudron, II, 88.

distillée d’œillet, II, 162.

Ébène de Portugal, II ,'364.

Ébullioscope, II, 219.

Écaille, I, 99.

Ecballium agreste Ricli.
,
II

,
287.

Éclialotte, II, 37.

Échassiers,, I, 92.

Echidne.

Merrem,I, 108.

Mauritanica, I, 109.

Écliidnine, I, 111.

Échinides, I, 310.

Échinocoque, I, 266.

Echinorhynclius gigas, I, 256.

Echinoténiens
,
I, 270, 272.

Echiures, I, 233.

Ecliinus
, 1 ,

310.

Echium vulgare, II, 433.

Écorce, I, 348.

d’Alcornoque
,
II

,
345.

de Barbatimo
,
II, 395.

Caryocostine
,
II, 212.

de Cascarille, II, 123.

de Chachaca, II, 212.

de Colpalchi, II, 123.

de Culilardan rouge, II, 134.

de Culilardan vraie
,
II, 134.

du Drimys granatensis, II, 211.

du Garou, II, 141.

de Malambo
,
II

,
212.

de Massoy
,
II, 134.

du Mézéréon, II, 141.

de Mussena, II, 396.
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Écorce d’orange amère, II, 274.

d’orme pyramidal, II, 102.

de Panama ,
II

,
408.

de Paratudo aromatique ,
II

,
2G9.

de Palo piquante, II, 212.

du saule blanc
,
II

,
95.

de Simarouba, II, 230.

de Sintoc
,
II

,
134.

de Tulipier, II, 209.

de Winter, II, 210.

— du commerce, II, 211.

— vraie, II, 210.

Ectobasides Léo, I, 470.

Ectoclines, I, 465.

Ectothèques
, 1 ,

466.

Ecuelle d’eau, II, 297.

Édentés, I, G4.

Édriopbtlialmes
,
1 ,

22G.

Edwardsia, I, 316.

Églantier, II, 411.

Ehrétiées, II, 431.

Elæis guineensis Jacq., II, 24.

Élaïodique, II
,
121.

Elaphrium elemiferum Royle
,
II

,
339.

tomentosum Jacq., II
,
340.

Elaps, I, 103.

Élatérine, II, 287.

Élatérite, II
,
693.

Elatérium anglais, II, 287.

de France, II, 287.

Électricité ,
II

,
649.

Eledone moscliata, I, 293.

Électuaire de casse, II, 372.

lénitif, II, 371 ,
372.

Mithridate ,
1 ,

100.

Éléments histologiques ,
1 ,

331.

Ellébore blanc, II, 30.

d’Amérique ,
II

,
31.

d’hiver, II
,
203.

d’Orient, II, 201.

des marais, II, 31.

fétide, II, 201.

noir, II, 32, 199.

vert, II, 32, 200.

Élixir de Garus, II, 337.

Elletaria major, II
,
69.

Élongation de la racine
,
1 ,

344.

Élytres, I, 144.

Émail
, 1 ,

26.

Emblica officinalis Gærtn.
,
II

,
125.

Embryon
, 1 ,

424 ,
445.

Embranchement, 1,6, 435.

Émétine
,
II

,
533.

Émétique, II, 676.

Éminence acarienne, I, 217.

Emplâtre de poix de Bourgogne, II
,
85.

mercuriel de Vîgo
,
II

,
99.

styrax, II,' 99.

Empire inorganique, II 619.

organique, 1,1.

Empleurum serrulatumAit.
,
II

,
233.

Emydidés, I, 99.

Encens
,
II

,
338.

Encre
, 1

,
290.

Encephalartos
,
II

,
71.

Encéphale, I, 10.

Endellione, II, 678.

Endive
,
II

,
591.

Endocarpe, I, 418.

Endochrome, I, 481.

Endoclines
,
1 ,

465.

Endogènes, I, 440.

Endosperme, I, 417.

Endospore, I, 504.

Endostome, I, 409.

Endothèque
, 1 , 402.

Endothèques
, 1 ,

460.

Endyménine
, 1 ,

404.

Enfermés
,
I, 301.

Entobasides, I, 470.

Entomopliages, I, 79.

Entomostracés
,
I, 228.

Entonnoir, 1 ,
290.

Entre-nœud, I, 361.

Enumeratia Zeylan, II
,
266.

Enveloppe
,
1 ,

332.

Epéire diadème, I, 88.

Éperton, I, 103.

Épi, I, 389.

composé, 1 ,
391.

Épiaire des marais
,
II

,
523.

Epiblema
,
II

,
45.

Epicéa, II, 81.

Épiderme, I, 9, 13, 366.

Épidote, II, 673.

Épigénies
,
II

,
643.

Épigynes
, 1 ,

439.

Epillets, II, 11.

Epilobium spicatum Lam.
,
II

,
426.

Épinard
,
II

,
158.

Épine, I, 119.

Épine-vinette, II, 213.

Épines, I, 374.

Epipactis, II, 3.

Epipharynx
,
1 ,

155.

Épisperme
,
1 ,

423.

Épispore
,
1 ,

504.

Éponge à la cire, I, 331.
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Éponge ii la ficelle, I, 331.

brune de Barbarie, I, 330.

brune de Marseille
, 1 ,

330.

de l’Archipel, I, 330.

de Syrie
, 1 ,

330.

fine douce, I, 330,

Éponges, I, 2.

Epsomite, II, G66.

Épurge, II, 115.

Equisétacées
,
I, 513.

Equisetum hyemale L.
, 1 ,

514.

limosum L., I, 514.

Éranthine
,
II

,
200.

Eranthis hiemalis Salisb., II, 203.

Érable à sucre, II, 278.

blanc, II, 278.

de Virginie, II, 278.

noir, II, 278.

plane, II, 279.

rouge, II, 27*8.

Sycomore, II, 278.

Ergot, I, 466.

Ergotine
, 1 ,

468.

de Bonjean, I, 468.

de Wiggers, I, 468.

Ergotisme, I, 468.

convulsif, I, 468.

gangreneux
,
1 ,

468.

Éricacées
,
II

,
494.

Éricées, II, 495.

Erigeron acris, II, 617.

Érinacéides, I, 59.

Eriophorum, II, 11.

Erithalis fruticosa L.
,
II, 541.

Eruca sativa Lamk.
,
II, 178.

Ervalenta de Warton, II, 352.

Ervum Ervilia L.
,
II

,
352.

Lens L.
,
II, 352.

Eryngium
,
II

, 295, 297.

aquaticum
,
II

,
298.

campestre, II, 297.

. fœtidum L.
,
II

,
298.

maritimum
,
II

,
298.

Érysiphe, I, 466.

Érythrine, I, 502; II, 686.

Erythrophleum Afzel.
,
II

,
384.

guineense
,
II

,
384.

Érythrorétine
,
II

,
156.

Erythroxylées
,
II

,
244.

Erythroxylon Coca Lamk.
,
II, 244.

Erysimum officinal, II, 173.

Erythrina indica Lara.
,
II, 353.

inermis Mill.
,
II

,
353.

Escarole
,
II, 591.

Esculentes L., I, 310.

Esculétine, II, 274.

Esenbeckia febrifuga Mart.
,
II, 228.

Espèce, I, 435.

Esperia tunicata, I, 329.

Esprit volatil de corne de cerf, I, 74.
volatil de succin, II, 693.

Essaims, I, 161.

Essence d’ail, II, 37.

d’anis, II, 303.

de Bergamotte, II, 271.

de Cajeput, II, 421.

de fleurs d’oranger, II, 273.

de girofle
,
II, 420.

de petit-grain, II, 273.

de Portugal, II, 273.

de Reine des prés, II, 95.

de roses, II, 412.

de Térébenthine
,
II

,
86.

de Térébenthine rectifiée, II, 86.
Estivation, I, 386.

Estomac, I, 23.

Estragon, II, 606.

Esturgeons, I, 131.

Étain, II, 658.

Étamine, I, 383.

Étamines
, 1 , 399.

indéfinies
,
II, 262.

Étendard, I, 398.

Ether œnanthique, II, 217.

Ethiops végétal, I, 491.

Étoilée, I, 399.

Étui médullaire, I, 347, 351.

Eucaline, II, 422.

Eucalyptus globulus
,
II

,
422.

mannifera Mond., II, 422.

resinifera Sm., II, 358.

robusta Sm., II, 422.

Eugenia caryopliyllata
,
II, 419.

Euglena viridis, I, 3.

Eulytine, II, 677.

Eupatoire chanvrin, II, 617.

d’Avicenne, II, 617.

Eupatoriacées, II, 617.

Eupatorium Aya-pana Vent., II, 618.

aromatisans DC.
,
II, 618.

cannabinum L.
,
II, 617.

perfoliatum L.
,
II, 618.

purpureum L., II, 618.

salurejæfolium L.
,
II, 618.

Euphorbe des anciens, II, 114.

des Canaries, II, 114.

des officines, II, 114.

Euphorbia, I, 340; II, 113.



Euphorbia antiquorum L.
,
II

,
114.

canariensis L. , II, 114.

Ipecacuanlia L.
,
II, 115, 536.

Lathyris L.
,
II

,
115.

officinarum L.
,
II, 114.

Eupliorbiacées, II, 112.

Eupliraise, II, 508.

Euphrasia officinalis L.
,
II, 508.

Euryalidés
, 1 ,

310.

Eustatlie, I, 338.

Eutarsus caiicriformis
,
I, 217.

Evacuation automnale, I, 378.

Events
, 1 ,

22.

Evodia Ravensara Gæytn.
,
II, 137.

Evonymus europæus, II, 291.

Exantlialose
,
II

,
666.

Exetèle, II, 676.

Exogènes
, 1 ,

440.

Exogonium Purga Benth.
,
II, 441.

Exostome, I, 409.

Exothèque, I, 402.

Extine
,
1 ,

403 , 404. ^

Extrait de fiel de bœuf, I, 74.

de Lycium, II, 214.

Extrorse, I, 400.

Exyménine
, 1 ,

404.

Fabagelle, II, 241.

Face, I, 9.

dorsale, I, 400.

ventrale
, 1 ,

400.

Fadenapparat
, 1 ,

414.

Fagara octandra L., II, 340.

piperita L., II, 228.

Fagus Castanea L., II, 101.

sylvatica L.
,
II, 101.

vulgaris Lamb., II, 101.

Faisceaux, I, 366.

Falsification de la farine de Blé, II, 22.

Famille, I, 435.

humaine :

Abyssinienne
, 1 ,

52.

Andamène, I, 54.

Basque, I, 51.

Celtique, I, 51.

Circassienne
,
I, 52.

Fellane
,
I, 52.

Finnoise
, 1 ,

52.

Grecque, I, 51.

Hindoue
,
I, 52.

Latine, I, 51.

Libyenne ou Berbère, I, 51.

Magyare, I, 52.

Malabare
, 1 ,

52.

Mongole, I, 52.

Papouennc, I, 54.

Persique, I, 51.

Sémitique, I, 51. .

Slave
,
I, 51.

Teutonne, I, 51.

Tongouse, I, 52.

Turque
, 1 ,

52.

Famille des Bitumes, II, 693.

des charbons, II, 694.

des Haloïdes
,
II

,
692.

des résines
,
II

,
692.

Fanons, I, 25, 76.

Farine, II, 14.

de lin, II, 242.

de Manioc, II, 119.

de Moutarde, II, 177.

Fasciation, I, 372.

Fasciola hepatica L.
,
I, 258.

heteropliyes Moq., I, 261.

lanceolata Moq., I, 260.

ocularis Moq.
,
I, 261.

Fasogh, II, 316.

Fausse serpentaire de Virginie, II, 146.

Angusture, II, 454.

Fausses cloisons, I, 406.

parasites, I, 374.

trachées, I, 340.

Faux Acacia, II, 349.

acanthe, II, 594.

Buchu, II, 233.

Ébenier, II, 346.

Ipecacuanlia de Cayenne, II, 167.

Nard du Dauphiné, II, 585.

persil, II, 313.

platane, II, 279.

Santal, II, 102.

sycomore, II, 279.

vernis du Japon, II, 231.

Favus
, 1 ,

459.

Fécondation, I, 414.

Fécule, I, 333.

de Tolomane, II, 65.

Feldspath, II, 673.

Félidés
, 1 ,

59.

Fémur, I, 17.

Fenouil d’eau, II, 304.

doux majeur, II, 306.

doux mineur, II, 307. •

de Florence
,
II

,
306.

majeur, II, 306.

Fenouil tortu, II, 307.

vulgaire d’Allemagne
,
II

,
307.

Fente gemmulaire, I, 425.
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Fenu-grec, II, 346.

Fer, II
,
658.

de lance, I, 108.

météorique, II, 681.

natif, II, 681.

sulfaté rouge, II, 667.

sulfuré magnétique, II, 682.

Fernamlbouc, II, 363.

Feronica elephanthum Correa, II, 271.

Ferraria purgans Mart.
,
II

,
64.

Ferula asa-fœtida, II, 314.

orientalis L.
,
II, 314,

persica Willd., II, 315.

Szowitsiana, DC., II, 315.

tingitana Herm.
,
II, 315.

Feslioock, II, 316.

Festuca quadridentata
,
II, 16.

Festucaire lenticole
,
1 ,

262.

Festucaria, I, 262.

lentis Moq.
,
I, 262.

Feuille carpellaire
, 1 ,

405.

Feuilles, I, 356.

alternes, I, 361.

d’Arcliel, II, 382.

de Baguenaudiez II
,
382.

de Béthel, II, 94.

de Bucco, II, 232.

de Faliam
,
II

,
6.

de Guimauve
,
II , 260.

de l’Airelle ponctuée, II, 382.

de la Globulaire Turbith
,
II

,
382.

de noyer, II, 100.

de Redoul, II, 382.

de Teplirosia, II, 382.

d’Oranger, II, 273.

opposées, I, 364.

verticillées
,
I, 364.

Fève, II, 352.

de Calabar, II
,
353.

de Pichurine
,
II

,
138.

de Saint-Ignace
,
II

,
455.

Tonka, II, 361.

Févier, II
,
364.

Fevillea cordifolia L.
,
II

,
288.

Fiber zibetliicus, I, 64.

Fibre, I, 331.

Fibres, I, 338.

Fibreux, I, 331.

Fibrine
, 1 ,

34.

Fibularia, I, 310.

Ficaire, II, 198.

Ficaria renunculoides Mœnch, II, 198.

Ficarine, II, 198.

Ficus, I, 340.

Ficus benghalensis L., II, 110,

Benjamina L., II, 110,

Carica L., II, 109.

elastica Roxb., II, 110, 117.

elliptica Kunth.
,
II

, 110, 117,

Indica Lamb., II. 110, 117, 193,

prinoides Willd. ,11, 110, 117,

Radula Willd., II, 110, 117.

religiosa L.
,
II, 110, 117, 193.

septica Forst., II, 110,

Sycomorus L., II, 110.

Fide, 1,405.

Figues blanches, II, 109.

cagues du Japon, II, 491

grasses, II, 110.

marseillaises, II, 109.

violettes, II, 110.

Figuier commun, II, 109.

des Hottentots, II, 281.

Filament suspenseur, 1 ,
415.

Filamenteux, I, 449.

Filet, 1,399.

Filaire de l’homme, I, 250.

de l’œil humain, I, 252.

Filaria bronchialis
, 1 ,

252.

lentis Dies.
, 1 ,

252.

Medinensis Gmelin, I, 250.

oculi, I, 252.

Filicinées, I, 503.

Filipendule, II, 407.

Filitèles, I, 206.

Filix-mas DC.
,
I, 507.

Filons, II, 654.

Fissirostres
, 1 , 93.

Flagellifères
,
I, 320, 322.

Flabellum, I, 296.

Flambe, II, 62.

Flèche d’eau, II, 2.

Fleur, I, 384.

Fleurs du Muguet, II, 43.

de Pêcher, II
,
401".

de violette, II, 166.

de zinc
,
II

,
680.

Flexibilité
,
II

,
648.

Florifère, I, 370.

Flosculaires, I, 241.

Floscularia Melicerta, I, 241.

Fluorine, II, 671.

Fluteau
,
II

,
2.

Fluviatiles, I, 327.

Fœniculum mediolanense C. B.
,
II, 307.

Fœniculum officinale Ail., II, 306.

.vulgare Mérat.
,
II, 307.

Foirolle
,
Il

,
115.
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Foliifère, I, 370,

Follicule, I, 421.

Follicules de Graaf, I, 37.

de Senne
,
II

,
380.

gastriques, I, 27.

Fongia, I, 316.

Foraminifères
,
I, 326.

Forcipules, I, 199, 202.

Formation de l’embryon, I, 415.

des racines adventives
, 1 ,

343.

du Pollen, I, 403.

Forme des ovules
, 1 ,

409.

Fouet, I, 292.

Fougère femelle, I, 509.

grande, I, 509.

impériale, I, 509.

mâle, I, 507.

Fougères, I, 439, 503.

Fouisseurs
, 1 ,

159.

Fourchette, I, 80.

Fourmis, I, 159.

rouges, I, 159.

Fovilla, 1 , 404.

Fragaria vesca L.
,
II, 405.

Fragon
,
II

,
42.

Fraisier commun
,
II

,
405.

Framboisier, II, 404.

Franguline
,
II

,
294.

Frasera Carolinensis Gmel.
,
II, 225.

Walter i Michx.
,
II, 225.

Frascétine, II, 274.

Fravinelle, II, 238.

Fraxine, II, 274, 488.

Fraxinées, II, 481.

Fraxinus excelsior L., II
,
487.

ornus L.
,
II

,
482.

rotundifolia Lam.
,
II

,
482.

Frémissement hydatique, I, 277.

Frêne à fleurs
,
II

,
484.

à feuilles rondes, II, 484.

amer, II, 230.

épineux de l’Amérique
,
II

,
228.

Fromagers
,
II

,
256.

Froment, II, 14.

Fronde, I, 481.

Frondes
, 1 ,

503.

Fructification, I, 447.

Fruit, I, 417.

Fruits agrégés, I, 421.

apocarpés
,
I, 421.

charnus, I, 421.

de Brumex, II, 186.

multiples, I, 421.

provenant d’une seule fleur, I, 421.

Fruits résultant de plusieurs fleurs,

423.

secs, I, 421.

syncarpés, I, 421.

Fucacées, I, 489.

Fuchsia coccinea, II, 426.

Fucine, I, 495.

Fucus crispus, I, 494.

lichénoïde, I, 495.

serratus L.
,
I, 491.

siliquosus L.
,
I, 491.

vesiculosus L., I, 491.

Fulmi-coton
,
II

,
262.

Fumaria capreolata L.
,
II, 180,

media Lois., II, 180.

officinalis L., II, 180.

parviflora L.
,
II

,
180.

spicata L.. II, 180.

Vaillantii Lois., II, 180.

Fumariacées, II, 179.

Fumeterre officinale, II, 180,

Fumicule, I, 408.

Fusain d’Europe, II, 291.

Fuseau, I, 338.

Fusibilité, II, 652.

Fustet, II, 331.

Gadidés
, 1 ,

133.

Gaduine, I, 136.

Gadus Aeglefinus L.
,
I, 136.

Callarias L.
,
1 ,

136.

Merlangus L., I, 136.

Merlucius L.
,
1 ,

136.

Morrhua
, 1 ,

134.

Gaine
,
1 ,

356.

et Stipules, I, 356.

Galactodendron utile, I, 340.

Galactomètre
,
pèse-lait, I, 42.

Galbanum, II, 317.

officinale, II, 317.

Gale, 1,217.

Galea, I, 145.

Galega officinalis L.
,
II

,
349.

sericea Thunb., II, 349.

tinctoria W.
,
II

,
347

.

toxicaria Sw.
,
II

,
349.

Galeodes, I, 209.

Galène, II, 678.

Galéopithécides
,
I, 57.

Galeopsis ochroleuca Lam.
,
II

,
523.

Galérites
,
I, 310.

Galipea officinalis
,
II

,
233.

Galipot, II, 86.

Galium Aparine L.
,
II

,
530.



ALPHABETIQUE 729

Galium Mollugo L., II, 529.

palustre L., II, 530.

rigidum Yill., II, 530.

Gallanga de la Chine
,
II

,
65.

grand
,
II

,
66.

léger, II, 66.

moyen, II, 66.

officinal, II, 65.

petit, II, 65.

Galles, I, 150, 190.

d’Alep
, 1 ,

156.

de Chine, I, 191 ;
II, 289.

de Hongrie
, 1 ,

157.

de Smyrne
, 1 ,

157.

du Pistachier, I, 191.

ordinaire, I, 191.

petite couronnée d’Alep
, 1 ,

157.

Gallinacés, I, 91.

Gallinsectes
,
I, 189, 191.

Gallitzinite
,
II, 667.

Galuchat, I, 128.

Gamases, 1 ,
210.

Gamasidés
, 1 , 210.

Gamasus Lat., I, 210.

Gambir, II
,
359.

Gammarus pulex, I, 256.

Gamopétales hypogynes à fleurs anisosté-

monées
,
II

,
480.

Gamopétales hypogynes à fleurs isosté-

monées, II, 426.

Gamopétales hypogynes anisostémonées

,

II
,
498.

Gamosépales, I, 397.

Ganglion cérébral
, 1 ,

220.

cérébroïde, I, 201.

thoracique, I, 201.

Ganglions sous-œsophagiens, I, 148.

thoraciques, I, 148.

Ganoïdes
,
I, 118.

Gant de Notre-Dame, II, 525.

Garance, II, 530.

Garcinia L.
,
II

,
265.

Cambogia Des., II, 267.

Mangostana L.
,
II, 265.

Morella L.
,
II

,
265.

pictoria Roxb., II, 267.

Garde, 1, 263.

Garmal, II, 241.

Garou, II, 140.

Garo, II, 143.

Gastérase
, 1 ,

28.

Gastéropodes
, 1 ,

289.

Gastricoles, I, 181.

Gastrostèges
,
I, 101.

Gastérotlialamés
,
1 ,

499.

Gattilier, II, 511.

Gaude, II, 181.

Gaultlieria procumbens L., II, 491.

Gaulthérie couchée
,
II

,
497.

Gayac
,
II

,
239.

saint, II, 241.

Gecarcinus ruricola Latr., 1 ,
225.

Gelée de corne de cerf, I, 73.

Gelali-Lahoë, II, 110.

Gélatine, I, 73.

Gelidium corneum Lamx., 1 ,
494.

Gélose, I, 495.

Géminées, I, 361.

Gemmifera, II, 176.

Gemmule
,
I, 416 , 424.

Genêt à balais
,
II

,
346.

d’Espagne, H, 346.

des teinturiers
,
II

,
345.

herbacé, II, 345.

purgatif, II, 345.

Genestrole, II, 345.

Genevoix, II, 275.

Genévrier commun
,
II

,
7 6.

Genièvre, II, 76.

Genipis blanc, II, 607.

noir, II, 607.

vrai
,
II

,
607.

Genista L., II, 345.

juncea Lam.
,
II

,
346.

sagittalis L., II, 346.

Genre
, 1 ,

435.

Gentiana acaulis L.
,
II, 452.

Chirayta Roxb., II
,
450.

lutea L., II, 449.

peruviana Lamk.
,
II

,
450.

Gentianées
,
II

,
448.

Gentiane jaune
,
II

,
449.

Giobertite, II, 671. ..

Géocorises, I, 186.

Géodes
,
II

,
654.

Geoffrée de la Jamaïque, II, 361.

Geoffroya inermis Wright, II, 361.

jamaicensis Murr., II, 361.

retusa Lam., II, 361.

spinulosa Mart., II, 361.

vermifuga Mart., II, 361.

Geoffroyées, II, 361.

Géophiles
, 1 ,

199.

Geophilus carpophagus Leach, 1 ,
199.

Géraniacées
,
II

,
242.

Gerardia, I, 316.

Germandrée d’eau, II, 515.

femelle, II, 515.

41 .
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Germandrée maritime, II, 515.

sauvage^, II, 515.

Germiducte, II, 270, 280.

Germigène, I, 260, 269, 280.

Germination, I, 426.

Gésier, I, 83, 145.

Gesse, II, 352.

Geum urbanmn, I, 396; II, 405.

Gliec, II, 489.

Gin, II, 489.

Gigartina Helminthocorton Lamx.
, 1 ,

493.

Gillenia trifoliata Moncli
,
II

,
408

,
536.

Gin, II, 76.

Gingembre
,
II

,
66.

blanc
,
II

,
66.

de la Jamaïque, II, 67.

des Barbades, II, 67.

de Sierra Leone
,
II, 67.

du Bengale, II, 67.

du Malabar, II
,
67.

gris
,
II

,
66.

noir, II, 66.

Gingko Kæmpf., II, 12, 74.

Gin Seng, II, 326.

Girafidés, I, 15, 70.

Giration, I, 378.

Girofle de Bourbon
,
II

,
419.

de Cayenne, II, 419.

des Moluques
,
II

,
419.

Giroflée des jardins, II, 173.

des murailles, II, 173.

Giroflier, II, 419.

Gisement arénacé, II, 655.

des minéraux, II, 654.

Glaciale, II, 281.

Glaïadine, II, 221.

Gland, I, 36.

Glande, I, 40.

de ralbumen, I, 296.

de Needham, I, 292.

lacrymale
, 1 ,

20.

pelotonnée, I, 281.

Glandes, 1 , 375.

de Brunner, I, 28.

de Lieberkülm, I, 28.

salivaires
, 1 ,

26.

Glaubérite, II, 666.

Glaucier jaune, II, 183.

Glaucie rouge
,
II

,
183.

Glaucium corniculatum Curt.
,
II, 183.

luteum Scop.
,
II, 183.

Glaucopicrine
,
II, 183.

Glayeul des marais
,
II

,
62.

puant, II, 62.

Gleba, I, 450, 471. .

Gleclioma hederacea L I, 159.

Globularia L.
,
II, 499. .

AlypumL., II, 382, 499.

Globulaire Turbith
,
II

,
499.

Globulariées
,
II, 499.

Globulçs blancs
, 1 ,

34.

rouges
, 1 ,

34.

vitellins, I, 87.

Glœocystis vesiculosa
, 1 , 448.

Gloiocapsa, I, 499.

Glossinia morsitans Westw., I, 181.

Glossobdellins
,
I, 234.

Glossoïde, I, 205.

Glossopharyngien
, 1 ,

23.

Glotte, I, 30.

Glucose, I, 87; II, 274.

Glumelles, II, 13.

Glumellules, II, 13.

Glumes, II, 13.

Gluten
,
II

,
14.

Glycérine, I, 334.

Glycipliagus Hering
, 1 , 214.

Glycogène ,1,3.

Glvcosmis citrifolia Lindl.
,
II, 271.

Glycyrréthine
,
II, 348.

Glycyrrhiza echinata L.
,
II

,
349.

glabra L.
,
II, 348.

glandulifera Kit.
,
II

,
349.

Glycyrrhizine
,
II

,
348.

Gnavelle
,
II, 279.

Gnathobdellius
,
I, 233.

Gnidia palustris L., II
,
142.

pinifolia L., II
,
142.

simplex L., II, 142.

Goémons
, 1 , 490.

Gomalacra, II, 270.

Gombo, II, 261.

Gommard
,
II

,
338.

Gomme, I, 338.

adraganthe
, 1 ,

338
;
II

,
350

,
384.

ammoniaque, II, 315.

arabique
,
II

,
386.

d’acajou, II, 335.

de Bassora, II, 352, 384.

de Galam
,
II

,
387.

de Gonaké, II, 389.

de Nopal, II, 252.

Gomme des rosacées
,
II

,
404.

de Sumatra, II, 489.

d’olivier, II, 482.

du Cap
,
II

,
390.

du Sénégal
,
II ,' 386.

Gellania
,
II

,
480.
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Gomme gutte, II, 265.

de Bornéo, II, 267.

de Mysore, II, 267.

de Siam, II, 266.

Kutera
,
II

,
390.

Kutera de l’Inde
,
II

,
250.

laque, I, 191, 193.

lignirode
,
II

,
387.

nostras, II, 403.

pseudo-adraganthe
,
II, 351.

résine, II, 267.

Sennary, II
,
389.

séraphique
,
II

,
315.

Gommes, II, 384.

vraies
,
II

,
384.

Gommier blanc
,
II

,
338.

Gomphrena officinalis Mart., II, 160.

macrocephala Saint-Hil., II, 160.

Gonidies, I, 481, 496, 497.

_ Goniomètre, II, 622.

Gonolobus L., II, 436.

Gonosphæres
, 1 ,

452.

Gorgonaires, 1 ,
316.

Gorgonia
, 1 , 316.

Gorge, I, 398.

Gordiacés
, 1 , 243, 255.

Gordius
, 1 ,

242.

aquaticus
, 1 ,

255.

Gossypium, II, 262.

Goudron
,
II

,
87.

de houille, II, 89.

Gouet, II, 8.

Gourde des pèlerins, II, 289.

Gousse, I, 421

.

lomentacée, I, 421.

Pyxide, I, 421.

Goyaviers, II, 421.

Gracilaria lichenoides Grev., 1 ,
494.

Graines d’Ambrette, II, 261.

de moutarde, II, 177.

de Tilly, II, 122.

périspermées
,
II

,
289.

Graine, I, 417, 423.

apérispermée
,
II, 129.

d’Angora, II, 294.

d’Avignon
,
II

,
294.

d’écarlate, I, 193.

d’Isckilipp, II, 294.

de paradis, II, 70.

de perroquet
,
II

,
595.

Tokat, II, 294.

Graminées, II, 11.

Granatées
,
II

,
415.

Grand Baume, II, 605.

Grand Boucage, II, 303.
x

plantain
,
II, 431.

Grand-Soleil, II, 615.

sympathique, I, 10.

Grande absinthe, II, 606.

Éclaire, II, 183.

Saxifrage, II, 303.

Grands pois pouilleux, II, 353.

rayons, I, 348.

Granulaires Lamk., I, 310.

Graphite, II, 694.

Grappe, I, 390.

composée, I, 391.

Gratiolin, II, 503.

Gratiola officinalis L., II, 502.

Gratiolacrine, II, 503.

Gratiole, II, 502.

Gratioline, II, 503.

Gratteron, II, 530.

Green-heart, II, 137.

Grégarines, I, 327.

Grémil, II, 434.

Grenadier, II, 415.

Grenadine, II, 417.

Grenouillette, II, 198.

Griffes de girofle, II, 420.

Grillagées, I, 349.

Grimpeurs, I, 89.

ordinaires, I, 89.

Griottier, II, 402.

Groseillier à maquereau, II, 280.

noir, II, 280.

rouge, II, 280.

Gros pignon d’Inde, II, 118,

Grossulariées, II, 280.

Groupe blanc, I, 51.

brun, I, 51.

Gruau, II, 17.

Guajacum Plum., II, 239.

officinale L., II, 239.

sanctum L., II, 241.

Guanine, I, 88.

Gnarana üva, II, 277.

Guaranhem, II, 489.

Guaranine, II, 252.

Guarea catliartica Mart., II, 247.

purgans Saint-Hil., II, 247.

trichilioides L., II, 247.

Guano, I, 88 ;
II, 334.

Guède, II, 174.

Guêpe commune, I, 160.

Guettardées, II, 541.

Gui, II, 290.

Guibourtia copallifera Bennet, II, 365.
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Guignier, II, 402.

Guilandina Bonduc L II, 364.

Guimauve officinale, II, 259.

Guizotia oleifera DC., II, 615.

Gunjah, II, 105.

Guttæfera vera, II, 266.

Gutta-Percha, II, 489.

Gutta tuban, II, 489.

Guttifères, II, 265.

Gymnema lactiferum, II, 436.

Gymnocladus canadensis Lam., Il, 364.

Gymnospennie, I, 438.

Gymnoténiens
,
I, 271.

Gynandres, I, 401.

Gynandrie, I, 438.

Gynandropliore, I, 41

L

Gynécei, I, 405.

Gynobasique, I, 405.

Gynophore, I, 411.-

Gynostème, II, 3.

Gynostène, I, 401.

Gypse, II, 669.

Gypsophila Struthium L., II, 163.

Gyrocarpées, II, 131.

Habbi, II, 409.

Hæmanthus toxicarius Ait.
,
II

,
59.

Hæmapopbyses
,
I, 9.

Hæmatopinus Leach, I, 194.

Hæmatoxylon Campechianum L., II, 363.

Hæmepine, I, 9.

Hæmopis chevaline, I, 239.

Sanguisuga Moq.
,
I, 239.

Hagenia Lamk.
,
II

,
409.

Halides
,
II

,
663.

Haloïdes, II, 662.

Hamamélidées
,
II

,
289.

Hampe, I, 386.

Hamularia lymphatica
, 1 ,

252.

Hanche, I, 144.

Hancornia speciosa Gomez, II, 117.

Haplosporées
, 1 ,

481-489.

Haricot ordinaire
,
II

,
352.

Harmaline, II, 238.

Harmel des Arabes
,
II

,
238.

Harmotome, II, 673.

Haschisch, II, 105.

Haschischine
,
II, 106.

Hectocotyle, I, 292.

Hedera Hélix L., II, 327.

Hedwigia balsamifera Swartz, II, 338.

Hédysarées, II, 352.

Helianthus ànnuus, II, 615.

tuberosus, II, 615.

Ilelichrysum Stœclias DC.
,
II, 605.

Hélicine, I, 297.

Hélicoïde, I, 393.

Héliotrope d’Europe, II, 434.

Heliotropium europæum L., II, 434.

peruvianum L., II, 434.

Hélix, I, 297.

Algira L., I, 297.

aspersa Müll., I, 297.

liortensis Müll., I, 297.

nemoralis L., I, 297.

Pisina Müll., I, 197.

Pomatia L.. I, 297.

sylvâtica Drap., I, 297.

vermiculata Müll., I, 297.

Helléborées, II, 198.

llelléborine, II, 200.

Helleborus L., II, 198.

fœtidus L.
,
II, 201.

officinalis Salisb., II, 201.

orientalis Lamk., II, 201.

niger L.
,
II

,
199.

viridis L., II, 32, 200.

Hellenia chinensis Willd.
,
II, 65.

Helonias bullata, II, 35.

dioica, II, 35.

Ilelvella esculenta Pers., I, 466.

Hemerocallis
, 1 ,

393 ;
II

,
36,

Hématine
,
II, 363.

Hématoxyline
,
II, 363.

Hémièdres, II, 627.

Hémiédrie, II, 627.

Hémiptères, I, 185.

Hémitropies, II, 641.

Henné, II, 426.

Hépatique, I, 503; II
,
197.

Heracleum lanatum L., II, 313.

Panaces L.
,
II

,
313.

Sibiricum L.
,
II

,
313.

Sphondylium L., II, 313.

Herbe à éternuer, II, 613.

à pisser, II
,
498.

aux Chantres, II, 173.

aux Charpentiers, II, 613.

aux chats, II, 521.

aux cuillers, II, 172.

aux panaris, II, 279.

aux perles, II, 434.

aux poux, II
,
508.

aux puces, II, 431.

aux teigneux, II, 592, 617.

de feu
,
Il

,
198.

de la purgacion, II, 161.

de Saint-Christophe
,
II, 207.
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Herbe de Sainte-Barbe >
II

,
173.

de Sainte-Sophie, II, 174.

de Saint-Rocli, II, 617.

du soldat, II, 94.

Heritiera littoralis Lamk.
,
II, 256.

Hermaphrodite
, 1 ,

384.

Hermodactes
,
II, 30.

Herniaria glabra L.
,
II, 279.

Herpès tonsurans, I, 457.

Herse
,
II

,
241.

Hespéridie, I, 422.

Hespéridine, II, 273.

Hétérogynes
, 1 ,

159.

Hétéromères
, 1 ,

496.

Hétéropodes, I, 289, 297.

Hétéroptères
,
I, 186.

Hêtre, II, 101.

Hevea Guianensis, II, 116.

Hexacanthe, I, 265.

Hexachætes, I, 176.

Hexathyridium venarum, I, 261.

Hibiscus Abelmoschus L.
,
II, 261.

cannabinus L., II, 261.

clypeatus L., II, 261.

esculentus L., II, 261.

phœniceus L.
,
II, 261.

Rosa sinensis L.
,
II, â61.

syriacus L.
,
II, 260.

Hile, I, 21, 34, 408.

interne
, 1 ,

409.
v

Hippobosca equina L., I, 176.

Hippoboscidés, I, 176.

Hippobosque du Cheval, I, 176.

Hippocastanées, II, 274.

Hippocrépiens
, 1 ,

307.

Hippocrepis comosa L.
,
II

,
352.

Hippomane Mancenilla L.
,
II, 124.

Hippopotamidés, I, 67.

Hircinum Ri ch.
,
II

,
4.

Hirudinées, I, 233.

Hirudiniculture, I, 238.

Hirudo medicinalis L.
,
235.

officinalis Moq.
, 1 ,

235.

troitina Johnson, I, 235.

Zeylanica, I, 234.

Histologie végétale, I, 331.

Holostylis Duchtre
,
II

,
144.

Holotarses
, 1 ,

198.

Holothuria, I, 310.

Holothuria edulis Less.
,
I, 311.

Guamensis, I, 311.

tubulosa, I, 311.

Holothuridés, I, 310.

Homarus vulgaris Edw., I, 225.

Homme, I, 46.

Homœmères, I, 496.

Homoptères, I, 189.

Homotrope, I, 416.

Honduras, II, 47.

Hordeum distichum L., II, 16.

liexastichum L., II, 16.
v

vulgare L., II, 16.

Hormiscium
, 1 ,

449.

Hortia Brasiliana Vellozo, II, 237.

Houblon, II, 106.

Houille, II, 657, 694.

Houx commun, II, 291.

Hovenia dulcis Tliunb.
,
II, 292.

Huanoquine, II, 549.

Huile animale de Dippel, I, 74.

d’abricots, II, 400.

d’amandes, II, 400.

de bois, II, 264.

de Cade, II, 77.

de Camphre, II, 136, 265.

de Colza, II, 176.

de Croton, II, 121.

de foie de Morue, I, 134.

de foie de Raie, I, 129.

de foie de Requin, I, 130.

de Laurier, II, 140.

de Lin, II
,
242.

de Liquidambar, II, 98.

de Marmottes, II, 402.

de Naphte, II, 89, 694.

de navette, II, 175.

de Palme, II, 24.

de papier, II, 89.

de pétrole, II, 89.

de poix, II, 87.

de Poisson, I, 134.

de raze, II, 86.

de Ricin, II, 121.

d’Illipé, II, 489.

d’œillette, II, 185, 483.

d’œuf, I, 88.

d’olives, II, 482.

Huiles fossiles, II, 657.

Huile volatile de corne de cerf, I, 74.

volatile de succin, II, 693.

Humérus, I, 16.

Humulus Lupulus L., II, 106.

Hura crepitans L., II, 125.

Hyacinthinées, II, 36.

Hyæmoschus, I, 70.

Hydatides, I, 266.

Hydraires, I, 314.

|

Hydrastine, II, 198
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Hydrastis, II, 197.

canadensis L., II, 197.

Hydrate d’essence de térébenthine, II, 87.

Hydrocotyle Tourn., II, 296.

asiatica L., II, 296.

gummiferà Lamk., II, 297.

umbellata L., II, 297.

vulgaris L., II, 297.

Hydrocotylées, II, 296.

Hydrolat de fleurs d’oranger, II, 273.

Hydromel vineux, I, 166.

Hydrophis, I, 103.

Hydroptérides, I, 503, 518.

Hydrure de Rutyle, II, 238.

de Gaïcile, II, 241.

Hyénidés, I, 59.

Hygrine, II, 245.

Hycrocrosis, I, 455.

Hymenæa verrucosa Lam., II, 364.

Courbaril L. II, 366.

Hyménium, I, 471, 497.

Hymnénothalamés, I, 499.

Hyménoïde, I, 449.

Hyménoptères, I, 154.

Hymen, I, 38.

Hyoïde, I, 17.

Hyoscyaméées, II, 459.

Hyoscyamine, II, 467.

Hyoscyamus albus, II, 468.

rureus, II, 468.

niger L., II, 466.

Scopolia L., II, 468.

Hypericinées
,
II, 269.

Hypericum Androsæmum L., II, 270,

bacciferum L., II, 270.

Guianense Aubl., II, 270.

perforatum L., II, 270.

Hypermétamorphoses, I, 148.

Hypoblaste, II, 14.

Hypocratérimorphe, I, 399.

Hypoderma Bovis Latr., I, 182.

Hypogynes, I, 439. :

Hypothalle, I, 495.

Hypothécium, I, 497.

Hyrax, I, 67.

capensis, I, 67.

Hyracéum, I, 67.

Hyracidés, I, 67.

Hysope, II, 521.

Hyssopus officinalis L., II, 521.

Hystricidés, I, 61.

Iberis amara L., II, 173.

Ichtliyobdellius
,
I, 233.

Iclithyocolle, I, 131.

Idiotlialamés
, 1 ,

499.

Igasurine, II, 453.

Ignatia amara L.
,
II

,
455.

Iléon, I, 28.

Ilion, I, 17.

Illecebrum Paronychia L., II, 279.

Ilex Aquifolium L., II, 291.

Paraguayensis Lambert, II, 291,

vomitoria Ait., II, 291.

Illiciées, II, 209.

Illicium anisatum, II, 210.

Ploridanum, II, 210.

parviflorum, II, 210.

Imbricaria
,
II

,
489.

saxatilis, I, 500.

Imbriquée, I, 387.

Immortelle
,
II

,
605.

Impatiens Noli tangere L.
,
II

,
243.

Impératoire, II, 311.

Incisives, I, 25.

Indéhiscents, I, 419.

Indian Arrow-root, II, 65.

Cucumber-root, II, 58.

Indigo, II, 347.

Individu, I, 435.

Indusium, I, 50'4.

Induvies
,
1 , 418.

Inflorescence, I, 388.

définie
, 1 ,

392.

indéfinie, I, 389.

Influences déterminantes
, 1 ,

426.

Infundibulés
,
L, 307.

Infundibuliforme
,
1 ,

399.

Infusoires, I, 319.

ciliés, I, 320.

ordinaires, I, 320-321.

Inga Barbatimâo Endl.
,
II

,
395.

Insecte parfait, I, 148.

Insectes, I, 142.

broyeurs, I, 145.

lécheurs, I, 145.

suceurs
, 1 ,

145.

Insectivores ,1,57.

Insertion
,
I, 411.

épigyne
,
I, 411.

hypogyne, I, 411.

périgyne, I, 411.

Interépineux, I, 119.

Intermaxillaire, I, 121.

Intestin grêle, I, 28.

gros, I, 28.

Intestins, I, 23.

Intine, I, 403-404.
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Introduction, 1,1.

Introrse, I, 400.

Inula dysenterica L.
,
II, G17.

Conyza DC., II, G17.

Helenium L., II, 516.

Pulicaria dysenterica, II, 617.

Involucre, I, 396.

Inzica, II, 3CT5.

Iodargyre
,
II, 691.

Iodite, II, 691.

Iodoquine, II, 550.

lodure d’argent, II, 691.

de plomb, II, 679.

Ionidium Vent., II, 165.

brevicaule Mart.
,
II, 166.

lieterophyllum Vent., II, 167.

Ipecacuanha Vent., II, 166.

Itoubou Vent., II, 167.

Marcutii Hamilton, II, 167.

parviflorum Vent., II, 166.

Poaya Saint-Hil., II, 166.

suffruticosum Rœmer et Schultes
,
II

167.

Viola L., II, 166.

Ipecacuanha amylacé, II, 532.

annelé, II, 534.

blanc, I, 166
;
II, 532.

ondulé, II, 532.

officinalis Armd., II, 533.

strié, II, 533.

Ipo, II, 112.

Ipomœa orizabensis, II, 443.

Purga, II, 441.

Irague, I, 132.

Iridées, II, 60.

Iriartea andicola, II, 25.

Iridium, II, 658.

Iris commun, II, 62.

de Florence, II, 61.

fétide, II, 62.

Florentina L., II, 61.

fœtidissima L., II, 62.

Germanica L., II, 62.

jaune, II, 62.

Pseudo-Acorus L., II, 62.

Irisation, II, 649.

Irritabilité, I, 2.

Isatis tinctoria L., II, 174, 347.

Ischion, I, 17.

Isliilip, II, 447.

Isis, I, 316.

Isoetes L., I, 515.

Isonandra gutta, I, 340 ;
II, 489.

Isopodes, I, 226.

Isostémonée, I, 400.

Ivette musquée, II, 514.

Ivoire, I, 26.

Ivraie enivrante, II, 16.

Ixotles, I, 212.

Nigua Guer, I, 213.

reticulatus Latr., I, 213.

Ricinus Latr., I, 212.

Ixodidés, I, 212.

Jabot, I, 83, 145.

Jacaranda, II, 509.

Jacée, II, 596.

Jacquier, II, 111.

Jade, II, 673.

Jais, II, 650.

Jambe, I, 17, 144.

Jambosa vulgaris DC., II, 421.

Jambosiers, II, 421.

Jalap, II, 441.

faux, II, 444.

léger, II, 443.

mâle, II, 443.

vrai, II, 444.

Jalapine, II, 443.

Jalapinol, II, 443.

Jasmin d’Espagne, II, 481.

ordinaire, II, 481.

Sambac, II, 481.

Jasminum grandiflorum, II, 481.

officinale, II, 481.

Sambac Vahl, II, 250, 481.

Jaspe, II, 673.

Jaspée, I, 192.

Jatamansi, II, 310.

Jatropha L., II, 118.

Curcas L., II, 118.

multifida L., II, 118.

opifera Mart., II, 118.

Jayet, II, 650.

Jeffersonia bînata Bart.
,
II, 208.

Jéjunum, I, 28.

Jervine, II, 31.

Jeux de lumière, II, 649.

Joliffia africana Del., II, 289.

Jonc fleuri, II, 2.

Joubarbe des toits, II, 329.

Joues, I, 25.

Juglandées, II, 99.

Juglans cathartica Mich.

cinerea Willd, II, 99.

nigra L., II, 99.

regia L., II, 99.

|
Julifloræ, II, 97.
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Juniperus, II, 76.

communis L., II, 76.

Oxycedrus L., II, 77.

Sabina L
.,

II, 77.

virginiana L., II, 78.

Jusquiame, II, 466.

blanche, II, 468.

dorée, II, 468.

Jussieua repens L., II, 426.

siiffruticosa L., II, 426.

Justicia Adliadota L., II, 510.

bicalyculata Yahl, II, 510.

Ecbalium L., II, 510.

echioides L., II, 510.

pectoralis Jacq., II, 510.

Kali, II, 281.

Kalmia augustifolia, I, 166.

hirsuta, I, 166.

latifolia, I, 166.

Kamala, II, 125.

Kambiumstrange, II, 50.

Kawa, II, 95.

Kanna Ghoraka, II, 266.

Kaolin, II, 674.

Kassu, II, 392.

Kerargyre, II, 691.

Kermès, II, 676.

animal, I, 191, 193.

Kernscheide, II, 31, 46.

Ketmie rose, II, 261.

rouge, II, 261.

Khaya senegalensis Gtiill. et Perr., II,

246.

Kif, II, 105.

Kikekunemalo, II, 366.

Kino d’Afrique, II
,
358.

d’Amboine, II, 358.

de la Colombie, II, 359.

de la Jamaïque, II, 359.

de Maduga, II, 357.

de New-York, II, 359.

du Bengale. II. 357.

de la Nouvelle-Hollande, II, 358.

Kola, II, 256.

Krameria Ixina L., II, 249.

triandra, R. et Pav., II, 249.

Kyllingia triceps, II, 11.

Kyste, I, 254.

Labdanum, II, 168.

in tortis, II, 168.

Labelle, II, 3, 64.

Labiatiflores, II, 591.

Labiée, I, 399.

TABLE

Labiées, II, 510.

Labre, I, 144.

Lacari Kanali, II, 137.

Lacliésis, I, 108.

Lactine, I, 42.

Lactobutyromètre, I, 43.

Lacto-protéine, I, 42.

Lactodensimètre, I, 42*

Lactoscope, I, 43.

Lactuca altissima Bieb., II, 587.

sativa L., II, 587.

virosa L., II, 587.

Lactucine, II, 589.

Lactucarium, II, 588.

Lacunes, I, 338.

Ladanum, II, 168.

Læmodipodes, I, 226.

Lagenaria vulgaris Ser., II, 289.

Laiche des sables, II, 11.

Lait, I, 40.

de Poule, 1, 88.

Laitue gigantesque, II, 587.

officinale, II, 587.

sauvage, II, 587.

vireuse, II, 587.

Lame, I, 356, 397.

ou griffe, I, 263.

Lamellibranches, I, 289, 298.

Lamellirostres, I, 91

Laminaria digitata Lamx., I, 489.

saccharina Lamx., I, 489.

Lampadite, II, 677.

Langaha, I, 103.

Langue, I, 23.

Languette, I, 145.

Lanhoa, II, 250.

Lanterne d’Aristote, I, 308.

Lapis lazuli, II, 673.

Lappa major, II, 392.

minor DC., II, 393.

tomentosa Lam., II, 393.

Laque, I, 193 ;
II, 110.

en bâtons, I, 194.

en grains, I, 194.

en plaques, I, 194.

en sortes, 1,194.

Lard, I, 68.

Larynx, I, 30.

Larinus nidificans, I, 153.

subrugosus, I, 153.

Larix Tourn., II, 81.

europæa DC., II, 81

Larve, I, 148.

Laser, II, 316.
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Laserpitium, II, 319.

chironium L., II, 313, 321.

latifoliurn L., II, 321.

tfriquetrum Vent., II, 322.

Latebra, I, 86.

Latex, I, 340.

Latliyrus Apliaca, I, 356.

Cicera L., II, 352.

sativus L., II, 352.

Laticifères, I, 340.

Latrodectus Malmignathus Walck., I, 207.

Lauréole, II, 141.

Laurier-Cerise, II, 402.

commun, II, 139.

d’Apollon, II, 139.

rose, II, 438;

Saint-Antoine, II, 426.

Laurinées, II, 129.

vraies, II, 131.

Laurostéarine, II, 140.

Laurus Campliora, II, 265.

nobilis L., II, 139.

Persea L., II, 136.

Lavande Aspic, II, 517.

officinale, II, 517.

mâle, II, 517.

spic, II, 517.

Lavandula Spica DC., II, 517.

Stœclias L., II, 518.

vera DC., II, 517.

Laver, I, 495.

bread, I, 495.

Lawsonia inermis, II, 426.

Leberkise, II, 682.

Lecanora esculenta Eversm., I, 501.

tartarea Acli., I, 501.

Lécanorine, I, 501.

Lecytliidées, II, 419.

Lecytliis ollaria L., II, 422.

Ledebouria hyacinthoides, II, 35.

Leca L., II, 215.

Léëes, II, 215.

Légumes, I, 421.

Légumineuses, II, 340.

Lenticelles, I, 375.

Lentille, II, 352.

Lentisque, II, 333.

Lémuridés, I, 56.

Leontice tlialictroides, II, 214.

Leontodon Taraxacum L., II, 587.

vulgare Lam., II, 587.

Leonorus Cardiaca L., II, 523.

Lepidium L., II, 174.

campestre R. Br., II, 174.

Lepidium Iberis L., II, 174.

latifoliurn L., II, 174.

oleraceum Forst., II, 174..

Piscidium Forst., II, 174.

sativum L., II, 174.

Lépidoptères, 1, 169.

nocturnes, I, 170.

Lépismènes, I, 196.

Léporidés, I, 62.

Lepte automnal, I, 210.

Leptomite de Hannover, 1, 487.

de l’épiderme, I, 487.

de l’œil, I, 488.

du mucus utérin, I, 488.

urophile, I, 487.

utéricolç, I, 488.

Leptomitus I, 487.

epidermidis Kücli., I, 487.

Hannoverii Ch. Rob., I, 487.

muci uterini Küch., I, 488.

oculi Küch., I, 488.

uropliilus Mont., I, 487.

uteri Küch., I, 488.

Leptospermées, II, 419.

Lcptothrix, I, 454, 481,.

buccalis, I, 454, 486.

buccal, I, 486.

Leptus autumnalis Latr., I, 210.

Lernéens, I, 229.

Lernées, I, 228.

Lesucuria, I, 312.

Leucite, II, 673.

Levisticum ©fficinale Koch, II, 308.

Lèvre inférieure, I, 144.

Liber, I, 349.

Libidibi, II, 364.

Licaria Guianensis, II, 137.

Lichen de Ceylan amylacé, I, 495.

d’Islande, I, 499.

pulmonaire, I, 434, 500.

pyxidé, I, 500.

esculentus Pallas, I, 501.

vulpinus, I, 501.

Lichens médicinaux, I, 499.

tinctoriaux, I, 501.

Lichénine, I, 500.

Licuala spinosa Tliunb., II, 25.

Liège, I, 350.

Lierre, II, 327.

du Canada, II, 338.

terrestre, II, 521.

Lignite, II, 694.

Ligula nodosa, I, 282.

Ligule, II, 11.
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Ligulée, I, 399.

Ligailiflores, II, 587.

Ligusticum Levisticum L.,_II, 308.

Ligustrées, II, 481.

Ligustrine, II, 488.

Ligustrum vulgare L., II, 293, 488.

Liliacées, II, 36.

vraies, II, 37.

Lilium, II, 36.

candidumL., II, 37.

Lilas, II, 488.

de Chine, II, 246.

Limaçon, I, 22.

Limaille d’étain, II, 678.

Limax, I, 297.

Limbe, I, 356, 358, 398.

Limettæ, II, 271.

Limettes, II, 271.

Limettier, II, 271.

Limnea, I, 297.

Limonia, II, 271.

Limonier, II, 272.

Limonite, II, 681.

Limons, II, 272.

Limulns Fabr., I, 224.

Linnæa borealis Gronov, II, 578.

Linaire commune, II, 502.

Linaria vulgaris L., II, 502.

Lingaste, I, 213 .

Linguatula serrata Frolich, I, 230.

Linguatules, I, 6, 228.

Linguatule dentelée, I, 230.

Linnée boréale, II, 578. •

Lin cathartique, II, 242.

ordinaire, II, 242.

Linées, II, 241.

Linum aquilinum Mol., II, 242.

catharticum L., II, 242.

usitatissimum L., II, 242.

Liparis auriflua, I, 172.

Lippia citriodora Kuntli
,
II, 511.

Liquidambar, II, 97.

altingiana, II, 98.

orientale Mill., II, 98.

styraciflua L., II, 98.

Liquidambar blanc, II, 98.

d’Amérique, II, 98.

liquide, II, 98.

mou, II, 98.

oriental, II, 98.

Liquide intra-cellulaire, I, 333.

Lirelle, I, 497.

Liriodendrine, II, 209.

Lis blanc, II, 37.

Lis d’eau, II, 192.

Liseron à feuilles de guimauve, II, 448.

des haies, II, 448.

des champs, II, 448.

Litharge, II, 679.

Lithobies, I, 199.

Lithosia caniola Fabr., I, 172.

Litliospermum officinale L., II, 434.

tinctorium DC., II, 435.

Litséacées, II, 139.

Livèclie, II, 308.

Lividus Deslong., I, 310.

Loa, I, 252.

Lobelia Caoutchouc Kunth, II, 117.

cardinalis L., II, 527.

inflata L., II, 526.

longiflora L., II, 527.

syphilitica L., II, 527.

Tupa L., II, 527.

urens L., II, 527.

Lobéliacées, II, 525.

Lobélie enflée, II, 526.

Lobe olfactif, I, 23.

Lobules, I, 30.

Lobes optiques, I, 10.

Lobulins, I, 30.

Loges, I, 400, 406.

Loligo, I, 293.

Lolium Italicum A. Br., II, 16.

linicola, II, 16.

perenne, II ,16.

temulentum L., II, 16.

Lomentacés, I, 420.

Longipennes, I, 91.

Longirostres, I, 92.

Lonicera Caprifolium L., II, 578.

Diervilla L., II, 578.

Diervîlla Canadensis Willd., II, 578.

Xylosteum L., II, 578.

Lonicérées, II, 578.

Lophobranches, I, 137.

Loranthacées, II, 290.

Loranthus europæus, II, 290.

Loroglossum, II, 4.

Lotées, II, 345.

Lotus, II, 193.

edulis, II, 346.

Gebelia Vent., II, 346.

Lucilia Cæsar Rob. Desv., I, 178.

hominivorax Coq., I, 178.

Lucuma de l’Orénoque, II, 488.

mammosa Juss., il, 488.

mammosa Gærtn., II, 491.

Lumbriconais, I, 232.
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Lumbricus terrestris, 1/247.

Lumiæ, II, 271.

Lupin, II, 352.

Lupinus albus L., II, 352.

Lupulin, II, 107.

Lupulite, II, 108.

Lychnis dioica L., II, 163.

Grithago Scop., II, 162.

Lycium afrum, II,. 479.

Lycoperdon Bovista Bail., I, 471.

giganteum Pers., T, 471.

corium L., I, 471.

proteus, I, 471.

Lycopode officinale, I, 514.

Lycopodiacées, I, 514.

Lycopodium clavatum, I, 514.'

inundatum L., I, 516.

Selago L., I, 517.

Lycosa Tarentula Latr., I, 207.

Lysimacliia Nummularia L., II, 429.

vulgaris L., II, 429.

Ly simaque vulgaire, II, 429.

Lytlirariées, II, 426.

Lythrum Salicaria L., II, 426.

Lytta adspersa Klüg., I, 151.

Macène, II, 128.

Mâche
,
II

,
585.

Mâchelières
, 1 ,

25.

Mâchoires, I, 144, 169.

Macis, I, 417.

Macrodactyles, I, 92.

Macrogonidies, I, 483.

Macropiper Miq., II, 91, 95.

methysticum Miq., II, 95.

Macroscélidés, I, 57.

Macropode, I, 425.

Macrosporanges, I, 514.

Macrospores, I, 515.

Macroures, I, 224.

Madia mellosa, II, 614.

sativa, II, 614.

Madi du Chili, II, 614.

Madréporaires, I, 316.

Mæsa picta, II, 430.

Magnésie noire, II, 684.

Magnésien, II, 659.

Magnétisme, II, 650.

Magnésite, II, 674.

Magnolia L., II, 209.

glauca L., II, 210.

Magnoliacées, II, 209.

Magniolées, II, 209.

Maia Squinado Latr., I, 225.

Main, I, 16 , 56.

Maïs, II, 17.

Malachite, II, 687.

Malacobdelles, I, 234

Malacoïde, I, 450.

Malacoptérygiens abdominaux, I, 132.

apodes, I, 136.

subbrachiens, I, 133.

Malacozoaire, I, 6.

Malacozoaires, I, 287.

Malaxis, II, 3.

Mal-cœur, I, 245.

Mâles ou faux-bourdons, I, 161.

Maliens, I, 301.

Malmignatte, I, 207.

Mallocobdélia grossa, I, 234.

Malope, II, 261.

Malt, II, 17.

Maltlie, II, 693.

Malus DC., II, 414.

acerba Mérat, II, 414.

mitis Wallr., II, 414.

Malva, II, 260.

Alcea L., II, 260.

glabra Desr., II, 260.

moschata L., II, 260.

rotundifolia L., II, 260.

sylvestris L., II, 260.

Malvacées, II, 259.

Malvoïdées, II, 253.

Mamelon, I, 40.

Mammea americana L., Il, 265.

Mammei d’Amérique, II, 265.

Mamelles, I, 12, 40.

Mammifères, I, 12.

Mancenillier, II, 124.

Mandibules, I, 169, 177.

Mandragora officinalis Mill., II, 471.

Mandragore, II, 471, „

Manganèse, II, 658.

Manganite, II, 684.

Mangifera domestica Gærtn., II, 334.

Gabonensis, II, 334.

indica, II, 334.

Manglier noir, II, 426.

Mangostana Morella, II, 266.

Mangoustan, II, 265.

Manguier, II, 334.

Maniguette, II, 70.

Manihot Plumier, II, 118.

Aipi Polil, II, 118.

ntilissima, II, 118.

Manioc doux, II, 118.

ordinaire, II, 118.
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Manne, II, 485.

céleste, I, 501.

d’Australie, II, 422.

de Besançon
,
II, 82.

en larmes, II, 487.

en sorte, II, 487.

grasse, II, 487.

Mannite, II, 486, 495.

Manteau, I, 287.

Maranta arundinacea, II, 65.

Galanga L., II, 66.

indica, II, 65.

Marantacées, II, 64.

Marcliantia, I, 502.

polymorpha, I, 503.

Marcheuses, I, 206.

Marins, I, 327.

Marjolaine, II, 520.

vivace, II, 520.

Margousier, II, 246.

Margarine, I, 69, 87.

Marmite de Singe, II, 422.

Maroute, II, 614.

Marronnier d’Inde, II, 274.

Marrube aquatique, II, 514.

blanc, II, 517.

Marrubium vulgare L., II, 517.

Marsilia, I, 518.

Marsiliacées, I, 518. •

Marsupium, I, 78.

Masse pollinique, I, 404.

Mastoïdien, I, 106.

Maté, II, 291.

Maticine, II, 94.

Matico, II, 94.

Matière balsamique, I, 78.

Matière intercellulaire, I, 337.

Matières amylacées, I, 428.

grasses, I, 428.
o

solides contenues dans les cellules
,

I

,

333.

Matricaire officinale, II, 611.

Matricaria Cliamomilla L., II, 612.

Parthenium L., II, 611.

Matthiola incana 11. Br., II, 173.

Mauna de Hasta, II, 169.

Maurelle, II, 116.

Mauve à feuilles rondes, II, 260.

alcée, II, 260.*

en arbre, II, 260.

musquée, II, 260.

petite, II, 260.

sauvage, II, 260.

Maxillaire, I, 121.

Mayenne, II, 477.

Meandrina, I, 316.

Méats intercellulaires, I, 336.

Méchoacan, II, 444.

Méconine, II, 191.

Médecinier cathartique, II, 118.

d’Espagne, II, 118.

Medeola virginica L., II, 58.

Medicago L., II, 347.

Médusa, I, 314.

Médusaires, I, 314.

Méiostémonée, I, 400.

Melaleuca Cajeput Roxb., II, 422.

Leucadendron DC., II, 422.

minor Sm., II, 422.

trinervis Ham., II, 422.

Mélaleuque à bois blanc des Moluq ues

,

422.

d’Amboine, IT, 422.

Melampyrum arvense L., II, 508.

Mélanospermées, I, 482.

Mélanthérie, II, 667.

Melanorrhœa usitata Wall., II, 334,

Melanoxylon Brauna, II, 364.

Melétrice, II, 238.

Meletta venenosa Valenc., I, 133.

Melia Azadirachta L., II, 246.

Méliacées, II, 246.

Melianthus major, I, 356.

Méliées, II, 246.

Mélilot bleu, II, 346.

élevé, II, 346.

officinal, II, 346.

ordinaire, II, 346.

Melilotus altissima Lois., II, 346.

arvensis Wallr., 346.

cœrulea Lam., Il, 346.

offieinalis Willd., II, 346.

Melissa Calamintlia L., II, 519.

offieinalis L., II, 519.

Mélisse des bois, II, 522.

des Canaries, II, 519.

officinale, II, 519.

turque, II, 519,

Mélissine, I, 167.

Mélitose, II, 422.

Mélitte, H, 522.

Melittis Melissophyllum L., II, 522.

Mellifères, I, 159.

Mellite, II, 692.

Meloe, Latr., I, 152.

Proscarabeus, I, 153.

rugosus Marsh., I, 53.

variegatus Leach, I, 53.
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Méloé de mai, I, 153.

Proscarabé, I, 153.

rugueux, I, 153.

varié, I, 153.

Méloés, I, 152.

Melo Lamk., I, 310.

Melongène, II, 477.

Mélonide, I, 423.

Melons, II, 289.

Melotliria pendula L., II, 288.

Membres, I, 9.

Maruta Cotula, II, G14.

Membrane de la coquille, I, 87.

du tympan, I, 21.

germinale, I, 266.

molle, I, 144.

nyctitante, I, 83.

proligère, I, 318.

vitelline, I, 38, 86.

Ménispermées, II, 224.

Ménispermine, II, 227.

Menispermum Cocculus L.
,

I
,

166
;

II

,

227.

Mentagre, I, 458.

Mentlia aquatica, II, 512.

arvensis L., II, 513.

crispa, II, 513.

gentilis L., II, 513.

piperita, II, 512.

Pulegium L., II, 513.

rotundifolia, II, 512.

sylvestris L., II, 512.

viridis, II, 512.

Menthées, II, 512.

Menthe à feuilles rendes, II, 512.

aquatique, II, 512.

baume, II
4 513.

coq, II, 605.

crépue, II, 513.

cultivée, II, 513.

des champs, II, 513.

poivrée, II, 512.

romaine, II, 512.

sauvage, II, 512.

verte, II, 512.

Menton, I, 145.

Ményanthe, II, 451.

Mercure, II, 658. •

argentai, II, 688.

chloruré, II, 688.

métallique, II, 688.

natif, II, 688.

sulfo-sélénié, II, 688.

Mercuriale annuelle, II, 115.

Mercuriale vivace, II, 116.

Mercurialis Tourn., II, 115.

annua, II, 115.

perennis L., II, 116.

Merismopedia, I, 335.

Merismopœdia ventriculi, I, 485.

Mérithalle, I, 361.

Méricarpes, II, 296.

Mérisier noir, II, 402.

rouge, II, 402.

Mermis, I, 243.

Mésembriantliémées, II, 281.

Mesembrianthemum L., II, 281.

Copticum L., II, 281.

edule L., II, 281.

nodiflorum L., II, 281.

Tripolium L., II, 281.

Mésoderme, I, 349.

Mésolype, II, 673.

Mesostomum Catenula, I, 263.

Mésothèque, I, 402.

Mésothorax, I, 142.

Mespilodaphne pretiosa Nees, II, 13

Mespilus Azarolus L., II, 415.

Métacarpe, I, 17.

Métacinnaméine, II, 343.

Métamorphoses complètes, I,* 148.

incomplètes, I, 148.

Métatarse, I, 17.

Métathorax, I, 142.

Méthode de Berzelius, II, 656.

de De Candolle, I, 440.

de Haüy, II, 657.

d’A. L. de Jussieu, I, 439.

de Klaprotli, II, 646.

de Mohs, II, 656,

de Werner, II, 658.

des troncatures, II, 625.

naturelle, I, 439.
x

Méthodes minéralogiques, II, 656.

Méthylquinine, II, 551.

Meum athamanticum Jacq., II, 308.

Mezéreou, II, 141.

Mica, II, 673.

Microbdellins, I, 234.

Microcyste, I, 447.

Microgonidies, I, 483.

Micropyle, I, 409, 497.

Microspore d’Audouin, I, 458.

furfur, I, 458.

mentagrophyte, I, 458.

Microsporon, I, 458.

Audouini, I, 458.

furfur, I, 458.
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Microsporon Mentagfophytès, I, 458.

Miel, I, 164.

de Bretagne, I, 165.

du Gatinois, I, 165.

de Narbonne, I, 165.

commun, 1, 165.

fin, 1, 165.

vierge, I, 165.

Mikania Guaco H. et B., I, 112.

Mil Homens, II, 147.

Millefeuille, II, 613.

Millepertuis, II, 270.

Mimosa cocliliocarpus Gom., II, 395.

arabica Roxb., II, 387.

Mimosées, II, 383.

Mine d’étain, II, 677.

Minéralisateurs, II, 674.

Minéralogie, II, 621.

Minéraux, II, 620.

employés en médecine, II, 663.

Minium, II, 679.

Mirabilis dichotoma L., II, 160.

Jalapa L., II, 160.

longiflora L., II, 160.

Miscoamibe, I, 445.

Mispickel, II, 682.

Mistèque, I, 14)2.

Mites de la farine, I, 214.

du fromage, I, 214.

Modification des principes nourriciers pen-

dant la germination, I, 428.

Moelle, I, 333, 347, ‘350.

allongée, I, 10, 19.

épinière, I, 10.

Mohitli, II, 510.

Moliitline, II, 510.

Moisissure, I, 454.

Molaires, I, 25.

Molécule chaotique, II, 622.

cristalline, II, 622.

Molène, II, 501.

Molinia ccerulea, II, 16.

Mollavi, II, 256.

Mollé, II, 334.

Molluscoïdes, I, 288, 303.

Mollusque, I, 6.

Mollusques, I, 288, 289.

Momordica Balsamina L., II, 288.

cylindrica L., Il, 288.

Ecballium agreste Rich., II, 287.

Elaterium L., II, 287.

purgans Mart., II, 288.

Monades, I, 323.

Monas, I, 323.

Monas amyli, I, 447.

parasitica, I, 447.

Monandrie, I, 438.

Monésia, II, 489.

Monésine, II, 489.

Monicea, II, 106.

Mounina polystacliya Ruiz et Pav., II, 164.

248.

Monninine, II, 248.

Monocotylédoné, I, 424.

Monocotylédones, I, 439
;

II, 1.

aspérispermées, II, 1.

périspermées, II, 7.

périspermées à ovaire infère, II, 58.

Monogynie, I, 438.

Monoïque, I, 384.

Monomyaires, I, 301.

Monopétales, I, 440.

Monostoma lentis, I, 262.

Monostomidés, I, 257.

Monotrèmes, I, 79.

Monstruosités, II, 640.

Moræa collina, II, 64.

Morcliella esculenta, I, 466.

Morées, II, 109.

Morelle tubéreuse, II, 475.

Morinda citrifolia L., II, 541*

Royoc L., II, 541.

umbellata L., II, 542.

Moringa Juss., II, 282.

aptera Gærtner, II, 283.

pterygosperma Gærtner, II, 284.

Moringées, II, 282.

Morphine, II, 190.

Morphologie de la racine, I, 342.

des feuilles, I, 356.

Morpion, I, 195.

Mors du diable, II, 580.

Mort, I, 1.

aux vaches, II, 198.-

Morue, I, ^34.

Morus, I, 419.

alba, JI, 76.

nigra L., II, 109.

Moscliidés, I, 70.

Moschus, I, 70.

concolor, I, 71.

moschiferus', I, 71.

Mouche bleue, I, 177.

carnassière, I, 177.

dorée, I, 177.

liominivore, I, 177.

Mouron bleu, II, 429.

rouge, II, 429.
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Moussache, II, 119.

Mousse de Ceylan, I, 494.

de Corse, I, 493.

d’Irlande, I, 494.

de Jafna, I, 495.

perlée, I, 494.

Mousses, I, 439.

Moutarde blanclie, II, 178.

noire, II, 176.

rouge, II, 178.

sauvage, II, 177.

Mouvements des feuilles, I, 431.

des plantes, I, 430.

des tiges ou des organes volubiles, I,

431.

des organes reproducteurs, I, 433.

en sens inverse des racines et des tiges,

*
I

»
4
?
1

\
des végétaux inférieurs et d e leurs or-

ganites, I, 433.

spontanés, I, 433.

Mucor, I, 455.

crustaceus, I, 454.

Mucedo, I, 464.

Mue, I, 13.

Muflier des jardins, II, 501.

Muguet, I, 460.

Murex, I, 297.

Muriate, II, 659.

Muridés, I, 61.

Mûrier noir, II, 109.

Musa paradisiaca, II, 64.

sapientum, II, 64.

Musacées, II, 64.

Musc Kabardin, I, 72.

Tonquin, I, 72.

Musaraigne, I, 21.

Muscade cultivée, II, 128.

femelle, II, 128.

longue, II, 128.

mâle, II, 128.

sauvage, II, 128.

Muscadier aromatique, II, 127.

Muscatelle, II, 327.

Muscides, I, 177.

Muscinées, I, 503.

Mustélidés, I, 59.

Mutisiacées, II, 592.

Mya, I, 301.

Myasis, I, 177.

Mycélium, I, 449.

fibreux, I, 450.

Mycétozoaires, I, 447;

Mycoderma, I, 450;

Mylabre bleuâtre, I, 152.

de la Chicorée, I, 152.

Indien, I, 152.

du Sida, I, 152.

variable, I, 152.

Mylabres, I, 151.

Mylabris Fabr., I, 151.

cyanescens Illig, I, 152.

Cichorii Fabr., I, 152.

indica Fussl, I, 152.

Sidæ Fabr., I, 152.

variabilis Pall, I, 152.

Mygale moscovita, I, 57.

pyrenaica, I, 57.

Myriapodes, I, 197.

Myrica L., II, 91.

cerifera L., II, 91.

cordifolia L., II, 91.

gale L., II, 91.

pennsylvanica, II, 91.

Myricées, II, 90.

Myricine, 1, 166.

Myristica L., II, 127.

madagascariensis Lamk., II, 129.

moschata Tliunb., II, 127.

ofiicinalis Mart., II, 129.

otoba H. B., II, 129.

sebifera Swartz, II, 129.

spuria Blume, II, 129.

tomentosa •Tliunb., II, 129.

Myristicées, II, 127.

Myristine, II, 128.

Myrobolan Emblic, II, 125.

Myrobolans, II, 423.

Myrobolanus Bellerico, II, 425*

chébules, II, 424.

citrins, II, 423.

d’Amérique, II, 425.

d’Égypte, II, 425.

indicus, II, 424.

Moubin, II, 425.

Myrosine, II, 177.

Myrospermum pereiræ, II, 343*

peruiferum DC., II, 342.

toluiferum Spr., II, 342*

Myrrhe, II, 337.

Myrrhis, II, 323.

Myrsinées, II, 430.

Myrtacées, II, 418.

Myrte commun, II, 421.

Myrtées, II, 419.

Myrtus Caryophyllus Spr., II, 419*

Pimenta L., II, 420.

Pimenta officinaïis C. Berg, II, 420;
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Mytilus, I, 301.

edulis, I, 301.

Myxogastres, I, 448.

Myxomycètes, I, 2, 443.

(Organisation et développement des),

I, 444.

Myzostomes, I, 231.

Nacascol, II, 364.

Naïadées, II, 1.

Najas, I, 103.

Naja Haje Schleg., 1, 104.

Naphtaline, II, 88.

Naphte, II, 694.

Napitèles, I, 206.

Narcéine, II, 191.

Narcisse des prés, II, 59.

Narcissus pseudo-Narcissus L., II, 59.

Narcitine, II, 59.

Narcotine, II, 191.

Nard celtique, II, 584.

de Crète, II, 584.

foliacé de l’Inde, II, 585.

indien, II, 584.

radicant de l’Inde, II, 584.

Nardostachys grandiflora DC., II, 584.

Nardus, II, 13.

Nasilort, II, 174.

sauvage, II, 174.

Nassauviées, II, 592.

Nasturtium amphibium R. Br., II, 172.

officinale R. Br., II, 171.

Natron, II, 668.

Nauclea Gambir Hunt., II, 391.

Nautilidés, I, 294.

Navet, II, 175.

du diable, II, 286.

vrai, II, 175.

Navette, II, 175.

Nectaire, I, 411, 414.

Nectandra Pucliury major Nees, II, 138.

minor Nees, II, 138.

Rodiei, II, 137.

Néflier, II, 415.

Nélombo, II, 193.

Nélombonées, II, 193.

Nelumbium speciosum Willd., II, 193.

Nématodes, I, 243.

parasites, I, 243.

Nématoïde, I, 449.

Nématoïdes, I, 241.

Némertiens, I, 263.

Némocères, I, 173, 183.

Nénuphar, II, 192.

Néoplase, II, 667.

Nepa cinerea L., I, 188.

Nèpe cendrée, I, 188.

Nepenthes, I, 379.

Nepeta Cataria L., II, 521.

Glechoma Bentli., II, 521.

Népétées, II, 521.

Nephelis vulgaris, I, 240.

Nerf acoustique, I, 149.

mixte, I, 19.

Nerfs moteurs, I, 10!

sensitifs, I, 00*

Nerita, I, 297.

Nerium antidysentericum L., II, 439.

Oleander L., II, 438.

tinctorium L., II, 347, 438.

Néroli, II, 273.

Nerprun des teinturiers, II, 294.

Nervure dorsale, I, 406.

ventrale, I, 406.

Neurapophyses, I, 8.

Neurépine, I, 8.

Nevrofftères, 1, 154.

Nhandirobe, II, 288.

Nliandirobées, II, 285.

Nicandra pliysaloides Gærtn., II, 480.

Nicotiana auriculata Bert., II, 464.

paniculata, II, 463.

persica lundi., II, 464.

quadrivalvis Pursli, II, 464.

repanda Willd., II, 464.

rustica, II, 463.

suaveolens Lelim., II, 460.

Tabacum, II, 460.

Nicotiane, II, 460.

paniculée, II, 463.

rustique, II, 463.

Nicotianées, II, 459.

Nickéline, II, 685.

Nid d’Hirondelle, I, 94.

Niditèles, I, 206.

Nielle, I, 243.

des blés, II, 162.

Nigella L., II, 203.

arvensis L., II, 203.

Damascena L., II, 203.

sativa L., II, 203.

Nigelle cultivée, II, 203.

de Damas, II, 203.

d’hiver, II, 203.

des champs, II, 203.

Nitrate, II, 659.

de potasse, II, 653.

Nitratine, II, 665.
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Nitre, II, 665.

Noctiluques, I, 326.

Nœud, I, 361.

vital, I, 342.

Noir de fumée, II, 89.

Noir d’ivoire, I, 65.

Noirprun, II, 293.

Noisetier, II, 101.

Noisettes purgatives, II, 118.

Noix d’acajou, II, 335.

de Cyprès, II, 75.

de Girofle, II, 137.

de Gouran, II, 256.

de Soudan, II, 256.

de terre, II, 302.

vomique, II, 453.

Nombril de Vénus, II, 330.

Noona, II, 533.

Nopaleries, I, 191.

Nostoc, I, 499.

Notonecta glauca, I, 188.

Notonecte glauque, 1, 188.

Noyaux, II, 654.

Noyer, II, 99.

commun,' II, 99.

des Indes, II, 510.

Nucelle, I, 408*

Nucléole, I, 320.

Nucléoles, I, 333.

Nucléolule, I, 333.

Nucléolites, I, 310.

Nucléus, I, 320, 333.

Nummulaire, II, 429.

Nupliar lutea DC., II, 193.

Nutrition, I, 375.

Nyctaginées, II, 160.

Nyctéribidées, I, 176.

Nympliæacées, II, 191.

Nÿmpliæa alba L., II, 192.

Nymphe, I, 148.

Nymphipares, Ij 173-176.

Ocelles, I, 148.

Oclirea, I, 357.

Ocotea Pichurium, II, 138.

Octaèdre orthorhombique, II, 636.

reètangulaire droit, II, 636.

régulier, II, 629.

Octoguléesj I, 206.

Octopodidés, Ij 293.

Octopus L., I, 293.

Oculina I, 316.

Oculina virginea, I, 316.

Odbntdgîyplies, I, 102.

Odontolithe, I, 65,

Œdogonium
,
I, 482.

ciliatum, I, 484.

Œil-de-chat, II, 364.

Œillet rouge, II, 162.

Œlzellen, II, 234.

Œnocyanine de Mulder, II, 217.

Œnanthe crocata L., II, 303.

fistulosa L., II, 304.

Phellandrium Lamk., II, 304.

Œnanthe fistuleuse, II, 304.

safranée, II, 303.

Œnomètres, II, 218.

Œnothera biennis, II, 426.

Œnothérées, II, 426.

Œstre du Bœuf, I, 182.

du mouton, 1, 181.

Œsophage, I, 23.

Œstrides, I, 177, 181.

Œuf de poule, I, 87.

Œufs, I, 38.

mâles, I, 37;

Oidium, I, 460.

albicans, I, 461.

pulmoneum, I, 46i.

Oïdium blanchâtre, I, 460.

Oignon, II, 37.

de Loup, I, 476.

Oiseaux, I, 80.

Olea europæa L., II, 481.

Oléandrine, II, 439.

Olécrane, I, 17.

Oléine, I, 69, 87.

Oléinées, II, 480.

vraies, II, 481.

Oléorésine de Copaliu, II, 366.

Oliban, II, 338.

Oligiste, II, 681.

Oliva, I, 297.

Olivier, II, 481.

Olivile, II, 482.

Olivine, II, 482.

Olivite, II, 482.

Ombelle composée, I, 391. .

en grappe, I, 391.

simple, I, 391.

Ombellifères,lI, 294.

Ombilic à fleurs pendantes, II, 330;

Omoplate, I, 16.

Omplialodes Kbr., I, 500.

Onagrariées, II, 426.

Onagre bisannuelle, II, 426.

Ondatra, I, 64.

Ongles, 1, 10 ;
I, 144.
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Onglet, I, 397.-

Onguent de Laurier, II, 140.

populeum, II, 96, 467.

styrax, II, 99.

Oniscus Asellus L., I, 227.

Onobrychis sativa Lam., Il, 352.

* Ononis altissima Lamk., Il, 345.

antiquorum L., II, 345.

arvensis Lamk., II, 345.

repens L., II, 345.

Onÿchoteuthis, I, 290, 293.

Oocyste, I, 453.

Oogonie, I, 452.

Oolitlies, II, 643.

Ooplioridies, I, 514.

Oospores, I, 453.

Opale, II, 673.

Opalines, I, 2.

Opercule, I, 123.

Ophidiens, I, 101.

vermifores, I, 102.

Ophiocoma, I, 310.

Ophiolepis, I, 310.

Ophioxylon serpentinum L., II, 440.

Ophiuridés, I, 310.

Ophrys anthropophora R. Br., II, 4.

apifera Huds., II, 4.

Opilacion, I, 245.

Opistoglyphes, I, 102, 103.

Opium, II, 185.

de Constantinople, II, 186.

d’Égypte, II, 186.

de l’Inde, II, 187.

de Perse, II, 187.

de Turquie, II, 186.

indigène, II, 187.

Opopanax, II, 313.

Chironium Koch, II, 313.

en larmes, II, 313.

en masse, II, 313.

Opotérodontes, I, 102.

Opuntia, I, 372.

cochinillifera Mill., I, 191
;

II, 282.

Tuna Mill., T, 191
;

il, 282.

vulgaris Mill., I, 191 ;
II, 282.

Or, II, 658.

natif, II, 692.
ft

Orange, II, 273.

amère, II, 273.

Oranger, II, 273.

Orangettes, II, 273.

Orbitèles, I, 206.

Orcanette, II, 434.

Orcéine, I, 502.

Orchidées, II, 2.

Orchis, II, 3.

bifolia Rich., II, 4.

fusca Jacq., II, 4.

latifolia Rich., II, 4.

maculata, II, 4.

mascula L., II, 4.

militaris Jacq., II, 4.

Morio L., II, 4.

pyramidalis Rich., II, 4.

Ordres, I, 6.

Oreille d’Homme, I, 475
;

II, 145.

d’Ours, II, 429.

moyenne, I, 95.

Oreillette, I, 31.

Oréodaphnées, II, 137.

Organe de Bojanus, I, 300.

Organes accessoires ou transformés, I, 372

de Jacobson, I, 22.

de multiplication, I, 497.

de nutrition, I, 342.

de reproduction, I, 384, 497.

Organite, I, 37.

Orge, II, 16.

mondé, II, 16.

perlé, IJ, 17.

Origanées, II, 520.

Origanum Dictamnus L., II, 520.

majorana L., II, 520.

majoranoides Willd., II, 520.

Tournefortii Ait., II, 520.

vulgare L., II, 520.

Origan vulgaire, II, 520.

Origine de l’ovule, I, 408.

et modifications des cellules, I, 335.

Orme à trois feuilles, II, 228.

champêtre, II, 102.

Orne, II, 484.

Ornithogalum, I, 393.

Ornithomya Hirundinis, I, 176.

Ornithorhynchus paradoxus, I, 79.

Ornithorhynque, I, 21, 79.

Ornus europæa, II, 484.

Orobanches, I, 3.

Orobe, II, 352.

Orpiment, II, 675.

Orpin, II, 329.

âcre, II, 329.

Orseille, I, 501.

Orteils, I, 17.

Orthoplocées, II, 175.

Orthoptères, I, 685.

Orthospermées, II, 296.

|

Ortie blanche, II, 523.

v
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Ortie grande, II, 103.

grièche, II, 103,

rouge, II, 323.

Orvale, II, 516.

Oryza, II, 13.

sativa L., II, 17.

Os, I, 7.

carré, I, 80, 106.

marsupiaux, I, 17.

de Seiche, I, 294.

tympanique, I, 80, 106.

Oscillaire de l’intestin, I, 488,

Oscillaria intestirii, I, 488.

Oscule, I, 263.

Oseille, II, 149.

Osmondées, I, 512.

Osmonde royale, I, 512.

Osmunda regalis L., I, 512.

Osséine, I, 8, 73.

Ostrea, I, 301.

edulis L., I, 301.

Hippopus L., I, 302.

lacteola Moq., I, 302.

lamellosa Brocchi, I, 302.

rosacea Fav., I, 302.

Ostiole, I, 368, 489.

Outremer, II, 673.

Ouverture des ouïes, I, 123.

Ovaire, I, 37, 405, 406.

infère, I, 407
;

II, 2.

supère, I, 407 ;
II, 1, 7.

Oviducte, I, 38, 147, 270.

Oviscapte, I, 147.

Ovule, I, 408.

orthotrope, I, 409.

Oxalidées, II, 244.

Oxalis L., II, 244.

acetosella L., II, 244.

anthelmintica A. Rich., II, 244.

cornicùlata L., II, 244,

crassicaulis, II, 244.

crenata Jacq., II, 244.

sensitiva L., II, 244.

Oxyacanthine, II, 213.

Oxychlorure ammoniacal de Mercure, II

689.

Oxyde d’argent, II, 691.

d’étain, II, 678.

de zinc, II, 680.

d’or, II, 692.

rouge de Mercure, II, 689.

Oxygène, II, 657.

Oxystelma esculentum, II, 436.

Oxyure de l’homme, I, 248,

Oxyuris ornata Divj., I, 248.

vermicularis Bremser, I, 248.

Pachydermes, I, 67.

Pacliystemon, II, 112.

Pacouria Guianensis Aubl., II, 440,

Pæonia officinalis L., II, 207,

Pæoniées, Ilj 207.

Pagodite, II, 673.

Pain de Coucou, II, 244.

de dika, II, 334.

de pourceau, II, 430.

des Cafres, II, 71.

des Singes, II, 256.

Palæmon serratus Leach, I, 225,

Palamoud, II, 258.

Palato-maxillaire, I, 105.

Palétuvier, II, 359, 426.

Palinurus vulgaris Latr., I, 225.

Paliurus aculeatus, I, 362.

Palma Christi, II, 119.

Palmella, I, 455, 499.

Palmier avoira, II, 24.

Palmiers, II, 23.

Palmipèdes, I, 91.

Palpe, I, 145.

mandibulaire, I, 169.

Palpes labiaux Sav., I, 169,

Paludina, I, 297.

Pampelmosei, II, 271.

Pampelmouses, II, 273.

Panabase, II, 687.

Panacée d’Hercule, II, 321.

Panais de vache, II, 313.

Panax quinquefolius, H
,
326,

Pancaga, II, 296.

Pancratium maritimum L., II, 59,

Pancréas, I, 29.

Pani, II, 226.

Panicaut, II, 297.

Panicule, I, 391.

Panicum Crus-galli, I, 391,

Panne, I, 68.

Pao de Aguila, II, 143.

Papaver L., II, 184.

album Lob., II, 184.

nigrum Lob., II, 185.

Rhœas L., II, 184, 396.

somniferum L., II, 185.

Papavéracées, II, 181.

Papavérine, II, 190.

Papayacées, II, 281.

Papayer commun, II, 281.

Papilles calyciformes, I, 23,
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Papilles cutanées, I, 279.

Papilionacée, I, 398.

Papilionacdes, II, 342,

Papillon, I, 169.

Pâquerette, II, 434, 617,

Paramécie du colon, I, 322.

Paramecium coli Malmsten, I, 322.

Paramorpliine, II, 190.

Paranaplitaline, II, 88.

Paraphyses, I, 489, 497.

Paratudo, II, 160,

Parenchyme, I, 331, 366.

Pariétaire, II, 103.

Pariétale, I, 407.

Parietaria officinalis L., II, 103.

Parilla, II, 43.

Parisette, II, 58.

Paris quadrifolia L., II, 58.

Parkiées, II, 384.

Parmelia parietina, I, 501 ;
II, 156.

Parmentières, II, 476,

Paronychiées, II, 279.

Parotides, I, 27.

Parthénogénèse, I, 162.

Parti, I, 405.

Parties de la fleur, I, 413.

Pas-d’âne, II, 617.

Passage d’une forme cristalline à une autre,

II, 625.

Passerage, II, 174.

Passereaux, I, 92.

Passe-rose, II, 260.

Passiflora alata Ait,, II, 281.

coccinea Aubl., II, 281.
,‘

laurifolia L., II, 281.

ligularis Juss., II, 281.

maliformis L., II, 281

.

ornata Kunth, II, 281.

quadrangularis L., II, 281.

Passiflorées, II, 281.

Pastel des teinturiers, II, 174.

Pastenague, I, 129.

Pastèque, II, 289.

Pastinaca sativaL., II, 313.

Sekakul Russel, II, 313.

Patates, II, 448.

Pâte de jujubes, II, 292.

Patience, II, 148.

Patraques, II, 476.

Patte d’araignée, II, 203.

Pattes ambulatoires, I, 144.

coureuses, I, 144.

fouisseuses, I, 144.

mâchoires, I, 202.

Pattes mandibules, I, 144.

marcheuses, I, 144.

natatoires, I, 144.

ravisseuses, I, 144.

saltatoires, I, 144.

Paullinia L., II, 276.

Africana R. Brown, II, 277.

Asiatica L., II, 277.

australis Saint-Hil., I, 165
;
II, 277.

Curara L., II, 277.

Mexicana L., II, 277.

pinnata L.. II, 277.

triternata L., II, 277.

Paulliniées, II, 276.

Paupière inférieure, I, 20.

interne ou membrane nictitante, I

20 .

supérieure, I, 20.

PaVîa rouge, II, 275.

Pavillon, I, 38.

ou récepteur, I, 85.

Paviine, II, 274.

Pavonaria, I, 316.

Pavot blanc, II, 184.

cornu, II, 183.

noir, II, 185.

pourpre, II, 185.

Peau, I, 9.

Pêcher, II, 401.

Pecten, I, 301.

Jacobæus, I, 301.

Pectorales, I, 118.

Pedicinus P. Gerv., I, 194.

Pedicellaires, I, 308.

Pédiculaire, II, 508.

Pedicularis palustris L., II, 508.

sylvatica L., II, 508.

Pediculus de Geer, I, 194.

capitis de Geer, I, 194.

corporis de Geer, I, 194.

tabescentium Alt., I, 195.

Pédoncule, I, 386.

Peganum Harmala, II, 238.

Pelagia, I, 314.

Pélargonium, II, 243.

Pel Berno Merrem, I, 109.

Peliades, I, 108.

Pellia, I, 502.

Pélosine, II, 226.

Penæa Sarcocolla, II, 142.

Pénéacées, II, 142.

Pénia, I, 37.

Pénicillium, I, 449, 462.

crustaceum, I, 454.
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Pénicillium glaucum, I, 454, 4G3,

Pénis, I, 35, 279.

Pcnnatula, I, 316.

Pennatulaire, I, 316.

Pensée sauvage, II, 166.

Pentacrinus, I, 310.

Pentagynie, I, 438.

Pentanclrie, I, 438.

Péponide, I, 423.

Pepsine, I, 28.

Perce-Mousse, I, 503.

Perce-pierre, II, 308.

. Perception, I, 46.

Pérennibranches, I, 112, 115, 116.

Périantlie, I, 384.

Péricarde, I, 31.

Péricarpe, I, 418.

Peridia, I, 445.

Periditim, I, 447, 450, 471.

Périgone, I, 385.

Périgynes, I, 439.

Periguara, II, 167.

Periploca, II, 436.

mauritiana, II, 536.

Périoste, I, 8.

Périsperme, I, 417, 424.

Périspermées, II, 193.

Perithecia, I, 450,

Péritrème, I, 146.

Péroné, I, 17.

Peronospora, I, 453.

infestans, I, 451, 464,

Perroquets, I, 89.

Persea Camphora, II, 265.

gratissima Gærtner, II, 136.

Perséacées, II, 131.

Persica vulgaris DC., II, 401.

Persicaire, II, 148.

à Indigo, II, 148.

Persil, II, 300.

de Macédoine, II, 308.

des marais, II, 304.

Persistant, I, 405.

Personée, I, 399.

Persulfate de fer liquide, II, 683.

Pertuis aortique, I, 96.

Pervenche, II, 438.

grande, II, 438.

petite, II, 438.

Périplocées, II, 436.

Pèse-vins, II, 218.

Pes equinus, II, 296.

Pesse, II, 81.

Pétales, I, 397.

Pétaloïdes, I, 405.

Petasites, I, 391.

Pétiole, I, 356.

commun, I, 359.

Pétiolules, I, 359.

Petit Boucage, II, 303.

chêne, II, 514.

Houx, II, 42.

Petit-lait, I, 42.

Petit-Coco, II, 430.

Petit pignon d’Inde, II, 122.

Yénali, II, 101.

Petite casse d’Amérique, II, 372.

centaurée, II, 450.

joubarbe, II, 329.

rave, II, 179.

saxifrage, II, 303.

Petits grains, II, 273.

rayons, I, 348.

Petiveria alliacea L., II, 160.

Pétrole. II, 693.

rectifié, II, 694.

Petroselinum sativum Hoffm., II, 300.

Peucédane, II, 311.

Peucédanées, II, 311.

Peucédanine, II, 312.

Peucedanum Koch, II, 311.

austriacum Dœll., II, 312,

officinale, II, 311.

palustre, II, 312.

Peupliers, II, 95.

Peziza, I, 466.

Phaiorétine, II, 156.

Phalanges, I, 17.

Phalangides, I, 209.

Pharmacolite, II, 672.

Pharynx, I, 27.

Phaséolées, II, 352.

Pliaseolus L., II, 352.

vulgaris, II, 352.

Pliellandrie aquatique, II, 304.

Pheliandrine, II, 305.

Phénol, I, 63.

Phénomènes généraux de la germination,

I, 426.

Phillopodes, I, 228.

Philyrée, II, 488.

Philyrine, II, 488.

Phitécins, I, 56.

Phlébentérés, I, 295.

Phlorétine, II, 414.

Phloridzine, II, 414.

Phoca barbata
, 1 , 285.

Pliocénine. I, 77.

42 -
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Phocidés, I, 75.

Phoenix clactylifera L., II, 24.

farinifera Roxb., II, 27.

Phoques, I, 75.

Phoranthe, I, 390.

Phosphate double de soude et d’ammo-

niaque, II, 653.

Phosphorescence, I, 430
;

II, 649.

Phthiriase, I, 195.

Phthirius Leacli, I, 194.

pubis Leach, I, 195.

Phu, II, 584.

Phycoseris australis Ktz., I, 488.

Pliyllanthus Emblica L., II, 125.

Phyllocyanique, I, 334.

Phyllodes, I, 357.

Phyllotaxie, I, 361.

Phylloxanthine, I, 334.

Physalia, I, 314.

Physalis, I, 417.

Alkekengi L., II, 479.

edulis Curt., II, 480.

peruviana L., II, 479.

pubescens L., II, 480.

somnifera L., II, 480.

Physeter macrocephalus, I, 7 6.

Physostigma venenosum, II, 354.

Pliysostigmine, II, 354.

Physétéridés, I, 76.

Phytolacca decandra L., II, 160.

drastica Pœpp., II, 160.

Phytolaccées, II, 160.

Phytoméline, II, 238.

Picrasma excelsa Plancli., II, 230.

Picrotoxine, II, 227.

Pièce carrée, I, 121.

Pied, I, 17.

d’Alouette, II, 434.

d’Alouette des champs, II, 224.

d’Alouette des jardins, II, 204.

de chat, II, 604.

de Griffon, II, 201.

de Lion, II, 409.

de Loup, I, 514.

de veau, II, 8.

Pie-mère, I, 10.

Pierre auditive, I, 120.

d’Alun, II, 670.

de pors, I, 62.

Pietra fungaia, I, 450.

Pigeons, I, 90.

Pignon des Barbades, II, 118.

Pilorhize, I, 344.

Pilules de Méglin, II, 467.

Piment, II, 420.

couronné, II, 421.

de Cayenne, II, 478.

de Maurice, II, 479.

des Jardins, II, 478.

de Tabasco, II, 421.

du Mexiqite, II, 421.

Pimpinella Anisum L., II, 302.

magna L., II, 303.

Saxifraga L., II, 303.

Pimprenelle, II, 409.

Pinasse, II, 79.

Pin à pignons, II, 79.

de Bordeaux, II, 79.

de Russie, II, 79.

Pinites succinifer, II, 89.

Pinus Tourn., II, 79.

Cembra, II, 86.

maritima Lamk., II, 79.

palustris Mill., II, 86.

pinea L., II, 79.

Strobus L., II, 86.

sylvestris L., II, 79.

Tæda Lamb., II, 86.

Pipérin, II, 92.

Pipéracées, II, 91.

Piper L., II, 92.

angustifolium, II, 94.

aroniaticum Poir., II, 92.

Betle L., II, 94.

caninum Blume, II, 93.

Cubeba L., II, 93.

longum L., Il, 94.

nigrum L., II, 92.

Pipi, II, 160.

Pippsisewa,, II, 498.

Piquants, I, 13, 374.

Pirus L., II, 414.

Piscidia Erythrina Lam., II, 359.

Pisselæon, II, 87.

Pissasphalte, II, 693.

Pissenlit, II, 587.

Pistache de terre, II, 361.

Pistachier franc, II, 332.

Pistacia L., II, 332.

atlantica Desf., II, 333.

Lentiscus L., I, 191
;
II, 333.

Terebinthus L
ÿ
I, 191; II, 82, 334.

vera L.
,
I, 191 ;

II, 333.

Pistil, I, 384, 404.

Pisum sativum L., II, 352.

Pithecolobium avaromotenso, II, 395.

Pitoxine, II, 549.

Pituitaire, I, 22.
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Pityriasis versicolor, I, 459.

Placenta, I, 39, 407.

Placentation, I, 407.

centrale, II, 279.

centrale ou pariétale, II, 101.

Placoïdes, I, 118, 127.

Plagiostomes, I, 127.

Planariens, I, 263.

Planera Abejicea, II, 102.

Planorbis, I, 297.

Plantaginées, II, 431.

Plantago arenaria Walclst., II, 431.

major L., II, 431.

psyllium L., II, 431.

Plantain cl’eau, II, 2.

des sables, II, 431.

Plantigrades, I, 58.

Planule, I, 312.

Plaqueminier, II, 491.

d’Orient, II, 491.

Plasma, I, 34.

Plasmiques, I, 34.

Plasmodium, I, 2, 445.

Plastron, I, 99.

Platantliera, II, 4.

Plateau, I, 355.

Platine, II, 658.

Plâtre, II, 669.

Plectognathes, I, 137.

Pleurapopliyse, I, 9.

Pleurobranches, I, 295.

Pleurococcus, I, 482.

superbus, I, 448.

Pleurodontes, I, 99.

Pleuronectes, I, 133.

Pieurorhizées, II, 171.

Plèvre, I, 30.

Plique polonaise, I, 217.

Plœsslea floribunda Endl., II, 338.

papyiacea, II, 338.

Plomb natif, II, 678.

rouge, II, 685.

Plongeurs, I, 91.

Plombaginées, II, 426.

Plumbago europæa L., II, 428.

Plumes, I, 10.

Pluriloculaire, I, 406.

Pneumo-branchies, I, 200.

cardiaques, I, 200.

Poaya branca, II, 166.

de campo
,
II

,
532.

de praya, II, 166.

Poche copulatrice
, 1 ,

147
,
296.

péricardique, I, 146.

Poche de la mucosité, I, 237.

Poches de l’estomac des Ruminants :

Bonnet, I, 69.

Caillette
, 1 ,

69.

Feuille
, 1 ,

69.

Panse, I, 69.

Podalyria tinctoria W., II, 347.

Podocarpus, II, 72.

Podogyne, I, 411.

Podophthalmes
, 1 ,

224. .

Podophyllin
,
II

,
208.

Podophyllum dipliyllum L.
,
II

,
208.

peltatum L., II, 208.

Podurelles, I, 196.

Poéphages, 1 ,
79.

Pogostemon Patcliouly Pell.
,
II

,
514.

Poils, I, 9, 13, 374.

Poinciade
,
II

,
364.

Poinciana coriaria Willd., II, 364.

Point oculiforme, I, 482.

Poireau, II, 37.

Poiriers, II, 414.

Pois, II, 352.

à cautères, II, 61.

à gratter, II
T 353.

chiche, II, 352.

d’Angole
,
II, 353.

de merveille, II, 278.

Poison Sumac, II, 331.

Poisson, I, 6.

Poissons, I, 118.

Poivre blanc, II, 92.

cubèbe, II, 93.

d’eau
,
II

,
148.

de Béthel
,
II

,
94.

d’Éthiopie, II, 209.

de la Jamaïque, II, 420.

de Roxburgh
,
II

,
94.

de Singe, II, 209.

de Thevet, II, 421.

du Japon, II, 228.

enivrant, II, 95.

long, II, 93.

noir, II, 92.

Poivrette
,
Il

,
203.

Poivrier d’Amérique
,
II

,
334.

Poix blanche
,
II

,
85.

de Bourgogne, II, 81-85.

noire, II, 87.

résine, II, 87.

jaune, II, 87.

Polakène
, 1 ,

422.

Polémoniacées
,
II, 440.

Polyadelphes
,
I, 401.
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Polybasite
,
II, 691.

Polychroïte, II, 62.

Polychrome, II, 274.

Polycotylaires
,
I, 257.

Pelodytes liermapliroditus Schn., 1
,
242.

Polygalées
,
II

,
247.

Polygala L., II, 247.

amara, II, 247.

cliamæhuxus L.
,
II, 248.

Poaya Mart., II, 248.

Senega L., II, 248.

venenata Juss.
,
II, 249.

vulgaris, II, 247.

Polygala amer, II, 247.

de Virginie, II, 248.

vulgaire, II, 247.

Polygame, I, 384.

Polygonatum vulgare Desf.
,
II, 43.

Polygonées, II, 147.

Polygonum L.
,
II

,
147.

aviculare L.
,
II

,
148.

Bistorta L., II, 148.

Fagopyrum L.
,
II

,
148.

esculentum Mœncli, II, 148.

tataricum Gærtn., II, 148.

Ilydropiper L., II, 148.

Persicaria L, II, 148.

tinctorium Lotir., II, 148, 347.

Polygynie, I, 438.

Pollénine
,
I, 516.

Pollinies, II, 3.

Polymorphisme
, 1 ,

454.

Polypes
,
I, 315.

Polypétales, I, 440.

hypogynes
,
H

,
ICI.

hypogynes à placentation axile
,

II

,

193, 262.

hypogynes à placentation axile apéri-

spermées, II, 262.

hypogynes à placentation axile souvent

aspérimées, II, 253.

périgynes, II, 279.

périgynes à placentation axile
,
II, 289.

Polypode .commun, 1, 109.

de chêne
, 1 ,

509.

Polypodiées, I, 507.

Polypodium Calaguala Ruiz
,
I, 510.

vulgare L.
, 1

,
510.

Polypo-Meduses
, 1 ,

212.

Polyporus exulentus, 1 ,
450.

fomentarius Fries, I, 480.

igniarius Fries, I, 480.

officinalis Fries, I, 479.

tuberosus, I, 450.

Polypores Léo, I, I, 472.

Polysépales, I, 397.

Polysiphonia atro-rubescens Grev.
,

I
,
494

Polysiphonie brun noirâtre, I, 494.

Polystémonée
, 1 , 400.

Polystichum Nephrodium
,
I, 507.

Polytric, I, 503.

Pomacées, II, 413.

Pommade de Laurier, II, 140.

Pomme, I, 423.

cannelle, II, 209.

d’acajou
,
II, 335.

de terre
,
II, 475.

épineuse, II, 464.

merveille
,
II, 288.

poison, II, 473.

Pommiers à couteau, II, 414.

doux
,
II

,
414.

Pont de Varole, I, 10.

Populine, II, 96.

Populinée, I, 69.

Populus, II, 95.

nigra L.
,
II

,
96.

Pore génital, I, 279.

Pores ambulaeraux, I, 308.

d’ingestion, I, 328.

. Porcins
, 1 ,

68.

Porte-musc, I, 71.

Porte-scie, I, 156.

Portulaca Tourn. ,
II, 279.

oleracea L.
,
II, 279.

Portulacées, II, 279.

Portland arrow-root, II, 8.

sago, II, 8.

Potentilla anserina L.
,
II, 405.

reptans
,
II

,
405.

Tormentilla Scop.
,
II

,
405.

Potentille
,
II

,
405.

Poterium Sanguisorba
,
L.

,
II

,
409.

Poudre de capucin
,
II

,
35.

de Guliète, II, 238.

de Lycopode, I, 514.

de Pyrèthre
,
II

,
612.

de Sency
, 1 ,

494.

de Saint-Ange, II, 145.

insecticide, II, 612.

Pouliot de montagne, II, 515.

vulgaire, II, 513.

Pourpier, II, 279.

Poux, 1, 194.

de la tête, I, 194.

des bois, I, 213.

des malades, I, 195.

du corps, I, 195.
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Poux du pubis, I, 195.

Préchambre
,
I, 368.

Préfloraison, I, 386.

Préfoliation, I, 391.

Prêle, I, 513.

Première serpentaire de Virginie, II, 146.

Prémolaires, I, 25.

Pressirostres
, 1 ,

92.

Primates
, 1 , 46 ,

56.

Primine
, 1 ,

408.

Primula auricula, L.
,
II, 429.

veris, L., II, 429.

Primulacées
,
II, 428.

Primevère, II, 429.

Prismatiques
, 1 ,

405.

Prisme hexagonal
,
II

,
630.

Proboscide ou rostellum, I, 263.

Proboscidiens
,
I

,
65.

Prodomus,II, 112.

Produits résineux des Conifères
,
II

,
82.

Proglottis, I, 270.

Propolis, I, 164.

Prosenchyme, I, 331.

Prosobranches
,
I, 295.

Prostate, I, 35.

Protéroglyphes
,
1 ,

102 ,
103.

Protliallium
,
I, 504.

Prothorax, I, 142.

Proto-acétate de mercure, II, 690.

azotata de mercure, II, 689.

chlorure de mercure, II, 689.

Protococcus
, 1 ,

480.

Proto-iodure de mercure, II, 690.
1

Protomyces macrosporus, I, 453.

Protoplasma, I, 333.

Protoscolex, I, 270, 312.

Protubérance annulaire ou pont de Varole,

I, 19.

Prunella vulgaris, II, 522.

Prunellier, II, 402.

Prunier cultivé, II, 402.

d’Amérique
,
II, 336.

d’Espagne, II, 336.

épineux, II, 402.

sauvage
,
II

,
402.

Prunus armenica L.
,
402.

brigantiaca Villars, II, 402.

domestiCa L., II, 402.

pyramidalis DC.
,
II

,
402.

spinosa L., II, 402.

Psaturose, II, 691.

Pseudo-chrysalide, I, 153.

ova
, 1 ,

183.

ovum
, 1 ,

503.

Pseudo-Salamandres, I, 115.

Psidium pomiferum L., II, 421.

piriferum L.
,
II, 421.

Psoralea L.
,
II, 346.

bituminosa L.
,
II, 347.

corylifolia L.
,
II

,
347.

esculenta Pursli, II, 347.

Psorospermies
,
I, 2.

Psorotes P. Gerv., I, 214.

Psyché lielis
, 162.

Psychotria emetica, II, 534.

Psychotriées
,
II

,
533.

Psyllus mammifer, II
,
292.

Ptarmique, II, 613.

Ptelea L.
,
II, 228.

trifoliata L., II, 228.

Ptérides, II, 503.

Pteris aquilina, I, 509.

Ptérocarpe, II, 27.

Pterocarpus angolensis DC.
,
II,

Draco L.
,
II

, 27 ,
358.

gummifer Bert.., II
,
358.

indicus Willd., II, 357.

marsupium Roxb.
,
II

,
358.

santalinus L.
,
II, 143, 357.

suberosus DC., II, 358.

Ptéropodes, I, 289, 298.

Ptycliotis Ajowan DC., II, 301.

.
coptica DC.

,
II, 301.

fœniculifolia DC., II, 301.

verticillata DC., II, 301.

Pubis, I, 17.

Puce ordinaire, I, 173.

Pucerons, I, 189.

Puccinia favi, I, 465.

Puccinie du favus, 1 ,
466.

Pulex irritans L., I, 173.

Pulicidés, 1,1, 173.

Pulmonaire oflicinale, II, 434.

Pulmonés, I, 297.

Pulmonites, I, 30.

Pulpe de Tamarin, II, 371.

Pulpeux, I, 450.

Pulqué, II, 60.

Punaise
,
1 ,

186.

aquatique, I, 188.

arrondie
, 1 ,

187.

ciliée, I, 187.

de Miana, I, 213.

des lits, I, 186.

mouche
,
1 ,

186.

Punica Tourn.
,
II, 415.

Granatum, II, 415.

PupivoresI, 156.
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Purpurea Fr.
, 1 ,

469.

Pustule maligne, I, 180.

Pycnogonides
,
I, 227.

Pylore ou valvule pylorique
, 1 ,

27.

Pyrèthre, II, 610.

Pyrethrum caucasicum, II, 612.

carneum II, 612.

Partlienium Smidt, II, 611.

roseum, II, 612.

Pyrite, II, 682.

Pyrola rotundifolia L., II, 497.

umbellata L., II, 498.

Pyrole à feuilles rondes, II, 497.

ombellée
,
II

,
498.

Pyrolusite, II, 684.

Pyromorphite
,
II, 679.

Pyroscène
,
II, 673.

Pyrothonide, II, 89.

Pyroxyline, II, 262.

Pyrropine, II, 183.

Pyxidaire ,1,1, 420.

Pyxidie
, 1 , 422

.

Quarz hyaliu, II, 673.

Quassia DC., II, 229.

amara L.
,
II, 229.

de la Jamaïque
,
II

,
230.

,

excelsa Swartz, II, 230.

Quassine
,
II

,
229.

Quassite, II, 229.

Quercitrine, II, 101, 238.

Quercus Ægilops L., II, 101.

alba L., II, 100.

Ballota Desf., II, 100.

coccifera, I, 193.

Ilex, II, 101.

tinctoria, II, 101.

Quetschenwasser
,
II

,
402.

Queue, I, 16, 37.

de cheval ,1,19.

de renard, 1 ,
313.

Quillaja Molinæ DC, II, 408.

saponaria Mol., II, 164, 408.

Smegmadermos R., II, 408.

Quillay savonneux, II, 408.

Quina, II, 228.

de Campo
,
II, 457.

de Saint-Paul, II, 477.

Pitoxa
,
II

,
549.

•Quinconciale, I, 363, 368.

Quinétine, II, 551.

Quinoléine, II, 88, 551.

Quinquina Calisaya, II, 553.

de Virginie, II, 210.

Quinquinas, II, 542.

gris, II, 554.

jaunes ou oranges, II, 553; 561.

rouges, II, 566.

Quintefeuille
,
II, 405.

Raasch, I, 133.

Rabiole
,
II, 175.

Racaliout
,
II

,
258.

Race Caucasique, I, 50.

Ethiopiqu’e
, 1 ,

50
,
53.

Malaise
, 1 ,

54.

Mongoline, I, 50.

Polynésienne
, 1 ,

54.

Rouge ou Américaine, I, 54.

Rachis
, 1 ,

359.

Racine, I, 26.

d’Arum, II, 8.

d’Asperge, II, 31 , 42.

de Bryonne, II, 286.

de Cahinca, II, 536.

de Caïnca, II, 536.

de Canne de Provence
,
II, 18.

de Chynlen, II, 440.

de Colombo, II, 225.

de Contrayerva, II, 111.

de Cœtus, II, 601.

de Cuichunchilli
,
II, 167.

d’Ellébore
,
II

,
202.

d’Ellébore blanc, II, 30.

de fenouil, II, 307.

de femme battue
,
II

,
58.

de Filipendule
,
II

,
408.

de Guimauve, II, 260.

de Jalap
,
II, 443.

de Jean Lopez, II, 228.

de Livèche, II, 309.

de Manioc, II, 119.

de Mudar, II, 437.

de Pareira brava
,
II

,
225.

de Patience
,
II

,
149.

de petit Chiendent, II, 15.

de Polygala, II, 248.

de Ratanhia, II, 249.

de Saponaire, II, 163.

de Turbith, II, 445.

de violette, II, 166.

du gros Chiendent, II, 15.

du Petit-Houx, II, 43.

motrice
, 1 ,

19.

musquée, II, 310..

Racines adventives
,
I, 343.

aériennes, I, 343.

terrestres, I, 343.
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liaison perfectible ,1,50.

Radiaires, I, 307, 308.

Radicelles
, 1 ,

343.

Radicule, I, 434.

Radiolaires, I, 327.

Radis, II, 179.

noir, II
,
179.

ordinaire, II, 179.

Radius
, 1 ,

16.

Rafflesia Patina, II, 129.

Rafoult
, 1 , 474.

Rage, I, 60.

Raie blanche, I, 129.

bouclée, I, 129.

Raifort d’eau, II, 172.

sauvage, II
,
172.

Raisin d’Ours, II, 496.

Raisins, II, 216.

de Corinthe, II, 216.

de Damas, II, 216.

de Malaga
,
II

,
216.

de Marseille, II, 216.

de Provence, II, 216.

de Smyrne, II, 216.

d’Espagne, II, 216.

Raiz de tiuh, II, 118.

Raja Aquila L., I, 129.

Bâtis L.
,
I, 129.

clavata, I, 129.

Paolinaco L., I, 129.

Rajidés
^
I, 127.

Rameau Abysssinien
,
I, 51.

Araméen, I, 51.

Européen, I, 51.

Hindou, I, 51.

Hyperboréen, I, 52.

Mongol, I, 52.

Occidental ou Africain
, 1 , 54.

Oriental ou Mélanésien
, 1 ,

54.

Sinique
, 1 ,

52.

Ramification, I, 370.

Ram-till
,
II, 615.

Ranciérite, II, 684.

Ranunculus L., II, 198.

acris L.
,
I, 396 ,

II, 198.

asiaticusL.
,
II, 198.

bulbosus L,
,
II, 198.

Flammula L.
,
198.

sceleratus L.
,
II, 198.

repens L.
,
II

,
198.

Rapaces, I, 90.

nocturnes, I, 90.

Raphanus, I, 422; II, 179*

sativus, II, 179.

Raplié
, 1 ,

410.

Raphia pedunculata, II, 27.

Raphides, I, 335.

Rapifera, II
,
176.

Rassamala
,
II

,
98.

Ratanhine
,
II

,
249.

Rat musqué, I, 64.

Ravensara, II, 137.

Ravison, II, 177.

Rayons brancliiostéges r 1 ,
123.

médullaires, I, 346.

Réalgar, II, 675.

Réceptacle, I, 386, 450.

commun, I, 390.

séminal, I, 147.

Recti-séminées
,
II, 296.

Rectum, I, 28, 145.

Redoul, II, 275.

Reduve masqué, I, 187.

Reduvius personatus Fabr.
,
I, 187.

Régime, I, 391.

Région externe, I, 21.

interne
, 1 ,

22.

moyenne
, 1 ,

22.

Réglisse d’Amérique, 11,^53.

officinale, II, 348.

Règne animal, 1,1.

animal (généralités), I, 6.

humain, I, 46.

minéral, II, 619.

végétal, J, 331.

Réfraction, II, 647.

Reine, I, 161.

des prés, II, 407.

Reins, I, 34.

Remirea maritima Aubl., II, 11.

Renealmia, II, 70.

Renonculacées
,
II, 193.

Renoncule bulbeuse, II, 198.

des jardins, H, 198.

rampante, II, 198.

scélérate, II, 198.

Renonculées, II, 198.

Renouée Centinode, II, 148.

Reprise, II, 329.

Reproduction non sexuelle, I, 483.

sexuelle, I, 483.

Reptiles
,
1 ,

94.

Réservoir, I, 107, 145.

Réséda luteola L., II, 181.

odorata L, II, 181.

Résédacées, II, 181.

Résine alouclii, II, 340.

caraque, II, 340.
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Résine animé dure orientale
,
II7 364.

de Gommard
,
II, 338.

de Tliapsia, II, 320.

de valériane, II, 583.

Élémi, 339.

laque, 193.

Tacamaque, II, 339.

Résinéone, II, 88.

Résines fossiles, II, 657.

Respiration, I, 380.

Rétinaclé, II, 3.

Rétinite, II, 693.

Retournement, I, 431.

Réunion des plantes en groupes
,
1 ,

435.

Revalescière du Barry, II, 352.

Rhabditis, I, 243.

RliaMocœliens, I, 263.

Rhamnées, II, 291.

Rhamnoxanthine
,
II, 294.

Rhamnus Juss., II, 293.

Alaternus L, II, 294.

amygdalinus Desf.
,
II

,
294.

catliarticus L.
,
II

,
293.

Frangula L., II, 293.

infectorius L., II, 294, 479.

saxatilisL., 11,294.

tlieezans L., II, 294.

utilis Decn., II, 294.

Rliapontic, II, 149.

Rliaponticum
,
II, 149.

Rlieum L.
,
II

,
149.

australe Don
,
II, 151.

compactum L.
,
II

,
150.

crassinervium Fischer, II, 151.

cruentum Pall., II, 151.

Emodi Wallicli, II, 151.

liybridum Ait., II, 150.

leucorhizum Pall., II, 151.

Moorcroftianum Royle, II, 151.

nanum Sico, II, 151.

palmatum L.
,
II

,
150.

Rliaponticum L.
,
II

,
149.

speciforme Royle, II, 151.

tataricum L.
,
II, 151.

undulatum seu Rbubarbarum L., II,

151.

Webbianum Royle, II, 151.

Rhinanthées, II, 500.

Rhinocéridés, I, 67.

Rhinoderma Dandinii, I, 115.

Rhipiptères
, 1 ,

154.

Rliizines, I, 345, 481.

Rliizocarpées, I, 518.

Rbizogènes, I, 343.

Rhizome, I, 3-16.

d’Asperge, II, 42.

du Sceau de Salomon, II, 43.

Rliizomorplia, I, 450.

subterranea
, 1 , 430.

Rliizophages
,
I, 79.

Rhizophora Mangle L., II, 359, 426.

Rliizophorées
,
II

,
426.

Rliizopodes, I, 2, 319, 326.

Rliizopus nigricans, I, 453.

Rliizostoma
,
I, 314.

Rhododendron chrysanthum Pall.

497.

ferrugineum L.
,
II

,
497.

maximum L., Il, 497.

ponticum L., I, 166; II, 497.

punctatum Andrews, II, 497.

Rliodospermées
,
I, 482.

Rhodoracées, II, 495.

Rhomboèdre, II, 631.

Rhubarbe, II, 149.

Anglaise, II, 150.

composéee, II, 591.

d’Alexandrette
,
II, 155.

d’Allemagne, n, 150.

de Bucharie
,
II

,
155.

de Chine, II, 151.

de France, II, 150.

*de*Hongrie
,
II

,
150.

de la Louisiane, II, 615.

de l’Inde, II, 155.

de Moscovie, II, 152.

de Perse, II, 155.

de Russie, II, 152.

de Turquie
,
II

,
155.

*

indigène, II, 150.

Rhus L., II, 331.

copallina, L., II, 331.

coriaria L., II, 331.

Cotinus L., II, 331.

Metopium L., II, 230, 331.

radicans L.
,
II, 332.

semialata Mûri*.
,
II, 331.

succedanea L., II, 331.

toxicodendron L.
,
II, 331.

venenataDC., II, 331.

vernix L., II, 331.

Rhynchoprion Oken, I, 174.

Ribes L., Il, 280.

nigruin L., II, 280.

rubrum L.
,
II

,
280.

uva Crispa L., II, 280.

Ricinidés, I, 196.

Ricinique, II, 121.
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Ricinolique
,
II, 121.

Ricinus Tourn.
,
II, 119.

Ricins, I, 196.

communs, II, 119.

d’Amérique, II, 120.

de France, II, 120.

du Sénégal, II, 120.

Rima, II, 111.

Riz, II, 17.

Robinia L., II, 350.

amara Lour., II, 350.

panacoco Aubl., II, 350.

Pseudo-acacia, II, 350.

viscosa Yent.
,
II, 290.

Robinier, II, 349.

Rocambole, II, 37.

Roccella tinctoria, 1, 502.

Roccelline, I, 502.

Rocou, II, 167.

Rocouyer, II, 167.

Roches, II, 620.

Rognons, II, 643.

Romarin, II, 516.

Ronabée vimitive, II, 533.

Ronce sauvage
,
II

,
40 L

Rongeurs, I, 61.

Roquette, II, 178.

Rosacées, II, 397.

Rosa canina L.
,
I, 159; II, 411.

centifolia L.
,
II, 412.

damascena Mill., II, 412.

gallica L.
,
II, 412.

Rosa mallos, II, 98.

Rosacée, I, 398.

Roseau à balais, II, 18.

Rose à cent feuilles, II, 412.

de Chine, II, 261.

de Damas, II, 412.

de Provins, II, 412.

de tous les mois, II, 412.

des quatre saisons, II, 412.

trémière
,
II

,
260

.

Roses pâles, II, 412.

rouges, II, 412.

Rosées, II, 411.

Rosier sauvage, II, 411.

Rosmarinus officinialis L., II, 516.

Rostellum I, 264.

Rostre, I, 482.

Rotacée
,
399.

Rotateurs, I, 241.

Rotation, I, 378.

Rotifer, I, 241.

Rotifères, I, 241.

Rottlera tinctoria Roxb
,
II, 125.

Rottlérine, II, 125.

Rotule, I, 17.

Rouget, I, 210.

Rouille, I, 465.

Rubanée, I, 71.

Rubiacées, II, 527.

Rubia tinctorum L., II, 530.

Rubus Chamæmorus L., II, 404.

fruticosus L., II, 404.

idæus L-, II, 404.

Rue de montagne, II, 238.

des murailles, II, 512.

des chèvres, II, 349.

officinale, II, 237.

sauvage, II, 238.

Rumex L., II, 148.

acutus, II, 149.

Acetosa L., II, 149.

crispus L.
,
R., Il, 149.

nemorosus Schrader, II, 149.

obtusifolius L.
,
II

,
149.

Patientia L.
,
II, 148.

Ruminants, I, 69.

Ruscus, I, 358, 372.

aculeatus
,
II

,
42.

Rut, I, 35, 37.

Ruta Tourn., II, 237.

graveolens L.
,
II

,
237.

montana, II, 237.

Rutabaga, II, 176.

Rutacées, II, 227.

Rutées, II, 237.

Rythina, I, 25.

Sabine, II, 77.

Sablier élastique, II, 125.

Sabots, I, 17.

Saccharum officinarum L.
,
II

,
18.

Sac embryonnaire
j
I, 410.

Safran du commerce
,
II

,
62.

féminel, II, 62.

Safranine, II, 62.

Sagapénum, 11,315.

Sagittaria, II, 2.

sagittifolia L., II, 2.

Sagittaire, II, 2.

Sagitelles, I, 243.

Sagou, II, 27.

ancien, II, 28.

rosé des Moluques
,
II

,
28.

Tapioka, II, 28.

Sagus Rumphii Willd.
,
II, 27.

vinifera Pers., II, 27.

II. 43Cauvet.
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Sain-Bois, II, 140.

Saindoux, I, 68.

Sainfoin, II, 352.

Salamandra maculata, I, 117.

Salanganes, I, 94.

Salep, II, 4.

Salicaire, II, 426.

Salicinées, II, 95.

Salicine, II, 95, 439.

Salicor de Narbonne, II, 158.

Saligénine, II, 95.

Salisburia, II, 74.

Salix alba, II, 95 ,'575.

dapbnoides, II, 575.

Salpa, I, 305.

Salpiglossidées
,
II, 500.

Salsepareille
,
II, 43.

Caraque, II, 53.

Costa, II, 54.

de Costa-Rica
,
II

,
50.

de Guayaquil
,
II

,
53.

de Lisbonne
,
II

,
54.

de Sud-Amérique
,
II, 53.

de Truxillo, II, 50.

de Tuspan, II, 47.

du Brésil, II, 54.

du Centre-Amérique
,
II, 50.

du Guatemala
,
II, 51.

du Mexique, II, 47.

du Pérou, II, 53.

du Portugal, II, 54.

Floretta, II, 54.

goutteuse, II, 50.

Honduras, II, 50.

Jamaïque allemande, II, 48.

Jamaïque anglaise, II, 51.

Jamaïque rouge, II, 53.

Lima
,
II

,
50.

Manzanilla, II, 49.

Para, II, 54.

rouge barbue, II, 51.

Tampico, II, 48.

Truxillo
,
II, 51.

Vera-Cruz, II, 47.

Salsifis blanc, II, 591.

des prés, II, 591.

Salsola L.
,
II, 158.

Salicornia Tourn
,
II, 158,

Suæda Forsk.
,
II, 158.

Tragus, II, 158.

Salvia hispanica Gærtn.
,
II, 517.

officinalis L.
,
II, 516.

pomifera L.
, 1 ,

159.

pratensis L., II, 516.

Salvia Sclarea L.
,
II, 516.

Salvinia, I, 518.

Samare, I, 421.

Samaridie, 423.

Sambucées, II, 578.

Sambucns Ebulus L ,11, 579.

nigra L., II, 578.

racemosa L., II, 579.

Samadera, II, 232.

Sandaraque, II, 78.

Sang de rate, I, 324.

de saint Jean, I, 193.

Dragon, II, 25.

du Ptérocarpe, II, 358.

en baguettes, II, 26.

en galettes, II, 26.

en globules, II, 26.

en masse, II, 26.

en roseau, II, 26.

Sangsue grise
, 1

,
235.

dragon, I, 235.

verte, I, 235.

grosse, I, 239.

germement, I, 239.

filet, I, 239.

moyenne, I, 239.

petite, I, 239.

vaclie, I, 239.

Sangsues, I, 234.

Sanguenié, II, 609.

Sanguenita, II, 609.

Sanguisorba officinalis L.
,
409.

Sanguisorbées
,
II, 409.

Sanguinaire du Canada
,
II

,
182.

Sanguinaria canadensis L.
,
II

,
182.

Sanguinarine
,
II, 182.

Sanicula L., H,. 297.

europæa, II, 298.

marylandica, H, 298.

Saniculées, II, 297.

Santalacées, II, 143.

Santal blanc, II, 143.

ronge d’Afrique, II, 357.

Santalum album Itoxb.
,

I, 415; II,

143.

Freycinetianum Gaud.
,
II

,
143.

Santolina Chamæcyparissus L.
,
II, 608.

Santoline, II, 608.

Santonine pure, II, 610.

Sanve, II, 177.

Saoria, II, 430.

Sapin argenté, II, 80.

Sapindacées, II, 276.
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Sapindées, II, 270.

Sapindus L., II, 277.

rulbiginosus Roxb., II, 278.

Saponaria L., II, 277.

Sapinette, II, 81.

Saponaire d’Orient, II, 163.

officinale, II, 162.

Saponaria officinalis, II, 162.

Saponine, II, 162, 248, 275.

Sapota Miilleri, II, 490.

Sapotées, II, 488.

Sapotillier, II, 488.

Saprolegnia monœca, I, 452.

Sapucaya
,
II

,
422.

Sarcine de l’estomac ,-I, 485.

Sarcocarpe, I, 418.

Sarcocolle, II, 142.

Sarcodaires
,
I, 307, 317.

astomes, I, 2.

Sarcode, 1,2, 317.

Sarcopbaga carnaria Meig.
,
I, 177.

Sarcophages, I, 79.

Sarcopte de la gale, I, 214.

Sarcoptes Latr.
,
I, 214.

scabiei, 214.

Sarcoptidés, I, 213.

Sarracenia L., II, 193.

flava, II, 193.

purpurea L., II, 193.

variolaris, II, 193.

Sarracéniées
,
II, 103.

Sarrasin, II, 148.

Sarriette, II, 520.

Sars
,
I, 312.

Sassafras de l’Orénoque,JI, 138.

Sassafras officinale Nees, 138.

Sasankida, II, 250.

du Sambac, II, 250.

du Yulan, II, 250.

Sassoline, II, 663.

Satureia hortensis L.
,
II

,
520.

Satyrium
,
II

,
4.

Sauge des prés
,
II, 516.

officinale, II, 516.

Saule blanc, II, 95.

Saurotide, II, 673.

Sauriens
, 1 ,

99.

ordinaires, I, 100.

Saussurite, II, 673.

Sauteurs, 1, 185.

Sauve-vie, I, 512.

Saveur, II, 651.

Savonnier, II, 277. *

des Antilles, II, 277.

Scabieuse des champs, II, 581.

des prés, II, 581.

officinale, II, 580.

Scalariformes, I, 354.

Scalénoèdre, II, 633.

métastique, II, 633.

Scammonée
,
II

,
445.

adultérée, II, 446.

faussée, II, 447.

pure, II, 445.

Scammonine
,
II

,
447.

Scandicinées
,
II, 322.

Scariole, II, 591.

Sceau de Salomon
, 1 ,

355.

Schéérite, II, 693.

Schinus Areira L., II, 331.

Molle L., II, 334.

Schistosoma, I, 261.

Schçenanthe officinal, II, 19.

Scliizotarses
,
II, 198.

Schwarmer, I, 445.

Scinqûe, I, 100.

Scilla maritima L., II, 37.

Scille officinale, II, 37.

Scilicieuse, II. 659.

Scillitine, II, 38.

Scirpus lacustris L.
,
II, 11,

Scitaminées
,
II, 64.

Sciuridées, II, 61.

Sclarée, II, 516.

Sclerantlius perennis L., I, 193; II, 279.

Scléroïde, I, 449.

Sclerotium
, 1

,
450.

Clavus DC.
,
I, 469.

Scob iformes, II, 3.

Scolex, I, 267, 270.

vrai, I, 312.

Scolopendra cingulata Late, I, 199.

Scolopendre, I, 512.

Scolopendres, I, 199.

Scolopendrium officinale Smith, I, 512.

Scopolina atropoides, II, 468.

carniolica, II, 468.

Scordium, II, 515.

Scorodone, II, 515.

Scorodosma fœtidum, II, 314.

Scorpion, I, 203.

africain, I, 204.

d’eau, I, 188.

de Durango, I, 205.

d’Europe, I, 204.

palmé, I, 204.

roussâtre, I, 204;

tunisien, I, 204;
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Scorpionides, I, 202.

Scorpio
,
1 ,

203.

afer L.
,
I, 204.

flavicaudus de Geer, I, 204.

occitanus Amor, I, 204.

palmatus Ehr., I, 204.

tunetanus Redi, I, 204.

Scorsonère d’Espagne, II, 591.

Scorzonera hispanica L.
,
II, 591.

Scrofulaire aquatique, II, 502.

noueuse L., II, 502.

Scrofularia aquatica L.
,
II

,
502.

nodosa L., 502.

Scrofularinées, II, 499.

Scrotum
, 1 ,

35.

Scutelle, I, 497.

Scutellaire, II, 522.

Scutellaria galericulata L.
,
II

,
522.

grandiflora Rotli, II, 523.

indica L., II, 523.

lateriflora L., II, 523.

Scutellum
,
II

,
14.

Scypliistoma, I, 312.

Scyphistome, I, 312.

Sébestes, II, 435.

Secale cereale L., II, 16.

Secamone R. Br., II, 436.

Sécamonées, II, 436.

Seconde serpentaire de Virginie, II, 146.

Secondine, I, 408.

Sesamum orientale L., II, 509.

indicum DC., II, 509.

Sedum acre L., II, 329.

album L., II, 329.

Telephium L., II, 329.

Segestria cellaria Latr., I, 207.

Seigle, II, 16.

ergoté, I, 467.

Sélaciens vrais, I, 127.

Selaginella, I, 514.

Sélénite, II, 669.

Sélénoglyphes, I, 101, 102.

Sel gemme
,
II

,
664.

marin, II, 664.

volatil de succin, II, 693.

volatil de corne de cerf, I, 74.

Sels, II, 657.

Semecarpus Anacardium L., II, 335.

Semen Contra
,
II

,
136

,
608.

d’Alep
,
II, 608.

d’Alexandrie, II, 608.

de Barbarie, II, 608.

de l’Inde, II, 608.

de Russie
,

II
,
608.

Semence de Lin, II, 242.

de moutarde blanche, II, 178.

Semences d’Abelmosch, II, 261.

d’Angelin, II, 361.

de Calagéri, II, 619.

de Cédron, II, 231.

de Colchique, II, 30.

de Titan Cotte, II, 457.

Sempervivum tectorum L.
,
II, 329.

Senarmonite, II, 676.

Sénéguine, II, 248.

Séné d’Alep, II
,
379.

d’Alexandrie, II, 378.

d’Amérique, II, 378.

de Campo, II, 378.

de la Palthe, II, 378.

de la Pique, II, 379.

de l’Inde, II, 379.

de Syrie, II, 379.

de Tripoli, II, 378.

d’Italie, II, 379.

de Sénégal, II, 379.

de Tinnevely, II, 380.

Moka, II, 378.

Sénécionidées
,
II, 603.

Sénés, II, 372.

Sénevé, II, 176.

Senna italica Tabernæm., II, 375.

Royleana W., II, 374.

tomentosa Batli, II, 376.

Sénoculées, I, 206.

Sensibilité, I, 432.

Sensitive, I, 2, 19.

Sépales, I, 397.

Sépia, I, 290, 293.

Sepiola, I, 293.

Séquoia Endl., II, 71.

Sericographis Mohitli Nees, II, 510.

Serpentaire commune, II, 8.

de Virginie, II, 146.

à feuilles hastées
,
II

,
146.

Serpent à lunettes, I, 104.

cornu.

cracheur, I, 109.

Serpentine, II, 673.

Serranus, I, 125.

Serratia marcescens
, 1 ,

465.

Serrasalmus rhombeus, I, 133.

Serratula arvensis L.
,
I, 159.

Sertule, I, 391.

Sertulaires, I, 314.

Sertularia, I, 314.

Sérum, I, 34.

Sésame
,
II

,
509.
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Seseli de Candie, II, 313.

de Crète, II, 313.

de Marseille, II, 307.

d’Éthiopie, II, 321.

Sésélinées, II, 303.

Seseli tortuosum L.
,
II, 307.

Sessile, I, 399, 405.

Sève, I, 333.

ascendante, I, 376.

d’août, I, 377.

descendante, I, 377.

de Pin maritime, II, 80.

Sliorea robusta Roxb.
,
II

,
264.

Sidérose, II, 682.

Siler Scop., II, 317.

Silérinées, II, 316.

Silex, II, 673.

Silique, I, 438; II, 169.

Silicule
,
I, 438; II, 169.

Sillon, I, 400.

Silphium, II, 316.

terebenthinaceum, II, 615.

Silybum marianum Gærtn., II, 594.

Simaba Cedron Planch.
,
I, 112.

Simarouba guianensis A. Rich., II, 230.

officinalis DC.
,
II, 230.

versicolor St. Hil., II, 232.

Simarubées, II, 229.

Simiadés, I, 56.

Sinapis alba L., II, 178.

arvensis L., II, 177.

brassicata Roxb., II, 178.

Sinapismes, II, 177.

Sinus, I, 22.

Sinus cardiaque, I, 221.

Siplionia guianensis A. Juss.
,
II, 110.

Siphon, I, 295.

Siphonia, I, 340.

Siphonophores, I, 314.

Siphonostomes, I, 228.

Siponcles, I, 233.

Sirénides, I, 75.

Sirop antiscorbutique, II, 172.

de Chicorée, II, 591.

de consolide, II, 433.

de Cuisinier, II, 412.

d’Erysimum composé, II, 174.

de pavot blanc, II, 185.

de Limaces, I, 297.

de violettes, II, 166.

Sisymbrium officinale Scop.
,
II, 173.

Sophia L., II
,
174.

Sium augustifolium L., II, 303.

latifolium L., II. 303.

701

Sium Sisarum L., II, 303.

Skilop, II, 447.

Skuléine, II, 38.

Smaltine, II, 686.

Smilaeées, II, 41.

Smilax L.
,
II, 43.

cordato-ovata
,
II, 54.

China, II, 57.

medica Schlecht., II, 47.

officinalis H. B., II, 51.

papyracea, II, 54.

Sarsaparilla L.
,
II, 50.

syphilitica H. B., II, 54.

Smithsonite, II, 679.

Smyrnées, II, 323.

Sodalite, II, 673.

Soies, I, 13.

Solanées, I, 393; II, 457.

Solanum Dulcamara L., II, 472.

mammosum L., II, 473.

nigrum L., II, 472.

somniferum, II, 468.

tuberosum L., II, 475.

Soldanelle, II, 448.

Solenobia lichenella, I, 162.

Solénoglyphes, I, 102.

Solenostemma Hayne
,
436.

Solidago virga aurea L., II, 617.

Solipèdes, I, 66.

Solubilité, II, 652.

Sommeil, I, 432.

Sommités de Saponaire, II, 163.

Son, II, 14, 652.

Sophora heptaphylla L.
,
II

,
345.

tinctoria L., II, 345.

Sophorées, II, 342.

Sorbier des Oiseleurs, II, 415.

domestique
,
II

,
415.

Sorbus aucuparia L.
,
II, 415.

domestica L.
,
II, 415.

torminalis G. Bauh., II, 415.

Sorédies, I, 497.

Soricidés, I, 57.

Sorose ,
I, 423.

Souci des jardins, II, 602.

Soudes, II, 158.

Souche de Benoite, II, 406.

de Quintefeuille
,
II, 405.

Souchet comestible, II, 11.

long, II, 11.

rond, II, 11.

Soufre, II, 674.

végétal, I, 514.

Soulamea amara Lamk., II, 249.
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Soulamou, II, 249.

Soumboul, II . 310.

Spadice, I, 389.

composé, I, 394.

Spalax typhlus, I, 20.

Spatangidés
,
I, 310.

Spatangus, I, 310.

Spate, I, 385.

Spatli fluor, II, G71.

pesant
,
II, 6G9.

Sperkise, II, 682.

Spermaceti, I, 77.

Spermaties, I, 469, 498.

Spermatopliores, I, 292.

Spermatozoïdes, I, 37.

Spermiducte, I, 280.

Spermædia Clavus Fries
, 1 ,

4G9.

Spermogonie, I, 453.

Spermogonies, I, 498.

Sphacelia segetum Lév.
, 1 ,

4G9.

Spliæria
,
1 ,

469.

Sphénoèdre, II, 63p.

Spliérothèques
,
I, 514.

Sphinx Ligustri
, 1

,
162.

Sphyræna, I, 133.

Caracuda Cuv.
,
I, 133.

Spicanard, II, 584.

Spiculés, I, 328, 451, 471.

Spigelia anthelmintica L., II, 457.

marylandica L.
,
457.

Spigélie antlielminthique
,
II

,
457.

du Maryland, II, 457.

Spilanthes Acmella L.
,
II, 615.

alba l’Hérit., II, 615.

oleracea L., II, 615.

Pyretlirum medic., II, 615.

urens Jacq., II, 615.

Spinacia oleracea L.
,
II

,
158.

Spiræa Filipendula L.
,
II, 407.

trifoliata L., II, 408.

Ulmaria L., II, 407.

Spirale, I, 387.

Spire génératrice, I, 363.

Spiréacées, II, 406.

Spirillum, I, 323.

Spirogyra, I, 483, 485.

Spiroptera bominis Rud.
, 1 ,

250.

Spiroptère de l’homme, I, 250.

Spode, I, 65.

Spondias L., II, 336.

Birrea, II, 336.

dulcis Lam.
,
II

,
336.

lutea Lam., II, 336, 425.

Monbin Jacq., II, 336.

Spondias Mvrobalanus Jacq., II 336.

Spondiées, II, 336.

Spongia communis Laink., I, 330.

usitatissima Lamk., I, 330.

Spongiaires
, 1 ,

328 ;
II

,
319.

Spongiole, I, 344.

Sporocarpe, I, 518.

Sporocyste, I, 258.

Squalus Acantliias L, I, 130.

Catulus L., I, 130.

Centrina L., I, 130.

Mustelus L
, 1 ,

130.

Squatina L., I, 130.

Vulpes Gmel.
,
I, 13i.

Squine, II, 57.

Squalidés, I, 127.

Squames de Scille
,
II

,
38.

Stacliys palustris L., II, 523.

r ecta L.
,
Il

,
524.

sylvatica L.
,
II

,
524.

Staminodes, I, 414; II, 3.

Stalactites, II, 642.

Stalagmites pictorius Don, II, 267.

Staphisaigre, II, 201.

Stéarine
, 1 ,

69.

Stegmaria verniciflua Jacq.
,
II, 334.

Steinbeeren-Wasser, II, 496.

Stellérides, I, 310.

Stemmates, I, 148.

Sténocères, 316.

Stephanomia, I, 314.

Stephanosphæra pluvialis, I, 483.

Sterculia L., II, 256.

acuminata Palis.
,
II

,
256.

Ivira Sw. , II
,
II

,
256.

Sterculiacées
,
II

,
255. *

Sterculiers, II, 256.

Stérigmates
,
1 , 451 , 471 , 498.

Sternum ,1,16.

Stibine, II, 675.

Sticta pulmonacea Achar.
, 1 ,

500.

Stigmate, I, 405.

Stigmates, I, 146.

Stilbine, II, 673.

Stipe, I, 346, 352, 450.

des Fougères, I, 353.

des Palmiers, I, 352.

Stockfisch
,
1 ,

136.

Stœchas, II, 518.

arabique
,
II

,
518.

citrin, II, 605.

Stomapodes, I, 224-226.

j

Stomates, I, 366-367.

; Storax
,
II

,
493.
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Stramoine, II, 4G4.

Strobila, I
, 270, 312.

Stroma, I, 450.

Strongle à long fourreau, I, 240.

géant, I, 245.

Strongles, I, 245.

Strongÿlus Müller, I, 245.

gigas Rud., I, 245.

longevaginatus
,
I, 246.

Strontianien
,
II, 659.

Stropliiole, I, 417.

Structure de l’anthère, I, 401.

de la racine, I, 345.

du pollen, I, 404.

Strychnine, II, 453.

Strychnos Juss., II, 452.

culubrina L., Il, 455.

Ignatii Berg, II, 455.

nux vomica L., II, 233, 452.

Tieute, II, 455.

toxifera Rob., II, 457.

Stryphnodendron Barbatimâo, II, 395.

Sturioniens, I, 130.

Style, I, 405.

Stylopode
,
I, 414 ;

II
,
295.

Stylospores, I, 450.

Styracine, II, 98.

Styrax liquide
,
II

,
98.

Styrax ofificinalis L., II, 493.

Styrol, II
,
99.

Styrone, II
,
98.

Suber, I, 333

Subcapitata, II, 176.

Substance médullaire, I, 13.

Substances organiques peu changées, II,

657.

Succin, II, 89, 692.

Succinate d’ammoniaque impur, II, 693.

Suceurs, I, 173.

Suc d’Hypociste, II, 129.

gastrique, I, 27.

Sucre, II, 19.

Sucrier des Antilles, II, 338.

Suidés, I, 67.

Suie, II
,
89.

Suif de la Chine, II, 124.

végétal, II, 124.

Sulfate, II, 659.

de cuivre, II, 687.

de cuivre ammoniacal, II, 687

Sulfo-cyanhydrate de sinapine, 11,478.

Sulfosinapisine, II, 178.

Sulfure d’AUyle, II, 37.

noir de mercure, II, 690.

Sulfure rouge d’arsenic, II, 675.

Sumac bâtard, II, 331.

des corroyeurs, II, 331.

de Virginie, II, 331.

vénéneux
,
II

,
331

vernis, II, 331.

Sumbul, II, 310.

Sureau à grappes, II, 579.

commun, II, 578.

Surelle, II, 149, 244.

Suspenseur, I, 415.

Sus Scropha, I, 68.

Suture ventrale
, 1 ,

406

.

Swartzia tomentosa, II, 380.

Swartziées, II, 360.

Swietenia febrifuga Roxb
. ,

II
,
246

.

Mahagoni L.
,
II

,
246.

Sycomore, II, 110.

Sycone, I, 390, 423.

Symplioricarpos parviflora, II, 518.

Sympliorine commune, II, 578.

Symphysandres, I, 401.

Symphytum officinale L *
433.

Symplocos Alstonia, II, 491.

Sympode, I, 346, 355.

Synanthérées, II, 585.

Synanthères, I, 401.

Synapta, I, 311.

Synaptidés, I, 311.

Syndactyles
, 1 ,

93

.

Syn = énèse, I, 401.

Syngénésie Monogamie, I, 438.

Polygamie, I, 438.

Synsporées, I, 481.

Syringa vulgaris, II, 488.

Syringine
,
II

,
488 .

Système, I, 436.

bioblique, II, 639.

de Linné, I, 437-438.

unoblique, II, 637.

Systèmes cristallins, II, 628.

Syzygites megalocarpus ,
I, 453.

Tabac auriculé, II, 464.

persique
,
II

,
464.

quadrivalve, II, 464.

recourbé ,
II

,
464.

suave
,
II

,
464.

Tabanidés, I, 177.

Tabernæmontana utilis Smith, II, 112.

Tableau de la méthode de De Candolle, I,

441.

de la méthode 6e Jussieu, I, 440.

des Annelés, 1
,
142.
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Tableau des Crustacés, I, 223.

des Cryptogames ou Acotylédons
,
T

,

444.

des Insectes, I, 149.

des Malacozoaires
,
I, 283.

des œufs, I, 286-287.

des Oiseaux, I, 89.

des Poissons, I, 126.

des Reptiles
,
I, 97.

des Vertébrés, 1, 12.

d’une classification électrique ou wer-

nerienne des minéraux, II, 660-

661.

du système de Linné, I, 437.

Tacamahaca, II, 339.

Tacamaque de Bourbon, II, 269.

Tacca Forster
,
II

,
59

.

pinnatifida L.
,
II, 59.

Tache de Wagner, I, 38.

Tænia canina, I, 275.

Capensis, I, 271.

cateniformis, I, 275.

Cœnurus, I, 576.

cucumerina, I, 275.

dentata, I, 271.

Echinococcus, I, 276.

elliptica, I, 275.

flavopunctata
,
I, 275.

marginita, I, 273.

mediocanellata
,
I, 271.

nana, I, 274.

serrata, I, 274.

Solium, I, 271.

Talon, I, 263.

Talpidés
,
I, 57.

Talpoïdés, I, 61.

Tamarindus Indica, II, 370.

Tamarinier, II, 370.

Taminier, II, 58.

Tamariscinées
,
II, 169.

Tamarix gallica L., II, 169.

germanica L., II, 169.

mannifera Ehrenb., II, 169.

Tamus L., Il, 58.

communis L., II, 58.

Tanacétine, II, 605.

Tanacetum Balsamita, II, 605.

vulgare L.
,
II

,
605.

Tanaisie, II, 605.

Tannin, II, 274, 572.

Tanghine, II, 440.

Tanghinia venenifera, II, 439.

Tanroujou, II, 364.

Taons, I, 177.

Tapioka, II, 119.

Tapiridés, I, 67.

Tapis, I, 21.

Tapitèles, I, 206.

Taraxacum Jung, II, 587.

Dens-Leonis Desf.
,
II, 587.

officinale Willd., II, 587.

Tarbophis, I, 103.

Tardigrades, I, 219.

Tarentisme
,
I, 209.

Tarentula Apuliæ Aldrovande, I, 207.

narbonensis Walck., I, 209.

prægrandis Habn, I, 209.

Tarentule, I, 207.

Tarfa, II, 169.

Tarse, I, 17, 144.

Tartre brut, II, 224.

Tatzé, II, 430.

Taxinées, II, 74.

Taxus Tourn., II, 74.

baccata L.
,
II, 74.

Tegmen, I, 423.

Teigne décalvante
, 1 ,

458.

tondante, I, 457.

Telfaira pedata Hook.

Tellina, I, 301,

Température des plantes 1,430.

Ténacité, II, 647.

Téniadés, I, 264.

Tendre à caillou, II, 391.

Ténia à taches jaunes, I, 275.

Cénure, I, 276.

Echinocoque, I, 276.

elliptique, I, 275,

inerme, I, 271.

médiocanellé, I, 271.

nain, I, 274.

Ténias à hydatide monocépliale, I, 272.

à hydatide polycéphale, 1 ,
272.

Tenuirostres
, 1

,
93.

Tephrosia apollinea, II, 349, 382.

leptostachya DC.
,
Il

,
349.

Senna Kunth., II, 349.

Téraphroses, I, 206.

Tératologie, I, 262.

Tercine, I, 424.

Térébintlie, II, 334.

Térébenthine au citron, II, 84.

au soleil, II, 86.

d’Alsace, II, 84.

d’Amérique, II, 86.

de Bordeaux
,
II

,
80 ,

86.

de Boston, II, 86.

de Strasbourg, II, 80.
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Térébenthine de la Caroline, II, 80,

de Venise, II, 82.

du Mélèze, II, 84.

Térébrants, I, 156.

Teredo, I, 301.

Térébinthacées
,
II

,
330.

Terminalia Bellerica Roxb., II, 423.

Terre à porcelaine, II, 074.

de Vérone, II, 073.

Tertianaire, II, 522.

Testa, 1 , 423.

Testicules ,1,35.

Testudinés, I, 99.

Tête, 1,9, 37.

de Méduse, I, 473.

Tétérythine, I, 502.

Têtes de pavot blanc, II, 184.

Tétrabranchiaux
, 1 ,

293-294.

Tétrachætes, I, 170.

Tetragynia, I, 438.

Tetrarrhena
,
II, 13.

Tétraspores, I, 492.

Teucriées
,
II

,
514.

Teucrium aureum, II, 515.

Botrys L., II, 515.

Chamædrys L. II, 514.

flavescens, II, 514.

Marum L., II, 515.

montanum, II, 515.

Polium, II, 515.

Scordium, II, 515.

Scorodonia L.
,
II, 515.

Thallus
,
I, 481, 495.

crustacé, I, 490.

foliacé, I, 490.

fruticuleux, I, 495.

Thaps, II, 320.

Thapsia garganica
,
II

,
320.

Thapsiées, II, 318.

TheaL., II, 250.

Bohea L., II, 250.

sinensis Sims, II, 250.

viridis L.
,
II, 250.

Théacées
,
II

,
250.

Thébaïne, II, 190.

Thébaïque, II, 180.

Thécasporés, I, 456, 466.

Thecosoma, I, 261.

hæmatobium Moq.
,
I, 261.

Thécosome sanguinale, I, 261.

Thé Boui-bou
,
II

,
252.

de la Chine, II, 250.

des Apalaclies, II, 291.

du Paraguay, II, 291.

Thé Hayswen
,
II, 251.

Skine, II, 251.

impérial
,
II, 252.

noir, II, 252.

Pekao, II, 252.

perlé, II, 251.

poudre à canon, II, 251.

Schoulang
,
II

,
252.

Songlo
,
II, 251.

Souchon
,
II

,
252.

vert, II, 251.

Théine, II, 252.

Thénardite, II, 666.

Theobroma bicolor Kuntli
,
II

,
259.

Cacao L., II, 256.

microcarpum Mart., II
,
259.

speciosum Willd., II, 259.

subincanum Mart., Il, 259.

sylvestre Mart.
,
II

,
259.

Theobrome, II, 258.

Théobromine, II, 258.

Theophrasta Jussiæi, II, 430.

Thèques, I, 451, 497.

Thériaque, II, 174.

Thlapsi officinal, II, II, 174.

Thottea Klotzscli, II, 144.

Thymélées
,
II

,
140.

Thymus Serpyllum L.
,
II, 521.

vulgaris L., Il, 521.

Thym vulgaire, II, 520.

Thyone, I, 310.

Thysanoures, I, 196.

Tibia, I, 17.

Tige, I, 346.

Tiges aériennes, I, 346.

souterraines, I, 346.

Tigretier, I, 209.

Tilia argentea Desf., II, 254.

europæa L., II, 254.

microphylla Vent., II, 254.

platypliylla Scop
,
II, 254.

Tiliacées, II, 254.

Tilletia Caries
, 1 ,

453.

Tilleul à grandes feuilles, II, 254.

à petites feuilles
;
II, 254.

argenté, II, 254.

d’Europe, II, 254.

de Hollande, II, 254.

sauvage, II, 254.

Tillon
,
II, 254.

Tipulidés,I, 183.

Tique louvette, I, 212.

réticulée, I, 213.

Tirscea febrifuga St. Hil., II, 237.

i

-



766

Tissu conducteur, I, 40G.

Tissu muriforme, I, 348.

Toddalia Juss., II, II, 228.

aculeata Pers., II, 228.

Toile de mai, 1,-167.

Toluène, II, 88.

Topinambour, II, 615.

Toque, II, 522.

Tordue, I, 386.

Tordylium officinale, II, 313.

Tormentille, II, 405.

Torula, I, 454.

Totipalmes, I, 91.

Toucher, II, 650.

Touloucouna, II, 247.

Tourbe
,
II

,
694.

Tournefortia umbellata, II, 435.

Tourette glabre, II, 173.

Tournesol en drapeaux, II, 116.

en pain, I, 501.

Tournis, I, 276.

Toute-bonne, II, 516.

Toute-épice, II, 203.

Trachées, I, 146.

Trachée-artère, I, 30.

Trachinus, I, 132.

aranea, I, 132.

Tracliylobium mossambicense, II, 365.

Tragopogon porrifolius L., II, 591.

pratensis L., II, 591.

Tragulus, I, 70.

Tramasse, II, 148.

Transformées, I, 413.

Transparence, II, 648.

Transpiration, I, 380.

Trapa natans, I, 366.

Trarlmaticine
,
II, 490.

Treliala, I, 153.

Trélialose, I, 154.

Trèfle d’eau, II, 451.

musqué, II, 346.

Trématodes, I, 256.

Triadelplies
,
I, 401.

Tribulus terrestris L.
,
II, 241.

Tricala, I, 153.

Tricliaster, I, 310.

Trichechus Rosmarus, I, 285.

Tricliiliées, II, 246.

Trichina spiralis Owen, I, 253-

Trichine, I, 253.

Trichinose, I, 255.

Trichocépliale de l’Homme, I, 249.

Trichocephalus dispar Rud., I, 249.

Trichogyne, I, 493.

TABLE

Tricliomonade vaginal, I, 322.

Trichomonas vaginalis Donné
, 1 ,

322.

Tricliopliyte des ulcères, I, 457.

sporuloïde, I, 457.

tonsurant, I, 457.

Tricliopliyton
,
1,457.

tonsurans Malmsten, I, 457.

ulcerum
,
I, 457.

Trichosoma subcompressa, I, 252.

Trichosporés
,
I, 456-464.

Trifoliastrum cœruleum Mœncli
,
II

,
3 16

Trifolium Tourn.
,
II, 347.

pratense L.
,
II, 347.

Trigonella fœnum-græcum L., II, 346.

Trigonocephalus L., I, 108.

Trigonocépliales, I, 108.

Trigynia, I, 438.

Trillium, II, 58.

Trintanelle malherbe, II, 142.

Triongulin L., I, 152.

Trionycidés, I, 99.

Tripliasia trifoliata DC., II, 271.

Triticum compositum, II, 14.

durum Desf., II, 14.

repens, II, 15.

sativum, II, 14.

Spelta, II, 14.

turgidum, II, 14.

Trique-madame, II
,
329.

Trito cristatus Laur., I, 117.

Tritomegas Sieboldii, I, 115.

Trocanther, 1, 144.

Trocheta viridis Dut., I, 240.

Troène, II, 488.

Trompe, I, 85.

Trompe d’Eustaclie, I 11.

Trombididés, I, 210.

Trombidium autumnale, I, 210.

Tronc, I, 346.

Tronctature, II, 626.

Tropæolum L.
,
II, 244.

majus , 244.

minus, II, 244.

Tropéolées, II, 243.

Tropidolæmus
,
I, 108.

Truffes, I, 470.

Tsetsé
,
I, 180, 181.

Tube, I, 398.

calicinal, I, 413.

pelotonné, I, 281.

Tuber Midi., I, 470.

Tubercule, I, 371.

Tubercules bijumeaux, I, 10.

quadrijumeaux, I, 10.
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Tuberculeux, I, 449.

Tubes cribreux
, 1 ,

349.

de Malpighi, I, 145.

fibreux, I, 338.

Tubicoles, I, 20G, 233.

Tubipora, I, 316.

Tubiporaires ,1, 316.

Tubuleuse, I, 399.

Tubuliflores, II, 592.

Tulipa, II, 36.

Tunicine, I, 3.

Tuniciers
, 1 ,

303-304.

Tunique vaginale, I, 35.

Tortrix, I, 102.

Torula, I, 449.

Turbellariés.

Turions
, 1 ,

369.

Turméric
,
II

,
182.

Turneps, II, 175.

Turquette, II, 279.

Turquoise, II, 672.

de nouvelle roche, I, 65.

Turritis glabra L., II, 173.

Tussilage, II, 617.

Tussilago farfara L., II, 617.

Petasites L.
,
II, 617.

Typlia, I 517.

Tyroglyphus Latr., I, 214.

Mericourtii, I, 211.

Typhlobidés, I, 102.

Typlilops vermicularis
,
I, 102.

Ulmacées
,
II, 102.

LTImaire, II, 407.

Ulmus americana L., II, 102.

campestris L., II, 102.

fulva Mich., II, 102.

Ulothrix, I, 482.

Ulva lactuca L., I, 488.

Uncaria Gambir Roxb.
,
II

,
394.

!
Ungnadia Endl.

,
II, 274.

Unilabiée, I, 399.

Unisexuée, I, 384.

Unona Æthiopica Dun.
,
II

,
209.

aromatica Dun., II, 209.

Upas Tieuté, II, 455.

Urao, II, 668.

! Urceola elastica Roxb., II, 117, 440.

Urcéolée, I, 399.

Uretères, I, 35.

Urodèles, I, 112, 115.

Uropeltis
, 1 , 102.

Urostèges, I, 101.

Urtica dioica L.
,
II, 103.

Urtica urens L., II, 103.

Urticées, II, 103.

Urticinécs, II, 102.

Usnea plicata Hoffm., I, 501.

Usnée du crâne humai i, I, 500.

entrelacée, I, 501.

Ustilago hypodites
, 1 , 465.

Maydis
,
1 , 465.

receptaculorum, I, 453.

Utérus, I, 38, 125, 270.

Utricule primordial H. von Mohl ^ I, 332.

Utricules polliniques, I, 402.

Yaccinium Myrtillus L., II, 497.

Oxycoccos L.
>
II, 497.

Vitis-Idæa L.
,
II, 496.

Vagin I, 38, 147, 279.

Valiea gummifera Poir., II, 117.

Vaisseau, I, 331.

Vaisseau dorsal ou cœur, I, 145.

Vaisseaux galactopliores
,
I, 40.

proprement dits
, 1 ,

339.

Valeriana celtica L.
,
II

,
584.

Jatamansi Jones, II, 584.

officinalis L., II, 581.

Phu L., II, 583.

spica Vahl.
,
II, 584.

Valérianate de zinc, II, 680.

Valériane celtique, II, 584.

grande
,
II

,
583.

officinale, II, 581.

Phu, II, 583.

sauvage, II
,
581.

Valérianées, II, 581.

Valerîanella olitoria Moncli, II, 585.

Valérol, II, 108.

Valvaire, I, 386.

induplicative, I, 386.

réduplicative
,
I, 386.

simple, I, 386.

Valves, I, 419.

Valvule bicuspide, I, 32.

mitrale ou bicuspide, I, 32.

tricuspide, I, 32.

triglochine ou tricuspide
,
1 , 32.

Valvules d’Eustache, I, 32.

de Thébésius
,
1,32.

sigmoïdes, I, 32.

Vampyres, I, 58.

Vanilla aromatica, II, 6.

epidendrum
,
II

,
G.

guianensis, II, 5.

palmarum, II, 5.

planifolia
,
Il

,
5.



Vanilla pompana, II, 5.

sativa
,
II, 5.

sylvestris
,
II

,
5.

Vanille ,11, 5.

givrée, II, (5.

grosse
,
II

,
5.

lec, II, 6.

leg,H,6.

pompona, II, 6.

simarona, II, G.

Vanilline, II, 6.

Varaire, II, 30.

Varechs, I, 490.

Varengeane, II, 477.

Variolaria amara Achar.
,
I, 501.

discoidea Pers., I, 501.

dealbata DC., I, 501.

oreina Ach., I, 501.

Vasculaire, I, 331.

Vasculaires, I, 440.

Vateria indica L., II, 2G4, 365.

Vauclieria
, 1 ,

453.

Vegetabilia, 1,1.

Veine cave postérieure, I, 32.

coronaire, I, 32.

Veines, I, 11, 33; II, 655.

caves antérieures, I, 32.

pulmonaires, I, 32.

Veinules, II, 655.

Vélar, II, 173.

Vellarai, II, 297.

Vellarine, II, 297.

Velella, I, 314.

Vélum, I, 450.

Venin des Batraciens, I, 116.

des Ophidiens, I, 111.

Ventouse abdominale, I, 259.

Ventrales, I, 118.

Ventricule, I, 32.

chylifique, I, 145.

succenturié ,1,83.

Venus virginea L., I, 301.

Vératrées, II, 30.

Vératrine, II, 34.

Verairum album, II, 30.

nigrum, II, 31 ,
200.

officinale, II, 35.

viride
,
II, 31.

Verbascum L., II, 501.

Thapsus L., Il, 501.

Verbena officinalis L., II, 511.

tripliylla l’Hérit.
,
II, 511.

Verdure d’hiver, II, 498.

Veretillum, I, 316.

Verge d’or, II, 617.

Verjus, II, 216.

Vermiculaire brûlante, II, 329.

Vernation, I, 371.

Vernonia anthelminthica Willd., II, 619.

Vernoniacées, II, 619.

Vermis, I, 19.

Veronica Anagallis L.
,
II, 508.

Beccabunga L.
,
II

,
508.

Chamædrys L., II, 508.

officinalis L., II, 507.

spicata L., II, 508.

Teucrium L., II, 508.

Véronique des bois, II, 508.

officinale, II, 507.

Petit-chêne, II, 508.

Véronite, II, 673.

Ver macaque, I, 183.

solitaire, I, 272.

Vers, I, 142, 231.

Vert-de-gris, I, 462.

Vertèbre cervicale, 1, 15.

caudale, I, 15.

coccygienne, I, 15.

dorsale, I, 15, 118.

lombaire, I, 15.

Vertébré, 1,7.

Verticillastre, II, 510.

Verveine citronelle, II, 511.

officinale, II, 511.

Vesce, II, 352.

Vésicule copulatrice, I, 270.

germinative, I, 38, 86.

séminale, I, 35, 147.

Vésicules, I, 217.

ambulacrales
,
I, 308.

embryonnaires, I, 415.

Vespa Crabro, I, 160.

vulgaris, I, 160.

Vespetro
,
II, 310.

Vessie natatoire, I, 124.

Vétiver, II, 19.

Vexillaire, I, 387.

Vexillum, I, 387.

Vibris
, 1 ,

324.

cyanogenus, I, 324.

xanthogenus, I, 324.

Viburnum Latana L., II, 290.

Vicia Faba L., II, 352.

sativa L.
,
II, 352.

Victoriale longue, II, 585.

Victoria regia Lindl., II, 192.

Vie,I, 1.

Vigne, XI, 2X5.
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Vigne blanche, II, 286.

Vin, II, 216.

antiscorbutique, II, 172.

de groseilles, II, 281.

de quinquina au cacao, II, 258.

Vinaigre, II, 216, 223.

des quatre voleurs, II, 238.

Vinca L., II, 438.

major, II, 438.

minor, II, 438.

Vincetoxicum Moncli, II, 435.

officinale Monch, II, 437.

Vinettier, II, 213.

Viola L., II, 165.

emetica, II, 166.

odorata L., II, 165, 435.

ovata, II, 167.

palmata L., II, 167.

pedata L., II, 167.

tricolor L., II, 166, 435.

arvensis, II, 166.

hortensis, II, 166.

Violariées, II, 164.

Violées, II, 165.

Violette odorante, II, 165.

Violine, II, 166.

Vipères, I, 108.

Vipère commune, I, 100.

cornue, I, 109.

ito minute, I, 109.

petite, I, 109.

Vipéridés, I, 107, 108.

Vipérine, I, 111
;
II, 433.

Virescence, I, 385.

Viscaoutchine, II, 290.

Viscine, II, 290.

Viscosine, II, 290.

Vismia Guianensis Pers., II, 270.

micrantha Mart., II, 270.

Viscum album, II, 290.

Vitelottes
,
II, 476.

Vitées. II, 215.

Vitelline, I, 87.

Vitelloductes, I, 269, 281.

Vitellogènes, I, 260, 269, 281.

Vitellus
,
I, 38.

Vitex agnus castus, II, 511.

Vitis L.. II, 215.

Cissus L., II, II. 215.

vinifera L., II, 215.

Vivipares, I, 370.

Viverridés, I, 59.

Viverréum, I, 60.

ViverraL., I, 59.

Viverra Tangalunga, I, 60.

Voile du palais, I, 27.

Volva, I, 450.

Volvox, I, 2.

Vomiquier Tieuté, II, 455.

Vorticellidés, I, 320, 321.

Vouède, II, 174.

Voûte à trois piliers, 1, 19.

Vraie nymphe
,
I, 153.

Vrilles, I, 373.

Vulnéraire, II, 346.

Vulvaire, II, 159.

Vulve, I, 38, 147.

WelwitschiaHook., II, 71.

Wood-Oil, II, 264.

Winterania Canella L.
,
II

,
269.

Winter-Green, II, 498.

Werinnua, II, 615.

Withérite, II, 671.

Xanthochymus pictorius Roxb., II
, 267,

Xanthorhiza Marsh.
,
II

,
208.

-Xilostroma, I, 450.

Xiphosures, I, 224.

Xylophylla, I, 372.

Xylopia frutescens Aubl., II, 209.

grandiflora A. St. Ilil.
,
II

,
209.

Yalhoe, II, 164.

Yallhoy, II, 248.

Yeux composés, I, 148.

d’écrevisses, I, 225.

simples, I, 148.

Yucca, II, 36.

Yèble, II, 579.

Zamia, II, 71.

integrifolia, II, 71.

Zanthopicrite
,
II, 228.

Zanthoxylées, II, 228.

Zanthoxyline
,
II

,
228.

Zanthoxylon Kunth, II, 228.

clava Herculis L.
,
II, 228.

fraxineum Willd.
,
II, 228.

nitidum Bunge
,
II

,
228.

piperitum, II, 228.

Zanthorhiza apiifolia l’Hér.
,
II, 208.

Zarzo
,
II, 43.

Zea Mays L., II, 17.

Zédoaire, II, 68.

jaune, II, 68.

longue
,
II 68

/
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Zédoaire ronde, II, 68.

Zerconien
,
II

,
659.

Zibetli, I, 59, 60.

Zigueline
,
II, 686.

Zingibéracées, II, 64.

Zizyphus Tournef., II
,
292.

Jujuba Lamk., I, 193.

Lotus Lamk., II, 292.

sativa Gærtn.
,
II

,
292.

spina Christi, II, 292.

vulgaris Lamk., II, 292.

Zoantliaires
,
I, 316.

Zoanthus, I, 316.

Zone génératrice
, 1 ,

346.

Zones ambulacraires
,
I, 308.

Zooglœa Colin
, 1 , 323 ,

455.

Zoomyline, 1,3.

Zoonités, I, 141.

Zoopbytes, 1,6, 307.

Zoosporées, I, 481.

alimentaires, I, 488.

médicinales, I, 488.

parasites
, 1 ,

485.

Zygnema
, 1 ,

485.

Zygapopliyses
,
I, 9.

Zogopliyllées, II, 239.

Zygophyllum L.
,
II

,
239.

Fabago L.
,
II, 241.

simplex L.
,
II, 241.

Zygospore
, 1 ,

453.



ERRATA ET ADDENDA.
TOME PREMIER.

Page 9, ligne 9, mettez : ou au lieu de et.

Page 20, ligne 9 de la légende, mettez : x) Muscle droit posté-

rieur ou choanoïde. — y) Muscle droit supérieur.

Page 20, ligne 9, mettez : externe au lieu de interne.

Page 49 ,
ligne 9, mettez : la scissure au lieu de le scissure.

Page 53, fig. 31, mettez : Mongol au lieu de Mongo.

Page 69 ,
fig. 50, mettez : Mouton au lieu de Momton.

Page 77, ligne 31, mettez : cold-cream au lieu de cold-crean.

Page 121, ligne 8 ,
mettez : crémastique au lieu de crématique.

Page 336, fig. 251 ,
ajoutez à la figure de droite : A

,
et à la figure

de gauche : B.
Page 422, à la légende^ de la deuxième figure, mettez:

Fig. 335. — Jeune silique de Glaucium flavum.

Page 427
,
ligne 24 ,

mettez : avec sa première direction au lieu

de avec elle.
TOME SECOND.

Page 31, ligne il, -mettez : fig. 435 et 443 au lieu de 435 et 442.

Page 58, au-dessous de Monocotylédones périspermées à ovaire

infère ,
mettez le tableau suivant :

DlQSCOliÉACBS.

Amomées.

IRIDÉES.

MUSACÉËS.

Amaryllidées.

BROMÉLIACÉES.

Page 270, avant la famille des Aurantiacées
,
ajoutez : Étamines

définies.

Page 398, tableau, troisième accolade, deuxième alinéa, dans la

phrase : carpelles invaginés dans le tube rectangulaire ,
mettez :

réceptaculaire au lieu de rectangulaire .

Page 425, haut de la page, mettez Combrétacées au lieu de Myr-

tacées. r

Page 426, au-dessus de Plumbaginées
,

ajoutez: ETAMINES
OPPOSÉES AUX LOBES DE LA COROLLE.
Page 431, au-dessus de Borraqinêes

,
ajoutez : ÉTiVMINES AL-

TERNES AUX LOBES DE LA CÇROLLE.
Page 581

,
au-dessus de VoMrianées -, ajoutez :

apérispermées.

Fleurs

ordinairement diclines
;

régulières
^
plantes grimpantes

;

feuilles à nervures ramifiées
;
périanthe à 6 divisions

;

6 étamines

Une ; les autres sont remplacées par

des appendices pétaloïdes .......

Trois
j

extrorses, opposées aux divi-

sions extérieures du périanthe ....

toujours herma-
phrodites. Éta-

\ mines

Cinq
,
très-rarement six. Périanthe ir-

régulier et pétaloïde
;
feuilles à ner-

vures transversales

Périanthe entièrement pëta-

loïde
;

le plus souvent régu-

lier
;

feuilles très-rarement

épineuses sur les hords. Pé-

risperme charnu

Périanthe à divisions exté-

rieures presque herbacées et

à divisions intérieures péta-

loïdes; feuilles toujours épi-

neuses sur les hords; péril

sperme farineux

Six.
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